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AVERTISSEMENT

Le présent volume contient des documents relatifs aux débats du

Club des Jacobins depuis le 17 juin 1792 jusqu'au 21 janvier 1793

inclus, c'est-à-dire qu'on y trouvera les éléments de l'histoire du Club

pendant la période si agitée et si intéressante oîi l'on vit la chute de

la monarchie, rétablissement de la République et le jugement de

Louis XVL
Étant obligé de nous borner à un petit nombre de volumes, il ne

nous a pas été possible de donner à ce recueil tous les développe-

ments qu'il aurait pu comporter. Ainsi, pour les discours imprimés à

part, nous nous sommes borné, la plupart du temps, à en signaler

l'existence et à en donner le titre exact, avec la cote sous laquelle

chacun d'eux figure à la Bibliothèque nationale, et on a déjà vu que

nous ne reproduisons plus les pamphlets et autres documents acces-

soires relatifs aux Jacobins, comme nous l'avions fait au début, pour

la période où il n'existait pas encore de compte rendu suivi des

séances et où il nous fallait combler cette lacune par d'autres textes

de tout genre.

Rappelons au lecteur que nous suivons, pour le récit des débats, le

compte rendu du journal qui, changeant de titre en même temps que

la Société changeait de nom, s'appela tour à tour Journal des Débals

et de la Correspondance de la Société des amis de la constitution,

séante aux Jacobins, à Paris; puis Journal des Débats et de la Cor-

respondance de la Société des Jacobins, amis de Végalité et de la liberté,

séante aux Jacobins, à Paris.

Dans l'introduction placée en tète du premier volume, pages cxi à

exvii, nous avons donné une description bibliographique de cette

feuille, qui, depuis le l"juin 1791, forme l'élément principal de notre
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recueil. — On sait qu'elle était officielle pour la correspondance, et

seulement officieuse pour les débats.

Les limites qui nous été fixées ne nous ont pas permis de repro-

duire intégralement les comptes rendus de co journal, que nous dési-

gnons couramment sous le nom de Journal des Jacobins. Nous abré-

geons, en forme d'analyses placées entre crochets et imprimées en plus

petits caractères, les parties les moins intéressantes de ces comptes

rendus. Nous croyons pouvoir dire que ces analyses ne priveront l'his-

torien d'aucun renseignement essentiel : elles portent principalement

sur les pétitions, les adresses, les nouvelles diverses et les longs dis-

cours, surtout ceux qui ont été imprimés à part sur l'ordre de la So-

ciété, et dont, en ce cas, nous avons eu soin d'indiquer le titre exact,

avec l'indication de la cote de la Bibliothèque nationale. Tout ce qui

peut faire connaître dans ses traits essentiels l'activité du Club des

Jacobins, nous l'avons donné avec la plus stricte impartialité, et jamais

l'idée de louer ou de dénigrer la célèbre Société ne nous a inspiré

aucun des moyens que nous avons dû mettre en œuvre afin de réduire

un texte trop étendu pour notre cadre.

Comme nous l'avons déjà dit dans l'introduction, nous ne repro-

duisons pas la correspondance de la Société, non pas que nous en

méconnaissions l'intérêt, mais parce que la place nous manque.

Nous ne donnons, soit intégralement, soit en forme d'analyses, que

les lettres à propos desquelles un débat s'engage.

On l'a déjà vu, mais nous tenons aie répéter ici pour éviter tout

malentendu, ces comptes rendus du Journal des Jacobins sont parfois

incomplets, souvent incorrects, toujours mal imprimés. Les noms

de lieux et de personnes s'y trouvent en plus d'un endroit défigurés

au point qu'il nous a parfois été impossible de les identifier. Enfin, à

partir du mois de décembre 1792, le rédacteur en chef, Deflers, se

laissa aller à faire, en quelques circonstances, la caricature plutôt que

le tableau des séances de la Société, et celle-ci désavoua hautement

ce journal par ses arrêtés des 21 et 30 décembre 1792. Mais, pendant

quelque temps encore, le Journal des Jacobins, malgré les velléités

de persiflage ironique qu'on y remarque, sera le moniteur le plus dé-

taillé et le plus complet des séances du Club, et il faudra bien, faute

de mieux, prendre ces comptes rendus pour base de notre recueil.

Les feuilles girondines, comme le Patriote français, donnent plutôt

des satires que des comptes rendus, et c'est à peine si, pour la période

qui forme l'objet de ce tome IV, nous avons trouvé à glaner quelques

détails dans les journaux non hostiles au Club, tels que le Premier

journal de la Convention nationale, le Journal du soir et le Créole
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-patriote : les récits que nous ont laissés ces l'eiiilles sont trop sou-

vent écourtés jusqu'à l'insignifiance.

Heureusement que nous avons pu retrouver à peu près toutes les

circulaires imprimées et quelques pièces otficielles émanées de la

Société, avec de trop courts et de trop rares extraits de son procès-

verbal. Nous les donnons en leur lieu et place. La plupart des histo-

riens les avaient négligés ou ignorés. Ces textes authentiques font

connaître la véritable politique des Jacobins au moment de la chute

de la royauté et de l'établissement de la République.

Nous n'avions pu , au début, fixer d'une manière définitive l'éten-

due de ce recueil : il comprendra six volumes, avec une table alpha-

bétique des matières.

F.-A. A.





SOCIÉTÉ DES JACOBINS

RECUEIL DE DOCLMEMS POUR L'HISTOIRE

DU CLUB DES JACOBINS DE PARIS

I

Juin 1792 (Suite)

SEANCE DU DIMANCHE 17 JUIN 1792 '

On demande l'admission à la séance des députés de Saint-

Domingue à l'Assemblée nationale. — En appuyant cette demande,

on observe qu'il est important d'appuyer en leur faveur le droit de

représentation qu'ils viennent faire valoir.

On s'est plu à calomnier l'Assemblée coloniale qui les envoie,

tandis qu'elle n'a rien eu de plus pressé que d'adopter les décrets

rendus par l'Assemblée législative, concernant les colonies. Les

députés de Saint-Domingue demandent d'être entendus à la barre de

l'Assemblée nationale : ils espèrent que cette proposition, si juste et

si utile, sera accueillie. — Ils sont admis aux honneurs de la séance.

Une Société qui vient de se former à Cayenne écrit à celle de

Paris pour obtenir l'affiliation. Son isolement absolu de toute autre

Société ne lui a pas permis de se conformer au règlement.

M. Ri':al. — Je demande que l'espèce de vélo apposé sur les affilia-

tions soit levé. [Applaudi.) J'observe que les secours qu'on se dis-

I. Dans l'origiual, celte séance est datée par erreur du 15 juin.

TOMK IV. 1
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pose H faire passer dans les colonies sont composés des régiments les

plus aristocrates.

M. /ioisset trouve dangereux l'envoi de trou[)es de ligne. « C/est,

dit-il, vouloir établir le despotisme militaire »

M. Legendhe. — L'arrêté qui suspend les affiliations pouvait être

bon dans le temps où il a été pris: mais, actuellement que les circon-

stances ont cbangé, il ne doit plus subsister. Je demande qu'il soit

rapporté. — Arrêté.

M. Saint-Andhé. — Je propose qu'il soit envoyé une lettre circu-

laire à toutes les Sociétés afllliées, pour les inviter à redoubler de zèle

et d'activité dans le moment où il est instant que le peuple franrais

se lève tout entier. — Arrêté.

On commence la lecture des lettres arrivées de Strasbourg. (Voyez

la Correspondance.)

Un membre s'oppose à la lecture de ces lettres, sous prétexte que

nous ne sommes que trop informés de l'état de détresse et de dénue-

ment où se trouvent nos villes frontières et nos armées. « Craignez,

ajoute-t-il, de porter le découragement. »

MM. Baumier et Fauchcl pensent qu'il faut connaître tous nos

maux, pour y porter remède. — La lecture est continuée. Les faits

dénoncés dans cette lettre et plusieurs autres excitent une indigna-

tion générale. On demande le renvoi de ces pièces au Comité de sur-

veillance. — Arrêté.

M. Baumuîr. — Tout ceci, Messieurs, prouve un grand complot.

S'il n'existait pas , la Cour n'aurait pas renvoyé des ministres

patriotes; elle n'aurait pas eu l'audace de les remplacer par des

hommes tarés, sortis des tripots de Paris. Tout nous annonce une

forte explosion. — J'avais pris des informations antérieures à tous

les événements (jui viennent de se passer Je savais que Chambonas

cabalait pour parvenir au ministère. Je savais que Lajard travail-

lait sourdement aussi pour se conduire au même but. Mais apprenez

qu'un homme tient dans sa main le nœud de toutes ces intrigues. Cet

lioniMie, membre de celte Société, et que vous avez soupçonné pen-

dant <leux fois vingl-(iualro heures, est M. Dumouriez : il a écrit au

roi une lettre brûlante de patriotisme. Je demande qu'il soit entendu

à cette tribune. [Murmures, tumullc; non, non!) Permettez, Messieurs,

si vous n'êtes pas satisfaits de ses explications, vous restez maîtres

de r(!X[)ulser de votre sein. Je demande que deux de vos membres lui

soient députés pour l'engager à venir vous dévoiler toutes les ma-

no'uvres iIl' la cour.
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M. Faure d'Églantine. — Depuis hier matin, je sais qu'on est dans

l'intention de demander à M. Dumouriez des explications. Mais un

piège est caché là-dessous. S'il doit des éclaircissements, c'est à l'As-

semblée nationale qu'il doit d'abord en faire part. [Applaudisse-

ments.) Vous n'avez point assez de connaissances sur toutes les

intrigues ourdies dans cette affaire . 11 pouvait se faire que, par de

faux rapports, vous donniez votre assentiment à M. Dumouriez, et

que, sur des éclaircissements que l'Assemblée nationale peut seule se

procurer, elle lui refuse son approbation. Alors vous vous trouveriez

en contradiction avec vos représentants. — Ces considérations me
conduisent à vous dire combien plus que jamais il est important de

se réunir. Les dangers qui nous menacent et la division qui s'est ma-

nifestée jusque dans le sein des autorités constituées viennent en

grande partie de l'afTectation de divulguer qu'il existe dans la Société

deux partis, celui de Robespierre et celui de Brissot.

La scission qu'on suppose être l'ouvrage de ce dernier s'est encore

propagée à l'Assemblée nationale, où l'on distingue entre toutes la dépu

tation de la Gironde. Des brouillons, qui se trouvent d'un patriotisme

extrême, sèment partout la discorde. — Si M. Dumouriez a des ren-

seignements à fournir, il ne peut, en bon citoyen, se dispenser de les

porter à PAssemblée nationale. Il serait dans l'embarras, si vous le

mettiez dans le cas de vous instruire sur des objets qui doivent avant

tout être mis sous les yeux de nos représentants, et vous risqueriez,

comme je l'ai déjà dit, de vous mettre en opposition avez eux. Vous

ne feriez qu'augmenter la division qu'on s'efforce d'établir entre vous

et l'Assemblée nationale.

On demande Tordre du jour : des membres s'y opposent.

M. Lasource. — Si les membres qui s'opposent à l'ordre du jour ne

le font que pour insister pour que M. Dumouriez vienne s'expliquer,

c'est la chose du monde la plus perfide.

On passe à l'ordre du jour : les mesures à prendre dans les circon-

stances présentes.

M. Terrasson. — La question importante dont nous devons nous

occuper aujourd'hui est celle de savoir quel est le moyen constitu-

tionnel le plus sage, le moins sujet à des inconvénients, de remédier

aux maux qui nous menacent de toutes parts. On vous a proposé des

mesures de plusieurs espèces. Mais celles de M. Chabot me paraissent

plus dignes d'une révolution à faire que de la liberté conquise. Les

droits de l'homme et la constitution, voilà quels doivent être vos
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guides. Le peuple ne peut pas se dépouiller de sa souveraineté; et, si

l'acte constitutionnel ne le conduit pas au bonheur, il pourra se lever

tout entier et demander une nouvelle constitution.

M. Santerre. — Je demande que l'orateur soit rappelé au moyen

qu'il a annoncé.

M. Terrassox. — Eh hien ! le voilà, ce moyen : il s'agit de faire

passer à tous les citoyens de l'empire, parle moyen des Sociétés qui

vous sont affiliées, l'exposé de l'état actuel de la France, les cabales

de la cour, les exagérations de nos ennemis, et de demander le renvoi

de cette femme qu'on appelle improprement la reine.

M. Lasource.— Lorsque j'avais demandé la parole, il s'agissait de

la discussion des malheurs présents : c'était uniquement l'objet de

Tordre du jour; je n'ai pu suivre jusqu'à présent l'examen des dis-

cussions qu'il a occasionné. Plusieurs opinions vous ont été présen-

tées. Pour moi. Messieurs, je vous déclare que, dans l'état actuel des

choses, il est difficile de prendre des mesures efficaces. C'est donc

moins pour vous en présenter que pour examiner celles qui vous ont

été indiquées que je monte à cette tribune.

Lorsqu'on vous fait des propositions inconstitutionnelles, vous

devez vous garder d'applaudir ; vous devez attendre que ceux qui

n'ont jamais prêché que la constitution, en faisant tous leurs efforts

pour la renverser, vous forcent à des mesures que commande le salut

public. — On vous a d'abord proposé de faire déclarer qu'il n'y a plus

d'armée de ligne. Si je ne connaissais pas l'auteur de cette motion, je

croirais qu'elle vient d'un de nos plus grands ennemis. Ce n'est pas

dans ce moment qu'elle peut convenir : il fallait la mettre à exécu-

tion dans le temps que l'armée a été organisée. Et, puisque nous

sommes sûrs aujourd'hui que les soldats aiment la patrie et veulent

la liberté, nous devons nous dispenser de faire croire que nous dou-

tons de leurs sentiments.

On vous a proposé ensuite, et c'est avec bien de la peine que je

rappelle cette étrange proposition , on a osé, dis-je, proposer de nou-

velles élections. C'est précisément ce que désirent ceux qui, se trou-

vant gênés par l'Assemblée nationale, ont pu faire de semblables pro-

positions et y applaudir. Ne vaut-il pas mieux entourer l'Assemblée

nationale de toute la force du peuple,.l'encourager dans sa marche et

l'aidt.'r à renverser ses ennemis? C'est assez qu'ils déchirent vos re-

présentants; c'est assez (jue ceux-ci soient accablés du poids de leur

mission, sans être encore maltraités par leurs propres amis. Oui,

Messieurs , ces représentants ne trouvent 'de soulagement à leurs

peines qu'au milieu de vous. Ceux qui font des propositions aussi in-
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considérées conduisent, sans s'en douter, l'empire à sa destruction.

On vous a encore proposé une autre mesure, bonne, il est vrai , car

celui qui Ta indiquée a dit qu'elle se prenait naturellement dans le

sein de l'Assemblée nationale. Mais il ne fallait pas rentrer, pour

ainsi dire, dans les mesures que j'ai combattues, en diatribant cette

Assemblée, en la traitant avec la dernière amertume. Car, s'il y a de

grands reproches à lui faire, nous n'avons pas pris à tâche de déni-

grer l'Assemblée constituante. Pourquoi donc vient-on déchirer l'As-

semblée législative? [Applaudissements.)

Quelques voix. Ce n'est pas la question.

M. Lasource. — C'est tellement la question que, pour maintenir à

l'Assemblée nationale la considération dont elle a besoin, je suis

obligé de m'élever contre ceux qui voudraient l'en priver. Je dis donc

que, si vous voulez opérer le salut de la patrie, vous devez vous défler

de tous ceux qui calomnient l'Assemblée nationale. Vous devez, au

contraire, la renforcer de l'opinion publique, et montrer de la con-

fiance dans vos représentants. [Oh! oh!— Applaudissements réitérés.)

M. LuLiER. — Dans le moment où tous les bons citoyens doivent se

réunir autour de l'Assemblée nationale, je demande que la Société

improuve formellement tous ceux qui interrompent l'orateur.

Ils sont rappelés à l'ordre.

M. Lasource. — Si donc vous voulez imposer silence aux malveil-

lants de la capitale, aux ennemis d'outre-Rhin, à tous ceux de l'inté-

rieur, montrez-leur que jamais on ne parviendra à nous enlever de

votre sein, que jamais on ne nous désunira. [Oui, oui!— Applaudisse-

ments universels.) Soyez bien convaincus que, de toutes les mesures

qui peuvent vous être proposées, c'est la plus grande comme la seule.

Ce n'est pas nous qui nous sommes donnés des chanies; ce n'est pas

nous qui avons décrété vingt-cinq millions de liste civile. [Applaudi.)

Ce n'est pas nous qui avons mis une distance incommensurable entre

le citoyen et le citoyen; ce n'est pas nous qui avons mis les places les

plus importantes entre les mains des ennemis de l'État; ce n'est pas

nous qui avons voulu que la volonté d'un seul paralysât la volonté

de tous. [Applaudi.) Et aujourd'hui je supprime à dessein l'énumé-

ration de tous les obstacles qui s'opposent à la marche de l'Assemblée

nationale. Mais il ne faut pas l'accuser de faiblesse ou d'indolence

lorsqu'on l'a enchaînée. Croyez-vous, sans cela, que nous souffririons

les intrigants dans les places? Croyez-vous que nous souffririons les

insultes sans nombre faites à la liberté? Croyez-vous que nous ne fis-

sions pas usage de toute la force qui nous serait laissée? Mais telle
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est l'injustice humaine, qu'avant de nous envoyer ici on nous a

enchaînés, et qu'on veut cependant que nous agissions comme s'il

n'en était rien. Cruels! fallait-il nous dire : maintenant, vous n'allez

pas? Des intrigants arrêtent la marche de la constitution. L'Assem-

blée nationale prendra-t-elle sur elle de dépasser la ligne où elle est

circonscrite? Avant de le faire, elle attend que l'opinion publique soit

prononcée, parce qu'elle ne doit reconnaître que la volonté générale,

c'est-à-dire celle du souverain. Elle attend, Messieurs, des lumières;

et, de son côté, elle éclaire. Ce n'est que par une manifestation sem-

blable qu'elle peut se tiier de tant d'abîmes, de tant de traverses, de

complots, de calomnies, qui l'environnent. Il n'y a pas de député

patriote qui ne se trouve dans le plus grand embarras. Il se demande :

quel parti faut-il prendre? Et son trouble augmente. Cependant,

voyons s'il y a quelque moyen de nous tirer de cet état d'incertitude et

d'anxiété. — M. Fabre d'Eglantine a vu les trames qui se combinent

dans l'Assemblée nationale, comme s'il en était membre. En efl'et,

Messieurs, que désii^aient nos ennemis? C'était de semer la défiance

au sein de l'Assemblée : ils y sont parvenus. C'était peu : il fallait divi-

ser les Amis de la constitution; l'intrigue a trouvé ce moyen. Ce

n'était pas tout : il fallait désunir la garde nationale; l'intrigue l'a

encore tenté. Ce n'était pas assez : il fallait renvoyer un ministre

patriote; elle y est parvenue. Mais enfin, les patriotes des Jacobins et

ceux de l'Assemblée nationale sentent la nécessité de se soutenir, s'ils

ne veulent voir leurs plus chères espérances réduites à des chimères.

Que faut-il donc faire pour les réaliser? Il faut établir des principes

qui forment l'opinion publique. — Observez, Messieurs, qu'on vou-

drait faire passer au ministère un grand nombre de têtes, parce qu'en

divisant sur elles les complots dirigés contre la liberté, on rend la

responsabilité impossible, attendu qu'à force de se ramifier les soup-

çons et les recherches ne peuvent se fixer nulle part. Pour obvier à

ces inconvénients, il y avait une mesure à prendre : l'Assemblée natio-

nale ne l'a pas adoptée; elle consistait à faire connaître au peuple les

motifs du renvoi des ministres, à déclarer que c'était pour telles et

telles causes. Au surplus, l'Assemblée nationale a envoyé l'adresse

du ministre Roland au roi, et cette lettre fera époque dans notre his-

toire. (Applaudissements.) Celte lettre démasque la conduite du roi.

C'est un moyen elficace de lui faire voir qu'il ne trompera pas le

peuple en renvoyant des minisires pdur des raisons spécieuses, en les

présentant comme des factieux. 11 faut dire que les ministres renvoyés

voulaient la coustituliidi, et que ceux qui les ont renvoyés ne la

veulent pas; et le peuple tirera la conclusion. Je délie (ju'on me montre
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rien, dans l'acte constitutionnel, qui s'oppose à cette mesure. Et,

puisque les ennemis de la liberté l'invoquent si fort à leur manière

cette constitution, il faudra que l'on voie quel est celui qui y touchera

le premier. L'on saura quels sont ceux, ou de la cour qui entrave le

gouvernement, ou des patriotes qui ne sont habitués qu'à déjouer ses

complots, quels sont ceux à qui le peuple aura des peines à infliger.

Alors, le parti qui lui restera à prendre ne sera plus douteux. Nous

avons déjà des indices très frappants de la non-volonté du monarque

à faire marcher la constitution. C'est encore une mesure qui ne con-

tredit point la constitution ; le roi lui-même nous en a donné l'exemple :

car, dans une proclamation, il a dit, en refusant de sanctionner un

décret, qu'il le croyait contraire à la constitution et au bien public.

Eh bien ! disons que, s'il a mis un ministère anticivique à la place de

celui qui a été renvoyé, c'est qu'il ne veut pas faire marcher la con-

stitution. [Bravos, applaudissements.)

Voilà des mesures qu'on ne peut pas taxer d'inconstitutionnelles. En

voici une dernière : c'est que, si le roi continue d'entraver la constitu-

tion, l'Assemblée nationale, responsable du bonheur du peuple, doit

lui dire : « Nous voulons maintenir votre constitution, mais nous vou-

lons notre bonheur avant tout. Nous voulons que le gouvernement

aille; nous voulons que votre roi constitutionnel reste tout ce qu'il

vous plaira. Cependant, il faut vous l'avouer, il existe des obstacles

insurmontables, et vous êtes souverain. Mais, puisqu'il nous est impos-

sible de nous maintenir dans la ligne que vous nous avez tracée,

tâchez, par un concours d'opinions, par des assemblées légales, par des

moyens sages^ de porter remède à votre situation. Nous vous décla-

rons qu'il nous est impossible de faire marcher la constitution; dites-

nous le sens dans lequel nous devons la faire aller. » [Applaudisse-

menls.) Telles sont les vues que me suggère l'amour du bien public ;
il

peut se faire qu'elles entraînent des inconvénients que je n'ai pas pré-

vus. Mais je vous déclare que je marcherai toujours, malgré les

calomnies, dans le sentier de la constitution; et, si je m'en écartais, ce

serait une erreur de mon esprit, et non de mon cœur. [Applaudi.)

J'invite tous les bons citoyens de se rallier autour de l'Assemblée

nationale. En vain chercherait-on à Tavilir, vous la soutiendrez; et

plus on fera d'efforts pour la dégrader, plus vous en ferez pour im-

poser silence à tous les brigands, à tous les scélérats qui s'efforcent à

nous perdre : ils auront beau former des complots sous les mêmes

drapeaux.

M. Sainl-Andrr lit une ailresse aux Sociétés affiliées qui obtient
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Tapprobation de la Société. Elle adopte au=?i l'amendement fait par

un membre d'inviter les citoyens à faire circuler, le plus qu'il sera

possible, la lettre de M. Roland.

M. Camille Desmoulins. — Ceux-là connaissent bien mal mes inten-

tions, qui ont paru craindre que mon discours ne troublât la Société.

Sans doute, il faut être réunis; il faut donc être tolérants : car, quel

est celui qui n'a point de reproches à se faire? Mais à ces réflexions

préliminaires je crois devoir en joindre d'autres sur l'état actuel des

choses. — J'aurais pu, il y a quelque temps, présenter mes opinions

politiques, qui me confirmaient ce qui devait arriver; mais, depuis la

démission de M. Dumouriez, je me borne à examiner les motifs.

Rien, je crois, ne peut motiver la démission de M. Dumouriez que

la cause que je vais vous en donner. Il n'est pas douteux d'abord

que M. Dumouriez n'est pas patriote : il y a longtemps que je l'ai

dit, car l'on se rappelle que j'ai dénoncé ici l'homme qui avait sa

confiance. D'ailleurs, il vit inciviquement avec la sœur de l'ennemi

le plus déclaré de la Révolution, avec la sœur de Rivarol. Tout cela

me confirmait dans mes idées.—Me trouvant chez un royaliste outré,

dont j'ai la confiance comme homme de loi, j'ai vu entre ses mains

une lettre de M. Dumouriez. Voici ce que ce royaliste écrivait à cet

ex-ministre : « Savez-vous que vous êtes un véritable Richelieu; que

vous suivez très bien ses errements? » Tous savez, Messieurs, ce que

veulent dire ces mots anglais TorysQi Ïï7^^s. Tous les royalistes sont

des gens qui vivent de la sueur du peuple : ils n'ont d'esprit et de

vertus que l'intrigue et la bassesse. Comme il ne fallait pas être bien

grand politique pour savoir que M. Dumouriez est un royaliste, il est

facile de conjecturer ce qu'il a pu dire au roi : « Il est évident, lui

a-t-il dit, qu'il n'y a qu'une chance pour vous. Si les Marseillais sont

imités, c'est fait du despotisme et des aristocrates. 11 n'y a que le

trouble, la guerre et l'anarchie, qui puissent sauver votre autorité.

Eli bien! mettez dans votre conseil des gens qui regardent la guerre

comme nécessaire, et ils la feront. Et puis, quand ils auront bien mis

le trouble partout, nous ferons comme les généraux, nous donnerons

notre déuiissitm : nous mettrons en un mot la clef sous la porte. »

[Ajjjilaud'issernenls.)

Il me i»arait impossible d'expliquer autrement cette démission

de M. Dumouriez. Le royaliste dont je vous parlais était si enthou-

siasmé de la conduite de l'ex- ministre qu'il voulait aller embrasser

ses genoux. Quant à la manière dont le roi vient d(^ rem|daccr

les ministres, nous devons nous en réjouir. On dit |«|u'il a mimmé
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MM. Beaumarchais ' et Lajard. 11 ne pouvait vous arriver rien de plus

heureux, à moins qu'il ne nommât M. Duport ou qu'il ne prît ses mi-

nistres à Coblentz. Cela me rappelle un mot. Deux soldats étaient

surpris d'avoir escaladé un fort excessivement escarpé. «C'est, dit

l'un, parce qu'on tire sur nous à balle. » Eh bien, nous nous trouve-

rons aussi délivrés tout à coup de ceux qui nous attaquent sans

ménagement.— On dit publiquement que le roi a fait son testament.

L'art indiqué par Machiavel est de faire faire à son ennemi ce qu'il

ne voudrait pas faire.

Or, je vous demande s'il y a rien déplus propre à exciter le peuple

à produire une insurrection que de renvoyer les ministres patriotes,

que de faire arrêter MM. Merlin, Chabot et Basire. Je crois que, dans

les circonstances, nous devons serrer nos voiles; je crois qu'il faut

s'en rapporter à la constitution, et nous irons de nous-mêmes à l'abo-

lition de la royauté, car elle se pourrit tous les jours. (Rires.) Lais-

sons donc mûrir cet abcès du corps politique [applaudi], il ne restera

pas longtemps. Laissons donc le peuple se tirer d'affaire, il ira tout

seul au remède. Il en est de lui comme des malades, qui ne se por-

tent jamais mieux que quand ils n'ont point de médecins. {Applau-

dissements.)

Le dépouillement du scrutin donne pour président M. Héraut de

Séchelles ; M. Sillery pour vice-président, et, pour secrétaires,

MM. Real, Deperret ei Mathieu.

M. Rocher.— Je tiens d'un bon patriote que le roi a fait cette nuit

son testament.

M. Sillery.—Les attaques que nous porte le département de Paris

me rappellent la fable du lion malade. Je demande que la lettre de

ce département soit mise à l'ordre du jour. — Il est bon de vous dire

que M. Rœderer ne l'a pas signée, et il sera le premier sans doute à

en improuver les principes.

M. Daubigny. — Les auteurs de cette lettre sont les mêmes qui

ont invité le roi à mettre son veto sur le décret relatif au camp de

vingt mille hommes.

La Société arrête que les réflexions qui viennent d'être faites se-

ront ajoutées à. l'adresse rédigée par M. Saint-André.

M. Delacroix lit la correspondance. Une lettre de Bordeaux exi-

geait de la Société qu'ayant fait rendre compte à M. de Rochambeau

1. Textuel. Ne faut-il pas lire Chamhonas?
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des motifs de sa démission, elle exigeât le même com|)te de M. Ru-

bespierre '.

La Société, considérant que M. Robespierre avait rempli ce vœu

avant qu'on lui en fit la demande, et jugeant que cette lettre ne pou-

vait avoir été écrite que pour jeter le trouble, est passée à l'ordre du

jour et a refusé d'entendre le reste de cette lettre.

La séance a été levée à onze lieures.

II

SÉANCE DU LUNDI 18 JUIN 1792

PRKSmEXCE DE M. HÉRAULT

A l'ouverture de la séance, un membre dénonce la lettre adressée

h l'Assemblée nationale par le général La Fayette, lettre dans laquelle,

au mépris de tous les [)rincipes, ce chef de la force armée essentiel-

lement obéissante donne aux représentants du souverain des conseils

qui ressemblent à des lois, et injurie l'Assemblée nationale en parlant

de la manière la plus indécente des trois ministres qu'elle a cru de-

voir honorer à leur sortie du ministère en rendant le décret qui dé-

clare qu'ils emportent le regret de la nation -.

M. Merlin, analysant cette lettre, en fait sentir toute la i)erversité,

et conclut à ce que l'Assemblée nationale, en rendant cunli'e ce gé-

néral un décret d'accusation, déclare au même instant qu'il est permis

et même ordonné de lui courir sus.

M. Lasource, en appuyant la proposition de M. Merlin cpiant au

décret d'accusation, combat vigoureusement la dernière mesure, qui,

étant une véritable proscription, est indigne de la majesté d'une

grande nation (pii sent t(^ult.' sa lorce.

M... — (jomme l'armée de M. La Fayette est composée de citoyens,

je propose de lui faire passer la lettre de ce général, aliu (pi'rlle en

prenne une juste idée.

M. Camille Desmoulins. — Il faut ])ien se garder d'euiployer cette

mi-sun-. l*riit-rlrc, iiarTclTet de la cabale, cette p(''liliuu scimII bienlùt

1. I.i' lu avril 1792, Uobospierre s'oiail di'uiis de ses fonctions d'accusateur
IJiildic du tribunal crliuincl du département de Paris, fonctions auxquelles il

avait été élu le 10 juin 1791. Sur les circonstances de celte démission el la sen-

sation f|u'clle iiroduisil, voir llamel, llisloire de HohespiiTir. H. ISl-lSS.

2. On trouvera ctilc Idlrc dans le Moniteur, Xll, (i',»2.
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couverte de signatures : c'est alors qu'elle deviendrait vraiment dan-

gereuse. Nous sommes fort heureux que La Fayette seul Tait signée.

[M. Robespierre prononce contre La Fayette un long discours , dont voici la

conclusion : ]

Frappez La Fayette, et la nation est sauvée. Quand le décret sera

porté, la nation entière l'exécutera. Une faut pas oublier d'envoyer la

lettre de La Fayette à tous les départements. C'est là qu'elle sera

appréciée suivant sa juste valeur. 11 faut les éclairer sur ses projets;

il faut les faire connaître aux trois armées. Voilà le moyen d'abattre

ce rebelle.

Je finis par une réflexion. Le salut de la France est attaclié au sort

de La Fayette : si on lui donne le temps d'achever ses complots

,

c'est fait de la liberté; mais, s'il est renversé sur-le-champ, la cause

du peuple triomphe, et la liberté avec lui, [Oui! oui/ — Applaudisse-

ments.)

Maintenant, je fais une observation décisive, et c'est un avis que

j'adresse à tous mes concitoyens. Qu'ils se rappellent que le roi a fui

avec le consentement de La Fayette, et que le Champ de Mars en a

vu les suites. Aujourd'hui La Fayette veut encore faire fuir le roi,

mais ce serait pour ne plus revenir : il l'essayerait en vain. Alors

nous verrions un parlement et un dictateur, et vous savez, Messieurs,

ce que l'on doit espérer de ces belles institutions. Tous les bons ci-

toyens doivent veiller à ce que La Fayette ne puisse pas exciter des

mouvements dans Paris, puisqu'il les imputerait au peuple. Le salut

de la nation est attaché à l'Assemblée nationale : sans cette dernière,

elle ne peut être sauvée. [Applaudissements
.)

[M. Collot dUerbois s'élève à son tour contre La Fayelle.]

M. Danto.x. — C'est sans doute un beau jour que celui où La

Fayette est venu se dévoiler à la France entière. La Fayette, réduit à

un seul visage, ne peut plus être aussi dangereux. [Applaudissements
.)

Nous avons à examiner quelle doit être la conduite de l'Assemblée

nationale à l'égard de La Fayette : c'est la seule question. La Fayette

veut donner des lois. Remarquez qu'il faut attaquer cet homme avec

ménagement. Il a compté sur un décret, et par ce moyen gagner un

parti dans l'armée. J'ai un grand moyen pour rendre vaines ses opé-

rations : c'est de décréter que M. La Fayette sera tenu tout simple-



^2 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [18 juin 1792]

ment de se rendre à la barre de l'Assemblée nationale. Remarquez

bien ici quel sera l'avantage qu'on pourra tirer du rùle que sera

forcé de prendre La Fayette. Ou il obéira, ou il n'obéira pas. S'il

n'obéit pas, ses partisans n'oseront pas prendre sa défense. Pas de

doute alors qu'il ne passe chez nos ennemis. Dans le cas contraire,

et si La Favette, ayant l'insolence de compter sur ses partisans, se

rend à Paris, alors il tombe à la discrétion du corps législatif et de

tous les patriotes. — Ne nous faisons pas illusion. C'est dans les

grandes choses que la liberté prend le plus d'énergie. Si M. La

Fayette, paraissant à l'Assemblée nationale, celle-ci oubliait le grand

caractère qu'elle doit déployer en cette circonstance, et si, la faiblesse

présidant à ses délibérations, il lui fallait avoir recours à des moyens

secondaires, alors il lui resterait pour ressource de décréter que La

Fayette, ayant été membre du corps constituant, il ne peut avoir le

commandement de nos armées. Ainsi vous voyez que ce moyen ré-

pond à toutes les chances. Voyez que le corps législatif se met en

mesure de pouvoir procéder avec sang-froid. Par là tous les complots

demeureront avortés. Car il n'est pas douteux que La Fayette ne soit

le chef de cette noblesse coalisée avec tous les tyrans de l'Europe; et,

s'il est vrai que la liberté soit descendue du ciel, elle viendra nous

aider à exterminer tous ses ennemis. {Ajiplandissements
.)

M. Fabre n'KGLANTi.NE. — Je ne m'étendrai pas sur la lettre de

M. La Fa3'ette, elle a été suffisamment discutée. Je me borne à faire

quelques réflexions sur la mesure proposée par M. Danton. — M. La

Fayette, mandé à la barre de l'Assemblée nationale, échappera à ce

mandat. Il commandera ou il fera commander une attaque; et c'est

ainsi qu'il voudra rendre sa présence nécessaire à l'armée. Mais un

moyen qu'il emploiera avec succès, c'est qu'il se fera retenir, c'est

qu'on se jettera à ses pieds. Il voudra se rendre, et on ne le lui per-

mettra pas : ce sera un triomphe.— Une autre observation plus impor-

tante est celle-ci. Je vous prie de faire attention au moment où cette

lettre a été écrite : il est certain que cette lettre a été datée depuis

son arrivée. On la tenait en poche; elle devait faire naître un incident

au milieu de la désorganisation du ministère qui était préparée. Je

vous annonce que d»uiiain il en paraîtra une de M. Luckner, une autre

de M. La Mm^ljère. Tout ceci était concerté pour confier le gouverne-

ment à un nouveau ministère; et, pendant que ce plan se mettait à

exécution, on donnait à l'Assemblée nationale cette lettre à ronger.

En divisant l'attention du peupl(3 sur le décret relatif au camp de

vingt mille liommes, sur le lappel des gardes-franraises et sur la

lettre de La Fayi.'Ue, on pensait «ju'il Unirait par ne rien résoudre.
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Enfin on espérait qu'au milieu de toutes ces indécisions l'Assemblée

nationale ne montrerait pas toute la vigueur qu'elle doit déployer.

— Il faut sans doute laisser à cette Assemblée le soin de prendre un

parti; mais, pour que son jugement soit vigoureux, il ne faut pas

abandonner les armes que nous avons saisies. 11 faut que les citoyens,

chacun dans leurs sections, aient soin d'en demander le rassemble-

ment, pour se communiquer leurs pétitions. Il faut que l'Assemblée

nationale déclare que la chose publique est en danger, engage le

peuple à soutenir les armes à la main sa constitution; qu'elle expose

à tout le monde l'état critique où nous nous trouvons. Il faut que

toutes les lumières, tous les renseignements se réunissent dans une

section que l'on choisirait pour servir de comité central, pour donner

de l'unité aux mesures à prt)poser. Il faut que l'on demande la sup-

pression de tous les états-majors de la garde nationale. Il faut que la

Haute-Cour nationale soit envoyée dans une ville reconnue patriote,

afin que les membres vertueux soient appuyés et les mauvais ef-

frayés, afin que la responsabilité ne soit pas un vain nom ; enfin, dans

la crainte d'une coalition entre La Fayette et les ennemis de la liberté,

il faut solliciter le rappel des ci-devant gardes-françaises : il est temps

qu'ils rentrent dans la capitale.

Un membre annonce que leur afl'aire était aujourd'hui à l'ordre du

jour à l'Assemblée nationale, mais qu'elle a été ajournée.

M. Chabot. — Elle l'a été heureusement pour vous et pour Paris et

pour la France entière. Et je dois vous en dire la raison. Ceux qui ont

vu la joie indécente des scélérats qui voulaient faire adopter l'envoi

de la lettre du tyran Motier ', ceux qui ont été témoins des applaudisse-

ments dont ils l'ont couverte, seront sans doute bien aises d'un pareil

ajournement. Nous devons, avant tout, terrasser les ennemis de la

nation.

M. Fabre d'Églantine. — Uien ne pourrait empêcher les gardes-

françaises de se reposer sur la bienveillance des sections, et que celles-

ci les invitassent à venir les trouver. — Il faudrait que tous les objets

dont j'ai parlé fissent le sujet d'une pétition qui serait envoyée aux

quatre-vingt-trois départements; il faudrait exposer que ceux-ci, fati-

gués de l'insuffisance de l'Assemblée nationale et des trahisons conti-

nuelles du pouvoir exécutif, il est à craindre qu'ils ne se séparent de

la capitale, non de cœur, mais par la force irrésistible des choses. Il

1. 11 s'agit (le La Fayette, qui s'appelait Gilbert Motier, marquis de La Fayette.
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/ïiudrait que la capitale sentit les dangers qui en résulteraient pour

elle, et qu'elle se crût en devoir, par son patriotisme, d'empêcher

cette scission. II faudrait que les Feuillants eux-mêmes
,

qui y

abondent, aperçussent enfin que tous les maux qui menacent la capi-

tale finiront par les écraser, que leur intérêt même se confond avec

celui do la liberté. On leur ferait voir que les avantages qu'ils se pro-

mettent de l'établissement de deux chambres sont illusoires, lorsque

le reste de la France se serait séparé d'une capitale devenue un foyer

d'aristocratie. On leur ferait voir que, dans cet état d'abandon, ils

seraient obligés de se dévorer eux-mêmes. Voilà ce qu'il faut dire

partout, et alors, si ce n'est la liberté, au moins toutes les autres

considérations réuniront les Feuillants ou les égo'istes à la cause

commune. Je me résume. Il faudrait donc d'abord s'adresser aux

sections, et non à un comité central, car l'expression de la volonté

générale s'y affaiblit toujours. Il faut demeurer d'accord sur un fait,

et bientôt on s'entendra. Que demain, s'il est possible, les citoyens

portent leur vœu à l'Assemblée nationale : c'est le moyen de déjouer

toutes les manœuvres, car le peuple rassemblé en sections est rare-

ment trompé. 11 faut donc qu'une masse imposante d'opinions renforce

les patriotes de l'Assemblée nationale, non pour dicter les décisions,

mais pour les diriger. Il faut que l'Assemblée recueille les avis de

tous les citoyens; alors, fortifiée des lumières des départements, elle

s'élèvera à toute la liauleur à laquelle elle doit atteindre. Jusqu'à

présent, on a vu qu'elle n'avait pas assez de force pour maintenir le

peuple à toute l'élévation où il s'est porté lui-même. — Je demande

que M. le Président mette aux voix si les sections seront invitées à

s'assembler.

Quelques membres s'élèvent contre cette proposition. — M. Danton

observe qu'elle n'est point inconstitutionnelle. « Si nous n'allons pas,

dit-il, dans nos sections, nous n'aurons rien fait, car on ne manquera

pas de dire que nous ne sommes ici qu'une poignée de factieux. (Vest

donc en grande masse, comme l'a dit un préopinant, qu'il faut se

présenter à l'Assemblée nationale. Nous sommes bien Sociétés poli-

tiques par le fait, mais non par le droit. Je demande qu'on invite les

sections à s'assembler par un arrêté afTiché. »

M. GiiAHOT. — Ce n'est pas dans le moment où .M. Motier nous

dénonce à la France entière comme protecteurs de l'anarchie que

vous devez violer une loi, mauvaise sans doute, rendue par l'Assem-

blée constituante dans son égoïsmc, dans sa décrépitude, mais à
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laquelle il faut néanmoins donner preuve de notre obéissance. Il ne

faut donc pas faire afficher un arrêté, mais seulement une invitation.

Je demande que M. Danton se réduise à ce point.

M. Danton. — C'est ce que j'ai voulu dire.

L'invitation aux. citoyens pour demander l'assemblée des sections

est arrêtée.

M. Chabot. — J'ai un fait bien essentiel, dans les circonstances, à

vous annoncer. Si M. Roland avait suivi le conseil que je lui avais

donné il y a quinze jours, Motier ne lèverait pas la tête aujourd'hui.

M. Roland a acquis la preuve que les aides de camp de M. La Fayette

sont des scélérats : ils calomnient et blâment sans cesse l'Assemblée

nationale auprès de l'armée. M. Roland a écrit à ce sujet à Motier une

lettre digne de figurer à côté de celle qu'il a écrite à Louis XYL Si

M. Roland ne fait pas paraître cette lettre, il trahit la chose publique.

En la faisant imprimer, ce serait le moyen d'éclairer l'armée, de ren-

verser le scélérat, le brigand qui nous menace, et de le faire connaître

à tout l'empire.

M. RÉ.VL. — On a fait courir le bruit que M. la Combe, aide de camp

de M. La Fayette, est venu solliciter le ministère pour lui. Mais il est

certain qu'il est arrivé dans l'intention d'obtenir la subversion des

ministres patriotes. La lettre de M. La Fayette a été faite dans ce

temps-là.

M. Camille Desmoulins. — Vous savez bien que voilà deux ans que

je me tue à crier aux départements: M. La Fayette est un grand

coquin. Aujourd'hui, quand j'ai vu sa lettre, j'ai dit d'abord : c'est un

grand imbécile... Mais non, certes, ce n'en est pas un. Car il a un

conseil composé des meilleures têtes, des Duport, etc. — J'ai vu dans

un journal jacobin un fait bien dangereux, sorti de la main d'un

homme qui a sali la Gazette universelle de plusieurs articles : c'est

un Prussien qui propose de confier la régence à M. Roland. Vous

sentez, Messieurs, quels avantages peuvent tirer nos ennemis d'une

proposition aussi étrange.

M. SiLLERY. — J'étais ce matin à l'Assemblée nationale. Pendant la

discussion des droits féodaux, j'ai vu les membres du côté droit se

partager trois par trois, quatre par quatre. J'ai dit: « Cette tactique

nous présage quelque mouvement. » En effet, est arrivée la lettre de

M. La Fayette. — Je n'en ai jamais vu de plus astucieuse que la

sienne. Il est important que quelque orateur en fasse une critique

exacte : ce sera un véritable service rendu aux départements.

M. Basire. — C'est un domestique de M. La Rochefoucauld qui a
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remis cette lettre à l'Assemblée nationale ; il est aisé de voir comment

elle se lie avec la lettre du département de Paris. Elle a beaucoup

contribué aux intrigues sur le ministère.

M. Robert. — On a envisagé jusqu'ici l'affaire de M. La Fayette

sous un point de vue particulier : je vais l'envisager sous un point de

vue qui concerne celte Société. Nous avons cru MM. Brissot, Guadet,

Vergniaud, etc., liés à La Fayette; nous allons savoir s'ils sont fayet-

tistes. S'ils le sont, ils ne viendront pas ici. S'ils viennent, nos soup-

çons tombent d'eux-mêmes, car c'est un moyen de ramener l'union

parmi nous. J'espère donc les voir bientôt dans notre sein. — Je crois

que M. La Fayette doit être livré aux jurés, pour avoir voulu avilir

le corps législatif. On propose de mettre M. La Fayette en état d'ac-

cusation, mais je crois le moyen proposé par M. Danton plus sage.

[Muiinures.) M. Fabre dÉglantine a fait, il est vrai, des objections

contre celte mesure ; mais elles subsistent aussi dans le cas d'accusa-

tion, car les exécuteurs du décret trouveraient des obstacles. — Je

crois, en mon particulier, que MM. Merlin et Basire sont les seuls qui

aient proposé des mesures efTicaces : ils ne les ont pas suffisamment

développées. M. Robespierre et plusieurs autres orateurs se sont

élevés contre tous les moyens qui sembleraient contredire la consti-

tution; mais il sont dans l'erreur, car à la fin du cbapitre iv de la

constitution il est dit que le corps législatif en est le gardien ; et

certes, si un père de famille s'apercevait qu'un dépôt qui lui est

confié est en danger, ne songerait-il pas bien vite à l'empêcher de

périr, en apportant un remède quelconque? — Je ne voudrais pas

que l'Assemblée nationale s'investît d'un pouvoir dangereux peut-être

entre ses mains, mais que les sections s'en saisissent.

M. B.\siUE. — Je préviens la Société que, ce matin, l'Assemblée na-

tionale, sur la proposition de M. Vergniaud, a décrété que vendredi

elle s'occuperait des moyens de sauver la chose publique. Je demande

donc que jusqu'à ce jour on s'occupe de ces grandes mesures, sans

aucune interruption. Quant aux liaisons qu'on suppose entre MM. Gua-

det et Vergniaud avec M. La Fayette, elles sont illusoires. M. Ver-

gniaud a eu le courage de démasquer ce malin M. La Fayette, obser-

vant que, si l'Assemblée nationale ne peut sauver le peuple, elle aura

le courage de remettre ce soin à lui-même. [Applaudi.]

La séance a été levée à quatre heures.
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A l'ouverture de la séance, M. Collot d'Herbois demande qu'un

membre veuille bien rendre compte de ce qui s'est passé à l'Assemblée

nationale.

M. HÉRAULT. — On a osé faire, à la porte du sanctuaire des lois,

l'inauguration du bonnet de la liberté, de ce bonnet rouge si sage-

ment dénoncé par nos braves constituants et nos prudents constitu-

tionnaires. Le corps législatif a assisté, par députation, à celte ovgie

populaire; un bataillon et des piques ont défilé dans la salle; un

citoyen a prononcé à la barre un discours dans lequel il disait que

l'arbre où devait briller le bonnet rouge était un peuplier d'Italie,

de la patrie des Gracques, de Valerius Publicola et de Caton.

On a lu une lettre de M. La Morlière contre ce factieux de Servan,

qui a eu l'audace de se plaindre qu'on fit des patrouilles sans car-

touches, qu'on négligeât l'importante citadelle de Strasbourg, qu'on

ne maintint pas la discipline avec assez de sévérité, que M. La Mor-

lière fût mal entouré. M, La Morlière voit dans ces reproches de nou-

velles preuves d'un plan de désorganisation.

Cette lettre a fait penser si naturellement à la lettre de M. La

Fayette qu'on a décrété que celle-ci serait paraphée, de peur qu'on

n'y fit quelques changements innocents.

Un député a voulu fixer l'attention de l'Assemblée sur l'inconce-

vable conduite du roi; comme on a nommé une commission ad hoc,

on est passé à l'ordre du jour.

M. Condorcet a pris la parole. « C'est aujourd'hui, a-t-il dit, que,

dans la capitale, la raison brûle, aux pieds de la statue de Louis XVI,

six cents volumes in-folio, dépôt orgueilleux de la vanité d'une caste

dont les chimères se dissipent en fumée '. » Il a observé ensuite qu'il

existait une foule d'autres dépôts semblables, et il a demandé que les

départements fussent autorisés à les brûler tous. — Décrété avec

acclamations.

{. En effet, le 19 juin 1792, rAsseniblée législative ordonna que tous les titres

de noblesse existant dans les dépôts publics seraient brûlés. Le uiéuie jour, ce

décret reçut un commencement d'exécution à Paris, sur la place Vendôme. Voir

le Journal de Perlet du 22 juin 1792.

Tome IV. 2
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M. Dumouricz sollicite la permission de rejoindre l'armée de

Luckner.

M. Scipion Chambonas, ministre des affaires étrangères, apprend à

l'Assemblée qu'il est patriote'.

Les autres nouveaux ministres viennent faire la même notifica-

tion; on a été fâché pour M. Duranthon de le voir dans cette com-

pagnie.

M. Lajard communique deux dépèches du brave Luckner. Ce géné-

ral est entré dan? le pays ennemi, s'est emparé de .Menin, a été joint

par l'armée de Dunkerque et marche à Courtrai, où il espère faire

une grande manœuvre. Son armée s'organise du cùté des besoins,

mais la discipline a de la peine à s'établir dans plusieurs corps.

On reprend la discussion sur l'importante question du mode de

constater civilement les naissances, mariages et sépultures.

Plusieurs orateurs ont été entendus et ont éclairé cette partie de la

législation du flambeau de la philosophie; mais aucun n'a mérité et

obtenu de plus grands applaudissements que M. Goliier.

L'Assemblée apprend avec une indignation froide que le roi a mis

son veto au décret sur les prêtres et à celui du camp de vingt mille

hommes. La fameuse lettre* exphque sufTisamment ce dernier veto.

Comme, en faisant annoncer cette résolution, le roi avait oublié d'en-

voyer rex[)édilion des deux décrets avec la formule constitutionnelle,

on lui a rappelé ce devoir par un décret.

M. Real. — Encore quelques vetos, encore un sur le décret qui

abolit les droits féodaux, et je demande qu'on mette au bas de

la statue de Louis XVI : le restaurateur de la liberté.

Ouant à la lettre de M. de La Fayette, elle me rappelle malgré

moi celte sentence du même homme : I/insurrectictn est le plus saint

des devoirs. Devons-nous, dans la circonstance actuelle, faire luic

insurrection? Comment devons-nous la faire? Ces objets me sem-

blent mériter notre attention. La cour, dans ses démarches, n'a ni

plan de conduite, ni vues suivies. Mettons-en tlans tuutes nos dé-

marches, et alors nous serons toujours supérieurs à la cour.

l'ouiquoi l'Assemblée constituante, qui a posé les bases des droits

de l'homme, n'a-t-elle pas également organisé l'insurrection? Il faut

I. Cliaiiibonas avait louiplact- DiimiMirirz avi iiiinisd'iv des allaircs l'-lraiiyiTos.

lu \- juin 1192.

1. Il s"af,'il de la lettie <|iic La Kayrllc avait (•crili', le Kl juin IT.lJ, à l'Asscni-

l)léc li'-f;islaliv(! contre le chili di's Jacuiiins : ci-ttc Ifltrc, iiu' dans la séance

du 18, auienn un débat violent.
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que TAssemblée législative détermine ce point essentiel, et pour cela

il faut organiser les assemblées primaires autrement que par la

convocation.

M. DE Sainï-André. — Ce qui fait qu'on attache communément une

idée défavorable à celle d'insurrection, c'est qu'on y attaclie celle de

révolte, de carnage. Mais ce n'est que l'insurrection d'un peuple es-

clave qui est accompagnée de toutes les horreurs. Celle d'un peuple

libre n'est qu'une expression subite de la volonté générale de chan-

ger ou de modilier quelques articles à la constitution qu'il s'est don-

née. Il faut donc y avoir recours pour conquérir sa liberté, il faut y
recourir pour la soutenir lorsqu'on est en danger de la perdre.

Mais l'Assemblée nationale peut-elle organiser l'insurrection? C'est,

je crois, ce qu'il est difficile de lui accorder, car l'insurrection fait

partie de la constitution. Il faut que le peuple établisse une nouvelle

Assemblée constituante pour cet objet. Jamais peuple ne peut être

privé du droit de changer sa constitution; et. Messieurs, en principe

l'Assemblée constituante avait-elle le droit de fixer l'époque de la

' revision? Non sans doute. Je crois donc que, dans les circonstances où

nous nous trouvons, l'Assemblée nationale doit déclarer la nécessité

de convoquer une Convention pour reviser la constitution.

M. Chabot commence une opinion sur la lettre écrite à l'Assemblée

nationale par M. La Fayette, lorsque quelqu'un annonce qu'on vient

de faire lecture à l'Assemblée nationale d'une adresse des Marseillais

qui offrent de venir à Paris au secours de l'Assemblée nationale, et

que cette adresse donne lieu à des discussions importantes, qu'il est

même question d'appel nominal'. Alors M. Hérault quitte le fauteuil

et M. Chabot la tribune pour se rendre à leur poste.

Quelques membres offrent des observations sur la lettre du général

La Fayette, lorsqu'on annonce qu'on vient de présenter à l'Assemblée

nationale un arrêté du directoire du département de Paris tendant à

dissiper les rassemblements d'hommes armés qu'il dit savoir être

préparés pour le lendemain ^. L'Assemblée nationale a refusé d'abord

d'entendre la lecture de cet arrêté, parce qu'en lui donnant son

approbation ou en l'improuvant elle se chargerait de la respon-

sabilité qui devait peser sur 1^ département seul.

Knfin les cris du côté droit ont forcé d'entendre cette lecture, sur

laquelle l'Assemblée a passé à l'ordre du jour. [Applaudi.)

^. Voir le Monihur. XII, 710.

2. Moniteur, ibid.
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M. BoL-RSAULT. — Qui peut se refuser de voir dans celte démarche

du directoire du département de Paris son constant amour pour la

liberté? Il s'est bien gardé de s'opposer à la pieuse insurrection de la

portion d6 la garde nationale qui s'est armée pour obéir aux soldats

du pape, et il ne perd pas un instant pour s'opposer à la réunion des

citoyens des faubourgs, qui s'arment pour la liberté.

M. Camille Desmoulins. — Nul doute que toutes ces démarches ne

fussent concertées; c'était un coup monté depuis longtemps. Les

Autrichiens avaient ordre d'accorder une trêve pour procurer à ces

messieurs le temps d'intriguer au dedans. Sans doute je regarde

aussi l'insurrection comme indispensable, mais gardons-nous de toute

insurrection partielle et veillons attentivement sur le roi, sa femme

et son fils.

M. Uaueig.ny. — Dans un dîner de députés très patriotes, un député

extraordinaire a dit tenir de M. Dumouriez que la lettre de M. de La

Fayette avait effrayé le directoire lorsqu'elle lui était parvenue. On a

en conséquence envoyé sur-le-champ un courrier à M. de La Fayette,

avec ordre de faire toute diligence. M. de La Fayette, persistant dans

son opinion, a répondu qu'il fallait absolument la présenter à l'As-

semblée nationale, quel qu'en dut être l'cfTet; et au même moment le

ministère a été rempli de ses créatures.

M... — J'ai cru vous faire plaisir, Messieurs, en venant vous ren-

dre compte de ce qui s'est passé à l'Assemblée nationale au sujet

de l'adresse des Marseillais. Cette adresse énergique, qui semblait

pétrifier les membres du côté droit, fut couverte d'applaudissements

des tribunes et du coté gauche. La mention honorable demandée a

excité la rage des aristocrates, ils ont invoque la question préalable :

question préalable rejetée et mention honorable décrétée. Sur l'im-

pression, même demande de question préalable : question préalable

rejetée et impression décrétée; enfin, sur l'envoi aux quatre-vingt-

trois départements, question préalable demandée : question préalable

rejetée et l'envoi aux quatre-vini^t-truis flépartcments décrété.

.\ucun orateur ne présente i)<)ur [)arlcr sur l'ordre du jnur.

La séance a été levée à neuf heures.
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SÉANCE DU MERCREDI 20 JUIN 1792

M. Lambert, de Toulon. — Vous connaissez tous M. Moreton, Mes-

sieurs; il s'est constamment montré l'ami de la Révolution, et je puis

vous assurer que, quoique éloigné de vous, il n'en a pas moins toujours

professé les principes de cette Société. Lié d'amitié avec cet officier

général, je cesserais de l'être s'il cessait un instant de s'avouer de la

faction jacobite et s'il pouvait renoncer à la défense de la chose pu-

blique, qui est le maintien de la déclaration des droits tout entière;

et, pour en donner la preuve, je demande à la Société la permission

de lui lire trois extraits très courts, mais bien prononcés, de diverses

lettres que j'ai reçues de Dunkerque.

La Société consent à entendre M. Lambert, et applaudit à divers

passages qui la confirment dans l'opinion qu'elle avait du patriotisme

de M. Moreton, mais principalement à celui-ci :

« Le corps de troupes campé, depuis le 9, à une lieue d'ici, écrit

M. Moreton, est parti hier matin sur un ordre de M. le maréchal

Luckner. Son ordre contenait, pour ce qui me concerne : M. More-

ton, maréchal de camp, restera à Dunkerque. J'ai donc été réduit à

voir partir mes braves camarades, les larmes aux yeux, sans pou-

voir les suivre, et mes regrets ont été doublés par les preuves de

sensibilité et les marques honorables de confiance et de regret que

les troupes ont données. La brigade des gardes nationales a adressé

au maréchal Luckner une pétition pour me redemander à sa tête; et

j'ai, moi-même, écrit à ce général pour lui demander d'aller porter

un fusil dans le premier rang de son avant-garde, plutôt que de

rester à Dunkerque inaclif et conserver les stériles honneurs du

commandement. Je ne demanderai jamais d'autre grâce que d'être

mis au poste le plus périlleux et de verser mon sang pour la patrie. »

M. L.\MBERT. — Pour moi, Messieurs, employé dans l'armée du

Nord, dans une position où ma roture et ma misère ne m'auraient

pas permis d'être admis sous l'ancien régime, et dont un jugement

légal peut seul me priver, je ne craindrai jamais d'être traduit devant

les tribunaux; et, si les citoyens soldats, et surtout les soldats ci-

toyens, si souvent calomniés et si rarement vengés, ne jouissent point
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sous mes yeux de la plénitude de leurs ^droits, je prends ici l'engage-

ment de dénoncer les infractions dont ils seraient victimes, et alors

seulement je croirai avoir acquitté les obligations d'un ami de la

déclaration des droits, c'est-à-dire d'un vrai Jacobin. {Applaudi.)

[M... rend compte de ce qui s'est passé à l'Assemblée nationale le malin, cl

}l. Sillenj communique la lettre qu'il a reçue de MM. d'Orléans et Monlpensier

au sujet de la prise de Courtrai.]

Avant de quitter le fauteuil pour se rendre à l'Assemblée natio-

nale, M. Fauchet lit une lettre qu'il adresse à toutes les Sociétés

populaires et à tous les citoyens du Calvados, dans laquelle il déve-

loppe avec beaucoup d'énergie sa façon de penser sur le compte de

M. La Fayette, et qui est un résumé de tout ce qui a pu être dit de

plus fort contre ce général.

Plusieurs personnes demandent l'impression. M. Legendre s'y op-

pose, en félicitant M. Fauchet de sa conversion sur le compte de La

Fayette, dont il a été si longtemps le panégyriste. — M. Chénier croit

•au contraire que l'envoi aux quatre-vingt-trois départements en

serait fort utile. La motion étant mise aux voix, on passe à l'ordre

du jour.

-M... — Messieurs, j'arrive des Tuileries, où j'ai vu à une croisée

le roi coifï'é du bonnet rouge; le peuple a désiré que je lui pai-lasse en

son nom. Le roi était assis sur un siège un peu élevé, ayant à ses

côtés trois ou quatre gardes nationaux et quelques députés. Le

peuple en grand nombre avait pénétré dans cet appartement et criait :

« A bas le veto, sanctionnez les décrets, vive la nation ! » Le roi avait

le bonnet de la lil)erté sur la tète et buvait à même une bouteille à la

santé de la nation, et ne pouvait se faire entendre; il a i)lusi('urs fois

agité une sonnette pour obtenir la parole; enfin il a dit (pi'il aimait la

constitution, qu'il voulait la constitution, qu'il jurait le maintien de la

constitution.

Le peuple a crié que cela n'était pas vrai, (pi'il avait déjà trompé,

qu'il tromperait encore ; et puis : « A bas le vet<i, sanctionnez les dé-

crets, rappelez les ministres patriotes, vive la nation! » M. Petion est

arrivé pendant ce tintamarre, porté sur les bras do bjut le peuple

qu'il avait traversé; il l'a harangué en l'engageant à se retirer et lui

disant que ce n'était pas par des cris qu'il fallait engager le roi à

prendre des mesures.

Ouoi(pic très docile à écouli'i- M. Ptlinn, je peuple a r(''|)oiidu : Nous
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voulons une réponse définitive, nous ne nous en irons pas sans

l'avoir »
; et puis : « A bas le veto, sanctionnez les décrets, vive la

nation I »

Je me suis alors approché du roi. » Sire, lui ai-je dit, votre con-

duite a excité le peuple contre vous. En voulant traîner le peuple à sa

perte, vous vous entraînez vous-même à la vôtre. Vos ennemis ne

sont pas à Paris, ils sont à Coblentz : car, quoique vous désiriez en-

core en ce moment aller auprès d'eux, sachez que, s'ils vous tenaient,

ils vous assassineraient; au lieu que le peuple ne demande qu'à vous

voir heureux en suivant la ligne de la constitution, et que, si vous la

suivez de bonne foi, il vous aimerait encore, car, je vous le répète, il

aurait du plaisir à vous aimer. Le peuple est mùr pour la révolution,

il veut que la constitution marche, que vous sanctionniez les décrets,

que vous rappeliez des ministres qui ont sa confiance. Oui, nous

maintiendrons la constitution, mais il faut qu'elle marche ; nous pé-

rirons, s'il le faut, pour la défendre, mais alors nous vous entraîne-

rons avec nous dans notre chute. »

M. Petion, assez étonné, était à côté de moi, et le roi ouvrait la

bouche et me regardait avec ses grands yeux; puis il a répondu que

jamais il ne sortirait de la ligne de la constitution.

u Vous nous trompez encore, Sire, lui ai-je dit, mais prenez-y garde!

Le peuple ne veut pas entendre votre réponse par l'organe de

M. Petion, il la veut de votre bouche. »

Le peuple criait toujours : « C'est inutile, il nous a trompé ! « Et puis

le refrain : « A bas le veto, sanctionnez les décrets, vive la nation! »

Plusieurs messieurs, avec des petites baguettes d'ivoire couvertes des

fleurs de lis, disaient très poliment : « Respect à la loi! » Enfin, à

force d'honnêteté, on a fait sentir au peuple que le roi demandait de

la réflexion, qu'il y avait beaucoup de citoyens qui voulaient à leur

tour voir le roi. Ceux avec qui j'étais ont filé, et moi avec eux.

M. Mathieu, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière séance,

et M. Delacroix donne l'extrait de la correspondance.

M... — Vous savez sans doute ce qui s'est passé à l'Assemblée

nationale ce matin. Depuis la levée de la séance, plusieurs membres

ont été avertis que le château était forcé. Douze députés s'y sont pré-

sentés et ont obtenu tout ce qu'ils ont voulu au nom de la loi, et tout

s'est passé fort tranquillement.

Ce soir, à la tribune, M. Dumas o. débité beaucoup de faussetés à ce

sujet et a eu entre autres l'impuiieur de dire que le peuple avait forcé

le roi à s'avilir en portant le boiuiet de la liberté. Les murmures ont
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été si grands qu'il n'a pu continuer, et un autre membre est monté

à la tribune, où il a rendu un compte fidèle semblable à ce que vous

venez d'entendre.

Il parait que le roi a tenu une espèce de conseil; on dit qu'il a de-

mandé vingt-quatre heures. On a arrêté d'envoyer une députation de

vingt-quatre membres auprès de lui. Le cùté droit, toujours plus in-

quiet des dangers du roi que de ceux de la chose publique, voulait

qu'on en envoyât soixante. Cette demande a été rejetée, et l'Assem-

blée nationale s'est déclarée permanente.

M. Daubigny. — Vous voyez qu'on commence à calomnier le peuple

en disant qu'il a forcé le roi à porter le bonnet rouge. Eh bien, le roi

l'a si bien mis de lui-même que, comme il était trop étroit pour sa

grosse tète, il l'avait tiré de toutes ses forces en mettant la corne par-

devant. On lui a attaché seulement deux cocardes aux deux côtés.

On en a attaché une d'une grosseur prodigieuse sur la poitrine de la

reine. Madame Royale, qui était à côté d'eux, paraissait prendre tout

cela de fort bonne grâce, et une femme du peuple lui en a aussi at-

taché une sur la poitrine.

M. GuiRAUT. — Un fait très essentiel à relever, et qui se trouve

déjà consigné dans quelques journaux, c'est que les pétitionnaires ont

forcé la barre de l'Assemblée. Le fait est que le président, voyant

que la délibération allait être rendue, a donné l'ordre à l'huissier de

les faire entrer, de sorte qu'ils y étaient avant que le décret fût rendu,

ce qui a causé quelque mouvement; mais aussitôt qu'ils se sont aper-

çus de l'erreur ils se sont retirés paisiblement, et ne sont rentrés

qu'après le décret rendu.

M. DE Saint-Aubin. — On calomnie toujours le peuple, et jamais le

peuple ne s'est montré plus grand qu'aujourd'hui.

La meilleure preuve que je puisse vous en donner, c'est de vous

montrer l'arme avec laquelle j'ai fait toute la journée la police la plus

exacte.

Ici l'orateur montre à la Société une épée d'arlequin.

On accorde l'affiliation à trois Sociétés, dont les pièces en règle se

trouvent déposées sur le bureau ; on arrête de plus que, la suspension

des alliliations étant levée, MM. les secrétaires rapporteront dimanche

la liste de toutes les demandes pour y faire droit.

M. Marie Chénier, secrétaire, lit une lettre écrite par un volontaire

du mulheuroux bataillon de la Côte-d'Or, qui a été taillé en pièces

dans l'alfaire où M. de Gouvion a péri. 11 paraît que la perte de ce

bataillon est due ù une fausse manœuvre du commandant, qui cxé-
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cuta en sens contraire Tordre du général. Le nombre des morts monte

à neuf otïiciers, onze sous-ofïiciers et cinquante et un volontaires.

Celui des blessés est considérable, il en meurt tous les jours.

M... — En quittant le bataillon de Saint-Étienne, j'ai traversé la

cour du château. La gendarmerie à pied y arrivait, commandée par

MM. d'Hermigny et Carie. Ce dernier, qui avait le commandement

direct, leur a fait faire un grand front, et ensuite a commandé halte.

A cette manœuvre, d'Hermigny s'est écrié : «Bon, voilà comme on en

impose ! » Ensuite Carie dit : « Ils ont des canons, mais nous en avons

aussi. )i 11 comptait donc sur ceux de la garde nationale, car on sait

que la gendarmerie n'en a pas. M. Carie fit alors charger les armes.

Sur le reproche que je fis à un officier de la gendarmerie de cet af-

freux commandement, il me répondit que c'était pour en imposer.

Je lui tournai le dos, le moment n'étant pas favorable pour lui

répondre plus énergiquement.

M. Re.wudin. — Il faut cependant rendre justice à la gendarmerie:

car, lorsque le peuple s'est présenté, ils n'ont essayé à faire aucune

résistance.

M... — Je dois confirmer le récit qui vient de vous être fait, car

moi aussi, j'étais du cortège. En montant le grand escalier et pas-

sant devant d'Hermigny, je lui dis que nous venions avec des canons.

« Qu'est-ce que cela fait, me dit -il? Ce sont des canons pour nous. —
Ne vous y fiez pas, lui dis-je, car vous parlez à un capitaine qui ne

vous lâchera pas ses canons, et qui n'est pas pour vous. »

Il faut aussi rendre justice au bataillon de l'Oratoire. Il gardait la

grille royale, et, au moment où le peuple s'est présenté, les grena-

diers ont fait un demi-tour à droite, et sans résistance le peuple est

entré.

M... — Vous voyez, parla conduite que vient de tenir M. Dumas,

que les aristocrates ne manqueront pas de défigurer les faits qui se

sont passés dans cette journée
;
je demande que, séance tenante, le

Comité en fasse un résumé exact, qui sera imprimé sur-le-champ et

envoyé aux Sociétés affiliées.

M. Real. — Il est impossible de faire cette rédaction ce soir d'une

manière satisfaisante. Il peut y avoir encore beaucoup de faits qui

viennent à notre connaissance, et je demande que tous ceux qui en

pourront fournir les communiquent à des commissaires, qui alors

vous présenteront leur rédaction demain.

Cette motion, appuyée et mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

On passe à l'ordre du jour.
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M. Dufonrny entame une discussion sur l'origine du nom français

et propose de changer le nom de peuple français en celui de peuple

libre. Cette matière ne paraissant pas être précisément à l'ordre du

jour, l'orateur est prié de la proposer flans une autre séance.

M... — Je partage bien sincèrement les regrets qu'a imprimés à tout

soldat patriote la perte de M. de Gouvion, mais je vois avec peine

que les mêmes regrets ne paraissent pas être donnés aux simples

soldats et volontaires qui périssent également pour la défense de la

patrie. Je désirerais que l'Assemblée nationale conservât leurs noms,

imaginât un mole pour leur rendre les mêmes honneurs qu'aux géné-

raux. [Applaudi.)

Personne n'ayant demandé la parole pour parler sur l'ordre du

jour, M. Gerbet jeune propose de mettre à la discussion la question

du veto royal appliqué aux décrets de circonstances,

M. tiiRARDix.— Cette question, qui n'est pas du tout inconstitution-

nelle, a été faite à l'Assemblée nationale et renvoyée au Comité de

législation, où vraisemblablement elle est morte: il serait bon de Feu

déterrer.

M. Baicmier ouvre la discussion sur cet objet et pi'ouve, par tous les

raisonnements dont peut s'étayer l'évidence, que le veto appliqué

aux décrets de circonstances est absurde et contraire à l'esprit de la

constitution.

M. fie Saint-André, embrassant la question du veto eu général, en

démontre le danger et l'absurdité. I.es raisons qu'il donne à l'appui

de cette opinion sont bien plus concluantes encore contre le veto ap-

posé aux décrets de circonstances; cependant il croit que le droit de

prononcer cette vérité et de l'ériger en loi ne peut appartenir à la

législature, et qu'elle est du ressort d'une Convention nationale.

La séance a été levée à neuf heures et demie '.

I. Il faut iaj)j)orler aussi à cette séance un iiupiinié que je n'ai pu voir : c'est

le Discours (Itin canonnier à cheval, prononcé à la Soriclc des Jacobins le saynedi

20 Juin 1192, an /!'. S. 1. u. d., ia-8 de i p. — Drilisli Muséum, F. 1{. 337, 2i

Maurice Tonnicux, IHhl/of/raphie île l'aris, «" 9301).
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V

LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SKANTK AUX JACOBINS SAINT-nOXORÉ, A PARIS

AUX SOCIÉTÉS AFFILIÉES

Iiup. fin Palriofr fnincftis, s. d., in-8 de 4 pages.)

Paris, le 20 juin 1792, Tau IV'^ de la liberlc.

Frères et amis,

Le premier et le plus solide avantage que la nation ait retiré de

rétablissement des Sociétés patriotiques a été de réunir tous les

citoyens de l'empire dans le sentiment d'une fraternité commune. Par

elle, nous avons vaincu les tyrans; par elle, nous avons brisé les fers

et la servitude; par elle, nous avons établi le règne, à jamais impé-

rissable, des lois et de la liberté.

Mais, frères et amis, la liber té est menacé e. Dans son fol orgueil, les

despotes osent se flatter encore du criminel espoir de la détruire et de

nous asservir. Des ennemis dangereux nous attaquent au dehors; des

ennemis non moins redoutables intriguent et complotent au dedans;

les ministres patriotes sont renvoyés; l'Assemblée nationale, ou plu-

tôt le peuple lui-même, est outragée dans la personne de ses repré-

sentants les plus vertueux, les plus incorruptibles; les ennemis de la

chose publique déposent enfin ce masque incommode qui couvrait

leur hideuse aristocratie; de toutes parts, l'horizon politique, chargé

de nuages, présage une tempête prochaine.

Frères et amis, laisserons-nous les oppresseurs des nations reprendre

la verge de fer que nous leur avons arrachée? Subirons-nous de nou-

veau le joug ignominieux que nous avons brisé? Non; nous sommes

devenus libres, ou plutôt nous vivrons pour l'effroi des tyrans et pour

la destruction de la tyrannie.

Mais, frères et amis, si jamais nous eûmes besoin de courage et

d'union, c'est dans ces circonstances vraiment critiques. Que tous les

bons citoyens se serrent, qu'ils unissent leurs moyens, leurs talents

et leurs forces pour repousser l'ennemi commun ; et, puisque les Socié-

tés patriotiques sont le boulevard le plus assuré de la constitution,

travaillons de tout notre pouvoir à les multiplier; jamais la liberté

n'aura trop de défenseurs, jamais la liberté n'aura trop d'ap|)uis.
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Souffre/ donc, frères et amis, que nous vous exhortions à redoubler

de zèle pour répandre autour de vous la connaissance et l'amour de

la constitution et des droits de l'homme. Les campagnes offrent à

votre patriotisme une moisson abondante; quoique peuplées d'homme»

libres, elles manquent encore, en divers lieux, d'une instruclit)n suivie.

Chargez-vous de la fonction sublime de missionnaires de la liberté, et

ce que des âmes vénales, des fanatiques superstitieux, ont fait pour

abrutir le genre humain, sachez le faire pour le rendre heureux et libre;

ralliez autour de l'Assemblée nationale ces hommes simples auxquels

il ne faut que montrer la vérité pour la leur rendre chère; élevez leur

âme à la hauteur de leurs droits, et, en leur inspirant une profonde

horreur pour le despotisme, familiarisez-les avec l'idée et le désir de

le combattre jusqu'à ce que, terrassé sans retour, il ne puisse plus

lever sa tête altière.

Vos succès seront pour nous du plus grand prix, et chaque Société

nouvelle que vous présenterez à notre affiliation nous sera de votre

part une nouvelle preuve de patriotisme et d'amour du Ijien public.

Nous ne nous permettrons pas, frères et amis, de faire des observa-

tions sur les i)récautions que vous devez prendre dans la poursuite de

la mission honorable dont nous vous chargerons. Quand le péril est

imminent, quand nous touchons peut-être au moment de marcher en

bataille contre l'armée de la tyrannie, quel est celui de vous qui ne

craindrait de placer dans les rangs un traître à côté de lui? Vertus,

patriotisme, probité, sont et seront désormais des termes synonymes

dans la langue des Français, et ceux-là seuls seront jugés dignes de

notre confiance à qui ces qualités auront mérité la vôtre.

F. Chabot, président.

L. Maribon-Montaut, député; Garrau, député; Xavier Audouin, Fabre

ij"E(;lanïine, .M.-J. Cuénier, Collot i/Heruois, secrclaires.

P. S. — Nous vous engageons, frères et amis, à faire circuler et à

répandre, avec la plus grande profusion, la lettre qu'a écrite au roi

le patriote Roland. C'est un des écrits les plus propres à faire con-

naître au peuple ses droits et à l'animer de ce courage généreux dont

il a besoin pour les défendre.

Cette lettre est aussi le meilleur contre-|)oison que vous puissiez

opjjoser à la lettre (pu' vient de pul.dier le directoire du déparlemenl

«le I*aris, (;t dont l'objet est de décliirer les Sociétés jiatridtiipies en

les calomniant.

Cette nouvelle [iroduclinn était bien digne de ces administrateurs
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qui ont osé invoquer un veto meurtrier sur un décret de l'Assemblée

nationale qui intéressait essentiellement la sûreté publique. Aussi ne

doutons-nous point que vous ne livriez au mépris qu'elle mérite cette

production, où l'on ne sait ce qui doit étonner le plus, de l'audace

des assertions ou de la fausseté des raisonnements.

VI

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 21 JUIN 1792

Après la lecture du procès-verbal, M. Goupilleau, qui avait passé

une partie de la journée du 20 dans le château auprès du roi, où il

avait été envoyé comme député par l'Assemblée nationale, rend

compte de tout ce dont il a été témoin. Il résulte de son récit qu'à

l'exception de quelques vitres cassées par la grande afTiuence, il n'a

été commis aucun dégât, aucun désordre, que le roi a été toute la

journée parfaitement calme, ayant parlé avec lui de beaucoup de

choses étrangères aux circonstances, et qu'enfin, au moment où, rentré

dans sa chambre, la députation fut prête à le quitter tout au soir, le

roi a déclaré qu'il n'avait en rien à se plaindre du peuple.

M... annonce que le matin, dans la cour du cbâteau, M. Sergent,

officier municipal en fonctions avec M. le maire, et revêtu de son

écharpe, a été maltraité et frappé par un garde national, qu'il a

même couru de grands risques. Ces faits sont confirmés par un des

témoins qui sort de chez le juge de paix pour en faire sa déposition.

M. SiLLERY. — Une portion de la garde nationale harcèle et presse

la municipalité de proclamer cette loi de sang qui a été décrétée

dans un jour de malheur pour la France. La Société aussi est en

butte aux efforts puissants des malveillants : j'engage donc tous les

orateurs qui monteront à cette tribune à s'attacher à discuter avec

chaleur sur les principes, mais à ne s'en écarter jamais.

M. Merlin. — Cela supposerait, Messieurs, que quelquefois dans

votre tribune on s'en serait écarté. Or, je le déclare, depuis que je

suis vos séances, et je n'en manque guère, jamais je n'ai vu que per-

sonne se fût écarté de la ligne de la constitution. On a bien dit ici

que, si le temps de reviser la constitution était arrivé, sans doute il y

aurait des mesures à prendre, mais on n'a jamais dit qu'il fût néces-

saire de renverser la constitution.

M. de Sillcry, qui avait promis une analyse de la lettre de M. La
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Kayelte à rAssemblée nationale, s'excuse de ne l'avoir pu préparer à

raison de la muUi|)li('ilé des événements (|ui avaient eu lieu ces jours-

ci. 11 propose de la donner dimanche prochain, et retient la parole à

cet eflet.

Un (lendarme national. — El nous aussi, Messieurs, nous sommes

les amis de la constitution et des lois, mais nous n'en avons pas

trouvé pour nous forcer à assassiner nos concitoyens ; aussi sommes-

nous et serons-nous toujours les soldats du 14 juillet. [Applaudisse-

/nenls universels.)

Étant entrés dans la cour du château, nous vîmes défilei- les Suisses

et on nous lit charger nos armes. Une réflexion se présenta à nous

tous à la fois. « Que veut-on faire de nous ici? Nous n'y voyons pas de

gardes nationales. » Il n'y avait que beaucoup de messieurs en habit

noir et un colonel de je ne sais quel régiment. Nous ne pûmes nous

communiquer notre réflexion, mais un seul coup d'oeil les uns sur

les autres nous dit : « Nous ne tirerons pas. » [Applaudissements re-

doublés.)

M. DuiiEM. — Le roi vient de faire demander si l'Assemblée natio-

nale tenait sa séance, et fait dire ensuite que le faubourg Saint-An-

toine marchait sur le château. [Murmures.)

M. C.\ziN. — Non seulement, Messieurs, j'affirme que le faubourg

ne marche pas, mais je saisis même cette occasion pour assurer que

nous ne nous étions présentés hier à l'Assemblée nationale que

comme pétitionnaires, et que nous sommes maintenant aussi tran-

quilles qu'on paraît l'être peu au château. C'est que nous avons la

conscience pure, nous. [Applaudi.)

Le gendarme national. — Comme au 14 juillet aussi, un instant

après nous avoir fait charger nos armes, les Suisses défilèrent par

un à droite, et nous restâmes seuls dans la cour avec les habits noirs

et le colonel, ({ui nous faisaient de grandes protestations de nous

soutenir, de ne pas nous quitter, et qui cependant, un instant après,

rentrèrent dans le château. Alors, nous voyant seuls, nous denuin-

dàmes à tuule force de la garde nationale et jetâmes la poudre do

nos bassinets; nous criâmes que, si l'on n'ouvrait i)as les portes et s'il

no venait pas de la garde nationale, nous quitterions un poste qui

n'était pas le nôtre. Efl'ectivement on ouvrit les portes, le peuple

entra, et, personne no se présentant j)()ur nous commande!', iu)us

nous retirâmes.

M. i)K Saim-Anuiu';. — Il serait intéressant (\nc M. de Siliery pût

nous duniuT, demain, b's détails (pi'il nous promet sur la lettre de
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M. La Fayette. Personne ne peut douter maintenant qu'il n'y ait un

Comité de dix-huit membres de l'Assemblée nationale qui corres-

pond directement avec ce général. La lettre dont il est question y

avait été lue, et, quoique les membres de ce Comité soient très Feuil-

lants, elle y a été improuvée par une très grande majorité'. L'un

d'eux a été jusqu'à dire que, s'il n'eût pas connu d'autres moyens

d'empêcher que cette lettre parvint à l'Assemblée nationale, il eût

cru bien faire en employant le moyen extrême de tuer le courrier qui

l'apportait.

M... fait la motion de nommer des commissaires pour prendre des

renseignements plus certains sur l'insulte faite aux magistrats du

peuple dans le château des Tuileries. (A)-rê(é.)

Une députation de citoyens, ayant à sa tète le sapeur Rocher, pré-

sente à la Société un trophée composé d'une pique, d'une faux et

d'une hache, le tout réuni par le bonnet de la liberté. Cette offre est

acceptée avec reconnaissance. On demande l'inscription du nom de

Torateur au }irocès-verbal. L'orateur ne veut point d'un honneur qui,

n'étant pas partagé avec ses compagnons, semblerait blesser l'éga-

lité ; il demande l'inscription de leurs noms au procès-verbal avec le

sien. La proposition est accordée, aux applaudissements universels.

M. Cazin, citoyen du faubourg Saint-Antoine, propose que, vu le

nombre considérable de troupes qui sont au château, et qui peuvent

inspirer quelques craintes aux patriotes, on fasse une illumination

générale, et que les citoyens s'arment pour être prêts au besoin.

M. Merlin fait part de la lettre que M, Rœderer vient d'adresser à

l'Assemblée nationale pour la prévenir que le faubourg Saint-Antoine

marchait sur le château.

La fausseté reconnue de cette assertion excite un murmure général.

M. Mathieu, chargé de la rédaction de la circulaire à adresser à

toutes les Sociétés sur les événements de la veille, fait lecture de cette

lettre, dont la rédaction est agréée et l'impression ordonnée, ainsi que

l'envoi aux Sociétés afîiliées^.

La séance est levée à dix heures.

1. Il s'agit évideniuient de la comiriission extraordinaire de l'Assemblée légis-

lative, composée alors, non pas de 18 membres, mais de 12. Elle décida en ell'et

((u'il serait interdit aux généraux d'écrire aux autorités constituées des lettres

politiques. — Voir mon Recueil des actes du Comité de salut public, t. I'-''", Intro-

duction, p. XLIX.

2. C'est la pièce suivante.
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YII

LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTITUTION

SÉANTE AUX JACOBINS SAINT-UONORÉ, A PARIS,

AUX SOCIÉTÉS AFFILIÉES

(liiip. ilu Patriote français, s. d., in-8 de G pages.)

Paris, le 21 juin 17U2, l'an iV« de la liberté.

FhÈHES et AMIS,

La cour, par ses tentatives contre-révolutionnaires, vient de forcer

le peuple de so montrer encore une foi^î. Un grand et salutaire

mouvement, dont le patriotisme peut se promettre les plus heureux

eflets, vient de se manifester dans la capitale. Comme Tintrigue, par

ses traits perfides ou mensongers, pourrait altérer ou trahir la vérité
;

comme la calomnie lui est familière pour avilir, s'il était possible,

la majesté du peuple et décrier comme illégales ses plus légitimes

démarches, nous croyons de notre devoir de vous adresser un récit

fidèle et circonstancié des événements d'une journée qui doit oc-

cuper une place dans l'histoire.

Un ministère patriote, du moins en majorité, avait été appelé, vous

le savez, frères et amis, à l'administration du royaume. Il avait paru

à la cour, mais sans s'y naturaliser, car il y portait la vérité. Bien-

tôt la vérité, exilée avec ceux qui avaient le courage de la dire, fut

renvoyée, en quelque sorte, au peuple, seul capable de l'aimer, seul

digne de l'entendre. Le peuple ne vit pas sans indignation le renvoi

non motivé de ces citoyens qui s'étaient montrés d'autant plus dignes

d'être les ministres du roi qu'ils s'étaient montrés les ministres zélés

de la nation. En voyant leurs successeurs, on crut voir la cupidité,

la fatuité et l'intrigue usurper la place du patriotisme. Deux vetos

successivement annoncés sur deux décrets importants miient le

comble à la haine que tous les bons citoyens ont vouée au Comité

autrichien depuis les premiers instants de sa criminelle existence.

Était-il possible, frères et amis, de voir tranquillement la dignité

du corps législatif compromise, son action paralysée dans les plus

importantes comme dans les plus urgentes mesures, et le chef du

pouvoir exécutif devenu, par sa conduite, le soutien des con-

spirateurs?
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Dans de pareilles conjonctures, l'esprit public ne pouvait manquer

de se ranimer. Nos frères de l'immortel faubourg Saint-Antoine et du

faubourg Saint-Marcel, son digne rival, conçurent l'heureuse idée de

se rendre tous à l'Assemblée nationale, et, en lui adressant l'expres-

sion énergique et respectueuse de leurs sentiments, de lui faire en

même temps l'hommage de leurs armes, de ces armes redoutables

aux tyrans et consacrées par la Révolution de 1789.

C'est hier que ce projet s'est exécuté.

Les deux faubourgs, comme deux villes entières, se sont levés pour

aller saluer les représentants de la nation
;
précédés de leurs canons,

au bruit d'une musique militaire qui répétait le refrain national, ils

se sont avancés dans le meilleur ordre et avec la contenance de la

plus courageuse sérénité : c'est que ce n'étaient point dos poignards

que portaient les citoyens. Les fusils fraternisaient avec les piques,

avec les armes de toutes les formes; les jeunes élèves de la patrie, le

bataillon des vétérans, une portion considérable de la garde natio-

nale, des soldats des troupes de ligne, les braves invalides, des

gardes-françaises avec leur ancien uniforme, des ofTiciers munici-

paux des communes de la campagne, des femmes en grand nombre

et toutes armées, des groupes portant diverses inscriptions au milieu

desquelles se faisait remarquer la Déclaration des droits, tout pré-

sentait le spectacle imposant du grand atelier de la Révolution, tout

offrait l'image de la force générale qui va se joindre à la volonté

générale, dont elle partage le sentiment et l'impulsion, et à laquelle

elle tend sans cesse à s'unir, à travers les vetos redoublés qui les

séparent.

Il eût manqué quelque chose à leur triomphe si l'intrigue, déguisée

sous le masque d'un faux zèle pour la loi, ne leur eût contesté la sa-

tisfaction d'offrir eux-mêmes leurs armes à nos législateurs; mais

bientôt l'intrigue fut forcée de se replier, et l'orateur de la députation

admise à la barre promit à l'Assemblée l'appui de tous les citoyens

de la capitale et de l'empire. Après s'être plaint de l'abus ou de

l'inexécution de la constitution, il finit par invoquer la sagesse et

l'énergie des représentants de la nation. Mille applaudissements ac-

cueillirent ce discours, et le nombreux cortège obtint la permission

de traverser la salle. On vit alors se développer l'invincible colonne

des vainqueurs de la Bastille, des premiers conquérants de la liberté,

de ces hommes vraiment patriotes qui savent l'aimer pour elle-même,

et lui rendre un hommage digne d'elle. Cette marche seuiblait repré-

senter, dans un tableau mouvant, les principales scènes de la Révo-

lution; et sans doute, à cette vue, si les députés patriotes sentirent au

TOMK IV. 3
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fond de leur àme cette douce émolion, qui est la première récoui-

pen>e que recueille l'homme de bien de laccomplissement de ses

devoirs, les ennemis, ou tous les équivoques amis de la constitution,

durent sentir au fond de leur conscience se réveiller et s'agiter le

remords.

C'est ainsi que la présence du peuple est un encouragement poui-

ses fidèles mandataires, et une leçon puissante pour les prévari-

cateurs.

Le cortège, en sortant de l'Assemblée nationale, se rendit au châ-

teau des Tuileries; et, si la vérité, portée par une dépulation aussi

nombreuse, eut, pour y pénétrer, quelques barrières à franchir, il

faut avouer aussi qu'elle seule s'y fit entendre. Un citoyen, chargé de

se rendre auprès du roi l'interprète de l'opinion commune, lui de-

manda la sanction des deux décrets et le rappel des ministres

patriotes ; le peuple répéta unanimement le même va:'U. Le roi re-

nouvelant sa protestation de fidélité à la nation et à la loi, une mul-

titude de voix s'élevèrent pour dire que les protestations ne suffisaient

plus; qu'il fallait des faits, que les faits seuls pouvaient désormais

apprendre si Louis XVI était vraiment le roi des Français ou le roi

de Worms et de Coblentz. Comme on insistait sur la sanction, Petion,

le vertueux Peli<m, parut; età son aspect on vil renaître l'espoir et la

confiance. Il représenta que, demander dans l'instant même la sanc-

tion (les deux décrets, c'était la rendre vaine et illusoire. Une dépu-

lation envoyée par l'Assemblée nationale acheva de calmer les

citoyens en leur présentant les mêmes espérances, en les rappelant

aux mêmes devoirs. Les représentants du peuple furent auprès de lui

les organes de la loi, et auprès du roi les fidèles organes du peuple.

Le roi fut averti, et le peuple se retira.

Ainsi se passa celte journée, que les ennemis du bien public auraient

voulu ensanglanter, et qui, grâce à la sagesse de votre municipalité.

ne compromit ni les citoyens ni la loi.

Tandis que le roi, aveuglé par ses préjugés, entraîné par les \Au<

j)erfi(ies conseils, précipite l'autorité dont il est armé par la loi; tan-

dis (\\i'ii force d'(;n abuser il laisse presque échapper de ses mains son

sceptre consliluliittiui'l, La l'^ayette, de son camp, étend uu bras pro-

tecteur sur le monarque, sur l'Assemblée nationale, et menace tous

les courageux citoyens de l'empire.

Knvoyé [tour faire la guerre aux Aiilrichiens, c'est aux Jacobin^

qu'il la déclare : c'est dire, en tlanlies termes, qu'il ne veut pas com-

Itattic r.\utriche. Il nous devait des victoires, et ce sont des leçons,

ou plulùl des injures, (ju'il nous adresse.
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Nous laissons à l'Assemblée nationale, frères et amis, lo soin de

prononcer sur l'acte de ce général, si singulièrement qualifié de péti-

tion. Nous livrons à l'opinion publique ses déclamations contre les

Sociétés des amis de la constitution. S'il est dans son caractère et dans

ses intérêts de nous calomnier, il est dans notre caractère et dans nos

principes de poursuivre le cours de nos travaux patriotiques, et sur-

tout de cette correspondance qu'il nous est si doux d'entretenir avec

vous, et qui, dans toute la France, unit tous les citoyens des liens de

la plus précieuse fraternité.

C'est dans ces sentiments que nous sommes, frères et amis, vos

très affectionnés concitoyens, les membres de la Société des amis de

la constitution, séante aux Jacobins, à Paris.

Hérault, député, président;

SiLLERY, vice-président ;

Maribon-Montaut, député; Garrau, député; Marie-Josepii Crénier,

Fabre d'Églantine, Mathieu, Real, secrétaires.

YIII

SÉANCE DU VENDREDI 22 JUIN 1792

Après la lecture du procès-verbal, l'adjudant général du bataillon

de Saint-L'azare, qui s'était cru inculpé dans quelques récits faits à la

séance d'hier, se présente et proteste de son civisme. Les témoignages

multipliés de son patriotisme, rendus à ce citoyen par divers membre*

de la Société, lui méritent des applaudissements universels. M. le

Président l'invite à assister à la séance.

M. de la Planche commence le narré de ce qui s'est passé hier et

aujourd'hui à l'Assemblée nationale. Cette narration est interrompue

par la demande de l'ordre du jour.

M. Dufourny lit l'extrait de la correspondance. On ordonne la men-

tion honorable de l'offre faite par M. Lambert, de Toulon, d'une col-

lection de décrets que ce citoyen a entreprise en faveur des habitanls

lie la campagne.

Un jeune garde national vient faire le récit des mauvais fraiteuienls

que vient de lui attii-er, dans le jardin des Tuileries, Tindignation qu'il

n'a pu retenir aux propos inciviques de quelques olîlciers de la gard(>

nationale.

Les raisons qui avaient pu engager à suspendre les admissions dans
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la Société ne subsistant plus, M. Legendre propose de la (sic) lever.

Cette motion, mise aux voix, est arrêtée, avec la recommandation au

Comité de présentation d'apporter dans l'examen des personnes pré-

sentées la plus grande sévérité.

M. CliénierWi une adresse envoyée à l'Assemblée nationale par les

citovens de la ville de Brest, qui annoncent qu'ils sont prêts à mar-

cher vers la capitale. fVoir la Correspondance.)

L'énergie de cette adresse excite les plus vifs applaudissements.

L'impression et l'envoi aux Sociétés affiliées sont arrêtés.

M. Mendouze. — Si vous le jugez à propos, Messieurs, je vais vous

rendre couipte de l'entretien que M. le maire a en, hier soir à huit

haures, avec le roi. (Oui, oui, oui.)

M. le maire s'est rendu chez le roi, à huit heures, avec M. Sergent,

oiïicier municipal; il a trouvé le roi avec toute sa famille et vme soixan-

taine de personnes, la moitié environ vêtues de noir et l'autre moitié

de gens à épaidettes. A son arrivée, le roi, d'un ton fort sec, lui dit :

« Monsieur le maire, le calme est-il rétabli dans Paris? — Le maire.

Sire, le peuple a fait ses représentations, et tout est parfaitement

calme. — Le roi. Avouez, Monsieur, que la journée d'hier a été d'un

grand scandale, et que la municipalité n'a pas fait tout ce qu'elle au-

rait dû pour le réprimer. — Le inaire. Sire, la municipalité de Paris

a fait tout ce qu'elle a pu et tout ce qu'elle a dû. — Le roi. Ça n'est

pas vrai. — Le maire. Sire, la municipalité ne manquera pas de ren-

dre compte de sa conduite à l'opinion publique. — Le roi. Dites à la

nation entière, car c'est elle qui la jugera. — Le maire. Sire, la mu-

nicipalité de Paris ne craint pas d'exposer sa conduite au grand

jour; elle sait qu'elle doit compte à l'opinion publique, elle fera son

devoir. — Le roi. Et comment Paris est-il à présent? — Le maire.

Sire, tout est tranquille. — Ze roi. Ça n'est pas vrai. — Le maire.

Sire, le magistrat du peuple... — Le roi. Taisez-vous. — Le maire,

d'un Ion ferme et assuré. Le magistrat du peuple n'a pas à se taire

quand il fait son devoir et qu'il dit la vérité. — Le roi. Au reste,

Monsieur, je vous préviens que le calme de Paris est sous votre res-

pcuisabilité; rolirez-vous '. »

M. SEHGiiNT. — Kn vous racontant exactement la conversation du

roi avec M. Pelion, M. Mendouze me laisse encore le plaisir de vous

dirt! qu'après les expressions royales de taisez-vous, retirez-vous

,

M. Pelion ne s'est pas retiré; que, dans toute cette conversation qut?

1. Il existe plusieurs versions de cette entrevue <lo Pction avec Louis X\I. —
Cf. Moi liiner-Tcrnaux, llhloirc de la Terreur, 1, ii34.
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M. Petion a commencée de ce ton doux et affable que vous lui con-

naissez tous, il a pris à chaque parole le ton et les nuances qui leur

convenaient, et que j'ai même eu grand plaisir à examiner comme

artiste. Après le mot de taisez-vous, le magistrat du peuple s'est relevé

et a pris cette attitude flère que vous lui connaissez, en donnant à sa

voix cette plénitude qui convenait à la circonstance. Après le mot

retirez-vous, le maire de Paris, avec cette lenteur de parole impo-

sante qui dénote le calme de l'àme et la fermeté, dit au roi : « Sire, la

municipalité connaît ses devoirs, elle les a tous remplis et continuera

à les remplir, sans qu'il soit nécessaire de les lui rappeler. » Alors,

faisant trois révérences avec dignité, nous nous sommes retirés lente-

ment, et, sortis de la chambre oii cette scène venait de se passer, nous

nous arrêtâmes tous les trois pour nous regarder et rire de la fohe de

ces personnes qui croient encore être au temps d'en imposer à des

hommes libres par des paroles menaçantes.

Maintenant, comme membre de la municipalité, Messieurs, je ne

vous dois aucuns remerciements pour l'indignation que vous avez

éprouvée à la nouvelle de l'affront qui m'avait été fait dans le châ-

teau des Tuileries; insulter le magistrat du peuple, c'était vous

insulter, et le sentiment de votre dignité a dû seul vous indigner;

mais, comme membre de cette Société, comme votre frère, comme

citoyen, je vous en dois et vous demande la permission de vous

adresser l'expression la plus sincère de ma reconnaissance.

M. Sergent rend compte, dans le plus grand détail, et des propos

insignifiants tenus par les officiers de la garde nationale dans le

cabinet oîi M. le maire et lui étaient occupés à faire faire les affiches

que l'on devait appliquer sur les portes du château, et des injures

que ces messieurs répétaient contre le peuple et contre la municipa-

lité. Ce fut en sortant de ce cabinet pour aller apposer ces affiches

que M. Sergent fut assailli, bousculé, injurié par un nombre assez

grand de gardes nationales, quoiqu'il fût décoré de l'écharpc muni-

cipale et qu'il demandât respect et soumission à la loi. Dans ce mo-

ment de crise, un jeune grenadier s'élance sur lui, et, le prenant par

le bras, il se retourne vers les coupables en déclarant qu'il défen-

drait jusqu'à la mort le magistrat du peuple. Un autre grenadier suit

le même exemple, et, le prenant par l'aulre bras, ils le tiraient hors

de cette foule, lorsqu'un forcené lui assène un coup de poing derrière

la tète.

Plusieurs voix, — C'est Bouet, tapissier, rue Montmartre.
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Toute la garde nationale s'avance alors vers roffîcier municipal,

et, indignée de ce traitement, elle s'empresse de l'en dédommager

par les marques du plus vif intérêt.

Les deux libérateurs de M. Sergent sont MM. Bouab et Maréchal.

Le premier, étant membre de la Société, rejette tout le mérite sur

M. Marichal, fils d'un membre de la Société.

Sur la motion de M. Béai, on arrête qu'une députation se renrlra chez

M. Maréchal père pour le féliciter de l'action courageuse de son fils.

M. Maréchal, se trouvant dans la Société, remercie en disant que

ses fils n'ont fait que leur devoir. On applaudit à l'action et à la mo-

destie, et on arrête de délivrer deux cartes à MM. Maréchal fils.

La séance a été levée à dix heures.

IX

SÉANCE DU DIMANCHE 24 JUIN 1792

PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT

A l'ouverture de la séance, on arrête une collecte en faveur d'un

chasseur qui a été dangereusement blessé à l'affaire de Nancy. Une

lettre adressée à la Société par des prisonniers détenus aux galères

de Brest excite l'intérêt de la Société; néanmoins, sur l'observation de

M. Collot d'IIerbois que cette lettre, ne venant pas de la Société de

Brest, qui est plus à même de connaître ce que Ton doit de secours à

ces malheureux, ne peut pas être l'objet d'une délibération, on passe

à l'ordre du jour.

M. Baumier lit à la Société la pétition envoyée à l'Assemblée natio-

nale par les citoyens de Dijon, en date du ]<S juin '. Cotte pétition

énergique excite les plus vifs applaudissements.

M. Goui'iLLEAU. — Cette adresse a été lue, hier soir, à l'Assemblée

nationale. A peine les premières phrases eurent-elles été entendues

que les Feuillants et les aristocrates se mirent à pousser les hauts

cris et à jeter feu et llauime. Cependant les applaudissements do la

majorité et dos tribunes les forcèrent d'en entendre la lecture en onlior

et d'avaler le calice justpj'à la lie. Comme cette adresse m'a paru,

1. Cette ])élilion fut en elFct lue à rAssemblt!<c léjjislalive, dans la séance du
2'.] juin 1792 au soir. Les riloyens de Dijon y déiionraienl. en termes fort vifs,

la mauvaise foi de Louis XVI. — Voir le Mi,ii//i'iir. Ml, "i:!.
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ainsi qu à vous, excellente, je crois qu'il serait utile d'en ordonner

l'impression et l'envoi aux Sociétés affiliées.

M. Laveaux. — Sans doute cette adresse est pleine d'énergie et

renferme des sentiments que nous approuvons tous ;
mais il n'y a pas

de département, pas de commune, dont vous ne receviez des adresses

qui renferment les mêmes expressions, les mêmes vœux. Ce ne serait

donc pas, à mon avis, la réimpression de cette adresse qu'il convien-

drait d'ordonner, mais bien une autre adresse qui fût le résumé de

toutes celles qui vous pleuvent de tous côtés. De toutes les parties de

l'empire on demande l'abolition du veto sur les décrets de circon-

stances; il faudrait faire entrer cet objet dans l'adresse que je vous

propose. Car, Messieurs, par la constitution le roi n'a pas le veto

absolu, il n'a et ne peut avoir qu'un veto suspensif pendant trois lé-

gislatures; tous les décrets qui ne sont pas susceptibles d'une suspen-

sion ne peuvent donc pas être soumis au veto, qui à leur égard devient

absolu. Le roi qui appose son veto à de tels décrets agit donc contre

la constitution! Il est donc le véritable contre-révolutionnaire ! C'est

sur cela qu'il faut écrire aux départements, afin qu'ils envoient une

masse d'opinions sur cet objet à l'Assemblée nationale, qui la force à

voir ce qu'elle peut, ce qu'elle doit faire.

M. GoupiLLEAU. — J'observe à l'opinant que l'Assemblée nationale

n'a pas tout à fait rejeté la motion qui a été faite à ce sujet : il n'est

qu'éloigné par un ajournement.

M. Laveaux. — Il ne peut être question d'ajournement lorsqu'il

s'agit de sauver la patrie. C'est par de tels ajournements qu'on perd

la chose publique. L'Assemblée nationale s'était ajournée à samedi

pour aviser aux mesures à prendre pour sauver la patrie ; eh bien,

qu'a-t-elle fait, qu'a-t-elle sauvé?

M. HioN. — Gardons-nous, Messieurs, d'affaiblir l'opinion publique

sur l'Assemblée nationale; elle s'est montrée aujourd'hui à la hauteur

qui convient à un peuple libre, elle a déclaré aux ministres qu'ils

n'avaient pas rempli les mesures ordonnées par son décret.

M. Robert. — Je monte à la tribune pour combattre l'avis de ceux

qui pensent qu'il faut écrire dans les départements pour obtenir leur

vœu. Sans doute il faut un centre, un excitateur, mais je ne crois pas

que ce centre, que cet excitateur, doive être notre Société. {Mur-

mures.) Nous avons déjà trop de calomniateurs. [Murmures violents.)

Sans doute il faut que cette provocation soit faite, mais elle doit être

faite par l'Assemblée nationale. {Murmures.) Vous voyez que beau-

coup de départements sentent le danger auquel la patrie est exposée.

On vous a proposé plusieurs fois d'engager l'Assemblée nationale à
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déclarer cet état dangereux dans lequel se trouve la patrie. Je crois

votre existence trop importante à la chose publique pour l'exposer

par une démarche quelconque.

Depuis que la patrie est menacée, je le répèle, nous avons droit

d'être surpris de ne pas voir ici MM. Brissot et Condorcet venir s'ex-

pliquer clairement sur le général La Fayette. Je pense que les pa-

triotes ne peuvent espérer aucune majorité à l'Assemblée nationale,

s'ils ne se réunissent pas ici auparavant. Mais, dans le cas où ils ne

pourraient pas obtenir cette majorité, j'ai à leur proposer un moyen

de sauver la chose publique en danger, ce serait que cette minorité

patriote se retirât tout ensemble de l'Assemblée nationale. [Soulève-

ment général et subit d'indignation.)

M. Merlin. — Je prends la parole, provoqué par l'opinion qui vous

est présentée. Non, je jure que, s'il le faut, je resterai seul de patriote

à l'Assemblée nationale. Mais je suis bien éloigné d'avoir celte crainte :

car, en remplissant la qualité de patriote, la grande majorité y restera

avec moi. Mais cela ne serait pas, que seul j'y resterais pour y sou-

tenir la cause de la liberté et faire trembler la tyrannie dans son

antre. Un vrai représentant du peuple doit remplir sa carrière, et, s'il

en est besoin, il doit savoir mourir à son poste. {Applaudi.) Et ceux

qui peuvent conseiller de donner une démission combinée, je le dé-

clare, ils sont seuls les ennemis de la chose publique, ou bien ils

sont étrangement abusés. Je demande donc qu'on ne permette à l'opi-

nant de continuer son opinion qu'à condition qu'il rétractera l'erreur

à laquelle il vient de se livrer.

M. Laveaux. — L'orateur à la tribune s'est écarté de la question.

L'Assemblée nationale ne peut pas demander l'avis des citoyens sur

le veto ; si quelqu'un doit leur dire de le donner, c'est donc nous : je

demande donc qu'on revienne à ma proposition et qu'on la nielle aux

voix.

La motion, mise aux voix, est adoptée, et M. Robert quitte la tribune.

M. Baumier lit une pétition qu'il propose de présenter à l'Assem-

blée nalionale, pour contre-balancer celle que l'on traîne dans toutes

les maisons pour oMonir des signatures contre la municipalité et le

mairn de Paris. — La Société passe à l'ordre du jour.

M. (Jerhet jeune donne quelques détails sur la revue que le roi et

sa femme ont faite ce matin de la sixième division. Cet acte du pou-

voir exécutif fait naître quelque discussion, et tous les orateurs s'ac-

cordent s!ir le principe que, le roi et son fils n'étant pas citoyens ac-

tifs, ils ne peuvent porter l'habit de garde national.
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Au milieu de cette discussion, un membre assure que le maire de

Paris a donné au château la consigne de repousser la force par la

force. Divers membres assurent que c'est le département qui a tour-

menté le maire pour savoir si, en cas de nécessité, il donnerait sa

réquisition pour repousser la force par la force, et à quoi il n'j' a pas

de doute; mais, ajoute-t-on, il connaît trop bien ses devoirs pour

avoir remis cette réquisition entre les mains de l'état-major de la

garde parisienne.

On passe à Tordre du jour : la discussion sur les gardes-françaises.

[M. Real parle sur la question des gardes-françaises.]

M. le Président lit une lettre adressée à la Société par M. Petion

pour lui témoigner sa sensibilité de l'intérêt qu'elle a pris à lui dans

ces moments difTiciles.

Cette lettre est couverte d'applaudissements.

M... — Quand les magistrats font leur devoir, il est bien juste

qu^'ls trouvent dans la reconnaissance de leurs concitoyens la récom-

pense de leurs travaux. Je demande que nous nous occupions de faire

une adresse au conseil général de la commune pour lui témoigner

combien nous sommes satisfaits de sa conduite.

Sur l'observation d'un des membres que cette démarche appar-

tient aux sections seules, la Société passe à l'ordre du jour.

Un gendcanne national. — Je crois, Messieurs, qu'une mesure im-

portante à prendre dans ces moments, c'est de veiller spécialement à

la défense de la vie de M. Petion, car je puis vous assurer qu'elle est

autant en danger que la chose publique.

M... — Pénétrés de cette vérité, les cit03'ens de la section Maucon-

seil ont proposé de former une garde chez M. le maire; ils ont de

plus arrêté de se rendre soit chez lui, soit au corps de garde au pre-

mier coup de tambour, en uniforme ou sans uniforme indistincte-

ment; ils ont arrêté en outre de monter la garde chez le roi et à l'As-

semblée nationale, également avec ou sans uniforme. Aussitôt que

cet arrêté a été connu au corps de garde, tous les citoyens ont mis

bas l'uniforme et ont continué leur service en habit bourgeois. [Ap-

plaudi.)

Je dois encore vous dire, Messieurs, que, depuis quelques jours,

tous les citoyens montent exactement leur garde en personne, et que,

dans ce poste composé de vingt-quatre hommes, parmi lesquels se
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trouvaienl toujours au moins dix-huil remplaçants, il n'y en a pas un

maintenant. {Applaudissements universels.)

M... — A l'imitation de la section de Mauconseil, celle des Lom-

bards a pris le même arrêté, mais elle a ajouté celui d'inviter tous

les citoyens à envoyer leurs uniformes à l'Assemblée nationale, pour

en faire des cadeaux à nos frères des frontières qui en ont besoin.

{Applaudi.)

Un volontaire de la Côle-d'Or. — J'applaudis certainement avec

vous, Messieurs, à la motion qui vient d'être faite de quitter l'uni-

forme, qui semble mettre quelques différences entre les citoyens.

Plusieurs voix. — On n'a pas fait celte motion-là.

Le volontaire. — Mais, Messieurs, prenez-y garde; dans les dépar-

tements on vous peint sous les couleurs les plus fausses, on dit que

vous êtes ennemis de toutes les autorités [rnurmures) ; on dit que

vous n'aimez pas la garde nationale; on dit...

M. Daubigny. — Je demande à relever l'erreur dans laquelle est

toujours demeuré l'opinant. 11 n'a été fait ici aucune motioii pour

quitter luniforme Divers membres nous ont rapporté ce qui a été

fait dans leurs sections, et nous y avons applaudi, voilà tout. J'ai

cru devoir faire celte observation parce que déjà, dans des gazettes,

surtout dans des gazettes aristocrates, on a dit qu'à cette tribune on

avait déjà proposé formellement de qiulter l'uniforme, ce qui n'est

pas vrai.

M. Verrières présente quebiues réflexions sur la partie du projet

de décret qui tend à ériger les gardes-françaises en compagnies

franches; il combat ce système et le recommande aux patriotes de

l'Assemblée nationale pour en faire justice,

M... — M. Delmas, rapporteur de cette affaire, est, dit-on, dans

la Société; si le fait est vrai, il me semble que nous devrons l'engager

à nous rendre compte de ce travail. {Applaudissements.)

M. Dclinas se rend à rinvilaliuu qui lui est faite île monter à la

tribune.

M. Delmas. — Chargé du rapport sur les gardes-françaises, j'avais

puisé dans les nombreuses juMilions (pii avaient été présentées à

leur sujet, et par eux et par la commune de Paris, l'opinion que je

ju'étais fcjrmée, et que j'ai présentée au Comité militaire dans trois

séances. Mon projet a été rejeté. On m'a objecté i\no mon voui et

celui de la commune de Paris étaient inconstitutionnels. On a dit

que, suivant la constitution, il n'existait que trois caih'cs pour la force
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armée, les troupes de ligne, de terre et de mer, la troupe de ligne

pour l'intérieur et les gardes nationales. On a examiné s'il convenait

mieux de les incorporer ou dans les troupes de ligne, ou dans la

gendarmerie nationale, ou dans la garde nationale. Cette dernière

proposition a paru inadmissible, parce que, dans l'institution de la

garde nationale, elle doit être composée de volontaires seulement,

et aucuns de ses membres ne peuvent être soldés. On ne pouvait

donc pas, en principe, admettre les gardes-françaises dans les ba-

taillons de volontaires. J'ai défendu autant que j'ai pu mon opinion,

et voici le projet de décret que j'avais proposé :

« L'Assemblée nationale, considérant, etc., décrète que les ci-devant

gardes-françaises qui ont servi depuis le 14 juillet, les canonniers et

autres officiers et soldats qui ont, dans l'intervalle du 12 au 14 juillet,

été incorporés dans la garde parisienne soldée seront rappelés dans

la garde nationale parisienne. Leur solde devant être considérée

comme une dette nationale, elle sera à la charge du Trésor public.

Tous ceux qui sont en activité dans les troupes de ligne ne pourront

rentrer dans la garde nationale qu'à rexi)iratiun de leur engagement,

mais ils pourront toujours prendre leur rang d'inscription. Ceux qui

auront été renvoyés de leur corps par un jugement légal ne pourront

y être admis. Tous ceux qui sont à Paris devront se faire inscrire

dans l'espace de quinze jours. On accorde deux mois pour ceux qui

sont dans les départements. »

Tel est en substance le projet de décret qui a été rejeté par le

Comité, et voici celui qu'il y a substitué:

« L'Assemblée nationale, sur la proposition du roi, contre-signée du

ministre, pour l'augmentation des troupes de ligne, considérant, etc.,

décrète que les ci-devant gardes-françaises, les soldats du 12 juillet,

les gardes des ports et ceux de la ville de Paris, les Suisses licenciés

qui ont servi dans la maison des princes...» [Murmures.)

Plusieurs voix. — On voit bien que c'est sur la proposition formelle

du roi.

M. Delmas. — « Les Suisses licenciés qui ont servi dans la maison

des princes, s'inscriront pour être formés en compagnies franches. »

Le reste des articles étant conforme à l'autre projet, je crois inutile

de vous les répéter. Il suffit. Messieurs, d'avoir quelque sentiment

de la liberté que les gardes-françaises nous ont aidé à conquérir

pour prendre à leur sort le plus vif intérêt. Mais, Messieurs, les pa-

triotes eux-mêmes ne sont pas d'accord sur le parti qu'il y aurait

à prendre à leur égard. Je crois donc qu'il serait de la plus grande

utilité de prolonger cette discussion jusqu'à demain, d'engager tous
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les membres de l'Assemblée nationale qui sont de cette Société

à se réunir ici pour discuter cet objet important et arrêter un parti.

Je m'y rendrai, et j'invite tous mes confrères à y venir et à saisir

cette occasion pour rendre justice à ces braves défenseurs des droits

du peuple.

M. Real. — Je uie propose de développer encore quelques moyens

qui me sont échappés aujourd'hui, mais je supplie toutes les per-

sonnes qui discuteront cet objet de ne pas tant considérer les gardes-

françaises comme des soldats à remplacer que comme des citoyens

qu'il faut récompenser.

M. Delmas. — J'avais d'abord pensé, comme le préopinant, qu'il

fallait commencer par faire un sort aux gardes-françaises; mais, en

examinant les pétitions qu'ils ont envoyées, j'ai vu que la plupart des

gardes-françaises avaient des pensions, et que présenter ce seul

objet ce serait peut-être rejeter de la part qu'ils doivent avoir à

cette récompense des soldats qui, à cette époque, ont également bien,

mérité de la patrie. Au reste, c'est précisément ce qui doit faire l'ob-

jet 'de la discussion que je propose pour demain. J'invite donc de

nouveau tous mes collègues de ne pas manquer d'y venir prendre

part, car c'est par l'union seule que nous nous mettrons à même
de rendre aux braves gardes-françaises ce que nous leur devons.

M. Dufourny lit l'extrait de la correspondance.

La séance a été levée à dix heures.

X

SÉANCE DU LUxNDI 23 JUIN 1792

PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT

A l'ouverture de la séance, un garde national, recommandé par la

Société d'Orléans, dénonce plusieurs altus que commettent dans son

canton divers administrateurs, et intéresse l'assemblée par le récit

des persécutions cpie lui attire son patriotisme.

M. Baumieh.— Si un membre de cette Société énonçait une opinion

manifestement contraire aux Sociétés palriolicjucs; s'il attaquait en

particulier cette Société de la manièie la plus virulente, en l'accu-

sant d'être le foyer de l'anai-cliie et de former avec les Sociétés nlli-

liées une corporation formidable, capable de perdre l'État; si ces
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déclamations avaient acquis un caractère plus grave encore, en étant

prononcées dans le sénat français, que feriez-vous, Messieurs?...

Eh bien, tous ces délits ont été commis ce matin par M. Delfau,

député de la Dordogne, et dont le nom salit les registres de cette

Société'. Je vous dénonce le coupable, et je demande que sa radia-

tion soit prononcée.

M. Terrasson. — J'ai aussi entendu la plate diatriiie que M. Del-

fau a prononcée contre les Sociétés populaires, mais j'ai eu le plaisir

aussi de vojr que l'Asserriblée nationale en avait fait justice. J'appuie

de toutes mes forces la motion de radiation faite par le préopinant,

mais j'y ajoute que le procès-verbal qui en fera mention soit en-

voyé par extrait aux Sociétés des départements de la Dordogne et de

la Gironde, parce qu'il est possible qu'il suit alTilié à quelques-unes

de ces Sociétés, et qu'il est important que les honnêtes gens soient

connus.

M... — Plus le crime dont ce membre s'est rendu coupable est

grand, plus je crois de la dignité de la Société de ne pas le condam-

ner sans l'avoir entendu; je demande donc... {Tumulte. Aux voix,

aux voix !
)

M. Calon. — L'Assemblée nationale lui a témoigné ce matin son

improbation, il est donc tout jugé.

M. GoLLOT d'Herbois. — On dit qu'il n'a pas été entendu, mais il me
semble qu'il ne l'a été que trop, au contraire. C'est un coupable pris

en flagrant délit, un calomniateur des Sociétés populaires; je de-

mande que la discussion soit fermée et que l'on aille sur-le-champ

aux voix sur la radiation.

La motion, mise aux voix, est arrêtée à l'unanimité, ainsi que l'en-

voi de l'extrait du procès-verbal aux Sociétés des départements de la

Dordogne et de la Gironde.

M... — Vous vous rappelez, Messieurs, qu'à cette tribune deux

orateurs ont proposé inconstitutionnellement d'appeler à la couronne

de France une maison étrangère, et que vous en avez fait, comme de

raison, la plus éclatante justice. Et bien, ce M. Delfau était le seul

alors qui applaudit à tout rompre ces deux orateurs.

M... — Vous avez très bien fait, sans doute, d'éloigner de votre

sein M. Delfau, mais je demande que le motif de son expulsion ne

soit pas inscrit dans votre procès-verbal.

1. On trouvera le discours de Delfau dans le Moniteur, XII, 753.
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Aucun membre de l'Assemblée nationale ne pouvant être recher-

ché pour SCS opinions prononcées dans l'Assemblée nationale, je

pense que c'est aller contre les principes que d'en faire la base de

l'acte de justice que vous venez de faire. [Murmures.)

M. Legendre. — San? doute personne n'a le droit de rechercher un

lé'^islaieur pour les opinions qu'il manifeste, mais personne aussi n'a

le droit d'empêcher une Société quelconque d'exercer sur ses mem-

bres la police qui lui parait la plus convenable.

M. CoLLOT d'Herbois. — On n"a pas répondu au membre qui a de-

mandé que le motif de la radiation ne fût pas inséré au procès-

verbal. Moi je pense, au contraire, qu'il est important que ce motif y

soit consigné : car, la radiation d'un membre étant un des actes les

plus importants que la Société puisse exercer sur ses membres, il est

bon, il est utile, je dis plus, il est nécessaire que les motifs qui l'ont

déterminée à se porter à cet acte soient motivés. Tous n'attaquez pas

du tout par là l'inviolabilité des membres de l'Assemblée nationale,

car votre jugement n'est pas celui d'un tribunal. Sans doute M. Del-

fau n'en aura pas moins le droit de se rouler d'erreurs en erreurs, et

si par hasard il avait la manie d'être de quelque Société, qu'il se

présente aux Feuillants, et, d'après la diatribe qu'il a prononcée ce

matin, je lui garantis qu'il y sera reçu à bras ouverts.

M. Calo.n. — D'après le jugement sévère, mais juste, que vous venez

de porter contre M. Delfau, je demande que vous prononciez égale-

ment la radiation de M. Tronchon, mon collègue, qui a fortement

applaudi à l'oiiinion de M. Delfau.

La discussion s'engage sur cette nouvelle proposition; quelques

personnes demandent que M. Tronchon soit invité à venir reiulre

compte de ses dis[»osilions; pkisieurs autres représentent que l'er-

reur de ce membre n'avait été manifeste que pour un très petit nom-

bre d'individus et demandent l'ordre du jour sur la proposition de

M. Galon; enfin on arrête que, le trimestre étant prêt de commencer,

on ne renouvellera la carte de M. Tronchon que lorsqu'il se sera

expliqué sur ce fait.

M. li.wcAL. — Les patriotes de Clermonl-Fi.'rrand, pénétrés des dan-

gers auxquels la patrie est exposée dans ce moment de crise, ont fait

une adresse à l'Assemblée nationale, et m'ont chargé de vous en faire

la lecture. Ils ont imaginé de plus que, dans ces circonstances criti-

ques, il était important qu'ils comiiiiiiii(|ii;issenl avec les citoyens <lc

Paris dans les quarante-huit scetions, ils mdnt ach-essé leurs lellres

pour les sections; j'mvite cbaque citoyen des diverses sections (|ui
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sont réunis ici à prendre au Comité de correspondance celles qui les

regardent.

Dans le même moment où les patriotes de Clermont-Ferrand, per-

suadés que les dangers de la patrie sont tels que, si les citoyens ne se

réunissent pas, elle est en danger, prenaient cette mesure, j'ai ap-

pris avec le plus grand plaisir que plusieurs sections avaient pris

l'arrêté d'inviter leurs frères des départements à venir célébrer avec

eux la fêle du 14 juillet. Eh bien, le despotisme s'est donc trompé

encure une fois dans ses calculs, et le but qu'il s'était proposé en

apposant le veto au décret du camp des vingt mille hommes sera

entièrement manqué.

M. Bancal lit l'adresse des citoyens de Clermont-Ferrand; les sen-

timents patriotiques et pleins de vigueur qui l'ont dictée lui attirent

les plus vifs applaudissements.

M..., genda?'me national. — Quand je devraisétre victime de la vérité,

je vous la dirais toujours tout entière. Jamais je n'ai tant vu de che-

valiers de Saint-Louis dans la garde nationale qu'il y en avait ce

matin au château. Nous y avons reconnu plusieurs de nos ofTiciers

ci-devant gardes-françaises, et, sans attaquer en rien la réputation

du chef du pouvoir exécutif, nous pourrions lui reprocher d'avoir

eu lieu de reconnaître, au milieu de la garde dont il était entouré ce

matin, beaucoup de visages aristocrates. Le peuple de Paris a en-

core une fois déjoué, ce matin, les complots de ses vils ennemis, car

ils en avaient. 11 a déjoué leurs complots par son attitude fière et son

maintien calme; je l'engage à conserver l'un et l'autre jusqu'à l'épo-

que du 14 juillet, époque où tous les soldats qui aiment la liberté,

qui veulent la constitution et la veulent tout entière, étant rassem-

blés "...

Je dois encore profiter du moment où je suis à cette tribune pour

inviter nos frères d'armes des départements de venir promptement

relever au château les chevaliers dont le patriotisme est de fraîche

date, et qui véritablement doivent être fatigués d'un service auquel

ils sont si peu faits.

M... Vous savez, Messieurs, que ce malin à quatre heures on a

battu partout le rappel. On nous a dit qu'il y avait un rassemble-

ment qui se portait aux Tuileries. On a fait entrer les troupes dans

la cour du château, et, quoique je n'y fusse pas de service, j'y ai été

pour examiner ce qui se passait.

1. dits plu'asf est ainsi iiiaclievée dans l'original.
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Je me suis porté de là, à cinq heures du malin, au faubourg Saint-

Antoine, cl je n'y ai vu personne, aucune trace de rassemblement. Je

retournai ù mon bataillon et je dis : « Mes camarades, il n'existe pas

de rassemblements, on veut nous faire tirer sur le peuple, retirons-

nous chez nous, et que ceux qui veulent faire le métier d'assassins y

aillent seuls. » De tout le bataillon, et c'est celui de Saint-Honoré,

il n'est parti que trente hommes.

Quant au rassemblement des Tuileries, car c'est là qu'il y avait un

rassemblement de tous les chevaliers du poignard, qui avaient si bien

figuré dans la journée des claques, à midi et demi la garde n'a pas

été peu surprise quand on l'a avertie que le roi allait la passer en

revue. Effectivement le roi a paru, suivi d'une foule de coquins, car

c'est comme ça que j'ai toujours appelé les courtisans. Pardonnez,

Messieurs, mais je suis çoldat, moi, et je ne suis pas orateur.

M. HuUin, à la tète de cette troupe de brigands donc, suivait le

roi, criant de toutes ses forces : « Vive le roi! » Un sous-lieutenant

lui répond en criant : « Vive la nation ! » Aussitôt le brave HuUin lui

assène un coup sur la tête et se met en devoir de le faire arrêter.

Alors je me mets entre ce sous-lieutenant et Hullin, et, lui servant de

remi)art, je dis à Hullin : « Si vous mettez la main sur cet homme, je

vous f.... » Ah! pardon, Messieurs, mais je l'ai dit comme ça. (Ajo-

Ijlaudi.)

M. Hullin fit un détour, et je vis qu'avec sa cohorte il se préparait

à venir reprendre mon homme; alors je pris les canonniers, c'étaient

ceu.x des Récollets. Messieurs, ils sont tous i)atriotes, les canonniers,

[Applaudi.) Je dis donc aux canonniers : « 11 faut que les patriotes se

réunissent, voilà des gueux qui conspirent contre nous, mais f..t,e!

s'ils remuent, il faut les exterminer. »

Alors nous nous sommes tous portés autour du sous-lieutenant, et,

moi le prenant par le bras* nous avons été dans l'ancien logement de

M. Gouvion, où il y avait des juges de paix, et là j'ai dit : « S'il y a

(luchiu'im qui ait à accuser ce brave homme, qu'il se montre, s'il

l'ose. » Les lâches sont venus nous flairer, nous tourner; pas un n'a

osé dire un mot : ils sont si lâches!

Un autre trait qui vous prouvera ce que je vous ai dit tout à l'heure,

que les canonniers étaient patriotes. Ceux des llécollets étaient partis

de chez eux avec le bonnet rouge sur rafîût de leurs canons. A la

porte du château, M. de Homainvilliers a voulu leur faire oter ce si-

gne, «jui offusque toujours certains yi-ux. Hs ont déclaré à M. de Ro-

mainvillitrs rpi'ils lui obéiraient dans ce qui scait du service, mais

que, pour co (jiii re.ixarduil le soin de leurs canons, il n'y avait que
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faire, et, quand le roi est sorti, ils se sont mis sous les armes avec

leurs écouvillons portant le bonnet rouge au bout. (Applaudi.)

[M. Sillenj prononce un discours où il réfute les calomnies dirigées par La

Fayette contre les Jacobins. L'impression en est arrêtée '.]

Les sections devant s'assembler mercredi prochaiu, on arrête, sur

ia motion de plusieurs membres, de remettre à jeudi la séance qui

devait avoir lieu ce jour-là.

Plusieiu's membres se succèdent et rendent compte des divers faits

qui se sont passés aux Tuileries dans la journée.

M. Chénier fait lecture de trois adresses envoyées par les citoyens

de Grenoble, l'une à l'Assemblée nationale, l'autre au roi, et la troi-

sième aux sections de Paris.

En applauilissant à ces trois adresses énergiques, la Société arrête

l'impression en forme d'adlclie de la dernière.

M. Louvet fait lecture d'une adresse des citoyens de la section des

Lombards aux 83 départements.

M. Gonchon, orateur du faubourg Saint-Antoine, lit la pétition pré-

sentée le matin à l'Assemblée nationale. L'impression en est arrêtée.

Voici quelques traits qui sont plus généralement applaudis : « On me-

nace de poursuivre les auteurs du rassemblement de mercreili der-

nier; c'est nous qui sommes ces auteurs; c'est nous, pères de famille,

citoyens, soldats, vainqueurs de la Bastille, qui, fatigués de tant de

complots, c'est nous, qui, in^ lignés du renvoi des ministres patriotes,

des bassesses et des perPiilies de la cour, avons rassemblé les

hommes du 14 juillet pour renouveler un pacte d'alliance, pour offrir

à la cour le spectacle imposant et terrible de vingt mille bras armés

pour la défense de l'Assemblée nationale. On s'efforce de nous calom-

nier près de la garde nationale, avec laquelle nous ne voulons faire

qu'un... Sans doute, nos crimes envers la tyrannie sont nombreux :

on est plus que séditieux, aux yeux de certains hommes, dès qu'on

refuse d'applaudir à leurs bassesses constitutionnelles; ils nous ap-

pellent factieux, régicides, brigands. Répondez, vils scélérats: si nous

méritions ces noms infâmes, où en seriez-vous?... L'anarchie vient

1. Société des amis de la conslitiitioti, séante aux Jacobins, à Paris. — Discours

de M. Sii.i.ERY sur les Sociétés populaires et sur la lettre de M. La Fayette au

corps léfjislatif, dans laquelle ce général a accus? la Société des amis de la con-

stitution de Paris... d'être la cause des troubles intérieurs, prononcé dans ta séance

du lundi T.\ juin 1792. — hiip. du Patriote français, s. d., in-8 de 20 p. — BiliL

nat., Lb 40/172.

T(JMK IV. 4
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des factions; les factions sont fomentées par la cour : voilà la cause

de nos maux », etc.

La séance est levée à onze heures.

SEANCE DU JEUDI 28 JUIN 1702

rnÉsiDENcr: de m. hkhault

M. Paris, détenu pour avoir énoncé une opinion taxée d'incendiaire

dans une assemblée de sa section, réclame le secours de défenseurs

officieux et une somme de deux cents livres qui lui est due pour di-

vers travaux : l'un et l'autre est accordé.

M. CuÉNiER. — Dans le moment où les Sociétés patriotiques sont

attaquées le plus violemment par tous les ennemis du bien public,

elles cherchent toutes à se resserrer le plus possible, et une multitude

se présentent à l'affiliation. Celle de Montbard, aux pièces de laquelle il

ne manque que la liste de ses membres, la désire vivement, et M...,

curé constitutionnel, vous demande instamment de passer sur cette

forme en prenant l'engagement de vous faire passer cette liste par le

prochain courrier. [Accordé.)

M. Raisson. — Ce n'est qu'avec la douleur la plus vive que je vais

vous raconter ce dont je viens d'être témoin. Il y avait beaucoup de

inonde dans mon café, lorsque, averti par un grand brouhaha, nous

sortons tous pour voir ce que c'était. Nous apercevons un détache-

ment de canonniers qui précédait la voiture de La Fayette, entourée

d'une foule de grenadiers et de quelques officiers de troupes de ligne,

les uns à la portière, les autres aux roues, tous dans l'attitude la plus

basse. Le cortège a fait une pause devant ma maison, et, pendant cet

instant, plusieurs de ces plais valels du général montrant du poing

plusieurs personnes cpii étaient à la poi'le de mon café, connu pour

être le rende/.-vous chîs patriotes, ils se sont écriés : A bas les Jacobins!

avec les termes les plus menaçants.

Arrivés à la porte du général, ils oui (piilt*' leur idole et sont re-

tournés à leur poste chez le roi ; mais, avant de rentrer dans le jardin,

ils ont rencontré sur le Pont Royal un groupe assez considérable, qui

se mit à crier sur leur passage : Y ive la nation! vivent les Jacobins! A
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ces mots, un des grenadiers sort de son rang, et provoquant le groupe,

il s'écrie : Quel est le J... f.Jre qui ose répéter cela? S'il l'ose, qu'il se

présente, s'il veut avoir a/faire à moi. Un jeune homme en chapeau

rond se présente aussitôt, et dit au grenadier : Je suis prêt, me voilà,

et, si vous avez du cœur, vous trouverez à qui parler. A ces mois le pru-

dent grenadier rentre dans le jardin.

M. Merlin demande et obtient l'entrée de la séance pour une ci-

toyenne du Havre, qui vient dénoncer un écrit envoyé dans cette ville

par des commissaires de l'hôtel Massiac^

M. Desfieux. — Des lettres que je reçois à l'instant de Bordeaux

m'annoncent que les esprits y sont extrêmement bien disposés et que

tous les patriotes sont sur le point de partir pour la capitale. (Ap-

plaudi.) Les corps administratifs marchent dans le même sens que

les patriotes; ils viendront se loger dans les faubourgs Saint-Antoine

et Saint-Marceau. En attendant qu'ils arrivent, ils ont cru devoir faire

au corps législatif une adresse pour lui demander la suspension du

pouvoir exécutif.

M. CuABOT. — Les Bordelais, les Marseillais et les Brestois ne se-

ront pas seuls à la fédération du 14juillet, c'est-à-dire à la régénéra-

tion de la Frauce. Une Société populaire de Dôle, couiposée de trois

mille citoyens, demande raftiliation; elle vuus fait part d'une adresse

qu'elle envoie à TAsseniblée nationale.

Messieurs, ce n'est plus un mystère aujourd'hui : j'avais été au fau-

bourg Saint-Antoine pour engager les citoyens à ne pas se présenter

comme ils l'ont fait le 20, dans la crainte que M. La Fayette ne prît

de cette démarche un prétexte pour crier à l'insurrection et qu'il ne

vint ici, étayé de tous les partisans qu'il s'est fait à coups de cha-

peaux. Il ne faut plus en douter : la cour, un nombre immense de

gens sans aveu, rendus à Paris de tous les départements, cous[)irent

contre la liberté, ayant La Fayette à leur tête.

Dans cette crise fatale, l'Assemblée nationale, garrottée parla con-

stitution, ne peut pas vous sauver, car le roi veut vous perdre. Oui,

Messieurs, l'Assemblée nationale pourrait vous sauver, si le roi était

assez scélérat pour marcher hautement, ouvertement contre la ccm-

stitution; mais, tant qu'il affectera des discours conformes à cette

constitution et qu'il se contentera d'agir en sens contraire, nous ne

pouvons rien : le peuple, seul souverain, peut seul agir et nous intimer

sa volonté. Le serment est sacré pour tous les membres de l'Assem-

blée nationale; mais je ne doute pas que tous mes collègues qui snnt

dans les bons principes ne reconnaissent à chaque instant la sou\e-
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rainelé du peuple, qui a toujours le droit de changer son gouverne-

ment. Le côté gauche, sans doute, se lèvera et dira au peuple : « Sauve-

toi, car tes représentants ne peuvent te sauver. »

Quand la cour se trouve appuyée iTuii nouveau Crtjmwell qui con-

spire contre elle comme contre la liberté, quand la cour, dis-je, est

appuyée par un tel conspirateur, illest impossible que l'Assemblée

nationale sauve la nation; elle ne peut que dire au peuple: «Venez,

accourez tous. »

Je conclus à ce que la Société écrive à toutes les affiliées, et plus

encore à ce que l'Assemblée nationale écrive à tous les départements,

qu'elle leur crie à tue-tete : « La patrie est en danger! »

M. Laveaax lit une lettre de Strasbourg, qui annonce les préparatifs

des Autrichiens de l'autre côté du Rliin.

M. Brissoï. — M. La Fayette a en lin levé le masque, mais il l'a

levé trop tôt. Egaré par une ambition aveugle, il vient de s'ériger en

modérateur. Cet excès d'audace, pour être prématuré, le perdra
;
que

dis-je? il la déjà perdu. Quand Cromwell crut pouvoir donner des

leçons, parler en maître au Parlement d'Angleterre, il était entouré

d'une armée de fanatiques qui se dévouaient au service d'un seul

homme, il avait i-emporté quelques victoires. Les lauriers ne ceignent

pas encore la télé de M. La Fayette, et nous pouvons hardiment nous

porter les garants que les soldats de M. La Fayette ne tourneront

jamais leurs armes contre les vainqueurs de la Bastille.

Je ne partage donc pas les frayeurs de M. Chal)()t, et je ne dis pas

comme lui : « La liberté est perdue», parce ([u'il a pris j'antaisie à M. La

Fayette de venir se présenter en i»élilionnaii'e à la barre; j'en ai pour

garant le courage de nos braves vnlnulaires aruiéspour la défense de

la liberté. Sans doute l'Assemblée nationale aura le courage de châ-

tier l'insolence dt; M. La Fayette, et je prends ici l'engagement de

prouver à la tribuiu^ de l'Assemblée nati(uiale que M. La Fayette est

cou[)able de haute trahison. [Applaudissements.)

Je prouverai (ju'd est le chef d'un parti dont le premier but est

d'ériger M. La Fayette en modéi'ateur de l'Assemblée nationale, et le

second de rétablir, sinon la noblesse, au moins quelque chose ipii y

ressemble, et qui rétablisse l'aristocratie des riches et des proprié-

taires.

Je déinonlreiai (pie M. La l'^iyelle, désertant son poste après s'élre

concerté, tlil-il, avec Lurkuer, mai-; non sans doute avec les Au-

tri(diieus, en (luiilant son armée dans le moment où des démarches

vlgoiu'euses auraieid pu avancer les all'aires, en ntanl aux Autri-
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chiens le moyen de rassembler leurs forces, a compromis la sûreté de

l'État et s'est rendu coupable du crime de haute trahison. Je prouve-

rai qu'il a violé la constitution en venant présenter à l'Assemblée na-

tionale non pas une pétition, mais un ordre par lequel il compromet

nos frères. Il résultera de toutes ces preuves que l'Assemblée natio-

nale ne pourra se dispenser de porter contre M. La Fayette le décret

d'accusation.

Il ne me reste plus, après avoir pris cet engagement, que de faire un

vœu dans cette Société. M. La Fayette et tous ceux qui conspirent

avec lui ne sont devenus forts que de nos divisions. Jurons donc

d'oublier toutes nos haines, s'il est vrai que la haine puisse subsister

dans le cœur des patriotes. Quant à moi, je déclare que, du plus pro-

fond de mon cœur, j'oublie tout ce qui s'est passé. {x\pplaudissement!t

universels.)

M. DuFouRNY. — A l'instant nous venons de perdre une Société^

notre sœur en patriotisme : M. Rœderer vient de faire fermer le Club

de l'Évêché. [Murmures.)

M. Fabre d'Églantine. — Le fait n'est pas exactement tel que l'an-

nonce M. Dufourny. M. Rœderer, comme gardien de la salle où s'as-

semblent les électeurs, voulant, dit-il, éviter les dommages faits ou à

faire dans cette salle, a donné ordre au concierge de ne donner les

clefs et de n'ouvrir la salle que pour les assemblées du corps élec-

toral.

M. Robespierre. — Quand le danger que court la liberté est cer-

tain, quand l'ennemi de la liberté est bien connu, il est superflu de

parler de réunion, car ce sentiment est dans tous les cœurs. Quant à

moi, j'ai éprouvé qu'il était dans le mien au plaisir que m'a fait le

discours prononcé ce matin à l'Assemblée nationale par M. Guadet,

et celui que je viens d'éprouver en entendant M. Brissot. [Applaudis-

sements.)

Je viens inaintenant à l'ordre du jour, c'est-à-dire à l'ennemi de la

patrie, La Fayette. Je crois que jamais plus grand attentat ne fut

commis, mais je crois que M. La Fayette est mainlenant tui ennemi

facile à terrasser, un insecte facile à écraser du poids seul de la con-

stitution. L'attentat qu'il avait commis en écrivant sa lettre à l'As-

semblée nationale eût été, aux yeux de tous les sincères amis de la

liberté, de la constitution, le plus grand des crimes, s'il n'eût pas

commis celui dont il s'est rendu coupable ce matin. Ce n'était pas

assez pour lui qu'il eût insulté par écrit à la souveraineté de la na-

tion en écrivant ainsi à ses représentants: il fallait qu'il vînt les braver

lui-même, qu'il jetât ses regards sur toutes les parties de l'Assemldée,
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qu'il en suivit les mouvements d'un o>il observateur, qu'il en examinât

avec attention tous les orateurs. Enfin il a osé dire en substance: «C'est

moi qui suis l'auteur de l'écrit où je vous donnais des leçons, où je

vous disais que vous vous écartiez de la constitution; c'est moi, gar-

dez-vous d'en douter. Je vous avais averti que j'étais environné d'une

armée pour la défendre, cette constitution, que cette armée voulait

marcher vers Paris, indignée des outrages faits au représentant héré-

ditaire du peuple dans la journée du 20; que c'est moi qui l'ai arrêté

en lui disant : « Il n'en est pas encore temps; pour cette fois, ma
" présence seule surtira; je me charge de présenter votre vœu. »

Pour punir un si grand attentat, quelle voie, quel moyen employer?

Le moyen est tout simple, il est dans la constitution : c'est le décret

d'accusation qui, au même moment qu'il livrera sa tête coupable au

glaive de la loi, l'enlèvera aux complots dont il est l'appui et la seule

espérance. Quand La Fayette lève lui-même l'étendard contre la consti-

tution, en lui opposant la constitution elle-même, vous l'accablez

d'un poids énorme. Mais l'Assemblée nationale ne peut prendre une

mesure plus faible sans perdre la liberté. Toute autre que le rlécret

d'accusation serait insuffisante. Elle ne peut en prendre d'autre sans

se perdre elle-même, car La Fayette lui déclare la guerre, et il ne lui

reste que deux partis : ou de rester les représentants de la nation en

déployant toute sa force contre ce conspirateur, ou de devenir dans

la main de La Fayette un agent puissant pour afifermir son règne.

Mais, dira-t-on, celte mesure peut-elle se prendre sans danger? Oui

sans doute, et, de quelque audace qu'il use en disant que son armée

ne fait qu'un avec lui, je garantis, moi, que l'armée qu'il commande,

si elle connaissait rétendue du forfait dont il s'est rendu coupable,

serait la première à faire exécuter le décret de l'Assemblée nationale.

Je ne balance pas à affirmer qu'à la voix des représentants du peuple

ceux qu'il afîecte d'appeler ses soldats seraient les premiers à être les

exécuteurs de la loi. J'en ai pour garant et le patriotisme des soldats

et le respect pour la loi qui se manifeste dans toutes les parties de

l'empire.

La pusillanimité seule de la portion faible de l'Assemblée nationale

est donc à craindre : c'est donc à élever le courage des patriotes qu'il

faut s'appliquer présentement. L'autorité del'Assemblée nationale est

telle que, réunie, elle ferait tourner à elle seule toute la machine po-

litique.

L'Assemblée nationale est créée par la constitution : certes, les dé-

putés (pii défendiuiit la eonslilulion coidre La Fayette seront loiijoui'S

l'Assemblée nationale, l'allé est la gardienne dt- la souvei-aineté tlu peu-
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pie, et, quand il y aurait des hommes assez lâches pour vouloir que

La Fayette régnât et non la loi, que La Fayette fût souverain et non

la nation, ils trouveront toujours une majorité qui s'opposera à eux.

L'entreprise de La Fayette est tellement extravagante que je ne

puis la regarder que comme le désespoir de la nullité, que comme le

dernier efToit du crime qui se montre dans toute sa laideur. La

conscience de La Fayette lui dit qu'il a fait de grandes fautes contre

le peuple; mais, ne se sentant pas le talent nécessaire pour l'as-

servir, il veut prolonger l'empire du despotisme militaire, il veut

fomenter des troubles, parce qu'au milieu des troubles les gens mé-

diocres trouvent toujours à se rendre utiles à quelque parti; il veut

moins le rétablissement de l'ancien despotisme que semer la divi-

sion. Nous devons donc lui opposer ces armes puissantes, la vigi-

lance, l'énergie des bons citoyens et le calme du peuple. Gardez-

vous surtout d'une insurrection partielle, qui, sans aucune utilité,

vous jetterait dans des maux incalculables. Par là, vous déjouerez

les projets de La Fayette, qui a fait tout ce qui était en lui pour

donner un dénouement tragique à l'événement du 20, car sa lettre

était combinée avec ses dispositions. Dans ce moment encore, des

émissaires de La Fayette se répandent dans la capitale, et les ma-

gistrats de la police sont occupés à prémunir le peuple contre les in-

sinuations des perfides par des aftiches. Reposez-vous donc sur le

décret d'accusation que l'Assemblée nationale ne manquera pas de

porter, comptez sur la force qu'elle montrera dans cette occasion, et,

La Fayette abattu, les conspirations cessent, le règne de la liberté

s'établit.

J'ajoute néanmoins qu'il faut que l'Assemblée nationale, et avec elle

tous les vrais amis de la liberté, avertisse tout le peuple français; il

faut que les députés patriotes, que chaque citoyen, mettent au jour ce

qu'ils savent sur La Fayette, et alors, avant d'être jugé par la Haute

Cour nationale, il sera condamné dans Topinion publique.

M. CouTiiox. — Je pense comme les préopinants que La Fayette est

le plus grand des criminels et que, si le décret d'accusation n'était

pas porté, il faudrait alors oublier le crime de La Fayette pour ne

plus se ressouvenir que de celui de l'Assemblée nationale.

11 a commencé par exercer par écrit une initiative sur l'Assemblée

nationale; il persévère dans son crime constitutionnel; il veut enfin

ce qu'il a toujours voulu, le gouvernement militaire, pour devenir

protecteur sous un roi mannequin. L'ambition de La Fayette est

l'ambition d'un insensé, lambition d'un homme qui ne connaît ni

l'énergie, ni le patriotisme des Français. Il ne réussira pas, j'en ai
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pour garant le patriotisme de son armée elle-même. Sans doute lAs-

semblée nationale n"hésilera pas à prononcer le décret d'accusation,

mais il est bon de préparer l'opinion, et j'engage tous mes collègues

à employer tous les moyens qui sont en leur pouvoir... [Murmures.)

Il faut que, dans leur correspondance, ainsi que les journalistes dans

leurs écrits, ils dévoilent les crimes de La Fayette, afin qu'il vienne à

l'Assemblée nationale une foule d'adresses qui la prépare au décret

d'accusation.

Plusieurs personnes m'objectent que le moyen est trop long; mais

au moins, si ce n'est pas pour l'Assemblée nationale, ce sera pour la

Haute Cour nationale.

M. Fauchet. — En admettant la proposition de M. Coutlion, j'ob-

serve qu'il serait dangereux d'attendre ou de différer l'accusation : car,

dans cet intervalle, il chercherait sans doute à travailler son armée,

et, s'il n'en venait pas à bout, il chercherait, en remportant quelque

léger avantage, à changer en sa faveur la tournure des esprits. Il est

donc important de se réunir pour obtenir le décret d'accusation le

plus tôt possible.

M. Lasource, — La Fayette est donc à Paris...

Plusieurs voix. — Il est parti à sept heures, il n'y est plus.

M. Lasource. — J'ignorais qu'il fût parti ; mais, que cela soit ou non,

il n'en est pas moins vrai que César ne s'est point contenté de me-

nacer le Sénat, qu'il a passé le Rubicun. Je sens que je lui fais trop

d'honneur en comparanlLa Fayette à César; mais je ne me suis servi

de la comparaison que pour la ressemblance de leurs projets.

(Ju'est venu faire M. La Fayette à Paris? Il est venu chercher à ga-

gner la garde nationale, autoriser les contre-révolutionnaires à avoir

confiance en lui, braver l'Assemblée nationale et sonner le tocsin de

la guerre civile.

Il est venu égarer la garde nationale, pour l'engager à tirer sur le

peuple et le séparer par là de l'Assemblée nationale, dont il est le plus

ferme appui. Il est venu encourager les contre-révolutionnaires, en

voulant, par sa démarche, leur donner à croire que lui seul dirigeait le

château des Tuileries, l'armée et l'Assemblée nationale. Il a voulu

par là se montrer à eux comme le but vers lequel tous ils devaient

tendre. 11 ;i voulu se relever aux yeux (Ui son armée, en lui montrant

que l'Assemblée nationale, avant qu'il y vint, était presque en contre-

révolution, puisqu'à son arrivée aucun autre sentiment ne s'est mani-

festé que des applaudissements, quoiqu'il vint lui faire des repro-

ches. 11 a voulu braver l'Assemblée nationale pour exciter certaine-

uu;nt la guerre civile : car, toutes les l'ois (piun général se montrera
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au milieu de l'Assemblée nationale avec des principes tels que les

siens, il excitera certainement la guerre civile entre des hommes qui

se traînent au char d'un homme et les vrais patriotes, ceux qui tien-

nent aux principes.

Qu'a-t-il fait? Il nous a assuré que son absence de son armée ne

faisait aucun tort à la chose publique, parce qu'il avait pris des arran-

gements avec le général Luckner; mais il en a donc pris aussi avec

les Autrichiens, il est donc convenu avec eux d'un armistice?

Il est venu dire au corps législatif, avec le ton que ne prendrait pas

même un protecteur : « J'ai cru devoir venir me présenter seul en quit-

tant l'honorable rempart dont je suis environné. » Je ne paraphrase

pas ici, je rends ses propres expressions. Il a donc voulu dire : je suis

venu parce que je suis trop au-dessus de vous pour vous redouter;

mais, si je n'eusse pas voulu venir, vous ne m'auriez pas atteint au

milieu du noble rempart dont je suis environné.

Il a dit au corps législatif qu'il le priait instamment de rassurer

l'armée contre la crainte qu'elle avait de voir porter atteinte à la consti-

tution : il accuse donc l'Assemblée nationale de porter atteinte à la con-

stitution? Il la menace dans ce cas-là de la vengeance de son armée.

Où est la liberté, où est l'indépendance, si un général d'armée peut

venir tenir de tels discours au milieu des représentants du peuple?

II est impossible qu'il y ait plus longtemps ni liberté, ni Assemblée

nationale, ni souveraineté : car, dans un temps de révolution, il se

trouvera toujours des scélérats à talents qui s'empareront de la force

armée. M. Ramond nous a dit que l'on devait quelque chose à M. La

Fayette, le tîls aîné de la liberté. Aussi, lui aurais-je répondu, sous

l'ancien régime que vous rappelez, par ce prétendu droit d'aînesse,

c'étaient les frères aînés qui devenaient les tyrans de leurs frères.

Oui, Messieurs, La Fayette est un traître, un conspirateur; La

Fayette est un scélérat : voilà mon opinion, et, quoiqu'elle n'ait pas

paru être celle de la majorité de l'Assemblée nationale ce matin, il

ne faut pas vous laisser effrayer par la non-réussite de l'appel nomi-

nal. Cet appel ne portait que sur la question de savoir si le ministre

serait interpellé de déclarer si M. La Fayette était ici avec ou sans

congé. Or, pendant que l'appel nominal se faisait, les pièces déposées

sur le bureau prouvaient que M. La Fayette était ici sans congé;

l'objet en devenait donc inutile, et beaucoup de membres ont donné

leur voix indifféremment.

Ce dont il est important de se persuader, c'est que voilà le vrai

moment où la Révolution va commencer. Réunissons-nous donc au-

tour de la constitution. Quant à moi, je déclare que je veux bien pas-
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ser pour le dernier des hommes si jamais on me voit m'en éloigner

un seul instant.

UM.All/itte, Sillery, Terrasson, prennent successivement la parole

et offrent des observations qui sont fort applaudies.

Une dépulation des Jeunes amis delà constitution demande la cor-

respondance, qui lui est accordée.

La séance a été levée à onze heures.

XI

SÉANCE DU VENDREDI 29 JUIN 1792

PRÉSIDENCE DE M. UÉRAULT

Après la lecture de la correspondance, l'airiliation est accordée à la

Société de Forcalquier.

M..., Brestois, communique deux lettres qu'il a reçues de Brest : l'une

et l'autre annoncent que les citoyens de Brest, alarmés des dangers

que court la patrie, ont ouvert, avec l'agrément des corps admini-

stratifs, i\eux souscriptions, l'une pour recevoir les noms des citoyens

qui auraient la bonne volonté de marcher vers Paris, Tautre pour re-

cevoir les offrandes pécuniaires pour subvenir aux frais de cette mis-

sion civique. Dans le premier jour, cinq cents volontaires étaient in-

scrits, et plus de 12,000 liv. couvraient le bureau des receveurs. (Pour

les détails, voyez la Correspondance.)

Deux députés de la ville de Falaise annoncent les mêmes disposi-

tions et les mêmes préparatifs.

Un vétéran de la section de Bonne-Nouvelle annonce que cette sec-

tion, convoquée légalement pour examiner la conduite de M. le maire

et de la municipalité dans la journée du 20, et la dénoncer dans le

cas où elle se trouverait inculpable, a terminé sa séance par voter

une adresse de r(imerciements à M. Petion pour avoir, [)ar sa sagesse,

empêché le sang de couler dans cette journée.

M. Ler/endre demande et obtient des défenseurs ollicieux et une col-

lecte pour deux volontaires du bataillon d'Ille-et-Vilaine, échappés

des |)risons où ils avaient été jetés par ordre du capitaine de ce ba-

taillon pour avoir eu l'audace de danser, à la plantation du mai dans

une commune, ave<' la femme de ce capitaine.

M. Sainl-Au/jùi lit lui luujcl dr prlilionen faveur de MM. Bnullan

et Paris, déti'iuis l'un id Janlrc |»iii' ordr-c du juge de paix du l'ciron,
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pour des opinions énoncées par ces citoyens dans l'assemblée de leur

section '.

M. SiLLERY. — M. Achille du Chastellet, membre de cette Société, a

eu le mollet emporté en exposant sa vie pour la défense de la liberté;

je demande que le Comité de correspondance soit autorisé à lui écrire

un mot de félicitation, — Arrêté.

[M. Billaud-Yareune prononce un long discours sur la situation -.J

M. Merlin commence un discours sur la situation de l'empire, mais

un avertissement donné aux membres de l'Assemblée nationale de se

rendre à leur poste l'engage à quitter la tribune.

Quelques motions d'ordre se succèdent et ne sont pas mises aux

voix.

La séance a été levée à onze heures.

XII

Juillet 1792

SEANCE DU DIMANCHE 1" JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DK M. HÉRAULT

[M. Sillery donne des détails sur la réconte lettre de Luckner ', qu'il assure

n'être pas de lui. — M . Merlin [de Thionville) craint que le déiiartemenl ne

veuille suspendre Petion de ses fonctions de maire. — On annonce l'arresta-

tion aux Champs-Elysées d'un ancien ccnt-suisse de la garde <'u roi. — Un

cannonier de la garde nationale lit une pélition à l'Assemblée légisbttive pour

obtenir que les citoyens puissent monter leur garde sans uniforme. — Des

citoyens de la section de la Fontaine-Grenelle, où est le domicile de La Fayelle,

demandent des mesures sévères contre ce général.— On communique diverses

1. Il s'agit de la section de Mauconseil.

2. Société des ainis de la constitution, séante aux Jacobins, à Paris. — Discours

de M. Bill.\.ud-Vahexne sur notre situation actuelle et quelques mesures à prendre

pour assurer le salut public, prononcé à la séance du 29 juin 1792. — Imp. du

Patriote français, s. d., in-8 de 20 p. — Bibl. nat., Lb 40/705.

3. Il s'agit de la lettre de Luckner au roi, en date du 28 juin 1792, où il pro-

testait contre la journée du 20 juin. On en trouvera le texte dans le Moniteur,

XIII. 4.
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lettres des soldats de La Fayette et de Luckner. — MM. Merlin {de Thionville)

el Collot d'Herbois^ parlent cnergiquement contre La Fayette. — Pétitions et

adresses diverses.]

XIII

SÉ.\NCE DU LUNDI i JLILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. HÉRAULT

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, M. Moras

(de Brest) annonce que, par des lettres en date du 27 juin, il apprend

que les Brestois sont partis pour venir à la Fédération.

M. Doppct annonce qu'un détachement des fédérés de Marseille

s'est mis en marche le 23, et que le détachement des cantons et dis-

tricts voisins doit être parti le 24.

M. Merlin. — La Société n'apprendra pas sans doute avec indifîé-

rence que l'Assemblée nationale a levé ce matin tous les obstacles

qui s'opposaient à la réunion fraternelle de tous les cit()yens de

l'empire^. Ce n'est pas que le pouvoir exécutif n'ait mis à cette réu-

nion tous les obstacles qu'il était en son pouvoir d'y mettre. Le mi-

nistre de l'intérieur avait été jusqu'à écrire dans tous les déiiarte-

ments d'opposer la force au passage de nos frères. Ce n'est pas

que la cour n'eût ordonné partout de déployer le drapeau rouge

pour empêcher cette réunion. L'Assemblée nationale a arrêté ces

nouveaux projets d'une cour sanguinaire, et, si un nouveau veto ne

vient pas paralyser le décret que nous avons rendu, nous aurons

avant le li juillet le plaisir d'emitrasser nos frères, et peut-être la

satisfaction encore [dus grande <le sauver la France avec eux.

Il n'est donc plus permis de douter; ce ne sont plus îles craintes

vagues qui doivent nous agiter; on ne nous dira pas que La Fayette

1. Société des amis de la consfifuiion. séante aii.r Jarnhins, à Paris. — Opinion

de J.-M. CoLLOT d'IIehbois, énoncée à la tribune de la Société le {"'Juillet 1192,

l'an IV de la liberté, sur les coupables démarches du général La Fayette. — Imp.

du Patriote français, avril {sic) 1792, in-8 de 16 p. — Bilil. imt.,Lb. 4U/707.— Ce

discours se trouve en outre dans les numéros 228 et suivants du Journal des

Jacobins.

2. Il s'agit du décret du !i juiliot l'',»2 pour faciliter l'arrivée « des citoyens

gardes nationaux que l'amour de la constitution et do la liberté a détermines à

se rendre à Paris, pour être de là Iraiisporlés soit à la réserve destinée à cou-

vrir la capitalr, soit aux armées chargées de la défense des frontières ».
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n'est pas un traître qui médite les plus noirs complots contre son

pays ; les nouvelles qui sont venues ce matin à l'Assemblée nationale

ne justifient que trop ces cruels soupçons; elle a appris avec une

douleur que je n'entreprendrai pas de vous rendre que le général

Luckner a retiré son armée sous les murs de Lille, et qu'en aban-

donnant Gourtrai, M. Jary, officier général étranger, sous le pré-

texte frivole que des chasseurs tyroliens pourraient se cacher dans

les faubourgs de cette ville, y a fait mettre le feu, sans doute pour

inspirer aux Brabançons de l'horreur pour les Français, à qui ils

avaient tendu des mains si généreuses '.

Nous touchons au moment où l'Assemblée nationale va s'élever à

la hauteur où doivent se tenir les représentants d'une nation libre.

Elle a manifesté ce matin le vœu d'indemniser les Brabançons de la

perte que leur a fait éprouver le barbare Jary; elle n'eût pas pris

cette résolution, sans doute, si elle n'eût pas été décidée en même temps

à frapper sans ménagement les traîtres, auteurs et machinateurs d'un

complot aussi manifeste.

M... — Si les intentions de M. Jary pouvaient vous paraître dou-

teuses, je vous dirais que j'ai vu entre les mains de cet homme une

lettre que Frédéric-Guillaume lui écrivait pour l'engager à passer en

Brabant pour le soulever; que ce même homme a dernièrement été

employé par M. Delessart dans des négociations avec la Prusse.

Une députation de la Société de Saint-Denis communique une péti-

tion que les citoyens de cette ville doivent présenter à l'Assemblée

nationale pour demander justice et vengeance de l'attentat commis
par le général La Fayette.

M. Pépin lit une lettre, écrite de Moreteau^ en Franche -Comté.

Elle annonce que le décret de déportation des prêtres réfractaires s'y

met à exécution malgré le veto. Depuis peu, il s'est formé une Société

populaire qui demande l'affdiation aux Jacobins : car, disent-ils, les

Autrichiens, les Coblenziens, les aristocrates, la cour, les mauvais

prêtres, haïssent les Jacobins, donc ils sont bons, etc.

Plusieurs personnes racontent diverses émotions dont ils [sic) ont

été témoins dimanche dernier à des lieux différents, à Chaillot, aux
Champs-Elysées, au Luxembourg. Tous ces rapports rapprochés

présentent par la similitude des faits une forte prévention en faveur

l. Voir sur ces faits la lettre deLuckner au miuistre de la guerre, qui futcom-
luuulquée à l'Assemblée nationale le 3 juillet 1792, et surtout le récit du Moni^
leur, XIII, 36, 41.

•2. Il n'y a pas de lieu de ce uom. Peut-être s'agit-il de Morez (Jura).
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de lopinion que la cour emploie tout, jusqu'aux moyens les plus

bas, pour exciter un mouvement qui serait favorable à ses projets.

M. Lasource. — Un des articles du décret rendu ce matin ' porte

que la municipalité donnera des ordres pour le logement de nos

frères d'armes. Je crois qu'il serait digne des citoyens de Paris de ne

pa^ attendre des ordres, mais de se présenter eux-mêmes à la muni-

cipalité pour offrir leurs logements. Par cette démarche, les Parisiens

donneraient tous à leurs frères des départements une marque de cor-

dialité qui achèverait de leur faire adorer une constitution qui a fait

un [)euple de frères de citoyens isolés qui n'avaient de commun entre

eux que le poids de l'esclavage qui pesait sur leurs tètes.

M. Merlin vous a dit que M. Luckner avait fait retirer son armée

sous Lille : il faut bien se garder d'accuser le brave Luckner d'avoir

été coupable de lâcheté ou de perfidie. Cet homme, étranger à Tin-

Irigue, n'en est que plus exposé à être facilement le jouet des intri-

gants ; c'est par l'intrigue qu'on est venu à bout de lui persuader que

les Brabançons n'étaient pas disposés en notre faveur. L'intrigue vient

d'un autre camp, d'un homme dont le nom même ne sortira pas de

ma bouche.

La retraite de ce général est déjà un grand malheur, puisqu'il nous

fait perdre le fruit de nos dispositions; mais ce qu'il y a de jdus abo-

minable sans doute, c'est la conduite infàtne du général Jary en se

retirant de Courtrai. L'incendie de Courtrai est une action infâme

qui serait capable de couvrir de honte la nation française, si elle ne

témoignait pas hautement toute l'indignalioa que lui inspire une telle

horreur, si l'Assemblée nationale, après avoir réparé autant qu'il sera

en elle les pertes des malheureux BraI)ancons, ne Hvrait pas au glaive

de la justice lauteur de cette infamie. iMais, Messieurs, si on a cher-

ché à inspirer des craintes au général Luckner, c'est qu'à Tournai

l'insurrection commençait à se manifester dans l'armée autrichienne,

c'est qu'un succès trop prompt dans le Brabant eût dérangé le com-

plot des perfides qui, d'accord avec le comité autrichien, disposent

des armées.

Il est dans l'intention de l'Assemblée nationale, dans celle de la

commis'^ion (ju'elle a nommée au moins, de déclarer, [icut-ètre de-

main, (pui la patrie est en danger. [Bravo! bravo! Applaiidisscuicyils.)

Voilà une des mesures générales qui vont être propo^ées, et vraisem-

blablernmt elle sera adoptée, car le plus sûr moyen d'éviter le dan-

ger, c'est de déclarer (pi'il exist;. Mais apr''s celle gran le mesure

1. Il s'agit (in décro' dniil il a ùlc- (incslioii plus luiiit, p. M'.
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générale, il y en a d'ultérieures qu'il serait fort intéressant de dis-

cuter. Je désirerais donc que la Société mît à Tordre du jour cette

question : Quelles sont les mesures idU rieiires à prendre lorsque VAs-

semblée nationale a déclaré que la patrie est en danger? i'ohserwe à

la Société qu'il a déjà été proposé quelques articles additionnels
;
je

crois donc que nous devrions discuter cet objet, afin que chaque

membre pilt emporter à l'Assemblée nationale la masse de lumières

qu'il retirera de la discussion. — Adopté.

jM. Ré.al. — Ce qui vient de se passer à Courtrai est la seconde

représentation de ce qui s'est passé à Dinant et vous donne la clef

de la conduite du général qui est l'auteur de l'une et l'autre retraite.

Ne croyez donc pas que ce soit l'ouvrage de M. Luckner, mais celui

de M. La Fayette, de cette coalition de nobles traîtres pour qui le

succès de nos armes dans le Brabant est un supplice, puisqu'il détruit

toute espérance de retour à l'ordre de choses qui est l'objet de tous

leurs vœux.

Sur la motion de M. Goupilleau, qui accuse de plusieurs traits de

faux patriotisme M. Girardin, la radiation de ce membre est arrêtée.

Le résultat du scrutin porte M. Saladin à la présidence, M. Billaud-

Varenne à la vice-présidence. Les nouveaux secrétaires sont MM. Thu-

riot et Girey-Dupré.

Une députation de la section des Gobelins communique une adresse

qu'elle destine aux quatre-vingt-trois départements, pour les désa-

buser sur la caloumie répandue dans les rapports mi)iistériels contre

les habitants de ces faubourgs au sujet des événements du 20 juin.

M. Albilte, en présentant le résultat de réflexions très lumineuses

sur l'état des directoires de déparlements, estime que, sur les quatre-

vingt-trois, il y en a vingt-cinq de totalement vendus. Quoique ce

nombre ne soit pas aussi elTrayant qu'(»n aurait pu le croire, M. Al-

bitte voit dans l'ignorance oti on tient le peuple des départements le

plus grand des maux et propose comme le remède le plus infaillible

celui de répanih-e les lumières de l'instruction. Les journalistes sur-

tout attirent son animadversion; ils dénaturent les faits et font le

plus grand tort à la chose publique. Il propose, pour remédier à cet

inconvénient, des mesures générales, qui, n'étant point à l'ordre du

jour, ne sont pas proposées à la discussion.

M. de Saint-Aubin lit un ariêlé pris par la section des Tuileries,

convoquée pour examiner la conduite de la municipalité. Les princi-

pales dispositions de cet arrêté sont une approbation de la pétition

des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marcel; une députation de trente
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commis?aires nommés pour féliciter la municipalité et le maire sur

leur bonne conduite; une déclaration formelle que Tétat-major de la

garle parisienne a perdu la confiance publique, ainsi que le direc-

toire du département; une dénonciation du tribunal établi dans le

château des Tuileries; des remerciements à M. Dusaulx.

On passe à l'ordre du jour.

M. Real expose de nouveau sa théorie de l'insurrection et propose,

dans la supposition oii le danger d<; la patrie serait déclaré par un

décret, de suspendre le chef du pouvoir exécutif de ses fonctions :

car, si la patrie est en danger, c'est que, les deux pouvoirs ne mar-

chant pa> ensemble, l'un des deux met la patrie en danger.

M. Danjou propose, comme mesure urgente, une Gcuivention natio-

nale, pour réviser quelques aiticles de la constitution, tels que le

veto, la liste civile, la nomination des ministres, celle des généraux.

Un autre membre propose, en combattant l'opinion de M. Real, de

laisser au peuple le droit de prononcer la suspension du pouvoir exé-

cutif, si elle est jugée nécessaire. — La discussion est ajournée. —
Un lit la correspondance.

La séance a été levée à dix heures.

XIV

SÉANCE DU MERCREDI 4 JUILLET 1702

I'RÉS1I->ENCE DE M. SALADIN

Après l'admission de plusieurs étrangers à la séance, M. Jiéal

demande que, suivant l'ancien usage île la Société, la lecture de la

correspondance se lasse à l'ouverture de la séance. Cette proposition

est mise aux voix et adoptée. Il demande encore que le Comité de cor-

respondance soit tenu de ])réseuter à la prochaine séance la liste des

Sociétés qui demandent lalhliation, et dont les pièces sont en règle,

afin que la Société puisse délibérer sur leur alïiliation. Cette seconde

proposition est encore adoptée.

M. Julien le Roi invile l,i Société, par une lettre (ju'il lui ailresse, à

prendre une mesure jjiopre à prémunir les fédérés qui arrivent des

départements contre l(>s uienées des aristocrates; il i)ropose, entre

autres, à la Sori(;lé de ('nirc pour eux une adresse où les faits qui se

sont |)assés defjuis «pu lipu; len)[>s dans la capilale, les causes aux-

([uelles on peut en atlribu-'r la [duparl, les intrigues, les mameuvres
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et les projets des malveillants, fussent exposés dans un style simple,

clair et précis, à la portée de tout le monde.

Celte mesure est convertie en motion, mise aux voix, et adoptée à

l'unanimité.

Quelques membres observent que cette mesure est d'autant plus

importante que les aristocrates se disposent à bien travailler ces

fédérés, et qu'à cet effet un très grand nombre se sont fait inscrire

pour offrir des logements, ce qui doit être une raison de plus, pour

les patriotes en état de le faire, de se présenter à la municipalité pour

s'inscrire également.

On observe que, le soin de distribuer des billets de logement étant

remis à la municipalité, on peut s'en rapporter au patriotisme et au

zélé éclairé de M. Manuel pour faire choix de personnes à qui il sera

bon d'accorder l'honneur de recevoir nos frères des départements.

M. Real. — Les électeurs de 1789 sont assemblés ce soir au Musée,

rue Dauphine, pour délibérer sur la fête du li juillet, et décider si ce

sera simplement une fête civique, ou si on en fera une fête catholique

en faisant chanter un Te Deum comme par le passé. Ceux de MM. les

électeurs de 1789 qui sont ici sont priés de vouloir bien s'y rendre,

M. Dafourny ht l'extrait. de la correspondance. Sur sa demande, la

Société accorde l'airilialion à celle des Monnayers ', séante à Arles. Un

membre insiste pour que l'affiliation ne lui soit accordée qu'à condi-

tion de convertir le nom de Monnayers en celui d'Amis de la constitu-

tion. Cette motion est rejetée par l'ordre du jour.

Une députation de la section Mauconseil lit une adresse qu'elle doit

présenter dans la soirée à l'Assemblée nationale, pour lui annoncer

qu'elle s'est rendue permanente afin d'être plus à la portée de déjouer

les manœuvres criminelles des ennemis du bien public, et mieux rece-

voir les fédérés. Elle se joint aux sections du Théâtre-Français, de la

Fontaine de Grenelle, de Sainte-Opportune et autres, pour appeler le

glaive des lois sur la tète du coupable La Fayette. « II y a deux ans,

dit l'orateur, que La Fayette se présenta à cette section; là, un citoyen

lui démontra, pièces en main, qu'il était le complice de Bouille; La

Fayette ne put rien répondre. Depuis cette époque, nous l'avons

regardé comme un traître, et nous ne nous sommes pas trompés. »

1. Sur les deux partis qui divisaient la ville d'Arles, les Clùffonnistes et les

Monnayers, voir le rapport que lit Delpierre, au Dom du Comité des pétitions,

dans la séance de TAsseiublée législative du 18 févi'ier 1792 au soir. {Moniteur,

XI, 422). — Dans le texte original du Journal des Jacobins, au lieu de Monnayers,
on lit Monadiers.

Tome IV. 5
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M. Laveaux fait quelques observations sur l'inutilité dont sont à

Paris trois régiments de troupes de ligne, au moment où nos fron-

tières ne sont pas sufïisamment garnies; il prie la Société de s'occuper

des moyens de faire partir ces régiments pour les frontières.

On lui observe que l'Assemblée nationale a rendu à ce sujet un

décret dont l'exécution dépend du pouvoir exécutif, auprès duquel il

n'est pas vraisemblable que la Société jouisse d'une grande faveur.

On passe à l'ordre du jour.

M. Mendouze fait quelques observations sur les mesures à prendre

pour éviter que des malintentionnés abusassent du titre de fédérés

pour se présenter comme tels, et ne l'étant pas. Le grand nombre

d'aristocrates qui se font faire des uniformes de gardes nationales

lui inspirent quelque méfiance. « .Mais, lui observe M. Tcrrasson, les

dispositions du décret garantissent de ces appréhensions. »

Trois lettres écrites par des personnes qui demandent des secours

à la Société donnent à M. Chépy fils l'occasion de faire la motion

qu'à l'avenir toutes les demandes de celte nature soient renvoyées au

Comité d'administration. Cette motion est mise au voix et adoptée.

M. Mathieu, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière séance, et

annonce que, sur la réquisition de M. Manuel, la municipalité doit

faire disposer tous les édifices nationaux pour la réception des fédérés.

M. Bourdon de la Crosniere, chargé par la section des Gravilliers

de présenter à M. Petion une adresse pour lui exprimer les senti-

jnents de la section, communique cette adresse :

« Vertueux Petion, magistrat fidèle d'un peuple libre, la conduite

que tu as tenue dans ce jour auquel les hommes du 14 juillet ont fait

leurs pétitions, dans ces circonstances que la rage de nos ennemis

s'était promis de nous rendre si fatales, a pleinement satisfait le

peuple.

« Le jjenple aussi a sa liste civile; il ne paye pas d'avance, mais il

paye noblement. Son attachement, son amour et sa confiance, que

l'intrigue ne parviendra point à affaiblir, voilà l'or que la plus nom-

breuse section de Paris nous charge de l'offrir. Les services que tu as

rendus à la chose publique, lorsque tu as eu l'honneur d'être repré-

.«^eiitant de la nation, étaient un gage assuré de ceux (jue lu devais

nous rendre, élevé au poste honorable de premier magistrat de cette

capitale. Suis ta carrière, homme de bien, laisse siffler autour de ta

tète les serpents de l'envie; écrase lie ton mépris, du mépris de l'hu-

manité et de la vertu, ces infâmes qui avaient juré que le 20 juin 1792^

serait l'anniversaire du 17 juillet ITIU ; ces tigres altérés de sang et

dévorés d'orgueil, qiu avaient hypitlliéi|ué leur chimtri(pu; ospitir des
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deux chambres sur la guerre civile qu'ils n'allumeront pas, ces magis-

trats prévaricateurs, ces liommes profondément pervers qui, au sein

de cette maison commune, ont osé calomnier les citoyens, insulter,

comuie à un signal de faction et de révolte, au signe sacré de rallie-

ment qui couvre majestueusement depuis ce jour les trophées que

partout les citoyens ont érigés à leur divinité chérie, insulter au bon-

net de Guillaume Tell. Ils voient ta gloire, homme de paix; ils comp-

tent, en frémissant, les couronnes de chêne dont la reconnaissance

publique couvre ton front modeste; ils sèchent de dépit; l'enfer est

dans leurs cœurs : que ce soit leur unique supplice.

« Tu vas respirer enfin ; si l'on en croit la renommée, quatre-vingts,

cent, deux cent mille de nos frères des départements s'empressent à

l'envi de venir jurer avec nous sur l'autel de la patrie, et le citoyen

qui veut jurer sur l'autel de la patrie ne craint pas qu'on appose de

vélo sur ses serments. Sans doute, leur présence, qui fera rentrer dans

l'âme des conspirateurs la terreur que notre indulgence et une pitié

funeste en ont laissé échapper quelques instants, va nous procurer

des jours plus purs et plus sereins.

« Tu nous as rendu compte de ta conduite, Petion : nous t'approu-

vons, nous te savons gré d'avoir enfin instruit, par ton exemple, tous

les fonctionnaires publics qu'ils étaient comptables envers leurs com-

mettants.

« Reçois le baiser de fraternité que vingt-cinq mille bons citoyens

me chargent de te donner, ce baiser veut dire : « Nous vivrons libres

« avec toi, ou nous périrons ensemble. »

Après une discussion assez longue sur les entrées extraordinaires,

on arrête qu'à l'arrivée des fédérés elles seront toutes suspendues et

qu'à l'avenir il n'en sera accordé aucune pour un terme plus long

que huit jours.

M... — Le décret de licenciement de l'état-major de la garde pari-

.sienne a déruulé la cour. Ils ont tenu un conseil qui a duré cinq heures,

et le résultat en a été d'expédier un courrier à La Fayette, et La

Fayette revient sur ses pas; il achève de lever le masque; il arrive

demain. Je tiens de personnes sûres que, ce matin, il s'est, on peut

dire, échappé du château, beaucoup de personnes emportant des effets,

sans même s'être donné le temps d'en faire des paquets. Rapprochez

tous ces mouvements de la conduite de La Fayette, du séjour à Londres

de Barnave et du Port, et vous verrez que de deux choses l'une, ou

qu'au château ils sont extrêmement inquiets sur leur sûreté, ou qu'ils

ont le projet d'enlever le roi une seconde fois.
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Un gendarme national. — Il se tient à l'École militaire un club noc-

turne où se forgent les complots que Ton cherche à mettre en exécu-

tion le jour. C'est de là qu'ont été lâchés les émissaires qui ont cher-

ché à produire des mouvements dimanche dernier. On en envoie

dautres dans les départements, où ils font courir le bruit que la vie

du roi est en danger. C'est par là qu'on a obtenu l'arrêté du départe-

ment de la Somme '. Le départ du roi est fixé d'ici à huit jours. On

travaille, chez son sellier, à la voiture qui doit lui servir.

M. Chabot. — Lorsque la patrie est en danger, ce n'est pas, je crois,

le moment de s'amuser à discuter sur le projet prétendu du départ

du roi, car ce départ n'est pas l'objet le plus intéressant. D'ailleurs,

c'est un projet qui ne sera jamais abandonné par la cour, jusqu'à ce

que la contre-révelution soit faite, si toutefois il est possible que la

contre-révolution se fasse.

Je demande donc qu'on passe à l'ordre du jour. Les plus grandes

questions doivent vous occuper. Que le roi reste ou s'en aille, cela est

indépendant de la grande question qui doit vous occuper : celle de

savoir si le souverain doit se lever ou non ^.

M. DuLAURE. — J'ai imprimé aujourd'hui le fait dont je vous ai fait

part : c'est qu'un grand nombre de domestiques de la cour ont pris

des passeports à la municipalité, entre autres MM. Thierry et Henri,

M... — Moi, je puis vous assurer que, jusqu'aux marmitons, toute

la maison de Noailles est partie.

[M. Bolscjuyon donne des renseigncmcnls sur les dispositions de l'armée de

La Fayette.]

M. GiiÉPY fils. — Pressé par les circonstances, je vais vous dévelop-

per, sans préparation, quelques mesures à adopter pour sortir de la

crise où nous nous trouvons. L'Assemblée nationale, à qui les événe-

ments présents ont paru imprimer un grand caractère, a déjà beau-

coup fait en décrétant les mesures proposées par M. Jean de Bry 3.

Elle peut en assurer l'exécution en adoptant celles qui lui seront suc-

cessivement proposées, et que je crois important de discuter.

1. Par arrtHc du 22 juin 1792, le directoire de ce département avait envoyé au

roi deux députés pour lui olfrir le secours des gardes nationales de la Somme,
qu'il avait constitués en état de réquisition permanente. [Moniteur, XII, 758.)

2. Par le souverain, Chabot entend le peuple.

3. Le 30 juin 1792, Jean de Bry, au nom de la Coniujission extraordinaire

avait fait un rapport sur les mesures à prendre quand la patrie iiurail été dé-

clarée on danfîor. L'Assemblée nationale décréta ces mesures le 4 juillet suivant.

(Moniteur, XIII, iO, oi.)
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D'abord, je pense qu"il n'est pas inutile de déclarer que la patrie

est en danger. Il est des citoyens, d'une trempe d'àme paresseuse, qui

ont besoin d'être stimulés pour agir; et quoi de plus propre, pour les

tirer de cet engourdissement léthargique, que cette déclaration grande,

solennelle, majestueuse : La patrie est en danger! J'insiste donc pour

que celte mesure soit prise incessamment, et je désirerais, de plus,

que ridée qui a déjà été présentée à l'Assemblée nationale, sur les

signes extérieurs qui doivent accompagner cette déclaration, reparût

sous une autre forme. Pour peu que l'on ait d'observation, de philo-

sophie, on ne peut se refuser à croire que les signes extérieurs font

une grande impression sur la masse des hommes; je désirerais donc

que cette déclaration fût accompagnée de signes éclatants, et que,

suivant l'idée ingénieuse de M. Siéyès, on élevât sur l'Assemblée

nationale et sur les quatre-vingt-trois départements l'étendard du

danger.

On dit que le nouveau Crom\vell arrive demain à Paris. Si le fait est

vrai, il me pénètre de la joie la plus vive; il faut qu'il vienne cher-

cher le décret d'accusation. Rien ne sera plus beau, rien de plus

effrayant, pour les ennemis de notre liberté, que de voir ce général,

vainqueur de deux ou trois mondes, comme l'a dit M. Ducos, frappe

du glaive de la loi, au milieu de tous ses partisans, des courtisans qui

comptent sur son appui. Mais que l'Assemblée nationale ne mollisse

pas. Si la tête du coupable général ne tombe pas, nous n'avons plus

ni liberté ni constitution, du moment où un homme aura pu, à la tête

d'une armée, menacer l'une, violer l'autre. 11 a fait délibérer la force

armée; il vient demander l'abolition des Sociétés populaires qui sont

dans la constitution, et il dit qu'il veut la constitution; il demande

qu'on assure l'armée que c'est pour le maintien de la constitution

qu'elle porte les armes.

Que l'Assemblée nationale y prenne bien garde : elle est perdue, et

pcrilue sans ressource, si, la main suspendue sur la tête du coupable,

elle n'a pas la force de la frapper. Oui, je le répète, mort à l'Assem-

blée nationale, mort à la liberté, subversion totale dans tout l'empire,

règne de la tyrannie affermi sur tous les peuples, si la guillotine d'Or-

Jéans ne fait pas justice de ce protecteur.

Mais qui pourrait arrêter l'Assemblée nationale? Serait-ce l'incer-

titude du crime? Il est prouvé par les écrits et l'aveu du coupable.

Serait-ce la crainte que pourrait inspirer le nombre des satellites dont

il est environné? Eli ! quel que soit leur nombre, ils ne sont pas à

craindre; d'ailleurs, vous les verrez tous fuir à l'approche du décret.

Seraient-ce les services qu'on pourrait attendre de ce général sur les
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frontières? Quiconque connaît La Fayette et a été témoin de ses exploits

en Amérique sait de reste que ses talents ni sa bravoure n'ont jamais

fait grand mal aux ennemis qu'il a combattus.

L'Assemblée nationale s'est élancée dans la carrière du bonheur

public; il faut que l'Assemblée nationale franchisse l'obstacle qui s'op-

pose à sa marche, ou qu'elle s'engloutisse, avec la masse d'hommes

qui la suit, dans le précipice où on veut l'entraîner. Que l'Assemblée

nationale décrète d'accusation La Fayette, et je me charge, moi, d'al-

ler seul, sans armes, lui porter le décret, et le mettre à exécution au

milieu de son armée.

Décréter La Fayette, première mesure. Cela ne suffit pas dans ces

moments critiques : il est des mesures à prendre qui, dans d'autres,

seraient contraires aux principes. Nous faisons maintenant la guerre

aux nobles, aux privilèges, et ce sont des nobles, des privilégiés, qui

sont à la tète de toutes nos armées; je voudrais donc que l'Assemblée

nationale décrétât que nul homme ci-devant privilégié ne pourra être

mis à la tète de nos armées.

Par l'habitude que les ministres ont prise de flatter les administra-

teurs des déparlements, il en est résulté que, les directoires des dépar-

tements s'étant accoutumés à se regarder comme destinés à passer au

ministère, ils ont été presque tous corrompus. Je voudrais donc

qu'aussitôt la déclaration solennelle, la réélection instantanée des

corps administratifs, judiciaires et électoraux, par conséquent, fût

décrétée. Alors, des choix purs, des choix dictés par l'intérêt public,

prenant la place des mauvais choix qui ont été faits, la machine ira

bien vers le but commun : l'intérêt général.

Si l'Assemblée nationale ne croit pas devoir prendre cette dernière

mesure, elle ne peut se dispenser au moins de prononcer la dissoli:-

tion instantanée des départements de la Somme, de l'Eure, de la

Seine-Inférieure, de Paris, et de plusieurs autres. C'est un holocauste

que demande l'autel de la patrie.

Qui nous a engagés à faire la guerre? Les i-ebelles d'outre-Rhin.

Est-il juste que la nation consume à cette guerre sa propre substance?

Non. Vendez les biens des émigrés, et alors vous avez des trésors

pour soutenir celte guerre. Une grande ressource encore, ce sont les

biens de l'ordre de Malte. C'est en vain qu'on veut vous assurer que

cet ordre protège notre commerce. Les commerçants savent bien que,

sans nos frégates, les secours de cet ordre privilégié ne nous seraient

pas d'une grande utilité. D'ailleurs, est-il convenable que l'on puisse

conserver un ordre ;i la l'ois rompo<è de UKdncs vl de priv!l(''giès,

tandis que l('< privilégias cl, les moini-s sont ani'anlis?
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Ordonnons donc la vente de ces biens, et alors un nouveau Pactole

va couler ses eaux bienfaisantes dans les canaux de notre gouverne-

ment.

Enfin, pour dernière mesure, je proposerais aujourd'hui l'achève-

ment de l'abolition des droits féodaux ayant une origine autre qu'une

concession de fonds. C'est aux premiers essais de cette sage mesure

que vous devez la conversion des paysans de la ci-devant Bretagne,

qui, jusque-là, avaient été fanatiques et peu attachés au nouvel ordre

de choses, dont les éloignaient leurs prêtres malfaisants. Adoptez en

entier cette mesure, et vous attacherez par leur intérêt seize millions

d'hommes d'une manière invariable à la constitution. (Applaudi.)

La séance a été levée à dix heures et demie.

XY

SÉANCE DU VENDREDI 6 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. SALADIN

A l'ouverture de la séance, on fait lecture d'une lettre envoyée de

Maubeuge avec l'ordre que M. La Fayette a fait imprimer et distri-

buer à toute son armée avec profusion, à son retour au camp. Ce

général y rend compte du motif qui l'avait déterminé à quitter l'ar-

mée, de l'accueil flatteur que lui a fait l'Assemblée nationale, des

marques de bonté et des assurances de bienveillance pour l'armée que

le roi lui a prodiguées, de l'impatience enfin qu'il a de voir l'Assem-

blée faire droit à ses demandes '.

Cette pièce, vraiment curieuse, donne lieu à quelques observations

de la part du patriote Laveaux ; la discussion, néanmoins, en restait là

sur la demande d'ordre du jour faite par plusieurs membres. Le Pré-

sident consultant alors l'Assemblée pour savoir si quelqu'un voulait

encore parler sur cette lettre : « Sans doute , il faut parler sur la

lettre >>, s'écrie M. Collot d'Herbois en s'élançant vers la tribune, au

milieu des applaudissements universels.

M. CoLLOT u'Herbois. — Cet ordre est véritablement un acte de

rébellion, et il faut mettre en évidence tous les principes séditieux

1. 11 s'agit de rordre général de La Fayette à son ariué.^, en date du 2 au

3 juillet 1192, qui l'ut lu à l'Assemblée législative par Goupilleau, dans la séance

du 7 juillet. [MonUeur, XII, 68.)
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qui y sont réunis. Applaudi.) Oui, JMessieurs, jamais La Fayette n"a

levé plus in?olemnient l'étendard de la révolte qu'en donnant un

pareil ordre. C'est absolument une déclaration de guerre contre les

représentants de la nation. {Applaudi.) Nous voici en face d'un con-

spirateur reconnu; ?era-t-il plus fort que l'Assemblée nationale, ou

l'Assemblée nationale en fera-t-elle une justice éclatante? Si ce grand

coup n'est pas bientôt porté, je ne puis calculer les malheurs dont

nous serons menacés. Un général qui tient à l'armée ce langage, tout

à la fois incendiaire et despotique, me paraît le plus cruel ennemi de

la nation française... L'indignation me sufï"(»que. Je m'étonne que,

paruii ceux qui en ont eu connaissance, il ne se soitpas trouvé un citoyen

résolu qui ait dit à La Fayette : « Tes scélératesses sont au comble,

tu mets ta patrie en danger, je t'ûterai la vie, ou je périrai sous tes

coups. » Je me ferais gloire d'avoir eu une telle résolution. [Très vive-

ment applaudi.) C'est donc pour être menacés par La Fayette que nous

avons fait la Révolution; et voyez combien, dans cet imprimé qu'on

vient de lire, combien de trahisons recelées en deux pages. Je ne [tarie

pas de l'impudeur avec laquelle La Fayette félicite l'armée du succès

du combat où il ne s'est pas trouvé. Un autre que lui serait mort de

honte en semblable occasion. Mais lui, La Fayette, dit arrogamment

à l'armée : « Vous vous êtes bien battus le 27 juin, je n'y étais pas;

mais je suis content de vous. ;> Et pourquoi n'y était-il pas? Les

imposteurs se trahissent toujours par quelque endroit, et je vois qu'il

rend compte à l'armée des motifs qui l'ont conduit à Paris. L'armée

ne les connaissait donc pas, puisqu'il lui en rend compte? Cependant

il a affirmé qu'il venait d'après le vœu de l'armée. H en sera démenti

ce soir même : car plusieurs officiers patriotes, qui ne veulent pas res-

ter sous les ordres d'un général qui ne fait la guerre qu'au peuple,

sont arrivés aujourd'hui même, et viennent désavouer tout ce ciu'il a

dit au nom de l'armée. Il trompe successivement et les législateurs et

les soldats : car il a fait croire à ceux-ci qu'il avait été reçu de l'As-

semblée nationale bien dilTéreniiiiriil (|ii"il ne la été en efl'et, du

moins par ceux qui n'aiment pas à voir toutes les lois foulées aux

pieds par un chef audacieux. Il a cité la réponse du président, réponse

insignifiante, sans doute, mais encore déplacée : car la seule qu'il y
eût à faire était de mettre aux voix le décret d'accusation contre un

général déserteur. Il affecte de l'impatience sur la décision à prendre

relativi'tnent à sa pétition; et nous aussi, nous sommes bien impa-

tients, cl il nous larde que h' glaive sacré des lois frappe à uinrl tlun

seul coup tous les conspirateurs en frappant La Fayette. Les funestes

projets dont on ne cesse de parler s'éclaircissent par lui-même; et,
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si vous y avez fait attention, vous aurez pressenti les effets qu'il veut

préparer en rapportant avec complaisance toutes les félicitations, les

assurances de faveur, de bienveillance, que le roi prodigue à Tarmée.

Cette armée Ta-t-clle donc envoyé négocier au château des Tuileries?

Lui seul a pu se proposer un tel but dans son voyage; et, quand il

met les compliments du château au nombre des récompenses qu'ils

ambitionnent, il dégrade les soldats de la liberté. N'est-il pas temps

que toutes ces manœuvres finissent, et les législateurs prendront-

ils enfin des mesures sévères et redoutables? Car celles qu'on nous

fait entrevoir dans la séance d'aujourd'hui, relativement à La Fayette,

ne sont pas celles qui sauveront la patrie. Non, si La Fayette est

impuni, de lui seul viendront plus de maux que tous les tyrans de

l'Europe ne pourraient nous en faire. [Applaudi.) Et l'on parle de

fédération, de fête nationale! Où sont ceux dont le cœur pourrait se

livrer avec joie à une pareille fête? Si la rébellion de La Fayette était

triomphante, où sont ceux dont le cœur ne serait pas oppressé en

mettant le pied au Champ de Mars? [Très applaudi.) Le deuil couvrira

cette fédération, si la dignité nationale outragée n'est pas enfin satis-

faite; je demande que la lettre de Maubeuge et l'imprimé qu'on vous

envoie soient portés au Comité des douze de l'Assemblée nationale

pour accélérer le décret d'accusation. [Applaudi.)

La motion, appuyée et mise aux voix, est adoptée à l'unaniuiité.

M. Lasource. — S'il est vrai que des officiers de l'armée de La

Fayette doivent venir ce soir à l'Assemblée nationale, il faut que les

députés patriotes se rendent de bonne heure à leur poste pour leur

parer la bordée du côté droit; j'engage donc mes collègues à m'y

suivre.

M. Terrasson. — Un officier de l'armée de La Fayette, de retour

ici, m'a assuré que l'on cherchait à avoir des signatures, que neuf

bataillons entiers avaient refusé, et que, pour en avoir le plus grand

nombre possible, les sous- officiers étaient entretenus gratis dans les

cabarets. Je lui ai demandé si, dans le cas où La Fayette serait frappé

d'un décret, on dût avoir lieu de craindre que l'armée fit quelque

résistance à l'exécution. Il m'a paru indigné du doute que j'avais l'air

de lui proposer, et m"a assuré qu'à l'arrivée du porteur de la loi les

soldats se rangeraient en deux haies pour lui ouvrir un chemin jus-

qu'au général, qu'il pourrait sans crainte venir frapper de son bâton

blanc au milieu de l'armée. [Applaudissements
.)

M. Albitte. — Si j'en crois le préopinant, ce capitaine va paraître

à la barre de l'Assemblée nationale; je ne vous dirai donc que deux
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mots, pour ne pas négliger un moment de me rendre à mon poste.

Si le génie de La Fayette était aussi grand que son astuce et son

ambition, certes je m'enflammerais contre lui d'une colère vraiment

patriotique. Mais ne vous y trompe/, pas, Messieurs, vous croyez peut-

être que La Fayette est allé préparer son armée à recevoir au milieu

d'eux cet homme qui, depuis trois ans, n'aime pas assez les Français

pour aimer leur constitution. Non, ce n'est pas là leur projet. A l'ap-

proche de la fédération, on va faire force protestations, quelques actes

même de civisme; les ministres actuels ne le seront peut-être plus à

la fédération; tous les genres de séduction seront employés poui*

perdre l'esprit public; les Prussiens n'entreront pas sur le territoire

français, mais il vous sera fait des propositions; vous aurez dépensé

beaucoup d'argent, perdu beaucoup d'hommes, et l'automne arrivera,

on ne pourra plus rien entreprendre; les ennemis auront eu tout le

temps de se préparer, de se rassembler, et, au printemps prochain,

on recommencera la même manœuvre jusqu'à ce qu'on ait épuisé

votre bourse et lassé votre patience, au point de vous faire accepter

l'arrangement qui fait l'objet de tous leurs désirs.

Ce n'est pas la force que l'on veut employer maintenant contre

vous, c'est l'hypocrisie dont on veut faire usage, et dont ou va sur-

tout employer toutes les ruses contre nos frères des départements qui

viennent à la fédération. Le moyen de déjouer ces nouvelles ma-

nœuvres, c'est de demander à posséder chacun chez vous un fédéré :

car, quoique je compie entièrement sur leur courage, il est à craindre

que quelques-uns d'entre eux ne se laissent tromper par les moyens

sans nombre de séduction qu'on emploiera contre eux.

A la fédération de 1790, nous étions divisés en deux portions bien

distinctes : les aristocrates et les patriotes. Aujourd'hui nous sommes

divisés même entre les patriotes, et cette division porte un coup m(»r-

tel à l'esprit public. Unissons donc tous nos eft'orts pour détruire ces

impressions funestes que les ennemis de la chose publique ne man-

queront pas de chercher à faire prendre à nos frères des départe-

ments. Quant à M. La Fayette, si je pouvais quitter sans crime mon

titre de législateur, je m'honorerais d'être le porteur de l'ordre qui

sera sans doute donné contre lui.

M. Mendouze. — Le citoyen qui vous a écrit de Maubeuge, en vous

envoyant l'ordre donné à son armée par le général La Fayette, vous

priait de faire passer^'un et l'autre à M. Ih'issot, qui doit faire demain

son rap|)ort h l'Assemblée nationale sur La Fayette
;
je demande donc

que, pour satisfaire à ce désir cl à l'arrêté que vous venez de prendre,

on en fasse faire trois copies : l'une pour le Comité de surveillance,
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l'autre pour la Commission des douze, et une pour M. Brissot. Je

demande, en outre, que les citoyens à qui leur local ne permet pas de

recevoir chez eux un fédéré soient invités à envoyer à la municipalité

nu matelas, des draps, ou enfin quelque chose qui leur procure le

moyen de satisfaire, comme ils le pourront, à cette œuvre civique.

M. Legendre. — Messieurs, le ministre de Fintérieur vient d'écrire

à sa section ({n'il logerait dans son hôtel tous les fédérés du Jura, dont

il a eu riionnevu" d'être président. Ces fédérés seront logés et nourris

chez lui tout le temps que la loi leur permettra de séjourner ici.

M. CiiÉrviER. — Je demande que cette copie de lettre soit envoyée à

M. Petion.

.M... — Je demande, moi, que les journalistes patriotes qui sont

dans cette Société insèrent dans leurs feuilles la lettre du ministre

de l'intérieur en entier, avec un petit commentaire qui ne serait pas

long et dont les idées suivantes pourraient être la base.

«Vous voyez, dirais-je aux fédérés, que la cour, ne pouvant plus

vous empêcher d'ai-river, vous llatte aujourd'hui, et l'homme qui veut

vous recevoir est le même qui avait expédié dans les quatre-vingt-

trois départements l'ordre de vous fusiller comme des factieux et des

scélérats. »

M. DuFOURNV. — Je suis chargé par un homme de bien, que vous

connaissez tous et qui a votre estime, de lui procurer la liste des

noms des citoyens qui composent les diverses Sociétés patriotiques;

j'invite tous ceux qui pourraient me donner des lumières à ce sujet

de vouloir bien me les communiquer.

M. Chevalier propose de loger au moins mille tédérés dans l'Hùtel

des Invalides, au milieu des braves soldats qui ont, dit- il , consacré

leur vie au service de la patrie. M. Daubigny combat cette proposi-

tion, dans la crainte que l'état-major de cet Hôtel ne fit plus de tort à

ces citoyens que l'exemple des braves militaires qu'il renferme ne

pourrait leur faire de bien. M. Gihert s'élève contre les observations

de M, Daubigny. L'assemblée passe à l'ordre du jour sur cette dis-

cussion.

M. Santerre.— Il parait que la cour se sent encore très faible, car

elle tâche de flatter le peuple. Voici une nouvelle adresse qu'elle fait

Colporter dans le faubourg Saint-Antoine pour escroquer des signa-

tures aux gens qui ne savent pas lire. Celte adresse est un tissu de

platitudes et de flagorneries pour le roi, dont je crois inutile de vous

donner la lecture. Mais , en revanche, j'ai aussi une soixantaine, au

moins, d'adresses de diverses Sociétés de tous les départements qui
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semblent nous annoncer que nous ne sommes pas encore prêts

de sitôt à être décrétés dans leur opinion. J'ai aussi une lettre

d'un Prussien, qui écrit à un de ses ami? que les soldats ont appris

avec jdaisir la nouvelle de marcher contre la France, et qu'ils n'at-

tendent que le moment d'arriver sur la frontière pour quitter leurs

drapeaux et devenir Français.

M. Carra. — Avant de vous entretenir des mesures que.j'ai à pro-

poser dans l'état de crise oii se trouve la chose publique, je crois de-

voir vous faire part de quelques faits qui vous dévoileront les intri-

gues des gens qui sont à la tète de nos armées.

Le premier concerne le massacre des vol(jntaires de la C<')te-d'Or.

Aux derniers États de Bourgogne, le prince de Condé leur demanda

trois cent mille livres, qu'il ne put en obtenir. Il sortit de Dijon avec

fureur et jura de s'en venger. Depuis cette époque , la Révolution l'a

vomi hors de la France, et, à l'ouverture de la guerre, il a prévenu

l'état-major des bonnes intentions où il était pour les ci-devant Bour-

guignons. Aussi le brave bataillon delà Cùte-d'Or n'a-t-il cessé d'être

mis en avant, et toujours sans soutien. Il a fait d'abord deux superbes

retraites. Enfin, dans la dernière action, pour assurer leur perte, on

les a exposés à se battre dix contre un.

Ceci n'est qu'un petit échantillon des preuves qu'ont acquises des

observateurs du projet formé [)ar les officiers fenillanlins, disséminés

à dessein dans l'armée, de la faire périr par portions. Partout nous

avons été repoussés avec perte, partout nous nous soumies toujours

trouvés exposés à un nombr<3Supérieur au nôtre. Qu'importe le mas-

sacre plus ou moins considérable des esclaves autrichiens, si leur

perte nous coûte celle de nos meilleures troupes, de nos plus zélés

patriotes?

Une autre preuve encore <le la trahison di' nos généraux, c'est la

retraite de Courtrai. Huit jours avant que cette retraite n'eût été or-

donnée par le pouvoir exécutif, on avait écrit de Bruxelles qu'on ne

pouvait plus tenir, (|ue riusiu-reetion gagnait dans les troupes autri-

chiennes, et déjà des bateaux étaient chargés des meubles des gou-

verneurs généraux. Vous voyez que ce dernier trait met à découvert et

aggrave la trahison du pouvoir exéculif, qui, d'après les conseils du

général mignon, ordonne cetti; relraitc lioiilcusi', arr("'l'' nos succès,

nous lait perdre toutes nos avances et nous force à en faire de ik)u-

velles. Ainsi celte reli'aite, la plus honteuse possible i)our ceux qui

en sont les auteurs, (.'st uik; i)erli' iiicjj.irahlc. Les mêmes liahisons

auront lieu dans le système défensif auquel ils veulent nous réduire,

parce qu'ils comptent sur la Irabison de divri-s commandants de
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places. Celte perte est irréparable, car les princes d'Allemagne n'at-

tendaient que l'évacuation des troupes autrichiennes des Pa^'s-Bas

pour refuser la couronne impériale à François.

Voici maintenant les mesures instantes que je crois important de

prendre le plus tôt possible. Je ne sais d'abord pourquoi, lorsque la

patrie est dans un danger tel que les enfants le savent, pourquoi,

dis-je, l'Assemblée nationale hésite à déclarer que la patrie est en

danger; pourquoi, lorsqu'il est clair que la nation est trahie, elle

tarde à déclarer que la nation est trahie!

Après ces déclarations, il faut que l'Assemblée nationale se déclare

permanente et ordonne aussi la permanence des assemblées pri-

maires. Ensuite faire nommer au commandement général de la garde

parisienne, sous les ordres du maire, le meilleur citoyen, connu par

son patriotisme et son amour du bien public. — Réduire les soixante

bataillons de cette garde à quarante-huit, conformément à la divi-

sion des sections; — chasser les ministres nouveaux; — rappeler

MM. Servan, Roland et Clavière , remplacer les autres par de bons

choix; — décréter d'accusation Montmorin, Duport du Tertre, Som-

breuil, d'Hermigny, La Porte, Bertrand ;
— casser les commissaires

du roi près la Haute Cour nationale ;
— consulter les grands procu-

rateurs de la nation près cette cour; — envoyer un renfort de gardes

nationales à Orléans, car les prisons doivent en être forcées inces-

samment pour faciliter l'évasion de certains prisonniers ;
— envoyer

dans les armées des commissaires nationaux, qui seraient pris dans

le sein de l'Assemblée nationale, si, à l'époque de leur envoi, l'Assem-

blée n'était pas revêtue de l'exercice des deux pouvoirs ;
— nommer

Luckner généralissime, avec tout pouvoir pour avancer dans les

Pays-Bas; — proposer Biron pour commander l'armée du centre ;
—

mander à Paris La Fayette, les deux Lameth, Victor Broglie, Ber-

thier et La Colombe. Alors l'horizon politique s'éclaircirait et se dé-

barrasserait de tous les nuages dont le ramas d'intrigants que je

viens de désigner sont sans cesse occupés à le charger.

M. Chénier demande, au nom de la Société de Dunkerque, qui a

perdu tous ses papiers dans l'incendie de la maison de M. Shoerl , la

permission de lui en expédier une copie. Cette demande est arrêtée

à l'unanimité.

M. Baumier fait quelques réflexions sur l'inconvénient de la me-

sure indiquée par M. Carra de nommer un généralissime ; il propose

d'appeler à la tète d'une de nos armées le général Paoli.

M. Chénier observe que nous avons déjà beaucoup de généraux
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étrangers; que c'est pour ainsi dire insulter aux Français que de

croire qu'il n'y en ait pas un parmi eux en état de commander. Sans

doute, ajoute-t-il, le général Paoli a combattu, sinon avec beaucoup

de succès, au moins avec beaucoup d'énergie pour la liberté de son

pays; mais ses talents militaires ne sont connus que par sa défense

contre les Génois et les Français. Je demande donc que la Société

prenne en très faible considération la proposition qui vient de vous

être faite à son sujet.

M. Dufourny lit l'extrait de la correspondance, dans laquelle se

trouve une lettre de Melun, contenant les détails de l'insulte faite par

la Société de cette ville à un membre de celle de Paris, qui en a été

chassé pour avoir énoncé dans la tribune que la patrie était en danger,

et que nos plus grands ennemis n'étaient pas les Autrichiens, mais

les traîtres de l'intérieur. Cette scène, jointe à l'excès d'incivisme

auquel s'était portée cette Société quelques jours avant en brûlant un

numéro de VAmi des citoyens, de M. Tallien, a déterminé le petit

nombre de bons patriotes qui y étaient à s'en éloigner et à former

une autre Société, pour laquelle les souscripteurs de la lettre deman-

dent l'affdiation, en la retirant à la Société feuillantine.

Celte lettre excite la plus vive indignation, La majorité demande

la radiation subite de la Société de Melun ; M. Théodore Giot emploie

tous ses efforts pour engager à différer cette mesure jusqu'à ce qu'on

ait des nouvelles de cette Société. On arrête enfin que la correspon-

dance lui sera suspendue jusqu'à la réception de la réponse à la lettre

({ue le Comité de correspondance sera chargé de lui écrire, et à cette

époque on délibérera sur la radiation.

M. Collol d'Herbois annonce que l'on vient de demander à la mu-

nicipalité des passeports pour M"* de Broghe et toute la famille Bro-

glie, pour l'Angleterre.

M. Delacroix annonce que M. La Colombe, l'aide de camp de con-

fiance du général Motier, a été vu à Paris par M. Sillery, et que sans

doute il y a (juelquc projet à l'ordre du jour, au château.

M...— Il faut que je vous renrle compte do la manière dont j'ai été

traité ce matin par des gens de M. Dupont. J'étais à la porte de l'hùlel

de Bretonvilliers, à lire des affiches qui me paraissaient contre les

Jacobins et dont l'uue était déchirée. Trois bàtonnistes sont sortis de

la porte en sautant sur moi et criant : « Tu es un f..tu Jacobin; c'est

loi qui as déchiré cette affiche. » M(»i, je me suis retiré; ils m'ont

poursuivi eu me frappant; enfui je leur ai échappé. îùisuite, re|)re-

nant un autre tour, je suis revenu à I'IkHcI de lîi-etonvillicrs et ai de-
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mandé à parlera M. Dupont; je lui ai demandé si c'était lui qui avait

fait imprimer cette atfiche, et sil pourrait m'en procurer quelques-

unes pour envoyer dans ma province. A ces mots, M. Dupont m'a fait

toutes sortes de politesses, m'a dit qu'elle était imprimée chez lui,

m'en a donné en me disant qu'il en préparait plusieurs autres du

même genre, et entre autres une de la ville de Rouen pour demander
l'abolition des clubs, et que je n'avais qu'à revenir, qu'il m'en donne-

jait. Je m'en suis allé, et les voilà.

La séance a été levée à neuf heures et demie.

XVI

SEANCE DU DIMANCHE 8 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. SALADIN

Après l'admission de quelques étrangers à la séance, un membre
du Comité de présentation lit la liste des candidats proposés par ce

Comité. L'affiche à la tribune en est ordonnée, suivant l'usage.

M. Chépy, secrétaire, fait lecture du procès-verbal de la dernière

séance, après lequel on passe à l'extrait de la correspondance.

M... — Beaucoup de bruits, qu'il est important de faire cesser, se

répandent sur l'état de la santé de M. Manuel. En dépit des fayettiens,

des cafards et des fanatiques, je vous annonce, Messieurs, que nous

aurons bientôt le plaisir de le voir au milieu de nous. Sa maladie est

simplement une fièvre tierce. Le premier accès a été très long et très

violent; celui d'aujourd'hui a été moins fort. J'invite donc tous nos

frères, et surtout nos frères des tribunes, de démentir les bruits d'em-

poisonnement que l'on fait courir avec tant de perfidie.

On veut à tel prix que ce soit ensanglanter la fête du 14 juillet; on

veut pousser le peuple à des excès qui fournissent des prétextes à

leurs [sic] vues sanguinaires. Non, ils n'en viendront pas à bout : nous

embrasserons nos frères sur l'autel de la patrie, et certes nos épan-

chements seront plus sincères que ceux qui se sont faits hier à l'As-

semblée nationale '. [Applaudi.)

Un vétéran de la section de Bonne-Nouvelle, le même qui avait

1. C'est une allusion ;i la sct'-ne de réconciliation provoquée par Lamourctte

dans la séance de rAsseujblée législative du 7 juillet 1192.
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rédigé l'adresse de celte section pour M. Pelion, demande et obtient

la parole pour lire une pétition qu'il doit présenter à l'Assemblée

nationale pour lui demander qu'elle rende des honneurs funèbres

aux mânes des deux commandants de bataillons de volontaires morts

dans k's diverses actions, ainsi qu'à celles de M. de Gouvion et du

brave Thénard.

Cet objet ne paraissant pas très fort à l'ordre du jour, M. Legendre

observe qu'il est ridicule qu'on vienne sans cesse demander des hon-

neurs pour des officiers morts h. leurs postes et qu'on ne s'occupe pas

des soldats qui y ont péri également pour la défense de la patrie :

il demande qu'on passe véritablement à l'ordre du jour. Cette motion

est arrêtée.

M. Xavier Audouin prononce un discours très énergique sur la

situation des afl'aires, les dangers de la chose pubhque et les moyens

de la sauver. Fidèle à la constitution, c'est dans la constitution seule

qu'il trouve ces moyens, dont l'un des principaux est tiré de l'ar-

ticle VI de la section 1''% chapitre 2, de la constitution, conçu en ces

termes :

« Si le roi se met à la tête d'une armée et en dirige les forces

contre la nation, ou s'il ne s'oppose pas par un acte formel à une telle

entreprise qui s'exécuterait en son nom, il sera censé a\:oir abdiqué

la royauté. »

L'impression de ce discours est demandée de tous côtés; elle occa-

sionne une légère discussion, après laquelle l'impression est arrêtée,

en invitant M. Audouin à y apporter quelques légers changements'.

Nous le donnerons tout en entier dans un de nos prochains

numéros ^.

M Ri':al. — Vous aurez peut-être été étonnés de ne pas voir atriché

sur les murs de la capitale l'arrêté du département de Paris 3. On

vient d'en donner, au bureau, une raison qui me paraît mériter d'être

connue. C'est qu'il ne s'est pas trouvé d'afficheurs qui aient voulu se

1. Société des amis de la constitution, séante aux Jacobins, à Paris. — Opinion

de Xavier Audouin sur la situ/ition et les ressources de la France, prononcée

dans la séance du 8 juillet 1702. S. 1. n. d., iii-8 do 12 p. — Uibl. nat., Lb

40/709.

2. On trouvera, en effet, ce discours dans les n"* 23C et suivants du Journal

des Jacobins.

3. 11 s'agit de l'arrête du Conseil du département, eu date du 6 juillet 1192,

par lequel le maire de Paris et le procureur de la Commune étaient suspendus

provisoirement de leurs fonctions. On eu trouvera le texte dans le Moniteurf

XIII, 89.
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charger de cette tâche. {Applaudissements de toutes les parties de la

salle.)

M. Hiox. — En arrivant dans cette salle, j'ai appris avec plaisir

que personne ne s'était encore occupé de M. le maire. Lors de sa

nomination, Messieurs, il est venu vous dire qu'il vous regarderait

toujours comme ses frères, qu'il vous demanderait des conseils et

des lumières; je crois que nous devons lui donner dans ce moment
de persécution les signes les plus éclatants de notre attachement; je

demande donc que la Société nomme une députation de douze mem-
bres pour aller, non pas lui faire un compliment de condoléance, mais

un véritable compliment de ce que, par sa bonne conduite, il a mé-

rité les bénédictions du peuple et la haine honorable du directoire du

département de Paris.

On distribue à cette porte un petit écrit de ce vertueux magistrat.

Cet écrit, intitulé : Règles générales de ma conduite, est un chef-

d'œuvre qui mérite d'être répandu avec profusion; je demande qu'il

soit imprimé par la Société, distribué aux membres, aux citoyens des

tribunes, et envoyé à toutes les Sociétés affiliées.

Les deux propositions de M. Hion, mises aux voix, sont arrêtées à

l'unanimité '.

M... — Hier au soir, lorsque les membres du département se pré-

sentèrent à l'Assemblée nationale, le peuple se mit à crier : « Ren-

dez-nous Petion! A bas le directoire! La Rochefoucauld à Orléans! »

En s'en allant, ils filèrent par la barre, mais un huissier eut l'audace

de dire: «Oh! oui, vous avez beau crier : Rendez-nous Petion/ ] ai

trois mandats d'arrêt qui y mettront ordre. » Il fda ensuite et agit

prudemment, car on ne paraissait pas disposé en sa faveur.

M. Collot d'Herbois rend compte des démarches inutiles qu'il a

faites ce matin pour lire à l'Assemblée nationale une pétition revêtue

d'un grand nombre de signatures pour demander le jugement de

M. La Fayette. Il fait lecture de cette pétition, qui est universellement

applaudie.

M. Desfieux.— L'avant-garde des fédérés de Bordeaux est arrivée.

Ils sont quatre ici qui ont fait la route de suite sans manger.

1. Eu effet, cet écrit de Petion fut imprimé, par ordre des Jacobins, sous ce

litre : Société des amis de la constitution, séante aux Jacobins, à Paris... Règles

générales de ma conduite. (Signé : PetioiV.) — Imp. du Patriote français, 1792,

iu-8 de 8 p. — Bibl. nat., Lb 40/2273.

Tome IV. 6
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M. Lasource. — Un vient de vous rapporler qu'un jiit;e île paix

avait dit, hier soir, avoir reçu trois mandats d'arrêt pour M. Petion.

J'observe d'abord qu'il y a dans ce propos au moins de l'exagération,

car, à coup sûr, un seul suffirait. Mais, prenez-y garde, on tend ici le

piège le plus subtil au peuple de Paris. On a voulu l'exposer par son

attachement à son vertueux maire. On n'a pas réussi par la première

mesure. Qu'a-t-on fait? On fait courir les bruits les plus faux, les plus

inquiétants. On tend ces pièges au peuple pour voir enfin s'il ne se

porterait pas à quelques mesures qui puissent procurer le plaisir

barbare de faire couler son sang. Cela est si vrai qu'hier des agita-

teurs soudoyés étaient répandus dans les faubourgs pour tâcher

d'exciter l'indignation du peuple contre la cour.

Que doit faire le peuple dans ces circonstances? Il doit faire ce

qu'il a fait jusqu'ici : être calme et s'en rapporter à ses représentants,

et être assuré que l'Assemblée nationale ne laissera pas subsiste)'

Tarrêté du département, et que, lorsque laflaire de M. Petion sera

portée devant elle, la grande majorité, qui est bien convaincue du

mérite extraordinaire de ce magistrat du peuple, se fera un devoir de

le reconnaître d'une manière éclatante; elle cassera au moins l'arrêté

du directoire, et elle réintégrera dans tous ses droits le maire, qui est

l'objet de toutes les affections du peuple parisien.

Mais, prenez-y garde, il y a encore ici une astuce. Certainement,

pour se populariser, le roi lèvera lui-même la suspension; mais on

voudra, par générosité, que tout soit oublié, qu'on ne parle plus

d'autres coupables; alors l'Assemblée nationale, qui a déjà manifesté

qu'elle voulait que le roi prononçât, ne se contentera pas d'ap-

prouver froidement la conduite du chef du pouvoir exécutif : car

Petion ne veut pas de grâce, et alors la conduite du département

sera examinée, et justice sera faite dans toute son éten(kie, car il n'y

a pas besoin de faveur pour l'honnête homme.

Je termine donc par une exhortation au peuple de continuer à

conserver l'altitude grande et imposante qu'il a su prendre et à s'en

rapporter entièrement à la justice et à la sévérité de ses représen-

tants.

M. fti lluii(l-\'(irc)i ne in'oposG quelques obsurvalions sur la con-

cilialidn qui s'est faite dans l'Assemblée nationale '. « A voir certains

ineud)rcs se jeter dans les bras d'autres membres, dit-il, il mr
semble voir Néron embrassant Britannicus et Charles 1\ tendant la

main à (Inligny. »

1. Ci'sl fiK'oi-i! uiif allusiou à Ja sciJijr du li;iisci Lanfniiiftlr.
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L'impression de cette opinion est arrêtée '

; elle se trouvera dans

un de nos prochains numéros 2.

Une dépulation de la section Mauconseil vient lire la pétition

qu'elle a été admise à présenter le matin à la barre de l'Assemblée

nationale, pour demander le jugement de M. La Fayette et indiquer

les délits dont il s'est rendu coupable.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de deux lettres écrites, le

30 du mois dernier, au maréchal Luckner par le roi, qui lui adresse

de grands remerciements sur les sentiments qu'il lui a témoignés et

lui déclare être dans l'intention positive de ne rien changer aux sen-

timents qu'il a adoptés, et d'employer tous ses efforts pour ramener

dans le royaume la tranquillité, qui dépend de la stricte obéissance

aux lois.

Une députation de la section des Gravilliers est admise à lire une

pétition qu'elle a présentée à l'Assemblée nationale pour lui rede-

mander M. Petion 3. La première phrase de cette adresse, ainsi conçue :

Une famille éplorée vient vous redemander son père, excile les applau-

dissements les plus vifs, un de ces mouvements subits de sensibilité

que nulle expression ne peut rendre.

M. Sillery annonce que des lettres qu'il a reçues de l'armée

indiquent que l'intrigue emploie tous ses ressorts auprès du maré-

chal Luckner. M. La Fayette est arrivé à minuit à l'armée. Il a été

enfermé toute la matinée avec le maréchal. Depuis cette époque, les

Lameth et Berthier sont les seuls qui approchent de lui. On fait des

vœux pour que la fin de la carrière de M. Luckner ne ternisse pas ses

. heureux commencements.

M. Sillery a envoyé à M. Luckner un exemplaire de l'oi^inion qu'il a

prononcée aux Jacobins sur M. La Fayette, avec un autre imprimé,

une lettre faussement attribuée à M. Luckner. Celui-ci, en le remer-

ciant de cet envoi, lui déclare qu'il ne i)artage 'pas du tout ses senti-

ments sur le compte de M. La Fayette.

Une députation de la Société fraternelle demande et obtient la parole

pour la prochaine séance.

La séance a été levée à dix heures et demie.

1. Société des amis de la constitution, séante aux Jacobins, à Paris. — Réflexions

de M. Billaud-Varenxe sur la séance du matin de l'Assemblée nationale, du
1 juillet 1792, /j/'o«once'es dans la séance du dimanche ^juillet 1792. — S. 1. n.

d., in-8 de 12 p. — Bibl. nat., Lb 40/709.

2. Oa trouvera, en effet, ce discours dans les n"" 2.30 et 2;t;i du Journal des

Jacobins.

3. On trouvera celte pétition dans le Moniteur, XIII, 79.
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XVII

SÉANCE DU LUNDI 9 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. SALADIN

Aucun de MM. les Secrétaires ne se trouvant à l'ouverture de la

séance pour lire le procès-verbal ou la correspondance, un citoyen

des tribunes demande des nouvelles de^M. Manuel.

M. Collot d'Herbois, l'un des membres de la députation envoyée la

veille chez M. le maire et chez M. le procureur de la Commune, rend

compte de cette députation et de l'état où, comme ami, il a trouvé

ce matin M. Manuel, qui, sans danger néanmoins, est très malade

d'une fièvre continue et très forte. L'idée de la fédération paraît occu-

per infiniment le malade qui, dil-il, a résolu de s'y faire porter.

M. le Président^ apercevant dans l'Assemblée M. Anthoine (de Metz),

l'invite, au nom de la Société, à vouloir bien lui faire part des obser-

vations qu'il a eu occasion de faire sur l'état de ce département.

M. Anthoine se rend à cette invitation, et monte à la tribune au

milieu des applaudissements.

[Suit le discours de .1/. Anthoine.']

Un citoyen apporte une affiche qui lui a }iaru incendiaire, et dont il

demande à faire lecture à la Société. Après lecture, M. le Président

remercie le citoyen de son zèle; on passe à Tordre du jour.

M. Robespierre. — En considérant la marche et le système de ceux

qui gouvernent, en fixant mon opinion sur les fonctionnaires publics

élus par le peuple, j'ai été tenté de dire : « La liberté est perdue. »

J'ai jeté ensuite mes yeux sur le,peuple, sur l'armée, et j'ai flil : « La

liberté est sauvée! » L'objet de la guerre que nous avons à faire est

bien connu, est bien déterminé. D'un côté, le peiqde, l'humanilé,

toutes les vertus; de l'autre, les perfidies, la lâcheté, la trahison,

enfin la cour et tous ses vices.

Nous avons deux guerres à soutenir : l'uiie intérieure, l'autre exté-

rieure. L'une et l'autre peuvent, suivant moi, être terminées en peu

de temps et sans effusion de sang. A l'égard de la guerre extérieure,

quoique j'eusse adopté un sentiuieut différent de beaucoup de citoyens

estimables, maintenant qu'elle est commencée, je crois qu'elle pi-ut

être utile à la cause de la liberté. Ceux qui ont soutenu une opinion



[9 JUILLET 1 792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 83

différente de la mienne ont pensé que la guerre pouvait servir à la

liberté, et j'ai partagé avec eux cette opinion. Ils ont pensé que nous

avions les instruments propres à faire cette guerre, et en cela j'étais

loin de penser comme eux. L'expérience seule pouvait décider, et elle

a été malheureusement jusqu'ici trop favorable à mon opinion pour

que je cherche à m'en prévaloir aujourd'hui.

Je reviens donc au sujet général, et je dis qu'en dépit de la perfi-

die de nos chefs, de la scélératesse des fonctionnaires publics, nous

pouvons terminer en peu temps la guerre extérieure à l'avantage du

peuple français, du peuple brabançon, et de tous les peuples qui

veulent être libres. Le général qui était le plus à craindre ne l'est plus

depuis qu'il s'est démasqué. Nul pour les talents, il ne parait plus

qu'un traître; mais cela ne suffit pas : il faut que les représentants du

peuple, les dépositaires de sa confiance, veuillent bien le constater, et

lancer le décret d'accusation contre lui.

Si la patrie est en danger, n'est-ce pas, en efl'et, parce que les con-

spirateurs ont toujours eu tous les moyens de conspirer contre elle,

tandis que le peuple, les patriotes, ont constamment été écrasés?

Pourquoi voulez-vous que le peuple se lève, quand, d'un mot, vous

pouvez faire cesser les dangers de la patrie en terrassant celui qui est

la cause de ces dangers? Sans doute, si nul ne défend les principes

éternels de l'humanité, les droits du peuple, il faudra bien que le

peuple se lève ; mais vous, ses représentants, pouvez-vous vous repo-

ser sur lui de cette mesure, quand il vous a chargés expressément

du soin de le dispenser de l'insurrection?

Avant d'adopter des mesures extraordinaires, il faut avoir épuisé

celles que commande le sens commun. Car, tant que vous n'aurez pas

frappé les généraux traîtres, qu'ils n'auront pas été remplacés par

des généraux patriotes, les succès dans la guerre extérieure sont

impossibles, ou même dangereux à la liberté. Il faut des généraux,

vous dit-on. Mais est-il donc si difficile d'en trouver d'aussi bons qu'un

La Fayette? Parmi les officiers, les soldats, parmi les patriciens

même, il serait possible d'en trouver d'excellents patriotes. Malgré

ma répugnance à recommander quelqu'un, il me semble que la con-

duite de Biron, depuis le commencement de la guerre, doit lui avoir

mérité la confiance.

Voulez-vous donc éloigner de vos frontières les Prussiens, les Alle-

mands? Frappez un général perfide; nommez un patriote; entrez

dans le Brabant, et la guerre extérieure est finie.

M. Sanlerre annonce qu'on a lu aux Suisses un décret du roi, sanc-
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tionné par la cour des Tuileries, qui leur défend de fréquenter les

Sociétés populaires, et leur ordonne de recevoir leurs sergents au nom
du roi seul, parce que, étant étrangers, ils ne doivent obéissance et

fidélité qu'au roi.

Le procureur de la commune de Chartres couimunique Tarrêté pris

par le conseil général de cette commune, motivant le refus qu'elle a

fait d'afficher la proclamation du roi sur les événements du 20 juin.

M. Goiipilleau rend un compte succinct de la séance de l'Assemblée

nationale.

Une députation de la section de Montreuil vient lire une pétition

qu'elle avait dessein de présenter à l'Assemblée nationale, sur la sus-

pension de M. Petion, mais que les détails qui viennent d'être donnés

nécessitent à changer dans quelques parties.

M. Anthoine fait de nouvelles observations sur les causes des dan-

gers de la patrie; il aunonce avoir rencontré sur sa route, près de

Verdun, plusieurs voitures chargées de bombes dont la destination

était pour Paris.

La séance a été levée à dix lieurt's et dcaiie.

X\ III

SÉANCE DU MERCREDI il JUILLET 1892'

l'HKSlUENCE DE M. SALADIN

En l'absence de MM. les président et vice-président, M. Anthoine

occupe le fauteuil.

M. Héal. — A défaut de réussite de leurs pntjets, les aristocrates

se remuent dans tous les sens et se livrent aux mesures les plus extra-

vagantes. Us ont obtenu nu luaudat d'anuMicr contre M. Petion. C'est

M. Menjaud, juge de paix, qui a été le bouc émissaire chargé de cette

infamie 2. Apn-s vous avoir entretenus de cette sottise, je crois vous

1. Dans l'original, cette séance est datée par erreur du mercredi [Q juillet.

2. Larri'té du déparlenient de Paris du ti juillet 1702, en renvoj-ant devant les

tribunaux le maire de Paris, le procureur de la Couimune et quelques otliciers

municipaux, avait ordonné que les procAs-vcrbaux et autres pièces seraient

remis à Menjaud, juge di' paix «li' l,i scdidii d.s Tnil( lii's. Mais celui-ci n'avait

décerné aucun mandat d ainruri' ni ((Hilir l'rlinn, ni ruiilrr Manuel, ni contre

aucun des oiliciers MiunicipaiiN, panr qu il lui paru! qu'aux tenues de l'article 38

de la loi du '.i noùl l'îll, il l'allail ilahurd que l'Assemblée ualinnale prononçât
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faire plaisir en remettant sur le bureau un discours éloquent, prononcé

par un citoyen de la section des Lombards, sur M. Petion. Ce discours

est plein des plus grandes beautés, je ne puis me refuser au plaisir de

vous en lire quelques extraits.

Après la lecture de plusieurs morceaux, la Société arrête la mention

honorable, dans son procès-verbal, de l'offre de ce discours.

M. BûissEL. — Un mandat d'amener vient, dit-on, d'être lancé par

un juge de paix contre le magistrat du peuple. Outre que cet ordre

est illégal et inconstitutionnel, puisque, l'affaire de M. Petion étant

encore indécise de la part du pouvoir exécutif, il ne peut y avoir lieu

à aucun mandat d'arrêt, cet ordre, dis-je, décèle, dans celui qui en a

été le promoteur, une connivence avec ceux qui cherchent tous les

moyens de troubler l'ordre et la tranquillité publique. Je demande

donc que ce juge de paix soit dénoncé par les sections. {Applaudi.)

M. Baumier. — La patrie est en danger, l'Assemblée nationale vient

de le déclarer par un décret solennel', mais les citoyens des départe-

ments n'ont pas attendu cette déclaration pour voler au secours de la

capitale. Ceux de mon pays ont appris à minuit que la capitale était

en danger: à cinq heures du matin ils étaient en route, et les voici, Je

vous les présente. {Applaudissement s
.)

y[. Calon. — Je préviens Messieurs les fédérés que, lorsqu'ils vou-

dront assister aux séances de l'Assemblée nationale, ils n'auront qu'à

se présenter avec les cartes que la municipalité leur délivrera, pour

avoir des billets de tribunes, qui leur sont réservées exclusivement.

La discussion s'engage sur les places à offrir aux fédérés; quelques

membres font la motion de leur réserver aussi toutes les tribunes;

cette motion est combattue; enfin, on arrête que les tribunes nouvel-

ment construites leur seront spécialement réservées, et que, lorsque

ces tribunes seront remplies, ceux de MM. les fédérés qui n'y auront

pas trouvé de places seront admis dans l'intérieur de la salle en pré-

sentant leur carte de la municipalité.

M. Albitte demande et obtient l'entrée à la séance pour les fédérés

de Toulon, qui entrent au milieu des applaudissements.

sur le renvoi aux tribunaux. — Voir le rapport de Menjaud au ministre de la

justice, eu date du 16 juillet 1192, dans Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

H, 386.

1. C'est, en effet, par décret du 11 juillet 1792, sanctionné le 12, que fAssem-

blée législative déclara la patrie en danger. On trouvera le texte de cet acte,

ainsi que les deux adresses de l'Assemblée au peuple et à l'armée, dans le Moni-

teur, XIII, 107.
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Un membre élève la question de savoir comment on se compor-

tera à regard de ceux des fédérés qui, appartenant à de mauvaises

municipalités, n'ont pu en obtenir de diplômes et ne pourront con-

séquemment pas avoir de cartes de la municipalité de Paris.

Après une légère discussion, la Société passe à l'ordre du jour sur

cet objet.

Des arrestateurs du roi à Varennes, MM. Gentil, dont les noms

n'ont pas été compris parmi ceux inscrits dans la liste faite, par l'As-

semblée constituante, des personnes qui avaient eu part à cette arres-

tation, et qui n'ont pas non plus eu part aux récompenses pécuniaires

qui ont été distribuées à cette occasion, lisent une pétition tendant

à demander à l'Assemblée nationale le remboursement des frais que

leur ont occasionnés cette arrestation et ses suivantes {sic), et à la

prier de revenir sur le décret qui les renvoie, pour cette demande, au

pouvoir exécutif.

Sur la motion de M. Real, la Société arrête la nomination de deux

commissaires, pour prendre connaissance détaillée de l'objet de leur

demande et de la validité de leurs titres, parce qu'il lui parait juste

que ces citoyens reçoivent au moins le remboursement de leurs

avances, quitte à les retenir sur la liste civile, s'il y a lieu.

M. Albitte. — A votre dernière séance, j'ai demandé inutilement

la parole pour un fait, vous n'avez pas voulu me l'accorder, j'en ai

pris de l'humeur, j'ai eu tort; me voilà. [Applaudissements.) Il est

cependant nécessaire que je vous fasse part du fait dont je voulais

vous entretenir, car il me compromet, ainsi que mon honneur. Le

patriote Gorsas, que j'estime infiniment, avait inséré dans son journal

que j'avais, dans la fameuse séance, embrassé les Yaublanc, les Jau-

court. Je puis vous assurer que jamais ce goût-là ne m'a pris; en

outre, je n'étais pas à la séance; mais, quand j'y aurais été, je puis

vous assurer que je n'aurais pas changé de place, et que je n'aurais

embrassé personne : car, si j'eusse eu de l'amilié pour quelques-uns

de ces messieurs, je le leur aurais dit avec l'rauchise, mais je n'aurais

pas attendu à ce moment pour le leur témoigner, et je ne suis pas

homme à me laisser aller facilement à l'impulsion du moment. [On

rit.) Je croyais important pour moi de relever cette erreur, parce que

toujours la vérilé, et la vérité tout entière, sera mon idole.

M. iJufonrny recommande à la Société un citoyen (jui vient d'échap-

per, pour la seconde fois, à une fausse accusation intentée contre lui.

.L'eflet de la première a été de lui faire perdre une place qui lui élait

promise dans les bureaux de l'Assemblée constituante, et de donner



[11 JUILLET 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 89

la mort à sa femme, venue de l'extrémilé du royaume pour le défendre.

La Société arrête une collecte en faveur de ce citoyen, et le recom-

mande aux députés patriotes qui sont dans son sein.

On passe à l'ordre du jour : les dangers de la patrie.

M. Robespierre. — Le moment est arrivé d'écarter tous les intérêts

personnels pour ne s'occuper que de l'intérêt public. Ce sentiment

était gravé dans tous les cœurs : un décret solennel vient de nous en

iaire une obligation.

Qu'est-ce que ce décret? Est-ce une vaine formule vide de sens?

Est-ce une arme dont le despotisme compte pouvoir faire usage pour

écraser la liberté? Non, et ce n'est point en vain que les citoyens des

départements seront venus se rallier au cri de la patrie en danger.

La patrie est en danger. Ces mots disent tout pour des cœurs v;

ardents, vraiment épris de l'amour de la patrie et de la liberté. Cette

formule ne nous apprend pas de nouveaux faits. Avant cette déclara-

tion, nous savions qu'un général conspirateur était à la tête de nos

armées; nous savions qu'une cour corrompue machinait sans relâche

contre notre liberté et notre constitution. Ce n'est donc pas pour nous

instruire que l'Assemblée nationale a prononcé cette formule impo-

sante. Ces mots, la patrie est en dayiger, sont une exhortation à toute

la nation de déployer toute l'énergie dont elle est susceptible pour pré-

venir ces dangers.

La nation connaissait bien ces dangers, mais elle semblait engour-

die sur le bord de l'abîme, et l'Assemblée nationale a voulu la ré-

veiller de cette léthargie. Lorsque l'Assemblée nationale a prononcé

cette formule, elle a voulu dire : En vain nous faisons de bonnes

lois, si le pouvoir exécutif ne les fait pas exécuter, s'il les entrave par

des veto perfides, si des administrateurs corrompus conspirent avec

la cour pour tuer la constitution par la constitution; en vain des

armées de soldats patriotes et valeureux exposent leur vie en com-

battant, dans leur marche victorieuse, si on les arrête, ou si on ne

les envoie au combat que pour les faire succomber sous un nombre

d'ennemis double du leur. Dans des circonstances aussi critiques, les

moyens ordinaires ne suffisent pas : Français, sauvez-vous.

Ou bien cette déclaration solennelle signifie ce que je viens de dire,

ou bien elle ne serait qu'une trahison, en montrant à la nation les

dangers auxquels elle est exposée, sans lui laisser la faculté de

prendre les moyens qu'elle croira propres à la sauver. Déjà même les

ennemis de la liberté espèrent en faire un usage meurtrier, et quand

j'ai vu, à la suite de cette déclaration, un Vaublanc proposer une
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adresse à l'armée, je me suis dit : « Puisque cette formule n'effraye pas

certaines gens, il faut qu'ils espèrent en tirer parti. »

Ces hommes vous diront : « La patrie est en danger, il est vrai;

mais d'où viennent les dangers de la patrie? Est-ce de la part de la

cour? Non, car elle veut la constitution et l'obéissance aux lois. Est-ce de

la part des prêtres qui fomentent le feu de la guerre civile? Non, car que

peuvent des êtres isolés, privés de tous moyens de séduction? Est-ce de la

part de la noblesse, qui voudrait recouvrer ses privilèges? Non, car ces

nobles sont à la tète de vos aruiées pour soutenir la cause de l'égalité.

Si la patrie est en danger, c'est de la part des citoyens réunis en Socié-

tés pour surveiller la conduite des fonctionnaires qu'ils se sont choisis
;

c'est de la part du peuple, qui ne veut pas qu'on le mène en aveugle;

c'est de la part des magistrats du peuple, qui n'ont pas voulu vendre

ou leurs talents ou leur silence aux conspirateurs. » Ainsi, ces hommes

ne seront pas gênés par cette formule; ils l'interpréteront comme ils

interprètent la constitution, dans laquelle ils trouvent les moyens de

la détruire.

Pour nous, qui ne voulons que le bien général de l'humanité, la

patrie est en danger, parce quriPëxisTe une cour scélérate et incon-

vertissable; la patrie est en danger, parce que l'idolâtrie et la séduc-

tion ont procuré à cette cour des administrateurs assez vils pour se

prosterner devant elle, et qui, à peine sortis de ces assemblées où ils

flattaient le peuple pour obtenir des places, sont assez vils, comme les

administrateurs de la Somme, du Pas-de-Calais et autres, pour entrer

dans une fédération coupable avec la cour contre la liberté; la patrie

est en danger, parce que sur la base de la liberté s'est élevée une

classe aristocratique d'hommes qui n'ont chercbé qu'à convertir leurs

frères en cannibales, parce qu'il existe un état-major qui, quoique

licencié par l'Assemblée nationale, subsiste encore pour conspirer.

Gomment la patrie ne serait-elle pas en danger, quand un général,

qu'on a cru le général des Français et qui n'est que celui de la cour

de Vienne, dont il épouse les intérêts et emprunte le langage, foule

aux pieds la nation française en insultant à ses représentants ? Gom-

ment la patrie ne serait-elle i)as en danger, quand un tel honmie cir-

convient de ses émissaires et de ses complices un Aulre général,

lorsque les (lamines de Courtrai sont les seuls gages que nous don-

nons de notre attachement aux lirabançons, lorsque ce Jary reste

impuni, que nous abandonnons nos conquêtes et que nous donnons le

tem|)s aux puissances ennemies de rassembler leurs forces?

Voilà, de l'avis de toute la nation, la cause de nos dangers. Nos

dangers ne cesseront donc (pie lors(iue cette cause sera extirpée. Si
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l'on avait frappé ce général, auteur de tûus nos maux, la guerre

serait terminée, le Brabant serait libre; il y aurait longtemps que

tous ces petits électeurs seraient sans trône et sans sujets ;
la liberté

serait fermement établie sur les bords du Rhin et de l'Escaut et for-

merait une barrière impénétrable d'hommes libres autour de nos

frontières.

La liberté sera en danger tant que La Fayette sera à la tète de nos

armées, tant que l'administration des départements sera confiée à

des hommes assez impudents pour oser honorer de leur persécution

les magistrats que, seuls, le peuple honore de son estime.

J'espère qu'avant trois jours nous serons délivrés de notre plus

dangereux ennemi, qu'un décret nous aura fait justice de La Fayette:

car, sans ce décret, comment pourrions-nous entreprendre de com-

battre pour la liberté ? Osons nous flatter encore que ces directoires

rebelles, sinon contre l'autorité de la cour, au moins contre la sou-

veraineté du peuple, n'existeront pas. Espérons qu'au sein même de

l'Assemblée nationale des hommes, qui doivent au peuple toute leur

existence, n'oseront pas diviser la nation en côté autrichien et en côté

français.

Si, dans un mois, la patrie est encore en danger, si l'état des

choses n'est pas entièrement changé, il ne faudra pas dire alors : la

nation est en danger, il faudra dire : la nation est perdue. J'ai toujours

été l'apôtre de la constitution, le défenseur des lois, mais la première

des lois est celle sur laquelle reposent la constitution, l'égalité, la

liberté. Il faut donc la constitution décrétée, mais il la faut tout

entière, religieusement observée pour le salut du peuple, sans quoi le

mot de constitution ne devient plus qu'un mot de ralliement pour les

factieux qui voudront s'en emparer pour combattre la liberté. C'est

dans ces principes que j'ai rédigé une adresse aux fédérés, dont je

vais faire lecture à la Société si elle le trouve bon.

M. Robespierre lit son adresse au milieu des applaudissements.

L'impression, l'aflîche, la distribution aux députés à l'Assemblée

nationale, aux membres de la Société, aux citoyens des tribunes et

l'envoi aux Sociétés affiliées sont ordonnées '.

M. de Noirterre annonce qu'il adopte sur le général La Fayette le

sentiment de M. Robespierre, qu'il l'a annoncé à sa municii)alitè, qui

1. M. Hamel, 7/(s/o(/'p de Robespierre, II, 32fi, dit que cette adresse existe en

un imprimé à part : Aux Fédérés, pur des citoyens amis de la conslitiilion, in-8

de 4 p.; mais je n'ai pas retrouvé cet imprimé. L'adresse fut publiée par Robes-

pierre dans le n" 9 de son Défenseur de la ronstitulion.
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lui faisait pressentir qu'elle lui destinait le commandement d'un ba-

taillon de volontaires; il a déclaré qu'il ne croyait pas pouvoir con-

duire aux frontières des troupes qui lui seraient confiées tant qu'un

tel général serait à la tête des armées.

On lit l'extrait de la correspondance; au milieu de cette lecture,

les patriotes monnayers ' arlésiens entrent dans la salle, le sac sur le

dos, au milieu des plus vifs applaudissements.

Après la lecture de la correspondance, l'orateur de celte députa-

tion monte à la tribune et annonce qu'en passant à Lyon ils ont été

désarmés par la garde nationale de cette ville, d'après les ordres du

département et malgré tous les efforts de la municipalité, qui leur a

promis de leur envoj^er leurs armes à Paris.

M. Real insiste pour que l'on saisisse cette occasion pour punir ce

département contre-révolutionnaire et pour rendre à M. Charlier,

municipal de cette ville, suspendu par lui, la justice qui lui est due.

M. DeperroA recommande aux patriotes monnayers, dont les billets

de logement les envoient chez le ministre de l'intérieur, de remercier

ce ministre de l'obligation qu'ils lui ont d'avoir été désarmés par les

Lyonnais et de l'ordre de les fusiller, qu'il avait civiquement adressé

à tous les départements.

Les Monnayers quittent la séance; les gardes-françaises présents

se chargent de leurs sacs et les conduisent à leur destination.

La séance a été levée à dix heures.

XIX

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 12 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. SALADIN

Au défaut de MM. les président et vice-président, M. Antlioine

occupe le fauteuil et lit la liste des personnes qui demandent l'entrée

de la séance.

M. SiMOiND. — Vous n'aurez pas de fédérés de Strasbourg, Messieurs,

parce que là, principalement, les Jacobins sont nécessaires à leurs

postes et parce que les administrateurs du département n'ont pas

voulu prêter les mains à une fédération qui, disent-ils, n'est pas dans

la constitution.

Dans la ville de Slrashourg, il nest sorte d'intrigues qui ne soient

1. Voir plus haut, p. Co.
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mises en œuvre pour égarer l'esprit du peuple sur notre Société. On
distribue à la porte des églises, à toutes les personnes qui veulent

bien en accepter, les libelles les plus dégoûtants contre les Jacobins.

Nous avons réfléchi sur les causes du danger auquel la patrie est

exposée. Nous avons pensé que les plus grands dangers venaient de

ce que l'Assemblée nationale était faible, et cette faiblesse, nous l'at-

tribuons au retard qu'ont éprouvé les élections lors de la fin de la

session de l'Assemblée constituante, de sorte que, pendant cet inter-

valle, l'intrigue a eu le temps de commencer à opérer sur les corps

électoraux.

La preuve que l'Assemblée nationale n'a pas toute la force et la

vertu qu'elle devrait avoir, c'est que les prisons d'Orléans regorgent

de coupables; c'est que, tandis que des cours martiales jugent avec

la plus grande promptitude les délits des soldats, Jary n'est pas

encore puni, quoiqu'il ait incendié les faubourgs de Courtrai et fait

pendre trente-deux hommes.

Les patriotes sont extrêmement clairsemés dans les deux départe-

ments du Rhin, et le fanatisme y exerce les plus cruels ravages. On
en peut juger par le trait qu'on vient de me mander.

Les ennemis s'étaient avancés du côté de Spire ; le général Keller-

mann a fait redescendre son armée le long du Rhin pour mettre cette

partie à couvert; il est entré pour se rafraîchir dans une abbaye qui

se trouvait sur la route; les moines fanatiques ont eu le civisme de

l'empoisonner. [Mouvement d'horreur.) 11 n'est pas mort néanmoins :

on me mande qu'il doit son salut à deux médecins qui sont à sa

suite.

Un de MM. les secrétaires lit le procès-verbal de la dernière

séance , dans lequel il avait relaté l'adresse aux fédérés par

M. Robespierre. M. Robert s'élève sur le nom de fédérés donné aux

citoyens envoyés des départements aux bruits de la patrie en danger.

Il prétend que le nom de fédérés ne leur convient pas, que cehii

d'insurgés est leur nom propre. Après une légère discussion sur cette

observation de M. Robert, la Société passe à l'ordre du jour.

M. Varlet commence une opinion qui, après quelques phrases, ne

paraît pas être à l'ordre du jour. Plusieurs membres l'interrompent.

M. Desret propose de mettre à la discussion la suspension de

M. Petion, M. Legendre s'y oppose. « Discuter cette affaire, s'écrie-

t-il, ce serait la supposer susceptible de discussion. L'opinion est

formée, et la conduite de l'Assemblé nationale dans cette circonstance

achèvera de nous éclairer. »
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M. Vurlet reprend la parole, est interrompu de nouveau, quitte la

tribune, où M. Lni-eaux lui succède.

[.V. Laveaux demande des mesures pour empêclier qu'à l'avenir il s'élève

un nouveau La Fayelle. II veut un renouvellement des fonctionnaires et des

juges. Il veut aussi qu'on examine la conduite de Louis XVI depuis qu'il est

sur le trône constilulionnel.J

M. Robespierre dénonce un des membres de la Société qui, dans le

Journal du Soir, de MM. le Rouge et Cérieux ', semble s'attacber à

présenter toutes les opinions prononcées dans la Société sous un jour

absolument faux et tel que ses plus ardents ennemis pourraient le

faire; il cite en exemple le début du projet d'ailresse aux fédérés

par la Société. Ce journaliste l'avait défiguré au point de la faire

commencer par une invitation spéciale aux Marseillais de ne pas

quitter le champ de la fédération sans avoir vengé les victimes qui

y ont péri l'année dernière. M. Robespierre voit dans une telle rédac-

tion, constamment fausse, des intentions perfides d'attaquer les prin-

cipes de la Société par une calomnie dangereuse, il demande en con-

séquence la radiation de ce rédacteur de la liste des membres de la

Société.

M. Marta, auteur de cette rédaction, veut se justifier en rejetant

celte faute sur les proies de l'imprimerie, qui, dit-il, tronquent ses

manuscrits.

Cette excuse paraissant plus que faible et plusieurs membres de la

Société, particulièrement M. Taschereau, accusant M. Marta d'avoir

donné plusieurs fois des signes d'incivisme, il est arrêté que M. Maria

sera expulsé de la Société par les motifs rapportés ci-dessus, que le

procès-verbal contiendra ces motifs, et que les journalistes patriotes

seront invités à les rendre publics le plus qu'il leur sera possible.

M, Roussel demande que la surveillance de la Société s'étende à

celtii occasion jusque sur le présentant de M. Maria; il se trouve que

ce membre est M. Taschereau, auteur de la dénonciation. On passe

en conséquence à l'ordre du jour sur cette motion.

Divers fédérés occupent tour à tour la tribune. « Aucun de nous

n'ira sur les frontières, dit l'orateur de la dépulalion du Pas-de-

Calais, qui succède à celui de la Charente; aucun de nous n'ira sur les

frontières si le roi n'est pas suspendu, si l'Assemblée nationale ne

1. Voir dans hiXliihlivtjiyi/iliie de la jirrsse, par llatin, la liste des nninljreux

journaux qui ont alors porté ce litre. Nous n'avons pu arriver à savoir de la-

qucllr- de ces feuilles Robespierre voulait parler ici.
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met pas en activité le pouvoir exécutif national. Nous n'irons pas

non plus servir sous le traître La Fayette; nous ne nous éloignerons

pas de la capitale que les directoires coupables des départements

gangrenés ne soient punis. Ce vœu, que nous énonçons comme le

nôtre propre, est celui de tous ceux qui sont arrivés, de ceux qui

arriveront et des milliers de ceux qui sont restés dans leurs foyers. »

L'orateur de la députation du Calvados s'attache à demander, au

nom des patriotes de ce déparlement, la destitution du roi, mais sa

destitution légale, celle qui se trouve dans la constitution. Il de-

mande encore d'embrasser le président de la Société, en signe de fé-

dération générale de tous les patriotes des départements. Celte sainte

accolade excile les plus vifs transports dans toute l'Assemblée.

L'orateur de la députation de la Drôme, récapitulant les droits

naturels et imprescriptibles de l'homme garantis par la constitution,

s'écrie : « La liberté est en danger, nos propriétés sont menacées, la

sûreté publique et particulière est exposée, il nous reste la résistance

à l'oppression. Nous apportons des bras, mais des bras qui ne frap-

peront que par la loi. Si l'Assemblée nationale n'a pas le droit d'agir

et de rendre la souveraineté du peuple, le peuple la reprendra. »

11 propose de s'occuper de la forme et de l'étendue du serment à

prêter par les fédérés. « A Valence, a-t-il dit, l'année dernière, à

pareille époque, nous ne le prêtâmes qu'à la nation et à la loi : nous

ne savions alors ce que nous ferions du roi. »

Sur la motion de plusieurs fédérés, on arrête l'impression et la

distribution du procès-verbal de cette séance.

Les fédérés du Doubs demandent des armes, de l'union et des

adresses dans les départements pour détromper le peuple des accu-

sations de républicanisme qu'on fait chez eux aux Jacobins de Paris.

L'orateur de la Côte-d'Or annonce qu'ils ont fait serment de ne pas

se laisser conduire par le pouvoir exécutif, qui leur paraît infiniment

suspect; ils sont venus pour défendre l'Assemblée nationale, jurer

fidélité à la nation, à la loi, consacrer leur vie et répandre leur sang

pour la défense de leurs droils.

Une citoyenne de la Société fraternelle demande la parole; elle

engage les citoyennes des tribunes à unir leurs efforts aux siens

pour obtenir de l'Assemblée nationale la levée de la suspension de

MM. Petion et Manuel.

On annonce que les fédérés du Jura ont refusé de prendre le loge-

ment qui leur avait été désigné par la municipalité chez M. Terrier

de Montciel.

La séance a été levée à onze heures.
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XX

SEANCE DU VENDREDI 13 JUILLET 1792

A l'ouveiiure de la séance, l'entrée est accordée à vingt-quatre

canonniers.

Un membre annonce que l'Assemblée nationale vient de lever la

suspension de M. Petion '. [Applaudissements universels.)

M. Tkret. — J'annonce à la Société qu'un invalide m'a assuré que

M. Sombrcuil a sollicité les soldats de l'Hôtel à ne pas se trouver à la

fédération. Ce brave homme n'en est pas moins déterminé, ainsi que

ses camarades, à s'y rendre avec ses frères d'armes.

M. Jiobespierre, en applaudissant au décret qui vient de lever la

suspension de M. Petion, fait remarquer cependant que ce doit être

moins un sujet de se réjouir qu'il y a des motifs pour les vrais amis

de la lil)crlé de s'affliger que l'on ait fait attendre quinze jours ce

décret, qui ne remplit pas encore les vues des patriotes, puisqu'en ne

faisant que mettre au jour l'injustice des administrateurs du dépar-

tement il ne les a pas punis et n'a pas vengé le peuple injurié dans

la personne de son magistrat.

« La cour et La Fayette, ajoute cet orateur, n'ont prolongé cette

discussion jusqu'au terme où elle a été poussée que pour nous pro-

curer \\n triomphe momentané, qui nous détourne des grands inté-

rêts qui devraient nous occuper tout entiers. On ne nous a promis

d'avoir Petion et d'espérer Manuel que parce que les Autrichiens, les

Prussiens sont aux portes. Si vous apprenez que le directoire n'est

pas puni, (jiie La Fayette n'est pas puni, sachez qu'on veut encore

leur laisser les moyens de machiner de nouvelles conspirations, et il

en est qui éclatenjut demain peut-être. »

M. Antiiùine. — Un patriote me charge d'annoncer à la Société

que les Suisses, tant du château que de Courbevoie et des autres

casernes, ont ordre de manger la soupe à dix heures et de venir à

Paris à minuit pour se rendre au faubourg Saint-Antoine. Je répète

;i la Société que j'attends de moment en moment des pièces de la

1. En r>n«;t, le VA juillet 1792, à la suite du rapport de Murairo au nom de la

Commission extraordinaire, rAsserabléc lé<,'islalive leva la suspension du maire
(le Paris, et Louis Wl sanctioima le.décret le Ifudcmain.
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munic'ipalilé, qui meltront au jour un complot atroce contre les

fédérés, et dont rexécution devait avoir lieu cette nuit.

M. Faire (VÈglanline , sortant de l'Assemblée nationale, rend

compte du décret qui vient de lever la suspension de M. Petion et

présente quelques réflexions sur la singularité qu'a offerte à l'esprit

de plusieurs citoyens présents à la séance la différence mise à cet

égard entre M. Petion et M. Manuel '.

M. Carra monte à la tribune pour prononcer un discours adressé

particulièrement, dit-il, aux fédérés. Après avoir passé en revue,

dans ce discours, les divers reproches que l'on peut avoir à faire au

roi, il conclut à ce que Louis XVI soit suspendu de la royauté jusqu'à

ce qu'il en soit destitué constitulionnellement.

M. Camille Desmoulins. — Il se trame un grand complot, n'en dou-

tons pas. On assure que Luckner a été vu à Paris. La Fayette y est

arrivé ce matin; il a descendu, dit-on, à l'hôtel de son cousin,

Latour-Maubourg. On veut nous effrayer par le bruit d'un massacre

pour demain; cela n'est pas possible. Leur projet pourrait être plutôt

un enlèvement. Il faut bien prendre garde de ne pas légaliser en

quelque sorte une telle démarche par des opinions hasardées, pro-

noncées dans cette Société, telle, par exemple, que celle que je viens

d'entendre par des propositions, de ne prêter le serment qu'à la

nation et à la loi. On dira que des hommes ont refusé de prêter le

serment constitutionnel, et on dira aux soldats qu'eux, ils l'ont prêté,

ce serment constitutionnel. Sans doute, les généraux, dont les

armées ne sont pas ici, ne peuvent avoir d'autres projets que d'en-

lever le roi, le mener dans les armées qui se joindraient peut-être

ensuite aux armées autrichiennes sous le prétexte de la constitution.

Frelons donc le serment ordinaire, et, si le pouvoir exécutif ne tient

pas le sien, punissons-le, destituons-le, s'il le faut, mais ne nous écar-

tons pas de la constitution.

On remet sur le bureau diverses pièces envoyées par la municipa-

lité au Comité de surveillance de l'Assemblée nationale.

L'une de ces pièces est une lettre de la municipalité au Comité de

surveillance. La seconde pièce est une lettre de la municipalité de

Meudon, annonçmt l'arrivée dans ce château de plusieurs chariots

1. L'Assemblée avait cru devoir surseoir à se pronoucer sur la suspension du

procureur de la Coiiuiiune jusqu'à ce qu'il eût été entendu. Manuel se justifia

la. barre le Ifi juillet et sa suspension fut levée par décret du 23 juillet, sanc

tionné le 2a.

Tome IV. 7
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chargés des armes, bagages et miinilions de la ci-devant garde du

roi. La troisième pièce est la copie d'une lettre en chiffres, écrite par

la reine à M™' ***
: « Nous sommes à la veille de notre départ, dit la

reine M. D. L. F. T. T. est de retour, nos mesures sont prises;

MM seront à la tète, nous serons douze contre un... Le général

et son commandant des grenouilles sont incertains... Ils reprendront

leur poste, cela est convenu avec le département. C'est un grand

bonheur pour nous. Nos châteaux et nos hôtels sont pleins... Voici le

chemin que nous devons prendre. » Le reste en chiffres.

La troisième pièce est une lettre adressée de Lille à la municipa-

lité de Paris. Cette lettre, datée du 10, annonce que M. La Fayette a

quitté l'armée, qu'il doit être à Paris le 13, que le projet est, au

moment de la fédération, dans le Champ de Mars, de faire crier par

certaines gens : Vive le roi.'' D'autres émissaires apostés doivent crier à

leur tour : A bas le roi! A ce signal, on se propose de tomber sur les

patriotes, et, dans la confusion, le général La Fayette, qui doit se

trouver là, se fera proclamer généralissime pour maintenir l'ordre

pubhc. Il prendra le commandement, enverra des forces à TAssem-

blée nationale pour la protéger et se mettra à la tète de tout pour

protéger également le roi constitutionnel.

La lecture de ces pièces fournit matière à quelques réflexions.

M. Merlin assure avoir reçu une lettre conforme à celle qui a été

adressée à la municipalité. « Je ne crois pas, ajoute-t-il, que nous

ayons rien à craindre. Le triomphe que le patriotisme a remporté

aujourd'hui dans l'Assemblée nationale a déroulé tous les projets

qu'ils [sic) pouvaient avoir formés.

« On a dit jusqu'ici que c'étaient les Jacobins qui payaient les

applaudissements donnés par les tribunes aux triomphes des

patriotes; ceux qui prônent de telles absurdités, que peuvent-ils dire

maintenant que ces tribunes sont remplies de nos frères d'armes de

tous les départements ? »

Un membre raconte que des citoyens do la section d'Henri IV,

conduits par hasard, vraisemblablement, au faubourg Saint-Antoine

par M. Carie, commandant de bataillon, s'étaient arrêtés, pour se

rafraîchir, che/ un faïencier de ce faubourg. Dans ce même lieu

étaient plusieurs ouvriers et, à une table voisine, deux autres per-

sonnes qui lièrent conversation avec ces ouvriers. Elle se monta sur

le ton du patriotisme; alors une de ces personnes, se disant Jacobin,

offrit aux deux ouvriers un assignat de cinq livres pour les récom-

penser de leur bonne disposition. Les ouvriers refusent : ils n'ont pas

l)esoin, (liscivt-ils, d'argent jxiur cln' jinlriolcs. Le pn-UMidii Ja(()i)in,
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contrefaisant l'homme entre deux vins, devient plus généreux sur

cette réponse, et, vantant beaucoup les Jacobins, il offre de leur part

douze assignats de cinq livres à ces ouvriers pour les distribuer à

leurs camarades qui pourraient en avoir besoin. A cette proposition,

point de réponse. Les ouvriers acceptent. La générosité redouble;

l'étranger leur en donne encore six pour remettre à M. Santerre,qui,

ajoute-t-il, se chargera de la distribution. Après cette double généro-

sité, il repasse dans la salle voisine, où les spectateurs, dont l'atten-

tion avait été fixée sur lui, le voient avec étonnement quitter tout à

fait son ivresse supposée, payer sa dépense et s'élancer lestement

dans un élégant équipage arrêté à quelques pas de là, ce qui met les

citoyens présents dans l'impossibilité de suivre ses démarches comme
ils se l'étaient proposé.

M. CuABOT. — Je crois devoir vous rassurer, Messieurs, car il

existe effectivement une lettre de La Fayette à la reine qui lui

annonce son arrivée pour le 13 et lui promet le succès, pourvu tou-

tefois que l'on prolonge la suspension du maire jusqu'au 16. Or, voilà

son espérance déçue.

Les fédérés disent ne pas avoir de point de ralliement pour demain,

et cependant ce point de ralliement leur a été indiqué à tous en sor-

tant de leurs départements. Ce point de ralliement, c'est le faubourg

Saint-Antoine. Qu'ils se rangent là avec les vainqueurs de la Bastille,

car ce n'est pas avec les honnêtes gens de La Fayette et de la cour

qu'ils viennent se fédérer, c'est avec les sans-culottes, avec le peuple

français, qu'ils viennent unir leurs efforts et leurs bras pour extirper

le despotisme et anéantir les tyrans.

M. Robespierre. — Je crois que la Société en général, et les fédé-

rés en particulier, doivent faire la plus grande attention aux divers

faits qui viennent d'être rapportés. Ce dont je suis sûr, c'est que

M. de Narbonne est ici depuis quelques jours, que MM. Beaumetz et

La Colombe y ont été vus. Je ne crois pas que des hommes que toute

la France connaît comme des conspirateurs viennent pour rien, au

sein de la capitale, dans le moment critique de la fédération.

Tout ce qui vous a été dit sur les complots qu'ils paraissent médi-

ter pour demain n'est pas ce qui m'effraye. Le fait principal, c'est

qu'il parait que La Fayette médite un crime, et qu'il a dirigé, autant

qu'il lui était possible, tous les esprits pour le faire retomber sur les

Jacobins. Quand La Fayette a voulu provoquer la loi martiale, il fît

assassiner un boulanger, c'est-à-dire qu'il n'usa d'aucun des moyens

que lui donnait la force immense qu'il avait entre les mains pour i)ré-
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venir cet attentat. Lorsque, après avoir ménagé la fuite du roi et avoir

concouru ensuite à son arrestation, La Faj-ette voulut abattre l'esprit

public, il fit pendre au Champ de Mars deux particuliers absolument

étrangers à la pétition, afin de donner à croire aux esprits faibles que

les personnes qui s'étaient rendues coupables de ce crime étaient les

mêmes qui devaient venir paisiblement, et, sans armes, pour signer

un,e pétition sur l'autel de la patrie.

C'est ainsi que La Fayette se ménage toujours un moyen pour faire

croire que le peuple français n'est qu'une poignée de factieux, qu'il

n'est question que de réduire. Ce n'est donc i)oint la violence ouverte

que je crains de la part de ces conspirateurs, c'est la machination de

quelque crime dont on fasse ensuite retomber l'odieux sur le peuple.

Qu'a désiré La Fayette dans la journée du 20 juin dernier? Il voulait

un prétexte pour calomnier tons les patriotes sous la dénomination

vague de Jacobins. Les événements n'ont pas répondu à son attente,

c'est une raison de plus pour lui d'en poursuivre le cours, et son arri-

vée à Paris, ainsi que celle de ses complices, doit faire présumer, je

le répète, qu'il médite quelque nouveau crime. Je croirais d'autant

plus à cette partie de la dénonciation qui vous dit qu'il entre dans le

projet de La Fayette de faire crier demain vive le roi, et à bas le roi,

que ce projet est conf(»rme à sim caractère; mais j'atteste, à la face

de l'univers, que le monarque actuel n'est qu'iui vil jouet, une victime

entre les mains de La Fayette Cert;iinement, il médite un crime qu'il

puisse imputer aux amis de la liberté; s'il n'est pas commis, c'est

parce que nous l'aurons dénoncé dans cette tribune ; s'il se commet, la

France entière doit l'attribuer à La Fayette.

J'ai cru, pendant quelque temps, qu'il n'avait en vue que d'être le

premier valet du monanjue; maintenant, je suis persuadé qu'il lui est

indifférent d'être ou son valet ou son bourreau. Et qu'importe à La

Fayette que ce soit Louis XVL qui règne, ou l'un de ses enfants,

pour-vu qu'il règne lui-même sous le nom de l'un ou de l'aidre? Soyez-

en certains, La Fayette sera toujours le même; il médite un crime,

parce qu'il a commis un crime, et qu'il ne lui reste d'aulre moyen

pour suivre sa carrière ambitieuse.

Après avoir dit tout ce que je pensais pour éclairer l'esprit des

députés de nos départements, je demande (pi'ils conservent toute

l'énergie des pj-incipes sévères (ju'ils ont apportés avec eux; que leur

premier objet soit de déjouer les principaux agents des intrigants (pii

travaillent, sous le masque du patriotisme, à enchaîner notre liberté,

et (ju'avant de prêter aucun serment ils s'occupent des uioyeus de

punir un traître dont l'exislence menace la tranquillité de la France.
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M. Anlhoine succède à M. Robespierre, et propose les questions sui-

vantes à la discussion : Où les fédérés se rassembleront-ils? Doivent-

ils se rendre au champ de la fédératidn? Quel serment prêteront-ils?

« Je dirai à tous les fédérés, ajoute-l-il, qu'il ne s'agit pas seulement de

faire punir La Fayette, mais d'empêcher aucun La Fayette de se

reuiontrer jamais. »

M. Lasource témoigne le plus grand étonnement qu'on mette en

question tous ces objets, puisqu'ils sont fixés par le décret ï\m 'â

ordonné que les fédérés se rendraient dans les bataillons respectifs

des sections où ils étaient logés, et qu'ils prêteraient, avec tous les

citoyens, le serment prescrit par la constitution.

M. Daxton. — M. Lasource n'a pas saisi la discussion, car il est

question de décider, dans ce moment, ce que peuvent faire les fédérés

pour le salut de la patrie, et s'ils ne peuvent pas faire un serment sup-

plémentaire. Le danger de la patrie a appelé ici nos frères d'armes

des départements, ils peuvent donc examiner ce qu'ils croient le plus

propre à sauver la chose publique, et, je le demande au constitutionnel

le plus serré, ne puis-je pas dire ce que j'ai dit vingt fois : peuple, on

vous abuse, jamais on ne compose avec les lyrans? En exprimant cette

pensée, j'use du droit de tout homme libre d'énoncer son opinion.

Eh bien! si les fédérés l'avaient aussi, cette opinion, s'ils disaient ce

que pense toute la France que le danger de la patrie ne vient que du

pouvoir exécutif, qui leur ôterait donc le droit d'examiner cette ques-

tion ?

M. Servan a déclaré lui-même à l'Assemblée nationale que, si le

peuple entier ne se levait pas, c'en était fait de la liberté. Comment
voulez-vous qu'avec cette grande idée devant les yeux, des patriotes

qui pensent un peu chaudement ne se disent pas : « Nous ne sommes
pas venus ici pour marcher en ordre de bataille, ofTrir le coup d'œil

d'une pompe guerrière, et, si nous avons apporté notre vie pour la

sacrifier à notre patrie, nous avons encore plus apporté notre pensée,

et nous jurons de ne quitter Paris que lorsque la liberté sera ferme-

ment établie. » S'il existait une loi qui pût réprimer un tel élan, il fau-

drait l'abroger; mais heureusement elle n'existe pas. Il faut donc que

la présence de nos frères des déparlements éternise le règne de la

liberté, ou que la liberté soit perdue. La nation compte sur eux; il

faut qu'ils jurent de ne se séparer que lorsque les ti-aîtres seront

punis par la loi, ou auront passé à l'étranger.

Il existe dans la constitution un moyen d'exprimer, d'obtenir le

vœu national, et le droit de pétition n"a pas été enseveli dans le Champ
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de Mars avec les cadavres de ceux qu'un y a immolés. Qu'on présente

donc, sur le sort du pouvoir exécutif, une pétition, et, quand la volonté

souveraine sera ainsi mathématiquement rlémontrée, quel sera le con-

stitutionnel qui voudra y opposer ses froids raisonnements? Je de-

mande donc que, jusqu'à cette époque, on se conforme en tout à la

loi; que les fédérés ajoutent au serment qu'elle ordonne celui de ne

pas se séparer jusqu'à ce que le vœu ait été manifesté au peuple des

quatre-vingt-trois départements par une pétition qui le contienne et

qu'ils n'aient requ, par la même voie, la réponse du souverain.

M. Anthoine prend la parole pour combattre M. Lasource; mais,

comme ses raisons paraissent directement adressées à ce membre, qui

n'était plus dans l'Assemblée, M. le Président le fait apercevoir de

cette absence, et M. Anthoine conclut à ce que la discussion soit con-

tinuée dans les séances suivantes.

La séance a été levée à onze heures.

XXI

SÉANCE DU DIMANCHE 15 JUILLET 1792

A l'ouverture de la séance, M. le Secrétaire du Comité de présenta-

lion lit la liste des candidats proclamés dans l'avant-dernière séance,

et qui, après cette seconde lecture, sont admis comme membres de la

Société.

M. Thuriot prévient les députés k l'Assemblée nationale qui sont

dans la Société que l'on va s'occuper de la suspension de la luunici-

palitt' de Chartres, par le département, pour le refus qu'a fait cette

municipalité de publier et d'afficher la proclamation du roi, relative

aux événements du 20 juin '; il invite tous ses collègues à se rendre

avec lui à leur poste.

Le commissaire chargé par les fédérés de faire un rapport sur

quelques-unes de leurs principales dispositions commence ce rap-

port. Il expose que la première rétlexion qu'ont faite les commis-

saires a été qu'ils ne devaient foi-mer qu'une seule armée, qu'un seul

1. Dans sa séance du l.'j juillet ni)2 au soir (qui n'est pas relatée dans le Moni-

teur), l'Assemblée législative décréta que le pouvoir exécutif rendrait compte

sous trois jours de sa décision relative à la suspension du maire et du procu-

reur de la commune de (lliartres. (Journal fognavaptiiqne. XXIV, 200, et l'rocès-

Derhfil (le VAaspmfdi'i' Iri/isliillrr. \). 2\'.\.)
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•corps avec la garde nationale parisienne, malgré les insinuations per-

fides de Tétat-major parisien; qu'en conséquence, il fallait communi-

quer aux bataillons de Paris les pétitions qu'ils s'étaient proposé de

présenter à l'Assemblée nationale.

La seconde réflexion des commissaires est que cette armée pourra

néanmoins être divisée en plusieurs sections pour la défense de divers

points, tels que Paris et l'Assemblée nationale. Ce dernier poste, sur-

tout, paraît de la dernière importance, afin de donner à l'Assemblée

nationale, par la ccuiscience de la force qu'elle saurait être réunie au-

tour d'elle pour la soutenir, l'énergie dont elle a besoin pour rendre

les décrets vigoureux qui seuls peuvent sauver la patrie en danger.

Mais comment se former, tandis qu'une partie est encore dans les

départements, qu'une autre portion est en route, et que le reste est à

Paris? Les volontaires fédérés veulent bien verser jusqu'à la dernière

goutte de leur sang, mais ils ne veulent pas être envoyés à la bouche-

rie; ils ne veulent marcher que, conformément aux décrets, sous des

chefs qu'ils se seront choisis. « Il est donc physiquement impossible,

dit le l'apporteur, qu'ils partent et qu'ils se divisent : car alors on ne

manquera pas d'envoyer au milieu d'eux des épauletiers, avec des frag-

ments de la liste civile, pour les travailler, les fatiguer. Il est donc

important qu'ils ne fassent qu'un avec la garde nationale parisienne,

qu'ils ne se séparent point avant de s'être réunis; mais, pour cela, il

faut pourvoir aux moyens de subsistance dont plusieurs ont besoin,

et proposer, à cet efiet, une souscription, et se concerter sur cela avec

M. le maire. »

Un député du Calvados. — La grande question du salut de la

patrie a été agitée parmi les commissaires, et la première chose que

nous avons pensée, c'est que c'était dans la constitution qu'il fallait

prendre les moyens de la sauver. Notre dessein, en venant à Paris,

a été de rassembler autour de l'Assemblée nationale une force sutïi-

sante pour lui donner l'assurance dont elle a besoin pour rendre les

décrets nécessaires au salut public. Nous avons donc cru qu'il fallait

lui demander un décret pour former un camp de soixante mille

hommes dans le Champ de Mars et un autre camp plus ou moins

considérable, où l'Assemblée nationale jugera convenable, dans l'en-

ceinte des trente mille toises de son arrondissement.

Cette mesure a été unanimement admise par le Comité, et nous

n'avons rien voulu proposer autre chose, pour ne pas nous exposer à

nous voir repousser dans toutes nos demandes par l'aristocratie de

certains membres de l'Assemblée nationale. Nous n'avons pas voulu
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parler de la punition de La Fayette, que nous obtiendrons, ni de la

destitution des départements, que nous aurons aussi.

Ce que nous avons bien arrêté, et ce qu'il est important de pro-

clamer tout haut, c'est que ce sera dans la constitution, et dans la

constitution seule, que nous puiserons les moyens de sauver la patrie;

que les Jacobins maintiendront de tout leur pouvoir la constitution

jusqu'au moment de la révision, fixé par la constitution, et que ce ne

sera quiiiirès avoir épuisé tous les moyens qui sont dans la constitu-

tion que, si le salut de la patrie l'exige, nous emploierons alors ceux

qu'il pourra nous commander.

Notre premier objet est donc de demander un camp pour le sou-

tien de l'Assemblée nationale, et un tel décret n'étant pas sujet à la

sanction, il peut avoir son effet sur-le-champ. Cn député nous a fait

entendre qu'il ne fallait faire cette demande qu'avec certaines pré-

cautions, pour ne pas s'exposera lavoir rejetée. Est-il [lossihle que

nous en soyons à ce point qu'il faille prendre des niénagemenls pour

faire agréer une mesure qui seule peut assurer à rAssemblée natio-

nale la puissance qui lui est nécessaire pour sauver la patrie? Sans

doute, nous les aimons, nos députés, puisque c'est par un effet de

notre ccmfiance qu'ils se trouvent revêtus de leur autorité; mais que

dirions-nous d'un malade déclaré en danger par le médecin qui

viendrait seulement déclarer ce danger sans vouloir |)rop()ser de

remèiles? Nous dirions sans doute qu'il faudrait espérer sa guérison

de la nature. Oui, Messieurs, au physique comme au moral, dans les

grandes crises, c'est de la nature seule qu'il faut attendre le salut du

malade.

Puisqu'on nous y réduit, attendons donc jusqu'à demain que nos

frères de Marseille et de Brest arrivent, attendons que nous soyons

en force pour [jrésculer notre pétition. Mais, mes frères, mes amis, il

est parmi nous beaucoup de camarades qui n'ont pas les mctyens

nécessaires pour attendre ici ; il en est, je sens que je vais arracher

des soupirs à votre sensibilité, il cn est (jui déjà ont été obligés pour

se soutenir de vendre une partie des effets qu'ils avaient apportés.

Permettez que je vous fasse, à cette occasion, un reproche, mes
frères de Paris : vous ne nous recevez pas au milieu de vos familles

comme nous nous faisons un plaisir de vous recevoir quand vous

venez, dans nos départements. [Mouvement d'élowrcmcnt dans l'As-

semhlcc; plusieurs ciloycns de la Société et un grand nombre des tri-

bunes assurent avoir souscrit pour recevoir les fédérés et n'en avoir

pas eu.) Je m'attendais bien, mes frères, que l'exposition que je

viens de vous faire inléros-erait vos cœurs : cli bien, mes amis, ipie
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chacun de vous prenne un de nos camaraiies avec lui, qu'il partage

avec lui un repas frugal, son logement, comme nous venons partager

avec vous vos travaux, vos dangers. Parisiens, électrisez-vous, nous

vous rapportons le feu sacré que vous nous avez envoyé. Songez que

nous n'avons qu'un ennemi à combattre, c'est la machine royale;

quant à la monarchie, elle restera, car elle est dans la constitution.

On arrête la proposition de M. le député du Calvados, on ouvre à

l'instant un registre pour inscrire les noms des personnes qui vou-

dront loger un fédéré.

M. Victor Fréron, fédéré. — La patrie est en danger, de fortes

armées s'avancent, l'Assemblée nationale a décrété une levée de

soixante-quinze mille hommes', indépendamment des volontaires qui

voudrunt s'inscrire poiu' le camp de Soissons ; mais, suivant la

marche ordinaire, le décret sanctionné sera envoyé aux départe-

ments, de là aux districts, de là aux municipalités, et, là, cela flort,

parce que les corps administratifs, soit par mauvaise volonté, soit

par l'espérance d'être rendus inamovibles lors de la contre-révolution

qu'ils espèrent, s'endorment et laissent sans exécution tous les

décrets qui pourraient s'y opposer; je demanderais donc qu'on fît

une pétition à l'Assemblée nationale pour la prier de décréter :

4° que, vu le danger de la patrie, le pouvoir exécutif sera tenu de

faire expédier à l'instant, par des courriers extraordinaires, le décret

rendu samedi^ dernier sur la levée de soixante-quinze mille hommes;

2° que, faute par les départements de l'avoir mis à exécution sous

quinzaine et d'avoir fourni le nombre de volontaires requis de cha-

cun d'eux, ils seront destitués; 3° qu'ils se feront également rendre

compte, sous la même peine, des mesures prises par les directoires

de districts pour la levée de cette nouvelle armée; 4° que ceux-ci

seront tenus d'envoyer des recruteurs aux frais de l'État dans les

difl'érentes municipalités pour y proclamer au son du tambour son

décret, qui leur sera en outre adressé officiellement; o° que, dans le

même délai, le chef du pouvoir exécutif sera tenu de rendre compte

lui-même à l'Assemblée nationale des mesures qu'il aura prises pour

l'exécution du présent décret, sous peine de déchéance du trône.

• M. Billaud-Varenne lit un discours sur les circonstances pré-

1. II s'agit sans doute du décret du 12 juillet 1792, qui ordonnait uiu' levée de

83,400 houunes et la formation en bataillons des gardes nationaux arrivés à la

fédération pour se rendre aux frontières. {Procès-verbal de l'Assemblée lëyishdive,

p. 184.)

2. Il faut sans doute lire : Jeudi.
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sentes et les mesures à prendre. Les principales sont la déportation

du roi, la nomination par le peuple à toutes les administrations, et la

convocation des Assemblées primaires où seraient admis tous les

citoyens, sans distinction d'actifs ou autres, pour nommer une Con-

vention nationale '.

L'espace nous manquant aujourd'hui pour placer le discours en

entier, nous le renvoyons à un de nos prochains numéros 2.

M. Audouin lit un discours sur le même sujet, dans lequel il s'at-

tache à prouver que nos ressources doivent se trouver dans nos

armées, dans notre diplomatie. « La meilleure, et celle qui nous con-

viendrait peut-être le mieux dans le moment actuel, serait de n'en

point avoir », dit l'orateur; cependant, il propose des mesures pour

corriger les vices de celle que nous avons actuellement. Comme ces

moyens, excellents en eux-mêmes, ne paraissent pas être d"un effet

prochain et que la Société n'a en vue que de s'occuper des moyens à

employer dans la crise actuelle, M. Audouin ne lit qu'une portion des

objets qu'il avait à déployer.

Ce discours avait été interrompu par Tarrivée de M. Petion, qui

entre aux acclamations de la Société et des tribunes. A la sollicita-

tion de plusieurs fédérés, il se place à côté du président, pendant le

peu de temps que ses occupations lui permettent de donner à la

Société.

MM. Merlin et Goupilleau dénoncent l'intention expressément

manifestée ce matin à ce dernier par des canonniers, de garde chez

le roi, qui le prenaient pour M. Léopold 3, député du côté droit, de

tomber en force sur les patriotes et de réaliser la liste de proscrip-

tion armoncée par M. Carra. « Nous sommes sûrs de notre coup,

avaient dit ces canonniers, nous les étoufferons tous. «

On passe à l'c^-dro du jour sans discussion sur cette dénonciation.

Une députation de la section de Montreuil vient faire part de l'arrêté

que cette section a pris relativement à la dénonciation du curé de

Sainte-Marguerite contre M. Aubert, vicaire de cette paroisse, pour

s'être marié, et contre le sieur Bernard, sacristain de la même
paroisse, pour l'jivdir marié. Cet arrêté est con(Mi en ces tormos :

1. Soriélé des amis de la conslifufinn. séante au.v Jacobins, à l'aris. — Discours

de M. Billald-Varenne sin' les rnesures à prendre pour sauver la patrie, pro-
noncé à la séance du l.-i juillet 1792, l'an IV de la liberté. — Iiup. du Patriote

français, s. d., in-8 dn 8 p. /'Maurice Tournoux, Bibliofiraphie de l'fiistoire de

Paris, n° 9310.)

2. Ce discours se trouve, eu ellct, dans le n» 233 du Journal des Jacobins.

3. Ren«;-.Martin-Maxiuiiiien Léopold était député d'Eure-et-Loir à l'Assemblée

législative.



[15 JUILLET 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 107

« Considérant que, le mariage étant de droit naturel et d'institution

divine, il ne peut être incompatible avec la dignité du sacerdoce;

que, par la déclaration des droits, tout ce qui n'est pas défendu par

la loi ne peut être empêché; que la loi ne reconnaît jjIus ni vœu reli-

gieux, ni aucun autre engagement qui serait contraire aux droits

naturels ou à la constitution; que la qualité de citoyen français se

perd... par l'affiliation à foute corporation... qui exigerait des vœux

religieux;

« Considérant que l'Assemblée nationale, en abrogeant les vœux

religieux et en restituant au peuple le droit sacré d'élire lui-même

ses ministres, n'a fait que rappeler la discipline ecclésiastique à son

institution primitive;

« Considérant que, d'après la conduite personnelle du curé et le

scandale public causé avec tant d'affectation par ses pénitentes, on est

fondé à croire que sa signature ne fut mise à la tête de ce libelle que

comme un piège tendu à la bonne foi et à la simplicité des parois-

siens
;

« Considérant entîn que nul fonctionnaire public ne peut être

destitué que pour un délit reconnu et jugé par la loi; qu'il est de la

justice et du devoir des paroissiens de mettre MM. Aubert et Bernard

sous la protection des lois
;

« Arrête :

« 1° Qu'elle improuve en tous points la conduite inconstitutionnelle

du curé de Sainte-Marguerite et ses adhérents;

« 2° Que MM. Aubert et Bernard n'ayant jamais été plus dignes de

l'estime et de la confiance de leurs concitoyens, ils les maintiendront

de tout leur pouvoir dans leurs places respectives et les défendront

contre tous les efforts des fanatiques et des malveillants;

« 3° Que le présent arrêté sera communiqué à M. l'évêque de Paris

et à son conseil..., ainsi qu'aux quarante-sept autres sections de la

capitale, tant pour rendre un éclatant hommage à la vérité et à la

justice qui est due à ces deux respectables ministres
,
que pour

anéantir les calomnies ([u'on a osé vomir contre eux, »

La séance a été levée à onze heures.
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XXII

SÉANCE DU LUNDI 16 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. SALADIN

Après la lecture du procès-verbal, M. CA^ra/Zer communique des

lettres de l'armée du Midi qui annoncent l'impossibilité de mettre

cette armée en campagne pour cette saison. MM, Des/ieux el Merlin

communiquent également des lettres de Strasbourg, qui, l'une et

l'autre, représentent celte partie importante de nos frontières comme
la plus dénuée de moyens de défense et entièrement à la merci des

intrigants, qui paraissent avoir fondé leur espoir sur la prise de cette

place.

M. Bourdon. — A la lecture de ces lettres, je ne puis m'empêcher

de m'indigner de la faiblesse de l'Assemblée nationale, au milieu de

laquelle la dernière a été lue, il y a trois jours, et qui n'a rien statué

à son égard.

M... — Hier au soir, un député du département du Rliin ' a dit à

l'Assemblée nationale : «Nous sommes trahis; les Impériaux ne se

donneront pas la peine d'attaquer, ils entreront en France, et vous

l'apprendrez quand ils seront dans les Champs-Elysées. » M.Thuriut

fit à cette occasion la motion de rendre l'Assemblée permanente; je

ne sais quelle suite elle a eue 2. A cette nouvelle, l'Assemblée natio-

nale frémit, et j'ai vu sourire l'infâme côté droit. "Vous vous proposez

de porter la guerre à Coblentz. Ce n'est pas là où sont vos plus cruels

ennemis : si les aristocrates lèvent une tète impudente dans les lieux

publics, au Palais-Royal, si le côté droit de l'Assemblée nationale

sourit à de telles nouvelles, c'est qu'ils comptent les uns et les autres

sur la prochaine arrivée des Autrichiens.

Fédérés, vous avez juré de mourir libres; si celte fédératinn ne

sauve pas l'empire, la liberté est perdue : au premier jour, vous

vous endormirez libres, et vous vous réveillerez dans les chaînes.

1. Sic : il s'agit de Philippe Uuhl, député du Bas-Rhin. On trouvera un récit

de cet incident daus le Journal lor/of/raphique, XXIV, 182. Le Moniteur ne men-
tionne luéuie pas cette séance de la Législative du lo juillst 1192 au soir.

2. Thuriot avait simplement demandé que l'Asscmbléo mit à l'ordre du jour

du lendemain la question de savoir si elle se proclamn-ail permanente ou non.

Cette iiii)ti(»M fut décret éo. {Journal lonoi/rafiliif/ur, XXIV. 187, 190.)



[16 JUILLET 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 109

M. LE Présidext. — Des bons cito3'ens annoncent avoir à commu-

niquer des motions sur des amas d'armes : je propose de nommer
deux commissaires pour les accompagner au Comité de surveillnnce.

M, HiOi\. — Je crois ne devoir pas tar.ler un moment à apprendre

à la Société que M. Robespierre a été dénoncé à l'accusateur public

par le ministre de la justice pour son adresse aux. fédérés.

M... — M. Tallien vient d'être arrêté au Palais-Royal.

M. Desfieux. — Depuis la réhabilitation du pouvoir exécutif, une

multitude de dénonciations vous ont été faites contre lui; elles ont

été portées à l'Assemblée nationale, où elles pourrissent dans la pous-

sière des Comités. Tout ce qui se présente à nous nous prouve clai-

rement qu'il y a entre ce pouvoir et les puissances étrangères luie

coalition contre la liberté française. L'Assemblée nationale doit donc,

en reconnaissant sa faiblesse et le danger delà patrie, déclarer qu'elle

ne peut sauver le peuple, et que le peuple se sauve lui-même.

M. Tallien. — Je dois vous rassurer, Messieurs, sur le bruit qui

vient de se répandre ici sur mon compte : il n'a aucun fondement. Je

sors du Palais-Royal, il est vrai, avec quelques amis, pour y sonder

r«sprit public. Je puis vous assurer qu'il est excellent, et qu'au

moment où l'Assemblée nationale le voudra, le peuple se lèvera tout

entier, et les despotes disparaîtront.

M. Robespierre monte à la tribune, où il développe les motifs qui

rendent indispensable, nécessaire au salut de l'empire et de la liberté

française le séjour des fédérés dans la capitale jusqu'à ce que la patrie

ne soit plus en danger. Mais, pour rendre ce séjour possible , il faut

que tous les bons citoyens regardent les fédérés comme des frères,

des amis, des libérateurs, les accunllent chez eux et partagent avec

eux leur logement, leur table, et leur rendent enfin le séjour de la

capitale praticable. Il faut ensuite que tous les fédérés écrivent dans

leurs départements, qu'ils dépeignent vivement les dangers réels de

la patrie et la nécessité de se réunir tous à sa voix. Que l'Assemblée

nationale envoie donc à Goblentz les administrateurs perfides des

départements, les chefs aristocrates qui ont juré la perte de nos ar-

mées. Qu'elle n'envoie pas à Orléans La Fayette, puisque c'est un

trop grand effort pour elle, mais qu'au moins elle l'envoie à Coblentz

avec le traître Jary, qu'elle ne punit pas non plus. Qu'elle y envoie

ces Lameth, si célèbres dans les fastes de lu coalition de la minorité

de la noblesse qui a souillé noire constitution. Pui^qui tous ces gens-

là ne peuvent pas être atteints par nos tribunaux, qu'au moins ils ne

restent pas au milieu de nos armées, et, s'il n'existe pas de lois contre
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eux, (ju'ati moins un bon décret les envoie à Coblentz, et que nous

puissions les combattre à force ouverte.

M..., fédéré delà Drôme, développe les motifs qui rendent le séjour

des fédérés nécessaire à Paris. «11 faut donc, dit-il, que l'Assemblée

nationale légalise notre séjour. 11 faut que nous nous incorporions

dans les bataillons de la garde nationale parisienne, que nous parta-

gions et ses travaux et ses dangers ; il faut que la France entière ne

présente plus que le spectacle d'une famille de frères.

« Le peuple seul peut sauver la France ; mais où trouver le peuple?

Sera-ce dans les assemblées primaires? Les Autrichiens seraient aux

portes avant qu'elles fussent assemblées. Il faut donc trouver cette

représentation momentanée dans les fédérés, qui, forts de leur con-

science , resteront en otage près du corps législatif jusqu'à ce que

leur vo'u soit légalisé par l'assentiment de leurs communes respec-

tives. » Il conclut à une adresse au corps législatif pour lui déclarer

que, porteurs des vœux des départements, et reconnaissant la racine

du mal dans le pouvoir exécutif, il soit suspendu provisoirement jus-

<|u'à la réunion des assemblées primaires, qui en décideront ensuite.

Un fédéré fait part de diverses insultes qui ont été faites à l'un de

leurs camarades dans le jardin des Tuileries par des gens de la suite

de la femme du roi. Ce fait a été dénoncé à l'Assemblée nationale, qui

a passé à l'ordre du jour.

Celte dénonciation excite les mouvements les plus violents parmi

les l'édérés présents à la séance. Les membres de la Société viennent

enlin à bout, par toutes les mesures possibles, de les calmer et de les

engager à ne prendre que des mesures grandes, énergiques, dictées

par la prudence, et dignes d'être soutenues par la force de l'esprit

pui)lic.

Le calme se rétablit peu à peu. M. Chabot, en approuvant le motif

(i(! leur indignation, les engage à se contenir dans les bornes que

s'itn[)Ose tout vrai patriote dévoué au salut de la patrie, et non à la

ven^;eance de quelque injure particulière.

M. le Président annonce que le résultat du scrutin porte à la prési-

dence M. Delaunay [d'Angers), à la vice-présidence M. Robespierre, et

(I<»nii3 pour secrétaires MM. Bernard, Bellcgarde et Siitières.

J^a séance a été levée à onze heures.
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XXIII

SÉANCE DU MERCREDI 18 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAUNAY (d'aNGERS)

Avant l'ouverture de la séance, de vifs applaudissements annoncent

l'arrivée de M. Manuel. En l'absence des président et vice-président,

on l'engage à occuper le fauteuil. Il cède à cette invitation.

M. Champertois. — En applaudissant avec vous, Messieurs, à la

complaisance de M. Manuel, je crois à propos de faire une motion

d'ordre : c'est que la Société se surveille avec la plus grande sévérité

pour maintenir la tranquillité et ménager la santé encore faible de

son président.

M. Manuel. — Effectivement, Messieurs, j'ai besoin de quelques

ménagements, car ma santé, ainsi que celle de tout bon patriote, ne

fut jamais plus altérée que dans ce moment, où les dangers de la

patrie, déclarés par un décret de l'Assemblée nationale, paraissent la

presser de toutes parts. Dans cette crise, la patrie me paraît être un

malade dont le médecin déclare l'état presque désespéré et auquel il

ne donne par conséquent aucun remède. Mais, dans cette circon-

stance, au moral comme au physique, il reste au malade doué d'un

bon tempérament une immense ressource, celle de la nature. Ici, la

nature est le peuple, et c'est lui qui doit faire la dernière consulta-

tion.

Il n'est personne dans tout l'empire qui, malgré le silence de l'As-

semblée nationale, ne sente que la cause de tous nos maux est dans

la mauvaise volonté du chef du pouvoir exécutif qui, retranché der-

rière la constitution, entrave de toutes ses forces la marche du pou-

voir législatif au lieu de concourir avec lui au bien général. Le roi

seul est la cause de nos maux. Mais le peuple, le vrai souverain,

n'a-t-il pas toujours le droit de forcer celui de ses mandataires qui

s'éloigne de la route qui lui est tracée d'y rentrer? Je voudrais donc

que le peuple des quatre-vingt-trois départements, représenté par ks

députés qu'ils nous ont envoyés, réunis avec les citoyens de Paris,

fissent une assemblée, grande, majestueuse, au Champ de Mars, poui-

délibérer une fois sur ses vrais intérêts
;
que cette grande réunion se

fit sans armes : le peuple est assez fort de son serment de vivre libre

ou de mourir pour n'avoir pas besoin d'autres armes pour s'opposer
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à ses tyrans; que cette grande assemblée fût annoncée à tout Paris

par le bourdon de Notre-Dame; que, ce jour-là, toutes les boutiques

fussent fermées, toutes les occupations suspendues; qu'enfin, on vit

un jour consacré tout entier et d'une manière imposante à la chose

publique en danger.

Parmi les mesures comprises dans le décret de la déclaration du

danger de la patrie, il est un article qui permet d'arrêter tout citoyen

porteur d'un signe de rébellion. Mais n'y a-t-il donc de signe de rébel-

lion qu'une cocarde verte, blanche ou noire? Et le? Crapart, les

Durosoy ne portent-ils pas évidemment le signe de la rébellion avec

leurs journaux, qui ne sont que les trompettes de la révolte, qui

sonnent dans tout l'empire à Tordre des conspirateurs qui soudoient

leurs plumes vénales ? Le citoyen qui, voyant arriver à la poste l'im-

mense paquet de ces feuilles contre-révolutionnaires, s'en emparerait

et ferait, en les jetant ilans la rivière, un sacrifice à la patrie, n'exé-

cuterail-il pas le décret de l'Assemblée nationale? Et que penser

d'une administration des postes qui se charge de colporter un tel

venin dans toutes les parties de la France? Qu'ils portent, s'ils le

veulent, leurs presses à Goblentz, et qu'ils nous laissent le soin de

sauver la patrie.

Un de MM. les Secrélawes annonce la remise d'une somme de cent

trente livres pour les fédérés.

Un jardinier-fleuriste, qui s'annonce sans-culotte, du faubourg

Saint-Antoine
,

présente un bouquet énorme au président de la

Société, qui l'embrasse aux acclamations de toutes les parties de la

salle.

M. Manuel. — Pour donner à ce bouquet une destination plus

digne de lui, je demande à la Société la permission de le lui pré-

senter ; il lui rappellera que ces fleurs doivent i-apporter des fruits.

La motion est faite et arrêtée que le citoyen du faubourg Saint-

Antoine prenne place à côté du président.

Une députation de citoyens patriotes de la section de Henri IV, (|ui

ont donné un duier fraternel aux fédérés flu Calvados, demande ù

traverser la salle. Ils entrent au milieu des applaudissements.

L'orateur de la députation. — Vous voyez les patriotes de la sec-

tion de Henri iV réunis avec les patriotes rlu Calvados; ils sont V(>nus

célébrer celle léte de la liberté d.ins le jardin des Jacobins, comme
étant le lieu le i»lus près du sanctuaire du patriotisme, et comptant
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bien sur la faveur qu'ils reçoivent de venir prendre le café avec tous

les bons patriotes Jacobins de tout l'empire.

M. Manuel leur fait une réponse dont la dernière phrase surtout

excite les plus vifs applaudissements. « Convenez, leur dit-il, que

cette salle des Jacobins, ainsi ouverte à tous les patriotes, offre un

spectacle bien plus beau que ce château des Tuileries fermé par les

verrous du despotisme. »

M..., dcputé du Calvados. — Quand les tyrans s'assemblent et déli-

bèrent, ils s'enferment; des sentinelles gardent les postes avancés et

assurent l'impénétrabilité de leurs demeures. Les Germains, au con-

traire, traitaient leurs plus grands intérêts au milieu des campagnes,

debout, ou dans la cordialité des festins. Nous venons, mes frères,

d'imiter les Germains, et, comme eux, nous saurons défendre notre

liberté contre les attaques de tous les tyrans.

On annonce qu'un fédéré, logé rue de Grenelle-Saint-Honoré, chez

M. Fautras, y a laissé ses effets et est disparu depuis quelques jours.

Un fédéré prononce, sur les dangers de la patrie, un discours plein

de patriotisme, mais qui n'offre aucun moyen à discuter.

On annonce l'arrivée des députés du club populaire de Nîmes.

L'orateur de la députation monte à la tribune, où il se fait recon-

naître pour le même citoyen qui y avait, quelques mois avant,

dénoncé son propre frère comme chef des contre-révolutionnaires

d'Arles.

Trois de ces députés, MM. Cholles, Loys (de Marseille) et Camus,

font part des objets dont les ont spécialement chargés les patriotes

de Nîmes, qui leur ont recommandé particulièrement de veiller à ce

qu'on prit les mesures nécessaires pour protéger le département du

Gard contre toute attaque extérieure; de demander expressément la

conservation des Sociétés populaires; d'exprimer à M. Petion les sen-

timents que lui a assurés à jamais sa conduite dans tous les mo-

ments de sa carrière politique, et particulièrement dans la journée

du 20 juin et de lui demander ses conseils; de voir les députés du

Gard à l'Assemblée nationale; de se ren(h'e régulièrement aux Jaco-

bins, leur témoigner amitié et fraternité; enfin, de dénoncer particu-

lièrement le directoire du département du Gard, contre lequel deux

faits déposent particulièrement : l'un est l'affectation de publier avec

la plus grande profusion la proclamation du roi sur la journée du

20 juin, lan(hs que la lettre du patriote Roland est restée dans ses

ÏOME IV. 8
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archive?; l'autre est d'avoir arrêté qu'il déclarait factieux et agita-

teurs tous ceux qui brûlaient de voler à Paris'.

« Je ne vous dirai pas, ajoute un des orateurs, que, lorsque je suis

allé prendre possession de ma cure, j'ai été exposé aux plus grands

dangers, que la potence a été dressée pour m'y accrocher; mais,

même en ce moment, pour avoir dit dans le club qu'il fallait envoyer

le plus de monde possible à Paris, ils m'ont prêté le propos infâme

que j'irais à Paris pour plonger le poignard dans le sein du roi,

comme si un patriote, un bon citoyen, ne devait pas reculer d'horreur

à de pareil? propos. »

M. Manuel. — Nous ne nous étions jamais vus, frères et amis, et

déjà nous nous connaissions, car tous les patriotes sont frères. Nous

vous espérions, nous vous attendions, car c'est ici le rendez-vous de

tous les patriotes. Le directoire de votre département ne paraît pas

meilleur que beaucoup de directoires de département?. La vue des

patriotes fait sur eux l'effet d'une étoffe rouge sur certains animaux.

Mais consolez-vous avec nous : les départements achèveront la Révo-

lution. La Société ne vous invite pas à sa séance, elle imagine que

déjà vous vous êtes aperçus que vous étiez chez vous.

M. Chabot. — Dans les recommandations faites aux fédérés de

Nîmes, il en est une sur laquelle je crois très utile de les prévenir:

c'est celle de se voir et de se consulter avec les députés du département

du Gard. Je les préviens que tous les députés du Gard sont aristo-

crates : ce sont MM. Tavernel, l'Esprit*, Vincens. De tout cela, M. Vin-

cens est le moins mauvais, car il n'a voté avec le côté gauche qu'une

fois; je dis le moins mauvais, car il siège avec le côté droit.

Je dis aux fédérés en général, et à ceux de Nîmes en particulier, de

regarder comme députés du Gard les patriotes de la Montagne : car

les députés qui siègent au côté droit ne sont pas les députés de l'Hé-

rault {sic); les députés du Gard, ce sont les députés des Tuileries qui

soutiennent la constitution à leur manière, c'est-à-dire le veto dans

toute son étendue, la liste civile, toute la liste civile. J'engage donc

nos frères les fédérés à ne pas suivre trop scrupuleusement cette

partie de leur mandat qui leur recommande de fréquenter les députés

du Gard.

1. Ou trouvera cet arrêté, en date du 2 juillet 1792, daus l'Histoire de la Révo-

lution française dans le département du Gard, par François Rouvière, t. 11,

p. 340.

2. 11 n'y avait pas de député du Gard de ce nom. Il faut sans doufi> lire Ley-

ris. La députation du Gard à rAsseuiblée législative était ainsi eoniposée : Jac-

ques Delon, Vincens-Plauchut, Ménard, Tavernel, Giraudy, Allut, Jean Pieyre

fils, Leyris; suppléants : Cazalis, Gcnsoul et Gilles-Gissac. (Houvière, ib., p. 15.)
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M. Vincens peut avoir auprès des citoyens de Nîmes des titres de

recommandation pour son patriotisme, car il y a été persécuté pour

son attachement au républicanisme, mais il est bon de prévenir ses

concitoyens qu'il s'est grandement converti. Je crois devoir ce con-

seil aux fédérés, c'est que la minorité seule de PAssemblée nationale

peut leur donner des conseils utiles. Ce n'est pas que la majorité

n'en soit pure, je l'ai dit et je le répète, elle l'est; mais, dans cette

bonne majorité, il y en a de trop faibles, de trop timides pour leur

donner des conseils. Il faut donc qu'ils s'en tiennent aux seuls Jaco-

bins, et aux bons, c'est-à-dire à ceux qui n'ont pas cessé d'être Jaco-

bins, qui ont renouvelé leurs cartes. Car beaucoup de députés, ceux

de Strasbourg, par exemple, sont partis de chez eux Jacobins et sont

devenus Feuillants. Il y en a beaucoup qui ont été nommés parce

qu'ils avaient singé le patriotisme et qu'ils étaient chez eux de

célèbres Jacobins, qui depuis ont tourné du côté de la cour, qui sans

doute a le plus grand mépris pour eux, mais qui ne s'en sert pas

moins. Il y en a beaucoup qui, dans leur correspondance avec leurs

départements, ne se sont pas mis à découvert et se sont conservé par

là une réputation de patriotisme, tel, par exemple, M. Vincens, qui,

•quoique ne communiquant plus avec les Jacobins, n'en est pas moins

resté l'entremetteur de la correspondance des Jacobins de Nîmes avec

vous. Il me fait assez souvent la grâce de m'en charger, mais je ne

voudrais, à cet égard, me rendre garant ni de sa fidélité ni de son

existence.

M. Baumier. — Le traître Dusaillant vient d'éprouver le sort qu'il mé-

rite : il a la tête à bas avec trente de ses complices '. Après avoir pris

la parole pour vous annoncer ce fait, je ne la conserverai pas, n'étant

pas à mon tour d'inscription, quoique j'eusse beaucoup de choses

peut-être à vous annoncer. Demain, vous n'aurez pas de décret d'ac-

cusation contre La Fayette.

Plusieurs voix. — A la tribune, à la tribune!

M. Baumier. — L'Assemblée nationale a déclaré que la patrie était

€n danger; mais cette déclaration suffit -elle? Je m'étais attendu

qu'après cette grande et importante mesure elle aurait également

déclaré pourquoi la patrie est en danger. Je m'attendais qu'après

avoir jeté les yeux sur les entraves continuelles mises aux opérations

du pouvoir législatif par le pouvoir exécutif, qu'après avoir examiné

ses liaisons avec nos ennemis du dehors elle aurait déclaré que la

cause des dangers de la patrie était le roi. En suivant cette marche et

1. Sur la conspiration et la mort de Dusaillant, voir le Moniteur, XIII, 183, 1£6.
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en examinant la conduite du représentant héréditaire, elle eût vu

que, depuis le moment de sa protestation, d'accord avec la convention

de Pilnitz, il n'a pas été un seul instant sans conspirer; il eût été

facile de tirer de cet examen la conclusion simple que c'est lui qui a

mis la patrie en péril, et qu'il a encouru la déchéance du trône.

J'aurais voulu que, cette déchéance prononcée, on gardât sa per-

sonne et celle de sa femme en otage : car jamais la Prusse ne vous

fera la guerre tant qu'elle n'aura pas le roi à montrer dans son parti,

et jamais l'Autriche ne la fera sérieusement tant que vous sere^

maîtres du sort de la tante de son roi. Si les ministres ne vous eussent

pas trompés sur l'état de nos préparatifs, sur celui de nos forces^

sans doute la mesure de la déportation eût été excellente; mais, dans

l'état où nous sommes, il est plus sûr de se conserver des otages.

J'aurais voulu ensuite que l'Assemblée nationale eût décrété la per-

manence de toutes les sections, de toutes les assemblées primaires de

l'empire, pour leur faire ensuite cette déclaration courageuse : « Vous

nous avez confié un dépôt en nous faisant jurer d'y rester fidèles.

Nous avons jusqu'ici rempli notre serment, mais nous vous déclarons

que ce dépôt sacré périclite entre nos mains, parce que le pouvoir

exécutif prend à contre-sens tous les devoirs que lui impose la consti-

tution; veillez donc vous-mêmes à la conservation de ce dépôt. »

Je crois devoir vous dire en passant, Messieurs, que, dans ce mo-

ment-ci, des personnes instruites m'assurent qu'iP' est endetté de plus

de cent trente milhons au delà de sa liste civile.

Une autre mesure importante était celle de frapper à l'instant le

chef conspirateur qui, à la tète d'une armée, abandonnant son poste,

est venu nous montrer à la fois le double visage de Monk et de Crom-

well. Il fallait qu'à l'instant même un décret d'accusation fit justice

de cet impudent marquis. Il paraît aujourd'hui que f on n'aura pas ce

décret ; du moins les conclusions du rapporteur sont-elles qu'il n'y a

])as lieu à accusation. Vous savez que la Commission des douze est

composée de huit aristocrates et de quatre patriotes. En sentinelle

vigilante, j'ai sondé les opinions, et j"ai vu cpie l'Assemblée nationale

était bien loin d'être à la bauleur du peuple (pi'elle représente. J'ai

eu ce matin une explication avec un des membres les plus distingués

de l'Assemblée nationale, et cette explication m'a conhrmé ilans l'opi-

îiion cpie je viens d'annoncer. « Etes-vous toujours, lui ai-je dit, dans

h; doute sur le crime de La Fayette? — Tonjours, m'a-t-il dil, et je

crois que, si nous demandons le décret daccusalion, nous le sei'virons

1. 11 s'a-il il<- Cniiis \VI.
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plus que nous ne lui fei'ons de mal, parce que, comme nous ne sommes
pas en force, nous ne Tobtiendrions pas. — Comment, lui dis-je alors,

comment un homme éloquent ne se lève-t-il pas à l'Assemblée natio-

nale pour faire le tableau de la vie révolutionnaire de La Fayette, et

finir par conclure qu'il est impossible qu'il existe [une société, si un

général d'armée peut quitter le commandement qui lui est confié pour

venir, au milieu des représentants du peuple, se dire l'organe de son

armée et des honnêtes gens du royaume? »

Toutes ces raisons n'ont produit aucun effet sur le député; il a pré-

tendu que la journée du 20 juin avait fait beaucoup de tort à cette

cause, non pas dans son esprit, mais dans celui de beaucoup de dépu-

tés patriotes sur lesquels il ne faut plus compter. « Les mouvements

du peuple, ajouta-t-il, nous font grand tort. » Indigné de ces réflexions

hypocrites, j'aillais me retirer; je lui dis néanmoins : « Mais n'est-ce

pas là au contraire l'occasion favorable, pour un député vraiment

patriote, de développer ses talents, en miuitraut sous son véritable

jour la conduite du peuple, que ses ennemis ne cherchent qu'à faire

paraître sous un point de vue défavorable?... »

M. Anthoine. — Au nom d'un grand nombre de membres de cette

Société, je prie l'orateur de nous donner le nom de ce membre distin-

gué de l'Assemblée nationale...

Plusieurs voix. — Oui, oui! — D'autres. — Non, non!

M. Anthoine. — Et j'ajoute que, si M. l'orateur n'a pas cette com-

plaisance pour la Société, il ne nous a rien dit, il pouvait se dispenser

de prendre la parole.

M. Baumier. — Je n'ai jamais dit les choses à moitié, et, si l'on eût

voulu se donner la peine d'attendre, je n'eusse pas hésité de nommer
M. Vergniaud.

Il parait que le résultat de tout ceci sera simplement une transac-

tion qui ramènera au ministère certains ministres, à condition que,

d'un autre côté, on feindra d'oublier La Fayette. [Murmures.)

M... — Si vous avez peu à compter sur les talents et la vertu de

M.Vergniaud, vous devez com[)ter sur les talents et la vertu de M. Bris-

sot, qui a pris ici l'engagement formel de démontrer à la tribune

de l'Assemblée nationale que le décret d'accusation est indispen-

sable.

M. Baumier. — Je souhaite de tout mon cœur d'avoir tort, mais je

crains malheureusement de n'avoir que trop raison. Personne ne rend

plus justice que moi au mérite de tous les membres de cette Société,

et M. Brissot m'a dit à moi-même qu'il avait un discours tout prêt, et

qu'il concluait au décret fl'accusation. Nous verrons s'il tiendra pa-
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rôle; mais, je le répète, il parait évident qu'il y aura une transaction

telle que je viens de vous la présenter.

Luckner a été circonvenu de toutes parts par cet intrigant de La

Fayette : car, à la Commission, il a fait des aveux qui prouvent qu'on

lui a escroqué les lettres de lui que l'on faisait sonner si haut, et là il

a bien apprécié La Fayette; il a dit, ce sont ses termes, « qu'il pour-

rait bien faire un bon lieutenant »,

La dernière lettre a été arrachée à Luckner par M. Berthier, qui

s'est jeté à ses pieds, en pleurant, pour l'obtenir.

Je me résume donc en concluant qu'il importe au salut de la pa-

trie que La Fayette soit envoyé à Orléans, par ce principe fonda-

mental qu'aucune société ne peut exister s'il se peut qu'un chef de

la force armée vienne signifier la volonté de cette force armée aux

représentants du peuple.

Si l'Assemblée nationale ne porte pas ce décret, on peut lui dire

alors : « C'est vous qui, par votre faiblesse, mettez la patrie en plus

grand danger encore, car vous ouvrez la source à des maux incalcu-

lables. »

On observait ce matin à l'Assemblée nationale que la guerre que

nous entreprenions allait être fort coûteuse. A ce sujet, M. Gambon

proposait de porter l'imposition foncière au cinquième du revenu;

mais, au lieu d'avoir recours à ces ressources, usons de celles que

nous avons dans les mains. Nous faisons la guerre contre les émigrés :

mettons en vente leurs biens sur-le-champ; puisqu'ils nous occa-

sionnent les peines et les fatigues de la guerre, il est bien juste qu'au

moins ils en payent les frais.

Autre mesure : la vente des forêts nationales, qui dans un moment

produirait une somme de neuf cents millions. 11 me paraît donc natu-

rel d'employer ces immenses ressources avant d'en venir à tout autre

expédient.

La séance a été levée à dix heures.
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XXIV

SÉANCE DU VENDREDI 20 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAUNAY (d'aNGERS)

A l'ouverture de la séance, on arrête une collecte en faveur d'un

soldat qui, ayant été blessé dans une rixe élevée par des aristocrates,

va aux eaux de Bagnères achever de se rétablir.

Un vétéran de Dijon. —Vous avez tous entendu, Messieurs, la pro-

position qui vous a été faite dans votre dernière séance, par M. Ma-

nuel, de réunir les vœux des citoyens de Paris et des fédérés dans une

adresse qui serait communiquée et signée au Champ de Mars. J'ai

été surpris de ne pas voir reparaître cette idée dans toute votre séance,

et je demande aujourd'hui à la convertir en motion, et je demande que

tous les citoyens qui sont ici signent dès demain, comme individus,

une adresse aux quarante-huit sections, pour les inviter à convoquer

les citoyens à se trouver jeudi prochain, 26 de ce mois, au Champ de

Mars, pour y arrêter trois adresses : l'une au peuple français, l'autre

aux peuples nos voisins, soit qu'ils soient nos amis ou nos ennemis,

et la troisième à l'Assemblée nationale.

Dans l'adresse aux Français, il faudrait exposer l'état juste et vrai

de notre position, des dangers que court la patrie, tant de la part des

ennemis extérieurs que de ceux qui, dans l'intérieur, trament et ma-

chinent sans cesse contre le nouvel ordre de choses, faire sentir au

peuple français que Paris est le foyer où se nouent ces intrigues, qu'il

est de la dernière importance de se réunir, et d'opinions et de forces,

pour déjouer toutes ces trames et repousser l'ennemi extérieur.

Celle aux peuples voisins aurait pour objet de leur déclarer que le

peuple français se plaît à croire que la présente guerre ne sera pas de

longue durée, et qu'elle sera la dernière qui affligera l'humanité. C'est

la coalition des rois, moins contre la liberté française en particulier

que contre celle de tous les peuples, qui en est l'origine; et si les rois

peuvent avoir la prétention de régler les droits des Français, les

peuples ont bien, à plus juste titre, le droit de se réunir pour régler

les droits de ces individus. A cet effet, il faut leur proposer de s'as-

sembler en congrès populaire pour régler une bonne fois les préten-

tions de ces monarques, qui, aveuglés par leur autorité, se sont habi-

tués à regarder les peuples comme leur propriété. Que le prochain



120 SOCIÉTÉ DES JAr.OniNS [20 JUILLET 1792]

congrès des peuples se tienne incessamment, soit en France, soit en

Angleterre, soit en Pologne, pourvu que ce soit sur une terre qui ait

commencé à goûter le prix de la liberté et de Tégalilé.

L'adresse à l'Assemblée nationale aura pour objet de lui voter des

remerciements pour les bons décrets qu'on a droit d'attendre d'elle

d'ici à cette époque, ou bien de lui faire les représentations qui nous

paraîtront nécessaires, si des raisons, de quelque nature qu'elles

puissent être, l'ont empêchée de les rendre. Je demande donc que la

Société nomme des commissaires pour s'occuper de la rédaction de

ces adresses, si elle en accepte le plan.

M. Dufourny, occupant le fauteuil, représente que la Société n'a pas

le droit d'inviter les sections, et qu'ainsi cette motion ne peut être

l'objet d'une délibération. « C'est aux citoyens, chacun dans leurs

sections, à la renouveler dans leur assemblée, ajoute-t-il; ainsi, je ne

puis la mettre aux voix. »

Celte proposition excite quelques discussions. L'ajournement sur le

tout est demandé; enfin, on arrête que cette proposition importante

sera mise à l'ordre du jour, pour la discuter, dimanche prochain.

Un fédéré annonce que, depuis deux jours, on a fermé entièrement

la porte des Tuileries aux fédérés. On lui a même assuré, dit-il, que

ce château est rempli de chevaliers de Saint-Louis, de gens suspects,

et qu'on y a transporté du canon; il demande qu'on fasse attention à

cette dénonciation, si on la croit fondée.

M. Tallien. — Je ne puis mempêcher d'être surpris qu'un fédéré,

un patriote, vienne se plaindre que les Tuileries soient fermées; qu'im-

porte aux patriotes que la cour ouvre ou ferme les portes de son antre?

L'air qu'on y respire ne leur convient pas. Je demande donc qu'à

l'imitation de l'Assemblée nationale nous passions à l'ordre du jour.

M. RoBESiMKHRE. — Et uioi aussi, Messieurs, je demande qu'on passe

à l'ordre du jour sur cette motion, non que je la trouve indigne du

patriotisme du volontaire, qui a bien pu naturellement être indigné

du soin du premier fonctionnaire public à se cacher à tous les yeux;

je demande qu'on passe à l'ordre du jour, non pour imiter l'Assem-

blée nationale, car, pour elle, elle avait le droit, et il était peut-être

de son devoir, de veiller sur ce qui se passe autour d'elle, dans son

enceinte; mais nous, nous devons passer à l'ordre du jour, juirce que

nous avons des objets de la plus grande importance à discuter, et

que nous n'avons aucune esjiên' do police à exercer dans le château

des Tuileries.

Quant à la iriolion (pii vient d'itn" f;iilc. d;m- jr tiiniiilti\ de délmir-
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ner les fédérés de se rendre à Soissons, c'est à leur civisme, à leurs

lumières seules à leur inspirer ce qu'ils doivent faire à cet égard.

Nous en avons dit assez sur ce sujet, et ce ne doit plus être l'objet

d'une discussion au milieu de nous. Occupons-nous de trouver les

moyens de soutenir nos droits, notre liberté, par la constitution. Op-

posons-la à ceux qui, comme l'a dit ce matin l'éloquent défenseur des

droits du peuple contre La Fayette, n'embrassent cette constitution

avec tant d'ardeur que pour TétoufFer dans leurs embrassements

perfides.

On annonce que les citoyens de la section Mauconseil, qui ont sou-

scrit pour loger des fédérés et n'en ont pas obtenu, ayant appris qu'il

y avait dans le local des Jacobins un Comité des fédérés, envoient

la liste de leurs concitoyens qui renouvellent la demande qu'ils en ont

déjà faite.

On annonce encore une lettre, adressée à M. Gbarles (de Nimes),

dans laquelle on lui apprend que vingt-deux prêtres ont été pendus à

Arles.

M. LoYS. — 11 est difficile de remettre cette lettre à M. Charles, car

il a été enlevé, cette nuit, dans son lit. Il a été pris, par erreur, pour

vm M. Charles, désigné parmi les personnes complices dans l'affaire

du camp de Jalès. Je n'ai pu parvenir à le voir; je me suis adressé au

bureau de police, je n'ai rien appris sur son compte; et je demande

que l'on nomuie deux défenseurs officieux pour l'aider de leurs con-

seils.

M. Camus. — Sur la liste des personnes contre lesquelles on a lancé

des mandats d'arrêt dans l'afFaire de M. Dusaillant est un M. Charles,

procureur, et justement notre collègue se nomme Charles, et est pro-

cureur; mais, malgré l'identité de nom et de profession, l'erreur est

des plus faciles à démontrer par les diplômes dont nous sommes por-

teurs. Je demande qu'on lui nomme deux défenseurs officieux.

M... — A''ous pouvez être tranquilles, Messieurs, sur le sort de

M, Cliarles : il est chez J\I. le maire de Paris. Il a été arrêté, comme on

vient de vous le dire, par erreur d'identité. 11 a été logé en hôtel

garni; lors de la visite ordonnée par la municipalité en vertu d'un

décret, on l'a trouvé, on lui a demandé ses passeports; il a répondu

n'en avoir pas, parce que la municipalité de Nîmes n'était pas assez

patriote pour s'être prêtée à cette mesure. Il a donc été arrêté, mais

l'erreur est maintenant bien reconnue, et il ne reste plus, pour lui

rendre la liberté, qu'à iem[)lir les formes indispensables. La munici-

palité fait son rapport ce soir à l'Assemblée nationale sur l'exécution
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de son décret. Il sera libre après ce rapport, et peut-être dans une

heure sera-t-il au milieu de vous.

M. Tallien. — Les patriotes ont remporté une victoire en obtenant

le retour de M. Petion, mais ce n'est qu'un demi- succès s'ils n'ob-

tiennent pas très promptement le rappel de M. Manuel : car, s'il est

important d'avoir à la municipalité une Minerve avec sa pique, il n'est

pas moins important d'y avoir un Hercule, avec sa massue, pour net-

toyer ces étables d'Augias. Je demande que les députés patriotes de

l'Assemblée nationale se réunissent pour presser-, à ce sujet, le rap-

port de la Commission des douze.

MM. les rapporteurs du Comité des fédérés demandent à lire une

adresse aux citoyens des quatre-vingt-trois départements. Cette adresse

est généralement applaudie.

M. Fort, membre de la Société, arrêté cette nuit par la police cor-

rectionnelle, écrit pour demander qu'on lui nomme des défenseurs

officieux.

M. Pépin-Desgrouettes s'oppose fortement à ce qu'on adopte cette

mesure. « M. Fort, ajoute-t-il, est prévenu d'assassinat; je lui ai con-

seillé de prendre, sur cette afl'aire, des arrangements; il n'a pas voulu

entendre à ce conseil; il s'en trouve dupe aujourd'hui. .Je demande

qu'on passe à l'ordre du jour. »

MM. Tet^rasson, Sanieri-e, Robespien^e, combattent la proposition de

M. Pépin, et demandent la nomination des défenseurs officieux.

M... observe qu'il y a contradiction dans ce qu'a avancé M. Pépin :

car, si ce citoyen était prévenu du crime d'assassinat, comme dit

M. Pépin, il ne serait pas entre les mains de la police correctionnelle,

mais entre celles des jurés du tribunal criminel.

M. Fabre d'Ffjlanùne observe encore que M. Pépin a ajouté que,

quoique prévenu d'assassinat, M. Fort eût pu s'en tirer avec un arran-

gement. « Je ne sais, dit-il, quel arrangement, quelle transaction

serait possible sur un assassinat. »

M. Péimn. — J'atteste de nouveau. Messieurs, qu'il n'est en rien

question de patriotisme ni d'aristocratie dans l'affaire de M. Fort;

elle est du 13 ou 1-4 août dernier, où, M. Fort s'étant colleté avec un

particulier, il est accusé de lui avoir donné des coups de couteau.

Malgré les nouvelles observations de M. P(ti)in, la Société nomme
pour défenseurs oflicieux à M. Fort MM. lerrasson et Dafournij.

Un fédéré. — Ce ne sont pas des adresses à rAsseiubléc uMlinnale
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dont il faut nous occuper, c'est le vœu des communes qu'il faut lui

présenter. Il faut la forcer à marcher suivant la volonté du véritable

souverain. Oui, Messieurs, il est dans l'Assemblée nationale un côté

traître, il y a des membres vendus à la liste civile; mais il y en a

aussi de véritablement attachés à la cause du peuple. Il faut aider

ces derniers de toutes nos forces et leur donner pour appui l'expres-

sion de la volonté générale : car, sans cela, l'Assemblée nationale dira

toujours qu'elle ne peut agir, qu'elle est liée par des serments.

Avec ce raisonnement, le pouvoir exécutif peut vous dire : « Vous

serez constitutionnellement asservis. » La seule réponse à lui faire,

c'est qu'alors nous nous sauverons constitutionnellement en récla-

mant l'exécution de la déclaration des droits, qui est aussi dans la

constitution. Mais, Messieurs, l'insurrection a beau être le plus saint

des devoirs, il faut éviter d'y avoir recours toutes les fois qu'elle n'est

pas indispensablement nécessaire, et elle n'est pas nécessaire si on

peut recueillir d'une manière plus paisible le vœu de la majorité des

citoyens qui composent l'empire français.

Je dis donc que, pour y parvenir, les fédérés ne doivent plus, dès

ce moment, se regarder comme fédérés, ils doivent s'incorporer avec

les citoyens du faubourg Saint-Antoine dans leurs bataillons; de là, ils

doivent écrire dans leurs départements, représenter le véritable état

où se trouve la chose publique en danger. Alors vous verrez accourir

de tous les coins de l'empire des phalanges de patriotes qui feront

taire ou i'uir tous les traîtres. Peut-être le pouvoir exécutif lui-même

prendra-t-il ce parti; mais, s'il reste, nous lui dicterons alors les lois

qui doivent faire marcher la constitution. Je crois encore qu'il serait

bon d'envoyer dans les départements des députés pour solliciter la

réunion, non pas des assemblées primaires, car on dira qu'elles ne

sont dans la constitution qu'à certaines époques, mais celles des com-

munes, pour avoir le vœu de tous les citoyens et le porter à l'Assem-

blée nationale.

Si l'Assemblée nationale ne se rend pas à nos moyens, alors nous

serons en droit de lui dire : « Vous êtes traîtres comme le pouvoir

exécutif. Vous avez déclaré la patrie en danger, et vous ne faites rien

pour la sauver; vous avez donc rendu [un décret en démence, vous

êtes déchus, et vous nous forcez à ressaisir encore notre souveraineté;

il nous reste l'insurrection. »

La section des Tuileries communique à la Société une dénonciation

qu'elle a faite au président] de l'Assemblée nationale et au maire de

Paris de deux députés qui se sont présentés à la section sous des
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noms et des qualités supposés pour avoir des passeports. Le refus

qu'ils éprouvaient les ont déterminés à dire leur vrai nom, croyant en

imposer par là; mais ça été une raison de plus de les leur refuser, à,

raison du dernier décret rendu sur cet objet.

Un député d'Orléans. — Nos frères d'Orléans nous envoient pour

déposer au milieu de vous leurs craintes et leurs alarmes sur l'état

des prisons d'Orléans. Il existe sans doute un grand complot dont le

foyer est ici, mais dont les étincelles peuvent aussi embraser la ville

d'Orléans.

Les prévenus sont prêts à s'évader; nous venons présenter à l'As-

samblée nationale une pétition pour la prier d'organiser ces prisons

de manière à ce que les prévenus soient en sûreté. Nous venons la

présenter, cette pétition, au nom des patriotes, s'entend, car parmi

nous aussi il est des honnêtes gens. Mais soyez sûrs que les vrais pa-

triotes, en dépit de ces honnêtes fjens, sauront vaincre ou mourir.

Nous recommandons notre pétition à nos frùres les députés de la

Montagne, pour qu'ils nous aident à obtenir la parole au commencement

de la séance. Le croiriez-vous, Messieurs? Chaque prisonnier peut com-

muniquer avec ses complices; les permissions de recevoir des visites

se multiplient d'une manière effrayante; il s'}- donne des repas splen-

dides, des concerts composés d'un nombre considérable de musiciens

du dehors; l'infirmerie est transformée en une salle de banquet et de

bal; enfin il n'est pas jusqu'à un jeu de paume qu'on se propose

maintenant d'y construire.

Un hôtel voisin de la prison, et meublé à grands frais par un des

prévenus, et rempli d'un grand nombre de personnages, nous fait

craindre une évasion très prochaine; peut-être au moment où je vous

parle est-elle effectuée.

Le geôlier seul a le droit de visiter ce qui entre ou ce qui sort de

cette prison; il n'y a {)as huit jours encore (ju'il avait à sa disposition

seule les cartouches à distribuer pour le moment, disait-on, où on

pourrait en avoir besoin.

Est-il juste, est-il conforme à la déclaration des droits, que des

conspirateurs présumés soient traités avec plus d'égard que ne le sont

des infortunés dont tout le crime se réduit quelquefois à avoir dé-

tourné quelque chose pour fournir à la subsistance d'une famille dans

la misère? Nous conjurons donc l'Assemblée nationale de fixer sans

délai l'organisation des prisons de la Haute Cour nationale.

Lors de la Haute Cour provisoire, c'était le déitarliMncnl ^jui avait

la police de ces prisons, qui est nu^inleruint dévolui,' à la nuinicipalité.
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II y avait alors dans rintérieiir un corps de garde de huit hommes
qui fournissait des sentinelles à divers postes pour empêcher les com-

munications entre prisonniers; lorsqu'ils sortaient, une sentinelle les

accompagnait, et, loin que ces précautions fussent prises d'une ma-

nière à charge aux prisonniers, lorsqu'ils en sont sortis par l'am-

nistie ils sont venus faire des remerciements au département et à la

garde nationale. Ces précautions n'existent plus, et la plus grande

licence règne dans cette prison, où des femmes de mauvaise vie sont

introduites publiquement, où le juge de paix Larivière donna der-

nièrement un repas à quinze convives, du nombre desquels étaient

quatre juges de paix. Or, je le demande, si chaque prisonnier donne

des repas à un pareil nombre d'étrangers, comment peut- on être

assuré de leurs personnes? Il est donc de la dernière importance d'a-

voir un règlement sévère pour les prisons d'Orléans, et c'est le vœu
de tous les bons citoyens de cette ville.

Trois citoyens, qui fréquentent habituellement les tribunes de la

Société, deux domestiques et une cuisinière, envoient trois assignats

de cinq livres, pour subvenir aux besoins des fédérés; ils regrettent,

écrivent-ils, de n'avoir pas de plus grands moyens à offrir pour expier

l'aristocratie impudente de leurs maîtres, dont ils sont continuelle-

ment témoins.

M. Robespierre. — On vient de vous entretenir de l'impunité assu-

rée aux prévenus, par la corruption de la Haute Cour nationale. Cela

ne m'a pas surpris; elle devait être corrompue, je l'avais prédit lors

de sa formation; mais je n'avais pas cru alors qu'à tous les moyens
de corruption que la cour avait dans ses mains, on y ajoutât encore

celui de la rendre dépositaire des moules de nos assignats.

Il est donc prouvé que les conspirateurs peuvent conspirer tran-

quillement
,
puisqu'ils ont deux chances qui leur sont favorables :

l'une, le juré d'accusation qui est l'Assemblée nationale, l'autre, le

juré de jugement qui est la Haute Cour nationale. Si nous demandons

donc un décret d'accusation contre La Fayette, ce n'est pas dans

l'espoir qu'il soit jamais puni, mais simplement pour que l'Assemblée

nationale ne soit pas déshonorée.

On demande à quelle époque de la Révolution il faut se reporter,

quand on songe qu'un attentat contre les représentants du peuple a

été commis, il y a plus d'un mois, et qu'à peine depuis trois jours on

commence à s'en occuper; quand on songe que, dès le premier jour,

on ne s'en est occupé que pour renvoyer sa décision au lendemain, et

puis encore au lendemain; quand on songe qu'au milieu d'une telle
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tergiversation le jugement de l'Assemblée nationale pourra être favo-

rable à ce conspirateur.

Si La Fayette est impuni, nous n'avons pas de constitution, car il

n'y a pas de constitution là où il existe un homme au-dessus des lois.

Si La Fayette est impuni, il est clair qu'on insulte au peuple français

lorsqu'on lui dit qu'il est libre, car il n'y a pas de liberté où les lois

ne sont pas égales pour tous les criminels. La souveraineté n'est plus

à la nation, elle est à un homme qui de l'intrigue des cours est passé

à une magistrature populaire dont il n'était pas digne, et de là à une

magistrature militaire dont il use pour servir les desseins d'une cour

perfide. On s'étonne, dans une pareille circonstance, de voir des re-

présentants du peuple proposer de faire une loi pour donner le change

et faire croire qu'il n'en existe pas. Oui
,

[il faut décréter La Fayette,

ou décréter la contre-révolution.

Un projet beaucoup plus perfide sera, dit-on, présenté : ce serait

d'improuver M. La Fayette. Ce projet est le plus anti-constitutionnel

de tous, car l'Assemblée nationale n'a le droit d'improuver personne;

elle est revêtue d'une puissance légale, elle est tenue de faire l'office

de haut juré, et, si elle porte un jugement, si elle improuve, elle s'em-

pare d'un pouvoir qui ne lui est pas délégué.

Si La Fayette n'est pas décrété, je dis que le discours éloquent que

j'ai entendu ce matin peut se réduire à ceci : si vous ne voulez pas

sauver le peuple, déclarez-le-lui donc, afin qu'il se sauve lui-même.

Après ces réflexions sur M. La l'ayette, M. Robespierre propose ses

vues sur les moyens de sauver la patrie. C'est dans la constitution

seule qu'il les puise : ils consistent principalement à former l'esprit

public, à obtenir l'expression du vœu général , à éviter toutes les

mesures partielles, à engager les patriotes à se rassembler à Paris et

à se porter aux frontières pour combattre les ennemis extérieurs et

intérieurs à la fois, et à attendre du temps et des fautes de nos enne-

mis le succès que doit finir par obtenir le parti de l'humanité, de la

raison, de la philosophie.

On annonce qu'il vient de se faire, au Palais -Royal, un auto-da-fé

patriotique des arrêtés des divers départements et autres proclama-

tions sur la journée du 20 juin, etc.

La séance a été levée à dix heures.
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XXVj

SÉANCE DU DIMANCHE 2^2 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAUNAY (d'aNGERS)

A l'ouverture de la séance, M. Gorguereau présente quelques

réflexions sur le tort que fait à la chose publique la négligence d'un

grand nombre de députés patriotes à se rendre assez tôt à la séance

pour prendre part au scrutin des présidents et secrétaires. « Nos

ennemis, ajoute-t-il, agissent bien mieux que nous, car ils y mettent

un intérêt tel qu'il s'est trouvé, ce matin, plus de scrutins que de

votants. Cette petite tricherie a fait déclarer le scrutin nul, et nous

le recommencerons demain. J'invite, à cette occasion, tous les

députés patriotes à n'y pas manquer.

« Je fais en outre la motion que l'on imprime le nom de tous les

votants, afin que les patriotes qui se dispenseront de voter soient,

par ce moyen, connus de leurs mandataires. »

M. l'eret dénonce un rassemblement de patriotes qui se réunis-

saient autrefois rue d'Argenteuil et qui tiennent maintenant leurs

séances ailleurs. M. Calon assure que cette réunion ne doit causer

aucune espèce d'ombrage, puisque ses séances ne commencent ja-

mais qu'à l'heure où celles de la Société finissent. « Il est sans doute

facile, ajoute-t-il, d'avoir le nom de tous les votants, mais il ne m'est,

je crois, pas possible de donner cette liste de mon autorité privée,

puisque je ne puis me regarder que comme dépositaire, »>

M. Lanthenas. — Il me semble que l'objection de M. Calon porte

sur ce qu'il n'est pas en son pouvoir de publier ce scrutin; je ne suis

pas du tout de son avis, car il me semble que tout ce qui se passe à

l'Assemblée nationale doit être entièrement public.

La réunion des fédérés est une occasion pour que chaque départe-

ment puisse connaître le caractère de la conduite publique des repré-

sentants qu'il a envoyés à l'Assemblée nationale.

Si les fédérés, se réunissant par département, nommaient quatre-

vingt-trois commissaires, chaque commissaire serait chargé de vi-

siter, au nom des fédérés, les représentants envoyés par leur dépar-

tement.

Ils chercheraient à connaître leurs sentiments sur les points pria-
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cipaux qui partagent actuellement TAssemblée nationale, ils en sui-

vraient les séances et ils observeraient les opinions et toute la con-

duite des représentants de leur département ; enfin
,
quand les

fédérés retourneraient chez eux ou quand ils y écriraient, ils seraient

à même de faire connaître à leurs concitoyens ceux de leurs repré-

sentants qui trahissent ici les intérêts de la patrie, soit par leurs

erreurs, soit par leur négligence, soit par leur lâcheté, soit enfin par

leur corruption, et ceux qui la servent par leurs talents et leurs

vertus.

La surveillance du peuple sur ses délégués étant la sauvegarde de

ses droits et de sa liberté, les fédérés rendraient un service réel à la

chose publique de l'exercer de cette manière.

Cette surveillance courageuse, active et mesurée, hardie même

dans le moment où la patrie est en péril et où la corruption la plus

profonde semble être la seule cause de ses maux, la sauverait de tout

danger si, en même temps, chacun s'animait de cette résistance éner-

gique, passive, qui a fait triompher la vérité de tous les tyrans qui

Tout persécutée.

Après quelque discussion, on arrête que la motion de M. Goupil-

leau et les observations de M. Lanthenas seront reproduites à neuf

heures pour être discutées devant un plus grantl nombre de députés.

Deux membres du Comité central des fédérés prennent la parole.

« Nous sommes chargés, disent-ils, de vous prévenir que demain

sera le dernier cri de la nation, que demain nous porterons notre

vœu à TAssemblée nationale, que demain enfin nous serons assurés

de vivre libres ou que nous mourrons. » [Applaudissements uyiiversels
.)

M, Anïiioine, président. — Monsieur le commissaire, on vous invite

à être plus clair et à nous développer les intentions de MM. les

fédérés. [Non, non! tumulte.)

M. Daubigny. — Je crois, Monsieur le président, qu'il est également

imprudent et impolitique de demander à nos frères des développe-

ments qu'il leur est peut-être intéressant de ne pas rendre publics.

[Applaudi.)

Les commissaires descendent de la Iribunc au milieu des applau-

dissements.

On passe à l'ordre du jour : la lecture du procès-verbal. Sur ce pro-

cès-verbal, M. Sanlerre fait quebjues obsej'valions tendant à démon-

trer l'innocence de M, Fort, qui a recouvré sa liberté, et la légèreté
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de M. Pépin, qui s'était opposé à ce qu'on lui nommât, conformément

à sa demande, des défenseurs ofTicieux.

Quelques membres font diverses propositions à ce sujet. Les uns

demandent la radiation de M. Pépin de la liste des membres de la

Société. M. Desfieux demande que l'on passe à l'ordre du jour motivé

sur ce que l'on reconnaît que ce qui a été dit sur M Fort par M. Pépin

est calomnieux. M. Daubiynfj invoque l'ordre du jour sur le tout,

parce que, le témoignage de M. Santerre suffisant à M. Fort, il est

possible que M. Pépin ait été trouipé. Cette proposition est enfin

arrêtée.

M, Legendre propose de mettre à l'ordre du jour la discussion sur

la suspension de M. Manuel.

M. AiVTUOiXE. — M. Legendre a précisément fait la motion que

j'avais à vous proposer, car le procureur de la commune est aussi

nécessaire à la municipalité que le maire; et Manuel a peut-être plus

d'ennemis que Petion, parce qu'il a déployé une plus grande force

de caractère. Dernièrement encore, il a eu le courage de vous déve-

lopper ici les véritables causes des dangers de la patrie. Je demande

donc que, toute affaire cessante, on s'occupe de cette discussion : car,

Messieurs, il faut avoir le courage de défendre non un patriote, mais

tous les patriotes.

M..., officier municipal, annonce que le conseil général de la com-

mune a arrêté d'envoyer une députation àl'iVssemblée nationale pour

la prier de bâter la décision de l'affaire de M. Manuel.

M... — L'alFaire de M. Manuel étant la même que celle de

M. Petion, elle n'est susceptible d'aucune discussion; je demande

donc la question préalable sur la discussion.

M. le Président met aux voix cette question préalable; il ne se lève

pas une seule personne en sa faveur; toute l'Assemblée se lève contre

elle.

M. Robespierre prend la parole et démontre que l'an'aire de

M. Manuel tient véritablement à la cbose publique
,

[uiisqu'il

importe à la capitale d'avoir pour procureur de la conimnie un

homme courageux, et qui n'a été puni que pour avoir développé celte

énergie. « 11 est incroyable, ajoute-t-il, qu'on ait divisé sa cause de

celle de M. Petion, et qu'on ne dise pas qu'il a demandé lui-uicme

cette division, car les décrets de l'Assemblée nationale ne tiennent

point à la lettre d'un i)articulii'r.

« On a dit que la divisiiui de cette cause était une injure à la muui-

TOME IV. !)
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cipalité: je dis qu'elle est une injure au peuple, car elle laisse encore

un voile sur la journée du 20 juin, et, sous ce rapport, la cause du

procureur de la commune est une cause nalion.ile; c'est un devoir

pour lAssemJjlée nationale de casser promptement l'arrêté de la cour

et du département. »

M. SiMOND. — La raison qui fait qu'on est aussi longtemps à

-déclarer l'innocence de Manuel est la même sans dcuite qui met tant

d'obstacles à ce qu'on trouve un coupable dans le conspirateur La

Fayette. L'Assemblée nationale a bien voulu avoir la complaisance

d'entendre M. Manuel; cette complaisance de paresse ne devait pas

rempêcber de prononcer aussitôt qu'elle a eu entendu le procureur

de la commune; elle doit donc se hâter de réparer cette négligence,

et je ne doiilc pas que demain elle ne sente la nécessité de prononcer

une décision.

M. Saxterre.— 11 est important que vous sachiez qu'on ne met tant

de lenteur dans cette affaire que parce qu'on veut l'englober dans

l'affah-e du 20, sur laquelle on c<mtinue d'informer.

Plusieurs témoins ont été entendus hier, mais apparennnent qu'on

n'en a pas été satisfait, car on veut en avoir d'.iulres. Lun des pour-

suivants de cette affaire est M. Couteau, créature de M. de la Porte,

intendant de la liste civile, qui entretient deux espions dans vos tri-

bunes. L'un d'eux est un homme d'envir(»n cinquante-cinq ans, le

dos un peu courbé, et ayant toujt)urs dans sa ixiclie un rouleau de

papier.

Cette dénonciation excite la plus grande rumeur dyns une des tri-

bunes, dont les citoyens expulsent un homme qu'ils croient recon-

naître au signalement qui vient d'en être donné.

M. Merlin annonce que, si M. Manuel n'est pas encore rendu aux

vœux des bons citoyens, c'est que. M, Petion n'ayant été relevé qu'a-

prés avoir été entendu, M. Manuel a voulu suivre la même marche;

mais qu'il n'y a aucun lieu de douter (pu' la décision ne soit la même

que jiour M. Petion '.

On introduit dans la salle le citoyen expulsé des tribunes. Cette

entrée cause un long tumulte. M. Cliahol, occupant le fauteuil, se

couvre; le calme se rétablit. Plusieurs membres dciuan ient la parole.

M. le Prrsident la refuse à tous avec énergie, parce cpie, dit-il, la

Société n'ayant le droit de citer personne devant elle, il ne peut

1. V<iii' plus haut, p. 07, la Udtc sur la suspension et la réinli'-gralion de

Manuel.
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s'élever aucune discussion sur cet objet, et que le citoyen seul a le

droit de se retirer.

M. Merlin demande et obtient la parole contre le président, et lui

reproche de se mettre au-dessus de la Société, dont il doit se borner

à prononcer les volontés.

M. Chabot, en convenant de ce principe , soutient aussi qu'il doit

partout être Torgane de la loi, et qu'en conséquence il ne permettra

pas la plus légère discussion sur cet objet tant qu'il occupera le fau-

teuil.

La Société applaudit à cette résistance, et le citoyen inculpé sort de

la Société.

Quelques moments après, il demande l'entrée de la séance pour se

disculper et démontrer l'erreur dans laquelle sont les tribunes à son

sujet. Sa demande est appuyée, et l'entrée lui est accordée.

M. Legendre. — Je ne suis pas si confiant que M. Merlin, qui nous

dit : « Rassurez-vous; quand la vertu paraîtra au grand jour, il lui

suffira de se montrer. » Je n'en crois rien, car il me paraît clair que, là

où l'on ne peut pas trouver un criminel dans M. La Fayette, on puisse

bien ne pas trouver un innocent dans Manuel. Ne vous fiez donc pas

tantàvos collègues, songezque, dans l'accolade qu'ils vous ont donnée,

beaucoup d'entre eux vous auraient étouffés s'ils l'avaient pu, et moi je

déclare que, si pareille embrassade m'eût été offerte, je leur aurais

craché ma langue au visage.

Manuel est innocent; il l'est ici, il l'est dans la capitale, il le sera à

l'Assemblée nationale sans doute; mais il est du devoir des députés

qui ont pris ici l'engagement de démontrer que La Fayette était cou-

pable de prendre la défense de Manuel.

M. HiON. — Il n'est pas prudent, je crois, de trop se fier à la bonté

de la cause de M. Manuel, car vous avez dû voir que M. Rœderer

même, dans son rapport, a cherché à l'inculper; je ne serais donc pas

étonné que les noirs de l'Assemblée ne s'intriguassent pour trouver des

moyens d'éloigner au moins le rapport de cette affaire. Je crois donc

qu'il serait bon de faire une pétition à l'Assemblée nationale qui ne

contînt que ces quatre mots : « Manuel est nécessaire à son poste;

rendez-nous-le. »

Les volontaires enrôlés sur la section de Henri IV sont admis à la

séance.

M. Duhem lit une lettre de Valenciennes, qui annonce que le feu a

été mis, le 20 de ce mois, au magasin militaire. On avait choisi pour
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rcxci'ulion de ce complol le moment où le l)ras de l'K-caut qui passe

au bas de ce magasin était à sec. Le magasinier n'a été trouvé que

longtemps après que l'incendie fût fléclaré; il a été encore très long-

temps à retrouver les clefs du magasin, de sorte que tout e«t brûlé.

Cet événement semble tenir à une traliison d'autant plus suivie qu'au

moment où. le feu se manifesta les Autricliiens, retranchés à Bavay,

étaient répandus au nombre de huit mille dans la forêt de Marmande,

dans l'intention de profiter du désordre que n'aurait pas manqué de

produire cet accident pendant la nuit |»our se jeter sur Yalenciennes.

M. Dubem ajoute que M. de ^Dutesquinu, forcé par la eour à don-

ner sa démission |>our n'avoir pas voulu se dégarnir des forces dont

l'événement de Jalès n'a prouvé que trop la nécessité, vient d'arriver

à Paris, qu'il a été vu chez lui, rue de Grenelle.

M. Le Maire\ en applaudissant au zt'le (jui porte les volontaires à

s'enrôler, fait le tal)leau des dangers auxquels ils seront exposés tant

qu'il y aura à la tête des armées la minorité intrigante de la noblesse

qui a souillé la constitution lors de la révision.

Un volontaire de la Côte-d'Or, appuyant les observations de M. Le

Maire, exprime son étonnement de ce que, dans les charges contre

M. La Fayette, personne n'eût fait entrer la conduite qu'il a tenue à

Maubeuge, conduite qui prouve, par tous les détails de l'aflaire, c(ue

ce général était ou traître ou ignorant au dernier point.

M. d'Eglantim; reproduit quelques nouvelles observations sur l'af-

faire de M. Manuel.

Deux députalions , l'une de la Société des droits de l'homme et

l'autre de la section de Monlreuil, sont entendues. La dernière vient

dénoncer un sermon inconstitutionnel prêché par l'évêque Fauchet

dans cette |)aroisse.

La séance a été levée à onze heures.

XXVI

SÉANCH DU LUNDI 2:J .UIILLLT 17<)2

PRÈSniENCI-: l)K M. DlOLAUiNAV (u'aNC.KKS)

Après (pielques annonces, un volonlain' cniN'dr' lil uni' pidilion

(pi'il doit présenter à l'Assemlilée n.ilioualc au nom (h* sc^ cauui-

1. AiilfMi' ()(.'s Lvllres ihi pl-re Uuclttsne. [Xote (h: l'orii/iiKtl.)
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rades, et annonce avoir été présent à l'arrestation du jeune homme

qui avait une cocarde contre-révolutionnaire et des l)oufons |>atrio-

tiques, dont la couverture très mince pouvait s'ôler à la volonté et

laisser alors la place à d'autres sur lesqnels étaient des devises dignes

de Coblentz.

A cette occasion, un membre observe que la cocarde nationale

devant être blanc, bleu et rouge bien prononcés, toutes les cocardes

à couleurs presque éteintes ou déguisées que l'on vend au Palais-

Royal semblent être autant de cocardes contre-révolutionnaires, et

(jue, dans les moments critiques où nous nous trouvons, il serait

prudent d'obliger à prendre une cocarde bien décidément uniforme.

Les frères des écoles chrétiennes du faubourg Saint-Antoine, qui

se sont inscrits pour aller aux frontières, demandent et obtiennent

l'entrée de la séance.

lU. Restout dénonce les pères de l'Oratoire de la maison de Juilly

comme suspectés de détourner les élèves qui leur sont confiés de

Tamour de la constitution et de ne leur enseigner aucun des prin-

cipes qui peuvent la leur faire chérir. Il demande que Ton prenne

auprès de la Société de cette ville des renseignements certains sur

cet objet important. — Arrêté.

M. Boucher, membre de la Société de Saint-Germain-en-Laye, fait

hommage d'un ouvrage de sa composition sur la vente des forêts

nationales; ou arrête la mention honorable de cette offre au procès-

verbal, et l'entrée est accordée à l'auteur estimable de cet ouvrage.

M. liovère lit plusieurs lettres contenant des détails sur le camp de

Jalès et la révolte de M. Dusaillant. Le signe du ralliement de ces

contre-révolutionnaires était un cœur de Jésus surmonté d'une cou-

ronne; ils portaient une croix d'or à leur chapeau, et leur cri de

guerre était : « Nous combattons pour notre religion et notre bon roi

Louis XVI. » Cinquante-trois prêtres déguisés en gardes nationales ont

été pendus dans cette affaire. « C'est dans le moment critique, ajoute

M. Rovère, où ces événements exigeaient une force armée importante

dans les départements du midi que le ministre de la guerre Lajard

a envoyé à M. Montesquiou l'ordre de se dégarnir de 20,000 hommes

pour les envoyer dans le nord, et c'est sur la réponse qu'a faite cet

ufilcier qu'il ne pouvait pas être général sans troupes, exposé entre la

Sardaigne et les rebelles, qu'il a été obligé de donner sa démission. »

Un soldat persécuté et détenu dans les prisons de Nancy demande-

que la Société lui nomme des défenseurs officieux. M. Anlholne

désigne pour cet office M. Salle, député de l'Assemblée constituante

et président de la Société de Nancy.
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M. SImondf chargé de recevoir la dénoncialion <Vun déserteur

autrichien qui ne parlait pas français, fait un rapport des faits qu'il

a recueillis de la bouche de cet homme, qui offre ses services pour

former un corps de chasseurs équivalent aux chasseurs tyroliens. Le

bruit court, dans les armées autrichiennes, que toutes les armées

françaises seront trahies et livrées, que les armées autrichiennes

viendront jusqu'à Paris sans coup férir, que La Fayette est dans les

bonnes grâces de la reine, qu il saura bien s'y maintenir, et qu'on

s'attend à chaque instant à le voir arriver dans le camp autrichien

avec les plans de la campagne.

On arrête que M. Simond accompagnera le soldat au Comité mili-

taire de l'Assemblée nationale pour l'aider à communiquer ses idées.

M. SiMOND. — Messieurs, si le roi, comme on le dit, a fait remplir

son château d'armes, de munitions et d'hommes, ce n'est pas sans

doute pour tirer sur le pouvoir exécutif : il y a donc d'autres vues

qui dirigent des intrigants qui sont cause de tous les malheurs de la

France. Car, lorsque le roi a laissé tomber de ses mains le pouvoir

qu'il exerçait, ce pouvoir n'est pas tombé entre les mains du peuple,

mais il est resté entre les mains de ces mêmes intrigants qui, en

1776, ont causé une disette de blé pour asservir le peuple; qui, en

1784, ont voulu le prendre par une disette de bois; qui, en 1788, se

sont retournés sur les blés. Si ces hommes n'avaient pas présidé à la

chose publique dans le moment où nous somuics, la guerre offen-

sive n'eût pas été déclarée, car ce sont eux qui l'ont provoquée. S'ils

n'avaient pas présidé à la chose publique, cette guerre offensive ne

serait pas aujourd'hui convertie en guerre défensive. S'ils n'avaient

pas présidé à la chose publique, depuis trois ans que nous sommes

en révolution, chaque citoyen jouirait en paix dans ses foyers du

fruit de ses travaux et des bienfaits de la lil)Lité. S'ils ne présidaient

pas à la chose publique, on ne verrait pas aujoui-d'hui une garde

insultante environner le château des Tuileries, il ny aurait pas

jusque dans nos Sociétés des valets et des sous-valets de l'intrigue

qui cherchent à entraver toutes les délibérations.

Voilà donc une des |)rincipales causes des dangers de la patrie;

une autre cause encore, c'est que les mêmes hommes qui disent par-

tout (\\u' hi liberté; est si dillicile à conserver au milieu des agitateurs

sont ceux qui souillent pai'tout le feu de la discorde pour attiser, s'ils

le pouvaient, celui de la guerre civile, les mômes qui peut-être ont

fait brûler les magasins de Valenciennes; ceux-là, dis-je, sont à la tête

de nos ainiêes.
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Celte observai ion doit vous faire conclure qu'il faut éviter avec

soin toute mesure partielle, toute agitation tumultueuse qui ne ferait

que servir les projets de ces intrigants. Sans doute, il est dans l'As-

semblée nationale des membres décidément pourris, mais ceux-là ne

sont pas les pbis dangereux : ceux-là sont dangereux qui prennent un

masque de patriotisme, se servent de leurs talents pour faire des

révolutions; peu importe pour eux ce qui en pourra résulter. Je

voudrais que le procureur-syndic' du département exigeât de ceux-là

des patentes de marchands de révolution.

Rien n'est plus dangereux que ces hommes qui, n'ayant de prin-

cipes que leur intérêt personnel, agitent le peuple, le travaillent en

tout sens et ne produisent d'autres effets qu'une lassitude et des

mouvements dont il est aussi impossible de deviner l'issue qu'il est

impossible, dans un accouchement contre nature, de deviner ce qui en

sera le produit.

M. Manuel. — On vient de vous parler d'un étranger qui avait des

talents et fies besoins, c'était exciter et l'attention et la sollicitude

des Amis de la constitution. J'ai à vous annoncer que son lit est déjà

fait chez un Jacobin qui voudrait pouvoir loger tous les Tyroliens;

ce bon citoyen est M. Curtius. [Applaudi.)

M... lit plusieurs extraits de diverses lettres de Strasbourg, qui

annoncent que les patriotes y sont toujours en butte à la persécution.

M. de Biron y est arrivé, ce qui cause la plus grande j<iie aux bons

citoyens. Le château de Bitche, gardé par cinq cents Suisses, les

inquiète extrêmement, car c'est la seule place qui, de ce côté, ferme-

rait le passage jusqu'à Paris.

M. LaMorlière a fait demander au général autrichien le rétablisse-

ment du pont de Kehl. Celui-ci, après avoir fait attendre sa réponse,

a enfin consenti, à condition qu'aucun habit de garde national ne le

traverserait et que les .allemands auraient toute liberté pour en faire

usage. M. Biron n'est pas content de la disposition des forces mili-

taires dans ces départements, et il paraît, disent ces lettres, que le

projet de la cour serait de perdre M. de Biron et nous avec lui. On

dit, mais ce fait mérite confirmation, que les princes émigrés ont

prêté foi et hommage au nouvel empereur pour l'Alsace et la Lor-

raine. Le seul prince de Condé, ajoute-t-on, s'y est refusé, et, à raison

de ce refus, il a été arrêté et gardé à vue.

Les habitants de Kehl ont supplié le général Printanno de retirer

\. 11 fiuit lire : le procureur (jêiiérnl s;/ndi.c.
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les troupes de cliez eux, [)arce qu'il exposait tous les habitants à mie

ruine totale pai- un bombardement que ne manqueraient pas de faire

les Slrasbourgeois. « Ne craignez rien, leur a répondu M. Printanno,

les Slrasbourgeois ne tireront pas sur nous, nous ne tirerons pas non

plus sur eux, mais cela n'empêche pas que Strasbourg ne soit à

nous. »

M... — Demain la Commune de Paris est assemblée pour rédiger

une adresse à tous les Français. Placés au centre de toutes les

intrigues, respirant l'air corrompu par la cour, les vainqueurs de la

Bastille doivent à leurs concitoyens l'exposé lîdèle de tout ce dont ils

sont témoins. Je demande que la discussion s'ouvre sur la rédaction

de cette adresse.

M. Sanlcrrc propose quelques réflexions sur les mesures à prendre

pour tirer tout le parti possible du camp qui doit avoir lieu à Sois-

sons, pour lequel doivent partir les citoyens enrôlés.

M. Manuel. — Des fédérés, des frères, nous demandent des con-

seils , c'est une marque d'estime et d'attachement qu'ils nous

donnent. Je crois leur témoigner la mienne en leur donnant quelques

avis. On se plaît déjà à répandre (]ue les fédérés ne sont pas ce

qu'on les croyait être, et que les délices de Capoue ne tarde-

ront pas à les énerver tout à fait. Sans doidc les fdlcs feront ce qui

dépendra d'elles pour y contribuer, et, à leur défaut, des femmes de

qualité se sont, dit-on, déjà mises en avant. J'invite donc les fédérés

et tous les Amis de la constitution à donner l'exemple de toutes les

vertus et des vertus sévères. Quand les Américains ont voulu être

libres, ils se sont retranché tout ce qui n'était que luxe et superfluité.

Imitons cet exemple.

Beaucoup de citoyens s'iuipiièlcnl de la manièi'c dont ils doivent

recevoir les fédéi'és. On parle de banquets, de galas; les banquets,

les galas ne conviennent qu'à la cour. Ils faut que les féilérés aient

assez de confiance jtour venir à deux bcnrrs dcniaïulcr à diner à leurs

frères; et, si j'étais fédéré, j'irais chez Ici* plus pauvres, car un verre

d'eau offert par la liberlé vaut mieux rpie 1(> meilU'ur vin offert par

les mains des esclaves.

M. i libre d' i'^i/lduline représente qu'il est inutile de tliscuter l'a-

dresse proposée par les sections, parce que la rédaction en sera con-

fiée à des commissaires, el ipu; lont ce (\\v Vnw poiirriiit «lire dans la

Société leur ^>l,l•ail in 'onnu, cl par con^éipu'iil jinililc.
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M. Mathieu. — Je suis bien éloigné de croire qu'il soit inutile de

discuter dans cette Société les bases de l'adresse à rédiger dans les

sections : car, lorsqu'on rctlécbit sur ce que TAssemblée nationale

avait à faire, on ne peut que s'étonner qu'on ne sente pas toute l'im-

portance de la mesure que prend ici la capitale. Mais, comme on ne

pourra jamais combattre avec avantage les ennemis de la Révolution

si l'on ne connaît en partie au moins leurs plans, leurs espérances,

je vais vous soumettre quelques réflexions sur ce sujet.

Mettre aux prises entre eux tous les pouvoirs contre les citoyens,

les citoyens entre eux , le Midi de la France contre le Nord , toute la

France contre les puissances étrangères; opérer une dissolution mo-

mentanée du royaume, et par là amener la banqueroute, la liideuse

banqueroute et l'épouvantable contre-révolution; telle est l'infernale

machine préparée dans les arsenaux de l'intrigue, et lancée par le

génie de la discorde contre une nation vertueuse qui a juré d'être li-

bre, et qui tiendra ses serments; elle avortera sans doute, cette abo-

minable trame, mais par votre énergie, citoyens, par le développe-

ment de votre courage. Doutez-vous de ces plans, citoyens? Examine/,

les faits, comparez-les; portez dans cet examen une attention égale

au sombre recueillement de vos ennemis, lorsqu'ils méditent votre

perte.

Tous êtes aujourd'hui éclairés sur les événements du 20 juin; vous

avez séparé, dans ces événements, ce qui venait de la coiu^ et ce qui

venait du peuple ; mais attachons-nous au plan de la cour, bien moins

connu. Avez-vous remarqué comme, à la suite de cette journée, tous

les directoires des départements du nord de la France, fidèles à l'im-

pulsion qui leur était communiquée, s'élevaient presque en même

temps, à peu près comme les touches d'un clavecin? C'est le direc-

toire du département de la Somme, puis le directoire du département

de l'Aisne, puis le directoire du département du Nord, puis le direc-

toire du département de la Meuse, puis le directoire du Pas-de-Ca-

lais, etc. Il semble que ces agitations aient été calculées sur la carte,

que l'on ait voulu rendre insensiljlement autrichienne toute cette partie

de la France, apparemment afiii de laisser moins à faire aux grands

talents de M. La Fayette. Voyez avec quelle joie les aristocrates ont

vu s'avancer sur notre pays ce voile contre-révolutionnaire que leurs

mains avaient tissu; avec quelle avidité les noms des directoires per-

fides sont recueillis dans le Journal ï Indicateur^, miroir fidèle, de-

1. L'Indicaleur, on Journal des causes et des cfj'cls, 20 mai-9 août 1702, 82 Il"^

in-i. Voir Hatiu, Histoire de lu jyresse, t. IV, p. :{20.
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vant lequel s'arrange et par lequel se propage la contre-révolution.

Lorsque nous avons vu, sur les événements du 20 juin, les direc-

toires de toute la partie septentrionale se hâter de donner tort aux

citoyens de Paris, avant d'avoir pu connaître les faits, parler tous le

même langage, se servir des mêmes expressions, au point de faire

croire qu'il n'y avait qu'un rédacteur ou un centre commun de ré-

daction, un civique effroi s'est emparé de nous, car le courage peut

quelquefois redouter la ruse et les machinations de l'intrigue. Nous

avons cru voir le vaisseau de l'État s'enlr'ouvrir, le Nord se séparer

du Midi, la nation se dissoudre en deux peuples et laissant les créan-

ciers de l'Etat incertains du choix de celui auquel ils doivent s'adresser

pour réclamer une dette reconnue et soL-nnellement jurée, ce grand

déchirement se manifester dans la capitale, devenue le théâtre des

plus sanglantes discordes et la victime des plus cruelles intrigues,

de grands coupables échapper par cette scission aux recherches de la

justice, et lui dérober la connaissance des atteintes mortelles par eux

secrètement portées au crédit national, accumuler enfin les ruines et

trouver le secret de s'en faire la base d'une nouvelle puissance, d'un

despotisme consolidé. Telle est là l'affreuse clarté qui a frappé nos

regards.

Un jour nouveau nous a paru luire sur ces craintes, sur ces con-

jectures, lorsque nous avons vu que l'on s'efforçait de familiariser les

esprits avec l'idée du déplacement du corps législatif; que l'on per-

suadait à quelques patriotes de le transférer dans le Midi, pour auto-

riser les aristocrates à demander sa translation à Rouen ; que l'on

présentait à ces premiers le Midi comme pouvant être l'asile de la

liberté bannie du Nord, afin que, s'ils tombent dans ce piège en

croyant s'y réfugier, ils trouvent de nouveaux obstacles et un prin-

cipe insurmontable de divisions dans les mouvements du fanatisme,

et qu'îiinsi la contre-révolution puisse reconquérir et couvrir tout le

royaume du sang de ses victimes.

Voilà, Français, l'avenir que l'on vous destine, en vous parlant de

modération pour vous enchaîner. Ainsi caresse-t-on les animaux aux-

quels on veut mettre un frein ou donner des chaînes. Voilà comme
vous entrez dans le calcul de l'ambition de vos ennemis; ils méprisent

les hommes, les jugeant d'après eux-mêmes; ils veulent les asservir.

Rompe/, un fimeste silence, courageux amis de la patrie, généreux

habitants de la capitale, afl'rancliis et illustrés par tant de sacrifices;

faites connaître les dangers communs à tous vos concitoyens do l'em-

pire. On vous a persuadé que la modération, ou ])lulôl que le inodé-

rantismc et le royalisme pouvaient seuls affermir la fortune publiijue.
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On vous a trompés : cet. afTermissement est lié au maintien non inter-

rompu de l'unité nationale, à la punition de tous les traîtres, quelque

rang qu'ils occupent, et à l'énergie de l'Assemblée nationale, qui a de

grands devoirs à remplir, puisqu'elle doit retracer les grandes vertus

du peuple immortel qu'elle représente.

Il me semble, d'après cela, que l'adresse doit contenir deux choses:

le tableau des dangers de la patrie, et celui de la cause de ces maux.

Ces tableaux doivent être d'un style infiniment simple, car ce n'est

que par la simplicité et la clarté que nous gagnerons la confiance.

Cette même adresse doit contenir les moyens de sauver la patrie

des dangers dont on aura présenté le tableau. Ces moyens pourront

être de deux sortes, les uns pris dans la constitution, les autres dans

les bases de la constitution : car, les bases de toute constitution étant

le salut du peuple pour lequel elle est faite, ou est sûr de ne pas s'é-

carter delà constitution quand on propose les moyens de sauver l'em-

pire.

Il sendïle qu'on affecte d'oublier que le chef du pouvoir exécutif a

fait tout ce qui a dépendu de lui non seulement pour ne pas s'op-

poser aux ennemis de la Révolution, mais même pour les aider dans

leurs projets. Dès les commencements de celte législature, elle avait

rendu un décret qui seul aurait prévenu la plupart des maux dont

nous sommes menacés, en ôtant aux émigrés leurs ressources par le

séquestre de leurs biens. Le pouvoir exécutif, bien loin de concourir à

l'exécution de cette sage mesure, l'a paral3^sée de son veto. En obser-

vant la série des obstacles qu'il a mis à l'exécution de tous les décrets

qui pouvaient porter quelque dommage à la cause des contre-révolu-

tionnaires, il sera facile d'en déduire que, bien loin de s'opposer par

un acte formel aux entreprises dirigées contre la constitution, il les

a au contraire protégées autant qu'il était en lui. De cette conclusion

découle naturellement la conséquence du principe consacré par la

constitution, qu'il a mérité la déchéance.

Mais, quand la constitution ne contiendrait pas cet article, fau-

drait-il pour cela que la déclaration des droits, qui est la base de la

constitution, fût mise à l'écart? Non, sans doute. Je pense donc que,

soit avec la constitution, soit avec ses bases, nous pouvons trouver

les moyens sufiisants pour faire une loi capable de sauver l'État. (Ay?-

plaudissemeiits.)

M..,, gendarme national, présente quelques réflexions sur les

moyens de sauver la patrie. Les vues proposées parce soldat patriote

sont applaudies de toutes parts.
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Un de MM. les secrélaii'i'> lit la proelanialioii de M. Dusaillanl.

Cette lecture est interrompue par le dégoût que cause ce chef-d'œuvre

de bassesse et de platitude fanatique.

La séance a été levée à dix heures.

XXVII

SKANCF. DU MERCREDI i25 JUILLET 1792

PRESIDENCE DE M. DELAUXAY d'aNC.EHS)

A l'ouverture de la séance, un membre de la Société obtient la pa-

role pour faire part des bases que les sections de Paris ont arrêtées

pour l'adresse qu'elles se proposent d'en faire à tous les citoyens

français. Ces bases sont : 1" de suspendre de ses fonctions le premier

fonctionnaire public; 2° de former un conseil d'exécution pour le

remplacer; 3° d'abolir ù jamais la liste civile et d'ordonner que

toute dépense relative à la personne du lui ou à celle des individus

de sa famille sera payée par le Trésor national, et ([ue les états de ces

dépenses seront arrêtés tous les ans par FAssemlilée nationale et

rendus publics par la voie de l'impression; i'^ qu'au lieu d'envoyer

cette adresse aux quatre-vingt-trois départements, comme on en avait

eu l'intention, elle serait adressée directement aux (piarante-quatre

mille municipalités du royaume.

Plusieurs personnes exposent tour ;i luui- les diverses propositions

tjui avaient été failes sur le même objet dans leurs sections respec-

tives.

M. LE Président. — Lîn citoyen, ([ue ses habitudes dans l'enceinte

de l'Assemblée nationale ont mis à même de découvrir un abus qui se

répète tous les jours auprès du fauteuil du président, demande l'en-

trée de la séaiicf; pour faire part de cet alms aux dépulrs [lalriotes

qui peuvent se trouver dans la Société. — Accordé.

Le cdoijun, à la li-ihune. — Je dénonce à la Société un l'ait dont je

suis témoin tous les jours, <lans le côté noir de rAs<euililt'e nationale.

Des conseillers, perfides sans doute, pui-ipi'ils se cachent, investis-

sent par derrière le fauteuil du pi-ésideut q(uind c'est un aristocrate;

ils lui donnent des conseils, lui passent des hillets, et par ces intri-

gues dirig(;nl Ions les inou\ eniciil'- du pn'-idrni d'apr-ès le (h'sir de

leur côlc ; il nie >rnilil(' ipi'ini |n'('sid('nl m- doit pas èl rc iutliiiin'é de
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cette manière : car, ou il connaît ses devoirs, et alors c'est à lui de

les remplir, ou bien il ne les connaît pas, et alors il ne faut pas qu'il

préside. [Applaudi.)

M. LE Présii>ent. — Citiiyen, la Société vous remercie de votre avis

patriotique, elle vous invite à assistera sa séance.

M... — Cet abus a déjà été dénoncé aux inspecteurs de la salle, ils

s'étaient proposé «le [>i'endre des mesures pour y remédier; je pro-

mets de leur en rafraîchir la mémoire dans la soirée.

M... — Un de mes concitoyens de la section «les Lombards, étant

de garde chez le roi, s'est convaincu de la vérité d'un fait qu'on lui

avait dénoncé : c'est qu'il entre au château beeucoup de personnes en

uniforme national avec des armes et qui en sortent sans armes; par

ce moyen, le château se garnit et ne donne lieu à aucun soupçon,

M... — La dénonciation qui vient de vous être faite est parfaite-

ment d'accord avec ce qui m'avait été dit par une personne sûre, ayant

des habitudes flans l'intérieur du château; cette personne a ajouté

qu'on y amassait des boulets d'une forme particulière : ce sont deux

hémisphères attachés l'un à l'autre par un simple fil de fer qui, se

l'ompant à la sortie du canon, laissent aux deux portions le moyen
de s'écarter et de faire plus de dégât. Si la manœuvre qu'on vient de

vous indiquer continue seulement quinze jours, le château des Tuile-

ries recèlera bientôt toutes les armes des fournisseurs de la capi-

tale...

Plusieurs voix. — Tant mieux, nous irons les y chercher.

M... — Sans doute, et c'est ce que j'allais vous dire, que le pouvoir

exécutif, qui sait que beaucoup de volontaires manquent d'armes et

en fait provision dans son château, qui en même temps distribue une

quantité énorme de cartes à des gens que sans doute il armera au

besoin '

;
il me semble que c'est se mettre, d'une manière très directe,

à la tête d'une armée qu'il lève réellement; c'est donc, par ce fait-là

seul, encourir la déchéance. Mais, du reste, qu'il entasse des armes,

qu'il distribue des cartes, il est certain que ces armes sont à nous, s'il

veut s'en servir contre nous, et tous ces soldats de cartes seront ce

que nous les avons toujours vus, des lâches à recevoir des claques et

nous en l'emercier.

M... — Je pense bien, comme le préopinant, que lorsque nous vou-

drons nous serons toujours maîtres de ces armes, mais il me semble

qu'il vaudrait encore mi«Mix nous en rendre maîtres sans exposer la

vie de i)ersonne; je crois di.inc qu'il faut <li''n«>ncer ces faits à M. le

1. Cette phi'asc incorrecte et inachevée est textuelle.
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maire, qui, ayant aussi la police du château, doit y faire une visite, et

alor-. -i les armes se trouvent réellement, il y a lieu de déclarer que

le roi est déchu delà couronne, car il est clair que ces armes ne =ont

déclinées qu'à armer des forces qui, n'étant pas dans la constitution,

sont Contre la nation.

M. Rkstolt. — On nous a avertis, il y a quelques jours, à la section

des Tuileries, qu'il se faisait un ramas d'armes dan- la maison de

rAssomplion. Nrjus nous sommes adressés à M. le maire, qui nous a

donné le conseil de ne pas croire trop légèrement à une multitude de

déuonciatinns faites à dessein d'inquiéter les citoyens, et que d'ail-

leurs nous n'avions pas le droit de faire cette visite.

M... — Les trois régiments ci-devant à Paris sont arrivés à Amiens,

où, «lit-on. ils séjournent quelque temps; on y attend le roi aussitôt

après l'arrivée de La Fayette. Un ci-devant président du parlement

de Paris est allé au-si à Amiens, avec toute sa famille. Une quantité

de soldats de la garde licenciée du roi y sont aussi , et occupent

l'hôtel d.s ci-devant gardes du corps. Tous ces rapports s'accordent

parfaitement avec les bruits qui courent d'un projet de conduire le

roi 'ians ce' te ville, d'y former un parlement et de traiter et négocier

plusieurs modifications à la constitution.

Une dame artiste demande et obtient la permission de lire une

pétition quelle se propose de lire à l'Assemblée nationale pour lui

offrir, dans l'impossibilité où elle est de faire des sacrifices pécu-

niaire-, d'aller couibattre en personne aux frontières, lui demander

qu'elle prononce la destitution du roi. et qu'elle exige le renvoi du

moderne Catilina.

M. LE Prîisident. — Les femmes ont toujours eu beaucoup d'em-

pire sur l'esprit des Français; puissiez-vous en avoir autant sur celui

de nos représentants! La Société vous invite à assister à sa séance.

M. Colin. — La Société s'est occupée, avec justes raisons sans doute,

de MM. Manuel et Petion, mais elle doit s'occuper aussi du sort de

tous les citoyens qui sont e.\posés à devenir les victimes de celte

journée du 20 juin. Vous savez qu'à raison de celte journée il a été

lancé beaucoup de mandats d'arrêt contre des citoyens gémissant

dan- I s prisons, soit de l'hôtel de la Force, soit de la Conciergerie.

II si-nilde (pie le directeur du jury de cet arrondissement )?e soit en-

tendu avec ks juges de paix du cliâleau pour que cette affaire ne

puisse pas être portée aux jurés actuels, car ils sont patriotes, par

Cvila s.ul cpi'ils ont été nommés par .M. Manuel. Sans doute ce direc-
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teiir (lu jury, espérant que la liste du prochain trimestre lui sera plus

favorable, cherche à différer jusqu'à ce moment de présenter cette

affaire, et pendant ce temps-là les détenus, privés de la liberté, ne

peuvent obtenir de jugement.

M... — Il est de fait, Messieurs, que, depuis la présente liste du

jury, sur laquelle je me trouve, je n'ai pas été convoqué une seule

fois. Je supposais jusqu'à présent qu'il pouvait se faire que mon tcmr

ne fût pas encore venu ; mais cette observation me fait croire que ma
réputation de patriote était la cause qui Fempèchait de jamais venir.

Je crois donc que les citoyens composant le jury doivent se réunir et

porter leur dénonciation à l'Assemblée nationale.

Un de messieurs les Secrétaires fait part à la Société de l'invitation

que M. Palloy fait pour le banquet civique qu'il propose aux patriotes

sur les ruines de la Bastille pour demain jeudi.

M... — Je viens vous dénoncer, Messieurs, une atrocité dont se

sont rendus coupables les officiers des chasseurs sortis de Paris pour

aller aux frontières. Je vous prie de m'accorder quelque attention et

me permettre quelques détails. M. Bulté, officier municipal de... •.

district de Compiègne, et, qui plus est, estimable agriculteur, avait

habitude, toutes les fois que ses affaires l'amenaient à Paris, de s'ar-

rêter à un petit café, nommé le café Ferrari. Là, il exprimait son opi-

nion avec l'énergie d'un homme libre. Beaucoup d'officiers de troupes

légères fréquentaient aussi ce café et étaient bien éloignés de parta-

ger les sentiments de ce digne laboureur; les discussions patriotiques

qu'il eut plusieurs fois avec eux lui procurèrent le malheureux avan-

tage d'en être connu.

Un de ces régiments passant ces jours derniers à Pons, les officiers

s'informent fie la demeure de M. Bulté et font halte devant sa |)orte.

Ils frappent ; M. Bulté se présente avec ses deux filles, âgées, l'une de

quinze, l'autre de seize ans; il reconnaît M. de Tilly, qu'il avait vu

souvent dans le café dont j'ai parlé; il lui offre à déjeuner. Cet

homme ne répond rien, mais il entre dans sa cour avec l'état-major;

là, un aide-major se jette sur M. Bidté, et, le prenant par la poitrine,

il le secoue en lui disant: « Vous êtes un malheureux, un Jacobin,

un scélérat, vous mériteriez que je vous fisse périr sous le bâton. — Je

ne suis point Jacobin, ré[)on(l .M. Hulté; si je l'étais, je m'en ferais

1. Ce nom de lieu est ainsi en blanc dans l'original. On verra plus bas que

l'orateur dit que M. Bulté demeurait à Pons; mais il n'y avait, dans le district

de Compiègne, aucune localité de ce nom.
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honintir. Je n'ai point le talent de la parole, et je n'ai que celui de

cultiver me? terre?, et le dé?ir de faire le plus de bien qu'il m'est po?-

sible à ceux qui m'environnent. » Beaucoup de gros mots, de mau-

vai? traitements de la part de me?sieurs de rétat-major. Le maire lu

lieu, témoin de tous ces délit?, ne souffle pas le mot. Enfin le débat

dure trois quart? d'heure. Les soldats, beaucoup plu? patriotes, en-

tourent M. Bidté et l'engagent à se renfermer chez lui. « Car, ajoutent-

ils, leur |irojet est de vous assassiner. » M. Bulté se refuse d'ahoi-d à

ce? conseils; un taml)Our l'enlève et le porte dans sa maison, où il se

renferme avec se? filles qui s'y étaient réfugiée?.

Furieux de voir échapper leur |)roie, les scélérats jettent bas le

plâtre qui joignait deux poutres du mur, s'introduisent par cette

ouverture, ouvrent la porte, enfoncent le? tonneaux [sic) et font le

plu? de dégcàt qu'ils peuvent. Le sieur Bulté avait passé par une

porte de derrière et s'était échappé; ses deux filles étaient cachées

dan? une armoire. Les soldats présents, témoins de ces horreurs,

n'avant pas voulu se mettre à la poursuite du digne agriculteur, les

officiers y envoyèrent le? traînard?, qui, n'ayant pas été touioins de

cette scène, étaient [>ersuadé? que M. Bulté était quelque grand scé-

lérat.

On ameute le? Iiabilants contre lui; on leur dit : « Les uhlan?, les

Prii?sicns , les Autrichiens vont arriver, ils viennent pour vous

brûler, et ce ?out les Jacobin? qui en sont la cause » Le? ?oldats

leur disaient : « Vous allez déshonorer notre corps, vous exposez les

propriétés de ce brave houime ;'i èti-e pillées, incendiées, et, s'il n'y

avait pa? de Jacobins, il paraît que vous nous feriez bientôt marcher

à quatre pattes. » Tels sont quelques-un? des propos que leur tinrent

les soldat? dans une rixe qui eut lieu entre eux et ce? officiers, à

environ uiu; lieue de là, car enfin ils s'en allèrent. Mai?, en partant,

un petit lieutenanl-C(d(inel bien frisé, portant la croix di' Saint-Louis,

puuilié avec de la poudre rousse...

l^hisieurs voir. — C'est le scélérat de La ("iN'piniére.

^^1 _ — Ce petit lieutenant-colonel donc, ne croyant pas sa con-

duite assez atroce, a voulu y ajouter en tenant en partaut le? [iropos

les [dus infâme?. « J'ai forcé, a-l-il dit, l'une des petites ix uu^ rc'der

tout ce qui" j'ai voulu, le- sabre à la main, et je retien? dau? le village

un parrain et une nuirraine pour ?ou enfanl ; je payerai les frais du

ba|tteme. »

Le maire de ce lieu est tellement aristocrate' (pie, M. Bulle s'elant

échappé et réfugie' clioz lui, il lui dit : < J'aurais souhaité que vous

eussii'Z été haché, car vous êtes lui .Jacobin, et je voudrais tuer le
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dernier de ma main. » Comme M. Bulté est très riche propriétaire, i]

désirerait que l'Assemblée nationale prît à ce sujet quelques mesures

qui missent ses possessions et sa personne à l'abri de tout danger, en

rendant témoignage à sa bonne conduite.

M. LE Président. — Ce nouveau trait des honnêtes gens de La

Fayette ne doit pas vous étonner et doit montrer aux citoyens ce

qu'ils ont à en attendre si jamais ils deviennent les plus forts. Un
attentat pareil à celui que vous dénoncez fut à Rome le signal de la

destruction des décemvirs; puisse l'atrocité de celui-ci devenir le

signal de la destruction de l'aristocratie militaire et nobiliaire ! La
Société vous invite à sa séance.

L'orateur observe que le crime auquel vient de faire allusion M. le

Président n'a eu lieu que dans la bouche du petit lieutenant-colonel,

et que les deux fdles de M. Bulté avaient eu le bonheur d'échapper à

la recherche de ces messieurs, h l'abri de l'armoire dans laquelle elles

sont constamment restées cachées.

M. Robespierre. — Je n'élève pas ma voix pour vous retracer

l'atrocité du crime qui vient de vous être peint. Je ne fais qu'un vœu
à cette occasion, c'est que le sentiment que vient d'exprimer M. le

Président soit assez vivement senti pour animer tous les cœurs d'une

sainte indignation. Car il n'y a de vraiment libres que les hommes à

qui l'injure faite à un de leurs frères devient assez personnelle pour

leur en faire désirer une vengeance éclatante. Je crois que la Société

doit donner une marque d'égards et de consolation au citoyen qui

vient de verser ses chagrins dans son sein; je demande que l'entrée

de la séance lui soit accordée tout le temps que ses affaires le retien-

dront à Paris.

On arrête par amendement qu'il sera accordé un diplôme d'affilié

à M. Bulté en témoignage du courage et de la fermeté qu'il a déployés

dans cette occasion.

M. Camille Besnioulins prononce un discours, qu'il avait lu la veille

au conseil général de la commune, sur la position de la capitale, la

perte irréparable qu'elle souffrirait seule, si l'unité du royaume venait

à se rompre. Il expose avec force l'intérêt direct et personnel que les

riches, les propriétaires, les rentiers, ont au maintien de l'ordre de

choses actuel.

L'impression, l'envoi aux Sociétés, etc., est arrêté '; on arrête de

1. Société (les amifi de la conslHution, séanle aux Jacobins, à Paris. — Discours
de Camille Desmoulins, notable, au Conseil général de la comtnune, dans la séance

Tome IV. 10
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plus que M. Camille Desmoulins sera invité à extraire de son discours

ce qui a un rapport plus direct à l'intérêt que les riches, les proprié-

taires, les négociants, ont au maintien de la constitution, pour furmer

de ces vérités une affiche qui sera répandue le plus possible.

La séance a été levée à dix heures.

XXVIII

SÉANCE DU VENDREDI 27 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAUXAY (d'aXGERs)

Après la lecture du procès-ver]»al, un membre annonce que l'arrêté

pris par la section des Innocents, de faire disparaître de son corps de

garde le buste de l'hypocrite La Fayette a été mis à exécution.

M. Merlin. — Je vais remettre à im secrétaire la contre-déclaration

du roi François à la déclaration de guerre du roi des Français: on la

lira, et on verra par cette pièce que Louis XVI est le seul auteur de

nos maux, que c'est pour Louis XVI seul et l'honneur des couronnes

que le concert des puissances arme contre nous '.

[Un membre du Comité de correspondance lit une lettre adressée de Bour-

goin à la Société de Marseille par M. de Montesquieu, général de l'armée du

Midi, le 12 juillet. Tout en déclarant qu'il n'imite pas La Fayette, M. de Mon-

tesquiou y fait l'éloge du général et critique les Sociétés populaires.]

M. Merlin. — La lettre du général Montesquiou n'étonnera pas-

ceux qui savent que cette minorité de la noblesse, qui avait singé le

patriotisme, n'avait pris lo masque que pour parvenir à ses vues

ambitieuses, et que, les Sociétés populaires étant par trop contraires

à leurs projets, les détruire, ou les enchaîner au moins, est et doit être

le but de tous leurs efforts.

J'ai connu M. Montesquiou lorsqu'il fut nommé commissaire pour

recevoir les sornujnts dans le département de la Moselle, lors de la

promt.-nade de Louis à Varcnnes. Je l'engageai à venir au cliii»: il fut

fia HJuUIpI, l'un IV de la Uherlr.. — Iiiip. du l'alriole français, s. d., in-8 de

^4 p. _ jjiiil. rial., Lh 40/110. — On trouvera aussi uu extrait de ce discours

dans li's ii"^ li'il et suivants du Journal des Jacobins.

1. On trouvera une analyse de ce manifeste de la cour de Vienne dans 17/i\s-

toire diploiaaiique de. l'Europe pendant la Révolution française, par V. de Bour-

going, t. Il, p. 142.
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scandalisé, indigné qu'on y lût Carra; il ne pouvait concevoir qu'à

cette époque on appelât Louis XVI traître, lui qui quittait la scène

oïl Louis XVI avait trahi tous ses serments et ses devoirs.

Il est certain, et cette lettre y ajoute une preuve de plus, il est cer-

tain qu'il y a une ligue entre quelques directoires, tels que ceux de la

Somme, de la Moselle, et quelques généraux; c'est donc sur eux qu'il

faut tenir les yeux constamment ouverts. La Fayette a commencé:

tous l'imitent; tous veulent ùter au peuple les sentinelles vigilantes

qui ont fait la Révolution et qui l'achèveront.

Si les Sociétés populaires voulaient s'en tenir à la simple propaga-

tion des principes, non de la liberté, comme le dit le général Mon-

tesquiou, car, ainsi que la constitution, elle garantit au peuple la

faculté de surveiller ses agents qui se targuent du nom éblouissant

d'autorités constituées, mais des principes qui assureraient à cette

minorité de la noblesse obéissance, respect, soumission aveugle et la

disposition de tous les emplois, ah ! sans doute, elles auraient un but

d'utilité qui devrait faire regarder leur conservation comme essen-

tielle au bonheur public, à lintérét général.

Hypocrites, vous ne nous en imposerez pas, et vous, citoyens, ral-

liez-vous dans les Sociétés populaires, comme vous l'étiez en 1789

dans les sections; venez y jurer de sauver la patrie, si l'Assemblée

nationale ne la sauve pas; venez y reprendre vos droits, qu'on vou-

drait vous faire oublier. Paraissez, hommes du 14 juillet, rendez-vous

à la voix de la patrie en danger. Voilà le conseil que je crois vous

devoir en qualité de votre représentant.

M. Camus, député extraordinaire de la Société populaire de Nîmes,

demande et obtient la parole pour communiquer une adresse qu'il

doit présenter à l'Assemblée nationale. Cette adresse est terminée par

un projet de décret dont les points principaux sont : 1" la perma-

nence de toutes les assemblées primaires, à l'instar des sections de

Paris; 2° de faire faire par la garde nationale, et sous la conduite

d'un officier municipal, un désarmement général de toutes les per-

sonnes suspectes; 3° d'ordonner, pour le même objet, une visite dans

toutes les chambres et appartements garnis; 4" ordonner au maire de

Paris de faire une pareille recherche dans le château des Tuileries et

de se faire rendre les armes inutiles qu'il pourrait renfermer
;

5» déclarer le pouvoir exécutif déchu de ses fonctions, laquelle

déchéance emportera en même temps celle de tous les généraux

nommés par lui, et qui nous trahissent,

M. Ilobesplerre combat cette partie de l'adresse qui demande le
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désarmement général des personnes suspectes. Il serait h craindre

que Ton n'usât de cette mesure précisément pour asservir le peuple

dans quelques endroits : car jusqu'ici c'a toujours été avec d'excel-

lentes vues, d'excellents moyens qu'on a eu de mauvaises lois, et le

grand danger tient à ce qu'une partie du peuple est armée, tandis

qu'une autre ne l'est pas; de ce que le grand nombre de ceux qui

sont armés sont ou des aristocrates, ou des gens de bonne foi, mais

simples et égarés par des aristocrates perfides qui s'en servent pour

parvenir à leur but. «Une mesure plus sage serait donc, au contraire

à mon sens, d'armer tous les citoyens également. »

M. Simond lit la contre-déclaration de l'empereur François', où

Ton s'attache à démontrer que l'hospitalité n'a pas été accordée aux

émigrés, que le concert de Pilnitz n'avait pour but que la tranquillité

de l'empire, l'honneur des couronnes, la liberté du rui des Fran-

çais, etc.

« Par celte déclaration, continue M. Simond, il apparaît que le droit

qui aura le plus de prépondérance dans la balance de l'empire sera

celui de la l'riponnerie. Si nous sommes encore malheureux, c'est

que, depuis le commencement de la Révolution, il s'est fait beaucoup

de serments, et que le peuple a eu la bêtise d'y croire, c'est qu'il s'est

fait presque autant de parjures que de serments. Par voire Révolu-

tion, Français, vous avez éveillé tous les peuples, vous les avez invi-

tés à s'identifier avec vous, et à répéter, au moins à voix basse, le ser-'

ment de vivre libres avec vous. Si vous reculiez aujourd'lmi, vous

entraîneriez avec vous la ruine de la liberté de la terre, vous tue-

riez toutes les nations.

« J'ai lu dans un papier-nouvelle, qu'on appelle le Patriote, je crois,

que, pour se décider, l'Assemblée nationale attendait qu'elle connût

ce vœu du peuple : comme si le grand panier de l'AssemJjléc nationali;

ne contenait pas peut-être quatre cent mille adresses (jiii expriment

le vœu, et qui ne seraient pas ignorées si elles n'eussent été adressées

à des membres poun-is (pii les ont écai-técs, et alors l'auteur de ce

papier, le Patriote, ne dirait pas que le vœu du i»cni)lc n'est pas

connu.

« Dans les beaux jours des peuples qui ont conquis leur liberté, ces

peuples n'avaient ni riches, ni notables, ni orateurs, ni savants, liome

n'était plus libre lorsque Giccron l'enlretenait de sa liberté. La lii)erlé

ne convient pas au char d'un homme riche : elle y aurait niauvaise

figure, elle n'y monte plus. Dans la crise où nous st)mmes, il ne faut

1. C'est, la pi'''ce ilonl il a rté fiiicslioii jjIus liaul, |i. I îfi.
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plus de discours, plus de correspondance : il nous faut des séances

muettes où chacun se devine dans les yeux ce qu'il a à faire, et où

il ne faille plus s'en rapporter qu'à soi. Car, depuis trois ans, nous

avons fait de reste la triple expérience que les gens sur qui nous

croyions pouvoir compter nous ont tous prouvé que nous ferions

mieux de faire nos affaires nous-mêmes : car il semble qu'il soit dans

l'ordre qu'un homme qui a mérité la confiance change de caractère

lorsqu'il croit pouvoir tourner cette confiance à son avantage; et la

cour semble être un monstre qui est tout yeux : elle examine tous les

hommes, les entoure, les cerne, et, bon gré mal gré, ils deviennent

criminels. Rien de plus hideux aussi qu'un député qui a contrefait la

vertu populaire pour mieux tuer la cause du peuple, qui garde ce

masque huit, dix mois, pour mieux couvrir de fleurs l'abîme qu'il

ouvre sous les pas de la nation. »

M..., député de la communne de..., lit une pétition qu'il doit présen-

ter à l'Assemblée nationale, pour l'engager à décréter que les com-

munes seront autorisées à prendre dans les fabriques les fonds néces-

saires pour armer les gardes nationales et éviter linconvénient des

cascades qu'essuient les demandes relatives à cet objet important.

M..., fédéré. — Je ne vous démontrerai pas, Messieurs, la nécessité

d'une insurrection générale : elle est assez généralement reconnue

pour qu'il soit inutile de s'y attacher de nouveau. Personne ne doute

que, si la nation laisse encore quinze jours l'exécution de ses lois aux

mains à qui elle l'a confiée, la nation ne soit perdue. On dit qu'il faut

une insurrection générale, mais le moyen de faire cette insurrection?

Elle est de toute impossibihté, car partout la force publique, les auto-

rités constituées, s'opposeront aux insurrections qui se feront sous

leurs yeux. Que faisaient les Romains lorsque, chez eux, les dangers

de la patrie forçaient à des mesures extraordinaires? Ils faisaient

dormir les lois, les autorités constituées, et nommaient un dictateur.

Imitons leur exemple [murmures)., et ne craignons pas qu'un dictateur

puisse être dangereux, car il serait entouré par le peuple, qui serait

juge de sa conduite, et c'est, selon moi, le seul moyen de sauver la

patrie. [Murmures généraux.)

M. SiMOND. — La mesure que propose le préopinant serait excellente

chez un peuple vertueux; elle était bonne à Rome, où on prenait les dic-

tateurs à la charrue ; mais, pour nous, elle serait du dernier danger, car

l'intrigue et la corruption présideraient au choix du dictateur. Je ne

crois pas nécessaire de combattre plus longtemps la proposition qui,^

dans la bouche de celui qui l'a faite, est une preuve de la pureté de
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son patriotisme et du peu de connaissance que son âge lui a permis de

prendre de la perversité des hommes.

Si l'insurrection est nécessaire, elle est très possible; le peuple fran-

çais est formé partout : ce n'est que le signal de l'insurrection qu'il

attend. Le vœu du peuple est uniforme, il est dans tous les cœurs,

excepté peut-être dans celui du papier le Patriote. Si Paris se lève,

tous les départements se lèveront comme en quatre-vingt-neuf. Mais,

pour faire une insurrection, il ne faut pas de ces hommes qui calculent

de combien de pouces ils s'élèveront au-dessus des autres, le lende-

main, pour avoir conduit deux ou trois cents hommes; il faut cin-

quante personnes qui fassent secrètement, paisiblement, le serment

de ne pas se parjurer et de ne pas survivre à un parjure.

M. Legendre. — Je pense qu'une insurrection générale peut seule

sauver l'empire; mais, pour être générale, il n'est pas nécessaire

qu'elle commence pas les extrémités. Il n'est pas vrai que les rives de

la mer soient agitées avant que son centre leur communique cette agi-

tation. Nous en sommes au point où il ne faut plus parler, mais où il

faut agir. Il faut donc nous lever, mais il est important de savoir ce

que nous ferons lorsque nous serons levés. Suivant moi, il faut se pré-

senter à l'Assemblée nationale, avec une pétition en trois lignes, pour

lui dire : La patrie est en danger, la constitution y est aussi; ouvrez-

la avec nous, et dites-nous si vous y trouvez de quoi sauver la patrie

avec la constitution, et alors nous sauverons l'une et l'autre avec vous.

Si vous ne l'y trouve/ pas, nous sauverons la patrie d'abord, et ensuite

la constitution. Consultez-vous : demain nous viendrons vous deman-

der votre réponse, et, si vous nous dites que vous ne pouvez rien, en

sortant de votre barre nous vous répondrons de la sauver.

Mais, en sortant de la barre, que ferez-vous? Car, si l'insurrection

est facile à faire, il faut savoir comment vous vous conduirez quand

elle sera faite. Je pense qu'en sortant de l'Assemblée nationale il fau-

dra nous assurer de la personne du pouvoir exécutif et de toute sa

famille, pour les mettre en sûreté à l'abri de tout péril, et les garan-

tir qu'il ne puisse rien leur arriver...

M. LE Président. — Au nom de la i)atrie, je me crois obligé de vous

observer (pie cette discussion est inutile et déplacée; je vais mettre

aux voix si vous continuerez d'être entendu.

M. Legendre. — Il n'est pas nécessaire que vous consultiez l'Assem-

blée : puisque vous croyez ma discussion inutile, je quitte la tribune.

La Société consultée, la parole n'est pas continuée à M. Legendre.

M. Desfieux. — La patrie est en danger, il est donc question de la
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sauver. C'est le pouvoir exécutif qui a mis la patrie en danger, il ne

faut donc pas s'attendre à ce qu'il la sauve. L'Assemblée nationale

semble assez prouver qu'elle ne peut pas la sauver non plus : car, si

elle eût cru le pouvoir, elle n'eût pas jugé nécessaire la déclaration

de ces dangers. Il n'y a donc que le peuple qui puisse se sauver, et il

ne le peut que par une insurrection. On dit : Il faut que cette insurrec-

tion soit générale; mais cela est impossible. En 1789, Paris a commencé,

ensuite elle est devenue générale. Les chefs de la contre-révolution

sont à Paris; 'détruisez ce fo3"er impur, et alors vous n'aurez rien à

craindre de vos ennemis. Car il ne faut plus compter sur les patriotes

de l'Assemblée nationale. Déjà deux de vos orateurs vous ont montré

ce que vous deviez attendre d'eux. M. Vergniaud, en parlant de la

déchéance, vous a dit qu'il fallait rejeter cela bien loin, que ce n'était

pas de ces choses auxquelles on touchait ainsi, et M. Brissot, qui était

venu ici prendre l'engagement formel de dénoncer La Fayette et d'at-

tirer sur sa tête coupable un décret d'accusation, n'en a pas encore

ouvert la bouche jusqu'ici; et vous voyez qu'aujourd'hui il ne croit pas

non plus le vœu du peuple assez connu pour prononcer sur pareille

matière.

Vous avez appelé près de vous les fédérés de tous les départements;

tous ceux que je vois me disent : « Mais que faisons-nous? qu'atten-

dons-nous? Que Paris nous montre donc l'exemple, nous n'attendons

que ce moment. »

Hier, causant avec un excellent patriote, M. Saladin', je lui disais

que, si l'Assemblée nationale eût cru pouvoir sauver la patrie, elle ne

l'eût pas déclarée en danger, et que, si j'étais représentant du peuple,

je proposerais à l'Assemblée nationale de rassembler le peuple fran-

çais en assemblées primaires, pour renouveler l'Assemblée.

Tous ceux qui ont suivi les séances peuvent s'assurer, le livre à la

main, qu'il y a dans l'Assemblée nationale tout au plus quarante-cinq

à quarante-six personnes sur lesquelles on puisse compter. Or, je

vous le demande, quand sur sept cents personnes il s'en trouve à peine

quarante-six de pures, ne faut-il pas refaire une telle Assemblée, et la

refaire non par le moyen des électeurs, mais par les assemblées pri-

maires directement? On peut juger de la différence de leur choix par

les municipalités et les départements.

1. Jean-Baptiste-Michel Saladin (1732-1812), député de la Somme à la Légis-

lative et à la Convention, devint plus tard célèbre par le rapport qu'il fit, le

12 ventôse an III, au nom de la Commission des vingt et un, contre Billaud-

Varenne, GoUot d'IIerbois, Barère et Vadier.
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Quelques personnes demandent la parole, mais la Société était

devenue trop peu nombreuse pour prolonger la séance.

La séance a été levée à dix heures.

XXIX

SÉA>XE DU DIMAN'CHE 20 JUH.LET 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAUNAV DANGERS^

A l'ouverture de la séance, un commissaire de messieurs les fédérés

annonce avoir été au-devant des Marseillais, campés à Charenton.

« Nous avons trouvé, dit-il, dans leur commandant un vrai Brutus, et

dans tous les soldats autant de Scccvolas ', Ensemble nous avons juré

de ne pas quitter la capitale sans avoir affermi le trône de la liberté

d'une manière inébranlable. » Applaudissements prolongés.)

Sur la proposition qu'il fait ensuite à la Société d'envoyer demain

des commissaires au-devant des héros du Midi, la Société arrête à

l'unanimité quelle ira tout entière. Le point de ralliement est à six

heures du matin, sur les ruines de la Bastille.

[.V. héal fait un rapport sur la pétition de MM. Clievallot et Gentil, qui de-

mandent à l'Assemblée législative une gratificaiion pour avoir conlribué à

l'arrestation de Louis XVI à Varennes».]

Un vétéran de la Côte-d'Or présente quelques réflexions pour prou-

ver la nécessité de former au plus t6t les assemblées primaires.

En revenant sur son dernier arrêté au sujet des collectes, la Société

en arrête une en faveur d'im ci-devant garde-française, et. sur la de-

mande de M. Anthoine, elle en arrête une autre pour demain en faveur

de deux gardes suisses persécutés et chassés de leur corps pour cause

de patriotisme.

M. Chevallot, prêt à retourner à Varennes, recommande ses inté-

rêts aux députés patriotes : il annonce que les lettres qu'il a reçues au-

jourd'hui lui apprennent que l'armée y est campée maintenant.

1. En effet, le bataillon des Marseillais était arriv»} à Charenfon dans laprès-

niidi du 29 juillet 1702. Il avait pour roniraandant en chef Kranrois Moisson, et

pour couiuiandant en second Pierr»- (iarnier. — Voir le Bataillon du 10 août,

par Joseph PoIJio et Adrien Marcl. Paris, 1881. in-12.

1^ 2. Voir plus haut, p. 88.
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L'affiliation est accordée à la Société de Villeneiive-les-Landes, ap-

puyée par celles de Mont-de-Marsan et de Roquefort.

M. de Sillery fait part d'une lettre qu'il vient de recevoir de Metz,

en date du 27, par un courrier extraordinaire. « Il y a eu, dit cette

lettre, une affaire très vive entre l'avant-garde de M. La Fayette et

les Autrichiens; on a entendu une canonnade très vive, mais nous

ne pouvons rien vous dire de plus, n'ayant reçu encore aucun cour-

rier. — P. S. Un courrier vient d'arriver, qui apporte la nouvelle de

l'attaque de M. La Fayette, mais celui qui doit en apporter le ré-

sultat n'est pas encore ici. »

M. Merlin. — J'ai reçu une lettre d'un juge de paix et des officiers

municipaux de Sierck, qui me marquent qu'ils sont forcés de quitter

cette ville et de se replier sur Thionville, parce qu'ils sont cernés par

un corps de vingt milh émigrés, et qu'ils n'ont aucuns moyens de

défense.

On invite M. Lasource à rendre compte de l'apparution {sic) de

M. Bureaux de Puzy à la barre de l'Assemblée nationale,

M. Lasource. — M. Bureaux de Puzy, mandé à la barre par un dé-

cret de l'Assemblée nationale, a paru ce matin J; il y a montré toute

l'impudence dont un fourbe est capable. M. Bureaux de Puzy a débuté

par un pompeux exorde, dans lequel il défiait ceux qui l'avaient ac-

cusé. Il n'était interpellé que sur un fait, et il a eu la perfidie de par-

ler de tous les mouvements de l'armée, afin de détourner d'abord

l'attention du fait principal, auquel il n'est passé qu'en disant qu'il

avait été chargé d'une commission de M. La Fayette près le maréchal

Luckner, mais qu'il n'était pas question des propos qu'on lui attri-

buait.

Il est cependant convenu lui-iuème qu'il était coupable, et La

Fayette aussi, puisqu'il a dit que le général l'avait chargé de conférer

avec le maréchal sur notre situation politique intérieure; il a donc

violé toutes lois. Qu'est-ce en effet qu'un général qui se concerte avec

un autre général sur les affaires intérieures? C'est un tyran qui veut

se servir de la force que la nation a remise en ses mains pour en

diriger le sort à son gré.

M. Bureaux de [Puzy est convenu t[ue Luckner avait répondu ne pas

entendre assez la constitution française pour pouvoir la discuter; or,

i. Vuir sur cet incitknt le Journal lotjofjvaphique, t. \\V, p. 311 et suivantes.

Bureaux de Puzy était accusé d'avoir conseillé à Luckner de marcher sur Paris.

L'Assemblée législative l'avait mandé à la barre par décret du 22 juillet 1792.
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(le l'aveu même de M. de Piizy, puisqu'on veut faire discuter la con-

stitution à Luckner, on veut violer cette constitution, qui défend à la

force armée de délibérer. M. Bureaux de Puzy est encore convenu que

le général La Fayette avait cru plus pressant, avant tous autres soins,

de venir réprimer l'anarchie au dedans. Or, un général qui croit im-

portant de quitter son poste de général pour venir faire la police dans

la capitale n'est-il pas évidemment un traître? Il a dit encore que La

Fayette avait vu que l'Assemblée nationale sortait de la constitution,

et qu'il était nécessaire de l'y ramener. Il a ensuite étalé avec arro-

gance des lettres du maréchal Luckner à M. La Fayette. Mais, Mes-

sieurs, je distingue entre Luckner qui parle et Luckner qui écrit; et

ces lettres que l'on prétend écrites par le maréchal n'ont aucun titre

d'authenticité. Cependant j'ai reçu, de mon côté, des lettres qui sem-

blent faire croire que Luckner a oublié en partie ce qu'il a dit à moi-

même en présence de six de mes collègues. S'il en était ainsi, et si

Luckner avait eu la faiblesse ou la bassesse de ne pas dire toute la

vérité, il me forcerait à n'avoir pour lui que le souverain mépris que

l'on doit à tout homme qui n'ose pas dire la vérité, toute la vérité.

Mais j'aime à croire que, loin de là, les lettres que l'on attend du gé-

néral Luckner confirmeront ce qu'il nous a déclaré verbalement, ce

qui ne servira qu'à donner plus de force aux preuves que nous avons

déjà: car, comme je l'ai dit ce matin, j'ai pris l'engagement de dé-

montrer, par le rapport seul de M. de Puzy, que La Fayette et lui

étaient deux traîtres, et qu'il y avait lieu à accusation.

Après ce détail, je crois devoir un avis aux Amis de la constitution,

c'est que tous les moyens que la bassesse peut employer sont mis en

usage pour nous diviser; il importe donc aussi que nous nous réu-

nissions par tous les moyens possibles. J'ignore par quel motif, par

exemple, on a persuadé à nos frères les fédérés que le danger était à

Paris, et non aux frontières. C'est en retenant à Paris ces fédérés, au

contraire, qu'on empêche le zèle de se développer dans les départe-

ments [murmures], qu'on excite une fermentation qui n'est bonne à

rien. [Murmures.) Des ennemis de la liberté ont voulu engager des

fédérés à des crimes, à des actes... [Murmures violents.) J'invite donc

ces défenseurs de la patrie à i)artir où l'honneur les appelle... [Tu-

multe.)

M. Legkndhe. — Je demande, pour motion d'ordre, qu'on rappelle

M. Lasource à l'ordre. [Applaudissements.)

M. Lasource. — J'y suis, dans l'ordre du jour, car l'ordre du jour

est de repousser des insinuations perfides... [Murmures, interruption.)

Je disais, quand on m'a interrompu par des apostrophes que j'ai la
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grandeur, le courage de fouler aux pieds, je disais donc que c'est aux

frontières que les dangers appellent les fédérés, et non ici.

Plusieurs voix. — Si, si! [Tumulte, interruption.)

M. Lasource, —Je savais bien que j'allais énoncer une opinion qui

ne serait pas du goût de tout le monde. Mais bientôt le peuple pourra

juger qui sont ses vrais amis, ou de moi, ou de ceux qui retiennent

ici les fédérés pour leur faire commettre un crime. [Tumulte. « A bas !

à bas! à l'ordre, le calomniateur du peuple! >>)

M. le Président se couvre et rétablit le calme avec peine; enfin

M. Manuel obtient la parole pour une motion d'ordre.

M. Manuel. — Ce n'est point assez d'avoir conquis la liberté, il faut

la conserver, la faire marcher; il lui faut un guide, et ce guide est la

saine raison. L'esclavage qui pèse le plus sur l'espèce humaine est

celui des préjugés, et il y pèse tellement que quelquefois, après y

avoir bien réfléchi, je fais un vœu dont Faccomplissement serait, je

crois, le seul moyen d'en purger l'univers; ce serait que la nature,

nous retirant tous de dessus le globe, fît une seconde édition de l'es-

pèce humaine. Ce serait un beau spectacle que l'espèce humaine sans

prêtres et sans rois. Mais la constitution nous a donné les uns et les

autres : gardons-les jusqu'à ce que nous puissions nous en débar-

rasser.

Comme procureur de la Commune, je suis chargé de convoquer les

électeurs pour la nomination à deux cures. Si la Commune voulait

donner un grand exemple, elle en a l'occasion, ce serait de présenter

à ces places les prêtres les plus dignes, ceux qui sont époux et pères.

.Loin de nous ces prêtres qui croient que l'usufruit de? femmes est

bon, et non pas la propriété, qui ne veulent pas en avoir à eux pour

user de celles des autres! Parmi ces bons prêtres, il en est un,

M. Aubert, qui est époux et père et qui paraît bien digne de posséder

deux bénéfices, celui d'une cure et celui d'une femme.

Après vous avoir présenté ces idées, je viens à l'objet qui vous

occupait tout à l'heure. Sans doute les fédérés qui sont ici brûlent

d'aller aux frontières, mais, avant d'y aller, ils veulent savoir quels

lauriers ils pourront y cueillir et sous quel général ils les cueilleront.

Il ne tient qu'à l'Assemblée nationale qu'ils partent demain. Elle n'a

qu'à frapper du glaive de la loi ce M. La Fayette, ce général qui

paraît déterminé à ne se faire tuer que par contumace; et, je le dis à

cette Assemblée nationale, si sous huit jours elle ne nous indique pas

les remèdes qu'elle a à nous offrir, nous nous guérirons nous-mêmes.

[Applaudi.) Mais je prie la Société de suspendre son jugement sur
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M. Lasource, qui a rendu des services à la chose publique (applaudi)
;

je la prie de lui conserver sa longue amitié jusqu'à ce que lui-même

ait employé tous ses talents à amener à la barre le général conspira-

teur.

M. Lasource reprend la parole pour assurer qu'il n'a jamais

entendu accuser ni la Société, ni les fédérés, que son intention n"a

été que de prémunir ces derniers contre des agitateurs qui, comme
d'Eprémesnil, se glissent dans les groupes; il avoue avoir pu em-
ployer contre son intention des expressions qui ont pu déplaire juste-

ment à la Société; il proteste de la pureté de son âme, de son ardent

amour pour la patrie,

M. AxTHOiXE. — Puisque le préopinant avoue qu'il a eu tort de

paraître inculper la Société et les fédérés, et que ce n'était pas son

intention, je nie trouve avec joie dispensé de repousser ces inculpa-

tions
; mais je ne me crois pas dispensé de réfuter les principes qu'il

a avancés lorsqu'il a dit qu'il voyait avec peine que les fédérés retar-

dassent leur départ pour Soissons, et je dois les réfuter pour deux

raisons : l'une que, comme votre président, j'ai moi-même engagé, au

nom de la Société, les fédérés à demeurer au milieu de nous; l'autre,

c'est qu'en allant à Soissons les fédérés seraient la dupe des intri-

gants, des généraux traîtres ; ils serviraient aux desseins de ceux-là

qui, étourdiment sans doute, ont fait déclarer la guerre avant de

nous avoir mis en état de la soutenir.

Qu'iraient-ils faire aux frontières, les fédérés ? Obéir à des géné-

raux qui, croyant plus urgent de combattre l'anarrhic du dedans,

leur feraient tourner leurs armes contre leur patrie et l'Assemblée

nationale elle-même? Sans doute, le préopinant est trop pur pour

avoir voulu leur donner ce conseil. Ils doivent rester à Paris, parce

que c'est à Paris qu'existe le directoire qui gouverne Coblentz; ils

doivent rester à Paris, parce que l'Assemblée nationale a besoin de

l'appui des départements pour les grandes mesures tiu'elle doit avoir

à prendre, et qu'il ne faut pas laisser croire qu'elles seraient deman-

dées par les sections de Paris seules. Ce sont donc les bons citoyens

qui conseillent aux fédérés de rester à Paris, et, en leur donnant un

conseil opposé, M. Lasource n'a pas prouvé qu'il fût un mauvais

citoyen, il a prouvé seulement (|uil n'était pas Iton politique.

Ce serait en vain que nos ennemis s'effurceraient de criailler que

les fédérés ou la Société clierchent à commettre un crime. Parmi

mille exemples (|ue nous [tourrions citer en faveur de noire éloigne-

ment pour tout ce qui pourr;iit troubler l'ordre, nous pcjurrions citer
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qu'à notre dernière séance nous avons rappelé à Tordre, pour avoir

présenté des vues seulement hardies, un patriote tellement pur qu'il

serait à désirer qu'il y en eût trois cents comme lui à l'Assemblée

nationale. Si on veut juger le véritable esprit, la véritable intention

des fédérés, il faut les lire dans les deux pétitions qu'ils ont adressées

à l'Assemblée nationale. Je passe maintenant à l'ordre du jour.

De tous côtés on demande la déchéance du roi : c'est le vœu una-

nime ou presque unanime des citoyens de Paris, et, j'ose le dire,

c'est également le vœu de tous les départements et de tout ce qui

n'est pas ou noble, ou prêtre, ou fripon. Mais cette déchéance sans le

renouvellement de mode dans le pouvoir exécutif ne peut pas ras-

surer les amis de la liberté. Le roi déchu, nous avons son fils et, par

conséquent, un régent de sa famille. Or, la grande source de nos

maux, c'est que, contradictoirement aux principes posés dans la

constitution, nous avons placé à notre tète une famille contre laquelle

nous avoHS fait la Révolution.

La constitution a déclaré qu'il n'y avait plus de privilèges, que

tous les citoyens pouvaient aspirer à toutes les places, et IW crée au

même moment une famille privilégiée, qui par cela seul que, roi ou

régent, elle aura toujours la nomination des places, prolongera à

jamais l'existence de la noblesse, en y portant les nobles, en choisis-

sant parmi eux les généraux. Et rappelez-vous à ce sujet qu'après

avoir chanté les louanges du patriotisme du général Montesquiou, il

vous a forcés à revenir sur vos pas par sa lettre à la Société de Mar-

seille : d'où il résulte qu'il ne faut compter en rien sur la noblesse,

quelque masque qu'elle emprunte.

Tant qu'on n'aura demandé que la déchéance de Louis XVI et que

l'exercice du pouvoir exécutif sera dans sa famille un droit hérédi-

taire, nous n'aurons rien fait poiu' la liberté.

Avec la déchéance du roi je demande donc la déchéance de sa

famille, enfin la réformation du pouvoir exécutif; et ma demande

n'est pas inconstitutionnelle. Ce qui est constitutionnel, c'est l'unité

de ce pouvoir; et un membre de l'Assemblée nationale l'a dit avec

vérité : « Les nations n'ont pas le droit de transiger sur leur souverai-

neté, et si l'Assemblée constituante avait cru devoir enchaîner la

nation en ce poiut, elle aurait agi en despote. »

J'ai entendu des patriotes non pas s'opposer à la déchéance, mais

proposer des ajournements, dire que l'opinion n'est pas assez formée.

Mais les Autrichieus sont k Thionville, demain peut-être ils seront à

Metz. Est-ce donc l'avis du général Bender que vous voulez prendre?

Lors de la fuite du roi, au 21 juin 1791, elle l'était, formée, cette
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opinion, et si, à cette époque, l'Assemblée constituante eût prononcé

la déchéance, elle eût été acceptée avec joie. N'en doutez pas, tout

est possible à l'Assemblée nationale. Qu'on ne dise donc pas que l'As-

semblée nationale ne peut pas, qu'on n'exécuterait pas les décrets.

Jamais le peuple, qui en a souffert quelquefois, n'y a apporté la

moindre résistance. Osez vous montrer les représentants du peuple,

ne soyez plus ceux des Autrichiens, et nous vous suivrons partout.

(Applaudi.) Loin de vous ces hommes qui vous disent : Attendez tout

du temps. Citoyens de Thionville, le canon des Autrichiens roule sur

vos glacis; n'importe, attendez et nous vous sauverons.

On dit qu'on cherche à diviser les patriotes. Je suis fâché d'en-

tendre répéter ces propos que tenaient jadis les Jacobins qui sont

passés aux Feuillants. Tout bon patriote vient ici énoncer son opi-

nion, recueillir des lumières, et ne se coalise pas; on ne peut donc le

diviser, car on ne divise que les gens qui se coalisent.

Je me résume et je dis que la déchéance est urgente, sous peine

de perdre, d'ici à quelques jours, les députés de cinq ou six départe-

ments qui vont être envahis
;

qu'il faut réunir au plus tôt les assem-

blées primaires; que tous les citoyens y soient admis; que les prêtresr

les émigrés, les fonctionnaires publics en soient seuls exclus, et elles

seront parfaitement libres; qu'à la déchéance de la personne de

Louis XVI il faut ajouter celle de sa famille. Alors le salut du peuple

sera établi sur les lionnes lois. Les Autrichiens et les Prussiens

retourneront vers l'Elbe ; ils ne vous attaqueront plus, parce que

vous n'aurez plus votre roi, qui leur a sans doute promis quelques-

unes de vos provinces pour les dédommager des frais de la guerre ;.

ils abandonneront vos nobles, qui alors vous rentreront un à un, ou,

ce que j'aimerais mieux, ils s'imposeront un exil éternel. Alors^

n'ayant pas de guerre à soutenir, vous entretiendrez des armées

moins nombreuses, moins de places fortes, par conséquent moins

d'impôts et une masse plus grande de bonheur public et particulier,

(^Applaudi.)

M. Lef/c/idre présente de nouvelles vues sur la nécessité d'une

insurrection générale et les dangers de toute insurrection partielle.

M. Robespierre prononce un discours dont l'impression est

arrêtée '. Les bases principales de son oiunion sont que, le gouverne-

\. Nous ne savons si cet arrêté do la Société fut exécuté. Nous ne connais-

sons pas d'autre texte de ce discours que celui que Robespierre publia dans le

Défenseur de la conslilut'ion, n" il. Buciiez l'a reproduit, t. XVI, p. 220-23."i. —
Cf. Hamcl, Histoire de Robesjiicrrr. U, 3'i8-.'î;);j.
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ment français portant sur deux pouvoirs, le pouvoir législatif et le

pouvoir exécutif, les dangers de la patrie sont dus à ceux qui sont

revêtus de l'un et de l'autre pouvoir; que, si la patrie est en danger,

c'est que le roi veut perdre la nation et F Assemblée nationale ne veut

pas la sauver. Il ne suffit donc pas de déclarer la déchéance du roi, il

faut renouveler aussi la législature.

II s'attache également, dans ce discours important, sur lequel nous

reviendrons incessamment ', à prouver que la cumulation des pou-

voirs est également favorable au despotisme et dangereuse à la

liberté.

La séance a été levée à dix heures.

XXX

SÉANCE DU LUNDI 30 JUILLET 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAU>fAY (d'aNGERS)

En l'absence du président, M. Robespierre, vice-président, occupe le

fauteuil.

[iV. Chénier communique à la Société une lettre qui lui a été adressée de

Metz, en date du 26, sur les mouvements de l'armée.]

M. Brival. — Ce malin, l'Assemblée nationale a achevé de détruire

toute apparence de corporation en décrétant que tous les citoyens in-

distinctement seraient tenus de monter leur garde, et en comprenant

dans ce décret tous les prêtres, les ci-devant moines, abbés et au-

tres 2.

M. Collât d^Herbois lit l'adresse dont les sections de Paris, sur la

demande de celle du Marché des Innocents, ont arrêté l'envoi à l'ar-

mée fran(;aise. Pour quelle parvienne plus sûrement à sa destination,

\. Cette promesse ne fut pas tenue.

-1. En effet, dans sa séance du 30 juillet au matin, l'Assemblée législative avait

commencé à discuter un projet sur le service personnel dans la garde nationale,

qui lui avait été présenté par Lacuée, au nom du Comité militaire. Elle en vota

m.Miie plusieurs articles {Moniteur, Xlll, 286, et Journal loç/ograpfiique, XXV,

412-411). Mais les événements ajournèrent indéfiniment la suite de ce débat et

ce projet de décret fut oublié.
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la distribution en sera confiée aux municipalités frontières, de la part

de la Commune de Paris, avec invitation de la faire tenir aux soldats

par tous les moyens qui leur paraîtront les plus sûrs.

M. Mendouze demande et obtient la parole pour lire à la Société le

manifeste des puissances armées contre la France'. Cette lecture, sou-

vent interrompue par les éclats de rire que la platitude et la bêtise de

cette pièce excitaient, ne put, malgré tous les efforts de chaque mem-

bre pour garder le silence, se traîner jusqu'à la fin, au milieu des

exclamations de pitié qu'arrachait ce morceau, qui semble avoir au

moins dix siècles de noblesse par Fignorance et la sottise qui le carac-

térisent.

Vers la fin de cette lecture," beaucoup d'agitation se fait apercevoir

dans l'assemblée, et principalement parmi les fédérés présents.

M. Robespierre. — On donne au bureau des avis qui alarment

diverses personnes : on annonce que la générale bat dans plusieurs

quartiers ; eh bien, Messieurs, nos frères, les citoyens de Paris, veillent,

vous vous en apercevez au vide qui règne ici. C'est donc un motif pour

vous de rester calmes et tranquilles. Dans ces moments difficiles, les

vrais patriotes doivent se montrer fermes et courageux. Je déclare

que, dans ce moment, je crois que notre poste est ici : j'y resterai.

Un fédéré se plaint d'avoir été insulté; sans doute, comme frères,

comme patriotes, nous ressentons tous son injure; mais je ne puis

lui donner la parole sans consulter l'assemblée, pour entendre ses

plaintes. Que ceux qui veulent que le fédéré soit entendu..., etc.

La Société donne la parole au fédéré.

Le fédéré. — Je suis fédéré de la Gôte-d'Or. Étant sorti d'ici, il y a

un instant, au bruit du tambour, je passais devant Saint-Roch; je

demandai ce qu'il y avait, et pourquoi on rappelait. t)n uie répond :

« C'est pour ces b..gr.. de fédérés, (jui nous donnent ]dus de mal... »

A ces mots, je demande à celui qui me fait cette réponse si c'est pour

moi qu'il l'a faite. Au même instant, cinq personnes tombent sur moi,

m'arrachent mes épaulettes, mon sabre, comme vous le voyez, me

maltraitent malgré la résistance que je leur oppose, et s'enfuient.

Un rappel se fait entendre, l'agitation conlinuc; l;'i, M. /lohrspirrre

1. Il s'a"it du maiiifcslc du duc de lirunswick, eu dalc du '2'.i juillcl 17;)2. Pu-

blié dans le Monileur du 3 août 1792, il avait déjà paru par extraits dans le

Journal de Perlel du 31 juillet. On le connut à Paris dès le 28 juillet. On trou-

vera 1 histoire de ce manifeste dans l'Europe et la liévolulion française, par

Albert Sorel, t. Il, p. ;J03-IJlîi.
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déclare que, vu celte agitation, il ne peut tenir la séance; il la déclare

suspendue, quitte le fauteuil, et sort de l'assemblée.

Après quelques minutes, M. Mendouze, au bureau du président,

représente que, le 17 juillet 1791, on avait employé la même tactique

pour interrompre les séances, et que, le seul moyen à opposer étant

la fermeté, il propose à la Société de se déclarer en permanence.

Cette proposition n'est pas appuyée; on engage M. Mendouze à

occuper le fauteuil, et la séance continue. M. lîéal, en appuvant les

motifs qu'avait donnés M. Mendouze pour la permanence de la séance,

insiste néanmoins pour qu'une partie des citoyens se rendent dans

leurs bataillons : « Car là, dit-il, un Jacobin en impose à dix, à vingt

Feuillants ou modérés. »

M. Colin ajoute la remarque que beaucoup de citoyens, au moment
où l'on rappelle, se hâtent de sortir pour aller, disent-ils, dans leurs

bataillons, tandis qu'en effet ils vont se renfermer chez eux. Il pro-

pose que tous ceux qui sont, comme lui, visiblement hors d'état de

faire le service, ou qui ne le font pas habituellement, restent dans

l'assemblée ; il offre de s'y établir permanent et d'y passer,^s'il le faut,

toutes les nuits.

Divers citoyens viennent rassurer les esprits, qui n'avaient pas be-

soin de l'être, car les trembleurs étaient éloignés, en communiquant

les divers prétextes sous lesquels on avait battu les rappels.

En général, l'émotion qui se faisait sentir au dehors paraissait être

une suite de la scène qui s'était passée aux Champs-Elysées, près du

lieu où les fédérés de Marseille avaient dîné. A côté de cette auberge,

des grenadiers du bataillon des Filles-Saint-Thomas, avec des ci-devant

gardes du corps et des sergents suisses, tenaient à table des propos de

Coblentz; leur refrain était : Vive le roi! vive la reine! f.Are pour la

nation! Ces propos répétés ont occasionné une rixe dans laquelle il

parait que le projet de ces messieurs était d'exciter du bruit et de

fuir. Cependant l'un d'eux, nommé Duhamel, ci-devant garde du roi,

portant l'uniforme de garde national, eut une explication plus vive

avec un fédéré. Proposition faite et acceptée pour vider la querelle en

braves. Chemin faisant, Duhamel trouve plus simple de se débarrasser

de son adversaire : il lui lâche un coup de pistolet et le manque. Celui-

ci, indigné d'une telle lâcheté, le perce de part en part avec son

sabre, et ne le manque pas.

Le cadavre fut porté chez un commissaire, et de là, suivant la pra-

tique mise en usage dans les premiers jours de la Révolution, en 1789,

une foule assez considérable voulait, disait-on, promener ce cadavre

dans le Palais-Royal. La foule augmentant, des officiers, zélés pour

Tome IV. H
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le bon ordre, firent battre la générale; mais les remontrances et les

réflexions de quelques citoyens vraiment patriotes et amis de Tordre

firent plus d'effet et moins de bruit que le tambour, et les rassemble-

ments se dissipèrent.

M. Simoiid reprend la discussion sur la cause des maux de la France;

il les attribue en partie à la précipitation avec laquelle on a déclaré

la guerre.

M. Lanlhenas répond à celui-ci en démontrant que ce n'est pas la

déclaration de guerre qui a procuré la guerre
;
que celle-ci était ar-

rêtée dans les projets des puissances coalisées, et que la déclaration

n'a fait qu'attirer sur les dispositions nécessaires pour faire la guerre

l'attention d'un ministère qui s'est montré si négligent sur ces objets

malgré l'urgence des circonstances.

Plusieurs membres, observant que cette discussion ne pourrait avoir

aucune utilité actuelle et qu'elle ne peut que renouveler les agita-

tions qui ont eu lieu lors de la question de la guerre, demandent l'or-

dre du jour. — Arrêté.

M. Mathieu. — Le moment approche oi^i la nation pourra enfin fixer

l'étendue de ses craintes et de ses espérances. Je crois à ce manifeste

qui vient de vous être lu : son insolence et sa platitude m'en assurent

l'authenticité. C'est de cette insolence et de cette barbarie néanmoins

que je tire toute mon espérance : car, si nous sommes forcés de voir

que l'Assemblée nationale n'a pas senti toute l'étendue de sa gran-

deur, je ne puis ine persuader non plus qu'elle soit tombée dans l'a-

vilissement. Si elle est faible, je ne la crois pas scélérate, et, au mo-

ment où les ennemis font le blocus de la France, comme en 1789 le

roi faisait le blocus de Paris, j'espère qu'elle se ressouviendra qu'elle

a juré de maintenir la constitution; et, s'il est un moment où on doive

attendre d'elle un de ces mouvements généreux, un élan que nous

espérons tous, c'est sans doute celui où le ministre des affaires étran-

gères, confus, se présentera au milieu d'elle avec cette déclaration;

c'est à ce moment, dis-je, que sans doute elle renouvellera le serment

imposant de vivre libre ou de mourir. Qu'ils sont faibles, les serinenls

que l'on prête dans le calme, mais qu'ils sont imposants, ceux qu'in-

spire uu élan sublime! Que l'Assemblée nationale sente une fois sa

grandeur, et tout est sauvé.

11 semble qu'on ait voulu dans ce moment séparer la nation fran-

çaise en deux portions, l'une sur la frontière, asservie dans les camps

sous la discipline ,de généraux traîtres, et l'autre dans l'intérieur,

tremblant sur le sort de ceux-ci. Réunissons donc tous nos efforts
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pour faire entendre à l'Assemblée la voix du patriotisme. Peut-être

serait-il bon d'attendre pour ce moment l'instant où ce manifeste lui

sera présenté.

Il est bien étonnant néanmoins que cette pièce soit pour ainsi dire

notifiée aux Jacobins avant de l'èlre à l'Assemblée nationale. Ne se-

rait-elle donc pour l'Assemblée nationale qu'une assignation de se

rendre aux effrayants talents du duc de Brunswick?

Je crois donc et j'espère qu'il arrivera un moment qui sera décisif

pour le salut de notre liberté, de notre Révolution et de la liberté de

tout le genre humain.

Un fédéré du département de la Drôme annonce que, depuis quelque

temps, un nombre considérable de valets, de gens attachés à la cour,

se sont fait inscrire dans la garde nationale; que leur projet est de se

faire mettre tous de service le même jour, et qu'à une heure convenue

ils s'empareront des canons et des postes. Le même lit plusieurs let-

tres de son département, dans toutes lesquelles on se plaint amère-

ment de la faiblesse de l'Assemblée nationale, et on annonce la plus

grande énergie de la part des habitants de tous les départements.

M. Dufourny propose d'ajouter à la force armée qu'on se dispose à

opposer aux ennemis la force morale, en faisant un contre-manifeste

aux peuples voisins et aux armées étrangères. C'est dans la vue d'em-

ployer cette force morale qu'il avait proposé, dans une pétition à

l'Assemblée nationale, de rassembler au champ de la fédération tous

les étrangers, le 14 juillet, et de leur déclarer que la France, ne faisant

pas la guerre contre eux, mais contre leurs chefs, regarderait tou-

jours tous les individus comme ses enfants et ses frères.

M. Barbaroux^, après avoir rendu compte de la tranquillité qui

règne au quartier des Marseillais fédérés, lit une lettre qui donne sur

Marseille les détails suivants, en date du 23 de ce mois :

« Il est ari'ivé hier dans cette ville une scène des plus tragiques.

L'aristocratie, que nous croyions pour jamais expulsée de Marseille, a

osé lever une tête orgueilleuse, et, par un de ces complots qui en fait

le caractère, elle avait décidé de se défaire de la municipalité, et au-

tres. Mais il en fut comme de tous leurs projets: la mine fut éventée,

et le chef dénoncé par son propre domestique. Il a été arrêté dans la

nuit du vendredi au samedi, étant de garde à la commune ; il se nomme
Royer aîné, marchand drapier. Dans la matinée du samedi, le peuple

se porta en foule à l'hôtel commun, demandant à grands cris qu'on

1. Dans l'original, ce nom est imprimé par erreur Darberonsse.
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lui livrât ce nouveau Dusaillant, pour le lanterner. Ce n'est qu'avec

beaucoup de peine que la municipalité et quelques notables parvin-

rent à le soustraire à la vindicte publique ; ce ne fut même qu'après

avoir promis de le livrer après son interrogatoire que le peuple s'a-

paisa. Il fut donc interrogé en présence de son domestique : il avoua

tout, chargea beaucoup son frère et nomma d'autres complices. On

lui fît signer sa déposition et on le conduisit ensuite en prison sans

que le public s'en aperçût. Mais on sommait les officiers municipaux

de tenir leur parole ; ils trouvèrent bien les moyens de temporiser;

ce n'est pas que leur dessein fût de sauver le coupable, mais ils vou-

laient que la loi seule ordonnât son supplice : ils ne retardèrent que

d'un jour sa mort. Le lendemain, sur les neuf et dix heures du ma-

tin, on se porte en foule aux prisons, on enfonce les portes, on en

tire le traître Royer, et on le met à la lanterne.

« Ce Royer a donné la liste de ses complices; ils montent à plus de

deux cents, et les Marseillais ont juré de n'en pas épargner un : déjà

plus de dix personnes ont été pendues. »

La séance a été levée à dix heures.

XXXI

Août 1792

SEANCE DU MERCREDI 1" AOUT 1792

PRÉSmENCE DI-: M. DELAUNAY (d'aNGERS)

Après la lecture du procès-verbal, un député du Cantal demande

que la Société adjoigne des commissaires à ceux que messieurs les

fédérés ont nommés pour prendre la défense des citoyens du district

d'Aurillac persécutés et détenus dans les prisons. Cette proposition,

mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

.M... — La patrie erfl, dit-on, en danger, et de tous côtés dans

cette ville on ne s'occupe que de plaisirs, de fêtes et de bals. Parmi

ces derniers il en est un qui devrait être plus particulièrement pros-

crit dans ces jours de surveillance, c'est celui (jui a lieu tous lesjours

depuis dix-heures jusqu'à minuit au Palais-Royal. C'est le rassemble-

ment de tout. ce qu'il y a d'hommes pervers et de femmes corrom-
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])ues, et un tel rassemblement ne peut avoir que les suites les plus

dangereuses dans les circonstances où nous sommes.

M. Loys communique une lettre adressée à la Société populaire do

Ni mes par le comité central des Sociétés patriotiques réuni à Chû-

lon-sur-Saùne, dans laquelle ce comité fait part des mesures qu'ont

arrêtées les municipalités de ce département. Ces mesures sont de

désarmer toutes les personnes dont les principes ne sont pas très

prononcés en faveur de la Révolution, dans le cas où le roi viendrait

à s'éloigner de Paris, ou une défaite sur les frontières permettrait à

l'ennemi de mettre le pied sur le territoire français, ou bien si une

insurrection se manifestait soit dans Paris, soit dans Lyon, soit dans

toute autre grande ville du royaume'. Dans l'un des cas ci-dessus, de

mettre sur-le-cbamp les aristocrates en état d'arrestation poui- ser-

vir d'otages en cas de besoin.

« Que tous les bons citoyens, ajoute-t-il, mettent donc la plus

grande énergie pour sauver la chose publique, ou le sort du peuple,

s'il retombait dans l'esclavage, serait pire mille fois que celui qu'il

éprouvait sous l'ancien régime. Que l'Assemblée nationale se lève

donc, ou que les patriotes déclarent qu'elle ne peut pas sauver la pa-

trie qu'elle a mis en danger, et alors la nation se sauvera elle-même. »

M. Desfieux. — Je propose à la Société d'ouvrir une souscription

pour imprimer cette lettre et faire connaître à toutes les Sociétés les

mesures qu'elle contient ; il me semble de la dernière importance que

les sections de Paris et les départements en soient instruits, pour être

à même de les adopter.

Parmi celles qu'à ajoutées le préopinant, il a demandé que l'Assem-

blée nationale se lève ou qu'elle déclare qu'elle ne peut pas sauA'er la

patrie. Mais cette déclaration, elle n'a pas besoin de la faire, elle est

toute faite : car, si elle eût cru pouvoir sauver la patrie, elle ne l'eût

pas déclarée en danger. Il n'y a pas lieu non plus d'espérer qu'elle

veuille se lever, puisqu'au lieu de s'occuper des moyens par lesquels

elle pourrait se lever utilement avec toute la nation, des membres

qui ont quelque influence dans cette Assemblée s'occupent de trouver

les moyens d'envoyer les patriotes à Orléans.

Oui, Messieurs, avant-hier, au club nommé de la Réunion, club

formé des députés qu'on ne voit plus ici, deux députés, et, pour ne

pas les nommer, ce sont MM. Isnard et Brissot, s'3' trouvaient lors-

qu'on vint y rendre compte des opinions qu'avaient énoncées dans

1. Cette phrase incorrecte est textuelle.
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cette Société MM. Robespierre et Anlhoine ; on raconta aussi que j'avais

dit que, tout bien compté, il n'y avait dans l'Assemblée nationale que

quarante-cinq à quarante-six députés sur lesquels on pût compter.

Alors M. Isnard monta à la tribune et y prit l'engagement sacré de

dénoncer MM. Anthoine, Robespierre et quelques autres à l'Assemblée

nationale, et de faire tout ce qui dépenrlrait de lui pour les envoyer à

Orléans. M. Brissot lui a succédé et a renchéri sur ces engagements

et ces menaces. Deux des quarante-cinq députés que j'avais désignés

comme patriotes purs, et dont l'un est M. de Bellegarde, étant indi-

gnés d'un pareil projet, leur ont dit la vérité, toute la vérité, ont dé-

chiré leurs cartes d'entrée, et ont déclaré qu'ils ne remettraient plus

les pieds dans cette Société.

Si ceux qui, étant à Paris, ont pu suivre les travaux de l'Assemblée

nationale, y ont fait quelque attention, il leur aura été facile de remar-

quer que les meneurs de cette Assemblée suivent précisément la

même route qu'avaient prise les meneurs de l'Assemblée constituante. Il

ne leur manque qu'un Bailly et un La Fayette pour avoir un 17 juillet

au Champ de Mars. Une différence encore qui se trouve entre eux,

c'est que ceux-ci ne sont que des petits intrigants en comparaison

des autres, qui avaient un grand talent en ce genre; de sorte que la

cour, qui s'est bientôt aperçue de la faiblesse de leurs mérites, n'a pas

voulu de leur secours et les a chassés.

M. Merlin. — Je suis appelé à répondre au préupinant : j'atteste

donc que MM. Montant (du Gers) et Ruanips m'ont dit que les rùles

avaient été distribués pour faire mettre MM. Robespierre et Anthoine

en état d'accusation
;
que MM. Brissot et Isnard devaient demander

le décret à l'Assemblée. Je me félicite, Messieurs, n'ayant jamais mis

le pied à cette réunion, de n'avoir pas eu le besoin de remettre ma

carte
;
quoi qu'il en soit, je déclare que mon opinion sur les circon-

stances actuelles est celle qui a mérité l'improbation de MM. Brissot

et Isnard.

M... — Ce que viennent de vous dire les préopinants est de la plus

exacte vérité ; mais je vais achever de vous dévoiler les complots de

cette réunion.

Quelques mendjres du côté gauche, et qui (Jiit la ré[tutation de pa-

triotes, sont entièrement contre la déchéance du roi; ils voudraient

des mesures partielles, telles qu'une simple suspension du pouvoii"

exécutif tant que dureraient les dangers de la patrie. Ils voudraient

que, pendant ce temps-là, l'exercice de ce pouvoir fût remis entre les

mains de la Commission des vingt-un, qui alors nommerait les mi-

nistres, aurait le maniement du Trésor puitlic, choisirait les généraux.
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enfin exercerait toutes les fonctions attribuées au pouvoir exécutif.

Parfaitement instruit de ce projet, qui est le seul but vers lequel

tendent toutes leurs intrigues et qui, d'ailleurs, plaît assez aux Feuil-

lants, j'ai cru devoir en instruire la Société, et vous voyez, Messieurs,

que le projet est parfaitement d'accord avec la conduite qu'on voit

tenir à M. Vergniaud dans les circonstances actuelles, lorsqu'on lui

entend dire que la déchéance amènerait la guerre civile, tandis que ce

ne pourrait être que le refus de prendre cette mesure, sollicitée de

tous les points de l'empire, qui pourrait peut-être l'amener, chacun

voulant soutenir son opinion par tous les moyens possibles.

Hier au soir encore, M. Vergniaud a semblé chercher à pallier les

dénonciations faites contre le ministre Lajard : nouvelle preuve de

la fausseté du caractère de ce député, qu'il porte empreinte sur la

physionomie.

Quant à M. Brissot, il a fait ici un serment solennel : il a promis de

démontrer à l'Assemblée nationale la nécessité d'un décret d'accusa-

tion contre La Fayette. A-t-il tenu parole? Non. C'est donc aussi un

trompeur, et comment pouvons-nous souffrir le nom d'un traître sur

nos registres? Rayons-le. [Applaudissements, tumulle.)

M. Merlin. — Le membre qui vous préside en ce moment étant en

quelque sorte compromis dans cette discussion, il est impossible qu'il

mette cette proposition aux voix
;
je demande donc que le premier

secrétaire prenne sa place.

M. Robespierre quitte le fauteuil et le cède à M. de Sutières.

M. Anthoixe. — Je vous demande la parole, Messieurs, non pour un

fait, mais pour plusieurs faits : car, si je suis destiné à être bientôt

enfermé dans les cachots d'Orléans, je dois vous dire auparavant

toute la vérité.

Je n'aurais jamais cru que J.-P. Brissot pût se mettre dans l'esprit

de dénoncer Aug.-P. Anthoine '
. Je n'aurais jamais cru, si le fait n'é-

tait attesté par plusieurs citoyens recommandables, que Pierre Bris-

sot se portât jamais à cet excès d'audace, lui qui a introduit dans une

Société, dont se sont retirés pour cela Robespierre et Anthoine, un

Noailles qui, après avoir joué le patriotisme, a déserté son poste; lui

qui, ayant eu le crédit de faire nommer des ministres qui, sans doute

ne devaient pas plaire au roi, n'a pas eu le crédit d'obtenir de l'Assem-

1. Dans sa liste des conventionnels, M. GuifTrey donne ei Anthoine les pré-

noms de Francois-Paul-Nicolas.
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blée nationale un décret craccusation qu'il dit lui-même être indis-

pensable contre La Fayette.

Je dénonce, moi, non pas aux tribunaux, mais au peuple, à la

France entière, à la nation, J.-P. Brissot et la compagnie qui l'en-

toure, qui a fait déclarer la guerre avant que rien fût prêt pour la

guerre ; lui qui a constamment persécuté les patriotes et détaché

M. Yergniaud de leur parti. Je dénonce à la nation entière l'homme

qui, ayant pris ici l'engagement formel de perdre La Fayette, n'a pas

même ouvert la bouche sur son compte; qui, ayant assez de crédit

dans l'Assemblée nationale pour obtenir la parole quand il le croit

nécessaire à ses vues, s'est fait inscrire le dernier dans l'ordre de la

parole contre La Fayette, afin que son tour de parler n'arrivât pas. Je

dénonce à la nation l'homme qui, après la proclamation des dangers

de la patrie, veut nous boucher les yeux au point de nous faire croire

que le rappel des ministres, patriotes sans doute, soit la seule mesure

suffisante pour faire cesser ces dangers et sauver la patrie.

Sans m'arrêter à toutes les preuves que je pourrais tirer de sa con-

duite dans mille circonstances, je ne me fixerai qu'à son dernier dis-

cours à l'Assemblée nationale, discours qui a reçu du peuple l'accueil

réservé jusque-là aux oiùnions des Maury et des Cazalês. Il vient dire

à l'Assemblée que l'opinion publique n'est pas assez formée. N'est-ce

pas montrer à tous les yeux tant soil pou clairvoyants que son pro-

jet et ses vues ne tendent qu'à épouvanter la cour pour la forcer, s'il

est possible, au rappel des trois ministres? Il faut être, sinon un intri-

gant criminel, au moins un prdi tique bien stupide, pour oser dire

que le sahil de la patrie tienne à cette seule mesure. Certes, malgré

toute l'estime que peuvent inspirer ces ministres, on ne persuadera à

personne que, si le prince de Brunswick était aux portes de Paris, ce

fût ni Roland, ni Servan, ni Claviôre qui le fissent reculer.

Mais les intrigants de cette Assemblée suivent exactement la môme

marche que ceux de rAssemblée constituante : ils ont pris le masque

qu'a laissé sur la porte des Feuillants cette minorité hypocrite de la

noblesse en parlant pmir la Ironlii-i'e; ils n'emploient citmme eux

l'apparence du patri(dismc (pic pour [larvenirà fonder les bases de

leur élévation et de leurs fortunes particulières. J'appuie donc la mo
lion qui vous a été faite de rayer M. Brissot de la liste de vos mem-

bres, et je demande que nous i-ejetions de notre sein budc cette

écume impure, comme une liqucni' se piirifii; de tout ce (pii lui est

étranger.

M. Goupu>u:au. — Je n'avais demandé la parole que pour un fail,

mais la discussion qui vieid de s'ouvrir me fail vous la demander,
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non pour justifier aucune des personnes accusées, mais pour vous

représenter qu'il est impossible de rien arrêter contre des absents

sans, au préalable, les avoir entendus.

Non, ce n'est pas sans indignation que j'ai entendu M. Anthoine

inculpé par M. Brissot, et qui a une querelle particulière avec lui; ce

n'est pas sans indignation, dis-je, que j'ai entendu M. Anthoine, au lieu

d'avoir la générosité d'aller s'expliquer avec lui, solliciter ici contre

un membre absent la plus grande peine morale qui puisse être infli-

gée à un citoyen : car, ne vous le dissimulez pas, l'expulsion hors

d'une grande Société n'est pas une chose indifTérente.

Le plus grand grief qu'on ait à reprocher à M. Brissot est, à ce qu'il

me paraît, d'avoir pris l'engagement ici de prouver la nécessité du

décret d'accusation contre M. La Fayette, et de ne l'avoir pas encore

fait. M. Anthoine l'accuse à ce sujet de ne s'être inscrit que le dernier

pour la parole; eh bien, je déclare, moi, que le jour où l'affaire de M. La

Fayette fut discutée, après que M. Dumolard eut fait son long pané-

gyrique de La Fayette, et qu'il parut que la question ne pourrait pas

être terminée, M. Brissot s'avança vers le bureau et dit heaucoup de

choses très fortes contre M. La Fayette, entre autres que c'était un

traître et qu'il se faisait fort de le prouver; et, de plus, quoi qu'en dise

M. Anthoine, j'assure qu'il était inscrit le second.

Je crois donc que vous vous prépareriez un regret éternel si, au

moment oi^i un patriote rend et s'efforce de rendre un tel service à la

chose publique, vous lui procuriez des dégoûts, et vous n'agissiez pas

à son égard avec les principes éternels de justice, qui veulent qu'on

ne condamne personne sans l'entendre; je demande donc l'ajourne-

ment à huitaine. {Applaudi.)

M. Simond démontre que c'est attacher trop d'importance à ce que

pensent ou disent des membres, quels qu'ils soient, Robespierre ou

Brissot, que de s'en occuper aussi longtemps et avec autant dinférét;

il conclut à ce que l'on passe à l'ordre du jour.

Après avoir appuyé la motion faite de passer à l'ordre du jouj-,

M. Robespierre expose de nouveau les mesures qu'il croit propres à

sauver la patrie. Ces mesures sont de convoquer une Convention na-

tionale, dont les membres seront élus directement par les assemblées

primaires, et ne pourront être choisis parmi ceux de l'Assemblée

constituante ni de la première législature. La durée de la session de

cette Convention nationale sera fixée à un an. Ce moyen, efficace pour

éloigner de cette Assemblée constituante tous les intrigants, |)arait
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suffisant à cet orateur pour sauver la patrie des dangers qu'elle ne

doit qu'à la faiblesse et à l'intrigue.

Une députation de la section de Mauconseil vient communiquer une

pétition qu'elle se propose de présenter à l'Assemblée nationale pour

lui propose!', entre autres moN'ens de sauver la patrie, le décret d'accu-

sation contre La Fayette, l'examen de la conduite du roi soumis aux

83 départements, la déchéance des corps administratifs, la réunion

des assemblées primaires, enfin de ne s'occuper, pour tout ordre du

jrtur, que des moyens de sauver la patrie '.

M. Laugier. — La section de la Fontaine de Grenelle, n'ayant pu

voir sans indignation la provocation dont les Marseillais ont été lob-

jet... 2, Ces citoyens, dont le patriotisme est aussi pur que le ciel de

leurs climats, ignoraient qu'à Paris, ce centre de corruption, des

hommes infâmes, jetés par nos ennemis dans les rangs de la garde

nationale, déshonoraient l'institution sublime du peuple armé.

Mais, si le séjour de la cour attire à Paris une nuée d'esclaves, Paris

renferme aussi de ces hommes qui, ayant su se préserver des mias-

mes qu'exhale ce cloaque impur, savent aussi conserver leur dignité.

C'est ce qu'ont prouvé les citoyens de la section de la Fontaine de

Grenelle en prenant l'arrêté suivant :

« L'Assemblée, profondément indignée de la trame perfide ourdie

par les ennemis de la patrie pour troubler la joie répandue dans

cette ville par l'arrivée si désirée des braves Marseillais, accourus de

leur climat brûlant pour réchauffer, [)ar leur exemple, le feu sacré

du patriotisme;

« Considérant qu'il est du devoir des hommes libres de dévouer au

mépris ces êtres dégradés qui, par leurs cris d'esclaves, ont provo-

qué l'indignation puitliqiu' et offensé des hommes qui ne veulent

brûler leurs encens que devant la liberté;

« Que la présence des généreux Marseillais qui ont déployé de-

puis la Révolution ce fier caractère qui mérita à leurs pères l'admi-

ration du premier peuple du monde; que leur présence, qui fit trem-

bler et réprima les contre-révolutionnaires d'Arles, ne peut être ici

un objet d'effroi que pour les tyrans et leurs suppôts; mais qu'elle

fait au C(jnlraire le charme et la consolation des créateurs de la Révo-

1. On trouvera le texte de celte délibération de la section de Mauconseil dans

le Monileui; XIII, :i27. L'Assouibléo lé{,'islalive l'annula couime inconslilulion-

nelle par décret du t août IT'.IJ. (.'.(. Mnilimei- Ternaux, Histoire île lu Terreur,

II, 114-176, 443.

2. (Xli- phrase inachevé»' est tf;xtuelle.
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lution, des vainqueurs de la Bastille, qui brûlaient de confondre leurs

âmes avec celles de leurs frères du Midi
;

« Arrête qu'une députation de vingt membres se rendra auprès

des braves Marseillais, pour leur porter celte expression de ses senti-

ments et les assurer qu'en vain mjs ennemis ont lâché dans les rangs

des gardes nationales des traîtres échappés de Goblentz ou de la

garde du roi, pour semer la discorde et l'oubli du respect dû au peu-

ple
;
que le plus grand nombre des citoyens-soldats de Paris chérit

les chauds amis de la liberté et saura les défendre contre tous les

agents du despotisme, de quelque masque qu'ils se couvrent et de

quelque nom qu'il se parent. »

La séance a été levée à dix heures.

XXXII

SÉANCE DU VENDREDI 3 AOUT 1792

PRÉSIDENCE DE M. DELAUNAY (d'aXGERS)

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, M. le se-

crétaire du Comité de présentation propose l'admission d'une liste

de candidats, qui sont reçus à l'unanimité.

M. Pépin se plaint avec aigreur d'un outrage qu'il estime avoir

été fait à la Commune de Paris, en la personne de ses commissaires,

par le président de l'Assemblée nationale, qui, après avoir accordé

les honneurs de la séance à la députation, a levé la séance sans un

décret formel, avant que la totalité de la députation fût introduite '

;

il annonce le projet qu'il a de se présenter dans la soirée à l'Assem-

blée nationale, pour lui demander vengeance par la destitution de

son président.

M. TiiURiOT. — Je crois qu'il est important de rétablir les faits

dans leur exacte vérité, pour mettre à même déjuger sainement de

leur plus ou moins grande valeur.

Le roi était instruit que la Commune de Paris délibérait sur l'im-

portante question de la déchéance; il savait que la majorité ne lui

1. En effet, dans la séance de l'Assemblée législative du 3 aoùl 1792, une dé-

putation de la Commune de Paris s'était présentée à la barre et, par l'organe du

maire Petion, avait demandé la déchéance de Louis XVI. — Voir le Moniteur,

XllI, 32i-326. — Duhem protesta contre la brusquerie avec laquelle le président

Laifon-Ladebat avait levé la séance. {Journal logorirapfiiqup. XXVI, 117.)
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était pas favorable: il crut ne devoir pas perdre un moment pour

prévenir le coup qui lui allait être porté et prendre une mesure qui

pût au moins suspendre pour quelques instants l'opinion des repré-

sentants du peuple.

Il envoya donc à l'Assemblée nationale un message ' formé des six

ministres, dont le but était d'annoncer à toute la France que la ma-

chine politique était à la vérité entravée dans quelques points; que

si elle n'avait pas tout le mouvement qui lui était nécessaire, ce n'était

pas de la faute du roi; qu'il pouvait encore mériter la confiance de

la nation; il imaginait que la circonstance exigerait que l'Assem-

blée nationale décrétcàt l'impression du message royal et l'envoi aux

quatre-vingt-trois départements.

Nous n'avons pas donné, heureusement, dans ce piège, et un mem-
bre 2, ayant pris la parole pour exposer un précis de la conduite du

roi, prouva qu'elle n'était qu'un tissu de parjures et d'hypocrisie ; son

discours éloigna un peu l'idée de proposer l'impression du message

du roi.

Pendant que ce membre était à la tribune, j'avais appris que le

maire de Paris était prés de l'Assemblée nationale pour lui présenter

le vœu de la Commune. Je sentis qu'il était important de faire rejeter

toute idée de cette impression
;
j'achevai de démontrer en peu de

mots que, depuis la Révolution, la conduite du roi n'était qu'un tissu

de crimes qui n'étaient rien moins que propres à lui mériter la con-

fiance de la nation, et j'invoquai l'ordre du jours.

L'ordre du jour fut décrété, ainsi que l'admission du maire à la

barre; il fut écouté avec toute l'atlention possible, les honneurs de

la séance lui furent accordés, ainsi qu'aux commissaires qui l'accom-

pagnaient; mais les commissaires étaient très nombreux, au point

que la très grande partie de la salle se trouva remplie, et qu'il deve-

nait impossible par conséquent de délibérer. Il était quatre heures, le

pi-ésident leva la séance et ne prit pas pour cela un décret, parce

qu'il n'est pas d'usage de lever la séance par un décret.

Il est vraisemblable c[ue ce soir il sera qui'stion de la pétition de

la Commune de Paris; je suis assuré alors cpie nous aurons une ma-

jorité suffisante pour obtenir l'impression de la pétition et l'envoi aux

départements, et pour faire décréter que, dans le plus bref délai pos-

1. Ce umssage fut lu à l'Assciiililrc l^^'islativo dans la inriiio sraiioo du .'! août

1792. {Moniteur, XIII, 32:j.)

2. C'était Isnard.

3. Lo Moniteur i\r rapiiorte pas les paroles di' Tliiirint. On los trouvera dans

le JonriKil lii'jof/rdpliirjur, XW'l, \\2.
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sible, on s'occupera véritablement du seul objet important : des

moyens de sauver la patrie.

Il est important plus que jamais dans ce moment-ci d'éviter les

écarts où pourrait entraîner un patriotisme ardent. Je puis assurer

qu'à l'Assemblée nationale la très grande majorité est pour les pa-

triotes; que les patriotes se rallient donc bien tous, et alors ils seront

assurés de faire les décrets.

Depuis le commencement de la législature, j'ai pour habitude d'ar-

river à l'ouverture de la séance et d'en sortir un des derniers
;
je n'ai

cessé d'observer les hommes, et, je le répète, le parti patriote a la

majorité, et la très grande majorité, dans l'Assemblée nationale. Il est

important que cette vérité soit connue, parque que, dans la crise où

nous sommes, cette majorité patriote offre dans l'Assemblée natio-

nale un point de ralliement qu'il est bien important de conserver, et

je crois que quiconque tend à éloigner les esprits de ce point de ral-

liement trahit véritablement la chose publique.

Les Jacobins peuvent dans ce moment donner un mouvement infi-

niment utile à la chose publique. Que ceux d'entre eux qui, suivant

les séances de l'Assemblée, s'apercevront que quelque patriote ne

sera pas assidu, aillent chez lui, lui dire : «Mon ami, tu n'es pas à ton

poste, sois-y plus exact, le danger de la patrie te le commande; et, je

le répète, si tous les patriotes sont toujours là, la patrie est sauvée. »

M... — J'aurais désiré que M. Thuriot eût dit que M, Isnard, que

l'on a peut-être calomnié ces jours derniers, s'est comporté ce matin

à l'Assemblée nationale comme un vrai héros de la liberté '.

M. Fabre d'Églantine. — Les deux préopinants ont raison. Il est

certain que, comme M. Pépin l'a dit, les honneurs de la séance ayant

été accordés au maire de Paris et aux commissaires qui l'accompa-

gnaient, la séance a été levée avec scandale; mais je suis d'avis, avec

M. Thuriot, qu'il faut laisser tomber ces petites marques de dépit,

qui prouvent que l'on sent toute sa faiblesse. J'observerai seulement

que la finesse du président s'est trouvée bien d'accord avec les inten-

tions de quelques membres de l'Assemblée, dont le but était aussi de

s'opposer à l'impression de la pétition de la Commune. J'ai vu plu-

sieurs membres., parmi les grands orateurs, qui ont paru être parfai-

tementj^nis à l'aise par cette impossibilité de délibérer.

Je conclus aussi avec M. Thuriot qu'il faut se ranger autour de

l'Assemblée nationale, non comme étant un corps protégeant, mais

l. C'est une allusion au discours d'Isnard contre le message royal. On eu

trouvera le texte dans le Journal lofjographique, XXVI, 108-112.
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comme étant un corps constitué à qui il est nécessaire d'inspirer le

sentiment de la force dont il a besoin pour ordonner, par exemple,

l'impression et l'envoi de la pétition du maire de Paris, après les

avoir l'efusés au message du roi.

M. Thuriot nous dit que l'on doit revenir sur cette impression; je

crois.que cette question est de la plus grande importance, car un dé-

cret qui ordonnerait celte impression et l'envoi aux quatre-vingt-trois

départements décréterait presque en même temps les propositions

contenues dans cette pétition, et que d'ailleurs, avec la disposition oii

se trouvent actuellement les esprits dans tous les départements, une

telle pétition, représentant le vœu d'une masse aussi considérable que

l'est celle de la Commune de Paris, achèverait de leur donner non

de l'énergie, car ils n'en ont pas besoin, mais de la conliance.

M. Deperret. — Sans doute, l'adresse de la Commune de Paris doit

faire un grand effet sur les esprits dans les départements, mais pour

cela il faut qu'elle leur parvienne; or, vous savez que les envois dé-

crétés ne parviennent pas tous avec la même exactitude, la même cé-

lérité; qu'il est tel département, par exemple, où la lettre du ministre

Roland au roi n'est encore connue que par les journaux, tandis que

la proclamation du roi sur les événements du 20 juin y a été publiée

presque au même moment où elle l'a été dans la capitale. Je demande

donc qu'en décrétant l'impression et l'envoi de l'adresse de la Com-

mune de Paris dans les départements, les députés à l'Assemblée na-

tionale s'occupent des moyens de la faire parvenir sûrement et promp-

tement.

]\I .. — J'étais à l'Assemblée nationale lorsque le message du roi y

fut lu. il ne m'a semblé, depuis un bout jusqu'à l'autre, qu'une mau-

vaise capucinade. Mais ce qui m'a paru clair, c'est que la cour se sen-

tait très faible, et que par conséquent nous étions très forts. Il faut

bien se garder de lui céder un pouce de terrain. Ne nous endormons

pas, envoyons dans toute la France l'adresse de la Commune de Paris,

pour avoir également le vœu de toutes les communes de l'empire.

M. Legendre. — Je pense bien, comme les préopinants, qu'il est

important d'avoir le vœu des départements, car il est des comités où

ces vœux pourraient peut-être dormir quelque temps.

M. Thuriot nous dit que la majorité de l'Assemblée nationale était

patriote; mais, si cela était, la patrie serait-elle en danger? Cependant

je pense comme ce député, dont le patriotisme me parait pur jusqu'à

aujourd'hui, car avec les députés il faut compter au jour le jour; je

pense comme lui qu'il faut se serrer autour de l'Assemblée nationale
;

mais il faut aussi que rAssenr.»jlée nationale fasse si bien (jue le vœu
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des départements arrive dans un comité où. il y ait des patriotes.

Serrons-nous donc autour de l'Assemblée nationale et protégeons-en

tous les membres, jusqu'aux aristocrates : car il est tel député bien

noir que les circonstances commencent déjà à rendre gris, et qui

pourrait peut-être chercher à devenir blanc.

Plusieurs membres parlent encore sur la nécessité de prendre des

mesures efTicaces pour faire parvenir l'adresse d'une manière sûre.

M. Fabre d'Eglantine est autorisé à en demander 1,500 exemplaires

pour la Société, qu'elle fera parvenir sur-le-champ aux Sociétés afïi-

liées.

M. Billaud-Varenne prononce un discours sur le danger imminent

de la capitale; il peint en traits de feu les maux sans nombre dont il

est étonné de ne pas la voir accablée ; il propose, comme mesure effi-

cace pour les prévenir, la formation instantanée d'un camp dans les

Champs-Elysées.

L'impression du discours est arrêtée \

M. Antholxe. — Tos frères les Marseillais sont venus vous aider à

effacer les derniers vestiges de l'aristocratie et de la tyrannie. Rien

n'a pu ralentir leur zèle. Ils sont dans une position tellement difficile

que plusieurs d'entre eux sont au lit, faute de pouvoir se sustenter; la

précipitation avec laquelle ils sont partis ne leur a pas laissé le

temps de se munir d'une longue provision. Je demande qu'il soit

nommé un commissaire par chaque section de Paris pour les déter-

miner à fournir à la subsistance de nos frères les fédérés.

Cette proposition est arrêtée, avec l'article additionnel proposé par

M. Legendre de former un comité pour recevoir les contributions qui

seraient offertes pour cet objet.

Un soldat invalide, M. Beliand, demande à déposer sur-le-champ

sur le bureau tout ce qu'il possède, un assignat de cent sols.

Un soldat du trente-sixième régiment dépose également un écu de

six livres. Ces deux exemples enflamment le zèle de l'Assemblée, qui

était peu nombreuse; tous les membres s'empressent à porter leur

offrande au bureau. La somme recueillie dans la Société et les tri-

bunes monte en un instant à huit cent soixante-deux livres treize

sols, qui sont aussitôt envoyés à la caserne des fédérés marseillais.

1. Société des amis de la constUution, séante aux Jacobins, à Paris. Discours
de M. Billaud-Varenne sur la nécessité d'un camp de citoyens dans les murs de
Paris, prononcé à la séance du 3 août 1192, Van IV de la liberté. Iiup. du
Patriote français, s. d., in-8. — Bibl. nat., Lb 40/711.
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Le résultat du sc-rutin donne pour président M. Montant, M. Fahre

d'Églantine ponr vice-président, et pour secrétaires MM. Uu/iem. La

Faye et Ci'one.

M. MiiiiLix. — Les ennemis qui environnent nos frontières n'ont

pas éljiaulé le patriotisme des habitants du département de la

Moselle, car M. Anthoine vient d"étre nommé maire de Metz à la très

grande majorité.

MM. les députés à l'Assemblée nationale sont invités à s'y rendre

pour prendre part à l'appel nominal qui s'y fait sur la question de la

discussion sur la déchéance du roi.

Plusieurs citoyens rendent compte de divers mouvements dont ils

ont été témoins, qui leur font soupçonner que le château des Tuile-

ries machine une nouvelle fuite du roi. Ils proposent de veiller autour

du château pour s'y opposer.

M. le Président engage ces citoyens à aller faire à la mairie toutes

les dépositions qu'ils croiront être utiles à la tranquillité et à la sûreté

générale, et à s'en rapporter, pour les précautions à prendre, à la

prudence et aux lumières des autorités constituées.

D'autres citoyens annoncent que des amis de M. La Fayette recru-

tent pour lui parmi les fédérés. M. Parisot les enrôle pour son armée

en leur promettant qu'à peine y seront-ils arrivés qu'ils seront placés

avantageusement et qu'ils avanceront très promptement en grade.

Ces citoyens sont invités à communiquer au Comité de surveillance

de l'Assemblée nationale les preuves qu'ils croient avoir de ces faits.

Un autre membre annonce qu'avant-hier, à minuit, un patriote, se

trouvant en sentinelle à la porte de la cour de Marsan, aux Tuileries^

avait vu un capitaine de la section du Palais-Koyal introduire un à

un plusieurs grenadiers de la même section, et qui n'étaient pas de

service. La dénonciation de ce fait a été portée à l'assemblée de celte

section, qui a pris Parrèté de proposer la suppression absolue des

grenadiers et des chasseurs dans la garde nationale.

Une députation de la section de Montreuil vient demander à lu

Société qu'elle fasse rendre aux commissaires qui en ont été chargés

le compte des recettes et des dépenses qu'ils ont faites pour les sol-

dats de Château-Vieux.

La séance a été levée à dix heures.
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XXXIII

SÉANCE DU DIMANCHE 5 AOUT 1792

PRÉSIDENCE DE M. MOXTAUT

Après la lecture de la liste des candidats proposés à l'assemblée

par le Comité de présentation et celle du procès-verbal, un fédéré de

Rennes fait hommage à la Société d'un tableau des forces navales de

l'empire. On arrête la mention honorable de cette offre au procès-

verbal.

M. Bccourt lit une lettre venant de Maubeuge, dans laquelle on an-

nonce que le colonel d'un régiment campé près de cette ville, ayant,

à son retour au camp, voulu faire abattre l'arbre de la liberté que ses

soldats avaient planté en son absence, avait soulevé contre lui l'indi-

gnation générale du soldat, et que le commandant l'avait, pour ce fait,

envoyé passer quinze jours à la citadelle.

Une députation de la section de la Croix-Rouge vient déposer une

offrande pour les fédérés. La mention honorable est arrêtée, ainsi que

celle de pareille offrande apportée par la section de la Place-Royale.

M... annonce que les fédérés ont pris l'arrêté de cerner le château

des Tuileries jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait décidé la ques-

tion de la déchéance.

M... — Il est impossible que messieurs les fédérés aient pris cet

arrêté, car il est impossible qu'ils l'exécutent sans violer la loi qui dé-

fend tous rassemblements armés, excepté ceux de la force publique.

Je crois donc qu'il y a erreur ou de la part des fédérés dans la rédac-

tion de leur arrêté, ou de la part de la personne qui nous en a rendu

compte.

Un de messieurs les commissaires des fédérés explique qu'il y a eii

erreur dans ce qu'on vient de dire. Ils ont bien pris l'arrêté de sur-

veiller le château, mais c'est en se rangeant chacun dans les batail-

lons respectifs des sections dans lesquelles ils sont logés, et beau-

coup sont incorporés dans les bataillons rlu faubourg Saint-Antoine.

On annonce que la section du iMarché des Innocents, qui envoie une

offrande pour les fédérés, a arrêté de nommer des commissaires pour
faire une collecte à leur profit. ;

Dans toutes ces offres, il paraissait y avoir quelque chose de plus

Tome IV. 12
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particulier pour les Marseillais. M. Legendre relève cette espèce d'er-

reur et demande que toute ligne de démarcation soit efîacée entre les

divers fédérés. L'un d'eux observe que les Marseillais eux-mêmes ont

déclaré vouloir partager également avec tous leurs frères des divers

départements les peines, les travaux et les preuves d'estime et de gé-

nérosité de leurs concitoyens.

Un fédéré déclare que l'un de ses camarades lui a assuré qu'il était

entré dans le château plus de trois mille Suisses cette nuit.

Un (le messieurs les secrétaires communique à la Société deux lettres,

l'une de Toulon, en date du 28, l'autre de Pertuis, datée du 23 ; elles

annoncent que, dans ces deux villes, une insurrection populaire cau-

sée par les attaques des arisrocrates a fait justice de quelques-uns

d'eux.

A Toulon, quatre ont été pendus, parmi lesquels se trouvent le

président et le procureur-général-syndic du département.

M. Anthoixe. — Si le fait atroce que j'ai à vous dénoncer n'était

que personnel à moi, je ne viendrais pas vous en entretenir, mais je

crois qu'il intéresse également tous les patriotes, à qui il indiquera ce

qu'il peuvent attendre de leurs ennemis, et les moyens qu'ils doivent

employer pour se mettre à l'abri de leurs machinations.

Dimanche dernier, le vœu de mes concitoyens m'a appelé à la place

pénible et dangereuse de maire de la ville de Metz. Les contre-révo-

lutionnaires de Metz, c'est-à-dire toutes les autorités constituées, ont

frémi de cette nomination, et ont cherché à attaquer la validité de

mon élection, lis ont dit: « Si Anthoine est maire de Metz, nous ne

pourrons plus y recevoir le roi, accomplir nos projets, livrer la ville. »

En outre, depuis un mois environ, j'ai été chargé par des citoyens de

la ville de Metz d'apporter au roi une adresse beaucoup plus modérée

qu'il ne la méritait, dans laquelle ils lui demandaient le rapi^el des

ministres patriotes, la sanction des décrets, etc.

Cette adresse ou pétition, fondée sur le droit que donne la consti-

tution à tous les citoyens, fut regardée comme un crime par les ad-

ministrateurs contre-révolutionnaires. Le directoire, après avoir eu le

crédit de faire faire un libelle diffamatoire contre moi, voyant qu'il

ne pouvait parvenir à invalider ma nomination, a engagé un juge de

paix à lancer un mandat d'arrêt contre moi.

L'Assemblée nationale a pris ma cause en considération; elle en

décidera. Je sais bien qu'elle me rendra justice, je sais Itien que j'ai

le droit de tuer celui qui me présenterait le nuuuhit d'arrêt, parce

que, la pétition étant l'exercice d'un des (h'oils naturels garantis par la
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constitution, quiconque s'oppose à l'exercice de ce droit me donne

celui de résister à l'oppression. Mais, dût ce mandat d'arrêt être mis

à exécution, dussent mes ennemis avoir le crédit de faire tomber ma
tète sur l'échafaud, je ne fais qu'un seul vœu : puisse mon sang re-

jaillir sur les rois, les Bourbons et les nobles ! puissent les taches

dont il les marquera être pour eux un signe éternel de proscription!

Je retournerai à Metz aussitôt que l'Assemblée nationale, dont je suis

maintenant le prisonnier, m'en aura donné la faculté, et, dans l'exer-

cice de la place qui vient de m'êtrc conOée, je me ressouviendrai tou-

jours que le salut du peuple est la suprême loi, que dans les dangers

de la patrie toute loi antérieure à cette déclaration et qui s'oppose-

rait au salut de l'empire est annulée; je jure enfin de conserver Metz

à la France '.

M. Barbaroux communique à la Société une adresse aux citoyens

de Paris par la municipalité de Marseille et une pétition signée par les

négociants présents à la foire de Beaucaire, qui demandent avec éner-

gie la déchéance du roi. L'impression, l'envoi et l'afTiche de cette der-

nière pièce sont arrêtés.

M. Robespierre. — L'attention que nous donnons ici à la discus-

sion des mesures générales propres à sauver l'État ne doit pas em-

pêcher qu'on ne prenne les précautions nécessaires pour déjouer les

conspirations les plus prochaines. II en est une qui depuis quelqiie

temps ne parait qu'ajournée, c'est le départ du roi. Des témoins, qui

sont autour de moi, attestent qu'ils ont vu dans la cour des Tuileries

une armée de Suisses, qu'on les a fait boire largement, qu'on leur a

distribué à chacun quinze cartouches en leur disant que ce n'était que

pour repousser ceux qui pourraient les attaquer.

Toutes ces mesures annoncent une conspiration prochaine contre

laquelle il faut employer autant d'énergie que de prudence.

Il est quelques bons citoyens qui regardent ce départ, s'il avait lieu,

comme une chose assez indifférente
;
je crains même que cette opi-

nion ne soit celle de plusieurs députés; quant à moi, je ne puis par-

tager cette opinion, et je crois qu'il est important, sinon au salut pu-

blic, au moins à la conservation de beaucoup d'individus.

Le fait du départ du roi me paraît certain ; si ce n'est pas pour au-

jourd'hui, ce sera pour demain. Je conclus donc à ce que, deux choses

étant indispensablement nécessaires, l'une d'empêcher que le roi ne

1. Antlioinc fut rendu à ses fonctions de maire de Metz par décret de l'As-

semblée lé-islative du 11 août 1192 {Monileur, XIII, 391).
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parte, l'autre de veiller à ce qu'il ne lui arrive aucun mal ni à aucun

indiviilu de sa famille, il est du devoir de tout bon citoyen, de tout

vrai patriote, de toutes les autorités constituées, de veiller et de sur-

veiller le château.

M... — Étant logé dans la rue Mauconseil, j'ai vu celte nuit, à onze

heures trois quarts, défder un régiment sans tambour et avec des

canons; vraisemblablement, ils allaient au château.

M... — Les Marseillais ont quitté cette nuit leur caserne pour venir

occuper celle des Cordeliers : il est vraisemblable que ce sont eux que

le préopinant a vu passer.

M. . . — Les soldats que j'ai vus étaient habillés en blanc, ce n'étaient

donc pas les Marseillais.

M. Baumier fait de nouvelles observations sur l'utilité dont il est de

conserver le roi au milieu de nous, et communique l'arrêté suivant,

qu'il propose à toutes les sections, dans la circonstance actuelle :

« La commune de Paris, considérant le danger imminent qui me-

nace la patrie, et ne pouvant s'aveugler sur la véritable cause de ce

danger, ne peut s'empêcher de reconnaître qu'elle existe tout entière

dans le système de perfidie et de trahison constamment suivi par la

cour des Tuileries; qu'en conséquence tout lui impose le devoir de

prendre contre cette cour toutes les mesures de précaution et de sû-

reté qu'exige le salut général de l'empire et le sien propre en iiarti-

culier
;

« Considérant que le premier serment qu'elle a prèle est à la nation

et à la loi, et que, quand le chef du pouvoir exécutif trahit à la fois

l'une et l'autre, il la dégage de toute espèce de serment de fidélité à

son égard
;

« Considérant que, l'article VIII de la déclaration du prince de

Brunswick contenant des menaces subversives et désastreuses contre

la ville de Paris en particulier, elle ne peut rester indifrèrente sur des

menaces de cette nature, faites par un général placé à la tète de deux

armées imposantes, et parlant au nom de deux puissances qui lui en

ont confié le commandement; lequel, combinant ses projets avec ceux

de nos généraux, de nos ministres et des contre-révolutionnaires de

l'intérieur, pourrait très bien se frayer un cliemiu vers la capitale;

« Consiilérant en outre que ces mêmes menaces ont déjà été réali-

sées contre la nation batave, [lar ce même prince de Brunswick, et

que jamais celte nation généreuse n'eût succombé sous IfS coups

sanguinaires et atroces de ce général si elle eût pris la sage [irécau-



[S AOUT 17921 SOCIÉTÉ DES JACOBINS 181

tion (le mettre en otage la princesse d'Orange, sœur du roi de Prusse,

pour laquelle Brunswick combattait;

La commune de Paris, éclairée tout à la fois et par les principes

du salut public et par le flambeau de l'expérience, a arrêté et arrête

ce qui suit :

« 1° Qu'il sera adressé une pétition au corps législatif pour lui de-

mander de décréter, comme mesure de précaution et de sûreté géné-

rale, l'otage de Louis XVI et de la famille royale.

« 2° Que, par les motifs ci-dessus exposés et vu l'urgence du péril,

la commune de Paris emploiera provisoirement et sans délai tous

les moyens qui sont en sa puissance pour empêcher l'évasion du roi

^t de sa famille. »

M. Antuoine.— Sans doute, Messieurs, parmiles mesuresà prendre

qui vous ont été présentées, celle de vous rendre à vos sections, où

chacun de vous pourra délibérer utilement, est une des plus pres-

santes. Je fais donc la motion de lever la séance et que chacun se

retire dans ses sections.

Aussitôt cette motion faite, M. Anthoine sort de l'assemblée et est

suivi d'un très grand nombre de membres.

M. Merlin demande que, si la Société juge à propos d'interrompre

sa séance, elle forme au moins un comité qui soit permanent et au-

quel on pourra apporter tous les renseignements auxquels les cir-

constances pourraient donner lieu.

M. RiÎAL. — Puisque le roi doit partir, je crois important de nous

occuper de ce qui a trait au départ du roi. Si, comme on vous l'a dit,

il y a trois mille six cents Suisses dans le château, il faut qu'il y ait

douze cents personnes vêtues en Suisses : car ce régiment, porté au

complet, n'est que de deux mille quatre cents hommes ; mais, en outre,

il n'est pas porté au complet, et, d'après les renseignements certains

que je me suis procurés, en défalquant les malades il n'y a d'effectif

que douze à treize cents hommes. Le surplus de ce qui porte l'uni-

forme suisse sont sans doute les gardes du roi, qui sont toujours

stalionnaires àl'École militaire. Il serait donc très important, je crois,

de jeter les yeux sur ces rassemblements, et la première demande à

faire par les sections de Paris, c'est que le maire ou la police s'occu-

passent dans la journée du désarmement réel de l'École militaire, et

la seconde, que l'Assemblée nationale s'occupât du départ des Suisses

hors de Paris.

Les fédérés marseillais, réunis à une troupe de canonniers de Paris,
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défilent clans la salle au milieu des acclamations de l'Assemblée et des

citoyen? des tribunes,

M... — Rien de plus certain, Messieurs, qu'il s'ourdisse une traîne

contre les patriotes. M. Petit-Bois, député de la ville de Rennes, et qui

.tenait un assez grand train, a renvoyé ses domestiques, vendu ses

chevaux, et ses malles sont faites pour partir. Beaucoup fl'autres dé-

putés du même bord font les mêmes dispositions; leur projet sem!)le

être de faire en sorte que jeudi prochain, jour de la grande discus-

sion, l'Assemblée nationale, ne se trouvant pas assez nombreuse, ne

puisse pas être compétente.

M. DuuiiM. — Il y a longtemps que l'Assemblée nationale est in^

struite que des députés se disposent à partir; mais sur cela je pense

que nous devons passer à l'ordre du jour et leur souhaiter un bon

voyage, parce qu'il restera toujours un assez grand nombi-e de bons

députés pour sauver la patrie.

M. Bourdon de la Crosnlère reproduit la motion faite d'établir un

comité permanent et annonce que la section des firavilliers a arrêté

que cent de ses citoyens formeront une patrouille toutes les nuits

autour du château, de sorte que, si les autres sections en font autant,

il se trouvera cerné par une année de quatre mille huit cents ci-

toyens. 11 demande que chaque citoyen communique cet arrêté à sa

section.

On applaudit à cet arrêté et on passe à l'oi'dre du jour sur la mo-

tion du comité permanent.

Uji fédéré demande que les fonds qui ont été fournis par la Société

pour procurer des armes aux volontaires qui en auraient besoin sur

les frontières et qui n'ont pas été employés à cet usage soient des-

tinés à armer ceux des fédérés qui sont sans armes.

M. Guirniit appuie cette motion, et, sur sa demande, on arrête que

le Comité (l'administration fera dans le plus bref délai le rapjtort de

l'emploi des sommes qui ont été versées pour cet effet.

Les citoyens qui ont signé sur l'autel de la patrie une pétition

qu'ils se disposent à porter à l'Assemblée nationale sont admis à lire

leur péliti(jn.

M. Chabot.— Depuistrop longtemps le peuple français faitla guerre

au despotisme avec des armes que le despotisme détruit; il fait la

guerre par des pétitions, et ce sont des coups qu'il faut porter. .le sais

que si la pliilosophic i-i'gnait dans l'Assemblée nationale, (jue si au-

cun esprit de |)arti n'y écliauir.iil les tètes, la i^iMilidn i\\\\\\\ vient île
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vous lire pourrait y faire quelque effet; mais, nioi, je vous prédis

que la nature des demandes qui y sont consignées el sa longueur

produiront un très mauvais effet : elle soulèvera les membres du

côté droit et endormira beaucoup de ceux du côté gauche.

Il est un grand mot que je crois devoir vous dire : vous demandez

la déchéance; eh bien, la déchéance n'est pas dans la constitution.

La constitution veut que le roi soit censé avoir abdiqué. Or, sur ce

point, ce n'est point l'Assemblée nationale seule, ce sont tous les ci-

toyens qui sont juges de la question de savoir si le roi est censé

avoir abdiqué; et les témoins peuvent se trouver jusqu'au milieu des

membres du côté droit de l'Assemblée nationale, qui disent tout haut

que le roi est un contre-révolutionnaire.

Que résulte-t-il de là? C'est que la majorité des citoyens a le droit

de prononcer la déchéance du roi, la déchéance de la royauté, car

nous en sommes las. Les assemblées primaires ne peuvent ni ne doi-

vent pas non plus se convoquer : car ces assemblées, par les formes

que leur a donné la constitution, sont des assemblées d'aristocrates.

C'est le vœu de toutes les communes qui doit faire la loi. Alors, que

l'Assemblée nationale ajourne ou mollisse, le roi n'est plus roi, par

cela même que "la majorité n'en veut plus. C'est donc tout l'empire

qu'il faut soulever à la fois, car c'est sans contredit pour le maintien

de la liberté que l'insurrection est le plus saint des devoirs.

D'i^illeurs, quelque forme qu'elle emploie, l'Assemblée nationale

vous donnera toujours un roi, un régent, et de tout cela le meilleur

n'en vaut rien. Ainsi, plus de pétition; que les Parisiens envoient

leur adresse à toutes les communes, à toutes les Sociétés populaires
;

qu'elle revienne couverte de signatures, et avant un mois vous aurez

le vœu unanime des Français. Alors vous direz à ceux qui sont enti-

chés d'un roi qu'ils passent à Coblentz, et nous les combattrons ou-

vertement.

M. Merlin. — Plus d'adresse, plus de pétition; il faut que les Fran-

çais s'appuient sur leurs armes, leurs canons, et qu'ils fassent la

loi.

L'affiliation est accordée à la Société des Sables-d'Olonne.

La séance a été levée à dix heures.
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XXXIY

SÉANCE DU LUNDI G AOUT 1792

PRÉSIDENCE DE M. MONTAUT

Après la lecture du procès-verbal, M. Camus, député de la Société

patriotique de Nîmes, dénonce la Société des amis de la conslilutiou

de cette ville comme manifestant les sentiments les plus contraires à

ceux que professent les véritables Sociétés patriotiques du royaume.

Il en apporte en preuve l'opinion que cette Société manifesta, lors de la

scission des Feuillants, les opinions qui paraissent tous les jours avec

l'approbation de cette Société, telle qu'un discours prononcé en der-

nier lieu par M. Rabaut, qui en est un des meneurs: car c'est à un

petit nombre d'individus que M. Camus attriluie les torts qu'il re-

proche à la Société. En conséquence il demande, au nom du patrio-

tisme , qu'à l'exemple des Sociétés de Marseille et de Montpellier

celle de Paris lui retire son afTiliation.

Cette demande, appuyée par M. Loys, est combattue par M. Merlin,

sur la motion duquel on arrête que cette dénonciation sera renvoyée

au Comité de correspondance, qui sera chargé de prendre des rensei-

gnements sur les sentiments et la conduite de la Société des anîis de

la constitution de Nimes.

Les fédérés de Brest, partis de chez eux avant le décret et décidés

à rester au poste où sera le péril, ont cru, avec beaucoup d'autres pa-

triotes, devoir rester à Paris. Cette conduite leur a attiré de la part

même de plusieurs députés de leur département des inculpations au-

près de leurs concitoyens. On a été jusqu'à les accuser de ne vouloir

restei' à Paris que par un sentiment de làcbcté. Ils prient la Société de

leur donner une déclaration autbenlique ([ui i)r(iuve à tous leurs dé-

tracteurs que Farrivée et le séjour des fédérés à Paris ont contribué

à y développer l'esprit public, et qu'en s^ fixant ils n'ont fait qu'ad-

hérer au vœu de la Société et des sections de la capitale.

Ils demandent en outre une liste des députés du Finistère qui sont

membres de la Société.

La Société, ne croyant pas pouvoir exprimer un sentiment collectif,

renvoie la demande des députés de Brest au Comité de correspon-

dance, qu'elle charge d'être l'interprète de ses sentiments.

M. Baumicv lit une lettre qui lui a été adressée de Balan, en date



[G AOUT J792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 183

du 3 août. « Toute l'armée de La Fayette n'est plus campée ; elle est

cantonnée dons les villages aux environs de Stenay. Nous avons

rendu tous nos effets de campement, comme si la paix était faite», dit

le signataire de la lettre, qui est un officier d'artillerie.

M, Provost demande la communication de cette lettre à la Commis-

sion des douze, pour servir de pièce au procès du général La Fayette.

On arrête une collecte en faveur d'un caporal suisse sorti du châ-

teau des Tuileries et qui, décidé à n'y plus rentrer, va servir sur les

frontières.

Un invalide, qui a à se plaindre de la conduite de la municipalité

de Fontainebleau à son égard, demande et obtient des défenseurs

officieux.

[3/. Real prononce un grand discours sur les mesures à prendre pour ob-

vier aux dangers de la pairie. Il combat la politique dilatoire de Vergniaud et

de Brissot. Il demande qu'un décret d'accusation fasse justice de La Fayette,

que l'Assemblée législative suspende Louis XVI, convoque une Constituante

pour le juger et prendre un parti définitif, mais qu'en attendant, par mesure

provisoire, la Législative écarte du gouvernement la dynastie des Bourbons '.]

M™^ Robert fait le récit des violences que se sont permises contre

elle trois honnêtes gens qui voulurent la forcer à quitter une cocarde

nationale qu'elle porte à son chapeau. Un petit couteau et des ré-

ponses fermes intimident l'un de ces messieurs, un second a la bra-

voure de diriger une canne à dard sur la poitrine de M™" Robert,

qui détourne le coup avec un rouleau de gravures qu'elle avait à la

main, un troisième lui arrache son chapeau, lorsqu'un quatrième

arrive et, prenant les braves par le bras, leur dit : « Étourdis, n'allez-

vous pas faire comme Lambert? vous savez bien que ce n'est pas pour

aujourd'hui. »

Cette scène est enfin aperçue par des gens honnêtes, dont l'approche

met en fuite les honnêtes gens, et qui prodiguent à la patriote atta-

quée tous les soins et les secours dont elle pouvait avoir besoin.

Un soldat qui a servi sous Washington et La Fayette en Amérique

rend compte de la conduite du héros des deux mondes dans ce pays.

Il résulte de ce récit que, constant au plan qu'on lui voit suivre au-

jourd'hui, le général La Fayette a toujours mis entre l'ennemi et lui

un espace suffisant pour n'avoir rien à en craindre.

1. Opinion de M. Real, prononcéejï la Société des amis de la conslilution, séante

aux Jacobins, dans sa séance du (J août 1792. — Imp. de Henry IV, s. d., in-8 de

3 pages. — Bibl. nat., Lb 40/2275.
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Un Français, engaaé dans le service de rAutriche et déserteur de

Mons, s'est présenté à M. La Fayette, qui a refusé de le recevoir dans

l'armée et lui a conseillé de retourner vivre chez lui plutôt que de

s'engager. Le passeport signé de ce général atteste ce qu'avance ce

déserteur.

La séance a été levée à dix heures.

XXXV

SEANCE DU MERCREDI 8 AOUT 1792

TRÉSIDENCE Dli M. MONTAUT

Après la lecture du proci-'s-verbal et de la liste des personnes qui

demandent l'entrée de la séance, plusieurs membres prennent suc-

cessivement la parole pour rendre compte de la séance de l'Assem-

blée nationale et exprimer leurs sentiments sur le décret par lequel

elle a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à accusation contre M. La Fayette.

« Il faut, dit un orateur, que le peuple entier cerne Paris, que dès ce

soir tous les patriotes se portent aux barrières, et que demain le

peuple se conduise envers l'Assemblée nationale comme depuis huit

jours ils (sic) se conduisent à l'égard du chef du pouvoir exécutif; qu'il

la laisse à son gré se rouler dans la fange, et qu'une barrière de ruban

assure aux législateurs la liberté de décréter tout ce qui leur plaira. »

M. Cioui'iF.LEAu. — Depuis longtemps, Messieurs, j'avais beaucoup

de doute sur le salul public ; ce n'est que d'aujourd'hui (jue je com-

mence à en désespérer. Jusqu'à ce jour la fluctuation des sentiments

des membres de l'Assemblée nationale m'avait fait espérer qu'il pou-

vait y avoir des moments où leur énergie pourrait se réunir pour sau-

ver la patrie en danger, mais aujourd'hui la majoiité s'est montrée

d'une manière Iroj) prononcée pour qu'il n'y ait i>as de la hdie à espé-

rer encore.

Je vous ai dit, il y a quelques jours, que M. Rrissol avait un dis-

cours contre M. la Fayette; il l'a prononcé aujourd'hui avec le cou-

rage d'un vrai patriote, et c'est après son opinion que, plusieurs per-

sonnes ayant encore à parler sur la question, la discussion a été fer-

mée par une de ces tactiques employées, à défaut de bonnes raisons,

pour faire réussir une mauvaise cause '.

1. Voir le Monileur, XllI, 'M'H, et le Jounidl lor/n;/raphiq)tc, XXVI, lifiS
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Si la discussion n'eût pas été fermée par ce moyen, il eût été pos-

sible que le décret eût été diiïérent ', car alors on aurait pu savoir les

faits qui nous étaient venus à la Commission des douze ;
on aurait pu

savoir qu'au moment où La Fayette écrit que, pour avoir mis plus de

lenteur dans ses préparatifs, M. de Brunswick n'agirait qu'avec plus

de rapidité et de force, ce même La Fayette n'a plus de camp : toute

l'armée qu'il commandait est cantonnée et dispersée dans les villages,

de sorte qu'elle occupe un espace de sept lieues de terrain et que, si,

comme il a l'air de le craindre, il se faisait une trouée, il lui serait

difTicile, pour ne pas dire impossible, de réunir ses forces pour oppo-

ser quelque résistance.

Sans doute ces faits eussent donné matière à quelques réflexions et

il n'en eût pas fallu beaucoup pour convaincre les plus incrédules

que La Fayette est un traître.

Quoique je regarde le décret qui le déclare innocent comme une

chose très fâcheuse, je ne crois pas que ce soit cependant le cas de

nous désespérer et de perdre courage. (Test dans l'extrême danger

qu'il faut montrer une extrême énergie. {Applaudissemenls.) Je ne

puis pas croire, d'ailleurs, que La Fayette, instruit du vœu bien pro-

noncé contre lui par la majorité de la nation, malgré le décret qui le

blanchit, s'obstine à rester en place. [Murmures.) Mais, quand cela se-

rait encore, j'augure trop bien du courage et du génie de la nation

française pour croire qu'elle abandonne la patrie dans ses plus grands

dangers.

Il faut en appeler au peuple, lui bien montrer que l'Assemblée na-

tionale ne peut pas le sauver; il n'y a qu'une insurrection générale

qui puisse le faire.

Puisqu'il est bien démontré que Louis XVI est l'ennemi le [ilus dé-

claré de la France, qu'il veut la perdre, la morceler, pour régner en

despote sur une portion de son royaume; puisqu'il est démontré que

les listes de proscription courent dans les camps et jusque chez les

ennemis, n'avons-nous pas le droit de traiter Louis XYI en ennemi?

Le peuple aussi n'a-t-il pas le droit de former des listes de proscrip-

tions contre les ennemis lâches qui usent de ce moyen inCàme ?

Mais il faut bien prendre garde qu'il ne puisse confondre ses

ennemis ; il faut qu'il puisse rendre à chacun ce qui lui est dû
;
je

demande que, pour fixer l'opinion publique sur le compte de chaque

1. Il s'jiail (lu (Icci'ct (lu 8 août 1792, par lequel l'Asseuibl(Jc K'gislative cK-clara

qu'il n'y avait pas lieu à accusation contro La Fayette.
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individu, on fasse imprimer et publier la liste des députés qui, dans

TafTaire de M. La Fayette, ont voté pour ou contre lui.

Après une assez longue discussion, pendant laquelle on rejette l'a-

mendement proposé de faire afficher cette liste, on arrête la propo-

sition de l'impression, et on nomme six commissaires pour procéder

à la confection de ces listes, en suivre et en surveiller l'impression '.

M... — Le patriote Rocher est à l'Abbaye, pour s'être trouvé dans

l'afTaire des Marseillais
;
je crois que dans cette procédure on a com-

pris deux autres patriotes que je ne connais pas, et je pense qu'il

serait convenable que la Société leur nommât des défenseurs officieux.

M. Real. — 11 parait que la guerre est déclarée contre les patriotes,

par MM. les juges de paix. Ce matin, MM. Hion, Collin et Rocher ont

été arrêtés en vertu d'ordres émanés du Comité central. M. Hion en

est sorti sous caution
; je ne sais si M. Collin en aura trouvé, mais

M. Rocher est à l'Abbaye. Dans ces temps orageux où tous les enne-

mis de la chose publique réunissent leurs efforts contre les patriotes,

il serait digne de cette Société de se coaliser pour former un rempart

autour des patriotes persécutes. Je demanderai donc qu'il y ait ici

un comité permanent où un patriote arrêté fût toujours sûr de trou-

ver des défenseurs, et surtout des cautions.

M... — Témoin d'un fait qui vient de se passer au Palais-Royal, il

y a environ une heure, je vous demande la permission de vous en

instruire.

Je venais à votre séance, je rencontre une grande foule qui entraî-

nait un député. Ce député était M. Vaublanc, que l'on poussait vers

le corps de garde. Je suis la foule et j'entre presque malgré moi dans

le corps de garde, où entrent aussi six députés. J'aperçois deux per-

sonnes en état d'arrestation
;
je m'informe, et on me dit que ces deux

personnes sont arrêtées pour des propos tenus dans le Palais-Royal.

J'aperçois un capitaine qui donne un ordre à un commissionnaire
;

je cours après ce commissionnaire, que je force à me dire l'ordre dont

il est chargé : c'était d'aller chercher du renfort. Le peuple aussi

amène son renfort, de sorte que j'ai cru bien faire, en rentrant dans ce

1. Société des amis de la constilulioii, séante aux Jacobins, à Paris. — Liste

alphabétique des membres de rAssemblée nationale qui ont voté par oui on par

non à l'appel nominal fait le 8 août 1192, sur le décret d'accusation contre M. de

La Fayette. — Imp. du Patriote français, s. d., in-8 de 11 p. — Bibl. nat., Lb

40/2276. — A la séance de la Législative du lendemain 9 août 1792, JoUivel (de

Seine-et-Marne), qui avait assisté aux débats des Jacobins sur cet objet, dénonça

l'altitude du club. Moniteur, XllI, 390.)
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corps de garde, de faire e?quiver par une fenêtre M. Yaublanc, les six

députés et les deux personnes arrêtées. EfTectivenient, lorsqu'on les

a su partis, tout est redevenu tranquille.

Un houlan déserteur demande que la Société ordonne une collecte

en sa faveur.

On représente qu'aux termes du décret, ce soldat étranger ayant

droit à une prime de cinquante livres et à une pension de cenf, francs,

ce n'est pas le cas de faire une collecte pour lui. La Société nomme
des commissaires pour faire avec lui les démarches nécessaires pour

le mettre à même de jouir du bénéfice de ce décret.

La Société arrête une collecte en faveur du soldat français qui,

ayant quitté le service de l'Autriche, n'a pu en obtenir de M. La

Fayette.

M. Merlin. — La Société connaît les événements du jour, mais ils

peuvent conduire à un résultat plus fâcheux encore que celui qu'ils

présentent au premier abord, et je préviens ceux de mes collègues

qui m'entendent que demain on fera à l'Assemblée nationale des pro-

positions sur des objets fort importants.

Vous avez entendu dire qu'on n'a pas ménagé les épaules de

M. Yaublanc et de quelques autres députés du côté droit. Demain ces

messieurs doivent se présenter à l'Assemblée, porter des plaintes des

traitements horribles qu'ils auront éprouvés, dire qu'il n'est pas

possible de conserver la liberté d'opiner au milieu d'une ville où on

est ainsi exposé, et enfin faire la proposition de transporter l'Assem-

blée nationale à Rouen.

Ce n'est pas, selon moi, ce que nous avons le plus à craindre, car,

aux termes de la constitution, ceux qui aujourd'hui ont volé contre

La Fayette peuvent, aux termes de la constitution, faire îles lois, et

je compte assez sur leur patriotisme pour croire qu'ils verront partir

les autres de sang-froid et qu'ils resteront sur leurs sièges. Nous ver-

rons alors si la majorité de la nation est patriote ou si elle veut tenir

à des députés qui auront si ouvertement vendu ses droits et trahi ses

intérêts.

Je vous invoque donc, Feuillants de l'Assemblée; allez trahir la na-

tion plus à votre aise, si toutefois le peuple qui vous a confié ses

droits veut bien cimsentir à vous en laisser le dépôt.

J'invite mes collègues en patriotisme à laisser partir cette horde de

§célérats et à attendre que le peuple se décide et choisisse des man-

dataires auxquels il aura confiance.
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On se propose demain trimpronver la conduite de La Fayette; rien

ne me paraît plus dangereux qu'une pareille mesure, et, je le dis avec

vérité, je préférerais que la majorité qui a volé pour lui aujourd'hui

votât demain des remerciements en sa faveur, qu'elle lui décernât

même une couronne civique ; le peuple saurait Lien la lui arracher.

Je le répète donc, je vous engage à laisser partir votre majorité et à

lui souhaiter bon voyage.

M. CuABOT. — Il y a longtemps que j'ai dit que les mesures par-

tielles n'étaient plus de saison, que l'Assemblée nationale était trop

faible pour sauver la patrie. On s'attendait, dit-on, à un décret d'ac-

cusation : le fait a prouvé combien on avait droit de s'y attendre.

Il n'y a plus qu'un mot: l'Assemblée nationale a déclaré la patrie

en danger; c'est donc elle qui l'y a mis, ou bien il faut qu'elle dise

quelles mesures elle a à proposer pour la sauver. On a décrété que le

peuple serait armé; qu'il le soit donc tout entier, nous n'en deman-

dons pas davantage. Du reste, l'Assemblée décrétera ou ne décrétera

pas sa translation dans une ville gangrenée d'aristocratie : j'espère

bien que, des deux cent vingt membres qui ont voté contre le général

conspirateur, pas un ne quittera son poste. Je ne dis pas cependant,

comme M. Merlin, que cet événement puisse être indifférent ou même

avantageux, car, quoique je sois sûr que la grandissime majorité de

la France est patriote, il pourrait se faire que des patriotes timorés

se laissassent ébranler.

J'ai dit le mot: il faut que le peuple se sauve lui-même et que Paris

donne l'exemple. Je le répète, et je sonne le tocsin dès ce moment.

Si l'on décrète le départ de l'Assemblée nationale, il faut que le peu-

ple arrête avec des baïonnettes les députés qui voudraient s'éloigner.

Les Iribunes. — Aux barrières, aux barrières !

M. CuAiiOT. — 11 faut que je donne quelque développement au signal

d'insurrection que je viens de donner. Je dis que, si l'Assemblée na-

tionale décrétait sa translation, elle décréterait la contre-révolution.

Depuis longtemps on connaît l'esprit public qui règne à Rouen. Je

ifen veux pour gage que l'infâme députation de la Seine-Inférieure,

à laquelle M. Albitte peut paraître aussi étranger qu'un patriote le se-

rait à Goblentz, députation dont on peut dire que le moins mauvais

est détestable.

Il n'y a pas dans ce département jusqu'à la municipalité de Rouen

qui ne se prêtât à l'évasion du roi, et ne fût disposée à lui faire un

rempart de ses écharpes muoicipales. La contre-révolution est donc

faite si l'Assemblée nationale transporte ses séances dans cette ville.

Toute translation d'ailleurs, en insultant au civisme des Parisiens qui
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ont fait la Révolution, serait dangereuse, en ce qu'elle ôlerait aux

opérations de l'Assemblée nationale la publicité qui ne peut réelle-

ment exister qu'au milieu d'une immense population, et c'est précisé-

ment le but où tendent les efforts de ce côté droit, qui voudrait pou-

voir s'isoler pour délibérer.

C'est lorsque l'oppression est à son comble que l'insurrection est le

plus saint des devoirs, et cette maxime ne perd rien de sa vérité pour

avoir été débitée parla bouche impure du héros des deux mondes;

j'espère la sanctifier en la citant, car je crois encore à mon patrio-

tisme.

Que le peuple forme donc une barrière impénétrable, et ils ne cher-

cheront pas à la franchir: car ils sont lâches, ils craignent véritable-

ment les châtiments populaires. Quant à nous, restons à la séance,

cramponnons-nous à la tribune...

M... — xM. Chabot parle dans la supposition où ils viendront faire

à l'Assemblée la proposition de la translation ; mais je pense que, s'ils

ont le projet d'effectuer la translation, ils commenceront par partir,

et, une fois réunis, ils se déclareront la majorité. Peut-être partiront-

ils cette nuit.

M. Saladin. — J'ai à vous communiquer un fait qui tient essentiel-

lement à la question que vous traitez dans ce moment. Vous connais-

sez l'incivisme du département de la Somme. La ville d'Amiens est

en général dans l'esprit de ce département; le roi y est attendu, les

dispositions les plus précises sont faites pour l'y recevoir. Il s'y trouve

maintenant un régiment de chasseurs commandé par M. Alexandre

Lameth ; le 104'^ régiment y est aussi, et les Suisses y sont attendus

de moment en moment. Les membres du directoire étaient logés à

l'intendance avec leurs ménages : ils en sont délogés depuis quelques

jours et ont remeublé cet hôtel k neuf.

Il serait possible que la translation fût demandée pour Amiens:

M. La Fayette n'en est éloigné que de vingt-deux lieues, et cette cir-

constance pourrait bien entrer dans le plan de la cour.

M. Robespierre démontre qu'il est bien difficile de croire à ce pro-

jet de translation. II est plus vraisemblable, selon lui, que, si la pro-

position en est faite, si les Maury de la législature viennent se plain-

dre des mauvais traitements, ce sera pour détourner l'Assemblée de

la grande question qui est à l'ordre du jour. Il engage les patriotes à

ne pas être dupes de cette manœuvre, à renvoyer toute discussion qui

aurait pour objet les prétendues insultes faites aux députés, comme

on passait à l'ordre dujour, à l'Assemblée constituante, sur les plaintes
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des Maury, et enfin à aborder avec courage la grande question de la

déchéance du roi.

La séance a été levée à onze heures.

XXXVI

SÉAN'CE DU VENDREDI 10 AOUT 1792

PRÉSIDENCE DE M. MONTAUT
I

Les événements importants de cette journée mémorable dans les

fastes de la liberté ayant permis à peu de citoyens de quitter les pos-

tes où le salut public les avaient placés, la Société se trouve très peu

nombreuse, et, en l'absence de MM. les président et vice-président,

M. Anlhoine, maire de Metz, occupe le fauteuil et annonce qu'il vient

d'être déposé au secrétariat une correspondance entre la cour et La

Fayette. La Société nomme pour commissaires, à l'effet d'examiner

cette correspondance, MM. Camille Desmoulins, Duplay et Baumicr,

Un fédéré, détenu par un ordre du Comité central, s'adresse à la

Société pour lui demander des défenseurs officieux qui lui procurent

le moyen d'échapper à la captivité à laquelle le réduit la lettre de ca-

chet de MM. les juges de paix. La Société nomme, pour remplir cet

office, MM. Collot d'Herbois, Dufourny et Baumicr.

Un fédéré se présente à la Société, armé d'un sabre qu'il a conquis

sur un ennemi de la liberté. La Société l'en félicite, et apprend avec

douleur la mort de M. Mazuel, fédéré du département de l'Hérault,

qu'on dit être mort dans la mêlée '.

Un autre fédéré dit qu'ayant désarmé, ainsi que beaucoup d'autres

de ses camarades, un assez bon nombre de Suisses, ils ont arrêté de

vendre ces armes au profit des pauvres.

On annonce "que l'Assemblée nationale vient de rendre aux quatre-

vingt-trois départements les trois ministres qui, en emportant les

regrets de la nation, avaient encouru la disgrâce de Louis XVI ^

Un de MM. les commissaires chargés d'examiner la correspondance

1. Nous nous empressons de dire que cctle annonce s'est trouvée èlrc fausse,

et que M. .Alazuel, plein do vie et de palriotisuie, présidait, le lendemain de

cette journée, l'assemblée de MM. les fédérés. {Noie de l'orif/inal.)

2. 11 s'agit de Rolanil, de Servan et de Claviére, que l'Assemblée législative

venait de nouniicr au Conseil exécutif provisoire, en même temps que Danton,

Monge et Le Drun.
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remise au secrétariat, et qu'on disait être de La Fayette, annonce que

cette correspondance n'est que celle de M. Brissac, et qu'elle ne con-

tient rien d'intéressant; il propose, en conséquence, à la Société de

la remettre à la personne qui s'en était emparé. {Arféte.) Il ajoute

quelques réflexions sur le rappel des anciens ministres, et termine

par celle-ci : que les bons cito^yens ne doivent i»as voir avec le même
plaisir, dans le ministère, un homme qui a préféré la place de mi-

nistre d'un roi à celle de législateur d'un peuple souverain.

M. Robespierre propose quelques réflexions sur les événements du

jour. Pour en tirer tout l'avantage possible, il recommande au peu-

ple de mettre ses mandataires dans l'impossibilité absolue de nuire à

sa liberté; de demander la convocation d'une Convention nationale;

d'obtenir un décret qui frappe La Fayette et le déclare traître à la

patrie ; il démontre combien il serait imprudent au peuple de mettre

bas les armes avant d'avoir assuré sa liberté, « La commune, ajoute-t-

il, doit prendre comme mesure importante celle d'envoyer des com-
missaires dans les quatre-vingt-trois départements pour leur exposer

notre vraie situation; les fédérés doivent commencer, en écrivant

chacun dans leurs départements respectifs. »

M. Robespierre invite les citoyens à engager leurs sections à faire

connaître à l'Assemblée nationale le véritable vœu du peuple, et, pour

le connaître, de former et d'entretenir des relations avec les Sociétés

populaires, d'admettre dans leurs Assemblées tous les citoyens, sans

distinction. Enfin, il rappelle au souvenir de la Société les bons ci-

toyens détenus dans cet instant pour cause de patriotisme, et l'en-

gage à s'occuper promptement des moyens légaux de leur faire re-

couvrer leur liberté.

M. le Président communique à la Société les demandes faites par

plusieurs fédérés qui, ayant perdu leurs armes dans la mêlée, désirent

qu'on leur indique le moyen de les réclamer. MM. Sutières, Tallien et

Baumier, sont nommés commissaires pour cet objet.

M... invite les citoyens à proposer dans les sections de faire une

députation à l'Assemblée nationale à l'effet de demander :
1° des

honneurs funèbres pour ceux qui sont morts en combattant aujour-

d'hui pour la liberté; 2° que la nation prenne soin de leur veuves et

et de leurs enfants, ainsi que des blessés; 3° qu'il soit pourvu k la

subsistance des fédérés.

M. le Président propose d'y ajouter, comme quatrième article, de

demander le rapport du décret qui blanchit La Fayette, et d'obtenir

un décret d'accusation contre lui.

A Soissons, dit un fédéré, on a refusé de loger plusieurs bataillons :

Tome IV. 13
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ils ont été obligés de coucher dans la rue; ils n'ont pas d'arme?, et

sont obligés de faire leurs factions avec des bâtons.

La séance a été levée à six heures et demie.

XXXVII

SÉANCE DU DIMANCHE 12 AOUT 1792

Après la lecture de la liste des candidats proposés à la Société par

son Comité de présentation, un membre fait la motion de suspendre

les admissions dans la Société, au moment où tous les faux amis de

la liberté vont se hâter de prendre le masque du patriotisme. Après

une mûre discussion, la Société arrête qu'à l'exception des personnes

qui se sont présentées avant Tépoque du 10 août toutes admissions

sont suspendues.

Un fédéré remet sur le bureau une montre d'or qu'il a trouvée dans

la poche d'un Suisse mort; son désir est de la remettre aux héritiers

de cet homme, qui pourront la réclamer.

M. Collin et Rocher, qui, lors du règne du Comité central, avaient

été arrêtés en vertu de lettres de cachet de ce Comité, ont recouvré

leur liberté; ils viennent remercier la Société de l'intérêt qu'elle a pris

H leur détention.

M... annonce que, passant à l'instant devant la porte de la mairie,

il v a vu entrer les trois bourreaux de Paris arrêtés comme conspira-

teurs et accusés d'avoir passé la nuit du 9 au 10 dans le château pour

prêter leur ministère à la cour, qui espérait en avoir besoin à cette

époque.

M. le Secrétaire lit le procès-verbal de la dernière séance, qu'il avait

datée du 10 août, l*^' jour de la liberté reconquise. Cette date est fort

applaudie.

M. Mazuel, fédéré du département de l'Hérault, cité comme morl

dans ce procès-verbal, demande la rectification de cet article. Il com-

munique une adresse envoyée par la Société de Langres i\ MM. les

fédérés, et propose de faire une adresse aux citoyens de Paris pour

les engager à faire, au Chauq) de Mars, l'inhumation des citoyens

morts à l'attaque de la nouvelle Bastille, et à ouvrir, pour cet ellct,

une souscription civi(iue.

On arrête, sur la motion de M. iJepcm'l, qu'il sera fuit une adresse

aux Sociétés alliliées, pour leur donner une connaissance exacte des
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événements du 10 août, les instruire du courage et du patriotisme

qu'ont déployé dans cette journée à jamais mémorable les fédérés des

quatre-vingt-trois départements, qui , avec leurs frères d'armes de

Paris, ont sauvé la patrie. On arrête encore l'envoi d'une lettre de

consolation pour les parents de tous les fédérés morts dans cette

journée.

M. Guiraut excite l'indignation de la Société en faisant parade da
courage- qu'il dit avoir déployé dans cette journée au service d'une

pièce de canon, et en défiant tous les membres de la Société de don-

ner aucune preuve d'un courage égal au sien. Le tumulte le plus vio-

lent ne peut l'arracher de la tribune. Le président se couvre. On in-

voque l'ordre du jour. Enfin, après un assez long tumulte, rassemblée

passe à Tordre du jour.

M. A.NTiioiNE. — Il est fâcheux de voir, dans des circonstances

aussi critiques, les patriotes consommer leur temps dans de vaines

discussions et de vains récits. Ne nous reposons pas trop sur la vic-

toire. Méfions-nous des gens qui viennent nous détourner de nos dé-

libérations par le récit de leurs prouesses, méfions-nous des faits,

méfions-nous des motions d'ordre. Le temps est venu de nous livrer

tout entiers à la chose publique.

J'ai le chagrin de quitter demain cette Société, je retourne à mon
poste ; l'Assemblée nationale m'y renvoie '. Je ne vous dis pas ce que

je vais faire : vous me connaissez depuis plus de trois ans, et vous

savez quels sont mes sentiments. Je ne vous dirai pas ce que j'y ferai,

car cela dépend des circonstances; mais, avant de vous quitter, je

demande à vous soumettre quelques réflexions.

Certes, le peuple a remporté une grande victoire, et il en rempor-

tera toujours toutes les fois qu'il voudra user de sa force et déployer

son énergie. Mais nous ne savons pas en user, et il est important de

le faire. Nous nous occupons des récits, comme si nous avions ter-

rassé tous les despotes pour avoir battu leurs images. Sans doute, la

force n'asservira jamais le peuple français, mais il faut qu'il se défie

de l'intrigue et de l'intérêt personnel, qui jusqu'ici lui ont fait perdre

le fruit de toutes ses victoires.

Nous avons pris une seconde Bastille; rappelons-nous qu'après la

prise de la première nous disions : la France est libre; et cependant

il n'y a pas huit jours encore qu'elle gémissait dans l'esclavage, sous

les fers que lui avaient forgés ses premiers mandataires. Il est donc

1. Voir plus haut, p. 179.
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important que nous suivions avec la plus grande attention les opéra-

tions de l'APsemblée nationale, pour éviter qu'elle ne nous replonge

dans de nouveaux maux.

A Dieu ne plaise que je veuille jeter quelque défaveur sur la légis-

lature actuelle! Dans cinq semaines elle n'existera plus, et elle aura

fait place à la Convention nationale. Mais je ne puis me dispenser

d'observer que, depuis le moment où le canon du Carrousel lui a rendu

la liberté, elle n'a pas fait tout ce qu'elle aurait dû faire, elle n'a pas

>enti tout ce que le peuple avait fait dans la journée du 10, et il est

iinportant qu'elle le sache, il est important que nous le sachions

tous. Ce doit être le catéchisme qui serve de base à tout ce que nous

pourrons faire.

Le peuple, voyant qu'il avait été trompé par l'Assemblée consti-

tuante, voyant que l'Assemblée législative ne pouvait pas le sauver,

est rentré dans tous ses droits, il a repris l'exercice de sa souverai-

neté qu'on lui avait enlevé, et qu'il n'eût jamais repris s'il n'eût dé-

chiré sa constitution.

M. Anlhoine est interrompu par l'entrée d'étrangers qui apportent

des casses d'imprimerie, des papiers, que l'on dit être ceux de la Ga-

zette universelle K M. le Président rappelle à l'ordre les inspecteurs de

la porte qui ont laissé entrer ces étrangers, qu'il invile à vouloir bien

se retirer avec leurs effets, dont il ne convient point à la Société de

faire l'examen, et encore moins de se rendre dépositaires.

Les étrangers se retirent avec leurs effets.

M. Antiioine. — Le peuple, disais-je, a repris sa souveraineté, dont

il lui était impossible d'user, parce que, d'une part, on avait éloigné

à de très longues époques celle de la révision, et que, de l'autre, si

on lui avait laissé sur le papier quelques traces de sa souveraineté

dans les assemblées primaires, on avait tellement conçu cette décla-

ration dans le drapeau rouge de la loi martiale qu'il lui était fort dif-

ficile de jamais en user.

I^a souveraineté une fois reprise par le peuple, il ne reste plus au-

cune autorité que celle des assemblées primaires; l'Assemblée natio-

nale elle-même ne continue à exercer quelque autorité (pi'à raison de

la confiance que lui accorde le peuple, qui a senti la nécessité de

conserver un point de ralliement, et qui en cela a prouvé combien sa

judiciaire était bonne.

Mais l'Assemblée nationale n'a-t-elle pas déjà outrepassé les bornes

1. La Gazelle universelle, ou Papier-nouvelles de tous les pays cl de lo)is tes

jours, était rédigée par Cerisier. Elle parut <hi !<''• déceiubrc 1189 au 10 août IIHJ.
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qu'elle devait s'imposer? Je le dis avec franchise, elle a porté atteinte

à la souveraineté du peuple en décrétant qu'elle s'occuperait du soin

de nommer un gouverneur au prince royal. Quoi, vous avez crié haro

sur la royauté, vous avez ahattu les statues des rois, et l'on décrète

l'éducation d'un prince royal! Mais qu'en fera-t-on, de ce prince

royal? En fera-t-on un bon roi? Vous avez abattu la statue du bon roi

Henri IV. Le plus funeste présent que puisse faire au peuple le Ciel

dans sa colère est de lui donner un bon roi : car, si tous avaient été

des Louis XI, ils ne seraient pas venus à bout de nous plonger dans

l'esclavage où ils nous ont tenus depuis des siècles. Que le prince royal

n'ait donc d'autre éducation que celle de l'égalité; qu'il sente com-

bien le titre de citoyen est au-dessus de celui de prince
;

qu'enfin

l'Assemblée nationale efface le décret qu'elle a rendu sur son éduca-

tion, et qu'elle ne préjuge pas par la question importante de savoir

s'il y aura un prince royal.

Le peuple a repris sa souveraineté, et néanmoins l'Assemblée natio-

nale a décrété aujourd'hui que les sections de Paris nommeraient un

directoire. Quelle soif de directoires a donc l'Assemblée nationale?

Ne sent-elle donc pas que les seuls directoires se sont ligués dans

tout l'empire contre la liberté? Quel besoin, d'ailleurs, a-t-on de direc-

toires? Croirait-on encore à cette maxime de l'aristocrate Montes-

quieu, qu'il est nécessaire que les pouvoirs se balancent? Non, les

autorités ne se balancent point, elles se détruisent. L'Assemblée na-

tionale a commencé par être l'esclave du roi, et voilà pourquoi le

peuple a abattu la royauté. 11 ne faut donc point de directoire pour

contrarier les mesures d'une m.unicipalité patriote. En rendant ce

décret, je ne dis pas que l'Assemblée nationale ait eu cette intention,

mais je dis qu'elle n'est pas à la hauteur des circonstances, qu'elle

ne sent pas tout ce qu'est le peuple et en quoi consiste l'exercice de

sa souveraineté.

Avant de nous occuper des mesures à prendre pour empêcher que

la Convention nationale que nous allons former puisse remettre le

peuple dans les fers et perdre la France, il en est une qu'il est urgent

de prendre. Nous avons à la tête de nos armées un général perfide,

sans courage, sans talents, excepté celui des sots, le talent de l'in-

trigue. Il est dangereux, parce qu'il peut intriguer, égarer le soldat,

et que, commandant dans un pays hérissé de places fortes, il pourrait

en livrer quelques-unes à l'ennemi. Il faut donc que demain le peuple

demande et obtienne la condamnation de La Fayette, le licenciement

de l'état-major; et alors les Autrichiens reculeront, car dès lors ils

n'auront plus d'intelligences au milieu de vous.
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Il faut donc que le peuple aille en force à TApsemblée nationale,

qu'il a bien voulu conserver; qu'elle déclare la volonté du peuple à ce

sujet, volonté qui sera contenue dans une pétition. Quant au rédac-

teur de la pétition, ne vous en inquiétez pas : la pétition du 10 a été

rédigée par les canonniers de Paris, appuyée par les baïonnettes des

fédérés et des Parisiens, sanctionnée par les piques, et elle a fait un

très bon effet.

Si vous ne vous hâtez de perdre vos ennemis, vos ennemis vous

perdront. Il faut donc écarter toute idée de royauté. Vous me nom-

meriez roi aujourd'hui que demain je serais un traître. Il faut donc

changer la nature du pouvoir exécutif: car un roi, un régent, ne se-

ront jamais qu'une machine absolument inutile, puisqu'il leur faudra

toujours des ministres qui seront réellement le pouvoir exécutif. Il

faut s'occuper de tous les moyens pour éloigner la corruption de la

Convention nationale. Pour cela, il faut examiner quel sera le but de

l'établissement de cette Convention nationale.

Cette Convention doit juger le roi. Tous les fonctionnaires publics,

nommés par le roi, doivent donc être éloignés des assemblées pri-

maires qui s'occuperont de sa formation. Ceci est très important.

En second lieu, une des plus grandes causes de nos maux est le

mode d'élection employé pour la législature. Tant que vous aurez des

corps électoraux vous aurez de mauvais choix. Vous en avez un

exemple bien frappant dans la différence sensible que l'on aperçoit

entre les municipalités choisies directement par le peuple, et les dé-

partements, les tribunaux choisis par les corps électoraux. Le meil-

leur, le seul moyen d'avoir de bons choix est qu'ils soient faits par

le peuple, tout le peuple, rien que le peuple. On gagne facilement

dans un département trois ou quatre cents électeurs, on ne gagne

point quatre-vingt mille citoyens.

Mais comment cette élection peut-elle se faire? Je réponds à Dé-

meunier le constituant : vous avez bien fait élire par le peuple le

maire, les ofliciers municipaux
;
pourquoi n'élirait-il pas également

ses représentants? pourquoi ce qui est possible dans une circon-

stance serait-il impossible dans l'autre? Je défie qu'on réponde à cet

argument. On objectera bien que cela est facile à Paris, où les sec-

tions délibérantes se touchent, s'avoisinent; mais à cela je réponds

que la seule différence est que les commissaires chargés de porter

les vo^ux de chaque section au centre commun feront une lieue, deux

lieues, au lieu de faire un quart de lieue, une demi-lieue, comme cela

se fait pour Paris.

J'insiste fortement sur ce point, car sans cela la Ciuiventinn ne
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sera pas meilleure que la législature actuelle. Je me résume, et je de-

mande que l'on fasse une pétition que l'on appuiera de ces argu-

ments un peu bruyants, qui ne laissent pas que d'y donner du poids.

Le but de cette pétition sera de demander : 1° que La Fayette soit

mis sur-le-champ en état d'accusation ;
2" que l'Assemblée nationale

n'organise pas de directoire du département de Paris, parce que, le

peuple ayant repris ses pouvoirs, c'est à lui seul de régler le mode

qu'il croit le plus convenable pour organiser ses autorités constituées;

3° qu'aucun fonctionnaire public à la nomination du pouvoir exécutif

ne soit admis aux assemblées primaires réunies pour nommer la Con-

vention nationale; 4" qu'il n'y ait point de corps électoraux pour

cette nomination, mais que les assemblés primaires élisent directe-

ment et parmi tous les citoyens sans distinction en actifs et non actifs
;

5° que tout Fétat-major de l'armée soit licencié; G" enfin que l'Assem-

blée nationale, pour ne pas influencer d'avance la Convention natio-

nale, retire son décret de compassion relatif au gouverneur du prince

royal.

Je vais à Metz, et demain, à pareille heure, je serai à plus de qua-

rante lieues de vous. Nous ne nous perdrons pas de vue pour cela,

et tous les moments que pourront me laisser de libres les fonctions

que je vais remplir, je me ferai un devoir de venir les passer avec

vous. [Applaudi.)

Au milieu de l'opinion de M. Anlhoine, une députation de la gendar-

merie nationale était venue renouveler l'assurance des sentiments fra-

ternels et patriotiques dont ce corps a doimé des preuves dans la

journée du 10, et communiquer à la Société la pétition qu'ils avaient

présentée à l'Assemblée nationale pour obtenir le licenciement de

leur état-major et la nomination de leurs officiers.

Cette députation est accueillie par des acclamations universelles, et

sort pour aller communiquer sa pétition au Conseil général de la com-

mune.

M. 6Vo5 présente quelques vues sur les mesures à prendre pour la

sûreté générale.

Un membre assure avoir vu dans l'Assemblée nationale des dépu-

tés se glisser derrière le fauteuil du président et venir humblement

baiser la main de la femme du roi dans la loge où elle se tient.

On passe à l'ordre du jour.

M. Duchozal annonce à la Société en général, et aux Marseillais en

particulier, que la section de la Bibliothèque vient de casser le batail-

lon des Filles-Saint-Tliomas, que la conduite du commandant de ce
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bataillon va être examinée, ain>i que celle des grenadiers qui, dans

la journée du 10 août, ont tiré sur le peuple, comme sur les Suisses.

La séance a été levée à dix heures.

XXXVIII

SÉANCE DU LUNDI 13 AOUT 1792

PRÉSIDENCE DE M. MONTAUT

Après la lecture du procès-verbal, il s'élève une assez longue dis-

cussion sur le mode d'exécution à employer pour remplir le vœu de

la Société, qui a arrêté, dans sa dernière séance, d'écrire aux parents

des fédérés morts dans l'action du 10 août.

Cet arrêté avait été pris sur la motion faite d'accorder cette espèce

de consolation aux parents des deux fédérés brestois que la couleur

de leur habit a rendus victimes de l'erreur populaire, qui, les prenant

pour des Suisses, les avait massacrés. La différence de leur position,

la difficulté, ou plutôt la presque impossibilité de s'assurer des noms

des fédérés qui peuvent avoir péri dans cette journée, sont invoquées

par les partisans de la motion, qui réduisent aux parents des seuls

fédérés brestois l'envoi de la lettre de condoléance.

Cette discussion se trouve croisée par la proposition que fait

M. Panis, officier municipal, de nommer une commission composée

de quinze membres, revêtus de l'autorité dictatoriale pour éloigner

(le la Société les membres qui seront jugés par cette commission en

être indignes.

Cette proposition engage une nouvelle discussion qui se termine

par l'admission de la proposition de M. Panis, en remettant toutefois au

moment où les membres de la Société se trouveront réunis en plus

grand nombre le soin de fixer le mode qui sera employé pour nom-

mer cette commission.

A l'appui de l'arrêté que vient de prendre la Société, un membre

annonce « que le Conseil de la commune a fait aussi son scrutin épu-

ratoire
;
que tous les membres suspects, ceux qui avaient siégé dans

le club de la Sainte-Chapelle, avaient été éloignés de toutes les

places ». [Applaudi.)

La section de Mauconseil envoie une députation pour annoncer

qu'elle adlière aux bases de la pétition à présenter au corps législa-
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tif qui ont été présentées par M. Anthoine à la dernière séance.

{Applaudi)

M... — M. de La Porte, intendant de la liste civile, a été arrêté ce

matin. M. Billaud-Varenne a interrogé M. de La Porte; il lui a

représenté que, dépositaire et dispensateur de cette portion de la

liste civile qui, nécessairement, était consacrée à la contre-révolu-

tion, c'était entre ses mains que devait en être le fil. M. de La Porte

a pris un air modeste et ingénu, il a cherché à répondre en se reje-

tant d'une manière vague sur les principes. M. Billaud-Varenne a

serré son interrogatoire d'une manière ferme et précise ;
enfin, on a

conclu à ce qu'il fût transféré chez lui pour assister à la levée des

scellés qui avaient été apposés sur ses papiers.

La place de la maison commune était investie par une très grande

affluence de citoyens. Quelques personnes paraissaient croire qu'il

était dangereux de faire passer M. de La Porte au milieu de cette

grande masse de peuple, sur une place qui, en quati^e-vingt-neuf,

avait été le théâtre de plusieurs vengeances populaires. Pour calmer

les craintes, un officier municipal est descendu sur la place, et aussi-

tôt le peuple, pour qui la vue d'un ruban tricolore est le signal du

silence et de la tranquillité, s'est approché de son magistrat, qui lui a

témoigné les craintes que l'on avait que quelques malveillants ne se

mêlassent parmi les bons citoyens pour tâcher de rejeter sur eux un

crime dont ils retireraient le fruit, en enlevant par la mort d'un tel

homme les traces qu'on devait espérer de découvrir par son moyen.

Le peuple s'est empressé aussitôt de promettre non seulement la plus

grande tranquillité, mais encore d'exercer la plus grande surveillance

pour éloigner du détenu les personnes qui lui paraîtraient suspectes.

On a nommé six commissaires pour accompagner M. de La Porte,

qui est descendu avec cette seule escorte et a été conduit chez lui avec

la plus grande tranquillité, au milieu d'un concours immense de peuple

qui semblait marcher en triomphe.

M. Bonjour, fédéré du M(mt-Jura% rend compte des circonstances

qui ont accompagné l'arrestation de M. de La Porte, à laquelle il a

coopéré avec trois de ses frères.

La Société applaudit au civisme de M. Bonjour et arrête que son

nom sera inscrit au procès-verbal.

M. Simonne, l'un des commissaires chargés de la rédaction de la

pétition arrêtée sur les bases proposées par M. Anthoine, demande

et obtient la parole pour lire cette pétition.
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« Ï^KfJI-SLATKURS,

" Fatigué (l'une lon^^uo oii|»rc«>^lon, le ijeii[)l<; fran(;.ii< se leva !<•

rijnillel ilH'J, el Icf Haslillcs disparureiil ; vicliriie de la c<>riu|)lioii

et de l'intrifrue de la majorité de rAs«errdilée constituante, il sCst

levé le 10 août 1792 pour anéantir un pouvoir injuste, contre l«'<|uel

sa souveraineté devenait illusoire : le peuple français détruit aujour-

d'hui jusqu'à l'eflifiie de ses tyrans. C'et^t dire à l'univers qu'il veut

• rifin être libre. Écoulez cette voix terrible, législateurs: c'est celle de

la nature, c'est celle de la raison, c'est celle de la force
;
prétcz-y une

oreille attentive et que, jusqu'à l'instant où vous aurez fait plac<- à la

Convention nationale, tous les décrets de circonstances qui doivent

émaner de vous soient «lécrélés par le génie de la liberté. Mettez-

vous à la hauteur des événement'^, prenez <)'• friandes mesures et,

sans rien jjréjuger sur les ojiéralions de la Convention nationale,

occupez-vous des moyens de la rendre la j>lus ijarlait»' [los-ibb,-: c'i'-l

la la tAche que vous avez à remplir. Le peuple est debout, il ri'.- \' ni

s'asseoir (pie lorsque ses droits, troj» longtemps méconnus, succéde-

ront aux devoirs prétendus (pii lui ont été ins'ilemment imposés; il

ne veut s'asseoir que lorsque ses ennemi'^ seront réduits à une hon-

teuse impuissance et que les traîtres à la lutlcie aiiciul '-ubi le '-«»il

mérité |»ar leur perfidie.

" Kn conséfjuence, nous dtiiiandons a lA—'iiiblée nali^iial.-. m
nom des (piarante-huit sections de Paris :

« 1" Iji lui épargii.'uil la jikhicii' lalure des forfait'- tiop coiiriii^ «h

La l'ayt.tlf, (pr(.'lle le déclare i/d.ime et traître à la patrie ; (pr<-ll<.'

(M'doniie a tout soldat et à tout citoyen de lui courir sus et de le con-

duire, mort ou vif, à la barre de l'Assemblée nationab;.

'< 2" (Ju'elle destitue rélal-maj(u* (bf l'armée et tous les b>n<'tion-

naires noumiés par Loins XVI. be peupb' fiaïK/ais fait à son tour la

guerre aux n<dd(.*s (;l aux tyrans ; il n<; jmiiI donc se reposer ni sur le-

nobles en général, ni sur aucune des créatures de Louis ,\VI.

« 3" Que, b's me-mbres de la nouvelb; Commune de Paris étant b-

seuls rei)résentaids du peuj>le parisien, il n"v ait point de directoire

de dép.ir Icjiii'iit ; les sections déclarent qu'elles ni- jjrociMb-ronl |ia>-a

la nominali'iu des membres de (•<; diieeloire, car il est absurd»* d<'

constituer deux autorités dans la nn'Mue vilb.*, de leur dire: Vousave/

également notnî confiance, cependant lurK.' p<Miir i entraver les opé-

rations de l'autri.' ; l'une pourra se tromper, l'autre sera infaillibb* :

la première p'»urra vouloir notre bordnnir, juais nous donnons à la

seconde le dr(ut de s'y (qqxi'.er. C'est ainsi (pi'avcc le soj)liii»me troj»
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accrédité de la balance des [xHivoirs on a lonjoiirs compromis Finlé-

rét (lu peuple, sous prétexte de l'assurer.

a 4° Que les fonctionnaires publics nommés iiar le roi, étant inté-

ressés dans sa cause, qui doit être jugée par la Convention nationale,

ne puissent ni entrer dans les assemblées primaires, ni être élus par

elles. Si l'on nous dit que c'est violer les principes, nous répondons

(jue l'organisation parfaite des gouvernements ne doit avoir pour but

qu'un seul principe, le salut du peuple. Or, ce salut du peuple peut

être compromis si les juges de Louis XVI font avec lui cause com-

mune.

« 5" (Jue les Assemblées primaires nomment elles-mêmes leurs re-

présentants, et qu'en conséquence il n'y ail point de corps électo-

raux.

« Kn vain objecterait-on que ce mode entraînerait trop de longueur

dans les nominations, à raison de la p(q)ulalion et de l'étendue de

chaque département : pour rassurer sur celle crainte, nous citerons

Paris, où, quoique la population soit plus considérable que celle de

tout un département, ce sont les assemblées primaires de sections

qui nomment le maire, les municipaux et les électeurs; que (.S7c) ces

nominations ne sont pas plus longues que celles faites par ces derniers.

Les assemblées primaires peuvent partout émettre leur vœu et en-

voyer le résultat de leur scrutin au clief-lieu du département, où il

sera fait un recensement généi-al des scrutins, comme il se fait à la

maison commune de Paris pour les quaranf(!-liuit sections, avec

celte seule différence que le point central des scrutins sera phis éloi-

gné pour les départements que pour Paris; cependant, si l'on com-

pare le mode que nous demandons avec les nominations d'électeurs

dans les municipalités, avec le temps que perdent ces électeurs pour

se rassembler dans les chefs-lieux, avec le tmqjs (pi'ils mettent à la

formation de leurs assemblées et aux nominations, l'on sentira (jue

les corps électoraux apportent i)rcsque aidant de retard que les

assemblées primaires pourraient en causer. Mais toutes les objections

contre la nomination par assemblées primaires tombent devant ce

grand principe : Le peuple souverain doit le moins possible aliéner

sa souveraineté ; et le seul moyen, c'est de nommer lui-même ses re-

présentants.

« 0° Enfin les jiétitionnaires demandent que l'Assemblée nationale

s'emjjresse de faire rapporter le décr(3t concernant le gouverneur du

prince royal, atlendu que la nalioii veut élr»; libre, et (jue c'est pré-

juger son vœu et les 0[)érations de la Convention nali(jnali! (jue (h;

j)araître s'occuper d'un successeur au trône.
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« Voilà, législateurs, le vœu du peuple parisien, qui ne craint pas

d'être démenti par les départements; tous brûlent du feu sacré de la

liberté. Paris a commencé la Révolution en 1789, il l'achèvera en

1792. Nous vous le répétons encore, le peuple s'est levé pour résister

à l'oppression, le peuple ne veut se rasseoir que quand il n'aura plus

d'oppresseurs. »

L'impression de la pétition est arrêtée. On nomme des commis-

saires pour veiller à ce qu'elle soit faite pendant la nuit, afin que les

membres de la Société puissent la présenter demain dans leurs sec-

tions respectives.

M. Gerbet. — Je suis persuadé, Messieurs, que, lorsque la Conven-

tion nationale sera assemblée, il sera important que le peuple porte

son vœu bien manifesté sur les points de la constitution qu'il lui

croira utiles de conserver.

En 1789, lorsque l'Assemblée nationale s'occupa des premières

bases de la déclaration des droits, il existait des clubs que l'on nom-
mait Clubs des enragés, dans lesquels les Mirabeau, les Sieyès,

débattaient et préparaient les discussions des objets importants sur

lesquels l'Assemblée nationale n'avait, pour ainsi dire, alors qu'à

prononcer. Je désirerais que vous désignassiez un jour fixe par

semaine où tous les citoyens fussent admis à proposer leurs vues

sur ces objets importants.

Il serait encore très utile de former un comité composé de per-

sonnes éclairées qui seraient chargées de présenter le résultat de ces

opinions, afin qu'à l'aide de notre correspondance, qui est très éten-

due, nous puissions presque instantanément propager ces opinions

d'une extrémité de l'empire à l'autre et modeler, pour ainsi dire,

l'esprit public sur un moule uniforme.

Je proposerais encore qu'à commencer dès sa plus prochaine

séance la Société mit en discussion tous les chapitres de la constitu-

tion.

Cette motion, mise aux voix, est arrêtée.

La séance a été levée à neuf heures.
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XXXIX

SÉANCE DU MERCREDI 15 AOUT 1792

PRÉSIDENCE DE M. MONTAUT

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, plusieurs

membres élèvent des craintes sur les lenteurs qui retardent la for-

mation de la cour martiale. Les opinions se croisent pendant

quelques instants faute de bases certaines; enfin, on lit le décret

rendu par l'Assemblée nationale, qui, en ordonnant le rapport de

celui qu'elle avait rendu pour former une cour martiale pour juger

les délits commis pendant la journée du 10 août, a renvoyé ce juge-

ment par-devant les tribunaux ordinaires, en invitant toutefois les

sections à nommer chacune deux jurés pour former les deux jurys

qui seront chargés de l'examen de cette procédure '.

M. Gerdret annonce que la section de l'Oratoire, dont il est prési-

dent, ayant eu connaissance de ce décret à deux heures après midi

s'est empressée de le mettre à exécution et a nommé sur-le-champ

ses commissaires.

Plusieurs membres représentent ce mode adopté par l'Assemblée

nationale comme une mesure évasive, attendu que le jugement des

tribunaux ordinaires est sujet à l'appel à celui de cassation, au lieu

que les jugements rendus par une cour martiale n'y sont pas sujets.

On propose de faire une pétition à l'Assemblée nationale pour lui

demander qu'elle fasse mettre à exécution le décret dont elle a

ordonné le rapport, et lui demander l'établissement d'une cour mar-
tiale, « parce que, dit M. Loys, il y a une très grande différence

1. Voici le texte de ce déci'et, rendu par l'Assemblée législative le 14 août 1192 :

« L'Assemblée nationale, considérant que la punition des crimes commis dans

la journée du 10 août présent mois intéresse l'ordre, la tranquillité et la sé-

curité de la ville de Paris, rapporte son décret du 11 de ce mois, par lequel elle

ordonne la formation d'une cour martiale pour juger les crimes du 10 de ce

mois, imputés aux officiers et soldats des ci-devant gardes-suisses, complices et

adhérents
;

« Déclare que Tiustruction et le jugement de ces crimes appartient aux tri-

bunaux ordinaires
;

« Décréta que, dans le jour de demain, à la diligence du procureur de la Com-
mune de Paris, les 48 sections seront assemblées et nommeront chacune deux
jurés d'accusation et deux jurés de jugement pour former le jury d'accusation

et de jugement dans la poursuite desdits crimes.

« L'Assemblée nationale déroge, quant à ce, à toutes les lois contraires. »
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entre les délits particuliers et les délits publics ou de lèse-nation,

qui, par leur nature, ne peuvent pas être admis au bénéfice de l'appel

accordé aux délits particuliers ».

La Société arrête la rédaction d'une pétition d'après les bases pré-

sentées par M. Loys.

M. Tascuereau. — Le rapport du décret de l'Assemblée nationale

n"a rien qui m'étonne, puisque Rœclerer et Beaumetz, les deux plus

grands coupables, puisqu'ils accompagnaient le roi lorsqu'il fit la

revue des Suisses, en leur ordonnant de repousser la force par la

force, sont encore libres. N'en doutez pas, l'Assemblée nationale sera

toujours ce qu'elle a été jusqu'ici, c'est-à-dire faible; elle cherchera à

ménager les coupables.

M..., commandant d'un balaillon de fédérés. — Hier, j'ai cherché

dans toutes les prisons un jeune officier suisse qui, dès le commence-

ment de l'affaire, s'était rendu à moi et qui, par conséquent, n'était

pas coupable; je ne l'ai pas trouvé, et il paraît qu'il a été tué. Celle

recherche m'a mis à même de voir presque tous les officiers suisses

et de causer avec eux; tous m'ont répété que M. Rœderer avait été

dans toutes les compagnies et avait dit aux officiers : « Messieurs,

vous repousserez la force par la force et, s'il le faut, vous ferez feu. »

Un de MM. les Secrétaires lit une lettre adressée à la Société par

celle du Havre, qui lui témoigne les inquiétudes que lui donne le

départ de huit pièces de canon envoyées de cette ville à Rouen sous

une escorte de Suisses et d'autres troupes de ligne. Cette Société

annonce encore que le Havre est rempli de personnes qui paraissent

avoir des projets sur Rouen. On y compte M. de Montmorin, la

famille des La Borde, celle de Beaumarchais.

La lettre est datée du 11 août.

M. Baumieh. — Il y a quelques jours que vous renvoyâtes à votre

Comité de correspondance une personne (pii voulait faire une dénon-

ciation à l'Assemblée. Ce citoyen nous dénonça un bateau cliargé de

six pièces de canon cachées sous du ])ois d'acajou. Nou^ nous i-en-

dimes avec le dénonciateur chez M. le maire, nous ne le trouvâmes

pas; mais un administrateur de la police vint aussitôt avec nous

visiter le bateau en question; nous trouvâmes cfTectivcment les six

pièces de canon annoncées et caciiécs sous du bois d'acajou.

C'étaient des pièces anciennes envoyées à MM. Périer par la ville de

Rouen pour les faire refondre, avec prière de le faire le i)Ius promp-

tement possible.
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Il parait que la ville de Rouen avait de grandes vues, pour se pro-

curer ainsi de tous cùtés des canons; il me semble qu'il serait bon

d'arrêter l'envoi des pièces remises à MM. Périer.

M. Faure. — Vous avez entendu, Messieurs, ce qui vient de vous

être dit sur M, Rœderer, il me semble que les faits sont assez graves

pour y faire attention. Je demande que la personne qui vient de

vous les dire les aille communiquer comme une dénonciation à l'As-

semblée nationale.

M... — Cette dénonciation est absolument inutile, Messieurs, car

M. Rœderer a dit lui-même à l'Assemblée nationale qu'il avait donné

ordre aux Suisses de repousser la force par la force.

M... — Vous venez d'arrêter une pétition pour la convocation d'une

cour martiale pour juger les délits commis dans la journée du

10 août; je désirerais que, dans cette pétition, on demandât que les

personnes détenues à Orléans soient transférées à Paris pour être

jugées par le même tribunal.

M. Taschereau. — Je demande, comme motion d'ordre, qu'aucune

pétition ne soit portée dorénavant à l'Assemblée nationale, mais bien

à la Commune, qui s'en chargera.

On passe à l'ordre du jour.

L'entrée de la séance est accordée à des officiers irlandais et à une

députation de citoyennes qui demandent à lire une pétition qu'elles

doivent présenter à l'Assemblée nationale pour lui demander l'élar-

gissement des prisonniers détenus pour dettes à Sainte-Pélagie et

l'abolition de la peine inutile de la contrainte par corps.

La pétition est applaudie; M. le Président leur fait espérer que la

Convention nationale effacera du code civil cette loi qui injurie éga-

lement la raison, la philosophie et l'intérêt'.

Un de MM. les secrétaires lit un avis adressé à tous les citoyens de

Paris par leurs frères fédérés. C'est une invitation à se rendre

dimanche matin, à huit heures, dans la cour des Jacobins, pour

aller de là rendre les honneurs funèbres aux fédérés morts dans la

journée du 10. Les citoyennes patriotes sont engagées à orner ce

triomphe ; elles sont invitées à y paraître vêtues de blanc avec des

ceintures tricolores.

M. SiMOND. — Il y a environ huit jours que je vous quittai, parce

(jue je savais qu'une forte commotion étant prête à se faire sentir, il

1. En effet, par le décret du 9-12 mars 1193, la Convcntiou ordonna l'ùlargis-

sement des prisonniers détenus pour dettes et atolit la conti*ainte par corps.



208 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [lo août 1792]

fallait que je fusse à mon poste. Arrivé vendredi à Strasbourg, la

première nouvelle que je reçus fut d'évacuer la ville dans les vingt-

quatre heures. Cet ordre a été expédié par le maire Dietrich ; il a

tout ce qui caractérise un ordre arbitraire, et comme, en ma qualité

de vicaire épiscopal, j'ai des fonctions à remplir dans cette ville, je

viens présenter une pétition à l'Assemblée nationale pour qu'elle me

procure les moyens d'obtenir justice de cet ordre, qui compromet et

mon honneur et ma fortune.

M. Simond lit la pétition qu'il se propose de présenter à ce sujet,

qu'il termine par une demande de dommages et intérêts applicable? à

la veuve ou à l'enfant d'un fédéré qui sera mort le jour où cet ordre

lui a été signifié.

« Tout ce qui se fait à l'inverse des lois dans la ville de Strasbourg,

continue M. Simond, se fait par l'ordre de Frédéric Dietrich. Il a

assemblé le Conseil général de la commune pour rédiger soi-disant

une adresse au sujet des événements du 20 juin. Mais la commune

de Strasbourg, entièrement aveugle sur le compte de cet homme, n'a

eu d'autre part dans cet ouvrage que la signature.

« Depuis cette époque, il fit encore faire une autre adresse par le

Conseil général de la commune, et, dans cette adresse, il est dit en

propres termes que, si l'Assemblée nationale faisait quelque démarche

qui empiétât sur les droits du roi, la commune de Strasbourg se décla-

rerait dégagée du serment de fidélité envers l'Assemblée nationale.

« J'ai le malheur de ne pouvoir m'empècher de dire qu'un homme

qui faisait prendre de telles mesures et qui se conduisait ainsi était

un scélérat. J'ai fait à mes frais les divers voyages que j'ai cru néces-

saires pour dénoncer les malversations et les projets contre-révolu-

tionnaires de Frédéric Dietrich. Dès lors, j'ai été l'objet de sa haine,

et on m'a regardé comme un homme qu'il était bon d'écarter.

« Le Conseil de la commune s'est assemblé, il a discuté si on me

ferait prisonnier ou non. « Il serait bon de le tenir », disait l'un.

« Oui, mais il n'y a pas de loi pour cela, » disait l'autre. «Qu'importe?

<( nous le tiendrons toujours, et ensuite la loi viendra. » Enfin, on est

convenu (ju'il était ])lus simple de me forcer à (juilter la ville. Je me
propose, outre les demandes portées dans ma pétition, de demander

la déchéance, si je puis me servir de ce terme, des corps administra-

tifs du Bas-Rhin, et obtenir qu'ils soient déclarés inhabiles à être éh-

gibles ou électeurs. »

M. Loys, un des commissaires nommés pour la rédaction de la
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pétition à présenter à l'Assemblée nationale sur la cour martiale, lit

cette pétition, qui fournit à M. Duhem Toccasion de chercher à

détromper de Terreur dans laquelle il assure que sont tombées les

personnes qui ont voté pour la pétition, dans la supposition que l'As-

semblée nationale cherchait à prendre des mesures dilatoires. Il

assure, au contraire, que c'a été pour éviter les longueurs qu^aurait

entraîné la formation d'une cour martiale dans le département de

Paris, où il n'y a pas de troupes de ligne, que l'Assemblée a adopté

la forme des tribunaux ordinaires en nommant un jury ad hoc, entiè-

rement composé par les sections. « D'ailleurs, ajoute-t-il, la cour

martiale finirait peut-être par ne pas juger, parce que le code pénal

militaire ne renferme rien sur les délits qui ont été commis dans la

journée du 10 août; outre que ces délits ne sont pas seulement mili-

taires, mais encore civils, il faudrait donc faire des lois particulières

pour eux, et, comme ces délits sont particuliers à la ville de Paris, il

est impossible que l'Assemblée nationale fasse des lois pour une

commune particulière. »

M..., fédéré. — Je me contenterai d'indiquer trois erreurs dans l'o-

pinion que vient d'énoncer M. Duhem : 1° Il a dit qu'une cour mar-

tiale était impossible à établir dans le département de Paris, faute de

militaires; et que sommes-nous donc tous, qui avons affronté la mort

pour abattre la tyrannie? 2" La cour martiale ne trouverait pas dans

le code militaire de lois pour juger les coupables; mais le cas n'est-il

pas le même que celui de Nancy, où les cours martiales ont bien

trouvé dans le code militaire des lois pour décimer les soldats de

Château-Vieux? En troisième lieu, l'Assemblée nationale ne peut pas

faire de lois pour une commune particulière ; mais ne sont-ce que les

citoyens de Paris qui ont été outragés, massacrés dans cette fatale

journée, et n'y étions-nous pas de toutes les parties de l'empire? Je

demande donc que l'on adopte la pétition.

M..., fédéré vétéran — Nous étions sous les armes lorsque les ma-

gistrats du peuple sont venus au nom de la loi nous engager à ne pas

nous faire justice nous-mêmes, en nous promettant, au nom de l'As-

semblée nationale, que dans les vingt-quatre heures il nous serait

rendu justice.

Mais l'Assemblée nationale, qui, dans les moments où elle est pres-

sée fortement, rend toujours de bons décrets, a eu le temps de se

remettre un peu, et, se retrouvant depuis quatre jours dans son état à

peu près naturel, elle a retiré le décret qu'elle nous avait donné. Il est

indispensable qu'elle nous donne ce qu'elle nous avait promis, et ai

Tome IV. 14
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pour le ravoir il faut avoir recours au moyen qui nous Ta fait obte-

nir, il faudra bien remployer, et nous y aurons recours. Sans cela, il

est à craindre qu'ayant rapporté aujourd"luii ce décret, demain elle

n'en rapporte un autre, et peut-être bientôt ceux de la Convention

nationale et de la déchéance du roi. Ainsi, ma conclusion est : aux

armes, citoyens, aux armes!

M. Gerbel jeune discute le même objet, en observant que, si l'on

ne peut pas suspecter le jury qui va être formé, les patriotes n'en ont

pas moins à redouter, dans cette cause, l'appel du jugement; il in-

siste sur la pétition.

L'on annonce que M. Robespierre a présenté, au nom de la section

des Tuileries', une pétition à ce sujet, et que la commission a été

chargée, séance tenante, de faire un rapport sur le mode à employer

pour soustraire au bénéfice de l'appel le jugement de ces délits.

Cette annonce fait cesser cette discussion, et fait perdre la pétition de

vue.

Un patriote de la campagne lit une adresse qu'il a faite pour les

habitants des villages sur les événements du 10. Cette lecture, fort

applaudie, termine la séance.

La séance a été levée à neuf heures.

XL

SÉANCE DU VENDREDI 17 AOUT 1792

PHHSIDENCH DE M. MOMAUT

Après la lecture du procès-verbal, la rédaction concernant la dé-

nonciation portée contre M. Rœderer à la dernière séance donne

lieu à la motion que fait un mendtre d'arracher du nombre des cou-

ronnes civi(|ues décernées aux bons députés de l'Assemblée consti-

tuante par la Société des Nomophiles celle (jui porte le nom de

Rœderer. Cette motion est adoptée ; on arrête (jue la couronne sera

arrachée et jetée au feu ; on arrête encore que le nom de M. Rœderer

sera à l'instant rayé de la liste des membres de la Société.

1. Le l.'j août l"l):i, ;ui nom de la Cniiniiimo (d mm pas an nom de la siM-lioii

(les Tuileries), Hohespicrro ho inc'soiila ;i la liarre do l'Assouibloo lo^'islalivc et

demanda rétablissement d'un liii)iinal popnlaiiv, dont le principe fut décrété

séance tenante, sur la luolioa de Ciiabut. {Moniirur, XIII, '(30.)
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Un membre du Comité fédératif ' communique à la Société une pé-

litiou relative aux finances, que MM. les fédérés se proposent de

présenter à l'Assemblée nationale. Les principales bases de cette

adresse sont : 1° établir, dans le papier-monnaie, une progression de

valeurs qui en rende Tusage facile dans tous les échanges, depuis

la plus forte somme jusqu'à la plus faible; 2" assujettir aux droits de

timbre tous les billets à ordre, de telle valeur qu'ils soient; 3° bannir

de la circulation toute pièce d'or ou d'argent, et augmenter en même
temps la masse de monnaie de billon ;

-4" exploiter de la manière la

plus avantageuse les mines d'or et d'argent appartenant à la na-

tion, pour conserver ces métaux pour la balance de notre commerce

avec l'étranger; o° charger un comité de reconnaître les ch^oits politi-

ques des femmes; 6" ordonner le rapport des décrets qui confirment

et garantissent les emprunts royaux; 7° supprimer entièrement le

chapitre des dépenses secrètes, devenu inutile cliez un peuple libre,

d(jnt toute la politique doit être la franchise et la loyauté; 8° suppri-

mer toute espèce d'opération de finances pour le compte du Trésor

national. Cette pétition se termine par des vues qui laissent espérer

que bientôt on sera convaincu que le commerce des deux Indes et la

possession des colonies sont plus nuisibles qu'utiles à la nation fran-

çaise.

M. CiouriLLEAU. — Nommé commissaire par l'Assemblée nationale

pour l'inventaire des effets et papiers renfermés dans le château des

Tuileries, je m'occupais, avec mes collègues, de cette besogne avec

toute l'attention qu'elle mérite, lorsqu'à midi on vint nous avertir

qu'au-dessous de l'appartement de M'^'' de Tourzel on entendait des

sons plaintifs, sans pouvoir distinguer au juste d'où ils partaient. Il

est bon de remarquer que depuis hier nous avons un chien qui s'est

donné à nous, qui nous suit dans toutes nos recherches, et qui, à cha-

que porte que l'on ouvre, se précipite avec empressement, comme s'il

cherchait son maître. Nous sommes allés avec lui vers le lieu indi-

qué, nous n'avons rien entendu; le chien s'est mis à quêter avec

beaucoup d'ardeur, mais n'a rien découvert. Nous sommes retournés

à notre besogne, et, quelques instants après, une femme passant par

l'endroit qu'on venait de nous indiquer entendit les mêmes plaintes

et tomba évanouie de fi^ayeur. Nous avons fait toutes les recherches

imaginables pour trouver une issue au caveau que nous imaginions

être sous cette portion du château; mais, Messieurs, c'est un véritable

1. 11 s'aj^it du Comité central des fédOrés, établi le 17 juillet précédeiil, et qui

contribua à préparer la journée du 10 août.
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dédale, et nous n'avons jamais pu en trouver Tentrée. Nous avons pris

le parti de faire faire une fouille à travers les planches : jusqu'ici on

, n'a trouvé que du sable. Cependant le témoignage des quatre hommes,

l'évanouissement de la femme et les recherches très actives du chien

qui ne nous quitte pas d'un moment, ne laissent aucun doute, suivant

moi, sur la vérité du fait.

M... — En visitant ce matin un carton de l'inventaire duquel j"ai

été chargé, j'y ai trouvé un plan topographique très détaillé du châ-

teau des Tuileries, je vais le remettre sur-le-champ à la commission:

il pourra l'aider dans ses recherches.

M. MoNTAUT. — Les trois commissaires envoyés par l'Assemblée

nationale à l'armée de la Moselle se sont portés vers la frontière et

ont reçu tout le long de leur route les signes les moins équivoques de

l'adhésion de tous les citoyens au nouveau serment décrété par l'As-

semblée nationale.

En arrivant à Mézières, la réception n'a pas été tout à fait la même.

Les habitants, inspirés par des sentiments feuillantins, veulent la

constitution, toute la constitution, rien que la constitution. On leur a

représenté la journée du 10 août comme une journée de crimes et

d'attentats; de sorte que le serment proposé ne leur a pas paru, et

avec raison, être dans la constitution décrétée en 1789. Le Conseil

général du département, assemblé à ce sujet, au nombre de vingt-

deux membres, a arrêté, à la majorité de quatorze voix contre huit,

que les commissaires de l'Assemblée nationale seraient mis en état

d'arrestation. Ils ont été gardés dans un château fort, et ce directoire

a envoyé son arrêté à l'Assemblée nationale.

A l'arrivée de cette nouvelle, qui n"a excité auciuie agitation dans

l'Assemblée, car, depuis le 10 août, les membres du côté droit votent

avec le côté gauche, l'Assemblée a décrété que les douze ' membres de

ce directoire qui ont voté pour cette mesure seraient amenés à sa

barre. Elle a fait partir trois nouveaux députés pour faire mettre ce

décret à exécution et mettre en réquisition, s'il est nécessaire, la

force armée de tous les cantons voisins 2.

1. II faut lire : qualorze.

2. 11 y a de JégrTcs inexactitudes dans ce récit. Voici ce qui ressort des pièces

et des décrets oiliciels : le 14 août 1792, les trois commissaires de l'Assemblée

législative Kersaiut, Peraldi et Anlonelle, furent mis en arrestation par la muni-

cipalité de Sedan au moment où, venant de Mézières, ils passaient jiar cette

ville, et le lendemain le conseil du département des Ardcnnes prit un arrêté

contre la suspension de Louis XVI et la convocation de la Convention nationale.

Le 17 août, la Législative ordonna l'arrestation du maire de Sedan et des admi-

nistrateurs départementaux qui avaient signé l'arrête séditieux. Elle envoya en
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Une députation de la section du Marché des Innocents vient com-

muniquer les bases suivantes, que cette section a adoptées pour la

Convention nationale :

l""" base. En vertu du droit naturel et de la déclaration des droits,

tous les citoyens domiciliés, nés Français ou devenus Français, se-

ront admis dans les assemblées primaires et seront éligibles.

2*. La Convention nationale sera composée de quinze cents députés.

3^ Les députés seront révocables à la volonté de leurs départe-

ments.

¥. Les citoyens les nommeront personnellement ou parle moyen

d'électeurs, selon que l'étendue de leur département le leur rendra

plus commode.

5^ La Convention sera tenue de prendre pour base de ses opéra-

tions la déclaration des droits.

6^ Les décrets qu'elle rendra pour l'établissement d'une constitu-

tion et des lois permanentes, comme celles qui règlent les mariages,

les successions, l'ordre judiciaire, etc., ne seront obligatoires qu'après

leur acceptation dans les assemblées primaires, à la majorité des vo-

tants par oui ou non, attendu l'impossibilité de parvenir à un résultat

précis, si plusieurs milliers d'assemblées faisaient des additions ou

modifications.

7**. Tout vœu émis autrement que par oui ou non sera nul.

8". Les décrets de simple administration n'auront pas besoin d'être

acceptés.

9". Si cependant la Convention prenait quelques mesures bien dan-

gereuses, la Commune de Paris, plus à portée d'agir que les autres à

cause de sa proximité, pourra la requérir et l'obliger de délibérer une

seconde fois sur cette mesure.

10". Les municipalités feront connaître le nombre des voix données

par leurs communes respectives, pour ou contre les lois constitution-

nelles et permanentes, aux directoires de districts ou autres autorités

établies, qui en feront le recensement et l'enverront aux directoires

de départements; ceux-ci feront le recensement de toutes les voix

données dans les districts.

11*. 11 sera envoyé à Paris un commissaire de chaque département,

pour faire le recensement des voix données dans tous les départe-

ments pour ou contre chaque loi.

12". Les résultats dt3S recensements seront imprimés.

outre dans les Ardennes, avec pleins pouvoirs, trois de ses membres, Quinette,

Isnard et Baudin.
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13''. Pendant la tenue de la Convenlinn. les citoyens s"a=sembleront

au moins une fois par semaine, le dimanche. Les fonctionnaires pu-

blics seront révocables par leurs commettants, dont ils seront obligés

d'exécuter les délibérations.

M. Robespierre. — Vous venez d'entendre que le directoire du dé-

partement des Ardennes a eu l'audace de faire un arrêté contre un

décret de l'Assemblée nationale. Il n'est pas croyable qu'un départe-

ment eût eu l'impudence de se montrer aussi violemment séditieux

s'il ne comptait sur l'appui d'une force considérable; et cette force,

Messieurs, quelle peut-elle être, sinon La Fayette et l'armée qu'il

commande?

Or, je vous le demande, croyez-vous que La Fayette osât jamais ap-

procher de Paris, où il sait qu'il est en exécration, s'il ne comptait

lui-même sur un parti puissant dans l'Assemblée nationale? Et com-

ment n'y compterait-il pas, si, au moment où nous savons que M. La

Fayette a au moins le projet de s'opposer à la volonté générale bien

manifestée, l'Assemblée nationale résiste encore au cri de la nation

entière, qui lui fait une loi de s'expliquer enfin sur le compte de La

Fayette et de frapper ce coupable?

Comment concevoir que l'Assemblée nationale, qui a frappé le roi,

n'ose pas frapper La Fayette, si ce n'est parce que le roi n'avait i)as

de parti dans l'Assemblée nationale, et que La Fayette en a un bien

marqué? Sans doute, il ne s'avancerait pas vers Paris s'il ne comptait

pas qu'à son approche la majorité de l'Assemblée, qui est de son parti,

se joindra à lui.

N'est-ce pas se jouer jtar trop longtemps du peuple <\ue de ne pas

frapper ce général hypocrite (jui, ne cessant d'entretenir ses soldats

des mots de liberté, de constitution, voudrait se servir de leurs bras

pour détruire la véritable constitution, l'égalité? Je le demande, tou-

tes ces circonstances ne sont-elles pas alarmantes, et ne décèlent-

elles pas qu'il existe dans l'Assemblée nationale un parti qui dori

maintenant, et qui ne man(iucra pas de se réveiller à son approche?

Je suis convaincu que tout le côté (h'oil, tous ceux qui nul volT' pour

lui, formeraient ce parti; je suis convaincu encore qu'il est des hommes

qui ne siègent pas dans le côté droit, mais qui, voyant avec in([uié-

tude le règne de la véritable liberté s'établir d'une manière inébran-

lable sur les hases de l'égalité, verraient peut-être avec |daisir l'arri-

vée de ce cons[»irateur, qui ouvrirait de nouvelles chamos à h'ui's in-

trigues.

Voilà les dangers auxquels vous êtes exposés, voilà l'orage (pic

vous avez à conjurer.
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M. Baumier. — Les circonstances dont vient de vous parler M. Ro-

bespierre sont de la plus grande importance. Je demande donc que,

pour première mesure, vous nomniie/. deux commissaires pour rédi-

ger à Finstant une pétition tendant à demander à l'Assemblée na-

tionale qu'elle déclare La Fayette traître à la patrie, et ordonne à

tous les citoyens de lui courir sus.

M. Brival. — J'observe que ce matin, à l'Assemblée nationale,

M. Basire a fait cette motion et qu'il a été excessivement applaudi.

Il sera vraisemblablement question de cet objet ce soir, et je crois

que c'est le moment d'adopter la mesure qui vous est proposée, et je

vous promets de l'appuyer de toutes mes forces auprès de l'Assemblée

nationale.

Sur la représentation de M. Simonne que cet objet est compris

dans la pétition dont l'impression a été ordonnée dimanche dernier,

on arrête qu'élaguant de cette pétition tous les autres objets, on en

présentera une qui ne contiendra qfle celui-là seul et sera signée de

tous les citoyens qui le désireront.

Tous les citoyens des tribunes demandent à grands cris du papier

et des plumes pour apposer leurs signatures à cette pétition.

M. Gros. — D'après le principe incontestable que la souveraineté

réside dans la nation, ne perdons jamais de vue dans nos assemblées

})rimaires les moyens de ne pas la rendre illusoire.

Oue représentent nos assemblées primaires ? Elles représentent le

souverain assemblé. Pourquoi le souverain se rassemble-t-il? Pour

porter son vœu impératif pour la conservation de sa liberté. Comment

ce vœu impératif peut-il être exprimé? Par la collection des cahiers

dans lesquels doit se trouver la majorité des vonix des citoyens. Et le

moyen de s'opposer à ce que le vœu tle la minorité ne soit, par quel-

que génie malfaisant, mis à la place de celui de la majorité, est de

publier par la voie de l'impression, par oui et par non, les vœux de

tous les cantons de l'empire.

Les assemblées primaires doivent-elles subsister pendant la tenue

de la Convention nationale? Oui, sans doute; tout le temps que du-

i-era le danger de la patrie le souverain doit être à son poste, à la

tête de son armée, à la tête de ses affaires; il doit être partout, il doit

être dans toute son activité, pour veiller sur ses ambassadeurs, pour

que ces mêmes mandataires ne puissent entreprendre rien contre son

vœu.

Dans l'ancien régime, les ambassadeurs des rois, ou bien soi-disant

leurs représentants, avaient-ils le droit, d'après leur conscience, de
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faire des traités, des alliances, sans le vœu bien exprimé de leurs

maîtres?

Non : ils n'étaient que des mandataires, et les porteurs ou les

communicateurs des ordres de leurs maîtres ; et si, par des cas for-

tuits, comme chargés des intérêts de leurs maîtres, ils exprimaient

leur volonté particulière, elle n'avait jamais de force qu'elle n'eût

été sanctionnée par l'approbation de leurs maîtres.

Il résulte de là que, si les despotes n'ont des ambassadeurs que pour

être porteurs de leurs ordres, à plus forte raison le souverain doit

être jaloux de la conservation de ses droits.

Les représentants de la nation sont inviolables; et moi aussi, ci-

toyen ordinaire faisant mon devoir, je suis inviolable, et quiconque

m'assassinerait serait puni de mort, et quiconque assassinerait un

député inviolable, comme moi citoyen, perdrait la vie. Quelle dififé-

rence peut-il y avoir entre le mandataire du peuple et le simple ci-

toyen ? Puisque les assassins des deux perdent la vie, l'inviolabilité

devient absurde.

Jamais le peuple souverain ne permettra que ses mandataires

puissent eux-mêmes devenir autant de despotes qui puissent séparé-

ment enchaîner cinquante mille hommes et collectivement toute la

nation.

Tout ce qui jure aux principes doit être détruit; l'arbitraire, ou le

despotisme, c'est le synonyme, ne peut exister chez une nation libre,

ou elle ne veut pas l'être
;
parce que, d'après la conscience de quatre

cents mandataires sur sept cents, il convient que la souveraineté de

la nation soit illusoire
;
parce que, d'après la conscience de quatre

cents mandataires séduits par l'orvet l'espoir des places et des di-

gnités, il convient que la nation soit réduite à la plus affreuse servi-

tude... Ce qui convient à de tels hommes ne peut être des lois, car

la loi est l'expression de la volonté générale ; or, la volonté générale

ne peut être d'être enchaînée sur [sic) la conscience de quatre cents

mandataires infidèles; donc le despotisme des mandataires (jui peu-

vent compromettre la souveraineté nationale doit être l'objet d'un

veto, comme attentatoire à la liberté et l'égalité.

Donc nos mandataires doivent être les porteurs de nos ordres, les

suivre impérieusement, ne s'en pas écarter, et doivent répondre à

leurs commettants de tout ce qu'ils ont dit, écrit ou fait dans l'exer-

cice de leurs lonctions de représentants.

Un mandataire est homme, il peut se tromper; mais, comme il dt»it

être éclairé, il ne peut le lendemain soutenir son erreur : au contraire,

il se fera un dt-voiret un honneur de l'abjurer publiquement. L'homme
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vertueux, qu'il soit notre représentant, qu'il soit strictement notre

mandataire et qu'il devienne responsable devant ses commettants.

Par ces moyens vous détruirez Tinlrigue. L'intrigant lui-même, dans

cette dignité, la sentira, ne pouri'a plus la compromettre; et par ce

moyen vous aurez une vraie représentation.

M. Leang, fédéré de Nancy, ayant vu dans le fort de la mêlée, dans

la journée du 10, au château des Tuileries, M. Marlot, vétéran de la

ville de Beaune, avait annoncé la mort de ce brave fédéré. Il surprend

agréablement l'assemblée en lui présentant ce respectable soldat de

la liberté, qui, à la vérité, était tombé dans la mêlée, mais qui en

est heureusement réchappé avec une légère contusion.

M... — J'arrive de l'Assemblée nationale; M. Chabot était à la tri-

bune et pressait pour le décret qui doit déclarer La Fayette traître à

la patrie et ordonner de lui courir sus. M. Taillefer s'y est opposé, en

ce que cette mesure lui paraissait contraire à la loyauté française.

M. Basire a rassuré sa loyauté en lui rappelant que Mirabeau avait

proposé la même mesure contre le traître Gondé. Le décret aurait

sûrement passé sur-le-champ ; mais, M. Thuriot ayant proposé de

mettre à la tête de ce décret la nomenclature des crimes dont La

Fayette s'est rendu coupable, cette proposition a été décrétée, l'exé-

cution a été renvoyée au Comité, qui en rendra compte demain, et je

ne doute pas que le décret ne passe alors à l'unanimité.

MM. Giot, Simon et Psaume (de Commercy), dénoncent les admi-

nistrateurs de la régie des vivres de l'armée.

M... — Je crois vous faire plaisir en vous apprenant que le Conseil

national formant le pouvoir exécutif' actuel vient de destituer le gé-

néral La Fayette de son commandement. [Applaudi,)

Divers bruits s'étaient répandus qu'il existait des projets de sonner

le tocsin cette nuit et d'exciter quelques rumeurs sous le prétexte de

hâter la justice contre les coupables du 10 août.

M. SiMOND. — Tout doit nous prouver dans ce moment que rien ne

serait plus inutile, plus dangereux, plus impolitique qu'une telle

insurrection, si toutefois elle devait avoir lieu.

Premièrement, elle serait très dangereuse à raison de la détention

1. Il s'agit (lu Conseil exécutif provisoire formé le 10 août 1192 par TAssem-
blée législative. 11 avait en etiet arrêté, le 17 août 1792, que La Fayette remet-

trait à Duuiouriez le commandement de l'armée du Nord et viendrait sur-le-

champ à Paris pour y rendre compte de sa conduite. {Ueciieil des nr/es du
Comité de salut public. I, Kl.)
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du feu roi, au séjour des banqueroutiers, parce qu'il serait possible

qu'au moyen d'un mouvement quelconque des fidèles serviteurs du

roi, ou quelque autre parti, cherchassent à enlever le banqueroutier. En

second lieu, en se portant ainsi à une insurrection qui n'aurait au-

cune espèce de prétexte autre que celui de hâter le cours de la jus-

tice, il serait à craindre que les rapports qu'on en ferait dans les dé-

partements ne servissent à égarer l'opinion sur la très utile et très

sainte insurrection qui s'est faite le 10 août, ce qui serait un très grand

malheur. Le prétendu tocsin que l'on doit sonner cette nuit serait

donc extrêmement dangereux, et tous les bons patriotes doivent s'y

opposer, fût-ce en allant couper les cordes des clochers où on vou-

drait se porter. Car, je le répète, il y a dans Paris mille et mille per-

sonnes qui, vivant de la corruption de la cour, se prêteraient à la ré-

tablir.

La preuve que le roi n'est pas encore désespéré dans son taudis, c'est

que, malgré la vigilance des personnes qui l'entourent, on lui fait passer

des correspondances où on lui fait des protestations, où on le traite

de majesté. Ces correspondances parviennent tantôt dans une livre

de pâte d'amande, tantôt dans les plis d'une chemise, tantôt dans un

ballon, qu'un ofïicier municipal va acheter pour le prince royal. Il y

a plus de vingt lettres arrêtées qui passaient de celte façon. Toutcehi

vous prouve que les royalistes, qui jusqu'ici faisaient les tigres, font

maintenant les serpents qui dorment d'un œil et tiennent l'autre

ouvert, pour épier le moment où ils pourront nous étouffer.

11 faut donc être fermes, courageux, sur nos gardes, mais ne pas

donner dans tous les pièges qui pourraient nous être tentius ; nous

occuper avec soin des choix à faire pour la Convention nationale, en

éloigner tout homme qui depuis la Révoluliuu n'aura pas manifesté,

par ses écrits ou ses actions, des sentiments bien purs, bien décidés

en faveur de la Révolution, et qui tiendrait de près ou de loin à tout

l'ancien régime.

La séance est levée à huit heures et demie.
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XLI

si':a.ncl: du Di.MANCiib; ii» août, uan U' de l'égalité

PRÉSIDENCE DE M. MONTAIT

A rouverture de la séance, la Société procède au scrutin pour la

nomination d'un président, d'un vice-président et de deux secré-

taires.

Un de MM. les Secrétaires fait lecture du procés-verbal, dans lequ I.

comme dans les précédents, depuis le 10 août, il avait, après la date

de Fan IV de la liberté, employé celle de l'an I" de l'égalité. La pro-

position d'employer cette nouvelle date avait été faite dans la der-

nière séance, et, quoique la Société parut désirer l'adopter, on n'a-

vait pris aucune délibération sur cet objet, la discussion ayant élé

croisée par un objet plus important.

M. TuÉODORE GiOT. — Le procès-verbal portant que la Société est

passée à l'ordre du jour sur la motion faite de dater ses actes de l'an

premier de l'égalité, je la renouvelle expressément, afin qu'elle

prenne un arrêté définitif. Je propose en outre que, comme nous

n'avons pas de constitution, et que c'est par la constitution et toute

la constitution qu'on a voulu nous remettre sous l'esclavage, je pro-

pose, dis-je, que la Société cesse de s'intituler Société des amis de la

constitution, et qu'elle prenne le titre de Société des amis de la

liberté et de l'égalité.

Celte motion, applaudie par quelques membres, est repoussée par

des murmures généraux; mais, son auteur insistant pour qu'on la

mette aux voix, la motion est faite et arrêtée de renvoyer celte dis-

cussion à un mouient où la Société sera plus nombreuse : on sera à

même de lui donner toute l'attention que mérite un objet qui inté-

resse le régime de la Société.

Une députation de citoyens de diverses sections vient communiquer

à la Société la résolution qu'ils ont prise de se former en légion pour

aller retirer des mains du département des Ardennes les trois com-

missaires de l'Assemblée nationale que ce département rebelle a eu

l'audace de détenir : « Nous jurons devant vous, disent les députés,

nous jurons sur l'autel de la liberté, sur celui de l'égalité, d'apporter

à la barre de l'Assemblée nationale la tète du traître La Fayette

et celles de tous les membres du directoire du département des Ar-
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dennes qui, s'étant montrés rebelles à la volonté générale, n'auraient

pas abjuré leur erreur et persisteraient dans leur rébellion. Après

vous avoir communiqué notre résolution, nous allons nous présenter

à TAssemblée nationale pour lui demander qu'elle légalise notre dé-

marche par son approbation. »

Après la réponse de M. le Président, la députation sort de l'Assem-

blée au milieu des plus vifs applaudissements.

M. Rocher. — Les chasseurs de la légion de troupes légères se sont

présentés à l'Assemblée nationale pour lui demander des armes. Ils

doivent partir mardi , et ils n'ont pas encore de fusils. Je demande

que tous les citoyens de bonne volonté qui voudraient leur en donner

se présentent; quant à moi, j'ai gardé mon sabre et j'ai donné mon
fusil.

M. DuBOUCHET '. —I 1 y a quelques jours que vous avez arrêté la liste

des membres de l'Assemblée nationale qui ont voté pour ou contre

La Fayette. Parmi ces derniers j'ai été fort étonné de n'y pas voir

mon noui, quoique j'aie voté hautement et distinctement contre ce

traître, ce que peuvent témoigner plusieurs de mes collègues qui sont

ici. Je demande que cette erreur soit réparée en en faisant note dans

votre procès-verbal, dont vous voudrez bien me délivrer l'extrait

pour que je puisse l'envoyer à la Société de Montbrison, dont je suis

le fondateur, afin qu'on ne puisse pas croire que j'ai eu la lâcheté d'é-

mettre un vœu contraire aux principes que j'ai toujours professés.

Plusieurs membres de l'Assemblée nationale rendent le meilleur

témoignage aux principes et au patriotisme de M. Dubouchet, ainsi

qu'à la vérité de son assertion; la Société arrête que sa réclamation

sera insérée au procès-verbal et que copie lui en sera délivrée. On

observe, toutefois, que la liste qui court dans le public n'est pas celle

qui avait été ordonnée par la Société, les commissaires à qui étaient

confiés le soin de faire cette liste n'ayant pu s'en occupera raison des

affaires publiques.

M..., fédéré. — Aussitôt qu'il a été su des fédérés que l'on avait

arrêté des commissaires de l'Assemblée nationale, nous nous sommes

présentés à l'Assemblée pour lui demander à aller à Sedan, cl nous

promettons que nous rapporterons, non seulement la tète de La

1. On lit dans l'original : Dumoucliel. Mais il n'j' avait pas ih> drputé de ce

nom à l'Assciiibléc législative. Il sagit évidemment de Pierre Dubouclief, député

de Uhône-et-Loire, qui siégea ensuite à la Convention.
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Fayette, mais encore celles de tous les membres du directoire qui se

sont prêtés à ses vues.

En applaudissant au zèle des bons cito^'ens qui s'offrent pour cette

mission civique, M. le Président les engage à s'en rapporter à la

prudence de l'Assemblée nationale et du pouvoir exécutif sur le choix

des moyens à employer pour réduire un rebelle.

M..., secrétaire. — En appuyant l'opinion de M. le Président, je

me permettrai d'observer que nous devons d'autant plus adopter sa

proposition que La Fayette n'est et ne sera jamais eutouré que de

lâches, de chevaliers du poignard, de son ancien état-major, c'est-à-

dire tout ce qu'il y de plus vil, et que par conséquent il ne faudra

pas de grands efforts pour dissiper ce ramas de brigands.

Une députation de citoyens du faubourg Saint-Denis apporte une

somme de 851 livres 11 sols pour MM. les fédérés.

Cette offre est accueillie par des applaudissements universels.

M. Baumier.—Une Société étrangère, ayant appris que votre liberté

était menacée par une ligue formée par des tyrans, a envoyé à l'As-

semblée nationale un don patriotique de 6,000 et quelques cents livres

pour subvenir aux frais de la guerre. Il me semble que ce trait de

philosophie et de générosité demande que les Jacobins écrivent une

lettre de remerciements à la Société d'Irlande, qui a donné cette

marque d'intérêt à la cause de la liberté française,

M. BiicouRT. — Si nous avions quelque connaissance de cette offre

par d'autre voie que par ce que nous en raconte l'opinant, peut-être

pourrions-nous nous amuser à délibérer sur sa proposition; mais

nous n'avons pas la plus petite trace de l'existence de cette Société

,

nulle espèce de correspondance avec elle. Je demande qu'on passe à

l'ordre du jour.

M... — Le président de l'Assemblée nationale , en répondant à la

Société qui offrait ce don, a acquitté la dette de la nation; je de-

mande donc que l'on passe à l'ordre du jour.

M. Baumier. — C'est précisément parce que le président de l'As-

semblée nationale a répondu à cette Société généreuse que je crois

convenable que la Société des Jacobins lui écrive pour entretenir

avec elle les liens de la fraternité qu'elle semble mériter par cette

action.

M. Merlin.— Avant de discuter si on écrira à la Société d'Irlande,

je crois qu'il est important de vous éclaircir un fait : c'est qu'il

n'existe pas de Société patriotique irlandaise. Le don qui a été offert
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par des patriotes irlandais est le produit d'une de ces souscriptions

fréquemment en usage en Angleterre et en Irlande, où, pour remplir

un objet quelconque, on propose une souscription à laquelle prend

part qui veut, sans même qu'ils (sk) se connaissent. Ne prêtons donc

[xiiiil au ridicule en écrivant à une Société qui n'existe peut-être pas,

et, lidèles à nos règlements, ne correspondons qu'avec les Sociétés

auxquelles nous sommes unis parles liens de l'afïiliation. Je demande

donc avec les préopinants que l'on passe à Tordre du jour. [Arrêté.]

Un commissaire du Comité de présentation lit la liste des candi-

dats [u'oposés à l'admission de la Société

Lu de messieurs les Secrétaires reproduit la proposition arrêtée

delormor une commission pour apurer la Société, et [)ropose de s'oc-

cuper de la nomination des quinze membres qui, aux termes de l'ar-

rêté de la Société, doivent former celte commission dictatoriale. Il

prop'ise pour un des commissaires M. Merlin.

M. Mhrli.n. — Je m'oppose de toutes mes forces à la nomination

de toute commission dictatoriale. En adoptant volontiers l'idée d'é-

purer la Société, je crois qu'elle doit bien se gardei- iTun mode qui

tiendrait de l'arbitraire. Qu'on nomme une commission, soit; mais

que celte commission, après avoir examiné les griefs qui pourront

lui être produits contre tel ou tel membre, après avoir employé tous

les movens <pii seront en son pouvoir pour ramener de l'erreur ceux

qu'elle croira y être tombés; que celte commission, dis-je, rende

compte à la Société, qui alors prononcera son jugement. [Applaudi.)

M. Li: SECRÉTAïKii. — Jobscrvcrai à .M. Merlin que ce n'a pas été là

l'esprit de la motion de M. Panis, arrêtée parla Société. Elle a voulu,

en prenant cette mesure, investir sa commission d'une autorité ab-

solue, qui lui évitât l'inconvénient de perdre beaucoup de temps à la

discussion des i)ersonncs à rejeter ou à admrtlre; en nuire, il est tel

Commissaire qui pourra bien discuter un mendjre dans la commis-

sion et qui ne voudra pas exposer ses motifs de réjeclion dans une

assemblée générale.

M. L.\u(;il:i{. — Est-ce bien le moment où la nation entière a senti

combica était dangereuse une trop j;rande délégation de pouvoirs;

est-ce bien dans le moment où le peuple a repris l'exercice de sa

souvciaiueté, (pie l'on ]»ro|)os(' aux Jacobin^ de confier à des manda-

taires u:i:3 autorité sans bornes, une autorité dictatoriale? Heudons

plus du justice aux piincipes sur lesrpiels est fondée notre seconde

révoluli ui du 10 août, et ne donnons pas par notre exemple un dé-

im.'iiti formel aux senliuienls de loul le peuple franeais; ganlons tout
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ce que nous pourrons de nos pouvoirs entre nos mains; ne déléguons

de notre autorité que la portion que nous ne pourrons pas en exer-

cer par nous-mêmes; nommons une commission; choisissons, pour

la composer, des liommes d'un patriotisme pur, d'une judiciaire

saine; ne nommons pas, par exemple, de ces hommes qui viennent

vous dire des principes, des griefs qu'ils ne se soucieraient pas de

soutenir au milieu de la Société. Quand on a une vérité à dire, il faut

la dire tout entière, en tout temps, à la face de tout le monde.

J'appuie donc la nomination d'une commission de tel nombre de

membres que l'on voudra; mais qu'elle n'ait d'autre fonction que

d'examiner, d'autre droit ({ue de rapporter, et que la Société de-

meure toujours maîtresse de confirmer ou de rejeter ses conclusions.

Ce principe est arrêté, ,et, après une légère discussion, on fixe à

quarante-huit le nombre des membres qui formeront la commission,

M. Théodore Giot reproduit la double motion qu'il avait faite au

commencement de la séance, relativement à la manière de compter

les dates et le changement dans le nom de la Société.

M. Santerre demande la question préalable sur cette demande,

attendu, dit-il, que ce n'est pas de la constitution de 1789 seule que

nous nous sommes constitués les amis, mais bien de la constitution

qui sera propre à faire le bonheur des Français. Si on a cherché à

nous asservir avec certaines parties de la constitution de 1789, il n'en

est pas moins vrai que la déclaration des droits nous est infiniment

précieuse; il n'en est pas moins vrai qu'il nous faut une constitution,

que nous voulons une constitution, et qu'à jamais les Jacobins en

seront les amis et les défenseurs.

L'ordre du jour, sur cette proposition, est définitivement arrêté.

M. Bi'ival lit une adresse au peuple français sur les événements

du 10 août, aux frais d'impression de laquelle il propose de fournir, si

la Société lui accorde la permission de la faire paraître avec son aveu.

Cette proposition est arrêtée '.

On annonce que le résultat du scrutin donne pour président M. Chou-

dieu, M. Sulières pour vice-président, et MM. Moenne et Simonne

pour secrétaires.

M. le Président lit le post-scriptum suivant d'une lettre écrite par

la Société d'Eauze, département du Gers :

1. Adresse aux hahitants des 83 déparlenients, lue à la tribune des Jacobins, le

1'.) août 1792, l'an IV" de la liberté, par M. Biuval, député à l'Assemblée légis-

lative et membre de la Société. — Paris, G. -F. Gallelti, s. d., in-8 de 12 pages. —
Bibl. liât., Lb 40/712.
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« P. S. — Le patriotisme domine dans nos campagnes, malgré

toutes les manœuvres de nos ennemis, et du fanatisme en particulier.

Nous avons appris avec plaisir que, sur neuf députés, notre départe-

ment en comptait sept qui se montraient dignes de notre confiance,

et que les Latané et Barris, nos deux autres députés, avaient, ô

honte 1 abandonné la cause du peuple pour ne travailler qu'à celle

d'un roi parjure. Mais, nous le déclarons dans votre sein, nous les

renions pour nos concitoyens et nous les vouons au mépris que mé-

rite une aussi coupable démarche. »

La séance est levée à huit heures et demie.

XLII

SÉANCE DU LUNDI 20 AOUT, L'AN 1" DE L'Éf.ALlTÉ

PRÉSIDENCE DE M. CUOUDIEU

Après la lecture du procès-verbal, l'entrée est accordée à quelques

étrangers.

M. MouRLENS. — Le peuple français ne fera tout ce qu'il est capable

de faire pour la liberté que lorsque l'Assemblée nationale aura rendu

à chacun des individus qui le composent les droits et la portion de

propriétés qui lui appartiennent. Je veux, parler ici des biens commu-

naux, qu'il serait de la dernière importance de convertir en propriétés

qui seraient distribuées à litre dusuiruit à tous les individus de la

commune à laquelle ils appartiennent. Je propose donc à l'Assemblée

nationale ce décret :

1° Que tous les biens communaux seront disti'ibués à tous les ci-

toyens, riches ou pauvres, de chaque commune, pour en user à titre

d'usufruit.

2° En attendant que le partage puisse en être fait, ces biens seront

affermés, pour le prix du fermage être partagé entre ces divei-.s

habitants.

3" Les Autrichiens qui, ayant la noble ambition devenir respirer l'air

de la liberté sur le sol français, viendront se fixer dans une communo,

auront un égal droit au partage de ces biens communaux '.

1. On s'explique il'aulaiit luoiiis cette proposition à celte ilate que, le li août

1792, l'Asseiubléc législative avait décrété que, clés les récoltes finies, tous les

terrains et usaf,'es coniumnaux, autres que les Lois, seraient partagés entre les

citoj'cns (le chaque couiuiunc.
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Représentants du premier peuple de l'univers, attachez à la cause

de la liberté plusieurs millions de Français, par cette réintégration

dans leurs droits naturels, réintégration si fortement demandée par

la déclaration des droits, et qui, les attachant de plus en plus à la cause

de l'égalité, formera pour la défense de cette sublime cause un rem-

part inébranlable.

Une députation de la section de Mirabeau vient faire part de l'ar-

rêté pris par cette section de n'admettre dans les élections aucun

des citoyens qui auraient été membres des clubs monarchiques, de

la Sainte-Chapelle et autres, dont les principes sont très connus. Cette

section a arrêté de comprendre dans cet ostracisme les signataires

de la pétition contre M. Petion, contre le camp de vingt mille hommes.
Elle demande que la Société l'aide dans les moyens de former la liste

de toutes ces personnes, qui doit être affichée dans le lieu d'assemblée

de la section pour être mise sous les yeux de tous les votants.

L'affiliation est accordée à la Société de Cluny.

M... — Ayant vu une description de la journée du 10 où les faits ne

sont pas rendus dans l'exacte vérité, j'ai cru devoir faire comme té-

moin oculaire une relation de cette affaire que je vais remettre au

Comité de l'Assemblée nationale.

Le bataillon de Marseille, arrivé sur la place du Carrousel, atten-

dit environ trois heures. Voyant que personne ne voulait entrer dans

le château, il se rangea en bataille et passa du côté de la cour des

Princes. Là, étant entrés, des Suisses vinrent au-devant de nous, fai-

sant tous les signes de concorde et de fraternité. Ils nous jetèrent

beaucoup de leurs cartouches, pour nous montrer qu'elles n'étaient

qu','1 poudre
;
plusieurs d'entre eux sortirent de leurs rangs pour

venir nous donner le baiser de paix. Au moment même de ce baiser

une décharge terrible fit tomber de toutes parts autour de nous nos

camarades assassinés. Au milieu de ce tumulte nous n'eûmes d'autre

ressource qu'une retraite précipitée vers le Carrousel ; nous rangeant

pour revenir à la charge, nous eûmes le spectacle horrible de voir

les Suisses achever inhumainement avec leurs sabres et leurs baïon-

nettes ceux qui n'avaient été que blessés par le feu. Nous fonçâmes dans

le château, et ce fut alors que nous nous vengeâmes de cette atroce

perfidie, méditée avec un raffinement cruel, car leurs balles étaient

mâchées : nous en avons la preuve dans nos blessés, qui meurent en

grand nombre quoiqu'ils ne soient blessés que très légèrement, et

dans celles de leurs gibernes que nous avons prises.

Tome IV. 15
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Voilà ce qui s'est passé à l'extérieur du côté de la cour; quant à

la partie du jardin, je n'en ai pas été témoin.

M. Bousset, marchand de chansons, ayant demandé et obtenu la

permission de rendre compte à la Société des vexations qu'il vient

d'essuyer de la part de la municipalité de Sedan, raconte qu'étant

parti de Paris avec une collection de chansons patriotiques pour faire

son état, il avait passé par Soissons, Reims et plusieurs lieux, où il

avait parfaitement été accueilli. Arrivé à Sedan, il s'adresse à la mu-

nicipalité, à défaut du maire qui était absent, pour en obtenir la

permission de faire son état. On lui demande à voir ses chansons
;

il ne résiste pas à les montrer, c'étaient des chansons patriotiques.

A cette vue, les municipaux sédanais entrent en fureur, lui déchirent

son papier, l'envoient en prison, où il reste vingt-quatre heures, le

menacent de lui faire couper la tête s'il les chantait ou s'il pronon-

çait dans la ville le nom de Petion ou s'il parlait des Jacobins, qui

étaient des scélérats. Pendant sa détention, on saisit à son auberge

toute sa pacotille de chansons, et alors, ne croyant plus rien avoir à

craindre de cet homme, ils le chassèrent de la ville sans autre forme

de procès.

[.V. Gros, qui est un de ces citoyens passifs à qui un décret de l'Assemblée

législative vient de rendre leurs droits politiques, propose un projet demandât

pour les futurs députés à la Convention.]

Un membre expose que, la plupart de ceux qui composaient le Co-

mité de correspondance étant occupés soit à la Commune, soit dans

leurs sections respectives, il est indispensable de leur nommer des

remplaçants pour suppléer à cette partie importante des travaux de

la Société.
'

Cette proposition, convertie en motion, est arrêtée ; on invite ceux

des membres qui peuvent donner quelques instants à la Société à

s'inscrire pour être de ce Comité.

On arrête la mention honorable au procès-verbal de l'envoi d'un

discours prononcé dans la Société des amis de la constitution rie

Saint-Germain sur l'importance de bons choix pour la Convention

nationale.

[M. Deperret expose les opérations du halailion de la Fonlainc-dc-Gronclle,

auquel la Commune avait donné ordre de visiter, aux environs de Paris, les

lieux qui pouvaient paraître suspects.]
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M. Mazuel, président de MM. les fédérés, exprime le chagrin

qu'éprouvent nos frères d'armes des départements en voyant l'espèce

de ligne de démarcation qu'affectent de mettre entre les Marseillais,

les Brestois et les autres fédérés, la plupart des orateurs et des jour-

nalistes dans tous leurs récits, comme si, aux Tuileries, les fédérés

des quatre-vingt-trois départements n'avaient pas également signalé

leur courage et leur patriotisme ; comme si, dans Farmée volante

dont on vient de parler, il n'y avait de fédérés que les trente Mar-

seillais. « Qu'auraient fait aux Tuileries les Marseillais, les Brestois

et les autres fédérés, s'ils n'eussent été soutenus par les citoyens de

trente-sept sections de Paris? Nous sommes donc tous frères, tous

soutiens et défenseurs de la liberté, de l'égalité. Plus de distinction

donc entre nous; qu'il ne soit question désormais que des fédérés et

des Parisiens : car, nous l'avouons, c'est avec peine que nous avons

vu former dans Paris une section sous le nom de section des Marseil-

lais'; elle eût dû être nommée section des Fédérés. Je prie la Société

d'inviter les journalistes patriotes qu'elle peut renfermer dans son

sein d'éviter à l'avenir ces démarcations injurieuses autant qu'in-

justes.

M. Chabot. — J'avais intention moi-même de vous faire cette ré-

clamation, ne fût-ce que pour justifier aux yeux de l'Europe entière

que ce ne sont pas les Marseillais seuls, ni les Brestois, mais le peuple

des quatre-vingt-trois départements qui a conquis la liberté dans la

journée du 10 août. Cependant il faut convenir que ce sont les Mar-

seillais qui ont commencé, car les premiers ils ont séquestré les de-

niers qui venaient au trésor ci-devant royal ; les premiers ils ont ré-

duit les Suisses à Aix ; mais, quelles que soient leur bravoure et leur

résolution dans ces diverses occasions, il n'en est pas moins vrai que

l'insurrection du 10 août a été générale, qu'elle a été le produit des fé-

dérés de tous les départements et des Parisiens réunis. J'appuie donc

fortement pour que toute espèce de démarcation entre tous les ci-

toyens soit absolument abolie.

Rappelez-vous que, lorsque des hommes qui consultaient sans

doute plutôt leur zèle que leur prudence voulaient faire insurger le

peuple à l'époque du 20 juin, je m'opposai à cette mesure et je dis à

cette tribune que l'insurrection à cette époque ne vaudrait rien, qu'il

fallait attendre les fédérés.

Les journalistes donc, qui, dans leurs récits, parlent des seuls

1. C'est la section du Théâtre-Français qui s'était ainsi dénommée.
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Marseillais, des Brestois, du faubourg Saint-Antoine, trahissent vé-

ritablement la cause du peuple, qui tout entier s'est levé le 10 août,

qui partout voulait cette insurrection salutaire. La preuve s'en trouve

dans les adresses sans nombre faites avant le 10 août, et qui pleuvent

de toutes parts à TAssemblée nationale et ici. En voici une de la ville

de Lavaur, département du Tarn, qui m'a été adressée pour vous être

remise, qui prouve cette vérité. Je demande donc de plus fort que,

lorsque vous parlerez de l'insurrection du 10, vous ne parliez jamais

d'une telle ou telle section du peuple, mais de tout le peuple en gé-

néral.

Mais une mesure non moins importante pour le bien de cette insur-

rection, dont je tire encore quelque vanité d'avoir sonné le tocsin,

c'est que les fédérés ne se séparent point, qu'ils ne sortent pas de

Paris, qu'ils restent là pour inspecter la Convention nationale.

Il pourrait se faire que les membres qui composeront la Conven-

tion nationale voulussent encore des rois; mais que les braves Pari-

siens tiennent bon, car jamais les rois ne leur pardonneraient de les

avoir détrônés quelques mois. La liste civile est suspendue, il est vrai,

mais elle existe encore dans les caisses des banquiers, dans les biens

des émigrés, dans les ressources des ci-devant grands seigneurs, des

riches capitalistes, qui feraient les plus grands sacrifices pour rame-

ner un ordre de choses qui leur était si favorable.

Si la Convention nationale s'avisait de vouloir quitter Paris, je le

dit tout haut, je sonne une troisième fois le tocsin : arrêtez les scélé-

rats. Si les deux cent vingt-deux membres qui ont voté contre La

Fayette vous restent, je crois pouvoir le dire, la chose publique est

sauvée. Si au contraire c'était la majorité de cette Assemblée législa-

tive qui dût passer à la Convention nationale, alors gardez vos armes

et veillez.

Je ne crains pas de le dire, le mode qu'on a décrété pour les élec-

tions ne vaut rien, et, si je n'eusse pas été occupé alors à une mission

pour recueillir les Suisses, je ne serais pas descendu de la tribune

que je n'eusse obtenu un mode plus avantageux pour le peuple :

l'élection immédiate. Ce n'est pas pour Paris que je crains l'inHuencc

de ce mode, les esprits y sont trop éclairés pour n'être pas assure du

choix des électeurs, mais c'est dans les départements que je la re-

doute. Les administrations départementaires sont pour la plupart si

gangrenées que je crains que le décret qui accorde un écu par jour

aux électeurs' ne soit pas connu à (em|)S, et qu'alors, les choix pour

1. Il s'agit du décret du 11 août I~'.I2, qu'on trouvera dans le procès-vorLal de

l'Asscuiblée législative, p. 104.
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ces places ne tombant encore sur les riches, nous n'ayons des corps

électoraux aristocrates.

Il faut donc que les fédérés restent; il faut que, dès demain, vous

fassiez une adresse à vos Sociétés affiliées pour leur faire sentir l'im-

portance des bons choix ; il faut que tous les patriotes surveillent les

conventionnels : car, si les Constituants ont bien vendu l'acceptation

de la constitution à la liste civile, ceux-ci pourraient bien être tentés

de la vendre soit à cette cour pourrie, soit à une cour étrangère. Or

une constitution n'étant que les conditions qu'un peuple fait pour son

gouvernement doit être acceptée par le peuple ; et les conventionnels

auront beau dire : « Nous décrétons », le peuple a le droit de dire :

« Nous ne voulons pas » ; et si on leur montre les dents, ils ne sorti-

ront pas de la ligne de la déclaration des droits. (Applaudi.)

On arrête une commission pour la rédaction de l'adresse proposée

par M. Chabot.

Une députation de la section du Roi-de-Sicile apporte une offrande

patriotique pour subvenir aux frais de la pompe funèbre qui doit se

célébrer pour les fédérés morts dans la journée du 10 août.

La séance est levée à huit heures et demie.

XLIII

SÉANCE DU MERCREDI 22 AOUT, L'AN I" DE L'ÉGALITÉ

PRÉSIDENCE DE M. CEOUDIEU

Après la lecture du procès-verbal, un citoyen de Pontoise s'adresse

à la Société pour lui demander son avis sur une pétition que des ci-

toyens de deux paroisses de cette ville veulent présenter à l'Assem-

blée nationale pour obtenir la permission d'employer en achats de

fusils les fonds provenus de l'argenterie des fabriques de ces pa-

roisses, portés en 1789 au Trésor public.

M. Méckin rend compte de la manière dont le décret de la suspen-

sion du roi a été accueilli à Fontainebleau. Jusqu'à celte époque

les royalistes, dont cette ville abonde, avaient étouffé tout esprit de

patriotisme, les armoiries y subsistaient encore, le commandant de

la garde nationale avait été requis pour opposer la force au passage
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des lodérés; mai?, à la nouvelle du décret, les patriotes se sont pré-

sentés à la municipalité pour la prévenir qu'ils allaient eiïacer le

signe d'idolâtrie élevé ilans leur commune à Marie-Antoinette. Ils ont

ôté toutes les devises adulatrices qui couvraient cette pyramide, et à

la i>lace de l'effigie du traître Louis XVI ils ont mis le tableau de la

iléclaration des droits. Les sections sont assemblées maintenant ptair

casser la municipalité aristocrate, composée presque entièrement tios

valets du château, et qui a à sa tète un Montmorin.

On nomme des commissaires pour accompagner â la municipalité

un déserteur autrichien qui demande à jouir des avantages du décret

relatif aux déserteurs.

!/ ^L OswALU. — Je ne sais pas si le départ subit de l'ambassadeur

d'Angleterre menace la France de quelques mesures hostiles de la

part de la cour de Saint-James ; mais ce qu'il y a de certain, c'est que

tous les journaux anglais, payés depuis longtemps par la liste civile

lie la cour de Londres et par celle des l'uileries pour noircir la Révo-

lution, française, viennent de présenter sous les couleurs les plus

atroces l'événement de la journée glorieuse du 10 août. Il esta crain-

dre que le peu[tle anglais ne soit lu dupe de ces relations perlides, et

que [lar ce moyen la cour de Saint-James ne l'entraîne dans une dé-

maiclie ruineuse aux intérêts de la liberté. Il est donc très instant de

détromper la nation anglaise et de déjouer les trames infernales de

ces tigres royaux qui ont toujours cherché et qui chercheront Uni-

jours à faire s'entrégorger deux nations généreuses. C'est un devoir

que nous imposent les intérêts de la Fi'ance, de l'Angleterre, de la

chose publique et du genre humain. En conséquence, je propose :

i^' Que la Société des amis de l'égalité envoie â la natiiui britan-

nique une adresse ilans hupielle sera exposée la conspiration du

trailie Louis \V1, cl tous les outrages qui ont provoqué la sainte

insurrection du 10 aoi'lt ;

"2* IJue celte adresse sera envoyée à tous les clubs populaires de

l'Angleterre, de l'Ecosse et l'Irlande, avec prière île la faire réimpri-

mer et de la réi>andre par toute l'étendue de l'empire britanniipie.

Par ce moyen, vous dissipere/. les nuages aristocratiques qui vien-

nent d'obscurcir l'atmosphère de la Cirande-Bretagne, vous relèverez

le courage de vos frères les patriotes anglais, entravés par des pro-

clamations royales et tyrannisés par tous les arts odieux d'un minis-

tère mouchard, et bientôt peut-être l'Angleterre, débarrassée de ses

tyrans, viendra vous prêter un bras i)uissant pour déraciner l'arislo-
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cratie et la royauté, et pour achever avec vous la révolution de l'Eu-

rope, du genre humain, de l'homme tout entier.

Après quelques discussions, on arrête la proposition de M. Osivald,

avec Faniendement proposé par M. Bo'isguyon de joindre à cet envoi

le procès-verbal de la séance de l'Assemblée nationale du 10 août et

plusieurs exemplaires des pièces trouvées dans le secrétaire du roi.

A cette occasion, plusieurs fédérés proposent d'adresser une péti-

tion à l'Assemblée nationale, pour lui remontrer qu'il est important

d'effacer de ce procès-verbal un fait faux, énoncé par le rédacteur,

M. Vergniaud, savoir que les Suisses ont fait une décharge en l'air

en signe de paix. Ce fait absolument faux serait très dangereux à

laisser subsister dans le procès-verbal, puisqu'il pourrait donner à

entendre que les Suisses n'ont pas été véritablement les agresseurs.

Cette proposition est adoptée, ainsi que celle faite par M, Méchin

d'envoyer également l'adresse arrêtée et toutes les pièces justifica-

tives en Pensylvanie, qui paraît être le lieu que le traître général

Motier choisit pour sa retraite.

M. Montant demande à la Société, au nom de plusieurs députés

patriotes, la permission d'envoyer avec son approbation, à toutes les

Sociétés affiliées, le tableau qui vient d'être fait de tous les appels

nominaux qui ont eu lieu à l'Assemblée nationale depuis le commen-

cement de cette session ; de sorte qu'au premier coup d'œil on peut

voir sur ce tableau l'opinion de chaque individu du corps législatif.

Il propose encore d'en envoyer un certain nombre d'exemplaires aux

quatre-vingt-trois corps électoraux, avec une lettre très courte au

président qui lui indique l'usage à faire de ce tableau, destiné à éloi-

gner des élections tous les mauvais citoyens.

Cette proposition, accueillie par les plus vifs applaudissements, est

arrêtée. On nomme des commissaires pour veiller à l'exécution de

cette mesure, à laquelle M. Chabot propose d'ajouter par amende-

ment : i° d'envoyer un grand nombre d'exemplaires aux Sociétés des

lieux où se tiendront les assemblées électorales ;
2" d'ajouter dans

l'envoi de chaque département le tableau particulier des opinions

des membres de ce département ;
3* d'instruire les Sociétés que les

membres à la Convention nationale peuvent être pris non seulement

dans la généralité de tout rem])ire, mais même parmi les législateurs

actuels et parmi ceux de l'Assemblée constituante; cette mesure est

essentielle, car, pour éloigner les patriotes connus de ces deux légis-

latures, les Feuillants font courir dans les départements le bruit que

l'Assemblée actuelle subsistera pendant la tenue de la Convention.
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M, Lefort lit l'adresse aux citoyens sur l'importance des choix à

faire dans les élections. L'impression et l'envoi de cette adresse sont

arrêtés '.

M. Osmont, fabricant, cour des Coches, faubourg Saint-Honoré,

présente des ceintures tricolores d'une nouvelle invention, dont il

engage les dames à faire usage pour la cérémonie qui doit avoir lieu

vendredi prochain. M. Chabot l'engage à faire disparaître une très

grande portion de la couleur blanche qui domine dans ces ceintures,

cette couleur paraissant être celle qu'ont adoptée les royalistes.

[3/. Chahot propose un programme pour la future Convention.]

L'impression de ce discours, sa distribution et l'envoi aux Sociétés

affiliées, sont arrêtés au milieu des applaudissements universels ^.

M. Laurent fait quelques réflexions sur un numéro de la Sentinelle,

journal patriotiques, dans lequel, parmi un assez grand nombre de

personnes recommandées aux électeurs pour fixer leur choix pour la

Convention nationale, on remarque les noms de MM. Sieyès et Ra-

baut de Saint-Etienne. On est étonné que le rédacteur jacobin ait pu

oublier la séance du 20 juin, dans laquelle le prêtre Sieyès fut accusé

par MM. Buzot, Petion, Voidel et Billecocq, d'avoir apposé leurs noms

sur une déclaration qu'ils n'avaient point signée, et par MM. Barrière

et Botidoux de leur avoir escroqué les leurs. La Société arrête que

M. Louvet sera invité à venir rendre compte des preuves du patrio-

tisme de MM. Sieyès et Rabaut de Saint-Etienne qui ont pu l'engager

à recommander de tels hommes.

La séance est levée à neuf heures.

1. Société des ayyiis de la constitution, séante aux Jacobins, à Paris. — Projet

d'adresse aux Sociétés affiliées, par Louis Lefort. — Paris, imp. du Patriote fran-

çais, s. (1., iD-8 de 3 p. — Bibl. nat., Lb 40/2277. — C'est la pii-ce suivante.

2. Nous n'avons pas retrouvé ce discours et nous ne savons pas sil fut réelle-

ment imprimé, mais le texte quen donne le Journal des Jacobins est très

étendu.

3. C'était un journal-alliche rédigé par Louvet.
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XLIV

ADRESSE ENVOYÉE AUX SOCIÉTÉS AFFILIÉES

SUR LES ÉLECTIONS PROCHAINES '

[22 août '1792.1

Frères et Amis,

Les trahisons de Louis XYI et de tous ses agents avaient conduit

la patrie à deux doigts de sa perte. Si le peuple de Paris, uni de sen-

timent et d'intérêt avec les fédérés des quatre-ving-deux départe-

ments, ne s'était levé tout entier pour résister à l'oppression, c'en

était fait de la liberté, c'en était fait de nos représentants, de ceux

qui, depuis onze mois, luttent contre le parti formidable de nos tyans :

nos plus ardents défenseurs, les meilleurs citoyens de Paris et de

toutes les parties de l'empire, étaient sur la liste de proscription

trouvée par les commissaires de l'Assemblée nationale et de la Com-

mune de Paris dans les papiers de la cour, avec toutes les preuves

du complot qui devait éclater en même temps dans tous les princi-

paux points de la France.

Après avoir fait justice des chefs de la conspiration, en suspendant

les uns de leurs fonctions et en livrant les autres au glaive des lois,

l'Assemblée a renoncé à la prétention de nous donner un gouverne-

ment qui pût réparer les crimes de celui que la toute-puissance du

peuple vient de paralyser. Elle nous invite à nommer de nouveaux

députés, chargés de donner une constitution qui ne contraste plus

avec les principes de liberté et d'égalité qui doivent faire le bonheur

de tous.

De notre choix dépend le succès de notre cause... L'Assemblée a

détruit le mur de séparation que nos constituants avaient élevé entre

les citoyens; elle a supprimé, sans indemnité, tous les droits féo-

daux, excepté ceux qui seront prouvés, par le titre primitif, être le

prix de la concession du fonds ^. Il est peu de ci-devant seigneurs qui

puissent faire cette preuve. Elle a fait justice des rois et des prêtres,

1. Voir plus haut, p. 232.

2. Il s'agit du décret du 17 août 1792, relatif à la suppression sans inderanift^

des droits fixes ci-devant fûodaux et casuels.
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des émigrés et de leurs nobles correspondants, de l'aristocratie

bourgeoise et financière, en un mot de tous nos ennemis. Elle a éta-

bli le règne de l'égalité en appelant, sans distinction, le peuple à

l'exercice de sa souveraineté '. C'est à nous à le soutenir; et nous le

pouvons, en éloignant des assemblées électorales tous ceux qui ont

protégé, même indirectement, la cour et le sacerdoce, les émigrés et

leurs adhérents. Notre choix ne doit pas être difficile : les patriotes

font la majorité de la nation. Ils peuvent donc, s'ils savent se réunir,

faire des choix favorables à leurs intérêts. Les électeurs étant payés

à trois livres par jour et à vingt sols par lieue pour leur voyage, il

n'est plus nécessaire d'être riche bourgeois, prêtre, ou ci-devant

noble, pour accepter cette noble mission; et, si la majorité des élec-

teurs est au niveau de la révolution du 10 août 1792, nos nouveaux

députés ne tarderont pas à la consolider et à sauver le peuple par

une constitution conforme à la déclaration des droits et à l'intérêt

du plus grand nombre.

Ceux de nos représentants qui ont été fidèles au peuple vous sont

désignés par l'opinion, et vous en avez la liste dans ceux qui ont

voté pour le décret d'accusation contre La Fayette. Le tableau com-

paratif que nous vous envoyons finira de vous faire connaître et vos

amis et vos ennemis. Parmi vos constituants, vous avez les Petion,

les Robespierre, les Buzot, les Anthoine, les Corroller, les Grégoire,

les Le Peletier, les Dubois de Grancé, le bon père Gérard, et quelques

autres fidèles défenseurs des droits du peuple, en petit nombre, il est

vrai, mais, sous ce rapport, plus dignes d'obtenir nos suffrages. Ceux-

là ont fait leurs preuves. La cour des Tuileries, les nobles et les prê-

tres, ni les cours étrangères, ne tenteront pas leur probité. Ceux qui

ont déjà résisté à toutes les menaces, à toutes les promesses, ceux qui

ont appelé sur leurs têtes toutes les vengeances de la cour et des in-

trigants, tant dans la législature actuelle que dans l'Assemblée con-

stituante, doivent obtenir votre confiance avant ceux de leurs frères

qui, professant les mêmes principes, ne connaissent pas toutes les in-

trigues qui vont les circonvenir, s'ils sont abandonnés à leur propre

vertu.

Frères ot amis, si les deux cent vingt-quatre représentants du

peuple qui viennent de s'exposer au for des assassins et à la ven-

geance des Tuileries obtiennent vos suffrages, avec les (jiuirante

1. Par 3on décret du 21 août 111)2, l'Assemblée législative éfablil véritable-

uient le siiirrage universel à deux degiés, ptiisquellc supprima Icxceplion qu'elle

avait d'abord formulée, par son décret du 11, contie les domestiques. — Voir

la Révolttlion franraisf, t. XXI 1, p, lOi.
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incorruptibles de l'Assemblée constituante, la patrie est sauvée : ils

forceront le reste de la représentation nationale à monter dans le

chemin de l'honneur; mais, si la Convention n'est composée que de

nouveaux députés, quelque vertueux qu'ils puissent être, il est pos-

sible que nous ne trouvions notre salut que dans notre courage et

dans une nouvelle insurrection. En attendant, citoyens, soyons tou-

jours debout et armés pour la défense de nos droits, si jamais nos

mandataires les oublient.

XLV

SÉANCE DU VENDREDI 24 AOUT, L'AN I" DE L'ÉGALITÉ

PRÉSIDENCE DE M. CHOUDIEU

Après la lecture du procès-verbal la Société arrête une collecte en

faveur d'un ancien militaire à qui elle nomme pour conseil officieux

M. Boisguyon.

M. Petite officier municipal de Chézy-sur-Marne, district de Châ-

teau-Thierry, département de l'Aisne, lit au nom de cette commune,

qui lui en a donné des pouvoirs spéciaux, les réflexions suivantes sur

les objets qui doivent occuper les assemblées primaires qui auront

lieu le 26 de ce mois.

[Suivent ces réflexions.]

La Société arrête l'impression de ce discours et son envoi aux So-

ciétés afiîliées'.

M. Mazuel, fédéré du département de l'Hérault. — Tous les bons

citoyens s'occupent d'une Convention nationale ; les fédérés des

quatre-vingt-trois départements veulent défendre et assurer le règne

de la liberté et de l'égalité. Mais, pour être en état de défendre avec

fruit cette égalité, cette liberté, il nous faudrait un point de rallie-

ment. Il y a deux mois bientôt que nous sommes ici, et nous n'avons

pas encore pu obtenir ce point de réunion. Il faut absolument nous

caserner. Nous n'avons point d'armes, nous ne pouvons faire aucun

exercice. Nous avons demandé à la Commune des armes, des ca-

1. Nous n'avons pas retrouvé cet imprimé.
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sernes : personne ne nous écoute. Que ferons-nous donc ? Retourne-

rons-nous dans nos fuyers sans terminer cette guerre que nous avons

entreprise contre le despotisme ? Non, nous ne quitterons pas cette

ville sans avoir sauvé la patrie.

Cependant nous ne pouvons pas nous défendre contre les satel-

lites des despotes qui viennent nous attaquer avec de bonnes armes,

nous ne pouvons pas nous défendre contre eux avec des bâtons, avec

nos sabres. Aux termes du décret rendu par l'Assemblée nationale,

nous devons être casernes, nous former en compagnies et nous exer-

cer à faire une petite guerre, en attendant que nous soyons à même
d'en faire une sérieuse.

M... — J'observe à M. l'opinant que son vœu sera rempli incessam-

ment par le camp que l'on va former autour de Paris, et pour lequel

on fait construire des baraques à raison de l'hiver qui commence à

s'approcher.

M. Mazuel. — Ce ne sont pas des baraques qu'il nous faut. Autant

vaut-il être cantonnés dans les villages que d'être dans des baraques :

ce sont des casernes, des armes qu'il nous faudrait, dès demain s'il

était possible, pour que nous pussions nous exercer sur-le-champ.

M. Agut. — J'ai vu souvent avec grand intérêt qu'on discutait ici

parfaitement les matières politiques, mais jamais aussi bien les af-

faires militaires. Souvent j'ai entendu proposer ici de grandes me-
sures, et, en rentrant chez soi, on voit qu'il est impossible de les exé-

cuter, faute darmes, manque de forces. Je propose donc à la Société

de former dans son sein un Comité militaire qui discuterait et prépa-

rerait les objets de cette nature.

La journée du 10 a certainement produit de grandes choses, cepen-

dant nos ennemis ne sont que terrassés; il faut de grandes mesures

pour les anéantir. Toute espèce de distinction entre des citoyens, des

soldats de la liberté, est une injure à l'égaUté qu'ils défendent. Pour-

quoi des lignes de démarcation entre eux? Pourquoi des noms, des

uniformes différents? Pourquoi une paye différente? J'ai, par exemple

moi, sept cent cinquante livres de i>aye; n'est-ce pas abominable. Il

y aurait de quoi entretenir trois bons soldats avec cette somme? Je

demande donc que la Société s'occupe des moyens de faire caserner

les fédérés, qu'elle forme un Comité militaire pour prendre connais-

sance des objets militaires, qu'elle travaille à faire disparaître toute

différence de nom, de paye, d'uniforme entre tous les soldais qui, tous,

sont et doivent être honorés de porter le beau nom de soldats de la

patrie.

M. Mazuel. — J'appuie avec force les propositions qui vous sont
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faites parle préopinant, qui ne peuvent se présenter avec plus d'avan-

tage que dans le moment où nous nous sommes déclarés tous égaux.

Ce qui fait former des petites intrigues aux volontaires, ce sont les

grades, et surtout la pa3'e attachée à ces grades par les décrets de

l'Assemblée nationale. Ce vice a beaucoup contribué h perdre l'esprit

public dans les états-majors. Je désirerais donc que la pa3'e fût uni-

forme, depuis le simple volontaire jusqu'au commandant de bataillon.

Sans vouloir citer nos frères de Marseille plus que tous les autres, je

dirai que cette organisation a toujours eu lieu dans leur bataillon, et

que cela ferme la porte à la cabale et à l'ambition. La réunion des

suffrages de vos concitoyens est une récompense assez flatteuse quand

ils nous portent à quelque grade sans avoir besoin d'une plus haute

paye. Je rlemande donc que la Société s'occupe de cet objet.

Un autre, non moins intéressant, ce serait de désarmer tout ce

qu'il y a de gens suspects, de mauvais citoyens dans Paris, et de

donner leurs armes aux fédérés, il faudrait inviter les sections à faire

cette opération, et, si elle ne suffit pas pour donner des armes à tous,

il faut employer en achat d'armes les vingt-quatre mille livres trou-

vées dans le secrétaire de Marie-Antoinette.

M...— La section de la Halle aux Blés a fait une collecte pour ache-

ter des armes; la somme recueillie monte à neuf mille livres. Je m'en-

gage, au nom de cette section, de faire distribuer ces armes aux fé-

dérés.

M. Deperret. — Nous avons fait cet hiver une collecte pour ache-

ter des armes à ceux des volontaires qui étaient aux frontières et qui

n'avaient pas d'armes; l'emploi de ces fonds n'ayant pas été fait, je

demande qu'ils soient appliqués à l'achat de fusils que nous distri-

buerons à nos frères d'armes les fédérés.

Cette proposition, mise aux voix, est arrêtée à l'unanimité.

M... — Le Comité de secours publics n'est pas institué sans doute

pour les gens riches, mais bien pour les malheureux, et cependant

aucun malheureux ne peut y aborder. 11 faut des cartes pour parvenir

jusqu'aux lieux où il se tient, et la consigne est donnée à la sentinelle

de ne laisser passer personne sans carte. Les gens qui viennent de la

campagne sont obligés de passer trois ou quatre jours avant d'avoir

découvert les moyens de s'y présenter; je prie les députés patriotes de

prendre mon observation en considération, et de porter remède à cet

inconvénient.

L'affiliation est accordée à la Société de Saint-Quentin.
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M . — On fait disparaître de tous les monuments publics les noms,

les effigies de roi. Comment des Jacobins peuvent-ils porter sur leurs

cartes d'entrée ces emblèmes où se trouvent encore les traces de

l'existence d'un roi? Je fais la motion expresse que l'on fasse faire

de nouvelles cartes où ces signes soient supprimés.

M. le Président observe que le but de cette motion est déjà rempli

elquele Comité d'administration, animé du même esprit que le préo-

pinant, a fait faire dans les cartes qui vont être distribuées au pro-

cbain trimestre le changement qu'il propose.

[.1/... lit un discours prononcé par M. Chenaux, de la section de l'Oratoire,

dans l'assemblée de celte seclion, le 11 août, où il fait l'éloge de la décla-

ralion des droits et demande que le tableau en soit exposé dans le lieu des

séances de la section.]

Les élèves en l'art de guérir viennent lire une justification en faveur

de M. Dussaulx, leur maître, h qui l'assemblée rend le plus juste

hommage.

La séance est levée à neuf heures.

XLVI

SÉANCE DU LUNDI 27 AOUT, L'AN I" DE L'ÉGALITÉ '

PRÉSIDENCE DE M. ClIOUDIEU.

Le petit nombre de citoyens qui se trouvent réunis à l'heure de la

séance laisse à douter à M. le Président s'il y aura séance ou non. Il

met cette proposition aux voix. On décide qu'il y aura séance.

Après cet arrêté, M. Mouton monte à la trii)une et fait plusieurs

observations sur la mauvaise qualité des poudres fournies par la

régie.

L'importance de cette matière fait naître diverses propositions

pour remédier à cet abus. Enfin on arrête, sur la motion de M. Mou-

1. En tt'te du numéro du Journal des Jacobins qui contient le compte rendu
de cette séance, on lit l'avis suivant :

« La Société n'ayant pas eu de séance diinanclic dernier, a raison de la fêle

civique en l'honneur des citoyens morts à l'all'aire du 10 août, nous navons pu
donner de numéro ce jour-là à nos souscripteurs, que iious nous empresserons
de (lédouunager par des suppléments, aussitôt que l'intérêt des objets pourra
le dcuian'Icr. »
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ton^ augmentée de plusieurs amendements, qu'il sera fait une péti-

tion à l'Assemblée nationale pour l'engager à se faire rendre compte

de l'état des poudres en général, de l'usage que l'on fait de la poudre

fine fabriquée depuis la Révolution, époque depuis laquelle la con-

sommation pour la chasse a été presque nulle, et la prier de se faire

remettre sous les yeux les propositions faites à son Comité militaire

par M. Barthélémy, pour une nouvelle méthode qui procure le moyen
de fabriquer des poudres d'une qualité infiniment supérieure, en

tous temps et en tous lieux.

Un laboureur, dont les propriétés ont été consumées par la foudre,

s'adresse à la Société pour obtenir quelques secours jusqu'à ce qu'il

puisse avoir une réponse du Comité des secours de l'Assemblée natio-

nale. On arrête en sa faveur une collecte dont le produit se monte à

31 liv. 2 s. 3 d.

M. le Secrétaire communique la lettre suivante écrite à la Société

par celle de Mont-de-Marsan, le 18 août :

« Frères et amis, notre Société, frappée de l'indignation la plus

profonde contre le traître couronné, a pris hier soir, à l'unanimité,

un arrêté qui porte en substance les dispositions suivantes :

« Qu'il vous serait écrit pour vous prier de nous envoyer la liste

des malheureuses victimes de la trahison royale du 10 de ce mois
;

que les noms de ces patriotes seraient inscrits sur un tableau sus-

pendu dans le lieu le plus apparent de nos séances; qu'en tête de ce

tableau il sera gravé ou imprimé en gros caractères une inscription

propre à la circonstance, une inscription qui consacrera la trahison

mémorable du tyran Louis XVI;

« Et qu'enfin toutes les Sociétés de l'empire seront invitées à com-

poser et conserver, dans les salles où elles s'assemblent, un tableau

semblable, afin de perpétuer le souvenir des citoyens précieux qui

sont morts pour la liberté, et de leur rendre un hommage digne de

leur dévouement,
^

« Nous vous prions instamment, frères et amis, de nous faire pas-

ser le plus tôt possible cette liste sacrée, et de recommander les plus

grands soins pour en écarter le nom de ceux qui ont eu la lâcheté de

mourir en combattant pour le tyran.

« Nous attendons cette marque de complaisance du patriotisme

justement irrité qui vous embrase sans doute, ainsi que les instruc-

tions qu'une mère tendre doit à des enfants dociles, dans les hautes

circonstances où nous nous trouvons.

« Nous ajoutons à nos demandes de vouloir surveiller et faire sur-

veiller Louis XVI, afin qu'il n'échappe pas à la punition que la Con-
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vention nationale lui fera sans doute infliger pour le massacre de la

Saint-Laurent, dont il paraît que le tyran s'est rendu coupable. Il faut

que la nation française donne le grand exemple de la puissance et de

la justice d'un peuple libre. »

M. DeslournpAles lit à la Société une pétition qu'il doit présenter à

l'Assemblée nationale, pour lui exposer que le vœu de tous les bons

Français est que Louis le faux soit le dernier des monarques français;

lui demander que la femme et la sœur de Louis XVI, sur lesquelles

ne s'étend pas l'inviolabilité constitutionnelle, soient jugées d'après

leurs crimes ;
lui proposer de destiner le château des Tuileries et le

Louvre à loger les pouvoirs législatif et exécutif, avec tous les bu-

reaux qui en dépendent; enfin divers autres objets qui dénotent le

patriotisme dont l'auteur de cetie pétition est animé, et qui lui attirent

les applaudissements de la Société.

La discussion s'engage de nouveau sur l'article de la fabrication

des poudres, et, à l'arrêté déjà pris pour faire à ce sujet une pétition

à l'Assemblée nationale, on ajoute la mesure d'envoj-er des commis-

saires aux quarante-huit sections de la capitale, pour leur communi-

quer celte pétition et les engager à en faire une pour le même objet.

M..., fédéré du Tarn. — Comment se fait-il que, dans le règne de

l'égalité, la justice semble encore avoir deux poids et deux mesures?

Trois têtes coupables sont tombées sous le glaive de la loi, et ces

coupables n'étaient que des complices d'un crime dont le véritable,

le seul auteur existe encore. Pourquoi Louis XYI, sans lequel aucun

de ces conspirateurs n'eût mérité le sort qu'ils ont subi, n'est-il pas

jugé, tandis qu'il est le plus grand des conspirateurs?

Déjà les coupables espérances de ceux qui tenaient à ces conspira-

teurs semblent se relever; l'esprit public, que la journée du 10 août

avait remonté, semble être bien changé depuis cette époque. Dans les

lieux publics, dans les cafés, tout était patriote le H ; aujourd'hui ils

ont commencé à vouloir excuser La Fayette. La trahison qui a Hvré

Longwy aux ennemis rehausse les espérances de ces hommes, dont

un a offert ces jours derniers trente mille livres à une sentinelle pour

l'engager à laisser échapper Louis XVI de sa prison. Onze mille de

ces gens se sont évadés par le jardin de l'Infante à la journée du 10.

Répandus dans Paris, ils n'alleiident que le moment de se remontrer

avec avantage, ils commencent à relever la tête. Or, quand l'aristo-

cratie se remontre, c'est qu'elle a des espérances; et quelles peuvent

être celles des aristocrates, sinon de se rallier autour de celui qui fut

constamment leur chef?



[27 VOLT 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 241

Je fais donc la motion expresse que, pour étouffer tous les mouve-

ments, pour calmer toutes les agitations auxquelles l'existence de

Louis le traître pourrait donner lieu pendant la durée de la guerre,

les sections de Paris demandent qu'il soit jugé avant tout autre cou-

pable. J'invite toutes les sections à se présenter à l'Assemblée natio-

nale, non comme pétitionnaires, car le souverain ne fait pas de péti-

tion, mais pour lui déclarer que leur volonté est que le décret

d'accusation soit porté contre Louis XVI et sa femme, et qu'ils soient

jugés suivant la rigueur des lois avant que la Convention nationale

soit réunie, car la Convention nationale doit faire le procès à la

royauté seule, et les tribunaux doivent juger les coupables.

M. Terrasson. — J'appuie avec force la motion que vient de faire le

préopinant, parce que je n'ai jamais pu concevoir que l'Assemblée

constituante ait pu vouloir étendre le bénéfice de l'inviolabilité du

chef du pouvoir exécutif aux actions qui le dépouillent entièrement

du caractère de représentant de la nation.

Il faudrait avoir renoncé à tout bon sens pour croire que Louis XVI,

contre-révolutionnaire, agit, dans l'exécution de ses projets abomina-

bles, comme représentant de la nation. S'il n'a pas agi comme repré-

sentant, son inviolabilité est nulle, on peut donc le juger; et l'Assem-

blée nationale, qui n'a pas trouvé dans la constitution, mais bien dan?

l'urgence impérieuse des circonstances, le droit de le suspendre de la

royauté, trouvera dans la même source le droit de le juger. Il est du

devoir de tout bon citoyen de demander à grands cris le jugement de

Louis XVI et de Marie-Antoinette, l'espérance des conspirateurs. Réu-

nissons-nous donc
;
que toutes les sections de Paris, que toutes les

sections de l'empire, que tous les patriotes réunis en société sur toute

la surface de la France s'écrient tous ensemble et disent aux législa-

teurs : « Jugez Louis XVI, jugez Marie-Antoinette, c'est la volonté du

peuple souverain. »

On apporte dans la salle un buste de Brutus, qui est reçu au milieu

des applaudissements universels.

M. Manuel. — C'est ici que s'est préparée la chute des rois, la chute

de Louis le dernier; ici doit reposer l'image de celui qui le premier

voulut purger la terre des rois. Messieurs, voici Brutus, qui vous rap-

pellera à tous les instants que, pour être citoyen, il faut toujours être

prêt à sacrifier tout, jusqu'à ses enfants, au bonheur de son pays.

Rappelons-nous, surtout dans ce moment où les élections nous oc-

cupent, rappelons-nous que si, dans la Convention nationale, il se

trouve une seule tête comme celle-là, la France sera sauvée, parce

Tome IV. 16
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que la France n'aura plus de rois. Nous devons tous jurer, et j'en fais

le premier le serment, à quelque poste que je me trouve placé tous

mes efforts seront dirigés vers ce but important, de purger la terre

du fléau de la royauté.

Toutes les mains se lèvent au même instant, et le serment est pro-

noncé avec énergie.

M. Manuel. — L'artiste qui offre cette tête à la Société en présen-

tera une semblable à l'Assemblée nationale, qui, à sa vue, regrettera

sans doute de ne pas en posséder une pareille au milieu d'elle.

M... — Je demande qu'il soit écrit à toutes les Sociétés affiliées

pour les engager à mettre dans le sein de leurs séances un buste de

Brutus. L'artiste qui présente celui-ci est M. Le Nain; il oflVe une

souscription à un prix très modéré. Je demande que la Société le

recommande aux Sociétés patriotiques.

M. Desfieux. — A cette proposition, que j'appuie de toutes mes

forces, j'en ajoute une, c'est de recevoir M. Le Nain membre de la

Société.

Cette proposition est arrêtée.

M. Manuel. — La meilleure manière de recommander la souscrip-

tion de ce buste est de mettre au bas du prospectus que vous enver-

rez : La Société-mère a pris Brulus })our son patron.

La Société arrête la mention bonorable de l'ofl're qui lui est faite

d'un discours prononcé par M. Delacroix dans l'assemblée de la sec-

tion de Marseille.

M. Duchemin, citoyen de Montauban, ipii a perdu un bras au ser-

vice de mer, lit une pétition qu'il se propose de présenter à l'Assem-

blée nationale pour obtenir les Invalides de la marine; il demande

un défenseur officieux pour défendre ses droits. M. Le Moine accepte

cette bonorable mission.

M... s'élève contre la proposition faite de demander le jugement

du roi, que son inviolabilité constitutionnelle met, suivant lui, à l'abri

de toute recherclie; il demande que l'on instruise le procès de la

reine, jusqu'à ce que la Convention nationale soit en mesure pour

faire celui du roi.

M. Tehrasson. — Il est faux en principe que Louis XVI ne puisse

plus être jugé par l'Assemblée nationale. Sa suspension en est la

preuve, car cette suspension n'était pas non plus dans la constitution,
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ainsi que plusieurs autres décrets l'endus depuis le 10 août, et qu'ont

légalisé les circonstances.

On dit que le duc de Brunswick ne vient pas pour prendre la dé-

fense de Louis le dernier, mais pour défendre la cause de tous les

rois; eh bien, je vous dis, moi, si Louis le traître n'existait plus, ses

partisans seraient aussitôt dispersés, ou, s'ils osaient encore se mon-

trer, bientôt ils éprouveraient le sort des Suisses : ils mordraient la

poussière. Il faut donc se réunir pour demander justice du traître; il

faut se réunir pour obtenir le jugement de Louis XVL
Une voix des tribunes. — Criez « oui » ; celui qui ne le criera pas

n'est pas un bon patriote.

Mille voix. — Oui, oui!

M..., fédéré du Tarn. — Ce matin, dans l'Assemblée générale des

fédérés, on est venu nous débiter avec beaucoup d'emphase que

Longwy était pris; qu'il fallait en conséquence nous organiser de-

main et partir après-demain. Cependant, Messieurs, c'est à Paris

que nous avons deux déjfôts extrêmement importants à garder: l'As-

semblée nationale et le prisonnier du Temple. Si, dans ces circon-

stances, on éloigne de Paris trente mille patriotes, qui répondra de

la sûreté de ces dépôts? Je demande que les fédérés, fidèles au ser-

ment qu'ils ont fait de défendre à Paris la cause de la liberté, n'écou-

tent pas un mouvement de faux patriotisme pour quitter ce poste et

voler aux frontières, car c'est ici, et non aux frontières, qu'est la

racine du mal.

Le roi, la reine et sa famille sont en état d'arrestation. On a dit

qu'aussitôt que l'ennemi aurait le pied sur le territoire français, leurs

tètes répondraient de l'invasion. Que cette promesse s'accomplisse,

et, sûrs de ne laisser derrière nous aucun danger, aucuns traîtres,

aucuns conspirateurs, nous volerons aux frontières. Mais, je le répète,

s'il faut que nous quittions ce poste, nous n'en désemparerons pas

que cette parole n'ait été exécutée et que le chef des conspirateurs

n'ait porté sa tète sur l'échafaud. Je demande donc que l'on fasse une

pétition pour porter ce vœu aux quarante-huit sections et à l'Assem-

blée nationale.

L'Assemblée, se trouvant trop peu nombreuse pour prendre un ar-

rêté de cette importance, a ajourné la continuation de la discussion

à la prochaine séance.

La séance a été levée à huit heures et demie.
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XLYII

SÉANCE DU MERCREDI 29 AOUT, L'AN I" DE L"ÉGAL1TÉ

PRÉSIDENCE DE M. CnOUDIEU

Avant rouverture de la séance, des applaudissements universels

annoncent l'entrée de M. Couthon, que d'une voix unanime on engage

à occuper le fauteuil, en l'absence de MM, le président et vice-prési-

dent.

Après la lecture des procès-verbaux des deux dernières séances,

un de messieurs les secrétaires fait part à la Société d'une lettre

écrite par un fédéré pour engager la Société à porter son attention

sur l'utilité dont il serait, suivant lui, d'engager les patriotes des dé-

partements à venir remplacer dans Paris les patriotes qui vont en

partir pour aller aux frontières.

Après quelques débats, la discussion est ajournée à une autre

séance.

M. Vincent-René Barbé, victime du despotisme exercé au nom du

roi dans le département du Nord, a consacré les moments qu'il a

passés dans les prisons d'Arras à la composition d'un ouvrage intitulé

Almanach phUosophko-comique. Il fait bommage de son manuscrit

à la Société, en la priant de lui nommer des commissaires pour l'exa-

miner et, d'après leur rapport, en ordonner Fimpression, s'ils l'en

jugent digne.

La Société accueille cette proposition, et on lui nomme des commis-

saires.

Après quelques réflexions sur l'accueil qu'il a reçu de la Société,

M. Couthon lui communique le rapport suivant qu'il a fait à l'Assem-

blée nationale sur la position des départements du Nord.

[Suit le texte de ce rapport, avec celui d'une lettre adressée le 27 aoùl, du

camp de Maulde, par M. de lîeurnonvillc à M. Couthon.]

La Société arrête l'impression de cette lettre et invite les jounui-

listes patriotes ù l'insérer dans leurs feuilles.

M. Terrasson, sur la motinn du(juil on avait discuté, dans la der-

nière séance, la question de savoir s'il conveiuiit de juger le roi avant

la réunion de la Convention nationale, lit une pétition qu'il se pro-
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pose de présenter à l'Assemblée nationale sur cet objet. La Société

passe à l'ordre du jour sur cette pétition.

Une députation de gendarmes nationaux lit une pétition qu'ils veu-

lent présentera l'Assem^blée nationale pour lui demander justice de

plusieurs bas-officiers qu'ils ont destitués et qui ont voulu se venger

de cet acte de justice par des assassinats.

La Société nomme des commissaires pour rédiger une adresse sur

les bases qui sont proposées par un fédéré sur les moyens de sauver

la patrie,

M. . .— J'ai à communiquer à l'assemblée la dénonciation qui m'a été

faite d'un nouveau vol à la patrie dont se sont rendus coupables les

traîtres commandants qui sont restés à la tête d'une partie de nos

armées.

Un bataillon de volontaires dont on ne m'a pas dit le nom a été

conduit par ses chefs sur les terres de l'empire, du côté de Thion-

ville ; là, ils ont été livrés aux Autrichiens et forcés de s'enrôler dans

leurs troupes.

M. Couthon engage ce membre à s'assurer des détails de ce fait et

aies communiquer au Comité de surveillance, pour que l'on puisse

être à portée de connaître tous les traîtres, et de les distinguer des

innocents qu'ils ont entraînés avec eux.

M. Mazuel. — Des grandes calamités frappent cet empire. Des vils

intrigants et des scélérats conspirent encore contre notre liberté ; la

mollesse s'empare d'une partie de nos législateurs, et la patrie souf-

frante appelle à grands cris des hommes pour la sauver. De toutes

parts les bras sont levés contre la tyrannie ; la classe la plus indi-

gente du peuple est celle qui veut la liberté et qui saura la conserver

au prix de sa vie. Les esclaves sont à nos portes, ils sont dans nos

foyers. Eh bien, montrons-nous ce que nous sommes et ce que nous

voulons être ; si les lâches nous présentent des fers, ensevelissons-

nous sous les ruines de la hberté ; si au contraire ils veulent se join-

dre à nous, marchons où la gloire nous appellera, allons briser leurs

chaînes, et montrons ce que peut un peuple libre qui connaît sa sou-

veraineté.

Les Coriolans veulent tremper leurs mains perfides dans le sang de

leurs frères; ils veulent renverser l'édifice qui a coûté tant de peines

et de veilles à d'illustres citoyens, amis de l'égaHté et des droits de

Thomme; ils veulent mettre à contribution ce que nous avons pen-

dant quatre années soutenu avec autant de courage. La journée du
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10 est prêle à se renouveler non loin de celte cité ; un grand carnage

se prépare : les satellites de Prusse et d'Autriche veulent rétablir le

despotisme. Eh bien, marchons où la gloire nous appelle, sonnons le

tocsin dans tous les départements, et qu'une armée formidable, com-

posée de Scœvolas, anéantisse jusqu'à l'ombre de la tyrannie. Por-

tons le fer et la flamme dans tous les palais, respectons les chau-

mières du laboureur, qu'il jouisse des bienfaits de l'égalité et de la

liberté. Marchons, dis-je, abattre toutes les tètes qui veulent s'élever

au-dessus de leur sphère, et faisons rentrer au néant tout ce qui peut

nuire à la France régénérée.

mes concitoyens ! pouvons-nous voir sans frémir d'horreur des

lâches qu'une nation généreuse et bienfaisante a adoptés dans son

sein? Pouvons-nous voir, dis-je, que de tels êtres nous trahissent? Ils

vendent ceux à qui ils doivent leur existence ; ils nous livrent à leurs

bourreaux, comme les juifs livraient à la fureur du peuple leurs vic-

times innocentes.

Eh ! quel est celui d'entre nous qui a eu la faiblesse de croire

qu'un être qui ne tenait qu'à ses titres plutôt qu'à l'honneur ait pu

se hasarder à combattre pour l'égalité? Il en existe peu de ces

hommes, et ce sont ceux qui sont disgraciés. Eh bien! purgez une

seconde fois votre armée, elle est plus gangrenée qu'auparavant. Des

ci-devant Goblentiers ont obtenu des ministres pervers des brevets.

La perfide cour favorisait le crime et non la vertu
;
qu'ils soient rem-

placés par les hommes du 10, et vous verrez alors si une nation com-

posée de vingt-cinq millions d'hommes saura faire trembler tous les

tyrans de l'Europe, y en eût-il jusqu'aux enfers.

Je demande donc que Ton s'occupe de la rédaction d'une pétition

pour demander à l'Assemblée nationale le renouvellement de tout

l'état-major de l'armée, à l'exception du très petit nombre d'officiers

généraux qui se sont déclarés nettement patriotes.

En adoptant la mesure proposée par M. Mazuel, M. Tcrrasso» de-

mande que ce ne soit pas l'Assemblée nationale, mais le pouvoir exé-

cutif qui soit chargé de cette opération.

Après quelque discussion, la Société prononce rajourncmenl de

cette question à un autre jour.

La séance a été levée à huit heures et demie.
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XLYIII

SÉANCE DU VENDREDI 31 AOUT, LAN I" DE LÉGALITÉ

PRÉSIDENCE DE M. CUOUDIEU

En l'absence de MM. les président et vice-président, M. Carra

occupe le fauteuil et rend un compte succinct du voyage qu'il a fait à

Valenciennes.

[Suit ce compte rendu. — .¥. Thuring Rliys, détenu à la Force par le fait

des intrigues d'Arthur Dillon, communique à la Société une lettre qu'il a

écrite à ce général.]

MM. les Secrétaires communiquent une lettre adressée à la So-

ciété par le procureur général syndic de la Commission administra-

tive ', pour lui demander de trouver bon que les électeurs de Paris se

rassemblent dans le lieu qu'elle occupe pour ses séances. L'air de pa-

triotisme qui règne dans cette salle, les dispositions faites pour y re-

cevoir le public, la rendront parfaitement convenable aux opérations

du corps électoral, qui doit faire les élections sous les yeux du peuple.

Telles sont les raisons apportées par M. le procureur général syndic

pour faire cette demande.

Plusieurs personnes demandent que cet objet soit mis aux voix sur-

le-champ; un plus grand nombre s'y opposent.

M. Brival. — Je suis étonné, Messieurs, qu'une telle proposition

puisse trouver au milieu des amis de la liberté la moindre résis-

tance. Elle est faite pour honorer la Société [murmures), puisqu'elle

est un témoignage des sentiments qu'elle a toujours professés et un

signe que les électeurs de Paris s'empressent de les adopter.

M. Deperret. — Sans doute, Messieurs, si le patriotisme des élec-

teurs de Paris avait besoin d'être réchauffé ou éclairé par quelques

moyens, et que le local où cette Société tient ses séances pût influer

en quelque chose sur leurs choix, sans doute elle devrait s'empresser

de se prêter à la demande que vous fait M. le procureur général syn-

dic; mais loin de nous cette idée: soyons assurés que le patriotisme

dont tous les citoyens sont animés dans cet instant, joint à la mesure

adoptée de faire les nominations à voix haute, nous donneront des

1. Il s'agit de la Commission ailiuinistrativc élue par les sections de Paris, pour

remplacer, selon le décret du il août 1702, le Conseil de département.
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électeurs véritablement à Viûm de toute séduction. Avec de tel? élec-

teurs nous n'avons pas besoin de signes extérieurs pour nous procu-

rer de bons cboix : car, je ne crains pas de le dire, ils nous en donne-

raient d'excellents, même en faisant les élections au milieu des Feuil-

lants.

Si nous prétons la salle aux électeurs, nécessairement nos séances

seront interrompues, et les députés à la Convention nationale nommés

par les départements, et qui vont arriver ici incessamment avec le dé-

sir, sans doute, de se trouver au milieu des Jacobins, chercheront

en vain ce sanctuaire du patriotisme et de la liberté qui n'existerait

plus. Je demande donc que la Société, prenant tous ces objets en

considération, passe à Tordre du jour sur la demande qui lui est faite

par M. le procureur général syndic de la Commission administrative,

et que MM. les Secrétaires soient autorisés à lui faire sur-le-champ

une réponse qui contienne et le refus et les motifs qui nous y déter-

minent. Je suis persuadé que M. le procureur général syndic sera

assez bon patriote pour sentir la validité de nos raisons, et qu'il trou-

vera aisément un local aussi favorable que celui-ci aux opérations

de MM. les électeurs.

Celte motion, appuyée, est mise aux voix et adoptée à l'unanimité.

Quelques membres indiquent comme très commode pour les élec-

teurs la salle que les Feuillants avaient fait construire pour leurs as-

semblées, dans le cloître Saint-Honoré.

Un membre annonce que la commune de Tournan a déjà nommé
dix électeurs, tous Jacobins, ce qui doit donner la meilleure idée des

choix que feront de tels électeurs.

M. Carra. — En revenant du camp de Maulde, je rencontrai ;\

Royc, petite ville de la ci-devant Picardie, maintenant département

de la Somme, les électeurs de ce département qui se concertaient

pour trouver le moyen d'empêcher les législateurs de faire à la Con-

vention nationale aucune proposition aristocrate ou royaliste: je leur

en ai indiqué un qu'ils m'ont paru goûter, c'est de faire jurer à leurs

députés (pi'ils consentent à être enterrés tout vifs s'ils s'avisaient de

proposer de donner jamais un roi à la France.

Plusieurs membres annoncent (juo le l)ruit se répand dans Paris

que Longwy est repris. Cette nouvelle excite quelques mouvements;

on nomme des commissain^s pour aller à l'Assomblée nationale s'in-

fiiriner s'il est vrai (jue quehpies courriers extraordinaires aient ap-

porté cette nduvellc.
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M... — Ce qui donne lieu à cette nouvelle, c'est que véritablement

les Prussiens ont évacué Longwy. Ils ont craint l'entrée de l'armée du

Nord dans les Pays-Bas, et ils se sont repliés, de sorte qu'il est vrai-

semblable que nous serons rentrés en possession de Longwy.

M... — La nouvelle venue à l'Assemblée nationale porte que M. Du-

mouriez a opéré sa jonction avec M. Kellermann; qu'à la nouvelle

de la prise de Longwy il s'était présenté au camp de M. Dumouriez

une si grande quantité d'habitants des campagnes voisines, tous ar-

més, que ce général n'avait été embarrassé que du nombre.

La Société charge les commissaires qu'elle a envoyés à l'Assemblée

nationale de se rendre chez le ministre de la guerre pour avoir quel-

ques renseignements sur cet objet.

M... lit quelques réflexions sur le projet de licenciement général de

tous les états-majors de l'armée. La Société, ayant arrêté l'ajourne-

ment sur cette matière à la dernière séance, passe à Tordre du jour

sur cette opinion.

M. Agut, gendarme national, dont la conduite patriotique a été de-

puis deux ans sous les yeux de la Société, étant prêt à partir avec le

corps dans lequel il sert, intéresse la Société au sort d'une respecta-

ble Anglaise qui lui a servi de mère adoptive.

La Société, cédant aux sentiments que lui inspire M. Agut, arrête

qu'il sera nommé quatre commissaires qui seront autorisés à délivrer

cinquante livres par mois à cette citoyenne jusqu'à ce qu'elle soit à

même de tirer un parti utile des talents qu'elle a pour l'éducation de

jeunes personnes ou les soins d'une maison.

Des pétitionnaires du Havre viennent solliciter des armes pour la

garde nationale de cette ville, qui, étant composée d'environ cinq

mille hommes, n"a que deux cents fusils.

M. Carra annonce à cette occasion que la plupart des villes mari-

times sont bien garnies d'armes, qui vraisemblablement y ont été ou-

bliées par le pouvoir exécutif. La ville du Havre a plus de quinze mille

fusils, et celle de Rochefort en contient plus de trente mille.

[L'n secrétaire fait lecture "d'un certificat délivré au département des Ar-

dennes par Isnard, Quinelte et Baudin, qui le disculpe d'avoir coopéré à

l'arrestation des commissaires de la Législative, et communique une procla-

mation adressée aux citoyens par ce département. — M. Lanthenas commu-

nique une note d'un citoyen d'Arras sur la procédure électorale à employer

pour la nomination dos députés à la Convention.]

La séance a été levée à huit heures et demie.
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XLXIX

Septembre 1792

SEANCE ^U DIMANCHE 2 SEPTEMBRE, L'AN I" DE L'ÉCALITÉ

PRÉSIDENCE DE M. CTIOUDIEU

Dans la dernière séance, la Société avait cru devoir ne pas accéder

à la demande que M, le procureur général syndic lui avait faite de sa

salle pour la tenue des séances du corps électoral. Un grand nombre

d'électeurs viennent renouveler celte demande au nom de tous les

patriotes, qui y attachent beaucoup de prix, pour être à même de dé-

battre sous les yeux du peuple les divers candidats qui leur seront

proposés.

Ces motifs et la facilité de s'assembler que laisse la disposition des

heures d'assemblée du corps électoral, qui ne se tiennent pour l'or-

dinaire que le matin, engagent la Société à rapporter son arrêté de

la veille : la salle est accordée au corps électoral, et on arrête que,

dans le cas où il n'aurait jtas terminé sa séance à l'heure où la Société

commence la sienne, celle-ci se retirera à la salle de la réunion dans

le bâtiment des Jacobins.

Une nombreuse députation de gendarmes nationaux entre, au

milieu des applaudissements,

M. Agut. — Lorsque les légions romaines avaient terminé leurs

travaux, les sf)ldats citoyens venaient se reposer au milieu de leurs

frères. Nous, nous venons déposer au milieu de vous les sentiments

qui nous animent. Nous partons demain, vous ne nous reverrez plus

que lorsque les tyrans auront disparu. Nous n'allons pas combattre

pour les rois, mais pour les droits imprescriptibles de l'bomme.

Le colonel qui nous commande est un soldat de la libei-lé. Nous

jurons au milieu de vous que noire corps sera le rempart des hommes

libres, et f|u'avant de venir vous embrasser les tyrans seront rentrés

dans la poussière.

Nous prions M. le Président de vouloir l)ien prononcer la formule

du serment que nous allons prêter au milieu de voiis.

M. LE Président. — Vous jurez et promettez de défendre la libeiié
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et Tégalité, d'élre fidèles à la nation et de mourir à votre poste pour

sa défense?

Tous les gendarmes, levant la main : — Nous le jurons!

Plusieurs membres demandent l'insertion au procès-verbal des

noms des gendarmes composant la députation ; M. Agut invoque la

question préalable sur cette proposition, attendu qu'ils représentent

le corps entier, qui partage leurs sentiments, et qu'il est impossible

d'inscrire au procès-verbal les noms de tous les individus qui forment

le corps.

Après une légère discussion, on arrête, sur la proposition de

M. Montant, qu'on délivrera au colonel un extrait du procès-verbal,

qui servira pour tous les citoyens soldats patriotes de la gendarme-

rie auprès des Sociétés populaires, dans lesquelles ils pourront se

présenter.

M. MoRAS. — Français, citoj'ens de toutes les parties de l'empire,

vous qui, depuis la Révolution, en avez suivi tous les événements,

vous que n'ont pu égarer les perfides agents du traître Louis XYI,

vous qui ne voulez enfin que la liberté, l'égalité ou la mort, permet-

tez qu'un simple citoyen vous soumette quelques réflexions sur le

bonheur et le repos de l'État. Comme vous n'avez plus à balancer

aujourd'hui entre les principes de la cour et ceux de la Société des

amis de la constitution, je ne craindrai pas de vous dire que vous

lui devez le salut de l'empire; oui, citoyens, c'est à ses soins vigi-

lants, à son active surveillance que vous devez la découverte de tous

les odieux complots qui se tramaient contre la liberté de la nation

française; mais c'est à vous maintenant que sont confiés la gloire et le

bonheur du peuple; sa félicité dépend du choix que vous avez fait ou

que vous allez faire pour la Convention nationale. Ou vous allez par

là élever la France au faite des grandeurs, ou vous l'allez plonger

dans un gouffre de maux.

Il est d'abord un principe dont vous ne pouvez vous écarter dans

ce moment, si vous voulez rester libres : c'est qu'il est impossible que

la puissance reste longtemps partagée entre le peuple et le monarque,

et que tôt ou tard il faut que l'un écrase Vautre. Cet axiome posé,

vous ne devez point admettre à la Convention quiconque ne profes-

sera pas la haine la plus décidée contre la royauté.

Dites à vos mandataires, dites-leur bien que jamais les tyrans ne

pardonnent, qu'un parjure l'est jusqu'à la mort, et que, s'ils avaient

la faiblesse de le replacer sur son trône, ils en seraient peut-être les
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premières victimes. Le premier instrument que brise un tyran quand

il a réussi est toujours celui qui Ta le mieux servi.

Dites et répétez sans cesse que les rois sont les fléaux de l'huma-

nité, que le meilleur est toujours un fardeau pour le peuple qui le

nourrit, et que les trésors qu'il engloutit, dispersés sur deux mille

familles infortunées, seront plus utiles à TÉtat qu'en demeurant dans

les mains d'un despote, qui ne s'en sert que pour tripler ses esclaves.

Il est encore essentiel, citoyens, d'armer vos mandataires du pou-

voir légitime de livrer vos tyrans au glaive de la loi ; suspendu dans

ce moment sur la tôte de tous les coupables, il ne doit en épargner

aucun; plus le coupable est grand, plus la loi doit être inflexible :

car, si l'impunité a lieu pour les grands criminels, on ouvre la porte

à tous les crimes, et les coupables instruments dont ils se servent

vont s'augmenter. Dites-leur donc que le premier acte qu'ils doivent

faire de leur autorité est de livrer à la loi le traître Louis XYI, sa

coupable moitié, et tous ceux qui ont coopéré avec eux à la destruc-

tion de leur pays. Nulle crainte ne doit arrêter vos commettants. Vai-

nement les despotes de l'univers s'uniraient pour venger leur lâche

collègue : le cri d'indignation de tous les peuples dispersera ces bri-

gands Couronnés, et leurs sceptres brisés attesteront à la postérité le

triomphe de la raison et la victoire de la liberté.

Mais ce n'est pas encore tout, citoyens, que d'armer vos mandataires

du pouvoir de condamner un roi perfide, il faut aussi leur ordonner

d'écarter du tronc toute sa race coupable : les branches d'un tel art»re

ne peuvent produire que des fruits amers.

D'ailleurs, citoyens, je le répète, la France n'a pas bestiin d'un roi

pour être heureuse, et le peuple assez sage et assez éclairé pour

remettre son pouvoir entre des mains pures peut prétendre à cette

félicité, dont il n'entrevoit que l'ombre sous l'empire du moins méchant

des rois.

Uallions-nous donc tous sous rètcinlai-d de la liberté et de l'éga-

lité, confondons dans nos embrassenifuts toutes nos haines et nos

divisions, ne disputons plus que de vertus, et nous serons invincibles.

C'est en vain qu'on veut vous effrayer en vous criant que l'ennemi

est à vos portes, (ju'il s'avance la foudre à la main, cl que vou^ sciez

ses victimes si vous lui résistez. Est-il un seul Français «jui ne s'in-

digne eu entendant ces clameurs paniques? En est-il un (jui puisse

s'accoiiliiun i- ;i l'idei! de i;mi|ier sous de vils esclaves? Non, Français,

je ne puis le croire, vous périrez tous avant de renoncera la liberté,

et vos ennemis marcheront sur vos cadavres sanglants avani de vous

avoir ravi ce bien inestimable.
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Voyez accourir de tous les coins de l'empire ces nombreux citoyens,

ces bataillons intrépides; ils portent sur leur front le présage de la

victoire; partout où ils passent on commence par voler au-devant

d'eux, et on finit par les suivre ; tout s'agite, tout s'anime, l'ardente

jeunesse s'encourage, les vieillards renaissent, et, d'un mutuel ac-

cord, se disposent à mourir pour la cause de l'humanité et de la

liberté.

Quels sont les ennemis qui pourront résister à de tels héros? On
nous fait un monstre du plus petit désavantage, et l'on crie que tout

est perdu au moindre échec; mais non, les revers conduisent à la

gloire, et, si nous descendons dans la tombe, il faut y entraîner le

dernier de nos traîtres.

Mais avant tout, citoyens, je le répète, foudroyons le traître

Louis XVI ; traînons sur l'échafaud sa tête coupable, et montrons par

son supplice, à tous les despotes de la terre, qu'on n'insulte pas

impunément la majesté d'un grand peuple.

C'est à cet effort magnanime que l'univers vous reconnaîtra, et

c'est alors que tous les peuples, imitant votre exemple, purgeront la

terre des brigands couronnés qui la surchargent et qui la désho-

norent.

Tel est, Français, le vœu que je forme pour votre bonheur et pour

celui de tous les peuples du monde.

Si le malheur nous en voulait au point que, par la suite, nous

soyons convaincus de nous être trompés dans le choix des manda-

taires, point de faiblesse, citoyens; que le premier des mandataires

qui aura manifesté des principes contre-révolutionnaires soit démis

de ses fonctions par son département : c'est le meilleur moyen de

faire taire les partisans du ci-devant roi, s'ils avaient envie de se

montrer.

Un gendarme national, M. Martin, partant pour la frontière,

exprime l'inquiétude où le laisse le sort d'un jeune enfant qu'il a en

nourrice; la Société, partageant les sentiments de ce père patriote,

s'engage à payer les mois de nourrice jusqu'à son retour.

[M. le secrétaire lit une lettre adressée i\ la Société par MM. les officiers

municipaux et notables de la commune de Thouars, déparlement des Deux-

Sèvres, le 30 août.]

M. Barthélémy demande à faire connaître à la Société le rapport

qu'ont fait les commissaires nommés par l'Assemblée nationale pour

l'examen de son procédé pour la fabrication des poudres.
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La Société se trouvant réduite à un très petit nombre de membres,

cette lecture est ajournée au lendemain.

La séance a été levée à huit iieiires.

L

SÉANCE DU LUNDI 3 SEPTEMBRE, L'AN I" DE L'ÉGALITÉ

PRÉSIDENCE DE M. CHOUDIEU

A l'ouverture de la séance, un membre porte plainte contre la

démarche faite par MM. les électeurs, qui ont cru pouvoir mettre

pour inspecter et garder la salle, dont la Société leur a laissé l'usage

pour le moment seul de leur séance, le concierge que le départe-

ment avait nommé à la garde de la salle de l'Archevêché, où ils

tenaient leur séance jusqu'ici. La Société, considérant qu'elle ne peut

se dessaisir un moment de la garde de divers objets et papiers qui

lui sont confiés, et qui appartiennent à tout l'empire, arrête que deux

de ses membres seront chargés de faire sentir à MM. les électeurs

l'importance dont elle estime qu'il est qu'aucun changement ne soit

fait dans les personnes auxquelles elle a accordé sa confiance, et

qu'aucun étranger ne puisse les remi)lacer dans leurs fonctions, et

de leur faire part de l'arrêté qu'elle prend à ce sujet, tendant à ce

que son concierge et les personnes qu'elle a commises au soin de sa

salle et à la garde de ses archives ne puissent être remplacés par

qui que ce soit dans leurs fonctions, de l'exercice desquelles elle

entend qu'ils soient seuls et spécialement chargés.

M. le Secrétaire lit une lettre adressée à la Société par M. de llell,

membre de l'Assemblée constituante et fondateur d'une Société pa-

triotique à Altkirch, où il fait sa résidence. Cette lettre ajoute une

preuve de phis aux mille et une que l'on a déjà de la trahison de

l'ancien pouvoir exécutif, en laissant nos frontières dégarnies d'armes

et de munitions.

M. MoiiAS. — Aujourd'hui (jue la liberté triomphe, je suis bien

étonné iiue les déi)utés (|ui se montreut patriotes et (|ui s"h(Mi(jrcnt do

ce beau nom ne se soient pas liâtes de faire rap[iorter ce décret

infâme qui laisse dans les liens d'une accusation le citoyen Marat ',

1. Marat avait été docrcté d'accusation le .'{ mai 1"'.)J et, le jour iu<"iiic où rottf

(lucslion fut agitée aux Jacobins, la section de Marseille était venue demander à

rAsscmblée lét,'i3lative le rapport de ce décret. Cette pétition fut renvoyée à la

Coumiission extraordinaire. [Moniteur, \\\\, GIO.)
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Marat, l'ami du peuple, qui nous a toujours instruits à l'avance de

tout ce qui est arrivé, qui nous a prédit les trahisons auxquelles nous

avons été livrés. Je demande que, séance tenante, nous rédigions une

pétition tendant à demander à l'Assemblée nationale le rapport de ce

décret.

M... — Il est impossible que l'Assemblée rapporte un décret après

un aussi long terme, depuis le moment où il a été rendu. Il me pa-

raît donc impolitique de faire cette demande à l'Assemblée. Je crois

qu'il serait plus convenable, et parfaitement dans les principes, de

nous contenter de lui demander qu'elle se hàtàt de purger le décret

du citoyen Marat.

M. MoRAS. — Il ne dépend pas de l'Assemblée de faire purger un

décret d'accusation plus ou moins vite : l'accusé seul peut quelque

chose à cet égard; mais elle peut, mais elle doit rapporter, annuler

ce décret, pour se laver, sous le règne de la liberté, de cette tache

dont Ta couverte, sous le règne du fayettisme, la faiblesse ou la cor-

ruption de plusieurs de ses membres qui ont eu la scélératesse de

lui faire rendre ce décret avec précipitation, tandis qu'on a eu tant

de peine à lui arracher le décret contre l'infâme Royou.

La Société arrête que M. Moras sera chargé de la rédaction de la

pétition qu'il propose.

Une députation de la 29'= division de la gendarmerie à cheval se

présente pour engager la Société à se joindre à eux [sic) pour obtenir

la demande qu'ils ont faite à l'Assemblée nationale de partir aux fron-

tières. L'Assemblée a renvoyé à sa Commission extraordinaire la

pétition que lui ont adressée à ce sujet ces braves citoyens, qui crai-

gnent que quelque oubli ou quelque retard n'éloigne le moment qu'ils

attendent avec une impatience bien digne de soldats français.

M. le Président loue leur courage et leur civisme brûlant ; il nomme
un commissaire pour les accompagner de nouveau à l'Assemblée na-

tionale, et accorde la parole au colonel de ce brave corps.

M. le colonel. — Je n'ai jamais été orateur, mais toujours bon pa-

triote. J'ai trente-huit ans de service et trente-deux dans le grade de

lieutenant, que je n'ai jamais franchi. Mes camarades m'ont élevé à

celui de colonel, et ce grade me devient précieux puisqu'il va me
fournir l'occasion de déployer le peu de talents qu'une vieille habi-

tude de service et un brûlant patriotisme peuvent me donner. Nous

souffrons de rester dans Finaclion tandis que tous nos camarades

vont se mesurer avec l'ennemi. Si vous avez besoin de gendarmerie
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au milieu de vous, envoyez au moins la moitié du corps, l'autre moi-

tié doublera son service.

Un cavalier. — Les larmes coulent de nos yeux de voir que nous

ne sommes pas emplo3'és dans le moment où la patrie a besoin des

bras de tous ses enfants. Obtenez-nous de partir, et vous serez pour

nous des seconds pères; vous nous donnerez plu? que la vie, vous

nous donnerez les moyens de défendre notre patrie.

Cette dispute de patriotisme élève Tàme de tous les spectateurs,

qui témoignent leurs sentiments par les plus vifs applaudissements.

M... — La gendarmerie nationale à cheval a toujours été patriote.

Si le peuple a eu quelque chose à reprochera ce corps, ces reproches

ne peuvent être faits qu'à certains chefs aristocrates, dont ils ont eu

soin de se purger. Je demande qu'il soit donné au colonel de la

29' division de la gendarmerie à cheval un extrait du procès-verbal

de cette séance, qui servira à tout ce corps de diplôme auprès des

patriotes de tout l'empire, et que les journalistes patriotes soient

invités à insérer dans leurs feuilles la scène touchante dont nous

venons d'être témoins.

L'une et l'autre motion sont arrêtées à l'unanimité; les gendarmes

sortent, accompagnés du commissaire qui leur a été nommé, pour se

rendre à l'Assemblée nationale. En s'en allant, un gendarme national

tire de sa poche une aiguillette aux trois couleurs. « Nous la porte-

rons, s'écrie-t-il, lorsque nous serons en face de l'ennemi, afin qu'il

nous reconnaisse mieux pour les vrais citoyens de la nation. '>

La Société arrête la mention iionorablc, en son procès-verbal, de

l'offre qui lui est faite d'une oraison funèbre en l'honneur des pa-

triotes morts à la journée du 10, prononcée par M. l'abbé Grange,

vicaire épiscopal.

Une députation de jeunes volontaires demande l'entrée de la séance,

au nom de la compagnie, qui est dans la cour. La Société invite la

cumpagnic entière à se rendre au milieu d'elle, recevoir le témoignage

de reconnaissance qu'elle voue à tous les défenseurs de la patrie.

La compagnie entre au son du tambour et se range dans la salle
;

l'orateur monte U la tribune.

« Une troupe de volontaires, dit-il, prête à |)artir pour les frontières,

demande à prêter au niilicu (hi vous le serment de sauver la patrie,

et de périr plutôt fjuc (h; souffrir qu'il soit porté atteinte à la liberté,

à l'égalité, fpie nous jurons de défendre jusqu'à la mort. »

Ces jeunes citoyens prêtent tous le serment prononce par leur ora-
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leur, au milieu des applaudissements qui retentissent de toutes les

[)arties de la salle.

On propose, et la proposition est arrêtée à Tin^tant, de délivrer à

leur commandant l'extrait du procès-verbal de cette séance; mais,

comme leur compagnie n'est pas encore organisée, ils promettent de

revenir mercredi, après leur organisation faite, recevoir ce brevet

de patriotisme, qui leur est plus cher que tous les brevets que distri-

buaient les despotes,

[M. le Secrétaire lit à la Socii^lé une adresse républicaine rédigée par un

citoyen de Marseille, Auguste Mossy.]

M. Barthélciny, inventeur d'une nouvelle machine et d'un procédé

neuf pour fabriquer, avec épargne de temps et d'argent, la poudre à

(•anon, communique à la Société le rapport qui a été fait de ses pro-

cédés à l'Assemblée nationale. 11 demande que la Société lui nomme
des commissaires pour se joindre à ceux que les quarante-huit sec-

tions lui ont donnés pour l'examen de ses procédés et assister à une

expérience qu'il se propose de faire au premier jour, dans le terrain

lies Chartreux, d'un procédé propre à exterminer en très peu de

temps les plus grandes armées.

La Société nomme trois commissaires et applaudit au civisme de

M. Barthélem}^

M. Muras, chargé de rédiger la pétition en faveur du citoyen

Marat, communique la rédaction suivante :

« Mandataires d'un peuple libre, c'est au nom de cette sainte éga-

lité, que nous avons conquise le 10 août, au nom du plus juste des

principes, celui de l'impartialité, que nous venons vous demander le

raiiport du décret qui vous a été arraché par le fayettisme contre

notre cher Marat, qui n'a d'autres crimes aux yeux de l'égalité que

celui d'avoir dévoilé les complots des scélérats de la cour et de leurs

infâmes prosélytes et de nous avoir prédit que, pour ne pas abattre^

en 1790, une centaine de tètes coupables, dont La Fayette était un

<les chefs, nous nous verrions forcés par la suite d'en couper des mil-

liers
;
qui nous a prédit que nos armées seraient conduites à la bou-

cherie ]tar leurs perlidcs généraux; et trois honteuses défaites ont

signalé l'ouverture de la campagne.

« Il vous a prédit que les harrières du royaume seraient livrées à

l'ennemi, et, aujourd'hui, nous en avons la preuve |>ar la trahison de

Ivongwy.

« Nous attendons, législateurs, que vous efîectuercz nos justes

Tome IV. 17
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réclamations et que, loin du non? iinprouver, peu de jours ne se pas-

seront pas que vous n'ayez rendu à Texercice de ses droits un des

meilleurs citoyens. »

[Lellre de Chàlons, en date du 30 août, sur la situation des prisonniers de

guerre qu'on a internés en celte ville.]

La séance est levée à neuf lieure.^.

Ll

SÉANCE DU MKHCHKDl 5 SKt>Ti:MBliK, l/AN 1- DK LKGALITK

rHKSUiKNr.i-: dk m. ciioi imki

[La Société accueille et félicite une compagnie de volontaires de Bercy et

Saint-Mandé. — On annonce, au milieu dos applaudissements, l'élection de

nobespicrro à la Convention. — V. Moras dit qu'il a demandé à la Commune
que personne ne pût s'enrôler dans la cavalerie sans un certificat signé de six

citoyens de sa section, et que les hussards de la Mort tussent licfnciés. —
M. Lagneau transmet l'adhésion de la Soçiélé populaire de Châlon-sur-Saônc

à la politique des Jacobins.

—

M. Voidel fiit diverses motions sur les moyens

de se procurer des armes et des subsistances. — Lettre de iMaubeugc sur la

trahison des généraux et l'étal de l'armée. — Le curé de Schlestadt vient

prôtcr le sorniont de maintenir la libcr'.é et l'éttalilé. — Lecture d'une adresse

enthousiaste des citoyens d'Apt à ceux de Paris — La séance est levée h

huit heures et demie.]

LU

SÉANGK DU VEMJHEDl 7 SKl'TEMMUi;, LAN I- DE 1. ÉGALITÉ

l'RÉSIDENCI-: lu: M. ciiouniKU

[Lecture du procès-verbal cl communicalions divorsc!.]

M. l.'liiilini, nccupaut It; liuittuil, oIj.-livo iju'il no trouve inscrit

aucun ordre du jour; il propose en conséquence de mettre en discus-

sion l'intéressant objet de sav(»ir (piels sont les moyens à employer

pour la défense extérieure et intérieure du royaume, ou quels sont

les candidats qu'il est bon de porter à la Convenlion nali(iual«\
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M..., fédère du Tara. — Étranger en celte ville, je n'entrepren-

drai pas de discuter la question des candidats, qui exige une con-

naissance des personnes que je ne puis avoir. Je me bornerai donc à

présenter quelques idées sur les mesures à prendre pour la défense

intérieure et extérieure.

D'après le rapport qu'ont fait à l'Assemblée nationale les commis-

saires qui reviennent de l'armée du centre, il paraît évident qu'au

moment où nous avons déclaré la guerre à l'Autricbe nous n'étions

pas en état de nous opposer à l'entrée d'une armée de cinquante

mille hommes.

Les ministres d'alors, les administrations de département, étaient

donc de connivence avec nos ennemis, car tous ces administrateurs

savaient parfaitement que nos villes n'étaient pas en état de défense,

que nos approvisionnements n'étaient pas suffisants. Je pense dnnc

qu'une des premières mesures à prendre, et la seule peut-être qui

convient dans ce moment, serait de déclarer traîtres à la patrie tous

les administrateurs de ces départements.

M. Chabot. — Personne n'a été plus que moi à portée de connaître

toute la corruption aristocratique départementaire. Au Comité de

surveillance, depuis le commencement de notre session, nous avons

été constamment en correspondance avec les départements et les

Sociétés populaires. 11 était entré dans le idan d'insurrection que

nous avions dirigé de laisser désorganiser tous les départements, et

alors les Sociétés populaires auraient pu un moment remplacer ces

administrations départementaires. Mais l'insurrection est veiuie

avant le terme où nous l'attendions, et je crois parfaitement inutile

de demander à l'Assemblée nationale qu'elle déclare ces administra-

tions traîtres à la patrie, car elle n'aurait pas le temps de s'en

occuper avant l'arrivée de la Convention nationale, à qui il faut

laisser le soin d'organiser le gouvernement de l'empire suivant la

forme qui paraîtra la plus propre à opérer le bonbeur de tous.

Dans le cas oii nous adopterions le gouvernement fédératif, que je

suis bien éloigné de regarder comme le meilleur, je crois que ces

administrations départementaires ne pourraient plus subsister, car

toutes les portions qui formeraient la fédération n'auraient pas

besoin d'intcrmédiairtj |)our être liées entre elles. Mais si, nous con-

tentant d'un conseil national qui serait pi ésidé tour à tour par un

délégué d'une des portions de l empire, nous conservons à notre

gouvernement l'unité d'action, (jui S(nde peut avoir une grande éner-

gie, alors les administrations départementaires deviennent encore

inutiles, et les quarante-quatre mille administrations de cantons et
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municipalités seraient seules nécessaires et auraient une comnuuii-

cation directe avec le Conseil exécutif, d"où, par ce moyen, rim[>ul-

sion serait instantanée du centre à toutes les portions de l'empire.

Dans l'état actuel, au contraire, il faut que le poiivi»ir exécutif

adresse ses ordres aux départements, qui les font passer aux districts

l)our les soumettre aux municipalités, de sorte qu'à chacune de ces

cascades il ne peut manquer d'arriver des lenteurs, des retards, si

même il n'y a pas des oppositions dans rexéciition.

Vous voyez qu'il y avait de très grands vices dans cette organisa-

lion, qui n'avait été organisée {sic) par nos sublimes constituants que

pour se réserver des places lorsqu'ils seraient sortis de l'Assemblée.

Mais maintenant que nous ne voulons plus faire des places pour les

hommes, il me paraît évident que les administrations départemen-

laires seront détruites par la Convention nationale.

Je crois donc (jue la pétition demandée serait aitsolumrnl inutile,

parce que, l'Assemblée nationale n'ayant pas le temps de s'iii occu-

per, elle passerait à l'ordre du jour. Il serait très intéressant, à mon

avis, que vous missiez à l'ordre du jour de toutes vos séances quelle

est la meilleure forme de gouvernement à donner à la France, sans

prêtres salariés, sans juges qui, ayant remplacé les anciens tribu-

naux, ont fait revivre tous les abus de la cliicanc.

Il faul dune (pie b's Parisiens nu''dUeul priifi)iid('mi'nl ci' princi[ie,

et qu'ils le fassent connaître à tous les départements : c'est que, toutes

les fois qu'un gouvernement sera un, il faudra que l'impulsion parte

d'un centre commun et se communique simultanément à toutes ses

parties; et alors, je le répèti', les administrations départementaires

sont inutiles et nu'-me dangereuses : car, si, de trois départements, l'un

exécute sur-le-champ l'ordre communiqué, l'autre y met de la len-

teur cl le Iroisième de la mauvaise foi, il s'eu<uivra nécessaii-cmiMil

une exécution très mauvaise, au lieu (pie, si le Conseil exécutif com-

munique directement avec les municipalités, l'impulsion étant donnéo

h une infinité de points à la fois, l'exécution est, [tour ainsi dire,

simultanée. De plus, il est moraiemcid inipo-sihlc (|ii'uni' admiui-

straticui (h'partemeulaire soit directement eliui par le peuple, el, di's

lors, il y a toujours lieu de croire qu'elh- doil ('-Ire moins pure.

Le gouvernement fédératif nous (•(»nvii'nt-il ? Dans lo cas on il nous

conviendrait, le moment actuel serait-il (-(dui «pi'il faudrait choisir

pour le propctser? Dans le cas où il umus conviendi'ail dc> ce

moment-ci, les administrations en grandes masses seraient-elles

utiles ou dangereuses? Voilà les (piesliniis que je vous engage à

médit(U', non <pie j(; prétende (pi'ii laille lai-si r iiuai:incr i|ne Paris
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doive décider par son opinion le système de gouvernement qui con-

vient à la France, mais parce que, Paris étant le centre des lumières

où aboutissent celles de tous les départements, Paris doit être consi-

déré moins comme un département séparé que comme un départe-

ment appartenant à tous les autres, et que l'opinion générale de Paris

ne peut être que le résultat des opinions de toutes les personnes des

départements qui y abondent.

Je suis encore monté à la tribune pour vous parler des candidats,

ou plutôt d'un seul candidat : je parle de Marat. J'en ai déjà parlé à

plusieurs personnes, qui m'ont levé les épaules à ce seul nom. Eh

bien, je déclare, moi, que je lui donnerai ma voix. A ces personnes

qui n'ont pas grande foi à ses talents, je réponds qu'il a eu du cou-

rage, et un courage peu commun, celui de se montrer toujours le

même depuis le commencement de la Révolution, Mais ce n'est pas

cette classe d'hommes qu'il s'agit de convertir à Marat, c'est la classe

des hommes modérés (pii disent qu'il est un incendiaire. Je dis que

c'est précisément parce qu'il est incendiaire qu'il faut le nommer. En

Angleterre, toutes les fois qu'un membre de la commune se montre

forcéuient incendiaire contre le parti ministériel, la cour cherche à se

l'attacher en l'achetant, et bientôt il devient constitutionnel. Ce que

la cour fait en Angleterre par la corruption, nous devons le faire en

France pour le bien public.

Je dis plus, je dis que Marat est peut-être le seul politique que

vous ayez à la Convention nationale. J'ai dhié avec lui le jour qu'on

porta le décret d'accusation contre lui; ce fut moi qui lui en portai

la nouvelle; bien entendu que je lui promis de ne pas le trahir; je

puis vous assurer qu'il reçut cette nouvelle avec tout le courage ima-

ginable.

Il a la tête chaude dans le même sens que je l'ai, c'est-à-dire que

c'est le cœur qu'il a chaud , car les modérés sont sujets à se

méprendre à cette différence, et je vous réponds que c'est une des

têtes les plus froides qui existent. On a reproché à Marat d'avoir été

sanguinaire, d'avoir, par exemple, contribué peut-être au massacre

qui vient d'être fait dans les prisons; mais, en cela, il était dans le

sens de la Révolution, car il n'était pas naturel, pendant que les plus

vaillants patriotes s'en allaient aux frontières, de rester ici exposés

aux coups des prisonniers à qui on promettait des armes et la liberté

pour nous assassiner.

On dit qu'il a été sanguinaire parce qu'il a demandé plus d'une

f(ùs le sang des aristocrates, le sang des membres corromijus de

rAsseml)léi' constituante. Mais il est connu que le [dan des aristo-
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craies a toujuui s élé et est encore de faire un carnage de tous les

sans-culottes. Or, comme le nombre de ceux-ci esta celui des aristo-

crates comme quatre-vingt-dix-neuf est à un, il est clair que celui qui

demande que l'on tue un [lour éviter quon ne tue quatre-vingt-dix-

neuf n'est pas un sanguinaire.

11 n'est pas non [)lus incendiaire, car, s'il a |)roposé de donner aux

sans-culottes les dépouilles des aristocrates, il ne peut pas être

accusé d'avoir voulu les incendier. Quant au système du partage des

terres qu'en lui impute, il a une trop mauvaise idée des mœurs de

ses concitoyens poui- être tenté de faire jamais une telle proposition,

car le partage des terres et des |iropriélés ne peut avoir lieu qu'au

milieu dliumuies parfaitement [jurs et tous vertueux; or, Marat, je le

dis encore, est hien trop éloigné d'avoir une idée assez avantageuse

de ses contemporains pour faire une pareille proposition.

J'ajoute encore, pour tous les modérés, que, quaiul tous les repro-

ches qu'on lui fait seraient vrais, comme on le représente comme
un désorganisateur, il faudrait l'attacher à l'organisation; ji? dis donc

que par celte raison les modérés doivent le porter à la Convention.

Par la même raison, les aristocrates doivent l'y porter : car, la Con-

vention nationale n'ayant aucun droit sur la liberté de la presse, et

le peuple ayant seul l'inspection de cette partie, si Marat n'est pas de

la Convention nationale, il écrira contre eux, et certes le peuple ne

se chargera pas du soin de les venger ; il est donc de leur intérêt de

l'y faire entrer, pour lui donner des occupations ijtii le détournent

de celle de les poursuivi-e.

Les chauds patriotes doivent également l'y |)orter, cai', quoique la

députation de Paris s'annonce sous les meilleurs auspices et que j^es-

père Ijien (|ue le reste des choix répondra à ceux qui sont déjà faits,

il ne faut pas se flatter que les départements vous envoient tous des

Robespierre, des Danton, des Collrtt d'Ilerbois, des Manuel et des

Billaud-Varenne
;
je dis donc que, (piaud nous serions st'irs d'être

cincpianle enragés à la Convention nationale, ce ne devrait pas être

un motif pour négliger d'y faire entrer le cinquante-unième. Je dis

donc que les chauds patiiotes floivent encore y porter Marat.

pour ii;v(!iiir- nuiinlenant à la i.roposjlioii (pie je vous ai faite, je

d(Mnande (pie la Société arrele cpi'elle mettia à la disenssi(»ii de t(Uis

les jours quelle est la forme fin gouvernement (pii convient le mieux

à l'cmpiii' (laiHjiis, et (pTelie eoinmenec sa discussion parcelle (pies-

lion : le gouverni.'nnMit par administialions dép<'irlemenlairi,s peut-il,

dans aucun cas, lui convenir?
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La Société arrête la proposition de M. Chabot.

M. Taschereau. — Je pense, comme M. Chabot, que les patriotes

doivent porter iMarat à la Convention nationale; je voudrais même

engager Camille Desmoulins, dont le dernier discours à la Commune

a eu tant d'influence sur les événements actuels, à parler pour cela.

M, le Secrétaire communique à la Société deux lettres de M. Wes-

lermann : l'une de Sedan, en date du 31 août, l'autre du quartier

général à Grandpré, le 3 septembre (voyez la Correspondance), qui

invitent à faire passer des forces.

M. VomEL'. —Je pense, comme notre camarade Westermann, qu'il

est pressant d'envoyer des forces à l'ennemi, mais nous n'avons pas

encore d'armes
;
je prie donc la Société de nommer des commissaires

pour aller chez le ministre demander des armes pour les fédérés. Je

propose en outre que, connaissant comme nous le faisons tous les

membres pourris de la capitale, nous allions, avant de partir, prendre

tous ces lâches; nous les ferons partir devant nous, et, quand nous

serons en ligne, nous les mettrons en avant de la bouche du canon.

Tout le monde connaît la supériorité des Français à l'arme blanche;

nous épuiserons sur eux le premier feu de l'ennemi, et alors nous

ferons valoir notre coura.ue au sabre et à la pique. [Applaudi.)

La séance a été levée à neuf heures 2.

1. Comme on le verra plus bas, dans le compte rendu de la séance du 9 sep-

tembre 1792, ce Voidel était le frère de l'ancien constituant.

2. Dans le Journal, ce compte rendu est suivi d'une note du rédacteur, qui se

justifie d'accusations portées contre lui par Marat dans un récent placard.
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LUI

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU SAMEDI S SEPTEMBRE '

LAN I- DE L'ÉGALITÉ

TRÈSIDEXCE I) K M. CIIOLDIKU

Après la lecture du jtrocès-vcrbal de la dernière séance, M. Voidel

annonce cju'iin soldat, arrivant de Péronne, lui a assuré que le tiers

au moins des cartouches cjue l'on distribuait aux soldats n'étaient

remplies que de cendre. 11 demande et obtient que cette dénonciation

soit portée au Comité de surveillance.

M. Mazlel. — Depuis que nous sommes dans Paris, nous n'avons

fait encore que la révolution du 10 août. Depuis huit jours enfin, nous

sommes organisés et nous formons un bataillon de 800 hommes; il

ne nous manque que des armes. Ce n'est pas sans la jibis vive dou-

leur que les fédérés ont vu que des citoyens de diverses sections se

soient plusieurs fois présentés à la barre pour demander notre départ.

Nous sommes les premiers à souffrir avec impatience qu'on nous

laisse dans l'inaction; mais ce n'est que de ce matin qu'à force de

sollicitations nous avons obtenu des casernes. Nous nous sommes

adressés à M. Santerre pour obtenir enfin des armes. Quelle a été sa

réponse? «Prenez des piques et partez. » Comment veut-il que do

braves fédérés, qui ont affronté la mort au château des Tuileries,

aillent s'exposer à l'artillerie ennemie armés de simples piques? Nous

lui avons ensuite exposé l'élatde dénuement dans lequel se trouvaient

beaucoup d'i nlre nous, et nous hii a\i>ns demandé de nous fain-

donner des souliers. 11 nous a répondu ipie des patriotes faisaient la

guerre pieds nus, et n'avaient pas besoin de soidiers pour aller cher-

cher l'ennemi qu'ils veulent combattre.

Ces réponses nous ont indignés de la part d'un homme qui passe

pour |»atriote, et demain nous ferons une pétiticui à l'Assendilée na-

tionale pour lui demander à être directement sous les ordres du pou-

1. Dnns l'original, cette séance est daléo i)ar crroiu' du dinianclic 7 st-ptciiibif.

r.onune il est dif, à la fin du coinpli' rcnilu, que rAssciiiMrc s'ajourne au juin-

.siiivfinl et f|ue la séance suivante tsi daféi- du dimanche 9 septenilire (le 9 seii-

fenihre \''.\-2 riait bir-n un diniam'iic ,
nous avons cru devoir datci' ci-lli' sr.incf-

li du samedi H aepleudire 1792.
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voir exécutif, et non sous ceux de M. le commandant général de la

garde parisienne.

M. YoiDEL. — Je monte à la tribune pour réfuter ce que vient de

dire le préopinant. Sans doute il est possible qu'au milieu des occu-

pations sans nombre dont il est accablé M. Santerrc ait fait, avec

quelques mouvements d"humeur, les réponses que vient de nous ra-

conter M. Mazuel, mais le patriotisme de M. Santerre est trop bien

prouvé par trois ans de constance pour qu'on puisse le mettre en

question.

Ciimme fédéré, je m'oppose de toutes mes forces à ce que vient de

dire le préopinant, que les fédérés demandent à être directement

?ous les ordres du pouvoir exécutif: cela serait absolument intervertir

l'ordre établi partout dans le service militaire, et les fédérés ne veu-

lent ni ne demandent aucune exception.

J'étais présent à l'Assemblée nationale lorsque quelques commis-

saires de différentes sections sont venus demander que les fédérés

partageassent avec eux l'honneur de défendre la patrie. Je n'ai vu

dans cette démarche rien qui nous accusât de mettre de la répugnance

dans notre départ.

M. MoËNiXE. — Je n'ai pris la parole que pour faire observer que

notre frère Mazuel s'est laissé aller à un mouvement d'humeur contre

M. Santerre, qui ne me paraît pas le mériter, car il est convenu

que les fédérés étaient casernes et organisés, et cela par les soins de

M. Santerre; je crois donc que, prenant en considération et le patrio-

tisme connu de M. Santerre et l'humeur que vient de nous montrer

le préopinant, nous devons passer à l'ordre du jour sur la dénoncia-

tion.

M. Mazuel. — Je n'ai nullement prétendu dénoncer M. Santerre; ce

n'est pas une dénonciation que j'ai faite, je n'ai eu intention que de

mettre sous les yeux de la Société les entraves que l'on met d'un côté

au départ des fédérés, tandis que de l'autre on le sollicite avec achar-

nement.

La Société passe à l'ordre du joiu- sur cette discussion et accorde

la itarnle au soldat annoncé par M. Yoidcl, qui répète les mêmes faits

que lui; on demande qu'il lui soit nommé deux commissaires pour

l'accompagner au Comité de surveillance. Cette proposition est ar-

rêtée.

La Société écoute avec intérêt un soldat du régiment ci-devani

Bourgogne, qui lui demande vm défenseur ollicieux pour olitenir jus-

tice. On arrête que M. Collot d'Uerhois, qui a déjà été chargé de cette
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iléfense, el qui même a fait i>liisieur> rapports à leur sujet, voudra

hien leur continuer ses soins.

M. Le Fort. — Je viens dans le moment de visiter le département

de l'Yonne. Jusqu'ici la Révolution s'y était faite d'une manirre très

paisible. Les aristocrates s'ennuyèrent eux-mêmes de celte vie pai-

sible, et ils troublr-rent, ces juurs-ci, la tranquillité dont ils jouissaient

par le pari suivant : ils gagèrent qu'ils feraient baiser leur cl, en

public, à l'aibre de la liberté. Ils choisirent pour cette opération le

jour où, conformément au décret de l'Assemblée nationale, la garde

nationale allait prêter, au pied de cet arbre sacré, le serment de

maintenii- légalité, la liberté, de vivre libres ou de mourir. Trois

d'entre eux, poussé- par je ne sais quel esprit de vertige, sortirent

des rangs de la garde nationale, dans laquelle ils étaient, et vinient,

en pi'ésence de tout le peuple, retrousser leurs habits et se donner

des claques au pied de l'arbre.

Cette impudence échaufTa toutes les tètes; on voulut les assommer

sur la place; on vint à bout de les entraîner à la municipalité iiour

les mettre sous la sauvegarde de la loi. Le peuple vient bs demander

à grands cris : la municipalité les refuse; bientôt la maison commune

est escaladée; on entre par les fenêtres; l'un des coupables échappe,

deux ont la tête tranchée.

Cet événement fit un très bon effet à Sens, où il réveilla le patrio-

tisme, qui en avait besoin.

Dans la même ville, un citoyen, ne voulant pas marcher aux fron-

tières, crut devoir résister à l'ordre qui lui était donné de livrer son

fusil. La municipalité se présente à sa porte pour lui signifier cette

loi; il se barricade, se met en état de défense; bientôt sa porte est

enfoncée par le peuple irrité, et il paie de sa tète le refus de livrer

.son arme.

Des personnes, se disant députées et envoyées par les Jacobins, se

présentèrent au corps électoral pour lui demander que les électeurs

ne fissent tomber leurs clioix ni sur des nujdcs, ni sur des prêtres.

M. Le Peletier venait d'être nommé. Aussit«'it, posant -ur le bureau

le bonnet rouge qu'il avait sur la tête, car c'était le cnslumc de tous

les électeurs, de sorte que l'assemblée électorale semblait un cliamp

de coquelicots,— posant donc le bonnet rouge sur le bun-au, il déclare

ipic, bien ipii' la nominalion i|iit' MM. les électeurs venaient de l'aire

en le cboisissant lût légale et le llallàt infiniment, cependant il les

priait, dans le cas où ils croiraient encore pouvoir ne pa-^ le cboisir,

<i raison de son litre daneicn privilégié, «le vouloir bien re^arilcr le
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scrutin comme nul. D'une voix unanime le corps électoral confirma

sa nomination, et les personnes qui se disaient députées des Jacobins

eurent la lâche bêtise de faire des excuses à M. Le Pelelier, en lui

disant qu'elles ignoraient qu'il eût été nommé.

Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien me dire s'il

est vrai que la Société ait envoyé des députés aux corps électoraux,

et qui sont ceux qui ont été chargés de cette mission auprès du corps

électoral du département de l'Yonne.

M. LE Président. — La Société, Monsieur, n'a aucune connaissance

de la députalion dont vous lui parlez. Sans doute, si elle eût pris cette

mesure, elle n'eût pas fait tomber son choix sur des hommes assez

faibles pour tenir la conduite que vous annoncez avoir été tenue par

les personnes qui se sont présentées au corps électoral du départe-

ment de l'Yonne, sous le titre de députés des Jacobins.

M. Le Fort. — Puisque la Société n'a envoyé aucune députation aux

corps électoraux, je pense qu'il serait nécessaire d'écrire à celui du

département de l'Yonne pour démentir la démarche des personnes

qui s'y sont présentées coiume députées de sa part.

La Société passe à Tordre du jour, motivé sur ce que, n'ayant donné

aucun pouvoir, elle n'a le droit d'approuver ni d'improuver lu con-

duite de citoyens, patriotes sans doute, mais que beaucoup de zèle et

peu (le moyens avaient engagés à se charger d'eux-mêmes d'une mis-

sion au-dessus de leurs forces.

M. MoRAS. — Aujourd'hui que l'égalité et la liberté sont décrétées,

il me parait souverainement injuste que les soldats de ligne reçoivent

une paie inférieure à celle qui est accordée aux volontaires nationaux.

Je demande donc qu'il soit fait une pétition à l'Assemblée nationale

pour lui demander qu'elle abolisse cette différence, et accorde aux

soldats de la troupe de ligne la même paie qu'aux volontaires.

M..., fédéré du Tarn. — I/Assemblée nationale s'occuitant à Tin-

tant du moyen d'assimiler toutes les troupes de ligne aux gardes na-

tionales, je pense que la pétition demandée serait absolument inutile.

D'ailleurs, la différence de paie qui se trouve entre les volontaires et

les troupes de ligne n'est pas aussi injuste qu'il le paraît au premier

coup d'œil, si Ton considère que celles-ci ont le logement, le sel, et

bien d'autres douceurs que n'ont pas les volontaires; que ceux-ci,

après avoir rempli leur engagement de trois années, ne peuvent avoir

l'espoir d'être employés, puisque, l'armée rentrant sur son pied ordi-

naire, les troupes de ligne seules seront conservées, ce qiù est un

objet d'une très grande importance, car les volontaires, après avoir
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bien servi la patrie comme soldais, rentreront dans leurs foyers après

avoir perdu ces trois années pour leur avancement dans leur état

particulier.

Les prisonniers d'Orléans arrivent demain à Versailles au nombre

dé cinquante-trois, pour y être jugés sur-le-champ; le détachement

qui les accompagnait a ordre tl'y séjourner pour les garder: j"ai cru

devoir annoncer cette nouvelle à la Société.

M. Moras nous a déjà éveillés sur le compte de la cavalerie, qu'il

nous a dit être composée en [):irtie de mauvais citoyens. Je puis vous

assurer, en conflrmalion de ce qu'il vous a dit k ce sujet, qu'un M. de

Groy, député à l'Assemblée constituante, de Lille en Flandre, logé

aux bains royaux, rue de Richelieu, qui a une maîtresse nommée
^jmc

Pi'i,, 11 11,111 nie, rue de l'Échiquier, faubourg Saint-Denis, n" 8, au l"

au-dessus de l'entresol, couche deijuis trois jours aux bains de la rue

de Richelieu, depuis qu'on a lait les visites domiciliaires; cet homme
s'est enrôlé depuis trois jours au district île Saint-Roch; c'est un che-

valier du poignard, puisqu'il était au cliàteau lors de l'atlaire du

10 août. Son domestique attesterait qu'il a bridé beaucoup de papiers

le lendemain de l'affaire du château, et vnilà l'un des cavaliers qui

forment cette troupe.

.le demande donc que Ton fasse une pétition au Conseil municiital

pour lui demander qu'il autijrise les sections à envoyer chacune deux

commissaires à l'École militaire pour y véritier les eertiticats de ci-

visme de chacune des personnes enrôlées dans la cavalerie.

L'assemblée étant très peu nondueuse, la question est ajournée au

jour suivant.

La séance a été levée à neuf heures.

TJV

SKANCK 1)1 DI.MA.NClli: !» SÉl'TÉ.MRRK , LAN 1
' DK l/KliALlTÉ

Après la lecture du procès-vcrlial, M. Durhoznl i)ropose (pielques

réih'xions sur l'importance dont il serait ipi'à dt-faut ties nu^mhres de

l'ancien (Comité dt; correspondance, qui sont tous employés à divers

postes où rinl»'i'è| pulilie l(_'s a piacé'^, la Sociél*' nuiiniiàl une coin-

I. Le iliir (le liiuy, ilii aux l'^lals ^;i'iiiT,iii.\ |tar la imlilrssr ilu liaillia;;!' «lu

Qucsuoy, avait flnimc sa «Iriiiissinii \<- !" dirinihic ILS".» cl avail cmi;.:!!'.
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mission de six membres qui pussent les suppléer pour entretenir avec

les Sociétés afTiliées une correspondance dont l'activité est plus né-

cessaire que jamais. Il propose encore de faire une circulaire qui sera

envoyée à toutes les Sociétés pour les instruire de l'état des esprits

et des choses.

Ces deux propositions sont arrêtées.

Un gendarme se présente à la tribune pour se plaindre de n'être

]jas encore armé.

M. Deperret. — La gendarmerie nationale nouvellement formée

demande des armes. Il me paraît complètement ridicule de voir sur

l'épaule d'un soldat, qui n'est peut-être dans la garde nationale que

depuis le 10 août, un fusil en bon état, tandis que ces braves soldats

sont sans armes. Je crois donc qu'il serait possible aux sections de

Paris de les armer, en faisant à la gendarmerie l'avance des fusils

qui se trouvent encore dans chacune d'elles. J'invite donc tous mes

concitoyens à en faire la motion, chacun dans leur section respec-

tive. {Applaudi.)

M... — La question à l'ordre du jour étant la discussion des can-

didats à porter à la Convention nationale, je crois devoir proposer

M. Sergent, dont le patriotisme vous est connu à tous. Vous avez tous

été témoins de l'activité qu'il a mis, depuis le commencement de la

Révolution, dans toutes les places où l'ont porté le vœu de ses conci-

toyens. Après lui, je crois pouvoir vous désigner M. Lulier, qui, par

un patriotisme bouillant, a mérité l'honneur d'être assassiné dans la

section Mauconseil.

M. Deperret. — Puisque l'on discute ici les candidats, je vous pro-

poserai M. David.

U7ie voix. — Il ne vaut rien.

M. Deperret. — Il ne vaut rien! Cela peut être aux yeux de la per-

sonne qui le dit, c^est à elle à le prouver. Quant aux miens, il est ex-

cellent. Il est, sans doute, parmi les artistes, un très grand nombre

de bons patriotes; mais je crois qu'il serait difficile d'en ti'ouver un

qui, à patriotisme égal, pût prouver un aussi grand talent. Je crois

donc que ce serait rendre un hommage mérité aux arts que de porter

à la Convention M. David.

Après lui, M. Gonchon, l'orateur du faubourg Saint-Antuine, mérite

que les électeurs portent sur lui leur attention. Il faut de ces hommes
forts de patriotisme dans l'Assemblée conventionnelle...

L'orateur est interrompu par l'entrée d'une compagnietl'hommes

de couleur, qui s'est formée pour voler aux frontières repousser l'en-
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nemi de dessus une terre qui, la itremièrc, a reconnu les droits de

l'honimc. Cette compagnie entre au bruit des tambours, et l'orateur

monte à la tribune au milieu de vifs applaudissements.

L'orateur. — C'était aux Amis de la liberté et de Tégalilé qu'il a|>-

partenait de Sdllicitor, avec l'énergie dont ils sont capables, la réin-

tégration de nos droits.

Témoins du zèle infatigable <pie vous avez toujours montré ilans

toutes les occasions où il fallait relever lliomme de l'avilissement où

le despotisme l'avait plongé, nous venons vous en témoigner toute

noire reconnaissance, et, comme rien ne saurait mieux vous la prouver

qu'en nous montrant les défenseurs de la liberté et de l'égalité, nous

venons, Messieurs, vous offrir ce spectacle.

Oui, .Messiein'S,nous en serons tmijours les plus ardents défenseurs;

nous avons eu trop à soulfrir du despotisme et de l'aristocratie pour

ne pas nous exposer à mille morts plutôt que de voir ces fléaux de

riiumanité se reproduire sur le sol d'où vous les avez détruits.

Tels sont, Messieurs, nos sentiments. Nous les déposons dans l'asile

sacré des liommes vraiment libres; nous espérons que ce sera pour

nous un titre à voiri' liiciiveillance, et, pcuu' uiioux aciiever de la mé-

riter, nous volons aux coudrais.

M. LR Président. — Un préjugé barbare vous séparait des autres

citoyens. Le peuple français a reconquis ses droits, il vous a rendu

les vôtres. Aujourd'bui, les tyrans se liguent pour nous ravir la liberté

et l'égalité; le tocsin d'alarme a sonné, la France s'ébranle; partez,

frères et amis, allez grossir les pbalanges de la liberté; jurez de

vaincre, et vous icvinidrcz vaiiMiumii's ; délcnilez vos droits, (pu soid

les ui')tres, car nous sommes tous lièies.

La Société, a[qilaudissant au discours de l'orateur des noirs et à la

réponse de M. le Seerélaire, faisant les buirtions de président, arrête

l'iuipression de l'uu et de l'autre, préscule a la couipagnie «les liom-

mes de couleui' un exliail du [(roci s-verbal de l;i ^é.ince, pour leur

servir |iiès des Sociétés patiicjtiipies auxcpiellcs ils se présenteiont.

M. Miivds prononce un discouis éiiergi(pie sur la uécessilé île faire

juger le roi par l'A-sendilée nationale, i/iiupres-ioii eu e>t deMiandt''e :

la discussion, tant sur le Imid du discoiu's que sur l'impression, de-

vient tumultueuse; eidiii l'Assendt^'o passe sur le li»nl à l'oi-die du

jour, motivé sur ce que l'Asseudilée luitionale, ayant eonviKpn- une

( Idiis , iiliun [tdui- ')u:;er le mi, s'est déclarée ineonipaliMe '.

l. Il faut, sans iluulr lin' : iiir<ini}ii'lniti\
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M. Moras rappelle la motion, ajournée dans la dernière séance, au

sujet de la cavalerie. Un membre de la section Mauconseil dit que

cette section a envoyé des commissaires à M. Santerre pour lui com-

muniquer ses craintes à ce sujet; M. Santerre leur a répondu que

tous les certificats étaient en règle, bien qu'il crût que plusieurs pou-

vaient avoir été escroqués
;
qu'enfin il n'y avait dans cette cavalerie

tout au plus qu'une soixantaine de gardes du roi [mwmures), et que,

ce corps étant de deux mille liomincs, la majorité serait bien en état

de conduire cette minorité de mauvais citoyens.

Cette réflexion ne fait qu'appuyer la proposition de M. Moras, et

on arrête qu'il sera rédigé, séance tenante, une adresse au Conseil

municipal pour l'engager à ordonner la mesure proposée dans la

séance d'hier, et à y ajouter celle de faire passer ce corps en revue

devant le peuple, parce que beaucoup des individus connus pour sus-

pects ne sont connus que de figure et non pas de nom.

Cette mesure est arrêtée.

M.-VoiDEL. — Les fédérés, réunis en bataillun, se sont présentés à

l'Assemblée nationale pour demander des armes; nous en aurons

incessamment, et j'espère que nous partirons dimanche. Je vous de-

manderai de m'accorder un diplôme de Jacobin, qui est un brevet de

mort si je viens à tomiier entre les mains des ennemis. Je puis vous

en assurer, vous allez en juger vous-mêmes par ce qui m'est arrivé,

il y a environ trois mois, à Trêves.

Conduit à Trêves par mes affaires particulières, j'y fus arrêté par

des éuiigi'és et conduit à la grand'garde, « Êtes-vous Français?"

—

Oui. — Où allez-vous? — Est-ce que vous êtes chargé de la police de

Trêves? — Quel est cet insolent? Allons, marche. » Arrivés dans le

Conseil, nouvelles questions. « Êtes-vous Jacobin? — Non — Votre

nom? — Yoidel. — Quoi! ce Voidel du Comité des recherches, ce

gueux qui a fait couper des têtes, incendier des châteaux? — Non,

mais son frère; c'est-à-dire frère du député, car je ne crois pas qu'il

ait fait aucune des choses que vous lui reprochez. »

A ce nom, qui semblait être la tête de Méduse, les émigrés pi-ésents

à mon interrogatoire sortent, et bientôt quatre mille émigrés s'as-

semblent autour de la maison du gouverneur, et foruient une haie

d'hommes armés ilc pistolets, de sabres, de poignards, au milieu de

laquelle je fus obligé de passer en sortant de là. Je m'armai de deux

pistolets, bien déteruiiné à tuer le premier qui s'approcherait de moi

et à me briller la cervelle ensuite; mais ils se contentèrent de lâcher

contre moi les propos les plus infâmes et à foruier le projet d'aller
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in'attendre hors la ville, sur le cliomin par lequel jo devais passer.

Je sors effeclivemenl, et, à une demi-lieue environ, je vois quinze

cents de ces scélérats déterminés à m'attaquer. J'étais un peu em-

barrassé. Je demande au caporal de garde à entrer dans le corps de

garde pour me mettre à Faliri jusqu'à la nuit : il me refuse. Une l'oule

(rouvriers de toute espèce s"était amassée à ce spectacle; alors je

m'adressai à eux, et leur expliquant les desseins de ces messieurs, et

leur cause, tous me jurèrent de me protéger et de les exterminer.

Alors je me sentis un peu plus fort. J'avançai avec mon cortège. Les

autres avaient dis[)aru, et je parvins, au travers des bois, à Remighes,

à sept lieues de là. Ils y avaient envoyé des émissaires, de sorte qu'à

mon arrivée je ne fus pas peu surpris que de uie voir traîné par cinq

à six cents hommes chez le commissaire des guerres, qui, après

m'avoir fait mettre tout à fait nu, me demanda encore si je n'avais

rien de contraire aux droits. Nouvel interrogatoire. « Êtes -vous

Français? — Oui. — Êtes-vous Jacobin? — Non. — Mais vous avez

un frère?— J'en ai deux. — Mais ils sont Jacobins?— Cela [leut être. »

lùifin on me mit dans un cachot, en m'annonçant que je serais {tendu

à huit heures. ElTectivement, à celte heure je vis arriver une garde

de huit hommes, de sorte que je puis bien dire avoir souffert toutes

les angoisses de la mort.

Je me trouvai fort heureux de n'être conduit que dans un cachot

sans jour ni sans air, et où je restai vingt-six jours; ce fut là que,

pur une espèce de miracle, je vins à bout de faire connaître ma situa-

lion à M. Petion, qui, par l'entremise des ministres, alors patriotes,

obtint ma liberté. Je sais ce qu'il en coûte d'être prisonnier chez ces

monstres; je jure donc de ne jamais l'être, et je vous demande un

diplôme i]ui soit |)Our moi un brevet de mort, si je tombe jamnis vi-

vant entre- leurs mains.

Accordé. — La Société arrête l'impression de ce récit.

La séance a été levée à lUMif heures.
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LV

SÉANCE DU LUNDI 10 SEPTEMBRE, L'AN V' DE L'ÉGALITÉ

PRÉSIDENCE DE M. CUOUDIEU

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, M. Voidel

communique une lettre que lui a écrite M. Santerre, pour expliquer

les faits qui avaient pu donner lieu à la dénonciation qu'avait faite de

lui M. Mazuel à la dernière séance. La franchise de cette explication

et les sentiments exprimés par M. Santerre dans cette lettre excitent

le plus vif intérêt, et, sur la motion de M. Terrasson, on arrête l'in-

sertion de la lettre de M. Santerre en son [sic] procès-verbal.

Un fédéré demande, à ce sujet, que M. Mazuel soit privé, pendant

quelques séances, de la parole dans la Société.

En appuyant sur la nécessité d'éloigner des personnes que la con-

fiance publique a placées aux postes qu'elles occupent tout ce qui

pourrait tendre, sans utilité publique, à diminuer cette confiance, et

en vouant au mépris qu'ils méritent les dénonciations vagues, et encore

plus les calomniateurs, un membre de la Société demande qu'on passe

à l'ordre du jour sur cet objet, et sa proposition est arrêtée.

M. MoRAS. — Je me suis acquitté de la commission dont vous

m'avez chargé hier, et j'ai présenté à la Commune la pétition que

j'ai rédigée sous vos yeux au sujet de la cavalerie. Le conseil de la

Commune, faisant droit à ma demande, a ordonné que l'arrêté pris

quelques jours auparavant sur cet article serait imprimé et affiché

dans tout Paris.

M. Terrasson. — Dans le moment où la Convention nationale va

tourner toutes ses vues sur les moyens de donner à la France le meil-

leur gouvernement possible, il est du devoir de tout bon citoyen d'ap-

porter à son pays le tribut de luuiières dont il se sent capable. Quant

à moi, pénétré des vérités contenues dans Jean-Jacques sur les di-

verses formes de gouvernements, et pensant avec lui que le gouver-

nement qui tend à procurer aux individus la plus grande liberté doit

approcher le plus de la perfection, je crois que le gouvernement fédé-

ratif est le seul qui convienne à la France; je demande donc que cha-

cun de nous tourne ses rétlexions sur les moyens de perfectionner

cette sorte de gouvernement, nous apporte ici le produit de ses

réflexions, ot que, dès aujourd'hui, Tordre du jour soit cette ques-

TOME IV. 18
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tion : quel est le moillem- moyen de perfectionner le irouvernement

fédératif?

M... — La Société, sur la proposition de M. Chabot, avait arrêté,

ce me semble, un ordre du jour beaucoup plus utile, en ce qu'il était

plus vaste, plus étendu; elle avait arrêté de traiter la question sui-

vante : quelle est la forme de gouvernement qui convient le mieux à

la France?

Quant à la proposition itrésenlée par le préopinant, qui semble se

borner à chercher les moyens de perfectionner le gouvernement fédé-

l'atif, il me paraît dangereux de l"adopter, parce (|ue ce serait pour

ainsi dire décider la question que le gouvernement fédératif convient

seul à la France.

Je ne suis pas assez préparé pour dire des choses bien neuves sur

cet article; mais, me rappelant encore une partie des excellentes

objections qu'a faites au systèuie fédératif le patriote Chabot, j'avoue

que je vois peu de bonnes raisons à alléguer en faveur de ce système,

et, me référant à l'ancien arrêté pris par la Société pour le sujet de

ses discussions, je demande qu'elle passe à l'ordre (Ui jour sur la jiro-

position du préopinant.

M. Terrasson. — Et moi, je ne sais quelle objection on peut faire

au philoso[ibe Jean -Jacques lorsqu'il dit expressément, dans sou

Trente sur le r/ouvrructncnt de la Pologne, que le gouvernement fédé-

ratif est le seul qui convienne à des hommes libres rêuuis sous un

grand empire. Or, Messieurs, si cet axiome élail vrai |>our la Pologne,

à raison de son étendue, combien n'est-il pas [dus applicable à la

France dans la position où elle se trouve? J'insiste donc de nouveau,

et, appuyé de l'autorité du divin Jean-Jacques, regardant le gouver-

nement fédératif couime le seul <(ui uous couvienue, j'insisie jtoui'

qu'on uielte à l'ordre du jour la ]iroposilion que j'ai (aile : les moyens

de perfectionner le gouvertuMueut fédératif.

M... — Je suis bien éloiutié de vouloir éloigner de la discussion le

gouvernement fédéralif plus qu'aucune sorte de gouvernement; je

demande, au contraire, que cette discussion s'étende h' plus |H)ssible,

afin qu'elbi prenne ce caractère de grandeur qui conviiid à r(d>jet et

ù la Société qui !< di-culc; mais je désirerais qn'riilr,uil dans celte

discussion, nous pi-issious la résolution de nous appuyer plul<')t sur

nos propres connaissances, sur les lumières (pie quatre années de

révolutions peuvent avoir données à ceux d'entre ih)Us qui oui pu

réfléchir, que sur les autorités de (piebpu; grand iibilosophe que ce

puisse être. J'ai lu aussi mon Jean-Jac(jues, el, sans l'avoir présent

sous les yeux comme le préopinanl, je me rappelle fort bien que le
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jnême Jean-Jacques, qui regardait le gouvernement fédératif comme

le seul qui put convenir à un grand peuple composé d'hommes libres,

a fait aussi le plus grand éloge du gouvernement monarchique, dont

il a dit que c'était le plus puissant levier qui pût exister, et qui seul

était capable de soulever l'univers.

M. Terrasson. — Je ne crois pas que Jean-Jacques ait jamais fait

un très grand éloge du gouvernement monarchique, puisqu'il a dit que

les rois avaient toujours intérêt à être méchants, et qu'on aurait beau

leur crier à tue-tête d'être bons, ils seraient toujours méchants. Mais,

laissant là l'autorité de Jean-Jacques, pour en citer une plus frap-

pante encore en faveur du gouvernement fédératif, je vous offre

l'exemple très récent de l'Amérique, qui certainement nous donne le

modèle de la forme de gouvernement la meilleure de toutes celles qui

sont connues jusqu'ici; et j'espère, d'après cet exemple, que personne

ne pourra contredire l'excellence du gouvernement fédératif, etsur-

lout du gouvernenement fédératif perfectionné.

M... — Je ne sais si l'exemple de l'Amérique prouvera plus en faveur

du gouvernement fédératif que la citation de Jean-Jacques Rousseau;

mais je suppose qu'il fût décidé en général que le gouvernement

fédératif fût le meilleur possible, ce ne serait pas encore une raison

pour l'adopter aveuglément, car il ne s'ensuivrait pas qu'il dût être

le meilleur à établir dans le moment actuel. J'en reviens donc toujours

au principe, et je demande que la discussion ne se borne pas aux

moyens de perfectionner le gouvernement fédératif, mais qu'elle

5'étende, en général, aux moj^ens de trouver la forme de gouverne-

ment qui convient le mieux à la France, et surtout à la France dans

le moment actuel.

M. Terrasson. — Je ne m'oppose pas certainement à ce que la dis-

cussion prenne toute la latitude dont elle est susceptible, mais je crois

devoir observer au préopinant que ce n'est pas pour un moment qu'il

s'agit de faire un gouvernement, et qu'ainsi il est inutile de considé-

rer si la forme du gouvernement fédératif convient actuellement à la

France; il faut examiner si elle lui convient en général : car, je le

répète, il ne s'agit pas de faire un gouvernement pour vingt ans,

trente ans, il faut en faire un pour un très long temps, pour toujours,

s'il était possible.

M. Cqabot. — Dans l'avant-dernière séance, j'avais posé la question

de cette manière : quelle est la meilleure forme de gouvernement ù

donner à la France dans le moment actuel? Je commence par décla-

rer qu'autant je suis ennemi des rois, autant je me déclare l'ennemi

du gouvernement fédératif, depuis que, lors de la journée du 10, j'ai
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vu tous les côtés droits do lAssemltlée nationale venir presque nie

llagorner et me dire : « Maintenant, nous sommes aussi républicains,

mais il nous faut un bon frouvernement fédératif. » Dès ce moment, je

me suis dit : « Il y a ici quelque anguille sous roclie. » Et, dès lors, j'ai

rétléclii sur les avantages et les désavantages de ce gouvernement, je

vous ai soumis mes réflexions; je vais tâcher d"y en ajouter quelques

autres.

D'abord, je no coiyiais sur la terre que trois gouvernements fédéra-

tifs : celui de l'Allemagne, et certes j'ai trop bonne opinion des con-

naissances du iiréopinant pour croire qu'il soit tenté de nous propo-

ser celui-là pour modèle; celui de la Suisse et celui de l'Amérique.

Eh bien! je prouverai que, quand ce dernier, le seul qui puisse méri-

ter quelque attention, serait bon, il ne conviendrait pas à la France.

(Ju'uu peuple isolé, qui n'a à faire la'guerre qu'à des hordes sauvages

qui n'ont jamais la possibilité tle se recruter assez |'0ur inquiéter

une nation civilisée; qu'un peuple sortant pour ainsi dire des mains

de la nature, occupant un terrain beaucoup plus étendu que la France,

avec une population inliniment moindre, qu'un peuple, dis-je, qui n'a

que peu d'ennemis extérieurs à combattre, et point de mouvements

intérieurs à craindre, admette une telle forme de gouvernement, je dis

que transplanter ce gouvernement à un peuple dont la population est

immense, à un peuple dans lequel toutes les familles se louchent, tous

les intérêts se croisent, à un peuple environné d'ennemis aguerris,

serait la inesuro la plus alisui-do, surtout dans le moment où la crainte

de la guerre devrait seule faire rejeter t<jut projet de fédération, quand

ce projet serait bon d'ailleurs; et je déclare qu'il faudra être un mau-

vais citoyen, un homme pervers, un scélérat, pour proposer une fédé-

ration à la (^onvenlifui nationale.

Il y a dans l'Assemblée actuelle trois pai'tis bien distincts : l'un est

pour la sépai'ation du royaume en grandes divisions, l'autre en très

petites divisions, et un troisième veut que les divisions restent telles

qu'elles sont.

Supposons la France partagée, suivant le système des premiers, en

('in<l grandes divisions ayant chacune leur N'-gislature, chacune leur

administration, et supposons que, dans la cireonstanci* ])résente par

exemple, la divisi(»n bti-mée par les Alpes, et (pii est entièrement à

l'abri de toute invasion élr'angère, refuse de fournir son contingent

d'hommes, d'armes et d'argent, qu'aiiiverait-il? (;'<'sl qiu? Paris, se

Irouvaul avoir à supporter seul tout li; poids do la gueiMO acluello, (pii

.se porli.' sur la partie «lu nord di> la [•"i;npe, ne (inurrait iM'sislei- à cet

rlVorl, et serait écrasé.
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Je suppose encore que celte-fédération voulût, comme l'Amérique,

avoir un Congrès commun ; il ne me parait pas certain que ce Congrès

se tînt à Paris, et, dès lors, Paris serait encore écrasé. Eh hien ! je le

répète, il importe non seulement à la liberté de la France, mais à la

liberté générale, que Paris soit conservé; il importe à la liberté géné-

rale que Paris soit le centre où toutes les parties de l'empire viennent

aboutir; il importe que ce soit à Paris, et à Paris seulement, que se

tienne le Congrès général ou, pour mieux dire, l'Assemblée nationale,

car j'espère qu'il n'y aura jamais de Congrès ; il importe que cette

réunion se fasse à Paris, parce que Paris seul peut conserver à l'esprit

public cette énergie, ce ton qui est indispensable au maintien de la

liberté.

Je suppose maintenant que ce Congrès se tienne à Paris : chaque

division n'en voudra pas moins avoir sa législature, car c'est en cela

que consiste le seul avantage du gouvernement fédératif, afin que

chaque portion, pouvant faire ses lois, soit à même de les faire le plus

appropriées possible à ses mœurs, à ses besoins; et déjà ce sont les

raisons que donnent, en faveur de leur système, les partisans du gou-

vernement fédératif. Je suppose, dis-je, ce Congrès établi à Paris, et

qu'une des divisions fasse une loi contraire à l'esprit de quelque autre

loi qu'aura faite le Congrès : il faudra donc forcer celle-là à rentrer

dans le devoir; les voisins à qui cette loi particulière pourra convenir

aussi mieux que la loi générale prendront sa défense, et voilà la

guerre civile allumée dans l'empire. Et cependant, il est temps de

regagner, dans le nouvel ordre de choses, le bonheur, la tranquillité

et la paix : car, je le déclare, il n'y a plus qu'une seule insurrection

nécessaire au peuple français pour être entièrement libre, ce serait

dans le cas où la Convention nationale ne ferait pas son devoir.

Il me semble avoir démontré, soit aujourd'hui, soit dans l'avant-

dernière séance, que le gouvernement fédératif ne pouvait pas nous

convenir en général. Peut-il nous convenir dans le moment actuel?

On a cité avec complaisance le gouvernement fédéral établi en

Amérique, et déjà il est évident, pour les yeux les moins exercés, que

ce gouvernement tend à la royauté. Dans le commencement, on

nomma le président du Congrès pour deux années seulement, et déjà

cette présidence est conférée à Washington pour le temps de sa vie.

Washington peut être honnête homme, si toutefois ou peut être h(m-

nète homme et conserver pour sa vie un em[)loi qui nous met au-des-

sus de tous nos concitoyens ; mais qui vous a liit que le fils de Washing-

ton, montrant quelque capacité pendant la présidence de son père, se

livrant à l'exercice de cette présidence, et doué de quelques talents.
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n'obtiendra pas, à la mort de son père, la même présidence pour sa

vie aussi? Et, dans ce cas, quelle si grande diflerence entre la prési-

dence d'un congrès et une royauté héréditaire? Eh bien ! Messieurs, ce

défaut terrible, qui entraine visiblement le gouvernement américain

vers la royauté et vers la royauté héréditaire, tient au gouvernement

fédératif.

Outre cela, n'y a-l-il pas le plus grand inconvénient à avoir de

petites législatures particulières dans un grand empire? N'est-il pas

clair que si les Yirginiens, malheureux par le fait d'une législature ou

faible, ou ignorante, ou corrompue, ont sous les yeux le tableau du

bonheur dont jouissent près d'eux les Pensylvaniens, sous l'appui

tutélaire d'une législature sage, philosophe, éclairée et pure, les

Yirginiens sont doublement malheureux de ne pouvoir pas jouir d'un

bonheur qui leur serait commun avec les autres, s'ils étaient, comme
eux, rangés sous les lois d'une législature générale et unique, qui

régit les Etats-Unis d'Amérique par les mêmes principes de sagesse

et de philosophie?

L'exemple des Américains prouve donc évidemment (pie, lors même,

ce qui n'est pas vrai, que le gouvernement fédératif serait excellent

pour eux, il serait détestable pour la Eranco.

M. Terrasson. — M. Chabot vient de nous compter, parmi les

grands inconvénients attachés suivant lui au gouvernement fédératif,

la crainte de voir quelques parties de l'emiiire vouloir se suffire à

elles-mêmes, et ne pas fournir leur contingent au reste de la fédéra-

tion. Eh hien ! cette objection tombe d'elle-même, si l'on considère le

besoin mutuel où seront toujours, parla nature même des choses, cha-

cune des divisions à l'égard les unes des autres : l'une fournissant à

l'autre les huiles, les vins donl elle a besoin, et celle-ci fournissant à

la première le blé, les bois ijui lui manqutnit. Je reviens donc toujours

à l'idée qui nous est présentée par .lean-.lacques, et j'insiste pour que

nous nous en tenions à perfectionner le gouvernement fédi-ratif.

M... — Il me parait (pTen général le prèopinanl tient fort à soute-

nir qu'il est question de chercher le meilleur gouvernement possible,

et, moi, je me range du côté de l'avis de M. Chabot, qu'il vaut mieux

s'attacher à trouver le gouvernemenl (pii nous convient dans le mo-

ment présent, sans nous appuyer sur {\e> autorités jiour combatti'c

des faits : cai' je suis bien |)ersuailè tpic, s'il fallait, abjurant toute

réllexion, ne si; décider ipie par .li.'au-.lacqucs, les aristocrales pour-

raient bien trouver dans ses ouvrages des citations (pii leur seraient

avantageuses.

M.Camilli:.-- Pour condialln>.leau-Jacques dans ropinion (ielui(s/f),



[10 SEPT. 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 279

dont le préopinant s'étaye si fortement, il suffit de l'opposer à lui-

même : car, s'il a dit que le gouvernement fédératif était le seul qui

convînt à un grand peuple qui voulait être libre, il a dit aussi que le

seul moyen de rendre libre un grand empire serait de brûler une capi-

tale aussi immense que Paris. Or, je vous le demande, Messieurs, vou-

lez-vous brûler Paris?

[M. Chabot continue à réfuter le système fédéraliste.]

Une députation des citoyens d'Étampes, qui avaient été incarcérés

par suite du procès intenté aux personnes compromises par la mort

du maire de cette ville, et qui ont recouvré leur liberté par les soins

des défenseurs que leur a donnés la Société de Versailles, à la recom-

mandation de celle de Paris, viennent faire à la Société les remercie-

ments qu'ils croient lui devoir pour cette recommandation.

M. LA Faye, président. — Citoyens, vous avez été victimes des aris-

tocrates, des Feuillants et des accapareurs, satellites ordinaires de la

cour ; respirez aujourd'hui l'air pur de la liberté et et de l'égalité. A la

voix de la justice que vous avez réclamée, vous l'avez obtenue; la

Société a entendu le récit de vos malheurs avec intérêt, elle vous voit

avec plaisir dans son sein, et vous invite à assister à sa séance.

La séance a été levée à neuf heures.

LVI

SÉANCE DU MERCREDI 12 SEPTEMBRE, L'AN 1'" DE L'ÉGALITÉ

PRÉSmENCE DE M. CHOUDIEU

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, M. Roussel

rend compte des informations qu'il a prises à Étampes sur les événe-

ments qui ont donné lieu à la mort du maire de cette ville. Toutes

ses recherches l'ont confirmé dans l'opinion que n'ont cessé d'avoir,

sur cette mort et les cérémonies à laquelle elle a donné lieu, les amis

vrais et éclairés de la liberté.

« La Société d'Étampes, ajoutc-t-il, n'existait plus; j'ai fait tous

mes efforts pour en rallier les membres épars; elle reprend ses tra-

vaux avec une nouvelle activité, et je demande, en conséquence, que

la correspondance lui soit coulinuée. »
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M. Le Mufiie. (lui s'était cliarj^é, a la dernière séance, de présenter

un projet de circulaire à envoyer aux Sociétés afïiliées pour les

éclairer sur le? causes qui ont occasionné la presque cessation abso-

lue de la correspondance de la Société, communique le projet

d'adresse suivant, dont l'impression et l'envoi aux Sociétés affiliées

sont arrêtés aussitôt :

« La Société-mère s'est vue obligée d'interrompre sa correspon-

dance depuis le 10 août; ce n'est pas qu'elle ait pensé que cette

fameuse journée fût le terme de tous lus complots, do toutes les

intrigues : une grande partie de ses membres a reçu de la confiance

publique des places dans les administrations provisoires , les

jurys, etc. Mais la Société, devenue un peu plus nombreuse, a mani-

festé son désir de renouer une correspondance active avec ses frères

des départements, persuadée que les circonstances exigent plus que

jamais des communications fraternelles entre toutes les Sociétés pa-

triotiques.

« Depuis le 10 août, des conspirateurs ont expié leurs forfaits;

l'esprit public est remonté; le souverain, ressaisi de ses droits,

triomplie enfin des scélérats ligués contre sa liberté et son bonheur.

Cependant le peuple de Paris a senti la nécessité de conserver une

grande attitude et de porter une surveillance sévère sur les chaînons

et les agents de la conspiration du traître Louis le dernier. Crai-

gnons, frères et amis, que de nouvelles intrigues ne succèdent aux

intrigues déjouées. Le chef, la cause et le prétexte des machinations,

respire encore! Le despotisme se meut dans les ténèbres : restons

debout pour lui livrer un combat à mort, sous quelque forme qu'il se

présente.

« Les grands intérêts du peuple vont être agités dans la Conven-

tion nationale; ne perdons pas un moment pour préparer et lui faire

entendre le vo-u national, qui seul doit diriger ses actions. Prévenons

surtout, par des mesures fermes, le danger de voir ces nouveaux

législateurs opposer impunément leurs intérêts ou leurs vo-ux per-

sonnels à la volonté souvei-aint' de la nalinn. Ou'il n'y ait désormais

d'inviolabli' ()ih' la hti; ([ui' tous les roncliiuinaires publics voient

toujours la peine à côb- ilii (bMil ; rappelez-vous combien est |»elil le

nombre des législatcui- (jni uni n''sist(> à la corriqition : ou n'eu

compte que bien peu dans rliaqin' b'gislature.

" Pénétrons-nous dune di' l'r^prit dc^ arrêtés du corps électoral de

Paris; ils peuvent seuls nous sauver de loutfs les sortes de despo-

tisme et des dangers de convulsions trop Inngtemi)s pndongées, etc.

« Ces arrêtés portent en sid)slanci' :
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(( Le scrutin épuratoire de la Convention nationale, pour rejeter

« de son sein les membres suspects qui auraient pu échapper dans

« la nomination à la sagesse des assemblées primaires;

« La révocabilité des députés à la Convention nationale qui ont

« attaqué ou qui attaqueraient par quelques motions les droits du

« souverain ;

« La sanction ou la révision populaire de tous les décrets consti-

« tutionnels de la Convention nationale
;

« L'abolition absolue de la royauté, et peine de mort contre ceux

« qui proposeraient de la rétablir;

« La forme d'un gouvernement républicain. »

« Voilà, frères et amis, les matières importantes que les électeurs,

la Commune et les Assemblées primaires de Paris, vous invitent à

discuter profondément pour fortifier et environner de votre vœu sur

ces objets la Convention nationale. »

M..., soldat. — Vous venez d'arrêter une circulaire à vos Sociétés

affiliées; j'aurais désiré que vous y eussiez inséré un article particu-

lier pour Sarrelouis.

Les prêtres réfractaires y font le plus grand mal à la cause du

patriotisme, et, si l'ennemi se présentait devant cette ville, il serait à

craindre que ces malveillants se joignissent aux autres intrigants de

la ville pour forcer la garnison à une capitulation honteuse comme à

Longwy et à Verdun.

Je désirerais encore que la Société des Jacobins présentât à l'As-

semblée nationale une pétition pour obtenir un décret qui prononçât

des peines rigoureuses contre l'agiotage, qui est porté à son comble

dans cette ville, où les petits assignats de cent sols perdent quarante

pour cent.

M... — La loi contre les prêtres étant précise, il ne s'agit que d'en

recommander l'exécution à nos frères des départements. Quant à

l'agiotage sur les assignats, la seule mesure qui me paraît devoir

faire cesser ce véritable fléau est celle qu'a prise l'Assemblée natio-

nale : la fabrication de petits assignats de dix et de quinze sols; et,

comme la distriimtion s'en fait aux volontaires qui se portent sur la

frontière, l'agiotage cessera nécessairement avec l'entrée de ce petit

papier.

M. Deperret. — Sans doute, la loi pour la déportation des prêtres

réfractaires existe, mais cela ne suffit pas si elle n'est pas mise à

exécution promptement et vigoureusement. Cela est instant par tout

le royaume, mais particulièrement sans doute dans une ville qui peut

à chaque instant être menacée d'un siège. J'insiste donc, et j'insiste
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fortement, sur la mesure proposée d'écrire en particulier à la Société

de Sarrelouis pour lui recommander l'exécution de la loi sur les

prêtres réfractaires.

M... — Messieurs, dans mon pays l'agiotage faisait aussi la déso-

lation des habitants des campagnes surtout. La loi ne pouvait pas

pourvoir à ce mal. nu'avons-nous fait? Nous avons assommé les

agioteurs, et l'agiotage a disparu. Chacun peut en faire autant.

M... — La mesure que j'engage la Société à prendre relativement

à la ville de Sarrelouis est d'autant plus important* que le patrio-

tisme du commandant n'est rien moins que prouvé. On l'a entendu

répondre à des citoyens qui lui présentaient une pétition pour l'en-

gager à mettre en état quelques portions de fortification : < Que crai-

gnez-vous ? Ouand les Prussiens entreraient ici, ils ne vous feraient

aucun mal. » Mouvement d'indignation.)

Plusieurs voix. — Son nom, son nom ?

Le soldat. — Son nom, c'est M. de Courcy.

Sur la {proposition de [tlusicurs membres, la Société arrête que le

soldat sera conduit au Comité de surveillance de l'Assemblée natio-

nale pour y dénoncer le fait et donner les preuves à l'appui de son

assertion.

[M. Mazuel, fédéré de l'Héraut, capitaine dans le bataillon des fédérés,

communique à la Société une pétition qu'il a présentée à l'Assemblée natio-

nale, au nom des fédérés des quatre-vingt-trois déparlements, pour oi)lenir

dos armes.]

-M. AVestermann. — J'arrive à l'instant de l'armée de M. Dumou-

ricz
;
je crois pouvoir vous réitérer les assurances que je vous ai déjà

données dans mes lettres sur le compte de ce général. Il m'a chargé

de rassurer tous les braves Parisiens sur l'invasion de l'ennemi, à qui

il est de toute impossiltilité de pénétrer ici. L'ennemi a si bien senti

cette imi)Ossibililé qu'il a fait mine de se reporter svn- Metz; mais ce

n'était (pi'uiie ft.'inli', et il doit aller sur Nancy. I>a posilimi que Udus

avons est si bonne que l'eimerui ne |ieut pas l'aire un mouveuK'ul (pi'il

ne tombe entre nos mains.

M. Dumouriez a iloum- à toutes b^s eonnuuues l'nrdic de souiki- le

tocsin aussitôt (pieljes .niraieul curin.iissani'e de l'approche des enne-

mis, de sorte qiu', de pruclic eu |iroilie. <ui est averti, .'i dix liene>;. de

tous ses mf»uv(Mueuls.

11 y a fpiil(pi(- joins (pie l'enui uii leva son canq» avee tant de préci-
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pitation qu'il abandonna plusieurs cliariots chargés de fourrages, et,

ayant été avertis aussitôt, nous n'avons eu la peine que de les aller

chercher.

II avait envoyé, ces jours derniers, une réquisition, dans un village

voisin de son camp, de lui fournir un bœuf, six cochons, quatre cha-

riots de fourrages: les habitants reçurent le prix, et envoyèrent nous

avertir de cette demande; les Prussiens devaient venir chercher leur

marchandise à six heures le matin; je m'y transportai à quatre, et je

leur enlevai le tout, dont ils se sont bien passés, quoiqu'ils l'eussent

bien payé. Ils perdirent quelques hommes, et nous fîmes prisonnier

ce soldat, que je vous présente comme étant le premier Prussien qui

ait été pris. Je le répète donc : Paris n'a rien à craindre; mais il ne

faut pas pour cela qu'il s'endorme, car il nous faut des hommes et du

zèle, et, avec cela, nous chasserons dans peu tous les Prussiens de

notre territoire, ou nous les y enterrerons. {Applaudi.)

[La Société arrête la mention honorable en son procès-verbal de Toft're de

divers ouvrages.]

Plusieurs membres de la Société dénoncent, comme extrêmement

suspect, le patriotisme des habitants d'Orléans, et demandent qu'en

conséquence il soit adressé une pétition au pouvoir exécutif pour

demander que l'on retire de cette ville la cavalerie et l'infanterie qui y

sont en garnison.

Un canonnier d'Orléans, en appuyant les dénonciations des divers

orateurs, ajoute que la compagnie des canonniers est la seule de la

garde nationale de cette ville qui ait voulu se joindre au détachement

de Paris qui a escorté les prisonniers; encore ont-ils appris que, pen-

dant leur absence, ils ont été cassés; ils demandent à avoir un dra-

peau particulier sous lequel ils puissent se rassembler.

M. Terrasson, en montrant contre l'incivisme des citoyens d'Orléans

toute l'indignation que de tels sentiments doivent inspirer à de bons

patriotes, engage les canonniers à se départir de cette demande d'un

drapeau particulier. « Tous les citoyens, dit-il, doivent être frères dans

le moment du danger; point de ligne de démarcation entre nous;

marchons tous contre l'ennemi commun, et si, après l'avoir terrassé,

il reste encore entre nous quelque sujet de dissension, le bonheur dont

chacun de nous jouira effacera, pour lors, le désir de le troubler. »

M. Moras renouvelle ses dénonciations contre le corps des hussards

de la mort et de la cavalerie en général, dans lesquels il connaît

particulièrement un grand nombre d'individus absolument gangrenés
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(l'aristocratie. Il se plaint de ce que la Commune ne donne aucune

exécution aux arrêtés qu'elle avait pris à leur sujet.

La Société l'engage à porter ses dénonciations au Comité de surveil-

lance, ([ni seul peut ap[)(jrler «juelques remèdes aux inconvénients

qu'il dévoile.

M... — II y a aussi dans la ville de Lyon ime garnison extrêmement

fatale au progrès de l'esprit public. Les négociants de cette ville, aris-

tocrates à l'excès, se servent de la troupe jiuui' subjuguer les ouvriers,

auxquels, d'un autre côté, ils retirent leur ouvrage, de sorte qu'en les

mettant dans les extrémités les plus cruelles, ils se réservent les

moyens de les écraser au moindre mouvement. .Te désirerais que la

Société fît une pétition pnui- drniander (]ue l'on retirât de Lyon,

comme d'Orléans, la troupe de ligne qui y est en garnison.

M... — Le préopinant est sans doute dans l'erreur sur le compte de

l'esprit public qui règne parmi les troupes qui sont en garnison à Lyon:

c'est le régiment ci-devant Vexin, dont les soldats sont très patriotes,

et qui ont chassé, depuis pou, trois de leurs officiers pour cause de

leur incivisme.

Quant à l'esprit des habitants, là, comme partout ailleurs, la plu-

part des riches sont aristoci'ates, mais c'est d'une aristocratie concen-

trée et qui n'ose plus se montrer; mais l'ouvrier, l'habitant en général,

y est bon et patriote.

[M. le Secrétaire communique une adresse aux Parisiens envoyée h la

Société par les citoyens de Vic-Fesenzac]

La séance a été levée à neuf heures.

LVII

SÉANCE DU VENDREDI 1 '. SKI» fllMBHE, L'AN V' l)K L'ÉC.ALITÉ '

l'MKSniKNC.K I)K M. r.llolUUvU

Après la lecture du procès-verbal, M. (^rn-ra, faisant les fonctions

de président, lit deux Ifllrcs adressées à la Société par celles de

Nantes et d'An^^ers, (|ui recomiiLindruI rum' el Taiilre li'ois Auièri-

1. Celif sraucc e.sl «lalic |iar cnour du viinlrcili \:\ sc'[)lciiiltrf.
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cains qui, dans la colonie de Saint-Domingue, ont été les victimes

du despotisme des Barnave et des Lameth.

« Ces trois Américains, ajoute M. Carra, se sont présentés ce

matin chez moi; ils m'ont expliqué l'objet de la pétition qu'ils ont à

présenter à l'Assemblée nationale et m'ont engagé à demander à la

Société l'entrée de la séance et des défenseurs officieux. J'ai pris sur

moi, connaissant l'empressement de la Société à prendre la défense

des opprimés, de leur faire espérer le succès de leur demande. Je

prie donc la Société de vouloir bien statuer sur ces objets. »

On arrête les propositions faites par M. Carra.

M. La Faye commence la lecture d'une lettre adressée à la Société

sous le titre de Sentinelle de campagne ; mais le ton feuillantin dont

cette lettre s'annonce dès le début en fait interrompre la lecture.

M. Carra. — Citoyens, je vais vous faire part de quelques faits

qui, sans doute, vous seront agréables. Premièrement, l'aristocrate

Arthur Dillon va enfin être éloigné de nos armées; peut-être même
sera-t-il obligé fie venir à Paris rendre compte de sa conduite et de

ses liaisons avec La Fayette, car c'était d'accord avec ce général

qu'il avait fait tous ses efforts pour faire quitter le camp de Maulde

au général Dumouriez : il avait même fait donner les ordres pour

entraîner celui-ci de Metz dans le cas où il continuerait à mettre

quelque obstacle à cette mesure. Mais, enfin, à force d'avoir crié

contre cet homme, nous en voici débarrassés.

Le général Luckner, que, depuis sa retraite de Courtrai, je regarde

comme un des premiers traîtres, sera également obligé de venir à

Paris rendre compte de sa conduite. L'ordre lui en a été expédié ce

matin par un courrier. (Applaudi.)

Un soldat qui a beaucoup à se plaindre des injustices qu'on lui a

faites à son régiment à raison de son patriotisme donne le détail de

tout ce qu'il a eu à souffrir de la part de ses officiers aristocrates; il

demande un défenseur officieux pour obtenir justice. Sa demande est

accordée.

M. Charles.— La Société patriotique du Pont-Saint-Esprit demande

depuis longtemps l'affiliation. Je lui ai marqué, d'après les observa-

lions qui m'en avaient été faites ici, qu'il était nécessaire qu'elle

ajoutât à sa demande son règlement et la liste de ses membres. Elle

a rempli ces conditions, elle est en règle; par-dessus tout, ce sont des

patriotes à trente-six carats qui la composent. Je vous prie, Mon-

sieur le Président, de vouloir bien mettre son affiliation aux voix.
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M... — Je ne crois pas pouvoir rendre un témoit;nage trop authen-

tique du patriotisme des citoyens qui composent la Société du Pont-

Saint-Esi)riL Lorsque nous passâmes par ce l)Ourg i)our venir à la

fédératifin, il était onze heures et demie : eh hien, tous les membres

se levèrent, furent sur pied en un instant, prirent chacun un de nous

avec eux, et pas un de nous ne coucha à l'auberge. [Applaudi.)

M... — Sans doute, le fait dont le préopinant vient de nous entre-

tenir prouve en faveur du patriotisme des habitants du Pont-Saint-

Esprit, mais une preuve encore plus frappante de ce patriotisme, c'est

l'envoi qu'ils vous ont fait de soixante-dix braves volontaires cpii

sont venus au milieu de vdus pour défendre vos foyers.

M. le Président met aux voix l'aniliation de la Société du I'(UU-

Saint-Esprit, qui est arrêtée à Tunaniniité.

[Un de messieurs les secrétaires fait lecture d'une proclamation ]iubliéc par

le général Dumouriez.]

M. GiOT. — .lai à vous annoncer que la patrie sera sûrement sau-

vée, car les prêtres même pi-ennent sa défense. Le citoyen Grignon,

curé de , a endossé le harnais militaire et est allé combattre

l'ennemi, à la tète de quinze de ses paroissiens. Je demande que,

pour rendre un témoignage éclatant à cette belle action, la Société

inscrive son nom au procès-verbal, et (lu'il en soit délivré un extrait

au curé Grignon.

M. DE['Emu:ï. — Je btue inliniinent le prêtre qui (luittr son froc

pour endosser, comme le dit le préopinant, le harnais militaire;

mais, en cela, il n'a fait que ce qu'ont fait des milliers de citoyens,

dont nous n'insérerons pas, sans doute, le nom en notre procès-ver-

bal, car il nous faudrait alors ouvrir des registres in-folio. Pourquoi

donc ferions-nous une exception en faveur du citoyen dont on vient

de parler? Serait-ce parce qu'il est prêtre? Mais ce serait cherciier à

prolonger un étrange préjugé (\ne de faire une caste séparée de ces

citoyens ([ui ne sont ('stiniables que lois(iu"ils se sont soumis, comnu'

tous les autres, au seul joug «pie doivent reconnaîtn; les Eranijais

libres, celui de l'égalité. Je ilenuindc donc la queslion préalabli' sur

la proposition qui vous est faite, il ipic la Société i)asse à l'oidii" dn

jour. — Airêlé.

,M. Fouiu'.uoY. — Vous avez t'uliMulu parler de raccidcnl qui s'est

manifesté ce malin aux Célestins. Les sym|)lômes elVraynuls avec les-

(piels il s'annonr;iil lirent deuuuiiler ;iii corp^ éleclm.'d li- seconi-s de
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tous les gens de l'art qui pouvaient s'y trouver.' Je m'y suis rendu

avec plusieurs de mes collègues ; et d'abord on soupçonnait que la

cause de cette maladie était due à l'aristocratie, et elle en était sans

doute bien capable; mais, après ([uelques moments d'observation,

voici ce que nous en avons pensé :

La maladie qui s'est manifestée parmi les femmes qui travaillent

aux Célestins est due à une cause très simple et très naturelle : du

charbon allumé dans un coin d'un atelier a commencé par agir sur

quelques femmes qui se sont trouvées mal; elles ont été prises de

convulsions, quelques-unes même ont été attaquées d'une légère

asphyxie. Le grand nombre d'individus assemblés dans un même
lieu, les odeurs de différentes espèces, la grande quantité de toiles

écrues, ont aussi contribué à augmenter les accidents. L'imitation, qui

occasionne souvent la reprise de ces accidents chez les femmes
témoins des premières convulsions, a fait naître le même mal chez

plusieurs. On a apporté à toutes de prompts secours; ils ont eu des

succès : il ne faut que peu de remèdes pour calmer et terminer cet

appareil, toujours effrayant au milieu d'une multitude. Le grand air,

Feau, le vinaigre, les acides, les divers antispasmodiques, et surtout

l'éloignement et la séparation des individus malades d'avec les per-

sonnes saines, voilà tout ce qui convient cà cet accident et qui y met-

tra promptement fin.

M... — ?]tant sur Le point de partir pour Soissons, je ne puis m'em-

pècher de faire part à la Société d'une observation que j'ai eu occa-

sion de faire bien des fois : c'est qu'il y a à Paris une assez grande

quantité d'officiers de troupes de ligne qui sont ici à s'amuser et à ne

rien faire; or, dans le moment actuel, des officiers qui ne sont pas à

leur poste sont ou des traîtres ou des lâches; je crois donc qu'il serait

bien à propos de faire une pétition pour demander leur renvoi dans

leurs corps respectifs.

M... — Sans entrer dans la di?;cussion de la proposition que vous

fait le préopinant sur un très petit nombre d'officiers français qui ne

sont peut-être pas à leur poste, mais qui peut-être en sont absents par

de bonnes raisons, je crois devoir engager l'attention de la Société

sur un assez grand nombre d'officiers autrichiens qui sont rassemblés

ici sous le prétexte de servir la France.

Pourquoi, s'ils sont réellement dans cette intention, se tiennent-ils

à Paris? Ne serait-ce pas, au contraire, un noyau de force dont les

contre-révolutionnaires, qui ne perdent jamais Fespérance, pourraient

vouloir se servir, pour quelque tentative, lorsque tous les patriotes

seront éloignés?
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M. MoRAS. — Je vous le demande, citoyen?, celte nouvelle dénon-

ciation qui vous est faite ne prouve- t-elle pas la nécessité indispen-

sable de la mesure que je vous ai proposé de prendre, de veiller de

très près toutes les personnes suspectes, de les désarmer, d'imiter

même je ne sais quel département, qui a pris le parti de les renfer-

mer tous?

M. Carra, — Je vous dois quelques observations sur les Allemands,

les Prussiens et autres étrangers, que l'on vous dépeint ici comme

suspects, quoique feignant de prendre parti pour la France.Vous savez

qu'Anacharsis Cloots a formé une légion prussienne. Pour être plus à

portée de prendre toutes les mesures nécessaires à la formation de

celle légion, ils s'étaient tous logés dans le même quartier : dans la

rue des Blancs-Manteaux. La i.roximité de celte rue avec le Temple

avait inspiré quelques soupçons sur ces rassemblements, qui se sont

alors transportés ailleurs. Voilà, je crois, les Autrichiens cl les Prus-

siens qui ont pu donner quelque ombrage au préopinant, mais qui ne

doivent en rien inquiéter les bons citoyens.

\I._ — Non, sans doute, ce ne sont pas les Autrichiens allemands

qui sont le plus à craindre, mais bien les .Autrichiens français. 11 y en

a un grand nouibre «pii al)an(loiineul les départements pour venir dans

la capitale, et se déguisent sous la forme de commerçants, et qui pour-

ront, dans le moment où tous les patriotes seront éloignés, faire

quelques mauvais coups; je demande que les départements envoient

ici chacun cinquante hommes, pour former une garde faite pour en

imposer à tous les malveillants.

[Lecluic et nicnlion honorable d'une lellrc adressée à la Société par celle de

Fonlaincblcau, en date du 10 sci)lembrc.]

M.T/ii'odore Giot dénonce une seconde fois M. Laccorre, ancien chef

du bureau des impositions du département de Seine-et-Marne, em-

ployé maintenant avec son fils dans les places supérieures des vivres

di.' l'armée, quoicpi'il ait été chassé, par un arrêté formel du départe-

ment, de la idace (pi'il y occujiait. La Société arrête, sur la proposi-

tion de y\. Tiiot, que cette déin»nciation, (pi'il signe, sera portée au

)iiini>(n' de la guerre.

M. Coi.LoT 1)'11i:ri)ois. — Je viens l'endre compte a la Société de la

commission qu'elle m"a conliée ces jours derniers, et lui iaii-e mes

remerciements de cette manpuî de sa conliance : je veux parler de

l'alVaire des soldats du régiment de F{oui"go::iie.

Je les ai dabord adressés au luiiii-lre de la uiierre, (pii, dans le
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moment de presse où il est, n"a pu leur donner de l'emploi sur-le-

champ.

Le ministre Duportail nous avait étrangement trompés sur le compte

de ces malheureux en nous disant qu'ils étaient élargis, tandis qu'ils

étaient encore aux galères. Ils y seraient restés longtemps sans Tin-

•surrection populaire du 29 juillet, qui a envoyé les grands coupables

à la place qui leur est 'assignée dans le néant et a fait sortir du vais-

seau d'ignominie ces braves soldats.

Je les ai adressés au patriote Buiret de Verrières, qui n'a pas

répondu à ma lettre, mais qui me les a renvoyés en habit d'uniforme

de la gendarmerie nationale, dans laquelle il les a incorporés aussitôt.

Nous n'avons donc plus besoin du ministre pour les employer; mais

il nous faut obtenir de lui des cartouches honorables pour ces victimes

de l'aristocratie. Vous ne sauriez croire ce que valent des cartouches

honorables pour des soldats, le prix qu'ils y attachent. Je demande

que la Société recommande fortement ces soldats au ministre de la

guerre, et qu'elle nomme des commissaires qui, le procès-verbal à la

main, aillent, dès demain, demander et obtenir cette justice : car, aux

yeux des patriotes, les années qu'ils ont passées sur les galères valent

bien des années de service.

M. La Faye. — En appuyant toutes les raisons que présente M. Col-

lot d'Herbois en faveur des soldats de Bourgogne, je crois devoir lui

observer que la constitution interdit à la Société toute communication

avec les ministres.

M. CoLLOT d'Herbois. — Il me semble que c'est avoir encore bien du

respect pour un agonisant que de proposer cette objection.

La Société arrête la proposition faite par M. Gollot d'Herbois, et le

nomme commissaire avec MM. Carra et La Faye, pour aller porter son

vœu au ministre de la guerre.

M, Rivage. — La mesure que vient de proposer M. Collot d'Her-

bois pour les soldats du régiment de Bourgogne me paraît de la

plus grande justice; mais plus elle est dans les principes, plus il me
paraît indispensable d'en étendre l'application également à tous les

soldats qui, depuis la Révolution, ont été persécutés pour cause de

patriotisme. Ceux du régiment ci-devant Bourbonnais, par exemple,

méritent aussi qu'on leur délivre des cartouches honorables, au lieu

des cartouches infamants qui leur ont été distribués par l'aristocratie.

Il convient donc que l'Assemblée nationale décrrte un mode général

pour délivrer des cartouches honorables à tous les soldats qui ont été

victimes de leur patriotisme.

Tome IV. 19
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M. Carha. — J'observe au préopinanl que nous ne nous occupons

pas, dans ce moment-ci, des soldats persécutés en général, mais seu-

lement des soldats de Bourgogne, et qu'il serait peut-être à craindre

ipi'en demandant cette mesure générale le ministre ne se crClt pas en

droit de prendre, à cet égard, cette espèce dinitialive sur lAssembléc

nationale.

M. CoLLOï it'IlEnnois. — La mesure que vous propose le citoyen

Rivage me parait évidemment de toute justice, «4 si, comme le dit

M, Carra, le ministre de la guerre dit qu'il ne veut pas prendre l'ini-

tiative sur ce point, no\is irons à l'Asseiublée nationale, et j'espère

que nous ne sortirons pas de sa barre sans avoir obtenu notre

demande. Il est bien temps enfin qu'on rende justice à ces victimes

des intrigants de l'espèce de Victor Broglie, «pii a lait passer cinquante

bons soldats au conseil de guerre pour avoir visité des chariots qui

leur paraissaient suspects. Or, quelle pouvait être la pierre de touche

du patriotisme de ces soldats, à qui les aristocrates prêchaient sans

cesse l'obéissance et la suiiordinalion povu- marliiner plus à l'aise?

C'est précisément l'insubordination qui les a fait jeter dans les fers,

ou renvoyer avec des cartouches infamants. De tels cartouches doivent

(iiini- être changés contre des cartouches honorables; nous en ferons

la demande, et jamais nous n'aurons été chargés d'une plus itelle

juissiou.

La Société adjoint aux trois commissaii-e- qu'elle vient de ni>muier

M. Rivage, de Strasbourg.

La séance est levée à neuf heures.

I. V 1 I I

SKANCt: l)i; DlMANCilK IC SKI^TKMHhi:, LAN ] ' KK f.'Kr.ALITK

i"ri-:sii»i;n(;k i»k m. imu ihki'

[l.eclurc de la corresitoiidance, el iiolaiiuiKMil île ileiix lollrcs de Nancy et

(Je l*(M|)ignan.]

In jeune ('niant de la Soeiétt' fi'aJerMrlle reeile de mémoire l»; cba-

pitrr di; la déidaratioii de> droits {]< I liuiume el du eilctycn. Il reeoit

les applaudissements que méritiuit et ^,i ini-ninire cl l(>s iiilentions

civiques des parents (pii lui ont fait apprendre ce mcuveau.

lu député de la Société des vvliigs constitutionnels de Londres, à
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qui les citoyennes des tribunes avaient donné, à son départ, un

coffre contenant divers oljjets relatifs à la liberté et à la constitution

française, adresse une invitation à ces citoyennes pour les engager à

se rassembler dans une séance pour recevoir les remerciements qu'il

est chargé de leur faire de la part de sa Société.

Après une légère discussion, la Société invite les citoyennes des

tribunes à se réunir dimanche prochain et arrête qu'un de MM. les

secrétaires rappellera cette invitation à chacune des séances qui

auront lieu d'ici à ce jour.

M. Grosse lit un assez long discours sur la nécessité indispensable

pour le peuple de n'investir ses mandataires que d'un pouvoir tel

qu'il puisse le retirer de leurs mains au moment où il pourra croire

qu'ils seraient capables d'en faire un mauvais usage.

M... — Au commeucement de la séance, nous avons entendu avec

un grand plaisir un jeune enfant nous réciter le chapitre de la décla-

ration des droits de l'homme et du citoyen. Cet exemple vous prouve

ce que pourrait sur la tendre jeunesse une éducation vraiment natio-

nale. A défaut de cette éducation importante, que les grands objets

qui vont occuper les premiers moments de la Convention nationale

forceront d'ajourner encore quelque temps, je voudrais qu'un vrai

patriote, homme à talent, fondât une éducation tyrannicide. Je vou-

drais qu'une fois daus l'année, dans un jour de fête, on rassemblât

sur l'autel de la patrie tous les enfants des citoyens; que, là, on leur

fît prêter, en présence de leurs parents, le serment qu'Annibal prêta

dans son jeune âge contre les Romains, serment qu'il n'oubha jamais

et qui lui ht faire de si grandes choses contre ce peuple tyran.

M... — M. Grosse vous a présenté, au commencement de cette

séance, quelques idées sur la révocation des députés à la Convention

nationale. Ces idées m'étaient venues également; j'avais même pro-

posé d'en faire l'application au corps électoral et j'avais dit, dans une

de ses assemblées, qu'il était nécessaire que le peuple souverain, en

envoyant ses représentants à la Convention nationale, se conservât

le droit d'en retirer ceux qui lui paraîtraient avoir trahi ses droits.

Ma proposition , applaudie par quelques membres , n'a pas été

accueillie également par tous, ce qui prouve que nous sommes

encore bien éloignés d'être libres, et même de mériter de l'être; ce

qui prouve que la philosophie est encore une chose bien étrangère à

l'esprit de ceux qui, après avoir soutenu constamment la souveraineté

du peuple, semblent vouloir restreindre l'exercice de cette souverai-

neté dans les objets qui leur deviennent personnels.
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Celte difficulté de faire entendre un principe de toute vérité, puis-

qu'il e?t fondé sur la ba?e la plus certaine, la souveraineté du peuple,

prouve encore que nous sommes le jouet des intrigues et des cabales;

elle prouve qu'il est encore des têtes coupables qu'il est nécessaire de

sacrifier à la souveraineté nationale. Mais, au nom de la liberté, mes

chers concitoyens, ne souillez pas vos mains dans leur sang impur :

le glaive des lois doit seul frapper les coupables pour en faire un

sacrifice digne de la liberté.

Kéunissons-nous donc pour obtenir la liberté, mais la liberté tout

entière. Ne ployons nos tètes vraiment libres sous aucun despotisme,

quelque masque qu'il emprunte; que nos premiers pas dans la car-

rière que va courir la Convention nationale soient l'abolition de la

royauté et des rois, car le meilleur des rois n'a jamais été qu'un tyran

et un assassin.

M. Simonne. — La question que vous proposent ici les préopinants

est de la plus grande importance. Il est parfaitement reconnu en

principe que tout commettant peut retirer «on mandat des mains du

mandataire qu'il soupçonne en faire un mauvais usage. Cepenilant

cette vérité de principes est sujette aux plus grandes difficultés dans

son exécution : car, dès qu'un député est nommé à la Convention

nationale, il n'est plus le mandataire du département qui l'a nommé,

mais il devient le représentant du peuple français en général. Je crois

donc qu'il serait très important que la Société mit à la discussion le

mode d'exécution à employer pour appliquer le principe relatif à la

révocation des mandataires.

Après une légère discussion, la Société passe sur cette proposition

à l'ordre du jour, motivé sur ce que, l'ordre de tous les jours à la dis-

cussion étant les moyens h employer pour sauver la patrie, cette

proposition rcnlrnit dan- lordri.' du jour général.

M... — Le bataillon des Marseillais a (piillé ce matin les uiurs de la

eapitale. J'ai cru m'apercevoir que ce n'était pas sans regret (jue les

citoyens de Taris ont vu pailir mes compatriotes. [Applaudi.) .le ne

veux faire ici ni l'éloge ni la critique de nrttre bataillon. Il a bien fait

de pai"tir, parce que la mnjeure pai'tie des citoyens qui le conqxi-

saient étaient pères et maris; ils ont flonné une grande preuve de

dévouement à la cliose |)ul>lique en abandonnant tout pour V(tler à la

défense de la patrie, aux frontières ; ils ont eu toil, p.iree qu'il est

évident (pie, s'il y ;i des danf;er< à courir ,i la frontière, ce n'est

cependant pas là qu'est le poste le plus périlleux, et (pie, Paris èlant

et devant être encore longtemps le foyer de la liberté et de l'intrigue,
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c'était à Paris qu'était le [loste où devaient se tenir les fédérés. C'est

ainsi du moins qu'ont pensé environ soixante Marseillais qui, certes,

dans la journée du 10 août, ont prouvé qu'ils n'avaient pas peur du

feu.

On vient de vous lire dans votre correspondance une lettre de Mar-

seille qui vous annonce le départ d'un nouveau corps de quatre cents

hommes qui viendront remplacer dans la capitale ceux qui viennent

d'en sortir. C'est pour vous une nouvelle preuve de l'assentiment que

donnent aux vérités que je vous ai présentées nos frères de Marseille.

Nous les attendrons donc, nous nous joindrons à eux, et, avec leur

secours, avec le secours des patriotes de Paris, nous formerons une

ligue insurmontable à tous les tyrans ; et, j'ose le prédire, en 1793 il

n'existera pas plus de tyrans en Europe que de soleil en plein minuit.

Un ouvrier de la manutention des farines vient solliciter l'appui de

la Société pour obtenir de la municipalité une augmentation dans le

prix de leurs journées. La Société, ne croyant pas devoir s'occuper

des objets d'administration, nomme pour défenseur à ce citoyen

M. Baudin.

M. Desfieux. — Vous connaissez tous M. Fauchet et les inculpa-

tions qui lui ont été faites ici, tant sur ses liaisons indécentes avec

M™* Canon que sur ses liaisons suspectes avec Narbonne. Vous avez

tous été témoins de la manière peu satisfaisante dont il s'est défendu

à cette tribune. Eh bien, je suis chargé de vous dénoncer que, depuis

le 10 août, ce même Claude Fauchet a sollicité au Comité de surveil-

lance un passeport pour ce même Narbonne, et, s"il le faut même, je

suis autorisé à nommer les personnes qui m'ont chargé de faire cette

dénonciation.

Plusieurs voix. — Nommez les personnes.

M. Desfieux. — Avant de vous nommer les personnes, je crois devoir

vous observer que nous n'avons qu'une simple mesure de police à

prendre vis-à-vis de M. Fauchet, c'est de le rayer de la liste des

membres de la Société s'il se trouve prouvé qu'il soit coupable de ce

nouveau délit; or, je ne crois pas qu'il soit possible de prononcer

cette peine contre un de vos membres sans l'avoir entendu : je

demande donc que vous écriviez, séance tenante, à M. Fauchet pour

l'inviter à venir répondre, dans la plus prochaine séance, à la dénon-

ciation que je fais ici contre lui, et alors, s'il ne répond pas à votie

invitation, vous serez en état d'agir contre lui; s'il vient et qu'il nie

le fait que je vous dénonce, alors je nommerai et je produirai les

témoins qui m'ont autorisé à le faire.
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M. MoRAS. — J'ajouterai aux faits qui vous sont dénoncés contre

Claude Fauchet que, le lendemain du jour où je présentai à l'Assem-

blée nationale une pétition pour lui demander le rapport du décret

rendu contre Marat, je rencontrai M. Fauchet et le priai de parler en

faveur de ma demande. La réponse de M. Fauchet fut ijii'il ne pou-

vait pas s'intéresser pour un homme aussi suspect.

La Société, passant à Tordre du jour <ur l'observation de M. Moras,

arrête la proposition de M. Desfieux et ciiarge ses secrétaires de

rédiger sur-le-champ la lettre à envoyer à M. Fauchet.

M. Le Fort. — Beaucoup de nos frères d'armes ont laissé, en par-

tant pour les frontières, leurs femmes dans des positions peu aisées.

Le logement serait pour elles un soulagement, et rien ne me parai!

plus facile que de le leur procurer. Nous avons une assez grande

quantité de maisons d'émigrés qui sont vides, et, en attendant

qu'elles soient vendues au profit de la natiim, il me semble que ce

serait en faire l'usage le plus convenable que de les employer à loger

les femmes de ceux de nos concitoyens qui Irs ont ((uittées pour aller

pi-endre notre défense aux frontières.

M. Desfieux. — J'observe au préofiiiuinl (jue, ces maisons élanl

des biens nationaux, l'usage que l'on en doit faire est déterminé pai»

la loi : on ne peut que les louer et en verser le produit dans le Tn'^or

national, jusqu'au moment où la vente en sera elTectuée.

M. Morns renouvelle ses dénoncialious contre les compiignies

franches en général, qui se lèvent dans Pai-is, et en particulier

contre les hussards, dits de la Liberté, du cor|)s de cavalerie qui s'or-

ganise à l'École militaire.

M. /{ivnr/p, ajjpuyant ses dénonciations, ohserve (pu-, rAsseuil)iee

nationale ayant rendu un décret fort sage à ce sujet, il |)araît ipi'il

n'a pas été mis à exéculi(ui: il |)ropose en conséquence de lairi' uin-

pétition h l'Assemblée nationale pour lui demandei- d'iMupèidier sur-

le-champ If di'p.'irl di's hussards de la Liberté', qui doivent sortir

demain, ••! dr lairr doninT \c< ordres les plus pri-cis à la Commune

d'exécuter •^es (h'crcis.

M. Desfieux. — J'appuie d'aidanl |dll'^ la Miolion i|ui vous est l'ailt;

pai- 1rs ciliiyriis Moi'as et Itivagf qnr M. r.otid.uix, eliar,i:é par

M. Sanleric d'allrp, comme commissaire des guerres, faire la revue.

des trf)uprs qui --(' pi-(''p,irrul à l'Kefdf mililaiir, ces messieurs lui
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ont demandé d'un ton très impératif pourquoi ils n'étaient pas

encore montés. « Apparemment, leur a-t-il répondu, que vous vou-

driez déjà avoir les chevaux entre les jambes pour vous sauver plus

vite à Coblentz. » Car, parmi ces hommes, il en a reconnu plus de

trois cents pour de très mauvais sujets, des souteneurs de tripots ou

d'autres lieux physiquement plus mauvais. Il leur a ensuite parlé

d'organisation, leur a dit qu'il fallait qu'ils se divisassent par cham-

brées de quatre-vingt-dix hommes, par rang de taille ou tirés au sort,

afin que chacune de ces divisions pût procéder à la nomination de

leurs officiers et prendre enfin une organisation régulière. Cette

proposition n'a pas plu à ces hommes, qui se sont formés par cote-

ries de cent, cent cinquante hommes, plus ou moins, et ont choisi

leurs officiers. Ils ont poussé l'audace jusqu'à menacer de voies de

fait M. Botidoux, qui a rendu compte de tout à M. Santerre.

M. Rivage. — Ce que vous dit M. Desfieux ajoute encore à la

nécessité de la proposition que je viens de vous faire; je prie donc

M. le Président de vouloir bien la mettre aux voix.

M. VoiDEL. — Pendant que cette pétition sera présentée à l'Assem-

blée nationale, je crois très urgent aussi d'instruire de tous ces

détails le ministre de la guerre; je crois qu'il est très important

d'éclairer M. Servan, dont on a trompé la religion en lui présentant,

pour remplacer les sujets qu'il avait renvoyés de ses bureaux, d'autres

sujets, au nombre de cinq, qui sont plus que suspects et qui tenaient

aux anciens bureaux de la guerre.

M. Thomas. — Rien ne me paraît plus beau, sans doute, que d'aller

servir la patrie quand elle est en danger, mais je ne sais pas pour-

quoi on préfère de la servir dans des corps isolés, des compagnies

franches. Chargé de faire la revue du bataillon de ma section, j'y ai

été étonné d'y voir des gens qui n'étaient point du tout de la section;

j'en ai trouvé quinze qui n'ont su me répondre aux questions que je

leur ai faites.

Dans les premiers jours, beaucoup se sont enrôlés, non par palrio-'

tisme, mais parce que, n'étant pas nets, ayant signé des pétitions peu

civiques, ils voulaient sortir de Paris à quelque prix que ce fût, et ils

sont partis par cette voie, ne pouvant pas espérer d'obtenir de passe-

ports. Je crois donc que la mesure qui vous est proposée est de la

plus grande importance, el je conclus à ce que vous rédigiez sur-le-

champ cette pétition et tfue vous nommiez des commissaires pour la

présenter.

La proposition, mise aux voix, est arrêtée à l'uuanimité. M. Gerbct
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jeune propose une rédaction qui est acoeplée, et les commissaires

chargés de la présenter à l'Assemblée nationale sont les citoyens

Rivage, Moras, Gerbel et Defïers.

La séance est levée à neuf heures.

LIX

SÉANCE DU LUNDI 17 SEPTK.MBHK, LAN 1- DE LÉGALITÉ.

PRÉSIDENCE DE M. CUOUDIEU.

[Lecture du proct'S-vcrbal et do la correspondance.]

M. Faucuet. — Frères et amis, on m'a dénoncé pour avoir, dit-on,

demandé un passeport en faveur de Narbonne, concouru à son éva-

sion, et dit du mal de Marat. Je n'aurai jamais besoin d'autre défense

que de la simple exposition de la vérité. La voici :

Quelques jours après la journée du 10 août, sortant de la salle de

l'Assemblée nationale pour aller au Comité de surveillance, je ren-

contre dans le passage une persfmnc qui me demande s'il serait pos-

sible d'obtenir du Comité un passeport pour Narbonne; je lui réponds

qu'il serait plus facile d'avoir un mandat d'arrêt qu'un passeport. Je

rapporte cela mot pour mot au Comité; on me répond qu'en effet le

mandat d'arrêt vient d'être expédié
;
je ris avec mes collègues du pas-

seport qu'il a donné à cet ex-ministre. Du reste jafQrmai ;»u Comité

dès lors, i-t jt' réitère à la Soci(Hé aujourd'luii, que je ne savais dû était

Narbonne; que je n'avais aucune relation ni directe ni indirecte avec

lui, et que, si j'avais su (tù il était, je l'aurais déclaré, alln ([u'ou allât

le saisir. Lorsqu'on exposa à l'Assemblée les dilapidations quil avait

faites du Trésor public, j'opinai très bautement pour le décret dac-

cusation : car, autant je suis disposé à défendre celui ([ui est inculpé

sans pleuve, aiilaul je suis zélé i\ poursuivre celui (pii est légitinu^-

nienl prévenu d'avoir Irabi ses devoirs. J'ai cru lonulemiis ipie Nar-

bonne avait été saisi à Passy, et qu'il était en prison. J'ai été le der-

nier à savoir que c'était une erreiu- et (juil avait écbappé. Quand je le

défendis au nom de fleux Comités, je ne lui avais parlé de ma vie; il

venait d'être cbassé du ministère, comme ()|»posé aux trabis<»ns des

Deiessart et des Hertnind et eouime odieux à la cour, dont il ne vou-

lait |i;>s sei\ir la scélératesse. (ï'ê'tail à ce moment-là un titre de re-
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conimandation pour les patriotes, et je cédai aux instances des Comi-

tés, qui, dans Texamen des griefs particuliers qu'on lui reprochait

alors, n'avaient unanimement rien trouvé qui fût à sa charge. Lors-

qu'on a découvert depuis et prouvé qu'il était un dilapidateur des

deniers publics, je me suis levé contre lui et je suis devenu son accu-

sateur. Frères, voilà ma conduite; elle est irréprochable, elle le sera

toujours.

Quant à Marat, j'ai répondu aux deux citoyens qui me proposaient

de faire à l'Assembéle nationale la motion de lever l'ancien décret

d'accusation porté contre lui que le moment n'était pas favorable et

que je n'y réussirais pas, attendu que, ce jour-là même, Marat avait

fait afficher à la porte de l'Assemblée que ses décrets étaient des

chiffons qu'il fallait fouler aux pieds, et qu'on devait établir le trium-

virat. Je leur observai que j'avais, en 1789, pris avec zèle le parti de

Marat à la Commune de Paris, lorsque La Fayette le poursuivait; que

je le prendrais encore volontiers à ce moment, s'il n'eût point dé-

passé les mesures de la sagesse, et si son placard ne plaidait plus

efficacement contre lui, auprès de l'Assemblée, que je ne pourrais le

faire en sa faveur. Voilà tout ce que j'ai répondu. J'atteste la vérité

de ceux qui en ont rendu compte, et la justice de la Société sur le bon

sens de cette réponse.

Frères et amis, je ne suis pas de ceux qui parlent toujours d'eux-

mêmes avec éloge, et toujours des autres avec injure. Je pourrais

me prévaloir à plus juste titre qu'eux d'avoir eu les principes d'un

républicain avant la Révolution, et d'avoir, depuis la journée de la

Bastille jusqu'à ce moment, plus fait d'œuvres pour la cause de la

liberté et de l'égalité qu'ils n'ont dit de paroles. Je ne me vante de

rien, j'ai fait mon devoir; je n'ui été d'aucune coalition, je n'ai pris

part à aucune manœuvre; j'ai marché droit dans le service de la pa-

trie, j'ai eu cause commune avec tous les amis et tous les frères. Il

existe beaucoup de citoyens aussi purs que moi dans l'empire, mais

il n'en est pas qui le soient davantage. Votre amitié m'est due; je la

mériterai, je la conserverai toujours.

M. Desfieux. — Sans doute, la justification que vient de donner

M. Fauchet est complète, si les faits qu'il rapporte sont exacts en tous

points ; mais voici le fait que j'ai avancé contre lui : M. Dareau ', député,

membre du Comité de surveillance, m"a dit que M. Fauchet s'était pré-

1. On lit daus l'original : Darroz: mais il n'y avait pas à rAsseuibléi.' législa-

tive de député de ce nom. Il s'agit évidemment de Jean-Joseph Dareau-Laulm-

dèrc, député des Hautes-Pyrénées.
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sente depuis la journép du 10 août à ce Comité, pour demander un

passeport pour XarlMuiiit,'. Cu hruit, qui [irenait une certaine consis-

tance, pouvait avoir pour M. Fauchet lui-même des suites fâcheuses,

dans II' temps de crise où nous nous trouvons: j'ai donc cru qu'il était

important de le dénoncer ici publiquement, a lin iiur. sil était fondé,

M. Fauchet fût exclu de la Société, et que, s'il était faux au contraire,

M, Fauchet pût le faire cesser entièrement en se disculpant, comme il

vient de le faire.

Plusieurs voix. — A l'ordre ihi jour, à l'ordre du jour!

M. Terrasson. — J'entends demander l'orih-e du jour, (juand un

membre de celte Société, un membre de l'Assemblée nationale, est

inculpé. Comment se fait-Il que des amis de la liberté et de l'égalité

se laissent aller à un tel excès de faiblesse? Il faut que. M. Fauchet

ou son dénonciateur soit expulsé. Ne nous accoutumons pas à pren-

dre ces demi- mesures qui ne conviennent qu'à des hommes qui

craignent d'abordei- la vérité face <à face; ne laissons pas de nuages

sur des personnes qui ont eu quelque réputation de patriotisme;

éclaircissons tous ces faits, et ne craignons pas de juger les coupa-

bles, s'il s'en trouve. .Je demande donc que les faits soient éclaircis,

vérifiés, et qu'on nomme deux commissaires pour faire celte vérilîca-

tion au Comité de surveillance.

M, VoiDEL. — Je suis de l'avis du préopinant, mais si je pense,

comme lui, (ju'il faut vérifier les faits, ([u'il ne faut laisser subsister

aucun nuage, je ne |)ense pas comme lui que ce soit parce que M. Fau-

chet est membre de cette Société ou de l'Assemblée nationale. Sous

le règne de l'égalité, cette justice est due à tout citoyen inculpé. M. l'au-

chet vous rend compte des conversations qu'il a tenues dans le Comité

de surveillance sur le sujet relatif à Finculpation qui lui est faite; si

des membres de ce Comité attestent Tixactituiie de ce rapport, il me

semlileipie M. l'auelirt est pleinement justiti(' à nos yeux, et que nous

devons faire retomber sur son dénonciateur toute la sévérité île notre

justice. Je propose donc d'arrêter que M. Fauchet sera invité à se pro-

curer l'attestation des membres du Comité de surveillance qui étaient

l)résents lorsque les faits (ju'il vous a aiuioncés se passèrent.

M... — Quoi qu'il en puisse- être, je ne puis taire (|ue les patriotes

de Marseille ont été indif,'nés, dans le temps, de savoir ipie M. Fau-

chet eût lil.iiielii .NarboiUK' qu.-ind loiilr l.i I-'imucc -.ivîiil que N.ir-

bonnc était un traître.

M. Fauciikt. — .l'olivci vei-.ii d'iiJMird au luéopinant (puM-r n'evt pas

Ui la (pipstion dont il s",i-it. <d (pi'en-uilr j'ai déjà éclairci ce l'ai! tl.ui-;

cette miiue li'iliunr. Jai dit dan- le li-iups à mes coueilnyru- qui" ee
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rapport n'était pas mon ouvrage, mais bien celui des Comités de sur-

veillance et militaire réunis. Je représentai même à ces Comités

qu'entièrement étranger à la connaissance des délits militaires, j'étais

moins propre que tout autre à faire ce rapport. Le temps pressait à

cette époque; Narbonne n'était accusé que de délits militaires, et non

pas des liaisons qui depuis l'ont rendu un objet d'horreur pour tous

les bons patriotes; il venait d'être renvoyé du ministère, et ce renvoi

paraissait presque pour Narbonne un brevet de patriotisme; on voulut

que je me chargeasse de la lecture du rapport, voilà la seule part que

j'y eus.

M. Deperi^et. — Je n'examinerai pas les détails relatifs au rapport

que M. Fauchet tit à cette époque pour blanchir Narbonne, c'est à sa

conscience seule cpie j'en appelle, et je ne fais aucun doute que

M. Fauchet ne se soit reproché plus d'une fois d'avoir contribué à

blanchir cet ex-ministre, à qui nous devons tous les maux que nous

éprouvons maintenant, qui nous a assuré que nos places étaient dans

un étal respectable de défense, lorsqu'elles étaient dans l'état de dé-

labrement le plus affreux, qui a fait avec les Anglais un prétendu

traité pour cent cinquante mille fusils qui, s'ils eussent été livrés, ar-

meraient aujourd'hui les bras de cent cinquante mille patriotes qui

ne peuvent offrir à la patrie que de stériles vœux.

M. Faucuet. — Ce n'est pas du tout là la question; à l'époque du

rapport, les trahisons de Narbonne nous étaient absolument incon-

nues; les cent cinquante mille fusils n'étaient pas encore venus à no-

tre connaissance.

M. Deperret. — Je n'ai pas prétendu, en vous soumettant mes ré-

flexions, inculper en rien le civisme de M. Fauchet, qui depuis la Ré-

volution a toujours développé un grand caractère de patriotisme, à

quelques erreurs près, que sans doute il abjurera à la Convention

nationale. (Applaudi.) J'ai voulu au contraire procurer à M. Fauchet

l'occasion de se montrer à nous entièrement à découvert, et je con-

clus avec M. Voidel à ce que M. Fauchet fasse signer la déclaration

qu'il vient de nous faire par les membres du Comité de surveillance

qui étaient présents à sa conversation.

Plusieurs voix. — A Tordre du j<uir, l'ordre du jour!

M. Deperret. — Je m'oi)pose fortement à cet ordre du jour qu'in-

voquent sans cesse les âmes faibles. N'encourageons pas, par une

telle faiblesse, les dénonciateurs qui viendraient, sans i)reuve, atta-

quer la propriété la plus précieuse à tout bon citoyen : l'estime de ses

concitoyens; punissons le dénoncé, s'il est coupable, mais punissons

le dénonciateur, s'il a été assez lâche pour dénoncer sans preuves.



300 SOCIKTK Iii:s JACOBINS [17 sept. 1702]

M. Desfielx. — M. Dareau, député à TAssemblée nationale, revêtu

par conséquent d'un caractère respectable, me dit le fait dont je vous

ai rendu compte, et me le certifie. Dans le même moment, le bruit

courait que Narlionnc avait été arrêté, puis relâché par le moyen de

M. Fauclict; j"ai donc cru qu'il élait du plus fj:rand intérêt, tant pour

la Société que pour M. Faucliet lui-même, de faire part du tout à la

Société.

M. Faucqet. — Je suis bien éloigné de croire que M. Desfieux ait

eu aucune mauvaise intention en faisant ce rapport
;
je dois même

convenir (piil m'a rendu un trè^^ grand service en me procurant l'oc-

casion de donner à mes concitoyens cette explication fraternelle. Je

vais donc, suivant le désir que manifeste la Société, me procurer les

signatures de mes collègues, et je demande que, sur le reste, on passe

à Tordre du jour.

M. Rivage. — 11 existe dans cette Société, comme ilans celle de

Strasbourg, un règlement qui oblige tout dénonciateur à communiquer

le sujet de sa dénonciation à la personne qu'elle intéresse, avant de la

rendre publique. Si M. Deslieux eût suivi cette marche, il se fût épar-

gné la peine de nous faire une dénonciation vague, et il ne nous eût

pas fait ainsi passer la moitié d'une séance à discuter des intérêts

particuliers; je demande donc, avec M. Fauchet, de passer à l'ordre

du jour, en improuvant toutefois M. Desfieux.

M. Depkrret. — Je suis d'un avis directement contraire à celui du

préopinanl; certes M. Desfieux n'est pas coupable pour avoir rap-

porté dans cette Société ce que lui avait confié, sur le couqitc d'un de

ses membres, un député de l'Assemblée nationale; mais s'il va un

coupable, c'est .M. D.n-fau, lui ipii dit ;ivoir eniendu nu de ses col-

lègues demander un passeport pour Narltonne, et ne l'a pas dénoncé

sur-le-champ, dans la tribune de l'Assemliléo nationale, comme com-

plice de ce traître. Si, comme M. Dareau ilil 1 ;i\oir été, j'eusse, moi,

été t(''nioiii (i"iiiic It'lli' ilriii;iu(lc l'aitr |iai' lin di- mes collègues, je me

serais élancé n la tribune pour le dénoncer, et je n'en serais descendu

(ju"a|irês avoir olilenu coidri' lui un décriât d'accusation. Je dtMuande

donc ipic. conlninicnirnl a relire (piil en a t'ailc Ini-uit'nic, M. Fanchet

soit tenu de i-apporter les signatures de ses collègues, et ipi'il soit

écrit, séance tenante, à M. Dareau, pour l'inviter ;i venir à la pro-

chaine séance nous dire par quelle poliliipic, aprcs avnir gardé pen-

(teuiianl huit jours le silcni'c sur une action inl.iuicdnnl il a vu nu Ai'

SCS collcgues se souiller, il srinc sourdement la révélation dn tait (huit

il dit avoir été Ic-inoin.
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Les deux propositions, mises aux voix, sont adoptées à runanimité.

M. Laplancue. — Citoyens, il est des sensations qu'aucune expres-

sion ne peut rendre. Celle que j'éprouve en ce moment est de ce

nombre. Je viens, au foyer des lumières et du patriotisme, prendre

de nouvelles forces pour concourir à la régénération de l'empire fran-

çais.Vous vous rappelez, sans doute, de m'avoir vu comme défenseur

ofQcieux des officiers municipaux de Nevers. Les efforts que j'ai faits

constamment pour propager le patriotisme dans le département de la

Nièvre viennent d'être couronnés de la manière la plus satisfaisante

pour moi : je suis nommé représentant du peuple à la Convention

nationale. Si le fanatisme des prêtres hypocrites a fait de grands

maux à la France, il ne tiendra pas au philosophisme d'un prêtre

patriote ' de faire tous ses efforts pour les faire cesser. Je jure donc,

et je dépose mon serment entre les mains des Amis de la liberté

et de l'égahté, je jure de maintenir de tout mon pouvoir la liberté,

l'égalité, et de mourir à notre poste, s'il est nécessaire. Je fais ce ser-

ment avec les sentiments d'un vrai Romain, et je le dépose dans votre

sein. [Applaudi.)

M. DuBESSET. — Je viens avec empressement vous annoncer que

tous les voleurs du Garde-Meuble, au nombre de dix, sont arrêtés

[applaudi]., que tous les effets volés sont retrouvés. [Applaudi.) Je

vous fais cette annonce d'après vingt-six gendarmes nationaux qui en

font la proclamation à l'instant dans Paris, et que je viens de rencon-

trer. [Applaudi.)

M. Deperret. — Je crois que la municipalité de Paris et le Conseil

exécutif provisoire ont le plus grand intérêt à porter le plus grand jour

dans cette affaire. Sans doute les personnes qui ont pu méditer, exé-

cuter ce vol, ne sont pas des voleurs ordinaires, et, si on suit avec

soin le fil de cette intrigue, je ne doute pas qu'on ne trouve des rami-

fications entre ces voleurs et les personnes qui ont fait courir le faux

bruit que les petits billets de parchemin n'avaient plus cours; avec les

personnes qui ont voulu souiller Têcharpe municipale en s'en servant

pour couvrir les vols qu'ils faisaient, à force ouverte, des boucles

d'oreilles des femmes dans les marchés, et de l'argenterie dans les

maisons. On trouvera même peut-être des ramifications entre ces

voleurs et les personnes qui ont fait courir dans le corps électoral, il

y a quelques jours, le bruit qu'une grande quantité de citoyens suc-

1. Jacques-Léonard Goyre-Laplanche, moine bénédictin, était, au moment de

son élection à la Convention, vicaire de l'évèque constitutionnel de la Nièvre.
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combaienl, vicliint's .lun poison subtil, aux Céleslins, tandis qu'il n'y

avait que quelques f(.'mmes as[jhyxiées.

Je prie donc, au nom de Tintérèt public, tous ceux de mes conci-

toyens qui m'entendent, et qui ont quelques relations soit avec la

Commune, soit avec les ministres, de les engager à poursuivre cette

affaire avec toute la diligence et la sévérité possibles.

M. DuBESSET. — J'appuie d'autant plus la motion qui vient de vous

être laite que, dans les lieux publics, les propos anticiviques recom-

mencent; on recommence à vendre de l'argent.

Les Marseillais sont ])artis depuis quelques jours, le reste des fédé-

rés doit partir sous peu; l'aristocratie commence à relever la tête, et,

je ne crains pas de le dire aux braves Parisiens avant de les quitter,

mais ils n'ont peut-être pas pris assez de précaiutions contre les traîtres

qui sont au milieu d'eux. L'approche du moment où la Convention

nationale va se rassembler semble ranimer l'espoir des intrigants;

c'est donc aussi le moment où tous les patriotes, où tous les vrais

amis de la liberté doivent se serrer étroitement. Depuis le 10 août, le

nombre des membres de cette Société qui assistent à ses séances est

considérablement diminué; je regarderais comme une mesure extrê-

mement utile d'écrire à tous les membres pour les engager à redou-

bler d'exactitude à se rendre à ce poste, qui «cra toujours celui de

l'honneur.

M. Deperret. — Depuis (pie le despotisme est renfermé dans la loui'

du Temple, il est certain que cette Société ne s'est jamais vue si dégar-

nie. J'appuie donc la motion du préopinant, et je ne doute pas que

l'invitation ne fasse un très bon effet. Sans doute, il est de la dernière

importance que tous les bons citoyens se rapprochent. On ne peut pas

se dissimuler, en effet, qu'il n'existe dans ce moment les intrigues

les plus crimincdles contre la cai)itale. On ne peut douter cpi'il

n'existe un paili donl le plan est de l'aire coaliser le .Muli de la

Kran<:e pour abandoiuier le Nord à ses propres forces. Mais, je vous le

demande, vils intrigants (jiii ne voyez. <pie V(dre intérêt personnel,

lorstpie la capitale a fait la journée du I '< jnillel 17S!», lorsqu'elle a

fait celles des l\ et (» octobre, lors(ju'elle a fait la joiiiiii'e du 10 aoi'lt,

lors(pu', dans ce moment encore, elle envoie au uoid, à tdie seule,

une armée de jilus de cinquanle mille luMunu-s; ipiand le Nord se

défend contre des eunrniis riond)r(Mix, |ire>(|U(' aviM' ses propres

hjrces, je vous le ileniaiide. dis-je, (pud inl(';rèl |HMirrail porter le Midi

à rechcrchei' cette espèce d'indépendance (pii le niellrail bientôt dans

Tesclavage?

Ci-iix qui \euli'iil riuib'-peinlaiicc du Midi \>iilenl la baui|ueidule.
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Ceux qui veulent la banqueroute veulent la dissolution de l'empire.

Ceux donc qui osent dire que la Convention nationale, que le centre

de l'administration ne doivent pas rester à Paris, sont des traîtres

qu'il faut démasquer et punir. Paris a commencé la Révolution : il la

maintiendra, il l'achèvera. Il faut que les habitants du Midi appren-

nent que, le Nord une fois au pouvoir des despotes, leur liberté n'est

plus qu'un songe.

On répand encore le bruit que le peuple de Paris est avide de sang.

Et s'il était vrai que ce peuple aimât le sang, les lâches qui sèment

ces bruits perfides existeraient-ils aujourd'hui? Loin de moi donc l'idée

de cri tiquer les derniers châtiments infligés aux grands coupables : ce

qui a été fait est bien fait; mais loin de moi aussi l'envie d'attribuer au

peuple de Paris des idées sanguinaires.

Un des moyens de rallier tous les bons patriotes est sans doute de

rendre à cette Société toute l'activité avec laquelle elle a contribué au

maintien de la liberté. Des hommes qui avaient quelques talents s'en

éloignent, et semblent se reposer sur quelques travaux utiles à la chose

publique. Je sais qu'il est indispensable pour nous de nous rendre

dans nos sections, mais la journée d'un patriote doit être tellement

distribuée qu'il trouve du temps "pour tout. Donnons à nos occupa-

tions journalières jusqu'à cinq heures; rassemblons-nous ici depuis

cinq jusqu'à huit; reportons à cette heure, chacun dans nos sections,

les lumières que nous aurons puisées dans cette communication de

lumières, et alors, à la fin de la journée, nous pourrons nous appliquer

le mot de Titus.

Mettons à tous ces travaux un zèle que rien ne rebute :1e modéran-

lisme est un crime en temps de révolution. Ne jugeons personne,

n'itlolâtrons personne : un vrai patriote ne peut accorder qu'une estime

quotidienne. Rejetons loin de nous quiconque vient nous parler de tel

ou tel individu, et ne nous fions sur personne du soin de nous sauver;

que l'activité et le courage ne nous abandonnent pas d'un instant.

M. Fauchet rapporte les signatures de MM. Merlin, Basire et Mon-

taut, qui attestent l'exactitude des faits contenus dans les déclarations

qu'il a faites à la Société.

La Société nomme deux commissaires pour entendre les dépositions

d'un déserteur autrichien, en faveur duquel elle ouvre une collecte, et

accepte l'offre qui est faite, par une citoyenne des tribunes, d'un lit et

de la table.

La séance a été levée à neul' heures.
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LX

SÉANCb: DU MERCREDI 19 SEPTEMBRE, L'AN P' DE L'ÉGALITÉ

PRÉSIDENCE Iti: M. CHOUniEU

Après la lecture du procès-verbal, M. Lv Forl lit l'extrait de la cor-

respondance, dans laquelle une lettre de M. Charles de Hesse, qui ac-

cuse M. Montesquiou de plusieurs faits graves, attire l'attention de

l'assemblée. (Voyez la Correspondance, n° lOG.) La proposition faite

par M. Panis de renvoyer cette lettre au Comité de surveillance de

TAssemblée nationale est arrêtée à l'unanimité.

M. VoiDEL. — D'après les différentes plaintes adressées à plusieurs

reprises à la Société contre M. Montesquiou, et d'après la lettre de

M. de Hesse, dont nous venons d'entendre la lecture, il me semble

que non seulement M. de Montesquiou est coupable, mais il me paraît

encore qu'il ne l'est pas seul, et que son état-major doit nécessaire-

ment partager ses sentiments, sans quoi il lui serait impossible de

penser à se donner tant de torts; je crois donc qu'il serait prudent do

demander le licenciement de cet état-m.ijor.

M. La Faye, président. — M. Simond, de Strasbourg, qui est dans

votre sein, demande à vous faire part de sa nomination à la Conven-

tion nationale. {Applaudi.)

M... — Je vous annonce aussi que vous possédez au milieu de vous

les citoyens Grégoire et Bancal, vos frères, nommés égalcnienl à la

Convention nationale. (Applnufll.)

M. SiMOND. — Ce que vous a dit M. Il' Pi'ésidcnt est très vrai : je suis

nommé à la Convention nationale, et ce qui est encore très vrai, c'est

que j'en suis fort content : je le dis avec franchise, piirce que, dans le

siècle de la liberté et de l'égalité, il n'y a qu'un hypocrite qui uv puisse

pas ambitionner de remplir la place iuii)ortanle de représentant du

peu|»Ie, je le dis donc franeheuicuil. J'avais senti le siècle de la liberté

arriver plus do ilouze ans avant la Riholulion: depuis (pi'ellc est faite,

j'ai aniiiilioniie de dovtMiir- repn'seiitaiit : mon désir est satisfait, je

suis très e(Uiloul.

l-',n fpiillant SlraslKjurg, j'ai juri- de faire mon possible |iour i)er-

|)éluer le réune- do l'égalité, car je n'ai jamais recoiniu f[uo trois ma-

nières utiles d exister dans la sociél''. Il n'y a d'utiles ipic ddis classes
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de citoyens : celle qui habille l'homme par l'exercice de quelque art

utile, celle qui le nourrit par l'agriculture et celle qui le défend dans

le métier de la guerre. Otez ces trois manières d'exister, toutes les

-autres seraient inutiles dans une société bien organisée, et ceux qui

les exercent pourraient ne pas exister qu'on ne s'en apercevrait pas.

L'année dernière, ayant fixé ma résidence à Strasbourg, je fus reçu

Jacobin et je prêtai le serment que prête tout Jacobin, de vivre libre

ou de mourir; cette année, en partant du corps électoral, j'ai pris un

nouvel engagement, celui de poursuivre un intrigant partout oii je

le trouverai, de m'attacher à sa perte plutôt qu'à celle d'un aristo-

crate.

Il y a deux sortes d'hommes qui m'ont toujours déplu dans la

législature actuelle : ceux qui ont voté pour La Fayette, et quelques-

uns de ceux qui ont voté contre lui. 11 me semble même que les

appels nominaux qui ont été faits ne sont qu'un raffinement de cliarla-

tanerie pour aider la cause de La Fayette et donner à quelques intri-

gants un moyen sûr de se populariser. Deux sortes de gens ont opiné

pour La Fayette, les aristocrates et les sots ; or, comme ces deux

classes réunies formaient la très grande majorité dans la législature,

les plus fins se sont dit : laissons aller les appels nominaux, la cause

que nous favorisons triomphera, et nous nous serons donné un renom

de patriotisuie, une réputation de popularité.

Je préviens que dans ces réflexions je n'indique personne, que

d'ailleurs tel homme qui me déplaît infiniment aujourd'hui, s'il se

prononce bien demain à la Convention nationale, aura mon appro-

bation ; s'il continue à se bien conduire une longue suite de temps, il

aura droit à mon estime, car l'estime n'est qu'une approbation con-

tinue.

Une chose très essentielle à savoir, c'est que dans toute assemblée

il se trouvera toujours trois sortes de personnes : des aristocrates, des

patriotes, et de ces gens qui ne sont ni aristocrates ni patriotes, qui,

avec du talent et de l'intrigue, sont tantôt l'un, tantôt l'autre, suivant

les circonstances. L'aristocrate n'est pas dangereux, le patriote est

intéressant, et ces métis du patriotisme et de l'aristocratie sont les

seules êtres vraiment dangereux et qu'il faut surveiller sans cesse,

parce que, sans cesse occupés de leur intérêt personnel, l'intérêt pu-

blic n'est jamais pour eux à l'ordre du jour, et qu'à l'aide de leurs ta-

lents et de quelque apparence du patriotisme ils mettent les vrais

patriotes dans un état fatigant d'anxiété sur leur compte.

Roppelez-voiis la journée du 10 août, journée politique j'entends,

et que je fais durer huit jours. Vous avez vu les patriotes de tous les

ToMK IV. 20
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masques se jeter ;i corps perdu sur la cour, et cependant la cour,

Narbonne et La Fayette, avant cette époque, avaient commis tous le>

crime- qui les ont jetés dans l'abîme où ils se trouvent plongés. Kli

bien, citez-moi, parmi tous les grands patriotes de l'Assemblée légis-

lative, un seul liomme qui, en tout temps, se soit fortement et con-

stamment prononcé contre la cour, La Fayette et Narbonne. Vous

n'en trouverez pas un : ils ont tous fait comme saint Pierre, qui sui-

vait de loin Jésus-Christ à sa Passion, et qui le renonra lorsqu'il crut

qu'il n'était plus bon ."i licn.

.le di- el j<' réprli^ que ceux qui (uil b' plus préjudicié à la chose

publiipu^ sout ceux (pii, feignant d'attaquer la cour et ses complices

sans les terrasser, se sont fait luie réputation de popularité en lais-

sant toutefois sur b's crimes de la cour nu voili» qui empêchait Ir

peuple de pouvoir se prononcer parce (pi'il n'y voyait pas assez clair,

llappelez-vous la journée du 20 juin, où les patriotes ont échoué,

car il faut en convenir aujourd'hui, et où ils ont échoué par ce défaut

de maturité dans la connaissance du peuple sur les crimes de la cour.

Lh l>ii;n, si la journée du 10 août eût été effectuée ce même 20 juin,

nous n'aurions pas perdu toutes les provisions qui sont tombées au

pouvoir de l'ennemi, nous serions entrés en Flandre, nous n'aurimi-

pas donné deux mois aux préparatifs des Prussiens et des Autrichiens,

que nous chasserons très aisément sans doute de la terre de la liberté,

mais qui l'ont souillée enfin. Eh bien, vous rappelant tous ces faits, ne

serez-vous pas forcés de convenir (pie tous ces maux sont dus à ceux

qui, coimuissant les crimes de La Fayette et de la coiu\ ont cherché à

les innocenter, ou du moins n'ont pas mis au grand jour tout ce qu'ils

en savaient, et ont (-(tncouru par là à tenir en suspens sur les grands

coupables l'opinion d'un très grand nrjmbre de bons citoyens à qui

il ne mampjait que des lumières pour se joindre, avec les excellent-

patriotes, contre Narbonne, La Fayetb; et la cour?.le ne j.uis pa'* dire

(Hii a l'ail cela, paL'cc <pie, n'Iiabilaul pas cette ville, je suis peu au

courant des personnes; mais je dis (pie cela a été fait, afin <pie les

I*arisiens, (pii c(»muussent les visages, puissent fixer leurs opinions

sur ceux eu (|iii ils croient pouvoir se coutier.

Mai- eulin le uial est fait, il faut songer à le réparer, et, grâce à l'é-

ner^^ie avec h'upielb; le peuple français se prononce parbmt, il y a

lieu d'espérer que ce ne sera pas très long. Les troupes étrangères, il

{•v| \i-ai, occiipiul nu nu (b ii\ depaiti'ments, les Autricliiens désolent

nos frontu-res. pillent, tueut, volent, se conduisent enfin comme les

véi-italileK sat(dlile- de b'ri,i;ands couronm''s; mais nous avons été sur-

pi is (!'• loule- pari- par la tralii-nn de ce pouvoir exi-culil' qu'heiireu-
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sèment nous avons séquestré dans la tour du Temple; mais «le toiites

parts les troupes se prononcent avec une uniformité «le courage pro-

pre à donner la plus belle espérance.

En venant ici, j"ai rencontré plus de soixante mille hommes de

troupes françaises, tant volontaires que troupes de ligne. Celles de

ligne sont clans un très grand état de délabrement quant au vête-

ment, à la chaussure; elles sont en général assez bien nourries, bien

portantes; mais, quoique sans souliers, ces soldats sont gais, dispos,

ne se plaignent pas, et n'ont à la bouche d'autre mot que : Ça ira.

Avant- hier, MM. Kellermann et Valence, commandant environ

trente-cinq mille hommes, se préparaient à joindre «lans la journée

M. Dumouriez; ils paraissaient ne pas douter de l'impossibilité de la

part de l'ennemi d'empêcher leur jonction. « Nous ne pourrions pas,

m'ont-ils dit l'un et l'autre, garantir tous les officiers possibles, quoi-

que nous soyons sûrs que la très grande majorité en est bonne et que

ceux que nous employons sont excellents, mais nous nous rendrions

garants du patriotisme et de la bonne disposition de chaque soldat

individuellement. »

Nous avons rencontré quarante- cinq ou cinquante bataillons de

volontaires, tous chantant, gais, et ne s'écartant pas d'une toise du

grand chemin, ne faisant pas le moindre gaspillage, et c'est un grand

plaisir que d'avoir ce témoignage à rendre à la nation française, que

peut-être est-elle la seule qui puisse fournir l'exemple d'une marche

de neuf à douze cent mille hommes armés, sans le moindre dégât;

au lieu que, dans l'armée ennemie, ils comptent maintenant quatorze

à quinze mille malades de dyssenteries, de fièvres, suite des vols, des

brigandages qu'ils ont commis, et de la vie licencieuse qu'ils ont

menée.

Je me suis bien écarté de mon sujet, car je vous ai fait tous ces dé-

tails en vous demandant la parole sur la lettre de M. de Hesse pour

vous faire à ce sujet une seule réflexion sur M. Montesquiou : c'est

qu'il me paraîtrait infiniment à craindre qu'il ne fit en Savoie une en-

trée semblable à celle que La Fayette a fait faire à Luckner dans le

Brabant : car, d'après la lettre qu'il écrivit à la Société de Marseille

sur les Jacobins, il est évident que Montesquiou était ou un ignorant

ou un traître; et, l'un ou l'autre étant également dangereux, je de-

mande que cette lettre soit communiquée au ministre, car il est im-

portant de ne pas laisser un intrigant dans celte partie où, avec une

force très peu considérable, on peut entrer d'une manière imposante.

M. Chabot. — Pour m'attirer votre attention, je dois commencer

par vous dire que M. Simond n'a pas pensé à tous les ennemis que La
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Fayette avait dans l'Assemblée naliunale. Outre M. Le Coinlre et le

trio cordelier, il en était encore au moins une cinquantaine qui auraient

attaché le grelot, s'il avait été question de le faire, pour démasquer

La Fayette.

J'ai appris que M. Fauchet vous avait été dénoncé comme ayant

demandé un passeport pour Narbonne, et qu'il avait apporté, pour

se justifier, un certificat des membres du Comité de surveillance. Je

n'étais pas au Comité lorsque M. Fauchet a demandé le passeport;

on (lit qu'on lui en avait demandé un ; mais jr sais que M. Bernard («le

Saintes), président de ce Comité, m'a dit que M. Fauche! avait contri-

bué à faire échapper Narbonne; j'appelle en témoignaiie de ce fait

M. Loys cadet, et je demande que la Société écrive à M. Bernard (de

Saintes) pour le prier de lui communiquer ce qu'il sait sur cela.

Je reviens à M. Simond; je puis lui assurer que, bien loin que les

appels nominaux aient été le fruit de l'intrigue, ils ont, au contraire,

toujours été le produit des eflbrls de la haute Montagne, et si ces

appels ont été publiés, c'est moins pour engager les électeurs à nom-

mer ceux qui avaient voté pour la bonne cause que pour leur indiquer

ceux qu'ils devaient éviter de choisir.

Quant à la lettre de M. de Hesse, il est inutile de la renvoyer au

ministre, car le ministre, indépendamment de cette lettre, sait fort

bien qu'a la Commission des vingt-un M. Montesquiou a «léclaré que,

si la déchéance était prononcée, il ne répondait pas de son armée.

M. le ministre Servan n'ignore pas non |ilus (pi'il m'a dit lui-même tpie

Montesquiou était, à ses yeux, plus coupalde que La Fayette. Pour-

quoi donc, dira-t-on, le ministre a-t-il conservé cet homme? J'en-

tends, autour de moi, dii-e que cela est dû h la faiblesse du ministère.

Non, c'est la faiblesse de l'Assemlilt'e nalion.ilt' (pi'i! faut en accuser,

c'est <'i la faiblesse des commissaires (|u"elie a envoyée (pi'd faut s'en

prendre.

Je sais bien que, si Montesquiou n'était pas un sceléi'at, il serait

déjà entré dans le Piémont, car il sait bien (pie Paoli n'attend que ce

moment pour se jeter sur la Sar.daigne. Il est donc évident, à mes

yeux, (pie MontesqiMou est brauç(»up ])liis cnupable (pi(; La Fayette.

(Ju'a lait La Fayette? Il ;i l'ail maM(pier- l'opération >\\\ Hr.ili.mt, et

voulu marcher sur Paris. l*our m;iii(|uer I iuvcision ilii Hrab.iid, il avait

au moins le prét(^xte du très petit uombi-e lU^ troupes (pii étaient <'i sa

disposition, au lieu (pi.i nue arnn'e iiomlirense et bien disciplinée

Montesquiou joint la ressourct; d»; di-ux millions d'hommes armés de

ces dé|»aitemeids méridionaux, (pii ne demanilent i|ii'à le suivre. Il

est plus scélérat (jue I^a Fayette, car celui-ci n'a pa> o-é vous dire
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qu'il avait en tète de nombreux ennemis, au lieu que Montesquiou a

menti à la France en disant qu'il avait soixante mille hommes, quand

il est faussissime [sic) que la Savoie puisse, dans le plus haut apogée

de sa puissance, armer plus de vingt mille soldats.

Montesquiou est plus scélérat que La Fayette, car je regarde comme
plus criminel qu'un scélérat celui qui vient flagorner un homme qu'il

n'a cessé de mépriser dans tout le cours de l'Assemblée constituante.

Au reste, quand il passera à l'ennemi, car il y passera, nous pouvons

être tranquilles, il se trouvera des hommes d'un mérite au moins égal

au sien qui prendront sa place.

Je vous ai dit que la cause de notre détresse venait de la faiblesse

de l'Assemblée nationale, car les commissaires ont entravé la marche

du pouvoir exécutif à l'égard de ces généraux, qui sont plus que dou-

teux pour nous. N'adressez donc pas cette lettre au ministre, car elle

ne lui apprendrait rien ; ne l'adressez pas non plus à l'Assemblée

nationale, car elle n'en fera rien : adressez-vous à la Convention natio-

nale, de qui nous devons attendre le remède à tous nos maux; portez-

lui votre vœu, pour que le patriotisme soit à la tête de toutes vos

affaires; dites-lui de purger tous les commis de la nation, depuis le

général d'armée jusqu'aux balayeurs de l'Assemblée nationale, qui

pourraient n'être pas bons patriotes; pressez le moment où il n'y aura

plus de distinction entre les troupes de ligne et les gardes nationales;

pressez-la même de remettre la nomination des ofTiciers, même celle

des généraux, aux soldats de la nation, et soyez sûrs que les soldats ne

choisiront pas pour chefs des ignorants ou des traîtres.

Du moment que la Convention sera assemblée, il faut que les Pari-

siens attirent la surveillance sur toutes ses opérations : car, lorsque

nous sommes venus à la légistature, nous étions au moins six cents de

purs, et, aujourd'hui, sommes-nous six cents qui ayons mérité votre

estime? Quand tous seraient d'ailleurs aussi purs que les Petion et les

Robespierre, je vous dirais encore : « Surveillez-les, non pas avec des

piques, mais en appelant sur leurs décrets toute la surveillance et la

critique du peuple. »

M. Riva(;e. — J'appuierai d'un exem[)le ce que vient de dire M. Cha-

bot sur la nécessité indispensable d'ôler tout commandement aux ci-

d vaut nobles tant soit peu suspects et de faire nommer les officiers

par les soldats.

Un sous-officier du ci-devant régiment de Saintonge avait tellement

l'estime de ses camarades qu'aussitôt le moment où parut le décret

qui réglait l'avancement des sous-olficiers ils le portèrent au graile

de lieutenant, et, au bout de six mdis, ayant occasion de revoir ce régi-
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ment, ses camarades me disaient tous, on me parlant de lui : « Voilà

notre père, notre ami à ton?, qui prend l'intérêt du soldat comme un

père prend celui de ses enfants. » Et la confiance en lui était extrême.

Je regarde donc cette mesure comme très bonne à proposer, et je la

recommande à ceux de nos frères qui vont rester auprès de la Con-

vention nationale.

M. SiMOND. — Un des préopinants vous a dit que Monlesquiou pou-

vait, avec quinze mille hommes, entrer dans la Savoie; il ne vous a

pas induit en erreur : <ar la Sardaigno ne peut [tas ai mer de grandes

forces avec son petit revenu de quinze millions à jieu |)rés. Calculant

sur la même base, vous verrez que lempereur ne peut comptei- de

revenu que cinquante millions, et la Prusse soixante à soixante et dix.

Je vous le demande : quelles sont les troupes que ces puissances peuvent

entretenir avec d'aussi faibles moyens? Quand l'empereur a acquitté

ses charges, il lui reste environ onze millions; or, si l'on s'en rapporte

aux données connues, il faudrait avoir trois fois trente milliuns tie

rente pour payer seulement les soldats qu'il a sur pied maintenant,

sans compter les trains d'artillerie et autres dépenses.

Que faut-il induire de là? Il faut en induire, mm pas une défiance

de nos généraux, non pas une méfiance i\u pouvoir exécutif, mais il

faut en conclure (pie les elTorts immenses que fait l'empereur dans ce

moment sont le produit des fonds que lui a fait passer M"° Veto, et

que c'est nous qui ])ayons nos armées et celles (|ue nous combattons.

M... — On me paraît avoir [lassê un peu légèrement sur la nudion

faite par un des préopinants de faire nommer les généraux par les

soldats. Rappelez-vous les armées romaines et toutes celles qui ont

nommé leurs généraux : vous verrez que toutes ont été des armées

factieuses; vous verrez que César, que Sylla, avaient chacun leurs

armées. 11 est temps enfin de donner nu gouvernement cette unité

d'ensemble, ce poiul iinii)ni' d'excculiou ipii seid peut garantir à Ions

les individus cpii vivent sous un gouvernement lexercice des droits

imprescriptibles et inaliénables de l'homme. Il faut (pie la (^ionvention

natitmale soit ce point de réunion, qu'elle soit !' h'vier (pii remue

toute la machine politique, (ju'ellc seule nomme les généraux. Elle

saura sans doute (piel cas elle doit faire d'un Enckiier, d'un Montes-

quiou, et peut-être il'iin .\rlliiii' Diilon. Je demande donc <pie la

Société ajoiinie la qiie<liuii pi(q)ovêe >ui' l.i nuniin.-il iuii des yêui'raux

à faire par les xddats.

M. .MoHAS. — Lors(pie M. Chabot vous a parlé de M. I'au( bel, j"ai

laissé échfiit|Mr que j'espérais (pie ce M. Fauchet serait chassé de la

Convention natinnnle. .luge/, si j'ai en tort : M. Dareaii m'a dit (pie le
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certificat tiue M. Fauchet vous avait apporté était signé de trois

nieiiibres du Comité qui n'étaient pas présents à la séance dont il esL

(juestion dans le certificat.

M. VûiDEL. — Ce qui me paraît évident, c'est que M. Fauchet, et

peut-être même le Comité entier, est en faute dans cette circonstance:

car, du moment où M. Fauchet disait qu'on lui avait demandé un

passeport pour Narbonne, il est clair qu'il avait parlé à quelqu'un qui

aurait pu lui indiquer où était Narbonne, et par le moyen duquel on

aurait pu conséqiiemment l'arrêter. Si M. Fauchet a commis cette

faute, le Comité s'en est également rendu coupable, soit vis-à-vis cet

homme, soit vis-à-vis de M. Fauchet lui-même.

M. BoisSKT. •— J'ai parlé hier à un membre du Comité de surveil-

lance qui était à côté du président du Comité lorsque M. Fauchet se

présenta pour demander un passeport pour Narbonne. Le président

lui répondit : « Monsieur, il serait plus facile d'obtenir dans ce mo-

ment un mandai d'arrêt, car il y en a un d'expédié. — Eh bien! il

faut faire lever le mandat », lui répliqua M. Fauchet, Alors, le prési-

dent l'interpella et lui dit : « Mais, [)ar votre demande, vous prouvez

que vous savez où est M. Narbonne, et, certainement, vous nous aide-

rez à le trouver; déclarez-nous-le. » Alors M. Fauchet, s'étant replié

dans des discours vagues, dit qu'il ne croyait pas s'être engagé si

sérieusement par celte demande, qu'il n'avait pas faite en son nom,

mais au nom d'une personne qu'il ne connaissait pas, et qui l'en avait

chargé. Je demande donc que, si ces faits sont vrais, M. Fauchet soit

chassé de la Société.

M. SiMOND. — Je vois bien là-dessus quelque chose poiu'la Société,

mais rien pour le bien public, car, si le l'ail est vrai, qu'importe à

M. Fauchet d'être ou de n'être pas Jacobin? Je désirerais donc qu'on

prît tous les renseignements possibles, et qu'ensuite, s'il est prouvé

que M. Fauchet se soit rendu coupable de cette trahison, il soit

dénoncé à l'accusateur public, pour qu'il le poursuive : car, certaine-

ment, l'homme qui, après le 10 août, va solliciter un passeport pour

un homme aussi connu que Narbonne, est bien justement soupçon-

nable d'être son complice.

On arrête, sur la proposition de M. /./ Fai/c, ((u'il sera écrit à

MM. Dareau et Loys pour les interpeller de donner sur cfs laits toutes

les lumières qui seront à leur connaissance.

La séance a été levée à neuf heures et demie.
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LXI

SÉANCE DU VENDREDI 21 SEPTEMBRE, LAN I- DE L'Ér.ALlTÉ

PRÉSIDENCE DE M. CHOUDIEU

Apre? la lecture Hii procès-verbal de la dernière séance, M. le Pré-

sident engage M. Loys jeune à rendre compte des faits dont il peut

avoir connaissance relativement à la dénonciation faite contre

M. Fauchet.

M. Loys assure tenir de M. Dareau que réellement M. Fauchet s'est

présenté au Comité de surveillance pour y solliciter un passeport

pour Narbonne, et que M. Bernard (de Saintes) l'accusait d'avoir con-

tribué à l'évasion du prévenu.

M. Tallien. — Je ne puis donner sur M. Narbonne que deux faits :

l'un qu'il était à Paris le 10 août, l'autre qu'il en est sorti avec un

passeport signé au moins de quelques membres <lu Comité de sur-

veillance.

Chargé par la municipalité de conduire hors des barrières M"" de

Staël, qui avait été amenée à la maison commune, elle me dit pen-

dant la route : « Narbonne est maintenant en sûreté : il est en Angle-

terre, où il s'est rendu au moyen d'un passeport. » Comme je fis

quelques questions au sujet de ce passeport, elle se retranclia dans

des propos vagues, du moment qu'elle s'aperçut que mes questions

pouvaient avoir un antre but que le désir de satisfaire la sinqtic

curiosité. Quant à M. Eanciiet, je ne sais rien d'assez positif sur son

compte pour pouvoir rien dire (pii put le disculper ou di|)0ser contre

lui.

M. Dei'EUHET. — !)< ipichpie manière que ces faits s'éclaircissent,

il est toujours bien sc.inilaleux de voir l'évèipie du Calvados jouer un

rôle si bas (lue celui de justifier M. Narboniu' dans toutrs les circ<ui-

stances; de voir l'évèipie du (]alvad(js inti-iguer sans cesse dans le

boudoir de M""" de Starl, d(»ut le nom seul rappelle l'idée (b- la jdus

intriganli; di; t^nlis 1rs Icinuics. .le demandf donc (|nr, ponr sortir

rnliu de frite pénible et dé.iAontaute discussion, la Société nomme

sui-le-cli;nnp deux commissaires qui se rendront chez .M. Rernard

(de Saintesj ù 1 idltl de recevoir sa déclaration, pai- oui mi p.ir nnn,
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sur la question suivante : M. Fauchet a-t-il demandé au Comité de

surveillance un passeport pour Narbonne?

M... — J'interpelle M. Tallien de nous dire positivement, puisqu'il

se trouvait à la maison commune lors de l'arrivée de M"" de Staël,

quel était l'homme qui raccompagnait alors, et que beaucoup de per-

sonnes assurent être M. Narbonne.

M. Tallien. — J'ai peu vu M. Narbonne, mais sa figure m'était

néanmoins assez connue pour que je puisse assurer que ce n'était pas

lui. Cette personne s'est dite secrétaire de M. de Staël et demeure

encore dans l'hôtel de cet envoyé.

M. MoRAS. — Laissons de côté M. Narbonne et ne perdons pas de

vue M. Fauchet. Il nous a promis de nous rapporter, sur la déclara-

tion qu'il nous a donnée, la signature de M. Bernard (de Saintes); je

demande qu'on lui écrive pour le sommer de tenir sa parole.

M. Deperret. — Terminons cette affaire, et sachons d'un mot si

M. Fauchet peut ou ne peut pas rester parmi nous; s'il a, oui ou non,

demandé un passeport pour un homme reconnu comme conspirateur.

Ne nous occupons pas plus longtemps d'une affaire particulière; je

vous prie donc, Monsieur le Président, de mettre aux voix la propo-

sition que je viens de faire d'envoyer des commissaires chez M. Ber-

nard (de Saintes).

La proposition, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. Les com-

missaires nommés sont MM. Zoys jeune et Baudin.

M. MoNTAUT. — Pendant que vos commissaires vont remplir la

mission que vous leur avez confiée, je prie la Société de me per-

mettre de lui donner, sur M. Fauchet, une explication que je lui dois,

ainsi qu'à la vérité.

Dans les moments qui ont suivi la journée (hi 10 août, le Comité de

surveillance était investi d'une grande autorité pour faire arrêter

tout citoyen qui pouvait être suspecté. Il crut alors devoir décerner

un mandat d'arrêt contre M. Narbonne. Une demi-heure après l'ex-

pédition de ce mandat d'arrêt, le sieur Faucbet entra et dit avec un

air de confidence : « On vient de me demander un passeport pour

Narbonne. » Le président lui répondit que le passeport qui lui conve-

nait venait d'être expédié, que c'était un mandat d'arrêt.

J'observe à la Société que je ne me rends pas caution qu'on lui ait

effectivement été demander un passeport, je ne dis pas non plus qu'il

en ait délivré un, mais j'assure seulement qu'il est venu nous dire

d'un air de confidence qu'on lui en avait demandé un.

M. Simonne. — Dimanche dernier ou vous dénonça M. Fauchet;
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lundi malin j(^ vis M. lia^ire et lui lis part de celle dénoncialion.

« (]ela ne métonne pas, dil-il, car, quelques jours après l'alTaire

du 10, M. Faiichet vint au Comilé demander un passeport pour Nar-

bunne. « Comment, lui di.'s-je, un passeport! mais c'est un mandat

« d'arrêt qu'il faudrait pour lui », et alors j'en fis la motion dans le

Comité. Pendant qu'on était aux opinions, M. Fauchet disparut, ne

rentra pas dans le Comité, et on ne retrouva plus Narbunne.

-M. Desfieux. — Une seule réflexion va lever l'espèce d'imbroglio

qui parait avoir lieu ici. M. Fauchet s'est présenté deux fois au

Comilé de surveillance relativement à Narbonne : une fois pour

demander réellement un passeport, et une autre fois pour dire qu'on

venait de lui en demander un.

M. Le Fort lil l'extrait de la correspondance, dans laquelle une

lettre du Bausset, qui annonce qu'après le service célébré en l'hon-

neur des citoyens morts à la journée du 10, le peuple avait pendu eu

effigie Louis XVI et sa femme, paraît exactement ta Tordre du jour

avec Tabohlion de la royauté, que la Convention nationale vient de

décréter.

M. (iERBET jeune. — Nous nous sommes dit jusqu'ici les Amis de

la constitution; la Convention nationale vient de décréter qu'il n'y

aurait de constitution que celle qui serait acceptée et sanctionnée par

lejpeuple, et c'est, je crois, le moment où nous devons aussi attendre

à nous déclarer les amis de celte constitution. Mais, jusque-là, je

demande que la Société prenne le titre des Amis de la Hépuhlique.

M. DEPiiHHiiï. — Sans doute nous ferons bien d'attendre (pie la

constitution qu'on nous prépare soit achevée et acceptée par le

peuple pour nous en déclarer les amis, quelque fondées qiu' soient

les espérances que doi\rnt nous donner les premiers décrets de la

Convention, car l'Assemiiléiî consliluanle avait commencé ses Ira-

vaux ])ar nous donner la déclaration des droits et a Uni par nous

mettre sous le joug du despotisme. J'appuie donc la molii.n (|u a faite

le préopinant de quitter notre nom d'Amis de la conslilulion. Mais,

au lieu de celui d'Amis de la Fiépublique, je proposerais de prendi-e

celui d'Amis de la liberté et de l'égalité, car, telle constitution qu'on

nous flonne, v\\v, ne sera bonne et nous ne la inairdiendrons qu'au-

tant (pi'elle portera sur ces tleiix bases : la liberté et l'égalilc, que

nous avon- juré de défendre au |>éril de notre vie.

M... — Le mot de Jacobins est celui sous lecpiel nous avi»n-^ intuité

la bainr des tyrans cl les persécutions des ennemis de l'égalité : je
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demande donc que, quelque dénomination que nous choisissions,

nous ne quittions jamais celui de Jacobins.

Après quelques discussions, la Société arrête à l'unanimité qu'elle

prendra à l'avenir le titre de Société drs Jacobins, arnis de la liberté

et de régalité. Elle passe à l'ordre du jour sur la proposition faite

d'adresser une circulaire aux Sociétés afFiliées pour les instruire de

€e changement; on arrête seulement que le Comité de correspon-

dance sera chargé d'en faire note dans les lettres qu'il aura occasion

de leur écrire.

La Société arrête encore, sur la proposition de M. Deperret, qu'elle

fera mettre sur la porte des Jacobins, dans la rue Saint-Honoré, un

tableau portant cette nouvelle dénomination.

M. Laurent. — Parmi un grand nombre d'abus qui ont lieu sur

nos frontières, j'ai à vous en dénoncer un des plus criants, et auquel

il est important de porter le plus prompt remède.

Dans nos villes frontières, nous avions élevé le patriotisme du sol-

dat à son plus haut période par nos instructions publiques et la lec-

ture des papiers patriotiques. Eh bien, nous avons eu la douleur de

voir qu'aussitôt qu'ils ont été renfermés dans les camps, les géné-

raux, pour pervertir leur esprit, s'il eût été possible, ont commencé

par interdire l'introduction d'aucun papier dans le camp, sous pré-

texte que le soldat, qui avait la manœuvre à apprendre, n'avait pas

le temps de s'occuper de lectures; et, si un particulier eût été pris

colportant quelque écrit patriotique, il eût été jugé militairement et

renvoyé en prison dans la ville.

Les soldats ont senti vivement la privation de leurs papiers

patriotiques et sont venus nous solliciter de leur en faire passer clan-

destinement. Nous l'avons fait, et toujours avec le plus grand risque;

mais le soldat, cpii a gémi de cette oppression, demande pourquoi il

ne jouirait pas comme tous les citoyens du bénéfice de la liberté

de la presse ? Si les généraux croient nécessaire à la discipline mili-

taire d'exercer cette espèce de censure, qu'ils l'exercent donc sur les

Durosoy, les Mallet du Pan, les Gautier, et qu'ils ne la bornent pas

aux Carra, aux (iorsas.

Les généraux qui font de telles prohibitions ont sans doute leurs

vues, qu'il n'est pas dilTicile de pénétrer: ils veulent royaliser l'armée,

en la tenant étrangère à tout ce qui peut former son opinion dans un

sens contraire. Je demande donc que nous fassions une i^étition indi-

viduelle à la Convention nationale pour obtenir d^elle la libre circula-

tion des écrits dans les armées, et je dis que la conduite que tien-
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dnint les généraux ?ur ce chapitre pourra servir de thermomètre

pour juger de Topinion qu'on doit avoir de leur attachetnont à la

cause de la liberté et de l'égalité.

M. le Prôsident annonce la présence de phisieurs députés à la Con-

vention nationale qui demandent à être admis au nomiiro des mem-
bres de la Société.

Un soldat présenta la discussion cite plusieurs exemples des vexa-

tions nombreuses qu'éprouvent ceux d'entre eux qui se disent patrio-

tes, relativement à la circidation des écrits dans les camps et les

armées.

M. LoYS Jeune. — En exécution de l'arrêté pris parla Société au

commencement de sa séance, nous nous sommes transportés, M. Bau-

din et moi, chez M. Bernard (de Saintes), à qui nous avons fait part

de l'objet de notre mission. Voici les propres expressions dont il s'est

servi en nous répondant : « 11 est très vrai que M. Faucliet s'est pré-

senté au Comité de surveillance, où il a demandé, à moi et à mes col-

lègues, un passeport pour M. Niirbonne. En ma qualité de président

du Comité, je lui ai répondu : « Monsieur, le seul passeport que je puisse

" donner à M. Narbonne, je l'ai signé il y a une demi-heure, c'est un

« mandat d'arrêt.» Je lui ai dit ensuite : « Mais, puisque vous demandez

« un passeport pour M. Narbonne, vous savez donc où il est? Au nom de

« la patrie, rendez à la France le service de nous l'indiquer. » .\lors

M. Fauchet a divagué, s'est retranché à dire ipTil ne savait pas où

était M. Narbonne, que ce n'était pas de lui-même qu'il demandait ce

passeport, mais qu'il avait été chargé de faire cette demande par

quelqu'un qu'il ne connaissait pas; et, après quelques autres excuses

aussi mauvaises, il est sorti très promplement du (comité. »

Je n'ajouterai au(!iine rétlexi(jn au rapport exact cpie je viens de

vous îaire de ces expressions; la Sociélé jugera de leur conformité

avec la dénonciation faite par M. Desfieux sur le rappm't de .M. Uareau.

M. MoMAS. — Ce rappoit vous prouve évidemment, je crois, que

M. l''aucliet est traître à la patrie, et qu'en outre c'est \\\\ imposteur,

car il vous a dit qu'il se faisait fort de vous lappiuler la signaturi; de

M Ueruard (de Saintes) sur le certilicat (|u'il vous a apporté à votre

avant-dernière séance, ri (|u il a imi soin de (aire siguei' à trois mem-

bres de ce Comité qui n'étaient pas présents à cette scène. Or, commi'

nous ne pouvons pa- le renvoyci' de la Conventitin uatiiuiale. nous

avons i\\\ mniii^ 11' ilniit de le eliasser d'au mili< ii de nous, ensuite

nous p<iiM'roii-; |iorlfr iiolic deuonci.'iliuM à la ( '.iiii\ t'ul iiui.
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M... — Lorsque vous aurez prononcé la radiation, je demande par

amendement que l'extrait du procès-verbal, contenant les motifs qui

vous ont fait exercer cet acte de justice, soit envoyé à toutes les So-

ciétés du département du Calvados.

Quelques membres proposent d'entendre encore une fois M. Fau-

chet avant de prononcer sur sa radiation ; mais, sur l'observation que,

M. Fauchet ayant déjà été entendu et ayant avancé des faits faux, il

lui était impossible de se justifier de ce dernier tort, on met aux voix

sa radiation de la liste des membres de la Société.

Cette proposition est arrêtée à l'unanimité, ainsi que l'envoi de l'ex-

trait du procès-verbal aux Sociétés du département du Calvados.

M. Chevalier, officier invalide patriote, porté au grade de lieute-

nant-colonel de la gendarmerie, demande et obtient un diplôme d'af-

filié pour lui et les braves soldats avec lesquels il part [)0ur la fron-

tière.

M. SiMOND. — La question qui vous a été soumise par le député

Laurent me paraît de la plus grande importance. Ils sont en effet cou-

pables d'une double forfaiture, ces généraux qui suppriment dans les

camps les papiers patriotes : car, en même temps qu'ils défendaient

l'introduction de toute espèce de papiers, ils étaient abonnés au Jour-

yial de Pm^is, à VAmi du Roi, au Journal de la Cour cl de la Ville, et,

par une faveur qu'on avait soin de faire désirer, on communiquait,

par l'entremise des aides de camp et de tous les autres valets, ces

papiers au soldat avide de lecture, et quand par malheur un officier

trouvait sur une pierre, dans une tente de vivanriier, un lambeau de

papier patriote, il se mettait dans la plus belle colère contre ce vivan-

dier, contre la tente, contre la pierre. Ce que je vous dis là est à la

lettre, et, s'il vous en fallait une preuve, je vous rapporterais le juge-

ment rendu contre un vivandier bon patriote, dans le camp près de

Strasbourg. Dans l'acte d'accusation rendu contre lui, il n'est articulé

d'autre fait que celui d'avoir proféré sur le roi des paroles trop gros-

sières pour être répétées dans cet acte. Le juré de jugement a pro-

noncé qu'il était coupable, et, sur ce prononcé, il fut condamné à deux

années fie chaîne, dont l'a délivré la journée du 10 août. Vous pou-

vez juger parla du goût pour le royalisme que professent messieui'S

les généraux.

Il est donc très important de faire une pétition à l'effet d'obtenir

que le soldat qui va dans le camp se faire tuer pour le gros proprié-

taire endormeur de la liberté jouisse au moins, au milieu de ses tra-
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vaux et de ses périls, fies nièines avantages que ce riche propriétaire

au milieu de l'oisiveté et de l'inutilité des villes. Or, un de ces avan-

tages est, sans contredit, le droit précieux de jouir de la liberté de la

presse dans toute son étendue.

Je demande donc qu'il soit rédigé une pétition à eet effet dans le

sein de cette Société.

M. Laurent. — Je n'ajouterai qu'un mot sur l'observation de M. Si-

mond, c'est qu'il n'est pas étonnant que cette discipline destructive

de la liberté et du patriotisme se soit introduite' dans les camps de

l'Alsace, puisque son auteur était le célèbre "N'ictor Broglie.

M. SiMOND. — Pendant que je vous proposais ma pétition, j'ai en-

tendu quelques personnes parler d'avoir des presses à la suite de

l'armée; c'est encore une mesure dont il faut bien se garder, car c'est

un moyen infaillible pour corrompre ou égarer insensiblement le sol-

dat, que d'avoir des presses aux ordres du général, qui seront néces-

sairement à sa dévotion. Pour (pie celte mesure fût adoptable, il fau-

drait que ce fût le soMat qui pût lui-même être l'imprimeur, le com-

positeur et le rédacteur, sans quoi ce serait mettre un moyen de plus

entre les mains des généraux pour perpétuer l'crnMir.

\a{ proi»o-iliou lit' M. Simond est arrêtée ; la Société le charge, avec

M. Laurent, de la rédaction de la pétition, pour la prochaine séance.

M. GuiRAUT. — Lorsqu'on a parlé de nous donner une conslilulion,

nous avons vu que l'organisation des deux corps destinés à nous pro-

curer ce bienfait a pris uu temps assez considérable. Trois ou quatre

jours au moins ont été employés à celle organisation. La Convention

nationale a commencé par nous prouver ce dont est capable le feu du

patriotisme; elle n'a mis que cinq heures à cette opération, et déjà,

dans sa première séance, elle a rendu quatre décrets à jaruais mé-

morabh's.

Par !•• premier, elle déclan; (pi'il no peut y avoii- de constitution

Bielle n'est acceptée par le peu|tle.

Le si'cond annonce «pui la sûrelé des personnes et des |u-opriétés

territoriales et induslrii-lle^ est mise; sous la sativeganle de la loi.

Le troisième règh; que les autorités et les contributions actuelles

existeront provisoirement jusqu'à ce (pie la Convention les ail autre-

ment organisées.

Kiifin l'Assemblée allait se séparer, lorsque le citoyen Collol d'IIcr-

bois, s'èlançant à la tribune, proposa de lorminor la sénnce pnr l'abo-

lition de la rovaulé.
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Un cri unanime de Vive la nation! a retenti de toutes parts à la red-

dition de ce décret. Les tribunes ont réuni leurs voix et leurs applau-

dissements à ceux de l'Assemblée, qui a encore décrété, au milieu des

acclamations, que ce décret serait proclamé aujourd'hui dans Paris,

et le procès-verbal de cette séance à jamais mémorable envoyé par

des courriers extraordinaires aux quatre-vingt-trois départements et

aux armées.

Nous devons donc tout attendre d'une Convention qui s'annonce

sous d'aussi heureux auspices. Mais tous les patriotes doivent con-

courir à l'entourer de leur zèle et de leurs lumières, et, pour en venir

à ce point, j'ai quelques mesures à vous proposer.

Vous savez tous que, comme adjudicataire de ce terrain, j'ai facilité

moi-même le rassemblement de quelques députés dans une caserne

qui en dépend, dans un moment oij des dissentiments d'opinions trop

prononcés ne permettaient pas qu'ils se réunissent ici. J'ai cru faire

le bien, et je crois encore l'avoir fait, car cette réunion a produit de

très bons effets, au milieu des petits maux dont on ne peut se dissi-

muler qu'elle a pu être la cause, car ce fut là que s'agifa la grande

question de savoir si on demanderait un décret d'accusation contre

M. Robespierre'.

Aujourd'liui que toutes les vues doivent se tourner vers un même
but, un même point de vue, je vous engage à faire tous vos efforts

pour ramener ici tous les patriotes et ne souffrir aucun rassemble-

ment dans cette enceinte : tous les patriotes, tous les amis du peupli^

doivent sans cesse être sous ses yeux. Mettez donc le scellé de l'amitié

sur des portes qui doivent à jamais être fermées à l'avenir. Qu'ici seu-

lement s'agitent toutes les grandes questions relatives à l'intérêt du

peuple, et que tout bon citoyen poursuive et détruise les rassemble-

ments secrets où l'intrigue seule peut chercher à le concentrer.

On m'a dit il y a quelques jours: « Les Jacobins ne resteront plus ici,

ils se transportent à l'ancien local de l'Assemblée nationale. » Je ne sais

sur quoi peut être fondé un pareil bruit. Aurait-on oublié que j'ai

promis d'élever sur ce terrain un monument à jamais consacré à la

liberté? Et, si j'ai pris cet engageuient sous le règne du despotisme,

que ne duit-on pas attendre de mon patriotisme, sous celui de l'éga-

lité? Je le répète donc, ce terrain, je l'espère, appartiendra toujours

tout entier aux sans-culottes.

Vous n'ignorez pas que depuis longtemps j'ai témoigné la nécessité

1. Pcul-i'tre y a-t-il, à cet endroit du Journal, iino faute d'impression, et peut-

être au lieu du nom de Robespierre faut-il lire celui de La Fayette.
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dt^ faire un journal qui fût le tableau exact de l'Assemblée nationale;

malgré le« oceupatinns sans nombre dont je suis excédé, je vais re-

pren re ce travail, mai? pour y réussir il me faut des aides et des

secours. Je les atten'is tous des bons patriotes qui m'entendent, et

j'espère que parmi eux j'en trouverai quelques-uns (jui vomiront bien

contribuer avec zèle, avec désintéressement, à celte œuvre vraiment

patriotique. [Applaudi.)

La séance a été levée à dix heures.

LXIl

SÉANCE DU DIMANCHE 23 SEPTEMBRE, L'AN V'

DE LA RËPI'BLIQLK

PRÉSIDEiNCE DE M. CHOUUIEU

M. Chabol, occupant le fauteuil, demande l'admission, au nombre

des membres de la Société, pour M. Le Gros', suppléant à la Conven-

tion nationale.

M. Slephanopoli lit un discours dont le but, autant que nous avons

pu le comprendre, est d'engager la Société à envoyer tous les jours

aux travaux du camp sous Paris une compagnie de cent hommes.

Cette proposition est combattue par M. Chabot, qui, fomlé sur les

principes, démontre que, chacun des membres de la Société acquittant

ou devant acquitter celte dette dans sa section, il serait absurde de

donner, par cet acte, à la Société une sorte d'existence qu'elle ne peut

avoir.

« Ce n'est pas, ajoute-t-il, des pétitions pdur lui faire adapter tel

ou tel plan de défense pour Pai'is (pi'il faut piés^ nier maintenant à

la Cituvenlion nationale, c'est de l.i jyresser dr vous donner un lion

gouvernement (pi'il faut s'occuper.

« (Jue vos législateurs sachent p.tr vo'; discussions, dont il< auront

connaissance d'une manière ou d un- auhe, qu'ils sachent que votre

désir unique est (pie votre gouvernement soit bienlot fixé. (Vesl dans

les premiers moments de son exi^lence (pi'il tant attendre d'elli' ces

mesun.-s vigoureuses que la conduite (pi'elle a tenue ne doit peut-être

. 1. Jo ne Iroiivo aiiciiii suppléant <li- «'o nom (l,in>< la lAsh' des Convnitlonnels,

publiée par M. GuilTrcy.
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pas laisser l'espoir de lui voir prendre longtemps. Le premier jour

de sa session, elle a abattu le tronc pourri de la royauté, et, dès le

lendemain, elle a craint de porter la hache sur les petites branches

de cet arbre; elle a ménagé les tribunaux, et, par cet acte de faiblesse,

elle est descendue aussi bas que la Législature '.

« Redoutez l'influence que l'intrigue ne manquera pas de gagner

au milieu d'elle; et si vous avez à la redouter, cette intrigue, c'est de

la part de certains constituants qui, pour avoir fait moins de mal que

leurs collègues, prétendent à une réputation de patriotisme. Si vous

avez à redouter l'intrigue, c'est de la part de quelques législateurs ^

qui, pour avoir voté contre La Fayette, n'en sont pas plus patriotes,

comme l'a fort bien dit M. Simond.

« Il est, sans doute, une assez grande quantité de bons, d'excellents

citoyens qui vous arrivent des départements, mais qui, n'étant pas au

fait de la tactique que savent si bien employer nos grands maîtres en

philosophie, en seront nécessairement dupes dans les commence-

ments. Je le répète: achevons de fixer notre gouvernement. La guerre

sera terminée au dedans lorsque nous en serons venus à ce point, et

nous aurons un bon gouvernement lorsque nous aurons élagué de

l'ancienne déclaration des droits et de l'ancienne constitution les bran-

ches parasites que les constituants y ont laissé croître.

« On vous dit qu'il faut présenter en masse un grand plan de gou-

vernement; rien n'est plus pernicieux que cette idée, car un grand

plan demande beaucoup de temps pour être conçu, beaucoup de temps

pour être discuté; et, encore une fois, ce n'est pas un grand plan dont

nous avons besoin; nos bases sont posées : c'est d'avoir promptement

un gouvernement qu'il nous importe le plus.

« Les tribunaux, je l'ai déjà dit, auraient dû être cassés le lende-

main du jour où vous avez aboli la royauté, car il faudra nécessaire-

ment y revenir pour substituer l'arbitrage à leurs sentences, à leurs

jugements. On a craint, a-t-on dit, de désorganiser cette partie; on a

craint de confier trop légèrement les intérêts de chacun et, par là, de

désorganiser encore la société en remettant les jugements à des arbi-

tres; mais, certainement, si on eût ordonné la nomination d'un grand

arbitre dans chaque canton, on aurait été sûr que cette place aurait

toujours été donnéepar le peuple au plus honnête homme du canton.

« La même crainte de désorganisation s'oppose encore à ce qu'on

ne nationalise pas sur-le-champ l'armée. C'est encore, je le répète,

\. Il s'agit de rAsserublée législative.

2. Le mot législateurs est pris ici dans le sens de députés à l'Assemblée légis-

lative.

Tome IV. :il
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pour avoir cherché la vérité trop loin que nos grands maîtres en phi-

losophie se sont cassé le nez. Quelle est, en effet, la mesure à pren(h'e

pour nationaliser cette armée? C'est tout simplement de dire que tel

régiment forme deux bataillons, et, au lieu de dire : le régiment numéro

tant, vous direz : les bataillons numéros tant et tant, et, par cette simple

opération, vous ne perdrez que les colonels et les lieutenants-colonels,

ce qui n'est pas une grande perte, car ils sont la crème de l'aristocra-

tie. Quant à la difficulté de faire nommer les officiers par les soldat-,

l'opération n'eût pas été longue, et, par là, nous aurions causé à l'ar-

mée une désorganisation bien moindre qu'en laissant à sa tête des

scélérats comme Montesquiou, que nous avons été obligés de chasser

aujourd'hui. C'est donc cncure une mesure qu'il faudra a^lopter, car

elle est dans les principes, et ce n'est que dans les principes que l'on

peut espérer de trouver les moyens de sauver le peuple; hors des

principes il n'y a rien à espérer.

« Voilà deux des abus qu'il est instant de retrancher promptement;

il en existe encore un troisième, c'est qu'il n'est pas juste que ceux de

nos frères qui ne sont pas de la religion de Rome contribuent aux frais

du culte de celte religion. Dans toute bonne association, la contribu-

tion doit être proportionnée à la part que chaque individu relire do

l'objet auquel est appliqué le fruit de C(?tle contribution. Or, si un de

nos frères circoncis contribue en quelque chose à l'entretien de notre

prêtre romain, dont il ne retire aucun fruit, nous lui faisons une injus-

tice, puisque nous ne contribuons en rien à l'entretien de son ral)bin.

Or, tant qu'il y aura dans l'empire une caste privilégiée, vous n'aurez

pas véritablement de république, et tant qu'il y aura des prêtres sala-

riés par l'Etat, vous aurez une caste privilégiée; voilà le troisième

abus qu'il faut déraciner.

« Sans doute, certains prêtres de cette religion ont servi la cause de

la liberté. Ce sont eux qui, les premiers, ont confondu l'ordre du

clergé avec le tiers état; ce sont eux qui ont prêclié la république

dans les départements, qui y ont propagé l'esprit public. Le peuple

n'est pas ingrat, et, certes, une couronne civi(jui', de la part du peuple,

les dédommagera largement de leurs sacrifices. Ceux d'entre eux qui

ont fait des avances pécuniaires, il est juste (jue la nali(Ui les en rem-

bourse.

« Je vous ai proposé de remplacer les tribunaux par des arbitres,

les régiments de ligne par des bataillons nationaux; je ne veux pas

non plus désorganiser les prêtres, et ce n'est pas, je crois, les dés-

organiser (juc de supprimer les vicaires êpiscopaux et de laisser à

M. l'évêque le soin de cbanlcr lui-même sa messe euri.-ile; ce n'est pas
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désorganiser les prêtres que de donner à un évèque trois mille livres

au lieu de douze ', et de le rapprocher davantage par là de l'état de

simplicité de leur maître, né dans une étable, et expirant sur une

croix. Je propose de continuer aux évêques mille écus, et aux curés

douze cents livres jusqu'à leur mort; et, à cette époque, chaque can-

ton, chaque paroisse les choisira et les salariera, comme les juifs font

pour leurs rabbins.

« Il est un moyen bien simple d'obtenir ces changements sans rien

désorganiser, c'est d'établir sur des bases inébranlables la religion de

la loi. Ce fut la religion de Mo'ise, qui certes valait bien d'autres légis-

lateurs; c'est la religion de Jésus-Christ, fondée tout entière sur ces

deux points : Aimez votre prochain comme vous-même, et ne faites à

personne ce que vous ne voudriez pas qu'on vous fît. Pour établir cette

religion de la loi, il faut que tous les citoyens, sans distinction, soient

appelés à la confection de la loi. Il faut que tous les dimanches, après

la messe, ou la cène, ou le chant des cantiques, on lise au peuple les

opérations de la législature, que le peuple les discute, qu'il voie s'il

croit pouvoir les adopter oui ou'non ; et, lorsqu'une loi aura été ainsi

reconnue bonne par la majorité du peuple, ne craignez pas qu'un seul

individu soit tenté de l'enfreindre.

« Je sais bien que l'on a distingué pour les objets à porter à la sanc-

tion (lu peuple entre les décrets constitutionnels et ceux qui ne le sont

pas, mais je sais aussi que la déclaration des droits porte que la loi est

l'expression de la volonté générale; or, le seul moyen de connaître

cette volonté générale, c'est de la consulter, sans cela vous n'aurez

jamais que le résultat de l'opinion des députés, qui n'est pas toujours

d'accord avec la volonté générale; sans doute, par exemple, nous

n'exprimions pas le vœu de la volonté générale lorsque nous avons

blanchi La Fayette. Je dis donc, et je pose en principe, que le peuple

doit toujours être appelé immédiatement à faire ses lois. » [Applaudi.)

L'admission, parmi les membres de la Société, est accordée à

J. Payne^, qui la réclame.

M. Deperret, par forme de motion d'ordre, témoigne son étonne-

ment de voir dans l'assemblée un aussi petit nombre de membres de la

Convention; il fait sentir la nécessité, pour les bons citoyens, de se

rallier, et leur prouve qu'ils ne peuvent le faire que sous les yeux du

1. Par décret du IS septembre 1793, la Convention réduisit le traitement des

évêques à 6,000 livres et supprima celui des vicaires épiscopaux.

2 II faut sans doute lire Thomas Paine, qui venait d'être élu à la Convention

par cinq départements, et avait opté pour le Pas-de-Calais.
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peuple, s'ils veulent échapper aux reproches de l'intrigue. Il insiste

sur la nécessité de former un nouveau bureau, un nouveau Comité de

correspondance qui, par son patriotisme, remplace le vide que laissent

les journalistes prétendus patriotes, dont pas un ne se trouve au niveau

de la Révolution; il propose d'imprimer la liste des membres de la

Convention nationale qui se seront fait recevoir Jacobins. <« Il faut,

ajoute-t-il, ipie nos séances se tiennent régulièrement, que nous nous

v rendions tous, et que la Société soit encore l'écueil où viendront se

briser les intrigues et les intrigants. »

Cet appel aux députés à la Convention fait désirer à quelques-uns

tjue tous ceux d'entre eux qui sont présents se lèvent; cette proposi-

tion est acceptée, et, au moment où elle s'exécute, la moitié de l'as-

semblée paraît être remplie par eux.

Les applaudissements redoublés des citoyens des tribunes sont un

témoignage non équivoque de l'opinion du peuple sur ce point, et les

lettres de la correspondance sont d'accord avec les applaudissements

des tribunes.

M. CoLLOT. — Et moi aussi, je vais commencer par une motion

d'ordre : c'est que l'ordre de la parole soit strictement conservé au

rang d'inscription, car, au milieu des amis de l'égalité, le premier

arrivé a seul droit à la préférence.

J'avais demandé la parole pour faire quelques observations que

vous a faites Chabot : je les rappellerai lorsque j'aurai appuyé ce

qu'a dit Deperret. Certes, c'est un grand scandale que l'annonce qu'il

vous a faite de députés qui se disent Jacobins et qui font des réu-

nions particulières hors des Jacobins. Que vont-ils chercher ailleurs,

ces patriotes? N'est-ce pas ici la serre chaude qui a fait germer cette

plante républicaine qui étend ses rameaux bienfaisants sur l'empire

français? N'est-ce pas ici, et ici seulement, cpi'il faut la cultiver? Oui,

citoyens, c'est ici (juil faut que se réunissent tous ceux cpii pré-

tendent à contribuer au bien de leur patrie. Cidui (jui est déjà bon,

en se rendant ici deviendra meilleur, celui qui sera douteux se pro-

noncera bientôt, celui qui sera faible se raffermira, enfin celui qui

sera de glace se funilia.

Nous avons, il est vr.ii, reconnu la République à l'unanimité; mais,

parmi les membres qui ont voté pour cette Républicpie, il est facile

de distinguer trois classes. Les uns ont rcconiui la Répnl.Iiipii' ;iv(<-

enthousiasme, ceux-là sont les vrais Jacobins; d'autres l'ont reconnue

par obéissance pour la majorité, d'autres enfin par devoir. Ces difTé-



['23 SEPT. 1792] SOCIÉTÉ DES JACODINS 323

rentes nuances disparaîtront et se fondront en une seule. Si tous

ceux qui les composaient viennent ici, si nos séances sont nom-

breuses, vous les forcerez bientôt tous à se monter au ton de l'esprit

général.

Chabot a prononcé une grande vérité en vous disant que les

décrets qu'a rendus jusqu'ici la Convention peuvent donner une idée

de son caractère général. Je ne parle pas du décret qui a" aboli la

royauté : il était fait avant que nous le prononcions; il a été le pro-

duit d'un sentiment général, et tous les bons décrets seront rendus

ainsi. Lorsqu'on nous a dit qu'il ne fallait pas rendre ainsi des

décrets à la volée, on a dit une grande sottise, car tout ce qui est

inspiré est bon, et un décret rendu à la volée est un décret inspiré.

Il en est d'autres, au contraire, que nous avons eu grand'peine à

faire passer, et il ne faut peut-être pas trop encore en vouloir à des

hommes que de vieilles habitudes ont rendus un peu rétifs à la sou-

veraineté du peuple; à d'anciens constituants, d'anciens avocats, bons

patriotes d'ailleurs, mais encore encroûtés de la rouille des anciens

préjugés. Il faut les amener ici, et le froissement qu'éprouveront

leurs vieilles opinions les aura bientôt dérouillés. Ce que cela prouve

bien évidemment, c'est que nous ne sommes pas encore arrivés à sur-

monter tous les préjugés, et, quoique Chabot ait fait un grand abatis

dans la forêt des préjugés, car il vient d'en déraciner quatre ou cinq

grands arbres, il a encore laissé à travailler à la serpe de l'émondeur

patriote.

J'espère néanmoins que nous en viendrons à dire pour les tribu-

naux ce qu'il vous a dit pour les prêtres : c'est à ceux qui plaident à

les payer. TS^ous en viendrons à n'avoir qu'un arbitrage, tribunal que

chacun se fera, car il est absurde de dire : tel ou tel homme vous

jugera, en qui vous n'aurez cependant pas de confiance; c'est à celui

qui plaide à choisir son tribunal; je voudrais que l'on puisse dire à

chaque procès : le premier passant nous jugera. Et maintenant que le

divorce est décrété, il est indispensable qu'il y ait des femmes parmi

les arbitres, car il est absurde qu'une moitié de l'espèce humaine

prétende régler le sort de l'autre sans sa participation. {Applaudi.)

Je prie les femmes et les mères de famille de vivre dans cette espé-

rance que quelque jour nous en verrons dans les administrations,

dans l'Assemblée nationale, et, en attendant, de nous faire toujours

de bons citoyens pour défendre nos frontières. [Applaudi.)

Une autre observation que je dois à la Société, c'est que, dans le

décret qui ce matin a destitué Montesquiou, nous avons vu se lever

des membres qui jamais ne se seraient levés pour destituer un fonc-
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tionnaire public. Pourquoi donc Font-ils fait? C'est qu'ils craignaient

pour Montesquieu plus que la destitution, et certainement ils avaient

raison, car nous avons agi inipolitiqucment en ne le faisant pas

arrêter avant de le destituer. Ceux qui s'intéressaient à lui ne p<»u-

vaient donc désirer rien de mieux pour lui, et, en cela, j'ai vu une

véritable tactique. Ce sont de ces observations dont nous devons

compte ici, parce qu'il est important qu'elles soient faites, et qu'il est

impossible qu'elles le soient à la Convention, où le torrent des affaires

ne laisse pas le temps de les placer.

Une autre observation, c'est que dans la Convention il n'y a plus de

pouvoir exécutif, il n'y a et ne peut y avoir que des agents pour

l'exécution. Or, quelque confiance que nous devions à ces agents, il

y a loin de l'expression de cette confiance à l'espèce d'idolâtrie qu'on

a témoigné ce matin pour un de ces agents, lorsqu'il n'a pas été pos-

sible à Billaud de parler sur un ministre'. On a craint une indiscré-

tion, a-t-on dit, mais ce sont de ces indiscrétions-là qui sauvent la

chose publique, et le peuple français est assez mûr pour qu'on puisse

lui tout confier. Un grand revers même, si nous en essuyons, il fau-

drait le lui dire avec franchise, et je garantis qu'il l'entendrait avec

courage.

Voilà les observations que j'avais à soumettre à la Société. Je la

prie encore de mettre, sans varier, à l'ordre du jour la discussion

des objets à traiter à l'Assemblée nationale. Je prie les députés de

venir ici les manipuler à la manière jacobine.

Il est maintenant un objet important à discuter, c'est la (jucstion

des Comités; le point essentiel est de chercher le mode qui nous pro-

cure les avantages des Comités sans nous en introduire les dangers :

car, il ne faut pas se le dissimuler, la forme actuelle est trop favo-

rable aux paresseux qui veulent arriver à la Convention à midi pour

aller diner à deux heures, et elle favorise trop aussi ceux qui veulent

trop faire. Je propose donc cet objet à la discussion pour la jiro-

chaine séance, et je fais ici ma profession de foi : quiconque sera infi-

dèle aux Jacobins sera infidèle à la République et à la cause de la

liberté. {Ajiplaudi)

MM. Monestier, Bonnet, Lacoste, L.iplauclK! , Creuzé , Isoré

,

J.-B. Massieu, Le Yasseur, Le Tourneur, Louis l-'ortier^, Serf et

{. En clM, (Jan.s la séance du 2.'{ .soplcnibro au malin, IUllaud-Varcnno avait

conuncncé une vive critique des actes du ministre de la guerre. Vergniaud l'in-

terrompit et nt passer à l'ordre du jour. {Moniteur, XIV, 20.)

2. Il n'y avait pas de conventionnel de ce nom. l'eut-f'trc s'agitil «le l.ouis-

François Portiez (de l'tJiac).
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Delelle '
, membres de la Convention nationale , sont admis au

nombre des membres de la Société.

M. Moenne, secrétaire, lit une lettre adressée du camp à un

membre de la Société, en date du 21. Elle confirme les détails con-

tenus dans celle du général Kellermann, auquel un boulet a coupé

riiabit en blessant son cheval; un sergent du 24'= régiment a eu la

tête emportée. On ne saurait donner trop d'éloges au soldat ; et, au

milieu du plus grand feu, M. de Chartres n'a cessé de crier : « Vive

la nation! » « Je ne sais, ajoute l'écrivain, comment Tennemi a pu

nous tourner, mais je crains que la colonne qui arrive de Paris ne

soit attaquée avant que nous puissions la secourir. »

M. Lasource demande qu'on fixe l'ordre du jour.

« Je croyais l'avoir fixé, dit M. Chabot, en dénonçant à la Société

trois ou quatre des abus principaux que la Convention a à détruire et

en disant qu'il fallait la presser d'organiser notre gouvernement. Je

vais donc en proposer un autre, et, pour remplir la tâche que je

m'étais imposée, je vais continuer à poursuivre l'intrigue là où je

crois l'apercevoir.

« Brissot (ou son croupier) a dit aujourd'hui dans son journal que la

Convention paraissait déjà divisée en deux partis bien distincts, dont

l'un est un parti désorganisât eur; ceci me paraît une des intrigues

que Ton veut faire jouer pour éloigner des Jacobins les députés que

les départements envoient à la Convention : on leur dira que c'est

dans la Société que réside ce parti désorganisateur. Suivant Brissot,

ce parti n'est composé que du tiers environ de l'Assemblée. Il eût été

bien à désirer qu'il eût expliqué ce qu'il entend par ce parti désorga-

nisateur : s'il entendait par ce nom un parti qui veut désorganiser

tous les anciens abus, je me fais gloire d'en être, et tant pis pour

Brissot s'il n'en est pas.

« Je dénonce donc cette intrigue qui me paraît faite pour dépopu-

lariser Danton, Robespierre et Collot, et je dis que, si Brissot n'ex-

plique pas cet article de son journal, il est le plus grand des scélé-

rats. Il fait entendre que Danton et son parti ont été forcés par cette

majorité qu'il voudrait bien attirer, mais qu'ils n'auront pas : les

principes seuls triompheront toujours. Qu'ils ne croient pas non plus

compter sur leurs journaux : nous avons à la Convention les Robert,

les Danton, les Camille Desmoulins, qui les teiTasseront , et la

journée du 22 démasquera ces intrigants. Je demande donc que, si

1. Il n'y avait aucun conventionnel dont le nom se rapprochât de Serf et de

Delelle.
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Brissot vient aux Jacobin?, il explique ce qu'il entend par son parti

désorganisateur, et s'il ne rétracte pas cette calomnie atroce, capable

d'étouffer l'esprit public, s'il ne vient pas s'expliquer, je demanderai

alors sa radiation. Voilà donc encore une intrigue que je dénonce et

une peine que j'y attache; voilà un ordre du jour. Si l'on en veut un

autre, Collot vous a indiqué la question des Comités. Je n'en voulais

pas dans la législature, je les crains dans cette Convention, parce

que je redoute encore ces deux tiers, quoique j'espère que la Révolu-

tion de 1792 ressemblera à celle de 1789, et que le tiers écrasera les

deux autres.

La proposition, appuyée par MM. Sadoux ei LaFaye, est mise aux

voix, et l'on arrête que M. Brissot sera invité, par une lettre du prési-

dent, à venir donner l'explication du passage de son journal dénoncé

par M. Chabot.

M. Bourdon. — Dans les départements, on a toujours fait honneur

au parti ministériel de l'Assemblée législative de la révolution du

10 août, et j'ai toutes les peines à faire entendre à mes collègues des

départements que c'est à nous, à ce parti prétendu désorganisateur,

qu'est due cette journée; il est donc important de les éclairer lù-des-

sus, ainsi que sur les intrigues qui s'emploient à la Convention. Je

[)ense qu'il est très important que nous nous rassemblions tous ici

sous les yeux du peuple, et je propose qu'on arrête qu'aucun membre
qui fréquenterait des Sociétés particulières, telles que la Réunion, ne

puisse être admis parmi les Jacobins. — Arrêté.

Le scrutin donne pour président M. l'etlon, M. lical pour vice-pré-

sident, et pour secrétaires MM. Shnond, Deperret et Bodin. Cette

nomination excite les plus chaudes réclamations de la pari de

quelques membres qui se proposent de la faire déclarer nulle.

La séance a été levée à dix heures et demie.

LXllI

SÉANCE 1)U LUNDI 24 SEPTEMBRE, L'AN 1" DE LA RÉPUBLIOLE

PRÉSIDENCI': DE I-KTION

Lr |ii'ocès-vei"li.il «ir 1.1 ilcrilière séance, daté suivant l'usage de l'an

IV lie la liberté, liHunil ;i M. ("Imhol le suji'l de (|uel(pies réflexiiuis,
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qu'il termine par demander et obtenir qu'à l'avenir on ne se serve

plus que de la date l'an I" de la République.

Cette même rédaction dans laquelle était employée l'expression

d'usage : le citoyen tel, donne encore lieu à des observations qui ten-

dent à retrancher cette dénomination, ainsi que toute autre, et à

n'employer à l'avenir que le nom seul de la personne. Cette proposi-

tion étant adoptée, nous nous y conformerons à l'avenir.

Chabot demande encore que l'ordre du jour soit invariablement

fixé sur les moyens de forcer la Convention à organiser 1res prompte-

ment et avant tout le gouvernement.

Quelques personnes réclament contre le mot forcer. Chabot justifie

cette expression en démontrant que, s'il est vrai que les Jacobins de

Paris n'ont pas le droit de forcer la Convention de faire telle ou telle

chose , les Jacobins de tout l'empire , c'est-à-dire tous les bons ci-

toyens, ont incontestablement ce droit : « Car, ajoute-t-il, les coni-

mettants ont toujours le droit de forcer leurs commis à suivre leurs

ordres, et, si la constitution n'est pas fixée à la fin de novembre ou de

décembre, tout au plus tard, si elle n'est par révisée par le peuple

avant la fin de mars, c'en est fait de la liberté. »

(( L'Assemblée conventionnelle, dit Chabot, fit un grand pas le pre-

mier jour de son ouverture, mais le lendemain elle a fait des pas ré-

trogrades. On a bien senti que les tribunaux apporteraient une longue

résistance à l'établissement des lois favorables à la liberté. S'ils eus-

sent aimé la liberté, ces grands maîtres en philosophie, ils nous au-

raient laissé apporter un grand émétique dans ces tribunaux, au lieu

de pallier le mal, en en décrétant la rénovation : car, ne vous y

trompez pas, ces tribunaux renouvelés seront plus dangereux encore,

par le soin qu'ils mettront à ne point donner de sujets de plaintes;

peut-être même nos grands faiseurs nommeront-ils un ministre de la

justice de leur secte endormeuse, qui ne vous dénoncera pas les

plaintes qui pourront être portées contre eux.

« Le projet le plus fatal de cette secte endormeuse est celui d'éta-

blir le gouvernement fédératif, qui doit ramener bientôt la royauté;

or, le système des administrations et des tribunaux conduit néces-

sairement au système fédératif. Ils se vantent de former les deux

tiers de la Convention; eh bien, qu'ils se hâtent de concourir à l'or-

ganisation du gouvernement, et je leur garantis ce troisième tiers qui

leur manque. Je conclus donc à ce que l'on garde dans la rédaction

le mot forcer. »

Un député du Calvados. — Appelé à la Convention nationale par la

confiance de mes concitoyens, je dois répondre à cette confiance en
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ne cessant jamais de manifester hautement mes opinions. Je dis donc

à Chabot qu'il n'est pas possible de conserver dans le procès-verbal

l'expression forcer, puisque nous n'avons pas besoin d'être forcés

pour faire la seule ciiose pour laquelle nous avons été envoyés.

Je vois avec douleur qu'à peine la Convention est-elle formée, on

parle déjà d'intrigues et d'intrigants. Je déclare que je n'en connais

aucun jusqu'ici, et que, si j'en connaissais un, je le nommerais haute-

ment, afin d'attirer sur lui tout le mépris qu'il mériterait. Quoi qu'il

en soit, si elle existe, cette intrigue, ce n'est pas par l'aigreur que

nous la déjouerons. Dévoilons-la, mais réunissons-nous : car, si nous

nous divisons, nous servirons la cause de nos ennemis; réunissons-

nous donc, et par notre réunion conservons à la Convention nationale

la confiance qui lui est nécessaire pour faire le bien et sauver l'em-

pire. [Applaudi.)

[Boisset dit qu'avant d'organiser le gouvernement, il faut s'occuper des

moyens de repousser l'ennemi. — Benlabole ne veut pas qu'on parle de forcer

la Convention, et que l'on commence ainsi par un acte de méfiance.]

On lit une lettre de lirissot, qui témoigne le désir de s'expliquer

fraternellement avec ses concitoyens, et promet de venir le faire dans

la première soirée que lui laisseront de libre les occupations de la

Convention nationale.

Le Vasseur '. — Citoyens, j'assiste aujourd'hui pour la seconde fois

à vos séances; j'ai vu avec douleur qu'on y [tarlait sans cesse diulri-

gues et de cabales. Je m'}- connais en intrigants, et je les méprise

tous. [Applaudi.) Dans notre assemblée électorale nous avons tous

juré haine aux tyrans, et nous tiendrons notre serment; mais quand

Chabot vient dire qu'il faut nous forcer à établir notre gouvernement,

je lui déclare, moi, qu'il n'est ni dans mes principes ni dans mon
caractère d'être forcé en rien. [Applaudi.) Je veux riiuiépendance,

mais l'indépendance tout entière. (Applaudi.)

Une voix. — J'observe à l'opinant qu'il parle en souverain.

Le Vasseur, — Non, je ne parle pas ici comme souverain, mais

comme portion du souverain, car ici je ne suis pas représentant du

1. 11 y avait à la Convention deux députés de ce nom : Lcvasscur (de la Sar-

thc) et Le Vasseur (de la .Mcurllu). Ciiiiiiiir ce nom est écrit ici en di'ux mots,

on pourrait allirnier rpi'ii s'af^il du député do la Meurllie, si on n'avait vu par

tant flexeniiiles combien les noms propres sont inexactement reproduits dans

le Joiininl tli's ,l/iri)liiiis.
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peuple, mais citoyen, et, en celte qualité, je dis qu'on ne fait pas si

vite un gouvernement au milieu des intrigues. Je dis que, pour le bien

faire, il faut être maître chez soi, il faut avoir repoussé l'ennemi de

notre territoire, éteint toutes les factions. Occupons-nous donc pour

l'ordre du jour du soin de repousser nos ennemis, de conserver la

paix et de sauver le peuple des agitateurs qui voudraient le remuer

sans cesse pour l'empêcher d'adopter un gouvernement qui doit le

rendre heureux. [Applaudi.)

Un grand nombre de membres de la Convention nationale se font

recevoir dans la Société '.

Chabot combat les opinions des préopinants et reproduit tous les

raisonnements qu'il a fournis jusqu'ici sur la nécessité d'organiser

avant tout le gouvernement.

Petion vient occuper le fauteuil au milieu des applaudissements

universels.

Fabre. — Je dois au soulagement de mon cœur de vous présenter

le tableau de ce qui s'est passé ce matin à la Convention nationale.

Il a d'abord été proposé hier d'ajourner la formation de toute espèce

de gouvernement jusqu'à ce que l'ennemi fût repoussé du territoire

français, et cette proposition ne me parait avoir été jetée que pour

exciter une frayeur que l'on n'est pas fâché d'entretenir. Aujourd'hui,

pour redoubler cette frayeur, il est arrivé une lettre du ministre de

l'intérieur qui contenait les détails de quelques excès commis à Ghâ-

lons. Ces excès, présentés d'une manière exagérée et comme étant le

produit du délire du peuple français, ont été soutenus par deux ou

trois récits qui ont été presque aussitôt démentis. Ce rapport a donné

lieu à une motion portant en substance qu'il est temps que les écha-

fauds s'élèvent^; mais, comme il était repoussant de rejeter ces pré-

tendus excès sur le peuple, parce que le peuple est essentiellement

bon, on s'est replié sur les agitateurs, qu'on a semblé vouloir dési-

gner dans le sein des Jacobins, des Cordeliers. Cette motion a été

combattue par les vrais Jacobins, accusés d'être les flagorneurs du

peuple; par ces hommes que vous avez vus sous le joug des décrets,

1. Ici le rédacteur du Journal des Jacobins ajoute : « Nous donnerons, dans

le prochain numéro, les noms de ceux qui se sont fait inscrire aujourd'hui. »

Il les donne en effet, non pas dans le numéro suivant, mais dans celui où se

trouve reproduite la séance du 28 septembre 1792. Voir plus bas, à cette date.

2. En effet, Kcrsaint avait dit : « 11 est temps d'élever des échafauds pour les

assassins; il est temps d'en élever pour ceux qui provoquent l'assassinat. » {Mo-

niteur, XIV, 36.)
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écrasés par la loi martiale, exposés aux poignards, au poison, et ces

hommes ont presque été traités de factieux. Il présidait à celte mo-

tion une telle astuce qu'il était facile de voir que c'était contre les

patriotes que cette loi paraissait dirigée.

Tallien, Collot et moi, avons combattu cette motion en démontrant

qu'il existait des lois contre les assassins. Alors Buzot est monté à la

tribune, et, par un discours qui m'a paru étudié à l'avance, car, s'étant

interrompu, il a repris exactement les mêmes expressions, il a fort

adroitement tourné la question et est tombé sur la ville de Paris avec

un acharnement dont j'ai peine à revenir. Il a dit à toutes les députa-

lions : « Croyez-vous qu'il n'y ait pas dans les députalions des dépar-

tements assez de sujets courageux pour s'opposer au despotisme de

la députation de Paris? »

Une voix. — Je demande la parole contre l'orateur.

Petion, président. — Je la retiens pour moi, pour venger mon ami,

quand l'orateur aura fini son opinion. [Tumulle.)

Au milieu du bruit une voix demande la parole contre le président.

Petiox, président. — On demande la parole contre moi; c'est tout

ce que je puis désirer de plus, car il faut se connaître enfin. Ce n'est

pas seulement comme son ami que je prendrai la défense de Buzot,

mais comme le connaissant pourTami le plus chaud de la liberté, de

la République et du patriotisme; comme l'homme qui s'est montré le

plus courageux dans toutes les circonstances; et certes je vois beau-

coup de gens montrer du courage aujourd'hui, que j'ai vus constam-

ment disparaître à l'approche du danger. [Applaudi.)

Fabre. — Je reprends, et je disais donc que Buzot, prétextant dans

son discours le plus grand étonnement, disait : « Je suis arrivé i\ Pa-

ris, et je ne savais à quoi je devais in'atlcn(b-o; on m'avait annoncé

des factions, des poignards, enfin mille autres choses do ce genre »;

de sorte que la députation de Paris élait représentée comme compo-

sée d'agitateurs, d'i)ommes (jui ne méritaient pas l'estime de leurs

collègues. Ce discours se termina par la motion de nommer des com-

missaires pour pro[)Oser celte loi, dont je vous ai parlé, de charger

ces commissaires de s'infoniifi- di' la silualiou de lonl l"(riq>ir(% et sur-

tout de Paris. La troisième partie de celte motion était (jne ces com-

tnissaircs i-endraieut compte des moyens de mettre à la disposili(tn

de la Coiiverilioii naliouale une Curer armée prise dans les (pialre-

vingt-lrois déparlements.

Je ne veux pas dans ce moment eondiallre ces projets, je me rô-
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serve, avec tous les bons citoyens, de les combattre à la Convention;

mais je tire de tout cela un résultat, c'est qu'il parait s'élever deux

partis dans la Convention, c'est qu'il existe une prévention contre la

députation de Paris, prévention qui ne peut être due qu'à de vrais

agitateurs, car des députés arrivés d'hier ne peuvent pas avoir de

préventions. Je dis qu'il y a un très grand danger à représenter la

députation de Paris avec la défaveur avec laquelle on l'a peinte au-

jourd'hui, et cette espèce de défaveur vient d'un germe de division

jeté depuis longtemps dans cette Société même, et je ne suis monté

à cette tribune que pour montrer les dangers de cette prévention

et la nécessité où sont tous les bons citoyens de se resserrer forte-

ment.

Combien donc cette garde appelée de tous les départements peut-

elle occasionner des maux! [Murmures.) Quel danger si, chacune de

ces forces se rangeant autour de sa députation, Paris voulait prendre

fait et cause pour la sienne! [Murmures excessifs.) Ne serait-ce pas là

un germe de guerre civile? Eh bien, il est facile d'éviter ce danger en

se rapprochant, en jugeant non les hommes, mais leurs actions.

A cette occasion, Fabre fait une longue digression sur Marat, qu'il

représente comme un homme après lequel les Cordeliers sont toute

la journée à lui prêcher d'être sage. « Sans quoi, dit-il, il eût fait

bien autre chose que ce qu'on lui reproche. »

Cette digression, souvent interrompue par la demande de l'ordre

du jour, se termine par un^invilation à tous les bons citoyens à dé-

poser leurs préventions réciproques et à se réunir pour le salut pu-

blic. Cette conclusion est vivement applaudie.

Le membre qui avait demandé la parole contre le président déclare

ne l'avoir demandée « que pour rétablir l'ordre, et l'ordre étant ré-

tabli, ajoute-t-il, je quitte la tribune ».

Petion, président. — H y a un ordre de parole écrit, mais je crois

que tous les bons citoyens doivent s'attacher à la conclusion de Fabre

d'Églantine. Je n'en examinerai pas les prémisses, mais je dis avec

lui qu'il ne faut pas de préventions. Quant à moi, j'ai bien conçu jus-

qu'à présent comment il avait pu exister des partis, mais, mainte-

nant que la royauté est abolie, je ne vois pas quel intérêt pourrait en

faire naître. Sans doute, nous voulons tous la liberté générale, et, si

nous pouvons nous tromper, ce ne peut être sur le but auquel nous

voulons atteindre, mais seulement sur les moyens d'y parvenir. Or,

toutes les fois qu'il s'agira du bien public, je ne vois pas comment

des intérêts particuliers peuvent exister. Nous devons donc, comme
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l'a dit le préopinant, nous expliquer, et, ?i on a une opinion contraire,

c'est une raison <le plus pour s'éclairer, et si, dans une assemblée, on

veut s'occuper moins des hommes que des choses, nous frons aisé-

ment le bien général, que nous ferons toujours malgré tout.

Pour être une digression, ceci n'en était pas moins nécessaire;

maintenant nous allons suivre l'ordre de la parole.

Sur la motion de Moras, on nomme quatre commissaires pour

suivre la dénonciation faite, il y a quelques jours, contre le comman-

dant de Sarrelouis.

Biltaud annonce l'intention de combattre le projet de décret et

déclare que, lorsqu'il arriva à larmée, il trouva les effets d'une tra-

hison manifeste. « Vainement, depuis huit jours, le général qui com-

mandait notre armée demandait des forces, on ne lui en envoyait

pa'^; et demain, ajoute-il, je demanderai à Luckner si c'est sponta-

nément ou par des ordres supérieurs qu'il a refusé ces troupes, et sa

réponse lèvera j)lus d'un voile. Aujourd'hui que l'ennemi s'avance et

quf' nos forces ne sont pas suffisantes pour l'arrêter, on vous propose

une loi de sang et on vous repré>enie les hommes les plus purs comme

ayant des intelligences avec l'ennemi, nous qui avons sans relâche

combattu contre la guerre offensive. Et qui sont ceux qui nous accu-

sent? Ce sont ces hommes qui ont attiré cette guerre offensive; ils

nous accusent sans doute de leurs propres trahisons.

« Si le décret présenté passe, qu'arrivera-t-il? C'est que l'homme

qui, dans l'Assemblée, dénoncera une vérité forte sera traité comme

un agitateur. Dès qu'il arrivera qu'un traîti-e sera immolé à la ven-

geance du peuple, on soumettra à la loi prononcée le patriote qui

l'aura dénoncé.

„ Oui, il est un parti dans la Convention, dans le peupli", (?'est le

parti du peuple, <pii écrasera toutes ces lois de sang. La lettre du mi-

nistre do l'intérieur était appuyée par la dénonciation de la fuite du

procureur général syndic de la Marne, qu'on représentait comme

poursuivi |»ar les baïonnettes; eh bien, le fait est faux, et ce [irocu-

reur général syndic n'a fui que par faiblesse de caractère, lorsiju'il a

appris la nouvelle de l'invasion de l'ennemi. Ces faits ne semblent-ils

pas amenés lit comme l'assassinat du boulanger pour la loi martiale? »

CoLLOT. — Un fait à l'appui. On a fait un grand crime de l'arresta-

tion du courrier de Strasltourg : eh bien, voilà ce qui y a donné lieu.

Il avait été ordonné d'ouvrir les lettres adressées à Condé, à Bruns-

wick, à Coblenl/; des citoyens,' pour s'assurer de l'exécution de cet

ordre, ont mis à la boite des lettres pour ces (lersonnages, et, pour
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voir si elles avaient été ouvertes, on a arrêté le courrier. Eh bien,

qu'en est-il arrivé? C'est qu'on a découvert que les paquets étaient

intacts et qu'on n'y avait pas regardé. Voilà cependant sur quoi le

ministre de l'intérieur est venu gourmander le Comité; mais de-

main, j'espère, ce fait sera éclairci.

Grangeneuve, écartant cette digression, discute le décret adopté

par la Convention et soutient l'opinion contraire à celle de Billaud
;

il démontre que, loin de faire une loi de sang pour le peuple, le but

de ceux qui en proposent une nouvelle est de faire tomber la punition

sur les agitateurs, qui toujours, après avoir poussé le peuple à des

excès, l'abandonnent lorsque la punition de ces excès tombe sur

lui. Il reproche fortement à Chabot, dans un moment où il convient

qu'une main peut être égarée, d'avoir pu contribuer à égarer une de

ces mains en traitant publiquement Brissot de scélérat.

Chabot s'explique en assurant qu'il avait dit seulement que, si

Brissot ne donnait pas l'explication du passage de son journal dé-

noncé à la séance d'hier, il serait un scélérat.

Cette discussion, extrêmement tumultueuse, est interrompue par

une apostrophe à voix basse de Camille Desmoulins, que Grange-

neuve ^xûAie aussitôt, et que celui-ci désavoue, quoique entendue par

Chabot. Cette apostrophe engage Grangeneuve à quiLler la tribune,

où il remonte à la sollicitation de ses amis. « Qu'alJais-je faire? dit-il

en y rentrant; j'allais porter la peine de Desmoulins. »

Il continue à démontrer, au milieu du tumulte et des applaudisse-

ments, que les départements ont sans doute bien le droit d'envoyer

chacun une force pour garder et défendre le dépôt précieux qui,

quoique confié aux Parisiens, n'en appartient pas moins à tout l'em-

pire.

Merlin prend l'engagement de combattre cette opinion, et, sur la

demande de plusieurs membres, la Société arrête qu'elle tiendra de-

main une séance extraordinaire '.

Barbaroux. — Huit cents Marseillais sont en marche pour Paris et

ils arrivent incessamment. (Applaudi.) Marseille, qui a prévu tous les

bons décrets, qui a aboli la royauté quatre mois avant qu'elle le fût,

a encore prévu le bon décret que la Convention va rendre. Certes, j'ai

été bien surpris d'entendre Fabre, à qui je croyais quelque patrio-

tisme, employer, pour combattre ce décret, les mêmes raisonnements

1. Nous ne savons si cette séance fut tenue; en tout cas, le Journal des Jaco-

bins ne la relate pas.
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qu'employa rétal-major parisien pour combattre le camp de vingt

mille hommes.

Quoi qu'il en soit les Marseillais arrivent; ce corps est composé

d'iioiumes entièrement indépendants du côté de la fortune : chaque

homme a reçu de ses père et mère deux pistolets, un sabre, un fusil

et un assignat de mille livres. Ils viennent, avec un corps de cavalerie

de deux cents hommes, aider leurs braves frères les Parisiens à assu-

rer le règne de la liberté et de l'égalité. [Applaudissements prolon-

gés.)

La séance a été levée à dix heures et demie.

LXIV

SÉANCE DL' MERCREDI 26 SEPTEMBRE, L'AN P' DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSmENCE DE PETIOX.

Après la lecture du procès-vej'bal de la dernière séance, Moras re-

nouvelle la motion qu'il a déjà présentée d'engager la Convention

nationale à s'occuper avant toute autre chose du jugement de

Louis XVI et de sa femme.

Chabot reprend également la motion qu'il a faite plusieurs fois de

s'occuper des moyens à employer pour forcer la Convention à orga-

niser le gouvernement et à détruire toutes les administrations inter-

médiaires entre le pouvoir exécutif et le peuple autres que les muni-

cipalités.

« Ce n'est pas, dit-il, à la Convention nationale qu'il faut adresser

pour cela des pétitions, c'est à votre souverain, au peuple, qu'il faut

vous adresser; et quand vos conventionnaires sauront que telle est la

volonté de leur souverain, ils ne pourront pas se dispenser de s'y sou-

mettre.

« Après ce moyen de forcer la Convention, il en est un autre à em-

ployer, c'est de discuter cet objet dans vos séances. Vos discussions

sont publiques, elles sont sous les yeux de tous les législateurs; s'ils

savent que cet objet discuté au milieu de vous ait l'assentiment des

patriotes, ils ne pourront éviter de voir que vous voulez un gouver-

nement vraiment populaire et promptcment organisé.

« Le troisième moyen à employer est de leur dire : « C'est vous qui

a êtes des désorganisateurs si vous ne vous hâtcx d'organiser le gou-
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« vernement de la République française ; c'est vous qui nous plongez

« dans l'anarchie, car, sans organisation, un gouvernement tombe né-

>< cessairement dans l'anarchie. »

« J"ai entendu hier nommément le citoyen Reubell dire qu'il s'op-

poserait fortement à ce qu'on établit un gouvernement médiat avec

les municipalités. Mais j'en reviens toujours à mes moutons, et je dis

qu'étant le seul gouvernement vraiment populaire, c'est le seul qui

convienne à des Français libres. On m'objecte qu'il est impossible

qu'un seul ministre corresponde avec quarante-quatre mille munici-

palités, que dans mon système je doublerais presque, car je les por-

terais à quatre-vingt mille; à cela je réponds qu'il est bien facile de

lever cette objection ; le moyen est simple : c'est d'avoir trente-six ou

quarante ministres dans cliaque partie. » [Murmures.)

Comme l'orateur parait vouloir donner encore une grande extension

à son opinion, plusieurs membres qui ont demandé la parole sur le

même objet l'engagent à se resserrer, et, à leur invitation, il conclut

à ce qu'il soit fait une adresse à toutes les sections de l'empire fran-

çais pour leur démontrer la nécessité de demander fortement à la

Convention nationale d'arrêter tous les points qu'il vient de proposer

à la Société.

[On donne leclure d'une leltre de Fauchet, en date du 23 septembre 1792,

où il se justifie de la dénonciation portée contre lui dans la Société, et pro-

duit en sa faveur les signatures de Montant, Basire, Merlin et Goupilleau. —
Après discussion, la Société passe à l'ordre du jour. — Bentabole parle sur le

programme proposé par Chabot pour la Convention. — Lecture d'une adresse

des citoyens de Metz à ceux de Thionville. — Discours de Simond et de Saint-

André^ sur le programme proposé par Cliabot.]

La séance a été levée à dix heures.

LXV

SÉANCE DU VENDREDI 28 SEPTEMBRE, LAN I" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE PETION

Après la leclure du procès-verbal, Le Fort communique l'extrait de

la correspondance.

Une lettre d'Agut, gendarme Jacobin, avait appris que la Société

1. Il s'agit de Jeanbon Saint-André.

Tome IV. 22
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de Saint-Mihiel avait, à l'approche des Prussiens, brûlé ses registres

et brisé le buste de Mirabeau. Cet acte de faiblesse excite une grande

indignation contre cette Société, et plusieurs membres demandent

avec force sa radiation de la liste des Sociétés affiliées.

Un membi'e annonce avoir lu dan? le journal du patriote Gorsas

une accusation semblable contre la Société de Nancy, et demande en

conséquence que la peine qui sera infligée à la Société de Saint-Mihiel

soit étendue à celle de Nancy ; mais, cette dernière trouvant des dé-

fenseurs zélés dans Simond (de Strasbourg) et Saint-Aubin, qui, l'un

et l'autre, donnent les témoignages les plus authentiques du patrio-

tisme des membres de cette Société, la discussion se fixe sur la So-

ciété de Saint-Mihiel seule, et, d'après la considération qu'il était pos-

sible qu'elle eût eu, pour se conduire ainsi, des motifs dont il est

impossible de juger précipitamment, et que d'ailleurs ce fait n'était

dénoncé que par un seul accusateur, on arrête que toute discussion à

cet égard sera ajournée jusqu'au moment où les renseignements que

le Comité de correspondance est chargé de pi-endre sur ce point four-

niront assez de lumières pour adopter un parti qui puisse convenir à

l'énergie de la Société sans blesser sa justice.

On demande par amendement qu.e Gorsas soit invité par ceux des

membres de la Société qui ont quelque relation avec lui à rectifier

Terreur dans laquelle des correspondants peu fidèles paraissent l'a-

voir induit sur le compte de la Société de Nancy.

Le président proclame la liste suivante des députés à la Convention

qui se sont fait recevoir membres de la Société, savoir :

Les citoyens Bollet, Bonnet, Boilleau, Bourbotte, Barbeau du Bar-

ran, Châles, Cadroy, Carrier, Chambon, Durand-Maillane. Deleyre,

Delahaye, Drouet, l'aure, GufTroy, Grégoire, (iiroust, Hec(iuet, Hent/,

Isoré, Ichitn, Jounlan, Le Bas, Lacoste, Laj)laiiche, Le Vasseur ', Le

Tourneur, Le Peletier, Lcliot, Mouestier, Massieu, Mailly, Merlim»,

Moysset, Milhaud, Maure, Précy, Prieur, Iloyer, Iluault, Thirion, Tui-

lier, Yger.

SiMOM). — Vous savez, citoyens, cpie le général Montesquieu occupe

inaiiilniaiit la Savoie, et que ce pays est devenu lil)r(,' par le secours

de vos armes; mais vous ne savez peut-être pas que cette terre que

nous venons de conquérir à la liberté est celle qui m'a vu naître, «pie

par conséquent je ne puis prendre un médiocre intérêt ù cet heureux

événement. L'Assemblée nationale a jugé convenable de im- iionuuer

commissaire, arljolnt à ceux (pii sont déjà partie jtnur rMiiut'-c du

1. Sur Li' V,'iss''iir, vnir plus liaiil la iinU;, p. :t:t(l.
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Midi '. Comme un homme doit faire tout le bien dont il est capable, et

comme je suis convaincu que les Sociétés populaires sont évidemment

démontrées être les fondateurs et les conservateurs de la liberté en

France, j'ai cru qu'il était essentiel au bonheur de mon pays natal

d'armer la coalition des patriotes qu'il renferme contre la coalition

des fanatiques et des aristocrates qui l'empoisonnent encore; et le

seul moyen de faire utilement cet armement patriotique est, suivant

moi, de fonder en Savoie des Sociétés populaires. Je désirerais donc

que la Société des Jacobins me donnât un diplôme, une autorisation

quelconque pour lui alTilier les Sociétés que je croirais utiles de fon-

der quand je serai sur les lieux. Par la correspondance à laquelle ces

Sociétés participeront, elles apprendront à connaître toute l'étendue

du courage et de la générosité française, et je suis garant que vous

trouverez dans la leur ces preuves de reconnaissance qui, de la part

d'un peuple simple et bon comme les Savoisiens ne sera pas pour

vous un objet peu intéressant.

Il serait possible même que les dispositions de ce peuple fussent

telles qu'il désirât foruier un quatre-vingt-quatrième département

de la France, plutôt que de se gouverner par des lois particulières;

alors je croirais avoir contribué également au bonheur de la patrie

qui m'a vu naître et à celui de la patrie que j'ai adoptée si je con-

courais à faire réussir un tel plan : car, citoyens, si la France a dé-

claré qu'elle_^ ne serait pas conquérante, sans doute elle n'a pas dé-

claré qu'elle rejetterait avec dureté les peuples qui, pénétrés de la

bonté de ses lois, voudraient former un seul tout avec elle et pro-

fiter des avantages de son gouvernement en contribuant à ses char-

ges. Je prie donc le citoyen président de vouloir bien mettre ma pro-

position aux voix.

Chabot. — Simond vous propose de l'autoriser à fonder des Socié-

tés populaires dans la Savoie conquise non à la France, mais à la

liberté. Je m'oppose formellement à ce que la Société adopte cette me-

sure, caria Savoie n'ignore pas qu'il existe en France des Sociétés de

Jacobins avec lesquelles celles qu'ils formeront chez eux peuvent

correspondre si elles le jugent convenable, et je ne crois pas que ce

soit à la Société des Jacobins à faire sur cela aucune avance. Je dis,

en second lieu, qu'il n'est pas d'une bonne politique que la Société

•envoie des missionnaires dans les pays étrangers; qu'ailupler une

1. Eu effet, le 28 septembre 1792, Siiuond ayant demandé un congé pour aller

dans la Savoie <i y consolider l'œuvre de la Ilévolution », la Convention l'adjoi-

gnit aux commissaires à l'armée des Alpe?, l'rocès-verhal de la Convi'nlio», I, 93.)
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telle mesure serait en quelque sorte justifier les inculpations qui lui

ont été faites jusqu'ici avec injustice. Je dis en outre qu'à l'égard des

vues qu'a proposées Simond de former un quatre-vingt-quatrième dé-

partement, elles sont inadmissiijles, car les limites de la France sont

déjà posées, et je crois important de n'adopter sur ce point aucun

changement.

En effet, la France tout entière a fait les trois insurrections qui

lui ont enfin procuré la liberté; il est donc juste que toute la Franco

profite et jouisse de cette liberté, mais je ne crois pas qu'il soit bon

pour elle qu'elle en partage les fruits avec un peuple qui n'est pas

encore, selon moi, assez mùr pour la lil)erté, telle que celle dont

jouissent les Français. Mais quand la Savoie sera libre, quand une

partie de l'Espagne, quand le Brabant et le pays de Liège seront libres,

je crois qu'il sera très beau d'adopter le système fédératif du bon abbé

de Saint-Pierre, entre les peuples libres, mais non pas de réunir tous

ces peuples sous un même empire, un même gouvernement: car le

Brabançon n'entend pas la liberté comme le Savoisien, ni le Liégeois

comme l'Espagnol. J'insiste donc pour qu'on ju-ocure à la Savoie les

moyens de se gouverner comme elle le jugera à propos : car la patrie

de Simond, qui n'est pas fanatique, lui, est encore soumise à beau-

coup de fanatisme, et je craindrais que, si elle devenait province fran-

çaise, les troubles que ce fanatisme pourrait y produire avant de se

soumettre à la liberté française ne fussent pernicieux à ce pays et à

la France entière. Si dune il se fonde des Sociétés populaires en Sa-

voie, laissez-les s'établir, mais ne vous en mêlez pas, et, lorsqu'elles

seront établies, ayez avec elles des correspondances comme vous en

avez avec celles de Londres et de Manchester. Laissons étendre nos

confpiètes par la voie de l'opinion, mais ne donnons pas lieu à la ca-

lomnie conirc les Jacobins en adoptant le {irojet de Simond d'en-

voyer ainsi des missionnaires. (îardons-nous surtout dr nous laissoi-

aller au désir de former un quatre-vingt-quatrième départoiueut de

la Savoie, qui, étant érigée en République, formera autour de nnus une

zone de liberté infiniment utile à la conservation de la nôlic, parce

qu'alors ils [sic) auront continuellement besoin de nous pour conserver

la liberté que nous leur aurons procurée. J'invoque donc la question

préalable sur la demaiule de Simond.

Rkstout. — J'ap[iuie à tous égards la (piestion préalable deiuandée

par Clial)ol; je pens*; que nous serions très lieureux d'avoir auloiir

de nous une zone de pays libres di- cent lieues d'élendue, cl ipie le

seul empire aM(|U(d dojviMil |ii-cteu(lre h's l''rau(;ais libres est rciii|iire

de l'opinion.
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Terrasson. — Le citoyen Chabot a dit : si Tintérét des Savoisiens

est d'être unis à la France, ils le seront ; mais il n'est pas nécessaire

pour cela qu'ils soient Jacobins.

Une voix. — Il n'a pas dit cela.

Terrasson, — Mais est-il donc bien vrai que nous ne devions pas

chercher, passez-moi l'expression, à jacobiniser la Savoie? Je dis, moi,

au contraire, que le but de cette Société est de propager les principes

de la liberté et de l'égalité. La liberté est un aliment qui né convient

qu'aux hommes qui la désirent et en sentent le prix. Or, je vous le

demande, quel moyen plus puissant de leur insinuer le goût de cette

liberté que l'établissement des Sociétés populaires? S'il vous en faut

des témoignages, voyez les efforts puissants et continuels que n'ont

cessé de faire contre elles Louis XVI, ses satellites, les Feuillants et

La Fayette, qui a montré quelque énergie dans cette seule circon-

stance. On vous dit: vous n'avez pas le droit d'envoyer établir des

Sociétés dans les pays étrangers ; mais certes ce n'est pas là la de-

mande que vous a faite Simond, il ne vous demande pas de pouvoirs

pour aller en établir, il vous dit qu'il va en établir; et, comme tout le

monde sait que la Société des Jacobins de Paris a été le berceau de

toutes les autres Sociétés, et qu'elle est le foyer du patriotisme, il

vous demande simplement un acte qui atteste le degré de confiance

que vous avez en son patriotisme, en lui laissant la faculté de vous

affilier les Sociétés qu'il croira dignes de cette association civique.

J'appuie donc sa proposition et je demande que le président la mette

aux voix.

Le Roi (d'Alençon). — Il me semble qu'on s'est étrangement éloi-

gné de la proposition que vous a faite Simond. Prêt à retourner dans

une patrie devenue libre, il désire s'entourer de tous les moyens de

lui conserver cette liberté, il vous demande de l'autoriser à vous affilier

les Sociétés populaires qu'il désire fonder dans un pays encore désolé

par le fanatisme et l'aristocratie, il vous dit qu'il est instant d'opposer

des barrières à ces deux fléaux destructeurs, qu'il faut éclairer le peu-

ple et y envoyer des missionnaires de la liberté; et sa proposition

trouve quelque résistance au sein des Amis de la liberté et de l'égalité !

Des prêtres auraient pu faire des missions pour propager l'erreur et

le mensonge, et des patriotes ne pourraient pas faire des missions

pour répandre la vérité! Certes, les préopinants n'avaient pas bien

réfléchi quand ils ont avancé ce princi[)e. Nous avons, il est vrai,

renoncé aux conquêtes; mais avons-nous entendu renoncer à étendre

les conquêtes de la liberté, notre idole, et l'empire des droits impres-

criptibles de l'homme?
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On viHis a dit encore qu'il fallait attendre que le peuple savoisien,

sentant le besoin des lumières, réclamât celles de la Société. Avons-

nous attendu qu'ils réclamassent le secours de nos armes pour envoyer

à leur délivrance nos phalanges guerrières? Et pourquoi attendrions-

nous davantage leur réclamation pour leur envoyer nos lumières et

nos connaissances? Ne différons pas un moment. Partout où il y a be-

soin de lumières, la Société des Jacobins doit y porter celles qu'elle

renferme.

Telle est la mission que veut rciiqilir Ir patiiote Simond. En voyant

les Savoisiens, il ne leur dira pas : je vous enjoins de vous soumettre

à tel ou tel gouvernement, mais il leur dira : vous êtes libres, vous

pouvez vous former en république, et la Erance vous protégera; vous

pouvez vous donner telles lois qui vous conviendront, et les armées

françaises sont au milieu de vous pour vous garantir cette faculté;

vous pouvez demander à la France de vous adjoindre à elle et de for-

mer un quatre-vingt-quatrième département. Pesez tous ces objets,

adoptez le plan que vous croirez le plus propre à vous rendre heureux

en assurant votre liberté, car la France n'a d'autres désirs, d'autres

prétentions que de maintenir votre liberté. {Applaudi.)

TuuniOT. — Je suis lùrn éloigné d'adoplrr les idées politiques que

vous a exposées Chabot, et j'attends, avec autant d'impatience que le

préopinant, le moment où la Société des Jacobins pourra envoyer des

missionnaires patriotes dans tout l'univers.

Suivant Chabot, il est contraire à l'intérêt de la France que la Savoie

forme un quatre-vingt-quatrième département; et moi, au contraire,

je pense qu'il est contraire à l'intérêt de la France que la Savoie

prenne tout autre paili que (('hii de se former en quali'e-vingt-(|ua-

Irième département. C'est une erreur de croire que la France, en

déclarant renoncer au droit de ccmquète, c'est-à-dire à enlever aux

autres puissances, par une agression injuste, aucune partie de leiu-

teriitoire, ail riMioucé au droit de consrrvcr coinnie sa pnqiriété le

len-itoiie qu'i-lie aurait |)u ai-racher à ces di.-siiotcs, eu se défendant

contre une agression injuste. Mais, en laissant même de c«Mé ce prin-

cipe, il est certain que la Savoie ne prendra pa^ le pai'ti le plus favo-

rable à la France si elle n'adopte pas celui de former un quatre-vingt-

quatrième déparli'ment. Si elle embrassait le système de Chabot,

alors elle serait une rêpubli(pie qui, suivant tous les principes, forme-

rai!, il c-l vrai, un pacte IV-ih'iMtif avec nf)iis, niais aussi en fornierail

égalerneut un avec toutes les puissances (|ui voudraient assurer son

indépendance; au lieu (]ue, si elle est (pudic-vin,i;l-quatriêmc déparle-

nienl, elle n a [il us d • pacte IV'di-iatir à joriuei' avi'c aucune aul i c puis-
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sance, et elle assure sa liberté en fournissant à la France son contin-

gent d'hommes et d'argent.

Je demande donc que la proposition de Simond soit adoptée, et

qu'en outre il soit chargé de faire sentir aux Savoisiens que, s'ils ne

s'unissent pas à la France, ils ne jouiront que d'une liberté passagère,

attaqués successivement par toutes les puissances, qui se feront un

honneur de les subjuguer. Ce n'est point assez de donner la liberté

aux peuples, il faut encore leur indiquer les seuls, les vrais moyens

de la conserver; et, pour la Savoie, il n'en est pas d'autre que de

se réunir à la France, en formant un de ses départements. (Ap-

plaudi.)

SiMOND. — Je sens plus que personne toute l'importance du minis-

tère qui m'est confié. Je regarderai donc comme un devoir impérieux

de peser mûrement les propositions que vient de faire Thuriot et les

principes qu'a établis Chabot. Je calculerai les intérêts de la nation

française et ceux de mon pays natal, et je crois que ce calcul ne sera

pas très embarrassant : car je pense que je ne puis servir mon pays

sans faire l'avantage de la République française, et qu'il m'est impos-

sible de travailler au bien de la République française sans travailler

en même temps pour l'intérêt de mon pays. Mais ce n'était pas sous

ces rapports que j'avais porté ma demande à cette Société : car, sous

les rapports politiques, c'est de la Convention nationale que je dois

prendre mes instructions, et, comme législateur, je n'ai pas besoin

d'autres pouvoirs que ceux que j'ai reçus d'elle. Mais, joignant au

titre de législateur celui de Jacobin que je veux toujours conserver, et

partout, c'était à ce titre que j'avais demandé à la Société que, si elle

croyait que je pusse avoir mérité sa confiance, elle m'accordât la

faculté de donner son afFdiation à celles des Sociétés que je vais fon-

der et que j'en aurai jugé dignes. En invoquant donc la question préa-

lable sur tous les rapports politiques, je demande que la Société aille

aux voix sur ma proposition.

Après la réjection de quelques amendements, la Société arrête qu'il

sera délivré à Simond un diplôme portant pouvoir d'accorder aux

Sociétés qu'il établira en Savoie l'affiliation provisoire, que la Société

se réserve le droit d'infirmer ou de confirmer, suivant qu'elle le jugera

convenable et utile au maintien de la liberté et de l'égalité générales.

Un volontaire du quatrième bataillon des fédérés fait une descrip-

tion des diverses marches qu'il a faites avec ce bataillon, et rend

compte des actions auxquelles il s'est trouvé. Ce récit semble an-

noncer que les nouvelles officielles ne sont [)as toujours d'accord
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avec l'exacte vérité, et il parait même que cette opinion est celle

du volontaire, qui propose, en conséquence, à la Société de s'occuper

des moyens d'établir entre la Convention nationale et chaque corps de

l'armée une correspondance qui pût servir de correctif à ce qui pour-

rait se trouver de peu exact dans les récils olTiciel-.

Celte proposition, n'étant pas appuyée, ne donne lieu à aucune dis-

cussion.

Simond demande l'admission dans la Société pour deux citoyens,

membres de la Société de Strasbourg, dont le patriotisme s'irrite de

la suspension mise par la Société des Jacobins à l'admission de nou-

veaux membres.

Cette proposition est fortement combattue par Uepcrrri, fondé sur

le principe que, dans une Société d'amis de l'égalité, toute préférence

doit disparaître, toute recommandation doit être nulle. Il propose, à

cette occasion, de lever cette suspension, qui prive les Jacobins de

recevoir parmi eux d'excellents patriotes auxquels elle oppose ime

barrière infranchissable.

La proposition, convertie en motion, est appuyée, mise aux voix et

adoptée. On arrête, en conséquence, que les deux membres présentés

par Simond se soumettront au mode ordinaire adopté [xnir les ad-

missions.

Cir.Miivr. — Le principal ordre du jour étant sans cesse les moyens

à employer pour forcer la Convention nationale à organiser le gou-

vernement (le la République française, j'ai pensé qu'un des moyens

les plus puissants à employer était de mettre sous la main des grands

faiseurs un plan de gouvernement si simjde qu'ils ne pussent pas pré-

texter, pour en éloigner l'organisation, les grands échafaudages qu'ils

prétendent nécessaires pour donner un gouvernement à vingt-cinq

millions d'hommes libres. C'est ce motif qui m'avait donné l'idée du

gouvernem(.'nt siuiple dont j'ai soumis l'esquisse à vos réflexions.

On a fait contre ce gouvernement i)lusieurs (d)jections. « C<immenl

VMulez-vous, a-l-on dit, que le pouvoir exécutif corresponde directi--

mont avec quar;inte-(|u;iln' mille municipalités? Comment, a-t-on

ajouté, empèchcrez-vous que les citoyens ne soient vexés par le gou-

vernement municipal? » Je réponds d'abord que les deux objections,

si elles sont fondées, n'en exislent pas moins de même en ayant des

di-lricls et des départements : car, si le [)ouvoir exéi'ulif vrul f.iiîf sou

devoir, il est obligé de rorrcspondrc avt'C tous les individus qui peu-

vent avoir à se plaindn; des divers(^s vexalious qu'ils peuvent (''|ir(Ui-

ver (!(. ees adiuiiii-liMlion<.
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L'heure étant avancée, et la séance peu nombreuse, plusieurs

membres demandent que Chabot remette à dimanche cette discussion,

dont l'importance mérite qu'elle soit faite dans une assemblée plus

nombreuse.

Chabot se rend à cette invitation, et demande, en se réservant la

parole immédiatement après la lecture du procès-verbal, que la dis-

cussion porte sur les points suivants :

1° Le gouvernement sera-t-il simple et l'action du pouvoir exécutif

se communiquera-t-elle directement aux municipalités, ou bien sera-

t-il composé et y aura-t-il entre les municipalités le pouvoir exécutif

des administrations intermédiaires?

2° Dans le cas où cette dernière proposition serait adoptée, les

petites divisions ne seraient-elles pas préférables aux grandes, et

celles-ci ne laisseraient-elles pas craindre Tintroduction du gouverne-

ment fédératif?

3° Les administrations judiciaires devront-elles être conservées, ou

leur substituera-t-on l'arbitrage forcé?

4° La représentation à la législature, ou du moins ce qu'on appelle

de ce nom, continuera-t-elle à être conférée par le moyen des corps

électoraux, ou bien ces corps seront-ils anéantis?

5° Le pouvoir exécutif central ne pouvant être nommé ni par le

peuple ni par les électeurs, ne conviendrait-il pas que le corps législa-

tif, chargé du soin de le nommer, prît les membres qu'il voudrait y

porter parmi les personnes qui auraient mérité la confiance du peuple

dans l'exercice de la législature?

6° Pour éviter enfin toutes les brigues, ne serait-il pas convenable

de choisir ces personnes dans les législatures précédentes, et jamais

dans la législature actuelle?

La séance a été levée dix heures.

LXVI

SÉANCE DU DIMANCHE 30 SEPTEMBRE, L'AN I"DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE PETIOiN

En l'absence du secrétaire chargé de la rédaction du procès-verbal,

Le Fort lit l'extrait de la correspondance. Après cette lecture, un
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volontaire (rOrléans fait une dénonciation contre un curé de cette

ville. La Société nomme deux commissaires pour examiner les faits

contenus dans les pièces que ce citoyen produit à l'appui de cette

dénonciation.

OsNVALD. — Citoyens, je vais faire part à la Société d'un fait arrivé

depuis quelques jours à Londres,

Plusieurs patriotes anglais, voyant que les Français manquaient

d'armes, avaient résolu de leur en envoyer de la fabrique de Birmin-

gham et de ShefTicld. Pour cet effet, ils faisaient insérer dans les

journaux une invitation à tous ceux qui favoriseraient la cause de la

liberté en France contre l'infâme conspiration des brigands cou-

ronnés de se réunir le 12 septembre, à deux heures, chez M. Max-

well, à Portland-Square. Ce M. Maxwell est un patriote de bonne foi,

mais dont le courage, comme Févénement l'a prouvé, n'était pas égal

à la tâche qu'il avait entreprise. Le 12 septembre, de bonne heure,

il arriva chez M. Maxwell un nommé Glover, colonel, bas valet de la

cour, le même qui poursuivait à Paris, il y a quelques années, un

procès contre la duchesse de Kingston, fameuse tribade de Marie-

Antoinette.

Cet homme-là s'adresse à Maxwell de par le roi, son auguste

maître : « Vous avez, lui dit-il, indiqué un rassemblement chez vous

pour donner des armes à ces infâmes régicides, les Jacobins; mais je

vous avertis que, si vous osez tenir ce rassemblement, on vous bn^i-

lera tout vif dans votre maison, et encore, si vous ne décampez pas à

l'instant même, je vais vous couper le nez et les oreilles. » Maxwell

n'attendit pas l'effet de ces menaces, car effectivement il s'asseiuldait

autour de sa maison une foule de gens soudoyés pour renouveler la

scène de Birmingham; enfin Maxwell s'enfuit. A l'heure indiiiuée, les

patriotes arrivent; mais quel fut leur étonnement (juand, an lieu

d'èti'C accueilli- par leur Irèr».', ils i-enconlrèrent ce chevalier du jxii-

gnard à la tète d(! s»;s mouchards, (jui les ont accablés dinjures et de

menaces! Il est bon de remanjucr que ces mouchards sont pour la

plupart des prêtres réfractaires et des ci-ilevant nobles éiniurés ipii

infectent aujourd'lui' l'Angleterre, eomuie jadis les sauterelles dévas-

taient et empoisonnaient ri']gypte.

Ci'pendaid les [latrioles se s(»ut réunis ailleins. Ils ont l'ail une sou-

scrijjlion assez considi'iable qui s'aeeroil Ions lesjours. I/allaii-e est

mainleiianl entre le-; mains de- llornc 'l'ooke, un vrai Jacidiiu, dont la

contenance ne peut être ébraidée par les menaces de la cour ni

amollie par les douceurs de la liste civile.
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A Manchester aussi, nos frères ont commencé une souscription qui

grossit tous les jours, malgré racharnement de l'aristocratie.

J'ai cru qu'il était important de vous communiquer ces détails qui

déconcertent l'esprit de la cour de Londres et qui prouvent en même

temps combien il est impossible de réunir les deux nations jusqu'à

ce qu'une révolution anglicane ait rendu à nos frères les droits de

l'homme.

Français, vous avez chassé de chez vous le monstre royauté; mais,

tandis que cette bête féroce se couche dans le champ de vos voisins,

pouvez-vous vivre sans alarmes ? Pourriez-vous croire que le roi

d'Angleterre n'est pas d'intelligence avec l'électeur de Hanovre ?

Pourriez-vous croire que celui qui a machiné l'esclavage de Hollande,

que celui qui, pour asservir les Américains, a fait périr impitoyable-

ment tant de milliers de ses fidèles sujets, comme il a l'impudence

d'appeler nos frères les Anglais, pourriez-vous croire, dis-je, que cet

homme, tyran et sanguinaire, peut voir d'un bon œil la révolution

de la France qui va écraser partout les rois et renverser la royauté ?

A peine échappé des petites maisons, où il aurait dû rester pour

toujours, ce roi fou voulait lancer les foudres de la guerre et faire

couler le sang de deux peuples frères. L'opposition obstinée des

démocrates anglais a jusqu'ici empêché ce malheur.

Cependant on cherche à égarer l'opinion publique sur tout ce qui

regarde la France, et par là à préparer la nation anglaise à seconder

les vues sanguinaires de ce tigre royal. A cet effet, on fait servir non

seulement les mensonges des émigrés, mais encore l'incivisme et

l'aristocratie des agents de la nation française. Je veux indiquer le

consul français à Londres, M. Thellusson. Cet homme-là se plaît à

calomnier de la manière la plus atroce la Révolution française. Il

répand avec affectation les nouvelles les plus affligeantes et les

augures les plus sinistres. Il a plusieurs fois repoussé les proposi-

tions des négociants anglais qui voulaient fournir des armes à la

France, en leur disant qu'il se garderait bien d'envoyer des armes à

des bourreaux tels que les Français. Il est très lié avec tout ce qu'il y

a de plus traître parmi les émigrés à Londres. Il est souvent admis à

des conférences secrètes chez M. Pitt, le ministre.

D'après ces considérations, je sollicite aujourd'hui avec instance

l'envoi de cette adresse fraternelle à la nation britannique que vous

avez arrêtée il y a quelque temps.

BouRSAULT. — Le préopinant vient de vous dénoncer le consul

Thellusson
;
j'appuie de mon témoignage les faits qu'il vous a

annoncés; j'y ajouterai encore que cet homme est peut-être le plus
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grand ennemi que la Révolution française ait en Angleterre, où les

services qu'il rend cnmme consul au commerce de France sont abso-

lument nuls. Mais, à cet égard, il partage ses torts avec tous ses col-

lègues. Les nombreux voyages que j'ai faits dans ce qu'on appelle les

principales cours de l'Europe m'ont mis à portée déjuger que, par-

tout où le Français faisait une très longue résidence, il s'j' dénatura-

lisait pour ainsi dire et perdait ce caractère vraiment français qui

nous a fait embrasser avec ardeur le culte de la liberté.

Tous les ambassadeurs, les envoyés, les chargés d'affaires, les

consuls commis par l'ancien régime, naturalisés dans la terre de l'es-

clavage, ne peuvent goûter ni apprécier les fruits d'une terre qui

s'est purgée du venin de la royauté; je saisis donc cette occasion

pour demander qu'ils soient tous rappelés.

Saim-Huruge. — S'il ne faut qu'un témoin pour faire rappeler

Thellusson, je vous assurerai, moi, que c'est le plus grand aristo-

crate, le plus plat coquin, le plus... [Rire universel.)

Laugier. — 11 serait sans doute fort utile que les Jacobins pussent

faire rappeler tous les consuls; mais cet objet, extrêmement impor-

tant sous plus d'un aspect, ne doit pas nous faire perdre de vue la

proposition très importante aussi que nous a faite Oswald, celle de

faire une adresse qui, en exposant la vérité des événements de la

révolution du 10 août, dispose les Anglais à nous aimer, c'est-à-dire

à nous connaître.

MoENNE. — Xi l'un ni l'autre de ces objets ne doivent se perdre de

vue, et, sans éloigner la proposition de l'adresse, que je crois très

importante et que j'appuie de toutes mes forces, je demande que les

personnes qui viennent d'alléguer des faits très graves contre Thel-

lusson signent leur dénonciation, afin qu'on puisse ensuite présenter

ces faits au ministre des affaires étrangères, qui ne voudrait pas,

sans doute, confier les intérêts de la France à des mains qui ne

seraient i)as sûres.

I)ei'Ki:iu;t. — S'il est une circonstance dans la(pi('lli' nous devions

éclairer nos frères les Anglais, c'est sans contrctlit dans ce moment

de crise où les papiers vendus à la liste civile de cette cour égarent

l'opinion publique, jusqu'à imprimer que l'on mange au Palais-Royal

des petits f»àtés faits avec de la chair des Suisses.

Le nombre des émigrés est immense à Londres, la liiudo des

prêtres réfractaires s'est n'-unic .i eux et contribue, p.ir l'air de per-

sécutés qu'ils affectent, à égarer encoi-e res[)rit public sur b' compte

de la Hèviilnlion. Heureusement que, toujours pi'êtros romains, ils

affectent lii'jà mi nir de supéiiorilé sur ceux du pays et dédaignent
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les protestants. C'est donc le moment de mettre à exécution le projet

d'adresse proposée par Oswald.

BoissET. — Il est honteux pour la France libre de confier ses inté-

rêts à des hommes gangrenés de tous les préjugés de l'aristocratie et

de la royauté; j'appuie donc la proposition faite de demander le rap-

pel de tous les consuls, envoyés et ambassadeurs dans les cours

étrangères.

Taschereau. — Pour vous donner une idée du civisme de Thellus-

son et vous prouver jusqu'où va son attacbement pour la nation fran-

çaise, il suffira, je crois, de vous apprendre que, dans la dernière

guerre, il avait deux corsaires armés en course à son profit contre les

Français.

Oswald. — Les témoins des faits que j'ai avancés sont Thomas
Paine et Frost.

Bourdon. — J'approuve en tout le désir que manifeste la Société de
voir les intérêts de la France confiés â des mains pures dans le pays
étranger. Néanmoins, la proposition de demander purement et sim-

plement le rappel de tous nos agents des différentes cours de l'Eu-

rope me parait être d'une trop grande importance pour être adoptée

sans un mûr examen. Vous savez tous que, lorsqu'une puissance rap-

pelle ses ambassadeurs d'une cour étrangère, ce rappel équivaut à

une déclaration de guerre; or, ce n'est pas là. notre intention. Je
demanderais donc qu'au lieu d'insister sur le rappel de tous ces

agents on proposât seulement au pouvoir exécutif d'agir à leur

égard comme la Convention nationale en a agi à l'égard des admi-

nistrations intérieures dont elle a ordonné le renouvellement.

BouRSAULT, — En entrant dans les vues du préopinant pour le

fond de la question, je proposerais notamment d'éviter les mauvais

choix que seront toujours exposés à faire les ministres, entourés sans

cesse de solliciteurs intrigants, en remettant la nomination de ces

agents au corps législatif.

Bourdon. — Gardons-nous, citoyens, d'adopter cette mesure, d'a-

bord parce que ce serait employer un temps précieux à la Convention

nationale que de la forcer à s'occuper de toutes ces nominations
; en

en second lieu, parce qu'en l'adoptant vous soulageriez les ministres

du fardeau de la responsabilité, sans le reporter sur qui que ce soit,

car une Assemblée qui nomme à la pluralité des suffrages ne peut

pas être responsable.

Jeanbon Sainï-André. — 11 est important, citoyens, de distinguer

dans ces agents politiques deux classes particulières : les agents pu-

rement politiques et les agents du commerce.
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Il faut faire des vœux iioui- que, la politique des cours n'existant

plus, l'intérêt des nations étant partout le même, nous soyons bien-

tôt débarrassés entièrement des premiers, qui souvent ne servent qu'à

nous tromper; mais, jusqu'à ce que nous en soyons parvenus à ce

point de perfection, il est essentiel de changer ceux qui sont t-mployés

maintenant, et le soin de ce changement ne peut être confié qu'aux

ministres, parce que, comme l'a très judicieusement observé le préo-

pinant, le pouvoir exécutif seul peut être responsable.

Quant aux consuls, pour peu qu'on ait vu de près à quoi se bor-

nent les prétendus services qu'ils rendent au commerce, on sera

bientôt convaincu <pie l'agiotage, le sdin d'avancer leur fortune par-

ticulière par un courtage et une protection qu'ils font payer bien cher

aux commerçants, sont leurs principales occupations, si même elles

ne sont pas les seules. Il est étonnant que, dans le siècle de lumières

où nous sommes parvenus, le gouvernement tienne encore à des

agents aussi inutiles que dangereux : je demande donc qu'on s'oc-

cupe du rapitel de ceux-ci.

Un volonlaire. — J'arrive de Metz, et je dois vous dire (jue la ques-

tion que vous traitez est absolument inutile, car dans six jours vous

n'aurez plus d'ennemis en France. La position de leurs armées et

celle des nôtres est telle qu'ils ne peuvent tenir six jours dans cet état

et qu'ils ne peuvent s'échapper que par grâce. S'ils se retirent, alors

nous entrons en Allemagne, dans le Brabant, dans la Savoie, et nos

armées sont les seuls ambassadeurs que nous enverrons. Je demande

donc qu'il ne soit pas question d'envoyer des ambassadeurs d'ici à

quelques jours, et d'attendre des événements (pii iloivent sous peu

changer entièrement les mesures à prendre.

.\u milieu du mouvement (pie produit dans l'Assemldée l'annonce

de ce volontaire, on reproduit la motion déjà faite de nommer des

commissaires pour rédiger l'adresse au peuple anglais.

Cette motion, appuyée et mise aux voix, est adoptée à riinanimité.

On adopte également l'ajournement de la (juestion du rappel des

consuls, envoyés et autres agents politiques.

Un secrétaire fait lecture du procès-verbal de la dcrnère séance.

La Société Jiomuie deux conimissaiif- pour recevoir li's déposi-

tions d'un soldat invalide, qui témoigne l'impuétude (pi'il partage

avec ses camarades en voyant partir tous les jours de l'hôtel des

voitures de munitions sans être accompagnées d'aucune escorte. On

arrête que ces commissaires jiortcront relie dêposiliou aux aul(»rités

chargées de reméilier à cet abus.
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Un secrétaire dépose sur le bureau un libelle contre la Société, que

Claude Fauchet a fait imprimer et distribuer à la porte de la Con-

vention nationale; il demande à en faire lecture pour mettre à nu,

dit-il, la turpitude de ce prêtre. La Société, vouant au mépris le plus

profond la calomnie et les calomniateurs, passe à Tordre du jour sur

cette demande.

Un membre, revenant sur la proposition faite dans la dernière

séance relativement à la Société de Nancy, et rappelant le fait qui

y avait donné lieu, dit que la brûlure des registres avait effectivement

été faite non par la Société, mais par un de ses membres, à qui la

nouvelle de l'approche des ennemis avait entièrement dérangé la cer-

velle, et contre lequel la Société avait prononcé la peine d'expulsion

à raison de ce fait.

C... — Jamais la correspondance des Jacobins n'eut un objet d'uti-

lité plus générale à remplir que dans le moment actuel, et j'entends

dire, depuis plus d'un mois, que ce Comité n'existe plus, que tous

les membres en sont dispersés, les uns employés à des commis-

sions extraordinaires, les autres à la Commune, plusieurs à la Con-

vention. Je propose que, séance tenante, on s'occupe d'un scrutin

pour la nomination de trente nouveaux membres pour former à neuf

ce Comité.

Real, président. — J'appuie de tout mon pouvoir la motion faite

de donner une nouvelle vigueur à la correspondance de cette Société

qui a fait tant de bien à la liberté française, mais en même temps je

ne puis m'empêcher de témoigner et mon étonnement et mon regret,

dans le moment de crise où est la chose publique, de voir cette salle

presque déserte; de voir que, dans le moment où l'intérêt je ne dis

pas seulement de la liberté française, mais de celle de toute l'Europe,

tient peut-être à l'existence de cette Société, on aperçoive des places

vides dans cette salle, tandis qu'il y a quelques mois, lorsqu'il s'agis-

sait de querelles, d'intérêts particuliers, à peine pouvait-elle suffire

pour contenir les membres qui s'y rendaient en foule. On dit que les

commissions particuUères, les assemblées de sections remplissent tous

les moments des patriotes. Certes, je suis bien éloigné de les détour-

ner de se rendre dans les assemblées de leurs sections, mais ces as-

semblées ne commencent jamais qu'à huit heures; venons ici à cinq,

nourrissons-nous du patriotisme et des principes qui se développent

dans le sein de cette Société, et ensuite allons répandre dans les sec-

tions les lumières que nous aurons puisées ici. C'est là le vrai moyen
de servir la patrie de tous nos moyens, de toutes nos forces.
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Pourquoi le nombre des membres de la Convention nationale esl-il

si petit dans cette assemblée, qui devrait les réunir tous? On parle

d'une réunion de députés qui s'assemblent pour se concerter ailleurs

que sous les yeux du peuple
;
je ne crains pas de le leur dire, ces ras-

semblement nuisent à la chose publique : car, lorsqu'on veut vérita-

blement le bien du peuple, qu'on s'en dit les amis, c'est sous ses yeux

que l'on concerte les moyens de lui être utile. J'ent;age donc ceux des

députés qui m'entendent à inculquer ces principes dans l'esprit de

leurs collègues, et à leur faire sentir combien l'intérêt général exige

qu'ils se réunissent tous ici pour discuter les principes sur lesquels ils

doivent poser les bases du bonheur public et les moyens d'appliquer

ces principes.

Bourdon. — Je suis loin d'approuver la réunion de députés ailleurs

que dans cette enceinte; mais, de quelque importance que je croie au

salut public de les y voir très assidus, comme rien ne m'empêchera

jamais de dire la vérité, et toute la vérité, je dois dire à la Société

que beaucoup de députés en ont été éloignés par le désordre qu'ils

ont vu régner dans les premières séances auxquelles ils ont assisté,

désordre qui est dû à l'esprit dominateur de certains sociétaires, bons

patriotes, mais peu éclairés, qui veulent (]uc leur avis, ot rien que

leur avis, soit écoulé ici; esprit dominateur qui est encore fortifié par

quelques habitués, des tribunes particulières surtout. J'engage donc

tous les citoyens qui m'entendent à s'habituer à trouver bon qu'on

ne soit pas toujours de leur avis, et à permettre i\u'on leur en pré-

sente quelquefois de difTérents du leur. Après cela, j'espère que tous

mes collègues, sentant tous la nécessité indispensable de se tenir ser-

rés les uns contre les autres, se rendront ici avec assiduité et avec

zèle.

Galon. — Je crois pouvoir lever ti»us les nuages (|ui paraissent

s'élever contre la Société intitulée la Ilcunion, en annonçant (ju'elle

vient de prendre l'arrêté de se i-èiinir tout enlièro aux Jacohins t-t de

ne former qu'une seule masse avec eux. [Aiiphnnlissn/icnfs univer-

sels.;

Laur/lrr annonce que la section de la Fontaine de (irenelle a pris

l'arrêté de ne tenir ses séances que trois fois la semaine, les jours où
les Jacobins ne tiennent pas les leurs. Il engage les citoyens ipii l'en-

tendent à (aire égaleiucnl adoplrr crllc mcsuiv dans leurs scellons

respectives.

On arrête, sur la prop(»sition de IJounlmi, (jue la nominalion du
Comité de correspondance serfe ren)ise ai)rès la rentrée des mcnibres
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lie /a Réunion dans le sein de la Sociélé, afin d'être à même de choi-

sir dans l'iiniversalilé des membres de la Sociélé.

Un étranger est admis à lire à la tribune une lettre qu'il dit être

•écrite par un volontaire du camp de Chàlons. Le ton pusillanime de

•cet écrit en fait soupçonner l'authenticité.

Les applaudissements subits et universels donnés par les volon-

taires présents à la séance à un passage dans lequel cet écrivain se

plaint qu'on ménage les troupes de ligne et qu'on envoie toujours au

feu les habits bleus prouvent combien des sentiments aussi faibles

sont loin d'être partagés par des véritables Français républicains.

Cette lecture donne à Chabot l'occasion de proposer, comme mo-

tion d'ordre, de ne permettre à la tribune la lecture d'aucunes lettres

particulières, à moins qu'elles n'aient été communiquées au prési-

dent, parce que des lettres particulières peuvent être dictées par une

exagération de patriotisme ou de pusillanimité.

Après une légère discussion, l'ordre du jour est demandé et arrêté

sur cette motion.

Chabot, passant à l'ordre du jour, traite la première des proposi-

tions qu'il avait soumises à la discussion : le gouvernement sera-t-il

-simple ou composé, c'est-à-dire l'action du pouvoir exécutif passcra-

t-elle aux municipalités sans administrations intermédiaires? L'opi-

nant se décide pour l'affirmative, fondée sur les principes qu'il a é.a-

blis dans ses opinions précédentes.

La séance a été levée à dix heures.

LXVII

Octobre 1792

SEANCE DU LUNDI 1" OCTOBRE, L'AN I" DE LA REPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE l'ETION

Après la lecture du procès-verbal, Le Fort lit l'extrait de la C( r-

respondance.

Plusieurs lettres dans lesquelles les Sociétés affiliées se plaignent

de la cessation presque totale de la correspondance avec elles four-

nissent à Thuriot l'occasion de demander le renouvellement des Co-

mités, dont tous les membres sont dispersés depuis le 10 août. Il

Tome IV. 23
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ajoute à celte proposition celle *le renouveler également le bureau,

en conservant toutefois la faculté de nommer, soit dans les Comités,

soit au bureau, ceux des membres qui y occupent des places, si on le

juge convenable.

L'une et l'autre proposition sont arrêtées; le scrutin pour ces divers

objets aura lieu à la prochaine séance.

TiiLiuoT. — Dans les moments d'orage et dans un temps où les

<Iéputés patriotes de l'Assemblée législative ne pouvaient pas douter

qu'il n'y eût dans la législature un parti aristocratique considérable;

dans ce même moment où les séances du soir de l'Assemblée natio-

nale privaient ces députés des moyens de se rassembler ici aux heures

où la Société tenait ses séances, ces députés patriotes ont cru qu'il

était de l'intérêt public de se réunir pour se renforcer contre les aris-

toc;"ates, et ce motif seul a donné lieu à cette espèce d'association,

connue sous le nom de la Héunion, contre laquelle on a cherché à éle-

ver des nuages que je dissiperais facilement s'ils n'étaient pas déjà

levés dans vos esprits; mais je me contenterai de vous assurer que

cette Réunion, par les mesures auxquels elle a donné lieu, a évité de

très granils malheurs à la nation française. Je demande donc que la

Société déclare d'une mani«''re précise que, |tar l'nnèlé quelle a [tris

d'exclure de son sein tout députi!' ipii tiendrait à unr Société dtnit les

séances ne seraient pas publiques, elle n'a i»as entendu rejeter du

nombre de ses membres ceux des députés (|ui oui assisté à cette Réu-

nion.

Si, contre mon attente, le but de votre arrêté eût été celui-là, vous

eussiez commis une grande injustice et vous éloigneriez d'ici plus de

deux cents meml)res éclairés, (pii sont capables de faire le plus grand

bien à la Société et à tout l'empire; je prie dituc le prc'sidtMil de faire

droit à ma motion et de la meltic aux voix.

[Après im (lèl)al auquel prennent pari CoUol dllerhois. Le Roi (d'Mcnron),

Tlittriot, UlUaud-Vavenue c: Cliahol, la Société, reconnaissant (|n'cllc n'a rn-

Icndu donner aucun cnVl rélroaclif à son arrêté, le conlirnio de nouveau cl

passe à l'ordre du jour.]

f.aii'/lrr (il un projt't d'adrc-sf ,ni\ An::l.iis, de la ii'dacliou de la-

(jMclIt; il avait èl('; chargé dans la diMMiiérc séance, (le projet, iVeipieni-

nient applaudi, donne lieu à de nond)reuse« observations, dont le ré-

sultat est riiiijoneliou de /{i/hiiii/ :\\\\ Iroj-; eiunuiissaires rt'dacleiirs

poiii- |.it''Menter à la pr(»(haiue séanci* iiiui nouvelle réilaclion dans

hupielle on aura eu égard aux diverses observations faites sur celle-ci.
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[Collol d'Herhois demande la peine de mort contre les émigrés. — A Hutte

voudrait qu'on distinguât entre eux, et que les peines a. leur intliger fussent

proportionnées à leur culpabilité.]

GiR.'^ULT. — La conduite atroce des émigrés nécessite des mesures

rigoureuses contre eux, c'est un combat à mort. Une loi du Code pé-

nal punit de mort tous les Français qui seront pris les armes à la

main contre leur patrie : il n'y a donc pas de nouvelle loi à faire con-

tre eux; il n'est besoin que de faire exécuter promptement et stricte-

ment celle qui existe, et ordonner qu'elle sera mise à exécution à la

tète des armées.

Gaston. — J"ai le malheur d'avoir un frère émigré à la frontière;

mais il me reste encore une espérance, c'est que ce n'est pas comme
traître qu'il a quitté la France, et j'espère qu'il a voulu faire rentrer

dans leur devoir des officiers qui fuyaient, et qui vraisemblablement

l'auront poignardé. Le silence absolu qu'il a gardé depuis cette épo-

que me donne cet espoir; mais, s'il était trompé, loin de m'opposera

la loi proposée par Collot, je l'appuierais de toutes mes forces et je

demanderais que la peine de mort fût également prononcée contre

ceux qui, sans être sur le territoire de puissances en guerre contre

nous, auront abandonné leurs postes.

Brutus, tu me regardes : eh bien ! je jure sur ton image de porter

ton courage à la tribune de la Convention, et, s'il en est besoin, d'ap-

peler et de prononcer le supplice d'un frère que j'aime encore assez

pour oser espérer qu'il est mort digne de l'estime de ses concitoyens.

[Applaudi.)

[Lecture d'une lettre de Brivcs. — La séance est levée à dix heures.]

LXVIII

SÉANCE DU MERCREDI 3 OCTOBRE 1792, L'AN l''

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE PETION

[La Société engage les citoyens de Paris à loger les volontaires qui passent

par cette ville, comme ils ont logé les fédérés. — Gaston et Merlin donnent

des nouvelles des armées. — Desfieux se plaint que la Commune de Paris ail

décidé que la prochaine élection du maire de Paris aura lieu au scrutin secret.
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— Clialwt s'élève contre le maintien d'un maire unique ;i la lêlc de la muni-

cipalité d'une ville aussi peuplée que Paris. L'n long déhal s'engage à ce sujet.

Quelques Jacobins proposent, comme candidats à la mairie, Antonclle et Lulier.

— On arrête l'envoi aux Sociétés populaires d'Angleterre de l'adresse pré-

sentée de nouveau par Laugicr '.]

LXIX

CIRCLLAIHi: DE LA SOCIÉTÉ DF-S JACOBINS DE PARIS

AUX SOnh'l'^S l'ATIilnTKjUKS d'aNC.LETERHE, It'KCOSSli KT DIKLAMiK

[3 octobre 1702.1

Anglais, nos amis et nos fri^:res,

Un dénouement inévitable vient d'élever la France à la hauteur des

plus augustes destinées. Le despotisme est à jamais écrasé; le peuple

français a repris tous ses droits; nous sommes libres enfin, nous

n'avons plus de roi.

Les circonstances (pii ont opéré cette grande révidnliim <»nl t'ié

atrocement dénaturées; les récils mensongers des journaux vendus à

votre gouvernement ont pu vous tromper. Nous méprisons les tyrans,

mais nous chérissons les peuples; nous estimons surtout nos frères

d'Angleterre, nous leur devons la vérité : (pi'ils l'apprennent par nous.

Puisse l'exemple que nous venons de donner au numde i^orter dans

les âmes généreuses des Mers Anglais res|)oir d'un liberté dégagée

des vices des cours, et telle enlin (pie leur cœur a droit d'y aspirer!

Vous savez, frères et amis, par quel soudain elTort le peuple fran-

çais sortit de l'abrutissement d'une tyrannie maintenue par la force

des baïonnettes pendant (piatorze siècles. Prêt à succomber sous le

]>oi(is rie si's cliaines, il s'en indigna, et parvint à les liri<(>r. Mais, j)ar

un fatal aveuglement, le premier usa^o (pi'il Ml di^ sa liberté fut iTi-n

crtnMf-r la garde'à son plus mortel eniuMui; un rep(Milii' apparent . îles

(l('Miio[i-lralioii< pcriidcs en iniposèrciil à ce piMipIc trop bun et ti'op

généreux, l't bientôt il lui puni d'avoii- cru aux serments d'un roi.

Chargé dis bienfaits d'une nation cpi'il avait outragée, b' traître

Louis le dernier tourna contre elli' tous les moyens ipi'elle lui avait

coudés pour sa gloire i-l pour sa di'l'i n^c.

L'Assemblée ualioiialr l'.ii-.iil-cjji' luii' lui solliciléi' par Ir vomi et

1. (>'e3t la pi'-rc siiivaiilf.
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par les besoins de toute la France? armé de son veto il en empêchait

l'heureux efTet. Des hommes étaient-ils couverts du mépris public? il

les appelait aux postes importants dont il avait la nomination. Une

liste civile énorme lui avait été accordée, dans un moment de délire,

pour soutenir la prétendue splendeur du trône : il l'employait à semer

dans les quatre-vingt-trois départements les germes d'une corrup-

tion dont l'efTet devait amener l'anéantissement total des mœurs et

de la liberté. Au dehors, ses agents n'avaient d'autre mission que de

nous susciter des ennemis, et au dedans ses nombreux satellites et

ses vils aiïidés déclaraient une haine ouverte à tous les bons citoyens,

et leur faisaient une guerre sourde. Les administrations, les tribu-

naux, tout, jusqu'aux magistrats directement élus par le peuple,

étaient gangrenés par cette influence pestilentielle. Déjà les vertus et

l'austérité des hommes libres étaient punies comme factieuses, et le

nom de patriote était un titre de proscription.

Pressé par le spectacle de ses crimes, peut-être par ses remords,

ou averti par quelques élans passagers de l'indignation d'un peuple

qui n'avait pas entièrement perdu le sentiment de sa dignité, ce roi

perfide, à l'exemple du tyran de Syracuse et de Louis XL l'im de ses

aïeux d'odieuse mémoire, se retranche dans son palais, élève des bar-

rières et des grilles entre le peuple et lui, fait creuser des fossés,

appelle autour de sa personne tout ce que la France renfermait de

plus vil, en forme la garnison de son château, qu'il dispose en état

de guerre au milieu de Paris. Du fond de ce repaire du crime, il lance

des proclamations dans lesquelles il calomnie les meilleurs citoyens

et insulte jusqu'à la modération du peuple.

Comme les maux étaient près de fondre sur nos tètes, l'ennemi

n'attendait qu'un dernier signal des Tuileries pour avancer. Sa

marche était sûre : un ministre perfide l'avait préparée, des généraux

de son choix devaient la diriger. Nos soldats, sans armes et presque

nus, ne pouvaient opposer aucune résistance; leur courage eût été

paralysé par la trahison des chefs, et, même après la journée du

10 août, des commandants ont été assez lâches pour livrer nos places.

L'élan de la liberté pouvait seul opposer une digue à l'invasion de

notre territoire; cet élan formidable était comprimé. Embrasé du feu

sacré du patriotisme, il allait nous consumer sans aucun avantage

pour notre pays. Un instant encore, et la liberté était pour jamais

anéantie; mais, à la vue d'un danger si imminent, de nombreux

défenseurs accourent de toutes les parties de l'empire; réunis aux

Marseillais, aux braves citoyens des faubourgs et de la ville, ils jurent

ensemble d'exterminer les tyrans et de sauver la France. Les cris :
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Vengeance! Uberti;! haine des rois! «ucci-dent au morne silence do la

douleur et aux sentiments d'une clémence meurtrière. Aussitôt le toc-

sin sonne, le peuple se lève, et le château des Tuileries est investi

comme le dernier retranchement du despotisme. Louis le dernier,

accompagné de l'exécrable Autrichienne, venait de passer en revue

ses conjurés et de les encoura^^er aux carnages. « Une faction, leur

disait-il, veut renverser la constitution et attenter aux jours de votrr

roi; immolez cette canaille... » C'est ainsi que l'audacieux ai»pelait le

jteuple français. Après que ce monstre eut reçu l'horrible assurance

que des Français tremperaient leurs mains dans le sang des Français,

trop lâche pour partager les dangers de ses complices, il se réfugie,

à leur insu, à l'Assemblée nationale, où, dans l'es^xur du succès, il va,

dans son cœur, désigner ses victimes parmi ceux mêmes qu'il espère

devoir lui conserver sa vile existence.

Cependant, nus braves assaillants annoncent qu'ils viennent purger

ce palais souillé par tant de crimes, en éloigner les auteurs des maux

de la France rassemblés autdur du roi, et rendre ce prince à lui-

même, ou même au peuple, s'il en est encore digne. L'attitude fière

d'hommes libres épouvante les esclaves composant la garnison du

château : ils fuient ou se caclunt, et laissent aux Suisses le soin d'exé-

cuter l'atroce forfait par eux conçu d'égorger le })eupli', n'ayant pas

même le courage d'être des assassins.

Les crimes médités par les rois ont un caractère datrucitè «[ui leur

est particulier. La conduite des Suisses, en celte occasion, fut un nou-

vel exemple de cette triste vérité. Les fédérés se présentent aux

portes des Tuileries; ils adressent des paroles île paix et d'amitié aux

soldats du régiment suisse de la gai'de du roi; ceux-ci réiionilenl par

des signes de fraternité et appellent nos malheureux frères, en oflVanl

des fusils à ceux d'entre eux qui n'avaient (pie des piques. Séduits

par ces démonstrations perfiiles, ils entrent sans rléfiance dans les

cours du château, et ne s'aperçoivent du piège affreux qui leur est

tendu qu'au moment où une décharge de mousqueterie, sortie de

l'iidéricur, vient les assaillii- de toutes |»arls. Ct'lte lâche trahison

porte rindigu.iliou au coinlilc; nos iiiln-piili's ciloycus nècoiili'nl \t\y\f-

que leur courage; cent IioucIh-s à feu sont bra(|U(''es sur le palais du

l>lus noii- des scélérats; chaijue coup de canon détruit un prt'jugé, et

le trône ihi tyr.m s'écroule sous les coups assurés de la foudre vcugo-

resse du peuple

Un nouveau jour luit poiir les l'r.uiçais; tout ce qui rappi'llc l'idée

de l.i tyiMiinie royale r~l pi-o>cril ; les moinunenls (dcvc-s à l'orgueil

j>ar la bassesse, les effigies, les noms de ces uionslrcs dévoraid- (jn'oM
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nommait les rois, disparaissent du sol de la liberté; et la Convention

nationale, en décrétant l'abolition de la royauté, n'a fait que procla-

mer un vœu dont l'expression avait accompagné les députés qui se

rendaient, de toutes les parties de la France, au poste où les appe-

laient leurs concitoyens.

Avant leur réunion, la liberté fut menacée par de nouveaux com-

plots. On n'aura pas manqué de vous dire, frères et amis, que des

ruisseaux de sang avaient coulé le 2 septembre; mais on se sera bien

gardé de vous apprendre qu'à peine Louis le dernier fût-il plongé dans

la prison où l'avaient précipité ses forfaits, les bordes des tyrans, jus-

qu'alors immobiles, s'avancèrent à grands pas sur nos frontières. On

vous aura tu, sans doute, que cinquante mille citoyens partirent aus-

sitôt pour aller à leur rencontre, et que, Paris se trouvant dénué d'une

si grande partie de ses forces, les conspirateurs incarcérés formèrent

le projet de forcer les prisons et d'égorger les épouses et les mères

restées sans défense. On vous aura tu que cette trame infernale, décou-

verte, amena, dans le premier moment d'une indignation profonde,

la terrible vengeance du peuple.

Mais enfin, la scène est changée. Ahl frères et amis, que ne pou-

vez-vous être témoins des vertus qu'a fait éclore parmi nous la haine

des rois et la naissance de la République! Au premier appel de la

patrie, dégagée du tyran qui la déshonorait, des milliers de soldats se

présentent pour sa défense.

La France offre le spectacle d'un camp de Spartiates prêts à mourir

aux Thérmopyles, ou plutôt à triompher aux champs de Marathon,

Les Romains ont écrasé, sans murs et sans soldats, la ligue de Por-

senna, et nous, qui comptons autant de guerriers que de citoyens,

nous avons déjà appris à nos ennemis qu'il n'était pas si facile d'ap-

procher des murs de Rome.

Anglais, amis et frères, oh! vous qui, les premiers, avez secoué loi

préjugé des haines nationales, atroce erreur que les tyrans avaient;

trop su répandre pour enchaîner les peuples, réjouissez-vous avec!

nous : vos frères de France sont libres et répidilicains; vous ne sauriez'

être indifférents sur un si grand événement, qui avance de plusieurs

siècles la liberté universelle.

Un sentiment bien doux nous a portés à vous faire le tableau de

l'état de notre patrie : ce sentiment, c'est l'amitié. Ne croyez pas qu'au-

cune crainte, qu'aucune pusillanimité ait souillé nos motifs; ils sont

purs comme la vertu républicaine, cette vertu qui inspire autant

d'horreur pour les rois que d'amour pour tous les peuples.
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LXX

SÉ\NCE Dr VENDREDI 5 OCTOBHK. 1/AN I- DK LA RÉFUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE PETION

[Conlinualion du délmt sur la question de savoir si les élcclions municipales-

doivent avoir lieu au scrutin à liante voix ou au scrutin secret. On demande^

au nom de la liberté des suffrages, que la Société passe à l'ordre du jour. —
Un grand nombre de Sociétés demandent si les députés de leurs départements

respectifs se sont fait recevoir aux Jacobins et s"ils y sont assidus. Le Prcsi-

(lent répond que il3 députés se sont fait inscrire. Quant à l'assiduité, Robes-

pierre s'oppose à ce qu'on prenne aucune mesure cocrcilive. La Société charge

son Comité de correspondance de répondre aux questions des Sociétés afti-

liées. — L'adjudant général Puiliod prolcste contre la suspension dont il a été

robjct : on lui donne pour défenseur oflicieux Collot d'Herbois ei Robespierre.

— « Les dix membres nommés par le premier scrutin pour former le Comité

de correspondance sont Chabot, Collai, Courselle, Dufourny, Deperret, Isam-

bert, La Ftnje, Merlin^ Moennc et Robespierre le jeune. » — Séance levée à

neuf heures et demie.]

LXXl

SÉANCE DU DIMANCHE 7 OCTOBRE, LAN V' DE LA RltPUBLlQUE

présii>i:nt,i^ de pktion

[Lecture d'une Icllre écrite de Lille à Gerdrct par le colonel du G" régiment

de cavalerie.]

Rkal, fircs/tlcnt. — On me charge d'annonrcr siir-ic-clianip à la

SociL'ir- qui! arrive à l'insLnnl un courrier à la Cuinenlion national»;

qui apporte Li nouvelle que le sièj:e de Lille a i-le le\(' \\\c\- À midi.

[Toiilc In salir rclrn/il (les fihis ///> njtitlaudhscineiits.)

\C..., député do la Cliarenle, demande qu'on ne traite avec les Autrichiens

n que leur tyran ne soit abattu >•. Robespierre le jeune dit que les Jacobins

doivent laisser à l'armée le soin de lixer le sort de la guerre extérieure. C'osl

Lt guerre intérieure qui doit surtout occuper la Société. Elle doit, par exemple,

s'occuper des dénonciations entendues à la tribune de la Convention contre la

Commune de Paris.]
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A cet instant, un membre dénonce son voisin pour avoir tenu, dit-il,

dans un lieu public, des propos injurieux contre la députation de

Paris, avoir dit qu elle déshonorait la capitale, et qu'il méprisait les

poignards de la Commune.

Le citoyen inculpé monte à la tribune et, pour toute réponse,

atteste la vérité des faits qui lui sont reprochés. Un très grand mou-

vement suit ces déclarations.

[Dusaulx et Collot d'Hcrbois vengent la députation de Paris de ces injures

cl la Société passe à l'ordre du jour, motivé sur son estime pour celte dépu-

tation. — Moras, Chabot et C.., député de la Charente, veulent qu'on hâte le

procès de Louis XVI.]

Hocher, guichetier de la tour du Temple, vient se plaindre de plu-

sieurs dénonciations qui ont été portées contre lui et du nouvel

ordre établi dans cette prison. La Société, considérant que la muni-

cipalité, qui s'est rendue garante de la personne de Louis XVI, peut

seule s'occuper de ce qui intéresse sa garde, passe à l'ordre du jour

sur ces plaintes.

Une députation de canonniers de Rhône-et-Loire vient prier la

Société d'appuyer la demande qu'ils ont faite à la Convention de

canons qu'ils puissent faire tonner contre les ennemis de la Répu-

blique. Le Président leur fait espérer que la Convention accueillera

leur demande, dans ce moment où Tartillerie prussienne est prête à

tomber dans nos mains et lui procurera la facilité d'armer tous les

patriotes.

La séance a été levée à dix heui'es.

LXXII

SÉANCE DU LUNDI 8 OCTOBRE, LAN I" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE l'ETION

[Les aveugles des Quinze-Vingts dénoncent leurs administrateurs royalistes.

La Société arrête de demander à la Convention justice en leur faveur. — Péti-

tions et affaires diverses.!

Bentabole.— L'ordre du jour dnit porter sur le jugement de Louis

le dernier, et cet ordre se trouve lié avec toutes les opérations de la
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Conveiitiun nationale : je me crois donc obligé, pour montrer les

moj'ens d'accélérer ce jugement, d'entrer dans quelques détails rela-

tifs aux opérations de l'Assemblée conventionnelle. Citoyens
,

je

m'aperçois que la cbose publique périclite; et, quand je parle ainsi,

qu'on ne croie pas que je veuille sonner l'alarme, comme nos enne-

mis nous en accusent sans cesse; je ne viens donc pas sonner l'alarme,

mais je viens engager tous les patriotes à se réunir dans cette

enceinte : jamais l'impulsion salutaire des Jacobins ne lut plus néces-

saire qu'en ce moment. On voit très peu de députés ici, et cependant

une foule de considérations importantes devraient les engager à s'y

rendre, parce que c'est là que les i)atriotes se concertent poui- dé-

jouer les intrigues.

Deux objets principaux fixent en ce moment tous les regards par

leur importanci^.

Premii-rement, le jugement de Louis .\V1, qui intéresse le snlul pu-

blic. Tout le monde sait que, tant que Louis XVI existera, il y aura

une faction contraire à la République. [Applaudissements .) On a fuit,

de la part de la Commune, une démarche couverte de calomnies, une

démarclie tendant à prouver les crimes de Louis : cette démai'che a

bi(m obligé la Convriitidu de picudrc un parti, mais cUr se trouve

contrariée. Voici ce que c'est : il a été nommé une commission de

vingt-quatre membres pour dépouiller et inventorier toutes les piè-

ces; sans l'effort de quelques patriotes, on serait parvenu à écarter

les plus importantes peut-être : on voulait l'enlèvement en bloc;

mais des bons citoyens ont montré de l'énergie, et il a été convenu

de constater et d'inventorier les pièces sans les déplacer. Ce ])arti

n"ti pas été i>ris sans )ii'iiif. II ost sensible (pien trois ou (lualrc jours

vingt-(|uatre membres peuvent bien avancer cette opération; cefien-

dant, ces vingt-quatre ne font rien; le travail sera traîné en longueur,

dans trois mois peut-être l'inventaire ne pourra èti-e encore présenté,

et, quand vous demanderez le jugement de Louis Wl, '»n vous dira

que l'inventaire n'est |»as fait, on vous reculera tant (pi'iui voudra, .le

suis étonné de la noncbalance des vingt-quatre, et j'ai aussi lieu

dèlrc surpris (|ue cette iminliîilancr ne soit pas dénoncée à la Con-

vention, .le l'cviens dune à rupiiijdii (pi'il n'y a pas assez, de di-putés

ici |)0ur se concerter et lairr valoir lu cause du j)atriotisme ; il faut

pousser les commissions; si elles ne sont pas assez nonibreuscp,

(pi'iiii liii)- donne des adjoints : la nation ne nianipn>ra pas ile sus-

pecter ses l'epr(''senlants ilès qu'elle les veiia traîner les alVaiies en

longueur.

En seeond lien, jr icnianpie un ;;i'and i-el;ielieini'nl dans la Con-
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vention; on tranche, presque sans examen, les questions qui inté-

ressent le plus éminemment la chose publique, qui peuvent amener

des démarches inconsidérées et compromettre le salut de la patrie :

je veux parler du projet d'établir autour de nous une force armée,

projet qui ne tend à rien moins qu'à faire une scission entre Paris et

les départements et à laisser dominer une faction. Si, dès les premiers

pas, la Convention se livre à une démarche inconséquente, comment

peut-on espérer qu'elle conserve la confiance du peuple?

Aujourd'hui, le Comité, regardant comme absolument décidé l'éta-

blissement d'une force armée, a parlé seulement de l'organisation de

cette force, et son projet, qui sera imprimé et distribué, va être dis-

cuté jeudi prochain. La Convention a-t-elle donc senti la conséquence

d'une telle mesure? Quoi ! l'on décrète le principe dans un moment

où il n'y a qu'un très petit nombre de membres, à la lin d'une

séance; l'on profite d'un moment d'enthousiasme, et aujourd'hui l'on

propose de s'occuper rapidement de l'organisation ! Pourquoi une

force armée? La seule garde de la Convention, c'est l'amour du

peuple. Je suis persuadé que, si les bons patriotes veulent montrer à

l'Assemblée combien elle a été inconséquente, on la déterminera à

changer d'avis.

On dit qu'il existe à Paris des agitateurs, que les opérations de la

Convention pourraient être troublées; mais quelle a donc été la con-

duite du peuple de Paris jusqu'à présent? Ceux qui ont sauvé la

France, sans lesquels l'ennemi serait aux portes de Paris, ceux qui,

sans consulter l'intérêt particulier, ont aboli la royauté, et avec elle

une liste civile de trente millions, ceux qui ont prouvé qu'ils respec-

taient la justice au point qu'un simple ruban a pu arrêter leur indi-

gnation, de tels hommes seraient des agitateurs ! Ah ! faites une

bonne constitution, rendez des décrets fondés sur l'intérêt du peuple,

et vous n'aurez pas à craindre une insurrection.

Le Comité a proposé de porter cette force armée à quatre mille

cinq cents hommes, dont trois mille d'infanterie et mille cinq cents à

cheval. Je demande à quoi bon. Ou cette force est destinée à relever

la dignité de la Convention, ou elle est appelée à soutenir les décrets

par la force des baïonnettes ; dans le premier cas, c'est une gloriole

déplacée, la garde nationale de Paris suffit; dans le second, c'est la

plus fausse de toutes les opérations. Si, par mallieur, la Convention

faisait des décrets contre le peuple, et que ce peuple, qui, depuis trois

ans, sacrifie et repos, et biens, et vie pour la cause de la liberté, las

enlin d'être joué par ses représentants, voulût se porter à une insur-

rection, est-ce (jue quatre mille cinq cents hommes l'en empêche-
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raient? Cette mesure est donc inutile (juant à la force, illusoire quant

à l'honneur.

Je craindrais bien aussi que l'esprit de cette garde ne fût pas l'es-

prit pulilic. On propose de la faire élire par les conseils généraux de

départements, et, pour condition d'éligibilité, on exige des certificats

émanés de ces mêmes conseils généraux. Dans les départements,

l'esprit public est autre qu'à Paris, on n'y est pas au courant de la

chose publique : à Paris, on est accoutumé de voir en grand, on y a

appris à ilétester les courtisans qui dupaient et les tyrans qui oppri-

maient; les départements nous enverraient des hommes faciles à

gagner et qui finiraient peut-être comme ceux du Cham[> de Mars.

Les promoteurs de celte mesure {on crie : C'est Roland, ministre

de l'intérieur!) ne parlaient pas moins que de vingt-quatre mille

hommes; on a vu des oppositions, on s'est réduit d'abord à douze

mille ; et, comme on alléguait sans cesse que cette garde était dans

l'esprit de la Convention et qu'il était naturel de faire garder les

députés des quatre-vingt-trois départements par des volontaires des

quatre-vingt-trois déiiartements, des patriotes ont prouvé qu'il fallait

se réduire à «[uinze cents hommes, parce que deux hommes suffi-

saient pour servir de garde d'honneur à chaque député. On a senti

alors tout le ridicule de cette mesure, et l'on s'est arrêté à quatre

mille cinq cents. Mais, qu'on y prenne garde, si le projet est adopté,

à la moindre i»elite insurrection, qu'on suscitera peut-être, on fera

bientôt grossir ce nombre. Il faut que, lorsqu'il s'agira de prononcer,

les [latriotes i-éclament l'appel nominal, afin qu'ils puissent toute leur

vie justifier leur opinion. Je prie ceux qui ont infiuence dans l'As-

semblée conventionnelle de faire valoir ces observations contre une

mesure i|ui |)t'ut entraîner la (lissoliiliou, le démembrement de la

Uépublii|uc, et établir des fédérations particulières. Je termine en

rapiielant (ju'il est instant de faire réunir ici tous les patriotes: le peu

de bons décrets qu'a rendus rAss(;nd»ltM' conslituaule, la nation les

doit ù la fermeté des Jacobins; aujourd'hui, lOn n'a pas moins besoin

de cette fermeté. Je fais la motion expresse (pi il soit adressé à tous

les membres de la Convention une lettre pour les inviter à donner

[in.'uvi' de palriotisine en fréquentant la Société.

Je crois devoir encore dénoncer (pu'bpus abus : les commissaiii's

des fronlièr»,'S sont nommés [)ar le pn-sident; pourquoi laisser à la

fantaisie d'un seul des choix aussi ituporlaid-? Le fauleuil seiuMr <le-

voir (Hre accaparé par une faction: il faut assister régulièrement aux

élections de présirlents. l'n autre abus, c'est l'ascendant que les mi-

nistres prennent sur la Convention; on dirai! (|ue, parce que le pou-
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voir exéculif n'est plus entro les mains du roi, le pouvoir royal a

passé dans celles des ministres. Il faut que les ministres exécutent

servilement, et très servilement, les ordres de la Convention nationale.

Je finis, otje dis encore que ceux qui ne voudront pas venir ici ne

sont pas de bons patriotes. [Applaudissements.)

Laurent. — Comme ce que vient d'exposer le préopinant semble

inculper tous les membres du Comité militaire, je dois développer

mon opinion sur le projet de ce Comité. Je pense qu'il est impoliti-

que, inutile, dangereux : inutile, en ce que former une garde de quatre

mille cinq cents hommes, c'est composer une force armée qui, dans

aucune circonstance, ne pourrait avoir de succès; impolitique, parce

que, la Convention voulant maintenir l'unité de la République, elle a

besoin pour cet effet de la confiance générale, et qu'une telle mesure

établirait des soupçons, et jettei'ait, pour ainsi dire, un nuage entre

Paris et les départements; dangereux, car ce corps armé serait le

noyau de la faction. Est-on assuré du civisme de tous les départe-

ments? Cette force ne serait-elle pas bientôt déchirée par elle-même?

Ainsi, sous tous les rapports, cette mesure ne peut convenii". Quels

sont ceux qui ont demandé une force armée? Ce sont les ministres,

qui sans doute croyaient pouvoir en disposer; mais devez-vous en-

tourer vos commis de baïonnettes? Bientôt ne se croiraient-ils pas les

maîtres de vous donner des lois, et le pouvoir exécutif, qui ne tient

que le second rang, ne pourrait-il point usurper le premier?

J'observe que la Commission des vingt-quatre rend justice au Comité

de surveillance; je ne crois pas qu'on puisse traîner en longueur le

jugement de Louis le Capet, que j'appelle Louis le capol : depuis le

transport des pièces, il ne s'est écoulé que trois jours. D'ailleurs, de

l'activité plus ou inoins grande des commissaires ne dépend pas la

consommation du jugement. Vous avez des preuves plus que suffi-

santes contre le traître, et il y a longtemps qu'il aurait du être porté

sur l'échafaud. Il ne peut y avoir de retard que pour les éclaircisse-

ments sur la corruption de quelques députés à la législature ' et autres

aristocrates du même acabit. Sous peu de jours, vous aurez un rap-

port tendant à purger la République de tous les traîtres
; je suis moi-

même de la Commission des vingt-quatre, et je promets d'employer

toutes mes forces pour que le tableau de tant de crimes soit mis enfin

sous vos yeux, afin que la République fasse justice des monstres et

les ensevelisse sous les débris de la royauté. Dès ce moment, je me
transporte à la C nnniission. [Vifs applaudinscmenls.)

1. 11 s'agit (le rAssc'iiil)U''e léi^islatlve.
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Tallien. — Citoyens, les délails que le? préDjiinants ont donnés ont

dû vons paraitre importants. Il est vrai que la Convention est tombée

dans l'apathie; elle a beaucoup trop retardé l'organisation de ses Co-

mités : elle doit se presser de les composer. Jusqu'à présent, le temps

a été employé en lectures inutiles, en discussions bmgues et souvent

oiseuses. La discussion sur une force armée tirée des quatre-vingt-

trois départements est enfin arrivée ; la Commission des six, chargée

de faire le rapport, était d'abord divisée d'opinion: trois membres

rejetaient cette mesure; trois nouveau.v membres, adjoints à la com-

mission, ont départagé les suffrages, et ce sont trois hommes qui ont

le plus de prévention contre la députation et la Commune de Paris.

Le rapport a été fait par Buzot. Je ne puis que déplorer l'égarement

de ce citoyen; en arrivant à Paris, il a fréquenté une maison où se

rendent ceux que je ne regarde pas comme les amis de la liberté.

Buzot, que j'ai aimé sincèrement, Buzot, que j'ai connu républicain

dans un temps où il était dangereux de parler de républifiue, Buzot

s'environne de gens qui le préviennent contre la députation de Paris.

Son rapport, où l'on n'aperçoit que des phrases, du vent, c'est le terme,

contient une assertion fausse: on y dit 'que la Convention nationale a

décrété le principe

Bentabole déclare qu'il ne croit pas qu'il y ail un décret; et il pro-

met de s'en assurer en allant au bureau des procès-verbaux.

Un citoyen propose de nommer trois commissaires pour vérilior le

fait et en rendre compte.

Un autre assure qu'il n'existe pas de décret, que Buzot s'est trompé,

et que la Convention avait seulement décrété (|ii'il lui serait fait un

rapport sur la proposition d'une force armée.

Un mciiihrc dit que tous le> journaux s'accordent à rapporlrr ipie

le principe a été décrété et (jue l'organisaliou seideiucut a clé l'i-n-

voyée à un Comité '.

Comme l'on insistait pour la noniination des couunissaires, Chabot

observe qm- la Convonlion. qui a ni.iiuti'uu toutes les lois l'xistantos,

mémo celles évidemment liberticides, a aussi consei'vé la loi contre

les Sociétés |topulaires : « La (action qui ne vient plus ici, dit-il, ne

manquerait pas de se l'écrier si vous nouiuio/. di'>; commissaires: que

la Société se tienne sur ses gardes, qu'elle balte ses ennemis avec

leurs propres armes. Sans doute il se trouvera des membres assez

1. Kii ii'.ililc, lii Convention s'i'lail Ixniii'o à décrrlrr \c rrnvui ilc la iironosi-

lion ail (iiiiiiiti' de la (.'iicrro.
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zélés pour vérifier le fait sans commission, sans invitation, et nous

verrons si Buzot, avec son ton pédantesque... (Applaudissements.)

Billaud-Varenne assure que le principe a été décrété, et que le

Comité a été chargé seulement d'examiner quelle serait la quotité de

la force armée.

T.vLLiEN, — Voilà une explication claire; ainsi, nous devons nous

occuper des moyens de faire rapporter un décret dangereux et impo-

litique. On demande des volontaires des quatre-vingt-trois départe-

ments : mais les citoyens de Paris sont la plupart des départements,

il en est vingt-cinq sur trente... Si la Convention fait de mauvaises

lois, eût-elle cinquante mille hommes à ses ordres, l'indignation pu-

blique sera son partage... Des citoyens, des pères de famille quittent

bien leurs foyers pour défendre leur patrie, mais ils ne les abandon-

neraient pas pour former une garde de parade. Qui composera donc

cette force? Des gens à salaires, des ennemis du bien public... Cette

garde prétorienne ne peut être d'aucune utilité, et il n'y aurait plus^

de liberté si de tels représentants armés étaient admis. On veut la

faire choisir par les départements, presque tous composés d'aristo-

crates gangrenés, et dont la faction espère que la rénovation se fera

dans ses principes. Le commandement en serait confié à un homme
élu par elle, et ce serait le président qui aurait le droit de la requérir.

Je demande si ce ne serait pas violer tous les principes, et si, dans ce

cas, une insurrection ne serait pas légitime !... On craint! mais la Lé-

gislature, qui comptait si peu de patriotes, a-t-elle été insultée tout

le temps que la hache vengeresse du peuple était levée? Je l'ai dil^

l'enceinte auguste n'a été souillée que par la présence de Louis XVI et

de sa femme... La Convention, le Trésor public sont des propriétés

nationales ! Mais ne faudrait-il pas aussi envoyer dans nos ports des

gardes des quatre-vingt-trois départements? Car ce sont aussi des pro-

priétés nationales.

Tallien termine son discours en invitant tous les jmtriotes à se réunir

pour combattre le projet du Comité.

Benlahole renouvelle sa motion tendant à envoyer une lettre d'in-

vitation à tous les membres de la Convention : on lui rappelle qu'il a

été pris, dans une précédente séance, un arrêté contraire à cette mo-

tion.

La Société passe à l'ordre du jour.

Le Vasseur. — Le projet du Comité tient à des vues imaginées

avant la réunion des députés à la Convention : il devait y avoir trente
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mille hommes sur le mouvement desquels les ministres auraient eu

une grande influence. Avant d'arriver à Paris, on me disait que nous

ne pourrions rien l'aire si nous ne nous faisions environner d'une

armée, ou si nous ne tenions nos séances ailleurs qu'à Paris. Arrivé

à Paris, le même langage me fut adresse par l'un de mes prédéces-

seurs, qui siégeait régulièrement du côté droit : il me disait que les

tribunes influençaient prodigieusement les délibérations, et que les

Amis de la constitution, en voulant tout mener, avaient tout brouill.-.

Entré dans la Conveulion, on a tâché de me prévenir contre la i!é-

putalion de Paris, contre le peuple des tribunes, contre la Société,

contre Robespierre, que j'ai toujours aimé, parce qu'il est bon répu-

blicain; j'ai répondu : « J'aime les Parisiens, parce qu'ils sont patrio-

tes, mais je ne les crains pas ; mon chef de file sera les principes,

et mon point de ralliement la Société... » {ApplaiirUsscments.)

Le Roi (d'Alençon) pense qu'on a trop exagéré les dangers du pro-

jet, et qu'on a créé des fantômes de faction ; il observe que les

citoyens appelés à former la garde conventionnelle seront tous des

amis, des frères, des dignes soldats de la liberté.— L'orateur est sou-

vent interrompu par des murmures mêlés de rares applaudissements.

La Société arrête qu'il y aura séance demain.

La séance a été levée à dix heures.

LXXIII

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU MARDI 9 OCTOBRE

L'AN I" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSlDENCi: DE PliTlON

Après la lecture du procès-verbal, iJufourny monte à la tribune cf

rend compte de la mission dont il avait été chargé dans le déparle-

ment de la Seine-Inférieure.

<( Ri-piihlicains, «lil-il, l()rs(|ii'nu de vos compagnons d'armes dis-

parait (pudque temps d'au milieu de vous, quand il revient, il vous

doit compte de ce qu'il a fait pour la chose publique, dont linlérêt

nous est cher à tous. A peine l'Assemblée nationale eut-elle ordonné

une levée de trcuite mille lionnes que je fus nommé commissaire du

pouvoir exécutif pour \r> déparlements ([ue devait égalenuMit i)ar-

courir Albitte en qualité de commissaire du corps législatif; j'avais
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Sainlex pour adjoint, Saintex, rondaleiir de la Société des droits de

l'homme et membre des Gordeliers. Nous avons remarqué partout

d'excellentes dispositions chez ce qu'on appelait ci-devant les non-

privilégiés; il ne manque à ces braves gens que l'instruction pour

devenir les défenseurs les plus ardents de la liberté; c'est dans leurs

âmes que le feu du patriotisme est le plus vif; nous avons aussi ob-

servé que les communes moyennes, soit par l'étendue, soit par les

richesses, sont celles qui donnent le plus d'espérances à la patrie.

Dans les grandes villes, dans les cités opulentes, comme Rouen et le

Havre, on ne trouve presque que des hommes corrompus et lâches,

le luxe y a amolli toutes les âmes. Je crois donc devoir vous faire

part de quelques traits dont nous avons été les témoins, et qui sem-

blent, par leur caractère républicain, transporter l'imagination chez

les peuples les plus célèbres de l'antiquité.

« A Saint-Germain, comme nous allions donner lecture de la loi

sur les enrôlements, un citoyen s'avance, ne veut pas souflVir la lec-

ture : « Qu'ai-je besoin de la loi! s'écrie-t-il, la patrie n'est-elle pas

« en danger! Volons aux frontières; je m'enrôle sans vouloir con-

« naître la loi. »

« AMeulan, nous remarquâmes avec douleur que nos exhortations

ne produisaient aucun effet : les citoyens semblaient être sourds à la

voix de la patrie, les menaces même ne produisaient aucune impres-

sion; dans cet état des esprits, un citoyen, fort mal vêtu, s'approche

de notre bureau : « J'ai cinq enfants, dit-il, je suis infirme, âgé, inca-

« pable de servir, mais je possède lui assignat de cinquante livres,

« daignez l'accepter pour la patrie. » A ce trait, l'assemblée reste

presque sans mouvement. Deux citoyens prennent querelle, ils sem-

blaient vouloir en venir aux mains, ils demandent à s'enrôler; ce-

pendant je m'aperçus qu'ils étaient dans l'ivresse et je refusai de les

inscrire; le lendemain ils reviennent à jeun et nous amènent dix jeu-

nes gens qui s'enrôlent avec eux.

« Nous arrivons à Pont-de-l'Arche sur les dix heures du soir; nous

ordonnons la convocation des communes voisines; le lendemain, à

neuf heures du matin, les habitants de vingt-cinq communes se pré-

sentent ; deux registres étaient ouverts, l'un pour les offrandes, l'autre

pour les enrôlements; un citoyen fait de grands efforts pour percer la

foule, il est repoussé, on lui crie : « La patrie n'accepte point les

t< dons des mauvais citoyens; porte au marché les trois récoltes que

« tu renfermes dans tes greniers. » On accusait aussi cet homme

d'avoir retiré chez lui plusieurs prêtres réfractaires : on allait le dé-

chirer, nous le sauvâmes.

ToMK IV. 24
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<* La ville de Pont-de-l'Arclie manquait de subsistances : nous or-

donnâmes des recherches, et Ton liviuva des farines pour pUisieurs

jours.

« A Bolbec, un compagnon boulanger nous demande si la loi or-

donne le tirage ; on lui répond que les enrôlements doivent être vo-

lontaires : il se fait enrôler le premier. Celte ville est moitié catholi-

lique, moitié protestante; cependant la concorde y règne dune ma-

nière parfaite, et, s'il y a quelque rivalité entre les citoyens, c'est

pour se devancer l'un l'autre en amour pour la patrie.

« En général, dans les petites villes, nous avons trouvé constam-

m-iit vingt, trente, quarante et jusqu'à cinquante défenseurs de la

République, et dix ou douze milles livres en offrandes patriotiques.

<( La ville de Rouen, lorsque nous y sommes arrivés, venait d'être

agitée par des troubles; le drapeau rouge tlotlait sur la maison com-

mune, nous l'avons fait disparaître; un grand nombre de personnes

nous témoignèrent la terreur que leur inspiraient les piques : nous

avons provoqué la fabrication de cette arme républicaine. Il nous a

paru que des mauvais citoyens, même dans les corps administratifs,

attendaient le roi le 10 août; on voulait accaparer les grains, puis

soulever le peuple, enfin créer un parti au roi en ouvrant tous les gre-

niers immédiatement après son arrivée. Ce complot a été exécuté en

partie, car il s'est fait des accaparements, et l'on exhiutait les fermiers

à ne point vendre les blés pour des assignats.

« Nous avons observé partout cette échelle de patriotisme : après

les bons citoyens viennent les municipalités, et avant celles-ci les

conseils généraux <le communes; le civisme diminue à vue d'n^il dans

les districts; enfin il disparait dans les d('-parlem(>nts, dont les mem-

bres, surtout ceux de la Seine-lnff-rieuro. niérit.'ul rindi^nation pu-

blique et sont tous faibles ou pervei's... Au cri : ] ivc la nation/ nc^us

avons fait substituer celui : Sauvons la 7iat>onf (][ù exprime la prati-

que des vertus sociales et convient mieux aux circonstances. Nous

avons affirmé la haine jiour les rois et la royauté. Plusieurs Snciélés

patriotiques de ce département avaient cessé de corres|)ondre avec

vcnis : nous avons ranimé lour zèle, mais ce zèle a besoin d'être ali-

menté.

« A Dieppe, les matelots étaient en insurrection, ils refusaient de

partir pour l'armement de Brest; ils se plaignaient de plusieurs in-

justices. « La liberté, disaient-ils, semblait n'avoir pas été établie |>our

<( eux comme pour b-s autres riloyens. » Ils resl.iirnl encorr opprimés

sous les fr»rmt;s de l'ancien régime On refinail les invalides à un

grand nombre d'tMitre «mix (jui avaient bien mérité de la j)atrie. Nous
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sentîmes bien que nous ne pouvions contraindre deux mille huit cents

hommes, tous braves, tous vigoureux, et qui avaient encore pour eux

la justice de leur cause; nous les rassemblâmes dans une église; là

nous vîmes, et j'ai bien du plaisir à le dire, que les marins sont les

hommes les plus francs, les plus libres et les plus simples qu'il y ait

sur la terre; je leur conseillai de s'assembler, de s'ériger un tribunal

de paix, de se diviser en deux colonnes, l'une de ceux qui réclamaient

les Invalides, l'autre de ceux qui avaient à faire entendre des plaintes

d'une autre nature. Ils suivirent mon conseil, et tout s'apaisa. Monge

leur a rendu justice ; il a donné ordre d'examiner leurs griefs, il a fait

surseoira leur embarquement; ainsi ces braves marins feront encore,

avant de partir, la pêche du hareng, et cette pêche est leur récolte.

Dans la même ville, on me dénonça un transport d'armes qui était

suspect : je le suspendis et j'armai trois cents volontaires, qui parti-

rent pour le camp de Maulde.

« A Blangy, les citoyens me pressèrent d'appeler au serment les

religieuses qui sont chargées de l'instruction. Après avoir commandé

le plus grand respect pour ces religieuses, je les fit venir, escortées

par un détachement; je les interpellai de prêter le serment; elles re-

fusèi^ent : je les destituai, et j'ai pourvu à leur remplacement par des

citoyennes. Ici, je ne dois pas omettre un fait remarquable : dans une

assemblée, je m'adressai aux femmes et je leur dis : « Citoyennes,

u vous avez bien mérité de la patrie, et comme mères et comme épou-

<( ses; l'Assemblée constituante vous en donna un témoignage insigne

« lorsqu'elle confia à vos tendres sollicitudes le dépôt sacré de la

«. liberté; vous pouvez en ce moment servir utilement la République :

« vouez le plus profond mépris aux hommes qui ne partiraient pas

« pour la défendre. » Ce conseil fut suivi d'un cri unanime d'appro-

bation qui fit la plus salutaire impression sur le reste de l'assemblée.

« Cependant j'ai été affligé de voir qu'à mesure que nous faisions

des progrès tout conspirait à notre détriment. Lors de mon départ,

Roland me semblait pur; mais depuis il a expédié des lettres et des

ordres qui méritent attention, et même improbation. Si Roland envoie

dans les départements des bons ouvrages, tous les bons ouvrages n'y

sont pas envoyés. A Neufchâtel nous avons trouvé sa fameuse lettre

contre les commissaires du pouvoir exécutif; on nous opposait à tout

moment cette lettre, et nous étions exposés à de mauvais traitements.

Sans doute l'événement du 2 septembre a frappé d'étonnement tous

les ennemis de la révolution du 10 août, et même les patriotes tièdes

des départements; mais nulle part je n'ai entendu blâmer cette ac-

tion, qui, lors même qu'elle ne serait pas utile, n'a été commise que
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par un iiolil nombre crhotnnies. Je deniande iormellenienl quil soil

adressé aux Sociétés affiliées une lettre pour les prier de ranimer

leur correspondance et de surveiller les ouvrap;e5 qui sont envoyés

dans les difierentes communes. »

Duiourny a été vivement applaudi.

C... — J'appuie de toutes mes forces la motion que vous venez,

d'entendre. J'arrive du département de l'Allier; je vais dire ce qui s'y

passe. Nous, gens de départements, patriotes purs comme les rayons

du soleil, nous croyions que c'étaient Brissot, (luadet, la faction de

la (iironfle. qui avaient conduit la révolution du 10 aoi'it : nous le

croyif^Mis honnemeiit, el pourquoi ? C'est que nous ne recevions que le

Patriote français, la Chronique de Paris, ie demande qu'on détrompe

les patriotes de cette erreur funeste, qu'on leur dise que ce sont les

vrais Jacoltins qui ont fait la révolution. Pour moi, je ne cesserai de

le proclamer. Nous avons applaudi, n'en déplaise à quelques con-

sciences timorées, à l'événement du 2 se[ilemi»re : de irrandes crises

sont nécessaires pcuir purifier un corps gantrrené; il faut couper des

nifuilins pour sauver le corps. Tant que nous aurons de mauvais

chefs de file, nous pourrons être égarés; mais lorsque nous saurons

quels sont les vrais Jacobins, ils seront nos guides : nous nous rallie-

rons à Danton, à Robespierre, et nous sauverons l'Etat. [Vifs applau-

dissements.)

/Jufournij ajouli; au récit de sa uiis-iou plusieurs faits inqi(ji--

tants : il a exterminé trois journaux qui, dans le département de la

Seine-Inférieure, égaraient le patriotisme. Au Havre, ville qm con-

tient trente millionnaires, le plus riche citoyen n'a donné que cent

écus. Dufourny leur a remoiilré qu'on ne pouvait à la fois posséder

des nègn,'s esclaves et remplir des fonctions piddiques sans èlro par-

jure aux droits de l'homme. Ce citoyen a conlribiu' au'ssi à faire

preiidi-'- par la^-cndiUM; électorale, à CjukIcIm'c, ihi arrèle, peiil-élre

exagéré, qui casse le (lé[)arti'ni('nl ri (|ui maintient l'exéeuliou des

lois, excepté les cas d'iusuireelitui laisses aux électeui-s'.

DKSKnaJ.v. — II n'i'sl pas dilliiile de delrompei- les déparlcnneids

sur les auleui's de la il( iniére révolution : il siillit. |iour cela, de leur

envoyer les discours de Hris-ol et de Vergniaud sur la déehéance.

« Ne vous .illeiide/. pas, disait ce deruiei' à l'AssiMuMee nationale, ne

vous altiiide/ pii-' qiu- v.di'e (.uuiiti' o>,'il loiielier à di |iareilles (juc?-

1. (irllc jiImmsc tiliscurc ( si lixhlrjic.
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lions... » Comment un homme qui parle ainsi aurait-il coopéré à une

révolution qui a détruit Louis XYI et toute sa race? Il faut publier la

liste des vrais Jacobins, et ni Guadet, ni Vergniaud, ni Brissot, ni les

Girondins ne s'y trouveront. Avant le 10 août, j'ai dit que les Brisso-

tins ressemblaient à la faction des Barnave et des Lameth. Les uns

voulaient accaparer le ministère royal, ceux-ci accaparent le mini-

stère de la République; changez de noms, voilà toute Thistoire... On

parle d'une force armée autour de la Convention; je vais dire mon

avis : je ne suis pas suspect; à la vérité, je suis citoyen de Paris, j'y

demeure, mais je suis Girondin. Quand on ni'a dit que la Convention

n'était pas en sûreté, j'ai répondu par des faits : les Assemblées con-

stituante et législative renfermaient de grands coquins, de grands

scélérats; eh bien! les jours d'aucun d'eux ont-ils jamais été en dan-

ger? Le peuple les a toujours respectés; quelques-uns se sont rendus

dans les départements et y ont été insultés; ils sont donc plus en

sûreté à Paris.., Ce système de garde fait calomnier les citoyens de

Paris dans les départements. J'ai reçu une lettre de Bordeaux dans

laquelle on me marque que nos députés y demandaient les bataillons

de volontaires qui étaient à Libourne : heureusement, ces bataillons

étaient partis depuis deux fois vingt-quatre heures pour Bayonne,

parce que l'Espagne semble vouloir nous attaquer; sans cela, ils

seraient venus à Paris, c'est un fait attesté. Ainsi, tandis que Buzot,

avec de belles phrases, prêche le plan d'une force armée, on répand

dans les provinces que les députés ne sont pas en sûreté à Paris :

mais le complot, comme ceux de Barnave et Lameth, sera déjoué

par la Société.

Le citoyen Dufourny a dit que la lettre de Roland avait causé des

désordres : effectivement, plusieurs commissaires ont été maltraités,

emprisonnés; et, depuis quelques jours, on n'entend à la Convention

que des réclamations à cet égard. Le citoyen Laveaux a failli être la

dupe de Roland, qui lavait envoyé en commission... Brissot vous a

dit ici : « Moi, je ne suis pas intrigant. » Cependant il est convenu

qu'il avait pu faire nommer tous les agents du pouvoir exécutif;

cependant il a écrit à un département qui l'avait nommé à la Conven-

tion : « Je vous remercie, mais faites nommer le citoyen Louvet; ne

faites lire ma lettre à personne. » Lepage, membre de la Convention,

et président de l'assemblée électorale à Beaugency, a lu la lettre avec

l'apostille; on tient le fait de la bouche de Lepage.

La Commune de Paris, dont on dit tant de mal et qui a fait tant de

Jjien. . . ' . On a tout employé pour la calomnier et la perdre ; on a choisi

1. (ifUe plu'ase inachevée est textuelle.
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dans son sein au moins trente commissaires, seulement pour leur faire

quitter la place, et ensuite les emprisonner : voilà tout le système...

Je demande quelle confiance on peut avoir en un homme qui, étant

nommé à la Convention, a accepté, puis a refusé, et qui voulait se faire

prier par la Convention pour ensuite quitter glorieusement le mini-

stère; c'est là Roland, c'est lui, c'est cet homme dont tout le monde

connaît les grands talents, que vous avez tous vu ici, qui a été membre

du Comité de correspondance, qui vous a présidés deux fois. [Applau-

dissements.)

Un citoyen développe les dangers de l'établissement d'une force

armée autour de la Convention, et invite tous les patriotes à se réunir

fraternellement dans le sein de la Société.

On fait une collecte pour l'habillement d'un bataillon de volontaires

en garnison à Péronne; ce l)aluillon manque de tout, même de che-

mises.

La femme du citoyen Lavergne, commandant de Longwy, fait deman-

der à être admise; on lui accorde l'entrée de la séance; elle entre

accompagnée de son père, qui fait lecture d'un mémoire tendant à jus-

tifier le commandant de Longwy. (Voyez la Correspondance.)

La Faye, président. — Citoyenne, la nation jugera Lavergne; en

attendant, les Jacobins lui doivent la vérité : il eût terminé sa car-

rière, s'il eût aimé l'honneur de son pays. Si Thionville et Lille eussent

été commandées par des Lavergne. la République française ne serait

déjà plus.

Santerre. — Un défenseur de la patrie peut être lromi»é : Thion-

ville a failli être prise par trahison; suspendons notre jugement, le

temps nous en (Hra davantage.

La citoyenne Lavergne, — Vous dites, Président, qu'il restait une

ressource à mon mari, celle de terminer sa vie : il l'aurait terminée, sa

vie, s'il n'eût espéré la vendre chèrement ailleurs '.

La Société passe à l'ordi'tî du jour.

Un citoyen parle contre le projt.'t de la fnrcc armée, cl contre ce

«pi'oii appi'lli' la faction Brissot.

Santerre. — f.is préopinants n'ont pas développé le vrai principe

de la question; lorsque nous aurons |)rouvé l'inutilité de cette garde,

nous aurons tout fait. On a des frayeurs aristocratiques; on craint des

1. Le licuttii.iiil-crdoiifl L.-K. I-.ivi'r),'iic-(:liain|ilaurifr p| s.i fiinnic fiirml coii-

damn(''S à iiiorl par le tribunal révoliiliouiiairc, W II gt^iniiial an II.
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assassinats; on ne veut pas voir l'utilité de la journée du 2 septembre.

Si Dumouriez n'eût arrêté les ennemis, tous les coquins de Paris se

seraient réunis aux signataires pour les recevoir. La tuerie était donc

nécessaire. Quand la Convention nationale voudra, je répondrai de

sa sûreté avec deux religieuses : une à chaque porte; quand on a

établi une garde d'honneur à l'Assemblée, c'est moi qui la demandai :

je voulais rivaliser la garde d'honneur de ce cochon '. Le 10 août, le

peuple indigné voulait exterminer celui qui avait donné ordre de faire

feu sur les citoyens; le coquin le savait bien, puisqu'il s'était réfugié

dans le bureau où l'on fait les journaux; eh bien, Ton n'est pas seu-

lement entré dans les corridors de l'Assemblée. Ainsi, le peuple, qui

n'a pas violé l'asile d'un drôle comme ça, ne violera jamais la loi. On

n'a presque pas besoin de force dans l'intérieur : un sacristain ferait

l'office de commandant général... {Applaudissemenls.)

Des gendarmes du département de Rhône-et-Loire viennent se

plaindre de leurs officiers, et demandent des défenseurs. Le Président

invite le citoyen Moras à se charger de cette affaire. Moras refuse,

parce qu'il doit partir, à la fin de la semaine, pour les frontières.

« Vous avez encore quelques jours pour faire une bonne action », dit

le Président. Moras accepte.

Guffroy annonce qu'on a découvert un riche présent destiné par

Louis XVI à l'empereur des Turcs ; ce présent, consistant en vingt-

quatre écuelles d'or et plusieurs armes artistement travaillées, est sur

le point d'être envoyé à sa destination : Guffroy voudrait qu'on l'ar-

rêtât ^

La séance a été levée à dix heures.

LXXIV

SÉANCE DU MERCREDI 10 OCTOBRE, LAN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE PETION

La lecture du procès-verbal donne lieu à quelques débats : on se

plaint de ce que le secrétaire-rédacteur n'a point fait mention de la

1. Textuel. Saiiterre veut dire que la garde d'honneur de rAsscuiblée législa-

tive lui semblait destinée à rivaliser avec la garde de Louis XVI.

2. Ou trouvera un extrait de ce discours de Guffroy dans le n« 284 du Journal

des Jacobins,
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lettre adressée h Biizot par le citoyen Bijisset, membre de la Conven-

tion, et dans laquelle ce dernier lui fait connaître les dangers du pro-

jet de force armée, et l'invite, ainsi que tous les patriotes, à se réunir

dans le sein de la Société.

On demande une nouvelle lecture de la lettre de Buisset; ce membre

en fait lecture lui-mrme, et la Société en arrête l'impression et l'envoi '.

[La Société de Lisieux demande l'envoi de l'arrêté par lequel Claude Fau-

chât a été rayé des Jacobins. — Chabot, qui préside par intérim, donne lec-

ture d'une lettre de sottises qu'il a reçue. — On constate que lirissol n'est

point venu se justifier devant la Société, comme il l'avait promis. Après un

vif débat, sa radiation est arrêtée à la presque unanimité. — Plusieurs con-

ventionnels viennent se faire inscrire, et on les applaudit. — Scrutin pour

l'élection du bureau ; président, Danton; vice-président, La Faye; secrétaires,

Bentabole, Le Peletier, Simonin, Le Fort. — Discours de Billaud-Varentic' et

de Laveaux sur la garde départementale qu'il est question de donner à la

Convention. — Séance levée à dix heures et demie.]

LXXV

SÉANXli: DL" VENUHKDl 12 UCTUHIU:, LAN 1" IJL LA MKlTlILKjl bJ

PRESIDENCE I>E KANTON

On l'ait lecture du procès-verbal.

CoLLOT. — Il vous importe, citoyens, que la délibéralion (|ue vous

avez prise h la dernière séance, sur la radiation d'un de vos mem-
bres, soit motivée d'après les principes de raison, de sagesse et de

ju'^tice qui vous ont dirigés ; cela est d'aulant plus important (jue déjà

on travaille les esprits en tout sens pour faire croire à nos frères des

départements que cette délibération est née d'un ressentiment parli-

cidicr. L.'i Société, et, jo dirai plus, Ions ceux (jiii nul eu pari à la

\. Socu'fé fhs Amis ilr lu lihrrtr ri dr rr(jillilv, .scillilc iiu.r .hiriiliiits. à l'uris.

(yopie d'une lettre érriie au citoyen Ituzot, député à la Convention nationale, par

le citoyen BftissKT, membre de la SoriétiC lue. rorrii/ée et imprimée par son ordre,

fi ses séances des 9 eMO du présent tnois d'octobre, l'an I"" de la l{épul>lit/ue, pour

être envoyée à ses Sociétés affiliées, sur la motion duilit citoyen liuzot à fin d'une

rjarde ù fournir par chaque département à la Ctmvention nationale. - Iinji. ilii

l'atriote f'ranrnis. s. fi., in-8 rie 1 pa<:os. — Hibl. nat., Ll) W)/7I';.

2. On Irniivfin un r\lrnil de ce discoiiis fl.iiis Ir n" '2^n Hii .loinnul des Ja-

cobins,
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discussion, doivent désirer que le procès-verbal motive les raisons

très légitimes qui vous ont déterminés. Je déclare, quant à moi, que

mon opinion est née de ma conscience, de ma conviction
;
j'aurais

uiûné contre mon frère, comme j'ai fait contre Brissot. L'attention

que j'ai eue d'écarter de la discussion de petites et viles accusations a

prouvé que mon langage n'était celui d'aucune passion. Toutes les

opinions réunies ont donné un caractère irréprochable à votre délibé-

ration; je demande donc que la rédaction que je vais vous proposer,

rédaction qui met en évidence la pure vérité des faits, soit mise aux

voix '.

« Plusieurs opinants ont reproduit les reproches faits à l'un des

membres de la Société (J.-P. Brissot) dans plusieurs séances pré-

cédentes, et celui surtout d'avoir fait imprimer dans le numéro du

Patriote français du M septembre, où il recommandait Real et Bon-

neville pour députés à la Convention, qu'il adressait cette recomman-

dation aux assemblées électorales de quatre-vingt-deux départements

seulement, l'assemblée électorale de Paris n'étant composée que d'in-

trigants;

« D'avoir, dans plusieurs autres numéros, suivi un plan de diffa-

mation réfléchie contre la Commune de Paris, établie à l'époque du

10 août, laquelle est reconnue par la Société pour avoir rendu de

grands services à la chose publique;

« D'avoir poussé la calomnie à tel point que, dans le numéro du

tl septembre, il a insinué que la Commune de Paris commençait à

devenir meilleure, parce qu'elle était purgée de plusieurs membres

nommés commissaires pour aller dans les départements, ou nommés
députés à la Convention nationale, membres qu'il désigne particuliè-

rement dans le même paragraphe sous le titre de scélérats;

« D'avoir, dans un autre numéro du 23 septembre, assuré que, dans

la Convention nationale, alors à peine assemblée, il existait un parti

composé de désorganisateurs.

« On a rappelé l'invitation faite à J.-P. Brissot par la Société de

venir s'expliquer sur tous ces reproches, ainsi que la réponse de

J.-P. Brissot à cette invitation, qu'il appelait un mandat d'amener

auquel il répondrait lorsque ses occupations pourraient le lui per-

mettre.

« La discussion ayant été prolongée et fermée, après que tous ceux

qui ont voulu justifier Brissot ont été invités à prendre la parole,

qu'on leur a conservée rigoureusement;

1. Les paragraphes entre guillemets qui suivent forim'nt le texte de la rédac-

tion proposée par CoUot d'Herbois.
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« La Société, considérant que les reproches faits à J.-P. Brissot sont

notoires par lexistence des numéros de son journal; que, par cette

notoriété, il est évident qu'il a professé ouvertement des principes

contraires à l'estime que la Société conserve pour l'assemblée élec-

torale et la Commune de Paris, établie à l'époque du 10 août; que ces

principes sont outrageants pour la totalité du département de Paris,

dont les électeurs, la municipalité et les députés à la Convention, sont

les mandataires; qu'un de ces reproches est d'autant plus grave qu'il

porte sur un fait qui pourrait détruire la confiance due à la Conven-

tion à peine réunie, en désignant comme désorganisateurs une partie

des citoyens députés choisis par les départements; que tous les arti-

cles du journal ci-dessus cités ont contribué fortement à établir la

funeste prévention qui s'est manifestée dans le sein de la Convention

contre le département de Paris
;

« Considérant que la piomesse, faite par Brissot, de répondre aux

reproches ci -dessus est annoncée d'une manière peu conforme aux

principes d'égalité et de fraternité, sans lesquels il ne peut y avoir ni

force ni union dans aucune Société; que le silence qu'il a gardé de-

puis celte promesse fortifie les reproches qui lui ont été adressés :

« La Société, bien éclairée sur tous les faits, a délibéré que le nom
de J.-P. Brissot serait rayé de la liste des membres de la Société. »

La rédaction proposée est mise aux voix et adoptée.

CoLLOT, — Je sais que celui que vous avez rayé veut intéresser à

sa cause beaucoup de journalistes, ses collègues, qui malheureuse-

ment n'ont que trop de docilité pour lui , car ceux qui ont la meilleure

réputation semblent l'avoir pris pour leur chef de lile; ils sont maî-

tres assurément et de leurs opinions et de leurs écrits, et je m'oppo-

serais le premier à ce qu'on portât la uioiuilre atteinte à ce droit sa-

cré. Mais il en est plusieurs (jui sont memi)res de cette Société, et en

cette qualité nous pouvons leur demander, au moins, l'imparliaMté.

Je demande donc que ceux-là de nos frères soient invités, dans le cas

où Brissot les inviterait à insérer dans leurs journaux quelques récla-

mations contre votre délibération , à ne les inséicr qu'en inséiant

aussi l'extrait de votre procès-verbal.

Cette proposition, mise aux voix, est au^si ailoplée.

TnuMior. — Les observations do Collot me rapi)ellent une bcllt;

idée dont je lis [lart, il y a quel(|ues jours, à la Convention, et (jui m'a

valu des calomnies. Une insurrection à Lorient, pour une prétendue
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exportation d'armes, en fut l'occasion. Je proposai de suspendre l'in-

struction de tous les procès criminels relatifs aux mouvements popu-

laires qui ont eu lieu depuis le 10 août, parce que je craignais que de

bons patriotes ne fussent victimes d'un zèle peut-être exagéré. Eh

bien, Condorcet a imaginé de dire dans son journal que j'avais osé

proposer une amnistie pour les crimes commis le 10 août, et il a eu

l'indécence d'ajouter que la Convention avait décrété ma proposition.

Real s'est rendu ici l'écho de la calomnie, et a dit à la Société que

j'avais oublié ce qui s'était passé à la dernière révolution. Cette mar-

che me parait claire aujourd'hui, et je vois que Real est l'homme de

Brissot et de Condorcet... Condorcet, qui me connaît bien, n'est pas

assez ignorant pour ne pas savoir qu'il est impossible que j'aie fait

une pareille proposition, et qu'il est absurde de la faire décréter par

la Convention. Mais voici le calcul. La faction a dit : puisque Thuriot

veut s'éloigner de nous, il faut le perdre chez les Jacobins... Hier,

obligé de me transporter au tribunal criminel pour le vol du garde-

meuble, j'y trouvai Real et je lui fis des reproches : il me répondit

qu'il n'avait pas lu la Chronique. « Eh bien, lui dis-je, vous êtes donc à

Brissot et à Condorcet. Vous m'avez vu aux électeurs, à l'Assemblée

législative : si vous aviez eu occasion de douter de mon patriotisme, il

fallait d'abord vous adresser à moi... » J'ai rencontré Condorcet dans

les corridors de la Convention, et, comme je lui témoignais du mécon-

tentement: «J'ai signé l'article, m'a-t-il dit, mais ce n'est pas moi qui

l'ai fait... » Citoyens, gardez-vous de vous le dissimuler, on tentera

tout pour empêcher les membres de la Convention de venir dans votre

sein. Quant à moi, je n'ai jamais varié, et je ne varierai jamais. Puis-

que Real a l'impudence de ne pas se rétracter, je prendrai des mesu-

res pour repousser efficacement l'imposture. Je demande que la So-

ciété examine la conduite de Real.

Legendre. — Je dis, par motion d'ordre, que vous devez peu vous

occuper des personnes, et beaucoup des choses. Pourquoi la Société

a-t-elle été formée? Pour préparer les discussions du Corps législatif.

Le règlement porte qu'à telle heure nous passerons à l'ordre du jour.

Un règlement est en petit ce qu'est la loi; or, la loi est d(/spote pour

tous les citoyens : le règlement doit être despote ici. Ne nous occu-

pons pas de chasser un tel et un tel, mais discutons les grands inté-

rêts de l'État, et contentons-nous de faire de temps en temps des

scrutins épuratoires : c'est le vrai moyen d'être utile et d'établir le

calme.

CoLLOT, — Si l'on veut avoir le calme, il faut chasser d'ici ceux qui

troublent ; tu as fait là une mauvaise motion, Legendre!
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Deux enf'anls apportent un j)ortert.niille qu'ils ont trouvé dans le

jardin des Tuileries, et qui contient un brevet de lieutenant et un

congé pour cinq jours: La Faye. président, embrasse ces enfants;

la Société arrête que leurs noms seront inscrits au procès-verbal et

que le portefeuille sera déposé au Comité de correspondance.

[Un citoyen de Landau communique un bulletin de l'armée de Kellermann,

en date du 8 octobre.]

Legros demande que la dénégation faite par Thuriot ;oit envoyée

aux quatre-vingt-trois départements : Thuriot observe qu'il invitera

les journalistes à la rendre publique,

Théodore (Jiot demande que la Société ranime, par sa correspon-

dance, le petit nombre de patriotes qui s'assemblent à Melun, et qui

se trouvent écrasés par une Société qu'il dit gangrenée; il se plaint

à cet égard du Comité de correspondance. Le Président observe que

le Comité s'occupe de l'objet dont il s'agit.

CouTiiON. — Citoyens, jamais les véritables amis du bonbeur et de

la souveraineté du peuple n'ont eu plus besoin de se rallier. Il ne faut

pas se le dissimuler, il existe à la Convention deux partis, et croyez-

en un vieux, quoique jeune républicain, H y a un parti de gens à

principes exagérés, dont les moyens faibles tendent à l'anarcbie; il y
en a un autre de gens fins, subtils, intrigants, et surtout extrême-

ment ambitieux; ils veulent la République, ceux-ci: ils la veulent,

parce que l'opinion publique s'est expliquée; mais ils veulent l'aristo-

cratie, ils veulent se perpétuer dans leur influence, avoir à leur dis-

position les places, les emplois, surtout les trésors de la Républicjue,

et déjà n'en avons-nous pas des milliers de preuves. Voyez les places,

elles coulent toutes de cette faction; voyez la composition du Comité

de constitution, c'est là surtout ce qui m'a dessillé les yeux. C'est sur

cette faction, qui ne veut la liberté que pour elle, qu'il faut tomber à

bras raccourcis. Pour cela, citoyens, il faut (jue les bommes vérita-

blement purs, probes, en forment la résolution biin ferme, et qu'ils

se réunissent, où? ici, pour en concerter les moyens. Je dis qu'il faut

nous réunir ici, et nous le devons par tous les motifs : c'est ici que

s'est préparée la Révolution; c'est ici qu'elle s'est faite; c'est ici que

se sont préparés tous les grands événeiuciils; .lacobins et députés ne

sont qu'un, et celui qui s'éloignt.' d'ici est un faux frère, ;"i tpii la pa-

trie doit sa malédiction... La prennère mesure à prendre, (.(•si d'arrê-

ter le piujcl (le la prétendue garde de sûreté de la Convention natio-
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nale, projet que la Commission n'a proposé que pour bonnes raisons.

Dans les premiers moments, je l'ai adopté moi-même, ce projet,

parce que je pensais qu'il amènerait un lien de fraternité de plus

entre les départements, et qu'il tendrait à consacrer le principe de

Tunité de la République. Mais la composition du Comité de constitu-

tion m'a ouvert les yeux : je ne vois plus dans ce projet que le dessein

de former un noyau de forces. A la vérité, on ne demande à présent

que quatre mille cinq cents hommes; mais on peut égarer le peuple,

amener quelques troubles, et disposer la Convention à augmenter

cette force de dix, douze, quinze et trente mille hommes; alors la

faction aurait des moyens pour arrêter ou intluencer toutes les déli-

bérations qu'elle jugerait à propos; la souveraineté du peuple serait

annulée, et l'on verrait naître l'aristocratie des magistrats... Je de-

mande, par grâce, à mes collègues à la Convention de se réunir ici,

de se concerter pour combattre la faction; je ne crains rien pour moi.

je crains tout pour la patrie : il faut qu'on nous débarrasse de ces

intrigants qui font le malheur de la République. (Applaudissements.)

C... — Je prie le citoyen Couthon de recueillir ses idées, de les ré-

diger et déposer sur le bureau; je demande que la Société les fasse

imprimer et les envoie dans tous les départements. Couthon est un

homme respectable : il sera le guide du patriotisme; son nom attirera

tous les députés patriotes dans la Société.

C... — Barbaroux, qui parait lié à la faction Brissot, a composé un

discours dans lequel il doit demander à la Convention que la force

armée soit de vingt-quatre mille hommes. J'ai entendu des députés

dire qu'il ne fallait pas précipiter la discussion, parce que l'opinion

semblait se révolter, mais qu'il fallait préparer les esprits, et que,

dans l'intervalle, arrivaient des gardes nationaux dont la présence

rendrait plus facile l'exécution du projet.

C... — A la Convention, je me suis placé, par curiosité, dans le

côté où siègent ceux qui ne pensent pas comme nous; je leur ai en-

tendu dire qu'ils étaient fâchés de ne s'être pas débarrassés de nous,

qu'ils appellent désorganisateurs.

BiLLAUD. — On distribuait gratis au l'alais-Royai le projet de dé-

cret sur la force armée.

Thuriot explique les efïnrts qu"il a faits au Comité des six pour cou;-

battre le projet; il observe que les trois membres adjoints à ce Co-

mité pour départager les suffrages ont été choisis dans la dépulation

du département où a été nommé Brissot '

; il dit ensuite : « J'appuie.

1. L'allégation de Thuriot était in xacte. Des trois menjljros adjoints par la
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citoyens, la proposition d"imprimer l'explication franche, vraiment

jacobine et répiiblicaine-du patriote Couthon; mais je demande qu'on

lui donne le temps de se recueillir, parce que, quand on attaque le

crime, il faut avoir le temps de prendre ses armes et de le poignar-

der... Nous nous sommes ralliés en 89; nous nous sommes ralliés en

90; nous nous sommes ralliés au 10 août; nous nous rallierons en-

core quand il le faudra. »

Tous les membres se lèvent, ils agitent en l'air leurs chapeaux,

et adhèrent par acclamation au v(pu de ralliement exprimé par Thu-

riot.

C... — Des troupes sont déjà en marche pour venir ici : vous ver-

re/, au premier jour deux mille hommes du département des Bouches-

du-Rhône.

C... — Ce malin, à la Convention, comme Buzot disait qu'il était

nécessaire de faire venir une force armée des départements, et que

tous les départements réclamaient cette mesure, je me suis levé en

m'écriant : « Je ne suis pas de cet avis. » Alors des membres se sont

assez peu respectés pour s'élancer vers moi, me mettre le poing sous

la figure, et me dire< « Quelle place aurez-vous dans la dictature?

Tous êtes un factieux, vous êtes venrlu à la Commune de Paris. »

Mazuel, fédéré de VHérault. — On vient d'écrii'e h un de mes ca-

marades qu'on tirait au sort à Bordeaux pour f<u-iner la garde de la

Convention nationale.

Anthoine. — Ce qu'a dit le citoyen Couthon est gravé dans le cœur

de tous les membres de la Convention qui sont ici, et j'espère qu'au-

cun ne le désavouera. Eu arrivant à Paris, nous avons cru que tous

les partis avaient disparu devant l'intérêt du peuple; mais la com-

position, artisti'menl imaginée , du Comité de constilulion nous a

ouvert les yeux ;i tous : nous y voyons Condorcet surmonté par Bris-

sot, Brissot porter Guadet, et celui-ci Vergniaud, etc. '. La faction l'a

emporté, et elle se plaint qu'on l'attaque; mais on natlaquc pas la

cabale de Couthon, d'Anthoine, de Sainl-Fargeau : c'est qu'on ne cabale

Coiiveuliun, 11' (j oclnl)rc IT.t^, à la Comiuission îles six, aucun iir faisait partie

de la iléputation d'Eurc-ct-Loir : c'était Garran-Coulon (du Loiret), lleubell (du

llaut-Rhiu) et Rouyer (de l'Hérault'. — Happcions que la Cominissioii des six,

cliargéc rrexaruincr le projet de garde drpartcnicntalc et décrétée en principe

le 24 septembre, avait été composée, le 27, de Buzot (de l'Eure), Lesagc (d'Eure-

et-Loir), Delacroix (dEure-et-Loir;, Manuel (de Paris), Thuriot (ilc la Marne) et

Mathieu (de l'Oise).

1. Le Comité de constitution, l'talili par décrut du 29 septemlire 1T.I2, était

composé lie neuf membres : Sieyès, Thomas l'aine, Urissof, Petion, Vergniaud,

Harère, Danton, Condorcet, Gcusouné.
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pas pour l'intérêt de la patrie, c'est qu'on ne cabale que pour de l'ar-

gent. Nous n'avons rien gagné en abolissant la royauté; nous n'avons

aboli qu'un vain nom. Venise, Gènes, Genève sont aussi des répu-

bliques, mais ce n'est pas contre de pareils gouvernements que nous

voulons échanger la monarchie. Je demande que tous les membres

de la Convention ici présents signent le discours de Gouthon et qu'ils

aillent s'inscrire au bureau. ( Vifs applaudissements
.)

Un grand nombre de membres de la Convention courent au bureau

et s'inscrivent au milieu des plus vifs applaudissements.

La Société arrête que l'opinion de Couthon sera imprimée avec la

liste des signataires. — Couthon promet d'apporter dimanche la ré-

daction des idées qu'il venait de présenter.

C... — Je demande que l'un des secrétaires aille présenter une

plume, de l'encre, et la liste des signataires à Dusaulx, qui, peut-être,

ne peut pas quitter sa place.

Dusaulx. — Je suis interpellé de déclarer pourquoi je n'ai pas été

au bureau. Si j'étais seul, ce serait de ma part une singularité, mais

il y en a beaucoup d'autres; c'est donc une affection particulière d'un

collègue qui craint que je ne sois pas aussi patriote que lui, et, sous

ce rapport, je n'ai qu'à le remercier de sa tendre sollicitude. J'ai en-

tendu le discours d'un homme que j'aime et que je respecte; ce discours

est descendu dans mon cœur, et très profondément; mais, depuis trente

ans, je suis habitué à méditer; depuis trente ans je prouve mon pa-

triotisme par des ouvrages traduits en beaucoup de langues; j'avais

aussi médité la Révolution. Couthon, je vous respecte, je ne vous

crains point : oui, quand je vous aurai lu, je vous méditerai et j'exer-

cerai mon jugement.

Chabot. — Je dois relever une erreur d'Anthoine : il a cru Condorcet

du parti Brissot; Condorcet n'en est plus : il paraît avoir connu les

intrigants de la petite faction, il a vu qu'il ne pourrait pas jouer un

rôle parmi ces intrigaillons. — Pour prouver son assertion, Chabot

fait lecture d'un article de la Chronique dans lequel Condorcet fait

quelques reproches aux ennemis de la Commune de Paris.

Marat. — Une faction criminelle s'est manifestée au sein de la

Convention nationale : elle paraît l'influencer aujourd'hui comme elle

menait auparavant le corps législatif. Il y a quinze mois que je la

poursuis. Elle a des projets désastreux, puisqu'elle appelle à son ap-

pui une garde prétorienne. On veut entraînerja Commune hors des

bornes de la loi, afin d'avoir un prétexte pour quitter Paris. Citoyens,

soyez calmes, c'est l'ami du peuple qui vous rappelle à la sagesse, à
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la mesure. Hier encore, je lui arrachai son secret, à celle faction; ]o

(lisais : « Vous ignorez ou vous feignez d'ignorer les motifs de nos ré-

clamations; c'est que nous ne voulons pas de République fédérative. »

A ces mots, la consternation s'est peinte sur leurs visages. Croyez-

moi, citoyens, la faction court à sa perte; elle donnera dans des

mesures violentes. Soyez modérés; elle sera démasquée sous peu de

jours. (Vifs applaudissements.)

Robert, Pelet et Jeanbon Saint-André ' iii-ononcciit des discours dans

lesquels ils développent les dangers d'une force armée qui serait ap-

pelée des déparlements pour garder la Convention ^

Une députation de la section Poissonnière vient faire part d'un ai-

rêté pris le 10 de ce mois par cette section, et dans lequel, après

avoir posé en principe que le peuple, dans ses assemblées partielles,

a le droit de discuter les lois faites et à faire, on prend la résolution

d'envoyer aux quatre-vingt-trois déparlcmonts une adresse pour les

engager à s'opposer à la formation d'une garde conventionnelle, et

l'on déclare qu'une telle formation serait un crime de lèse-nation,

digne de mort. [Applaudissements.)

La séance a été levée à dix heures.

LXXVI

s^:A^XE dl: dimancui-: 14 ucinHiii:, lan i"

DE LA RÉPLBLIQUK

rnKSirtKNci: m: uanton

[La Faye, vicc-présidcnl, occupe le fauteuil. — On (ioiino Ic^cluro à la So-

ciété d'une circulaire du Comité de correspondance à toutes les Sociétés afti-

liécs : elle a pour objet do motiver l'exclusion de Hrissot et d'exposer les

événements qui ont eu lieu dans la capitale dejuiis le 10 août. Suit fexlrail

de cette |)ièce '.J

1. Société (tes Amis île l/i lihrrir. cl de l'c<i(iHlc, scnii/c nu r ci-f/cra»! .Idcnhiiix

Saini-Honovc, (ï Paris. O/iinion sur le projet (l'une ijardc wililaire pour faire te

service mipri's de lu Convention nationale, par .Ikaniion Saint-André, député du

dcparlemeni du [j>l. — linp. !.. P(ili«.r, d.- Lill.\ \V.)-2, inS do K; pn-jes. — Hild.

liât., U> 40/71fi.

2. Dans la niéiiie st'-ance, Collol li'llorbtiis parla aussi s\ir lo nuMm- siijrt. du

trouvera sos pamlns à la lin du n" 2S;{ du .tournai tics .laruliins.

3. Nnus n>' (IniuKins pas cet f\liail, pan-c ipi'nii Iroiivi'ia plus lias, p. M''»,

le texte (Itliiiilif ilc la rirculaiie.
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Chabot. — Quoique Brissot soit Fauteur du discours du pédant

Buzot sur la division du corps législatif en deux sections, quoiqu'on

puisse reprocher à Brissot beaucoup d'autres attentats, j'opine pour

que la Société s'en tienne au tableau fidèle qu'on vient de lui présen-

ter. Cependant, pour être juste, je demande qu'on raye l'article du

Club de la Béunion '
;
plusieurs patriotes, avec moi, se sont réunis dans

ce Club pour tirer des explications de Brissot; et il était peut-être

nécessaire alors d'opposer la masse des Brissotins et des patriotes du

côté droit aux bas côtés et au marais de la législature 2. Je demande

le retranchement de cet article, qui semble inculper les membres de

la Montagne du corps législatif.

Bentabole relève deux expressions inconvenantes dans la circulaire :

championner quelqu'un, et ce n'est pas français; le respectable Cou-

thon, et cette épithète semble blesser l'égalité.

Thuriol trouve l'adresse infiniment longue, et manquant de pureté

dans le style : il demande qu'on laisse au rédacteur vingt-quatre

heures pour donner à son ouvrage le degré de perfection, et qu'on lui

adjoigne même des commissaires.

Chabot pense que des commissaires gêneraient le rédacteur. « Si

l'adresse est longue, ajoute-t-il, c'est qu'il y a beaucoup de choses à

dire contre Brissot; les faits essentiels ne sont pas même rapportés. »

BoissET. — L'adresse n'est pas seulement contre Brissot : elle con-

tient des détails intéressants sur la dernière révolution. Il faut se

hâter de publier que le peuple de France, représenté par les fédérés

des quatre-vingt-trois départements, a été forcé de s'emparer de tous

les pouvoirs; que, dans l'impuissance du corps législatif, il s'est sauvé

lui-même aux journées du 10 août et du 2 septembre, et que c'est à

ces fédérés, à ces patriotes, que la Convention, sollicitée par les Bris-

sotins et les Girondins, veut faire le procès.

C... — Pourquoi retarder l'envoi de cette circulaire? Nos enne-

mis ne perdent pas un instant. Si l'adresse prouve bien que la faction

brissotine contrarie les intérêts du peuple, il faut l'expédier sur-le-

champ.

La Société arrête que les citoyens Collot et Chabot s'adjoindront à

1. Ce passage du projet de circulaire était ainsi conçu : « Il se forma un club,

appelé de la Réunion, qui tenait et qui tient peut-être encore ses séances à huis-

clos. Ce club se prêta aux événements du 20 juin, que les Jacobins n'approu-
vaient pas, parce qu'ils ne les considéraient que comme mesure partielle. »

2. Il s'agit de l'Assemblée législative.

Tome IV. 25



3S6 SOCIKTK DES JACOr.l.NS [I l o.:i. I792j

lauleur de la circulaire pour châtier la rédaction, et que le résultat

de ce travail sera présenté à l'ouverture de la prochaine séance.

On fait lecture du procès-verhal. Duiimuriez entre dans la salle,

Santerre l'accompagne; le général embrasse Hohesi>iprre. tout lo

monde applaudit.

Danton paraît; il monte au fauteuil, et reçoit des ajiplaudissements.

[Lecture de la correspondance]

Un i>ropose de renvoyer au Comité de constitution île la Conven-

tion une adresse dans laquelle une Société populaire demande la

réduction des traitements de certains fonctionnaires publics, et l'aug-

mentation des honoraires de quelques autres.

CuABOT. — Je liemanile la question préalable sur le renvoi; je sais

que dans le Comité de constitution se trouvent Danton, Barère et Con-

dorcet; mais l'adresse dont il s'agit sera aussi bien dans les mains de

nos trois amis que si on la mettait à la disposition du Comité tout

entier : car. enlln, les nôtres ne sont encore que trois contre six.

Albitte demande l'envoi au Comité.

Danton, président, observe qu'il ne doute pas (pie la Société ne

forme un Comité auxiliaire de constitution. Cette idée est accueillie

par de vifs applaudissements. Cependant la Société arrête l'envoi de

l'adresse au Comité de la Convention.

LwKAux. — Kien de plus utile que ce Comilé auxiliaire dont vient

de parltT Danton : il éclairei'a la Convention, qui, à bien des égards, a

besoin des lumières.

I.a Société arrélt> qu'elle formera incessamment un Comité dont le-

membres leronl un travail sur la constitution, et le présenteront à la

Société.

Tallien demande que les Sociétés ariiliées soient invitées à faire

parvenir à ce Comité leurs idées sur une biuine constitution.

Lnveaux désire que les Sociétés affiliées forment aussi des Comités

auxiliaires de constitution.

f/n citoyi'H propose d'élire dcuiain. par moitié, les menibri's ilu

nouveau Comité.

Ae^c/K/re observe ipi'il t'aul, av.nil tout, lix^r Ir nombre des membres.

La Société arrête que son Comiti" auxiliaire (b- eonsliluliou .>-tM*a

eonq)osé de doiize membres.
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LaVEAUX. — La constitution doit être faite par les quatre-vingt-trois

départements; il faut donc recueillir le plus d'idées qu'il sera pos-

sible. Consultons toutes les Sociétés affiliées. Nous ne faisons qu'un

€orps avec tous les Jacobins de la République; c'est à nous à nous

environner des lumières, et à en former un faisceau que nous présen-

terons à la Convention nationale.

La Société arrête que les Sociétés patriotiques et les citoyens seront

invités à lui faire parvenir des lumières sur une bonne constitution.

Beaumjer. — Je demande que, dans votre Comité auxiliaire, vous

n'admettiez aucun membre du Comité de la Convention, parce que, si

dans ce dernier il se trouvait des hommes équivoques, vous auriez

à craindre qu'ils ne portassent dans le vôtre une influence dangereuse.

Albitte. — Il faudrait donc croire que la corruption dans la Con-

vention serait si grande que la vertu se trouverait seulement ici. Les

idées de votre Comité doivent parvenir à la Convention, car c'est la

Convention qui fera le projet de constitution; or, commuent y parvien-

draient-elles, si ce n^est par le canal des membres de la Convention

que vous auriez dans votre Comité?

Après une discussion tumultueuse, la Société arrête qu'elle passe à

l'ordre du jour.

Le Président annonce que Dumourkz demande la parole, et que des

occupations importantes empêchent ce général d'attendre plus long-

temps.

Dl'mouriez. — Me permettez-vous de faire une observation ? On n'a

pas achevé de lire la correspondance; il s'y trouve peut-être des

choses intéressantes; je demande de n'être entendu qu'après. [Ap-

plaudissements.)

[Desfteux reprend la correspondance; il fait Icclure d'une lettre de Kouen,

en date du 10 octobre.]

Dumoukiez. — Citoyens, frères et amis, vous avez commencé une

grande époque; vous avez déchiré l'ancienne histoire de France, qui

n'offrait que le tableau du despotisme : une nouvelle ère date de cette

Révolution qui a électrisé nos armées, qui nous a donné le courage

nécessaire pour repousser des forces supérieures. Nous ne sommes

point fatigués : les peines, la misère, la faim ne nous épouvantent

pas; nous sommes plus courageux que jamais: nous rendons aux

despotes ce qu'ils ont voulu nous donner. D'ici à la fin du mois, j'es-
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père mener suixanle mille hommes pour attaquer les j'ois et sauver

les peuples de la tyrannie. ( Vifs applaudissements.)

Danton, président. — Lorque La Fayette, lorsque ce vil eunuque

de la Révolution prit la fuite, vous servîtes déjà bien la République

en ne désespérant pas de son salut; vous ralliâtes nos frères; vous

avez depuis conservé avec habileté cette station qui a ruiné l'ennemi,

et vous avez bien mérité de votre patrie. Une plus belle carrière en-

core vous est ouverte. Que la pique du peuple brise le sceptre des

rois, et que les couronnes tombent devant ce bonnet rouge diuit la

Société vous a honoré. Revenez ensuite vivre parmi nous, et votre

nuni figurera dans les plus belles pages de notre histoire. [Applau-

di^semcnls.)

Le général Westermann fait hommage à la Société d'un fusil pris

sur l'ennemi : cet hommage est accueilli.

GoLLOT. — Je voulais parler de nos armées, et je me félicitais d'en

parler en présence du soldat que vous venez d'entendre
;
je voulais

lilàmer la réponse du président: déjà j"ai dit plusieurs fois que le pré-

sident ne doit jamais répondre aux membres de la Société ; mais il a

répondu à tous les soldats de l'armée: cette réfionse donne à tous un

témoignage éclatant de vutre satisfaction. Dumouriez la partagera

avec tous ses frères d'armes, car il sait que, sans eux, sa gloire ne

serait rien. Il faut nous accoutumer à ce langage. Dumouriez a fait

son devoir, c'est là sa plus belle récompense... Ce n'est pas parce qu'il

est général que je le loue, mais parce qu'il est soldat fran<;ais.

N'est-il pas vrai, général, (}u'il est beau de commander une armée

républicaine? Hue tu as trouvé une grande dillerence entre cette ar-

ujéc et celles du despotisme? Ils n'ont pas seulement de la bravoure,

les Français, ils ne se contentent pas de mépriser la uRut, car qui

est-ce qui craint la mort? Mais ces habitants de Lille et Thionvillc

(pii altenflent de sang-froid les boulets rougc>, (jui restent immobiles

au milieu des éclats des bnuiheset île la destruction de leurs maisons,

n'est-ce pas là le <lévcl(ippt incul de loulcs les vertus?.Mil nui, ces

vertus sont au-dessus de tous les triomphes... Une muivelle manière

de faire la guerre aujourd'hui est inventée, et nos ennemis ne la Irou-

vcronl [»as; les tyrans ne pourront rien, tant (ju'ils y aura des hommes

hbres (pii votulmnl se défendre.

Un grand nnmbi-e ^\^\ nos frères sont moris pour la défense de la

liljerté ; ih sont morIs, mais leur mènutire tunis est chère, mais ils ont

laissé des exeniph's qui vivent dans nos cours; mais vivcnl-ils, ceux

(jiii nous otil all;i(jiii>? .Non, ils ont suecondie, et leurs colutrles ne
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sont plus que des monceaux de cadavres qui pourrissent où ils ont

combattu; elles ne sont plus qu'un fumier infect que le soleil de la

liberté ne purifiera qu'avec peine... Cette nuée de squelettes ambu-

lants ressemble bien au squelette de la tyrannie, et, comme lui, ils ne

tarderont pas à succomber... Que sont devenus ces anciens généraux

à grande renommée? Leur ombre s'évanouit devant le génie tout-puis-

sant de la liberté; ils fuient, et n'ont plus que des cachots pour re-

traite, caries cachots ne seront plus bientôt que les palais des despo-

tes; ils fuient, parce que les peuples se lèvent.

Ce n'est pas un roi qui t'a nommé, Dumouriez, ce sont tes conci-

toyens. Souviens-toi qu'un général de la République ne doit jamais

transiger avec les tyrans ; souviens-toi que les généraux comme toi ne

doivent jamais servir que la liberté. Tu as entendu parler de Thémis-

tocle; il venait de sauver les Grecs par la bataille de Salamine, il fut

calomnié. (Tu as des ennemis, Dumouriez, tu seras calomnié, c'est

pourquoi je te parle.) Thémistocle fut calomnié, il fut puni injuste-

ment par ses concitoyens: il trouva un asile chez les tyrans, mais il

fut toujours Thémistocle. On lui proposa de porter les armes contre

sa patrie : « Mon épée ne servira jamais les tyrans », dit-il, et il se l'en-

fonça dans le cœur. Je te rappellerai aussi Scipion : Antiochus tenta

de séduire ce grand homme en offrant de lui rendre un otage pré-

cieux, son propre fils ; Scipion répondit : « Tu n'a pas assez de richesses

pour acheter ma conscience, et la nature n'a rien au-dessus de l'amour

de la patrie. »

Des peuples gémissent esclaves, bientôt tu les délivreras. Quelle

glorieuse mission! Le succès n'est pas douteux, les citoyens qui t'at-

tendent t'espèrent, et ceux qui sont ici te poussent... Il faut cependant

te reprocher quelque excès de générosité envers tes ennemis; tu recon-

duis le roi de Prusse un peu trop à la manière française, à l'ancienne

manière française, s'entend {applaudi); mais, nous l'espérons, l'Au-

triche payera double : elle est en fonds, ne la ménages pas, tu ne peux

trop lui faire payer les outrages que sa race a fait au genre humain.

Tu vas à Bruxelles, Dumouriez {applaudi); tu vas passer à Cour-

trai; l<à le nom français a été profané, un général a abusé l'espoir des

peuples, le traître Jary a incendié les maisons. Je n'ai jusqu'ici parlé

qu'à ton courage, je parle à ton cœur: souviens-toi de ces malheu-

reux habitants de Courtrai; ne trompe pas leur espoir cette fois-ci;

promets-leur la justice de la nation, la nation ne te démentira pas.

Quand tu seras à Bruxelles... je n'ai rien à te dire sur la conduite

que lu as à tenir... Si tu y trouves une femme exécrable qui, sons les

murs de Lille, est venue repaître sa férocité du spectacle des boulets
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ronges "... Mai? cette femme ne fattend pas... Si tu la trouvais, elle se-

rait ta prisonnière; nous en avons d'autres aussi qui sunt de sa fa-

mille... Tu l'enverrais ici... Fais-la raser au moins de manière qu'elle

ne puisse jamais porter perruque.

A Bruxelles, la liberté va renaître sous tes auspices : un peuple en-

tier va se livrer à l'allégresse; tu rendras les enfants à leurs jières,

les épouses à leurs époux ; le spectacle de leur bonheur te délassera

de tes travaux : enfants, citoyens, filles, femmes, tous se presseront

autour de toi, tous t'embrasseront comme leur père... De quelle féli-

cité tu vas jouir, Dumouriez!... Ma femme... elle est de Bruxelles, elle

t'embrassera aussi.

Ce discoursa été souvent interrompu (tar de vils applaudissements.

Dumouriez. — L'éloquent discours de Collt)t d'IIerbois restera tou-

jours gravé dans mou Ame, il me servira de lei'ou; mais ce nest pas

pour moi seul : je demande, pour la nation f'iitiér(\ l'impression de

ce discours.

La Société arrête l'impression. Collât annotice qu'il n'a pas son

discours par écrit, mais qu'il en fera une rédaction dans laquelle, si

l'on ne trouve pas les mêmes mots, on trouvera du moins les mêmes

sentiments 2.

CouTiiON. — Citoyens, j'ai réuni tous mes clforts pour réiluire en

peu de lignes le discours que je prononçai à la dernière séance; je

dois observer, avant d'en donner lecture, que des malintentionnés ont

répaiulu que j'avais tiré ici sur une faction pour en favoriser une

auln,' : la Société vajugi'r le mérile de l'clli' asserliou.

(loiillioii lit sou discours ; nous l'avons tait eonnaitrc dan- le précé-

dent numéro.

l5i:.\TAIK»Ll';. — .II' m'i'l;iis cuiprcssi' de >igu(M' Ir iliscours de (]ou-

tlion, p.irce tpie jeu adopte li-s piinciiic- ; mais il s y trouve un t'ait

I. Ci.lldl ilIlcrJMiis Yt'iil p.irli'i- (|r i'.ircliiiiiirlicssc M;nii'-(',lu'is(iiic, stiMU- atnéc

(le .Miiric-Aiitoiiiolto, (pii avait prrsid»' au lidiiilianlcmoiil ilr Lilli*.

1. fictif; visite fie Dmiiouriez aux Jacobins fui racdiilro, en leruH's à peu pr''s

iilciiti(|U»'s, par le Moniteur, XIV, 223. — Le iliscours «le (lollol dUcrliois fut iiii-

luiiiié à pari, sous ce litre : Société rlrs amis de la tiherté et de l'rtfalitr. séante

aux ri-devant Jacobins Saint-Honoré. — Discours prononcé à la trihiine de ta So-

ciété le dimanc/ie 14 octobre, an l'r de ta Itépubllt/ae française, par .).-M. (Im.i.oT

n'Ili iiiwiis, )iicnd)re fie la Socié/é. — Iinp. L. l'uticf, ili- I.illc. s. il., lu S de 1 1 papi-s.

— Kilil. nat., I.l» Vy'in.
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dont je ne suis pas sûr, savoir : qu'il existe dans la Convention un

parti de têtes exaltées; il ne m'est pas permis de me servir de ces

expressions vis-à-vis de mes collègues, et je les crois dangereuses;

ainsi je prie le citoyen Couthon de les rayer. Dans le cas où il ne

jugerait pas à propos d'adopter cette observation, je déclare que je

retire ma signature.

Chabot. —• Un de ces premiers caractères de la faction des intri-

gants, c'est de crier au parti désorganisateur, aux têtes volcanisées.

Brissot vous a même été dénoncé sous ce rapport. J'ai aussi, moi, le

cœur volcanisé et exalté, mais je défie Brissot et toute sa séquelle

de nous reconnaître d'autre esprit désorganisateur que celui qui veut

désorganiser l'intrigue. Il n'y a qu'un parti, celui des intrigants; tout

le reste, c'est le parti du peuple, ce sont les représentants de la

nation, c'est la Convention elle-même. Quant au parti qu'on appelle

riiaratiste, je ne le connais pas et ne puis le comprendre, car Marat

est un porc-épic qu'on ne peut pas seulement toucher du doigt, et il

n'est donné à personne d'entendre quelques-unes de ses idées. D'ail-

leurs, jusqu'à présent, Marat suit le parti de Couthon; il s'attache à

dévoiler l'intrigue; c'est lui qui a, si je puis m'exprimer ainsi, alca-

lisé le patriotisme; c'est lui qui, avec ses opérations chimico-poli-

tiques, a porté le peuple à la seconde révolution; et, puisqu'on a vu

Marat, à la dernière séance, prêcher la modération, on ne peut pas

l'appeler tête volcanisée. Mais, quand Buzot veut nous amener la

guerre civile, quand les patriotes sont calomniés avec acharnement,

quand on veut les diviser, quand on accuse Danton d'avoir modéré

ses principes pour caresser l'opinion publique, on peut bien dire qu'il

existe des têtes volcanisées par l'ambition. J'invite le citoyen Couthon

à rayer de son discours ce qu'il a dit des patriotes exaltes.

Moras demande la radiation de Buzot, dans le cas où il serait

membre de la Société.

Un citoyen observe qu'il ne faut pas tyranniser les opinions, parce

que c'est de leur choc que naît la vérité; il pense qu'il est dangereux

d'apprendre aux quatre-vingt-trois départements l'existence de plu-

sieurs partis dans la Convention nationale.

Tallikn. — Je me ré(jnis aux observations de Chabot : il n'y a

qu'un parti, c'est celui qui a placé ses créatures dans le ministère,

dans les bureaux, dans l'armée; c'est le seul que nous devons

dénoncer. Ne lui opposons pas un fantôme. Si Couthon ne croit pas

devoir adhérer à la signature demandée, je retire ma signature.

CouTuox. — 11 ne m'est pas possible de changer d'opinion; je vois
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clairement l'existence de deux partis; je peux bien changer les

expressions de mon discours, mais je ne puis altérer les choses. Mon
but principal a été d'inviter mes collègues à la Convention à venir

ici; ce but est rempli; ainsi on peut se passer de la partie du ili--

cours qui concerne les partis.

Un citoyen propose de substituer patriotes chauds k têtes vulcani-

sées.

Albitte. — Je n'étais pas ici lorsque Couthon prononça son dis-

cours à la dernière séance; je ne pense pas qu'il y ait déjà deux par-

tis formés, et, si cela était, j'en serais l>ien désolé. Je crois bien iju'il

y a des intrigants, mais je ne les connais pas assez positivement i)our

les dénoncer aux département? et déclarer qu'il y a telle ou telle fac-

tion. Je ne donnerai pas ma signature.

C.\MiLLfc: Desmoulins. — Il faut trois chanoines pour former un cha-

pitre, et, pour former un parti, il faut être au moins quatre à cinq

personnes. Je cède à Marat la priorité pour l'exaltation, car, dans

tous les ouvrages que j'ai i)u])liés, il n'est pas une seule plirase d'une

tête exaltée, et je ne suis qu'en seconde ligne avec Chabot et autres.

Or, comment se fait-il que Marat foi-nie un parti lui seul? Il n'existe

donc pas de parti de tètes exaltées, et j'espère que Couthon adhérera

à la suppression demandée.

Bentabole. — Cette discussion n'est plus digne de nous. On
demande à Couthon des retranchements; il est maître de son opi-

nion; si on insistait plus longtemps et qu'il cédât, on pourrait croire

que ce serait pure complaisance de sa [lart.

C... — Je ne suis |tas initié dans les factions, je suis encore trop

neuf; je ne crois pas qu'il en existe, et, quand j'ai signé le discours

de Couthon, j'ai entendu seulement attester que je regardais le projet

de la force armée comme impoliti(iue.

C... — L'objet que s'est proposé la Société se Irouvi- i(Mu|ili par

l'adresse du Comité de correspondance dont v<uis avez entendu

aujourd'hui la lecture; il faut s'en tenir à cette adresse.

C... — L'opinion de Couthon me j)arail devoir ètr(! admise en

entier, et, dans les départements, on n'ap|»liquera (ju'îi Marat exclu-

sivement ce qui concerne le parti des tètes exaltées. Il faut lo dire, il

existe une opinion très défavorable à Marat; ceux (pii sont autour th;

ui ;i la Convention, ceux fjui causent avec lui, ceux (jui ru' témoignent

poiiil d'iuiliiiii.ilioii |nr-i|n'il p.iilr ;'i |,i liibuuf, ou b's appollr des

riinrnlistcs, et déjà j'ai r.'iy (h' mou dépaririin'nl des Irlirrs; ip.i me
doiiiicnl cette épithète. i<Juel(/ucs tnunniircs.)
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MoNTAUT. —' Gomme l'opinion du citoyen Couthon lui appartient et

que je ne puis l'adopter quant à la première partie, je ne la signe pas.

La Société passe à l'ordre du jour sur le discours de Couthon.

La séance est levée à dix heures.

LXXVII

SÉANCE DU LUNDI 15 OCTOBRE 1792, L'AN 1"

DE LA RÉPUBLIQUE

[Collecte en faveur d'un soldat invalide. — Riilil, qui revient d'Alsace, a

rencontré, à Dormans, dix émigrés qui avaient été pris les armes à la main

et qu'on amenait à Paris. Bourdon s'étonne que ces émigrés soient envoyés à

Paris : Roland n'a donc pas publié partout le décret sur les émigrés? — On

commence le débat sur le projet de garde départementale.]

Marat. — Citoyens, permettez que j'interrompe un instant une dis-

cussion sur un vain fantôme auquel on attache trop d'importance : le

projet, proscrit par l'opinion publique, n'existe plus aujourd'hui que

dans rimagination de ceux qui l'ont proposé; je doute fort qu'ils

aient le courage de le reproduire, et, s'ils le faisaient, ce serait tant

mieux pour la liberté : ils appelleraient, au lieu des gardes préto-

riennes, des surveillants qui les rappelleraient à leurs devoirs. Des

dangers plus pressants nous environnent. Deux bataillons de volon-

taires nationaux sont victimes de l'oppression, ils gémissent dans les

cachots. Vous connaissez comme moi les inculpations vagues contre

le bataillon Mauconseil et les malversations des ministres et des

généraux. Je me suis transporté au Comité militaire, j'ai valeté dans

tous les bureaux de la guerre sans pouvoir trouver des pièces justifi-

catives. Une seule pièce m'est tombée entre les mains : elle porte que,

le délit n'étant pas prouvé, le décret devait subir des modifications.

Je demande qu'on m'adjoigne deux commissaires pour aller chez le

général Dumouriez demander des renseignements sur la conduite des

défenseurs de la patrie, victimes peut-être de la calomnie et de l'in-

trigue; je prie la Société de m'adjoindre les citoyens Montant et Ben-

tabole, deux hommes d'un caractère connu. — Accordé.

[Merlin (de Tbionvillc; fait hommage à la Société des dix premiers numéros

du journal auquel il travaille avec Camille Desmoulins. — Robespierre parle
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contre le projet do. force armée. — Approbation de l'adresse sur Brissol '-. —
Députation de la Société fraternelle des deux sexes-,]

J.WVllI

CIRCULAI RE 1)K LA SOCIÉTÉ 3

[!.') octobre 1792.]

Frkrks et amis,

I^a Société de Paris ne s'était pas dissimulé, ainsi qu'elle vous en a

prévenu dans une précédente circulaire, que, malgré la chute du des-

pote français dans la célèbre journée du 10 aoCit, le despotisme se

reproduisait sous de nouvelles formes. Des intrigues, nées dans les

ténèJjres, avaient déjà révolté les patriotes; ils avaient déjà, dans le

sein de la Société, démasqué les hommes jiei'vers qui avaient ourdi

ces intrigues.

Rrissot, que nous avons mis à nu, est un coryphée de cette mépri-

sable cabale. La Société a prononcé sa radiation, sur la dénonciation

des faits cunlenus dans l'extrait du procès-verbal de la séance du

10 octobre, (pie voici... 4,

Mais, indépendamment de ces faits, la Société a pensé (piil était

essentiel d'entrer dans quelques détails sur lo rôle que cet homme a

joué dans les grandes époques de nos révolutions. Nous l'avons vu, à

celle de la révision de la constitution, attaquer quelques-uns des ré-

viseurs, mais garder le silence sur l'insolente audace de La Fayette,

faire envisager sa retraite comme une calauiilc ]iubli(|ut', et, par là,

mettre l'encensoir à la main des citoyens rpTil conduisil à ridolàlric.

Aussi, lorsque La Fayette, à la fatale journée du Champ ilc .Mars, eut

massacré les patriotes, lorsque les décrets de prise de corps pour-

suivaient les bous ciliiyens (pii avaient signé la pélitioii, nous vhncs

l'asile et la personiK.* de Brissot, (-(tunu ixnu' l'avoir nvligéc, tran-

quilles et respectés, ce qui nous |tai'ul abus une énigme inexplicable,

mais et' (pie les lails subsétjiirMls n'oiil que trop cxplicjuc. Sa cou-

1. C'est la piécp suivante.

2. Le Journal dfs Janilniis ne donne- relie lin <le son «"(iinple ren<bi (pie dans

Sun mniiéro du 2:\ ort(il)re ITJJ.'

:{. Itilil. liai., Idi iO/7IS, in-8 de; l.'i pa;,'es. — Cette cirrniaire a aussi él.' im-

primée (iaiis la Corri'sponduncr des .laroitins, n" Mil.

'i. Ndiis ne reproduisfins jias cet rxirail du prorès-vcriial : cm le Irouvera jihis

ii.inl. |i. :!". dans le cdinple ii-ndu de la séanre du \1 (icltdu'e I~'.I2.
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duite fut depuis toujours oblique et tortueuse. Sa faction protégea

Narbonne dans ses perfidies et ses dilapidations; elle parvint ensuite

à placer des ministres; elle se grossit de tous les hommes avides et

intéressés qu'elle parsema dans leurs bureaux, et, forte dès lors, elle

déclara la guerre aux Jacobins, que la cour voulait perdre.

Plusieurs de nos frères, corrompus ou séduits par Tappàt des em-

plois, changèrent leur patriotisme en un systèuie de cupidité, d'é-

goïsme et d'intérêt jjersonnel; et, au lieu de servir la chose publique,

ne servirent plus que la faction de Brissot. Ils brusquèrent la décla-

ration de la guerre, sans aucune mesure préparatoire pour détournei-

riniluencc du tyran des Tuileries sur le sort de nos armées, dirigées

contre ses parents, ou pour rompre sa coalition avec tous les des-

potes, avec nos propres généraux, et surtout La Fayette. Cependant la

cour accumulait les forfaits; il fut question de la déchéance du roi;

Brissot et ses partisans fréquentaient rarement la Société; il s'en

était formé une nouvelle, sous le nom de Club de la Réunion, qui te-

nait et qui tient encore ses séances à huis-clos. Le ministère com-

posé par Brissot fut changé : il devint furieux contre la cour. Ce

ressentiment nous parut avoir amené la journée du 20 juin, que les

Jacobins n'approuvaient pas, l'envisageant comme une mesure par-

tielle, toujours nuisible aux intérêts du peuple. Les Jacobins, depuis

ce jour, virent tous les foudres prêts à fondre sur leurs têtes. Ils pri-

rent le parti d'appeler leurs frères des quatre-vingt-deux départe-

ments pour la fédération. Ils arrivèrent, leurs frères; ils furent

accueillis avec enthousiasme dans la Société; mais la faction les ca-

louiniait, les présentait dans ses papiers comme des hommes portés

à commettre tous les crimes, et cependant la cour préparait des

armes pour les égorger. Les Jacobins, dans ces moments critiques,

donnaient tous les jours de nouvelles marques d'affection aux fédé-

rés. Les Danton, les Chabot, les Robespierre, les Billaud-Varenne

les encourageaient par leur éloquence à soutenir les efforts du peu-

ple, dont la patience était à bout. Où était alors la faction de Brissot?

Jointe aux députés de la Gironde, aux Yergniaud, aux Guadet. Que

faisait-elle pour le salut de la patrie? Les Jacobins ne les virent point,

sinon dans l'Assemblée législative, temporiser avec la cour et ses

agents, n'opposer que des mesures tièdes aux entreprises dictato-

riales de La Fayette, protecteur reconnu d'une cour contre-révolu-

tionnaire.

Enfin, la mémorable époque du 10 août est arrivée; on doit s'occu-

per le î> de la déchéance du roi; il n'y eut pas un mot de prononcé

sur la question d'abattre un tyran environné de satellites impudents
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et féroces, dans son château devenu un arsenal. Le même jour, au

contraire, les Jacobins virent accourir dans leur sein les Chabot, les

Merlin, leur dire énergiquement qu'il était temps que le peuple se

sauvât lui-même, que l'Assemblée législative n'était plus, dès long-

temps, que corruption et faiblesse, et la cour qu'une horde de bri-

gands.

Robespierre mêla sa voix à celle des vigoureux patriotes qui annon-

çaient au peuple l'heure de son réveil.

Leur voix se fit entendre dans tous les quartiers de la ville. Le

tocsin sonne, la générale bat toute la nuit. Le iO août, la Commune
de Paris se compose des plus purs patriotes de toutes les sections;

on consigne chez lui le magistrat du peuple, pour imposer à la loi

un silence nécessaire; le peuple, joint aux fédérés, se porte en ar-

mes devant le château; en une demi-heure il est emporté d'assaut,

et les satellites du tyran sont couchés dans la poussière. Les cri-

mes de la cour se dévoilent. Pendant ce temps-là, la nouvelle Com-
mune délibérait sur les circonstances et portait à la barre de l'Assem-

blée le vœu du peuple trop longtemps méprisé. L'Assemblée, devenue

' son organe, transforme en lois les mesures salutaires que la Commune
de Paris lui présente, et la France est sauvée, grâce aux Jacobins, aux

fédérés, à la Commune. Elle est sauvée malgré la cour et la faction

machiavélique qui, sous des dehors de patriotisme, entravait les

' mesures nécessaires au salut de la patrie. Le ministère de Brissol est

rappelé, mais on y adjoint le patriote Danton et quelques autres. Bien-

tôt après, la faction veut regagner le terrain que, pendant quelques

jours, elle s'est vue forcée d'abandonner au peuple ressaisi de sa sou-

veraineté; les placards reparaissent incessamment; les patriotes qui

s'étaient le plus distingués, en éclairant le iteuph^ sur les danger^ tpii

le menaçaient de toutes parts, sont calomniés de nouveau. L'Assem-

blée veut faire le procès k la Commune.

Dès lors, la faction, le ministre de l'intérieur, voient devant i-ux se

rouvrir une nouvelle carrière à leur aniliilinn ; ils ont des fonds secrets

à disposition ;
ils intri^Micnt <ians les sections de Paris, dans les dèpar-

temenls cprils veulent prévenir contre rette mémo Commune, et smlout

contre les patriotes les plus épr(iuv<''<: (pi'clji' irnf.rmc dans son <imu;

ils s'attachent, par toutes sortes de moyens, des prôneurs, des déclama-

tours qui crient partout, qui impriment cimtre les meilleurs patriotes,

en lesqualinanldesnomsdedésorganisateurs,denagorneursdu peuple,

et vont jusfpi';! prono?icer l'absurdité que Robespierre est désigui- par

eux fiour l.'f didalnre. Ouiinl ;\ eux, ils s'arrogent la gloire <lu saint de

la France, comme si tonte la rr-publique ne les avait pas loiijours vu>; iigir
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dans le sens de la cour, ou du moins de La Fa3'ette, de Narbonne, ses

champions, qu'ils ontprotégés ouvertement jusqu'à l'extrémité, tandis

qu'aujourd'hui même leurs écrits sont dans le même esprit que ceux

des royalistes, des Feuillants, des modérés, qui débitaient, tout aussi

lâchement qu'eux, des diatribes insultantes contre les Jacobins et les

patriotes incorruptibles. Le parallèle est frappant pour tous ceux qui

veident bien les lire. Mais en parcourant rapidement les diverses pé-

riodes de leur existence politique, il s'en présente une bien remar-

quable : c'est celle du 2 septembre, dont ils s'efforcent de tirer un parti

bien perfide contre Paris. Voici ce qui se passa à cette époque : les

ennemis avaient entamé notre territoire et s'avançaient sur Paris. La

Commune de Paris, sur le rapport du patriote Manuel, et voyant que

la législature, loin de prendre des mesures dictées par des circon-

stances aussi impérieuses, recevait avec aigreur les moyens de salut

public qu'on lui présentait, prit la résolution, après l'avoir annoncée

à la barre, de faire tirer le canon d'alarme et sonner le tocsin, pendant

que les officiers municipaux proclameraient, dans Paris, l'imminence

du danger. Trente mille hommes, quelques heures après, se présen-

tèrent au champ de la fédération, et s'y enrôlèrent pour aller com-
battre l'ennemi. Ce bel enthousiasme fut toujours croissant, et fut, en

même temps, suivi par tous les départements. Ces nombreuses armées

assurèrent le salut de la République.

Eh bieni la faction veut répandre des nuages sur celte importante

journée; elle l'impute à crime à ses auteurs, parce que des citoyens,

arrachés brusquement des bras de leur famille pour voler à la défense

de leurs foyers, crurent devoir immoler à la sûreté publique les scélé-

rats, les conspirateurs restés impunis, entassés dans les prisons au

mépris de la promesse de leur punition dans les vingt-quatre heures.

II était d'ailleurs prouvé que de nouveaux complots existaient, et que

ces monstres devaient être élargis pour porter le carnage et la mort

dans toute la ville à une heure indiquée. On voit donc bien que les

crimes des patriotes, des défenseurs de la patrie, ne sont autre chose^

aux yeux des tyrans et des factieux, que l'amour de leur pays. La cabale,

que nous vous dénonçons, avec le trône du despote s'écroula. Pour-

quoi s'attendrit-elle si fort sur les conspirateurs et les intrigants qui

ont payé de leur vie leurs exécrables complots? Aime-t-elle le peuple

et ses défenseurs? Non, puisqu'elle parait les craindre. Elle veut écra-

ser ceux-ci pour enchaîner ceux-là : voilà toute la morale des ambi-

tieux qui veulent asservir leur patrie.

Brissot et ses partisans ont été, dans nos dernières séances, scrulés

profondément.
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Couthon, Tliiiriot et plusieurs autres députés arrachèrent à Tenvi

quelques lambeaux du voile derrière lequel ces vils intrigants ourdis-

saient les lacs dont ils voulaient envelopper le peuple. Nous espérons

même que les hommes prudents quils ont pu abuser quelques instants

vont les livrer à Texécration qu'ils méritent. Déjà la Chronique ne peut

s'empêcher de leur reprocher leurs calomnies contre la Commune de

Paris. Le peuple, qu'ils n'ont cessé de calomnier depuis le 10 août,

manifeste hautement son mépris pour ce qu'il appelle les Brissotins,

qui, n'ayant défendu que les hommes les plus corrompus, entraînent

aujourd'hui dans leur parti les aristocrates déguisés depuis cette

époque. Ce peuple, qui s'est prononcé aussi énergiquement contre

les scélérats qui ont attiré sur sa tête toutes les calamités, qui a ter-

rassé la royauté et le fanatisme, ne ménagera pas davantage des intri-

gants qui, à l'ombre de la République, voudraient se rétablir sur les

débris du trône. En un mot, il voit que cette l'action veut régner : il n'y

a aujourd'hui de ministre et d'agents, dans toutes les administrations,

que de leurs mains. Dans la Convention nationale, dirigeant tout par

leur scandaleuse influence, et à l'aiil..' des fa-tales préventions dont

ils ont environné les députés des départements, ils donnent la prési-

dence, ils composent le bureau et les Comités; ils se sont surtout par-

tagé celui de la constitution. C'est, sans contredit, se frayer la route

du despotisme; c'est, disons mieux, nous conduire à une parfaite oli-

garchie par la dangereuse réunion de tous les pouvoirs dans les mains

de cette poignée de factieux qui, ne dissimulant plus leurs desseins

despotiques, sollicitent déjà une garde prétorienne.

Réfléchissez-y, frères et amis, ces hommes intrigants partout en-

vahiraient la liberté, si la République, dont ils ne veulent pas sincè-

rement l'unité, ne renversait les projets de ces ambitieux.

Nous finissons, frères et amis, par vous recommander la défiance sur

les papiers et les partisans du ministre de l'intérieur, dont on cher-

chera sans doute à vous circonvenir pour diviser et cormuipre. Aiusi

que les royalistes elles Feuillants, dont il< uni cuiiuimtê le l;»ni:age, ils

essavenl d'abattre le courageux patriotisme. Ici, ceux C(tnlr(' lesijuels

viennent s'émousser les traits de leur machiavélisme sont les hom-

mes les plus prononcés; ceux qui ont contribué fortement à sauver

la chose |»ubli<pio le 10 août, p.ir leur cloipirncc d Iciws actions, ce

sont les l)aid<in, les l^dtespicrre, les Crdlol d'ileibois, les Hillaud-Va-

renne. Chabot, Merlin, Panis, et tant d'autres qui ne répondront à

leur insolence que par des lois po|>ulaires cpii ccuHtitueront le bon-

heur cl l'affermissement "le la Hépublique, dont celle hiTiIe de fac-

lueux aura à yieine ofTusqué l'aurore.



[15 OCT. 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBLNS 399

La Société, dans sa séance du 15 octobre, Van premier de la Répu-

blique, a arrêté Vimpression et l'envoi de cette adresse aux Sociétés qui

lui sont affiliées.

Danton, président.

La Faye, ince-président.

Bentabole, député; Le Peletier, député; Simonne. Le Fort,

Deperret, Baudin, secrétaires.

LXXIX

SÉANCE DU MERCREDI 17 OCTOBRE, L'AN P^

DE LA RÉPUBLIQUE

présidence de DANTON

[Pétitions, dénonciations et lettres diverses. — Chabot, pour éclairer les

départements que l'on cherche à tromper sur la ville de Paris, fait arrêter par

la Société qu'il sera fait un journal hebdomadaire qui sera envoyé à toutes

les Sociétés affiliées. — Bentabole demande que Louis XVI soit jugé, non par

la Convention, mais par le tribunal qui a jugé les crimes du* 10 août. « Je

demande que la Société mette à son ordre du jour cette question : « Quelle

« sera la manière dont on procédera au jugement de Louis XVI? » La Société

arrête la proposition de Bentabole.]

Marat. — De vils folliculaires, tremblants de frayeur de voir dé-

chirer le voile, s'empressent d'aller au-devant de l'opinion publique,

en semant le ridicule à nos dépens : nous pouvons leur pardonner,

car nous les ferons pleurer. Vous m'avez adjoint Montant et Benta-

bole pour rechercher des éclaircissements sur l'affaire des bataillons

opprimés; nous nous sommes acquittés de notre mission. Il s'agissait

de trouver Dumouriez pour le mettre sur la sellette, comme on l'a

très bien dit; nous avons appris qu'il était au spectacle des Variétés,

nous nous y sommes transportés; nous avons attendu à la porte; là,

on nous a dit qu'il s'était rendu chez lui, nous y avons été, et nous

avons su qu'il soupait en ville : c'est à une fête qu'il allait assister.

Nous nous sommes mis en chemin; une file de voitures et des illumi-

nations nous ont indiqué la porte.

Nous sommes entrés dans une maison où un enfant de Thalie fêtait
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un enfant de Mars"; nous avons traversé une salle remplie d'une so-

ciété brillante. Je ne vous parlerai pas d'une douzaine de nymphes

à taille svelte, dont des vues politiques n'avaient pas vraisemblable-

ment motivé la réunion; je ne vous parlerai pas d"un grand nombre

d'officiers de la garde nationale parisienne qui venaient faire leur cour

au grand général; je ne vous parlerai pas du maître de la maison,

vêtu en histrion; mais je vous parlerai de quelques masques que j'ai

reconnus: c'étaient des messieurs de la Gironde, c'était Kersaint,

c'était Chénier, c'était Lasource, c'était enfin le galopin libelliste

Gorsas. Un spectacle douloureux m'a frappé : un patriote que j'estime,

dont les vues, à la vérité, ne sont pas profondes, le commandant-gé-

néral de la garde nationale parisienne, faisait les fonctions de laquais

ou d'introducteur. Dès l'instant qu'il m'a aperçu, il s'est hâté de

m'annoncer, indiscrétion qui m'a un peu peiné, parce qu'elle a donné

le temps à certains masques de s'éclipser.

Dumouriez a paru; il avait de l'inquiétude, je l'ai vu à son visage.

Je lui ai dit que l'objet de notre mission était d'avoir des renseigne-

ments sur la conduite des bataillons de Mauconseil et de la Républi-

que. « J'ai remis toutes les pièces au ministre de la guerre. — J'ai

couru tous les bureaux, et je n'ai pu avoir aucune pièce. — J'ai

fait mou rafiport à la Convention nationale, et je me réfère à elle. —
Oh! Munsieu;-! vous ne vous eu tirerez pas de cette manière; le Co-

mité de surveillance n'a aucune pièce, et il se borne à demander

contre les bataillons un décret de simple précaution. — Je suis silr

qu'il y a des pièces.— Dites donc où elles sont. — Je crois. Monsieur,

ipic je mérite croyance quand je parle. — Si vous méritiez une con-

fiance entière, nous n'aurions pas fait la démarche que nous faisons

en ce moment; il y a im dessous de cartes dont il faut connaître le

fond : à qui persuadera-t-on que douze cents hommes se livrent à

des excès sans motifs? On dit (juc les personnes massacrées étaient

des émigrés. — Eh bien! Monsieur, quand ce seraient des émigrés?

— Les émigrés sont des rebelles à la patrie, et vos procédés envers

les bataillons sont d'une violence impardonnable. — Ob! vous êtes

trop vif, Monsieur Marat, pour qu»' je pai-le avec vous. »

Eu disant ces paroles, le gèuf-ral a Iouiih'- sur ses talons; mes col-

lègues l'ont suivi, et, par [dus d'amènitt', ils lui ont tiré des aveux doul

1. Celait chez T.ilma, rm; (lliaiiion'inc, dans l'Iiùli'l iih'iiii' (lu'iialiili'ra plus

tard lo ^rriiéral lUmaparlo à son rolovir d'Égyple. — Gf. Morlinu-r Ternanx, His-

toirc (le la Terreur, IV, ISfl; cf. les Mémoires do Dinnouriez et le.s Souvenirs

d'une uclrice, par Louise Kusil.
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ils vous rendront compte; je n'ai pas assisté à leur entretien, dui'ant

lequel j'étais environné d'aides de camp qui me disaient : « Ah! vous

êtes donc des agitateurs! Ah! vous soutenez les agitateurs! — Je ne

connais, leur ai-je dit, d'autres agitateurs que les généraux courti-

sans que nous tenons à la tète de nos armées. » Parmi ces aides de

camp étaient Rohan-Ghabot et Moreton. J'ai vu aussi quatre heidu-

ques faisant la parade, le sabre à la main, pour en imposer sans

doute à vos commissaires, membres de la Convention.

Je me suis présenté ensuite au Comité de surveillance. « Je veux

avoir le cœur net sur cette affaire, ai-je dit aux membres qui le com-

posent, et, tant que j'aurai la tête sur mes épaules, on n'égorgera pas

le peuple impunément. » Le Comité s'est bien montré : il a envoyé des

commissaires chez le ministre de la guerre; les pièces qu'ils ont rap-

portées constatent que Dumouriez et Ghazot ont commis des faux

pour sacrifier les bataillons Mauconseil et Républicain. Afin de jeter

la Convention dans les transes, ils ont dit que quatre déserteurs prus-

siens avaient été massacrés; il n'y a point de déserteurs prussiens :

c'étaient quatre Français, émissaires des émigrés, qui venaient fein-

dre de s'enrôler, pour trahir la patrie et s'entretenir avec les généraux

sur les moyens de succès. Voici le procès-verbal, dressé par deux no-

taires, légalisé par la municipalité et le district de Rethel, et dont la

copie, que je vous présente, est certifiée conforme par le ministre de

la guerre.

Marat fait lecture de cette pièce, dont il résulte que la garde natio-

nale d'Allennes a accompagné jusqu'à Rethel quatre chasseurs étran-

gers, venus pour s'enrôler au service de France
;
que ces quatre

déserteurs étaient Français, servaient dans le régiment des chasseurs

impériaux russes, et se nommaient Devaux, Dusellier, Jacolier, Bon-

neville.

« Il n'est pas douteux, reprend Marat, que Dumouriez et Cliazot

ont connivé pour perdre les bataillons; ils se sont rendus sciemment

coupables d'un faux pour obtenir un décret de sang, et c'est Kersaint

(|ui a sollicité ce décret. 11 faut que les malheureux volontaires soient

mis sous la protection des patriotes; vous devez les réclamer à

grands cris: ils méritent la couronne civique, ils l'attiMident de

vous. »

La Société arrête une collecte en faveur de deux soldats qui ont de

pressants besoins.

Bentabole. — Cette affaire ne doit pas être traitée légèrement;

Tome IV. 20
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i'ile est importante, il s'agit de votre réinilalioii : ?i vou? ne la pour-

suiviez pa?, on (lirait encore que vous iHes des agitateurs, et que vous

calomniez les généraux. Les volontaires des tieux bataillons ont été

déclarés infâmes, désarmés, déshabillés; ils devaient être garottés et

amenés à Paris, où la Convention aurait jugé définitivement leur con-

duite; remarquez qu'on ne les a pas amenés à Paris, ils sont à Arras

et à Cambrai. Je crois cependant qu'il y a une nuance entre la con-

liiiite de Dumouriez et celle de Chazot.

M.xRAT.— L'incertitude de la Société provient peut-être de ce qu'elle

n'est pas convaincue que les quatre déserteurs fussent tiailres, en-

voyés par les émigrés; mais, outre la preuve qui se tire de la pièce

dont j'ai donné lecture, le fait se trouve encore confirmé parles lettres

particulières venues du cami».

C... — Citoyens, il faut avoir liien de la confiance ilans de telles al-

légations pour oser attaquer de front un général (|iii a rendu des

services si importants. [Bruit.) Il est question de faits sur lesquels

t-n peut ne pas être d'accord. Quand Dumouriez, il y a trois jours, est

venu entendre, avec un courage dont on le croyait à peine capable,

les leçons... [Bruit.) Marat a produit une pièce; s'il m'est permis de

l'aire usage de ma logique individuelle, il en résulte seulement que

ipiatre soldats, servant dans les armées impériales, et rran(;ais, se

sont présentés pour s'enrêilcr : il est possible que ce soient d'anciens

t'rançais, déserteui's sous notre ancien régime; ce seul degré de pro-

babilité suffit pour que je ne S(us pas convaincu que les quatre mal-

licureuses victimes de l'ardeur, du zèle, du patriotisme, si l'on veut,

de nos soldats, fussent <b's conspirateurs. [Murmuros. et applaudissr-

ine)ils.)

Tasciikhi;au. — .Je sais qu»- Duninuriez a demandé des renseigne-

ments sur cclli- allairc. it qu'il s'nccupe des moyens de pouvoir rendre

justice à qui elle appartient.

Bourdon. — Citoyens, observez (pie cette allaire e>t venue dans le

moment où l'on produisait le projet sur la force armée, où l'on était

bien aise de Iniiiver di;s fautes dans tout ce cjui upparlieni à Paris.

Les ministres ont dit que c'étaient quatre désertr'urs prn-siens : ce ne

sont pas des Pru-siens, ce ne sont pas nuMue des Aulriebiens, ce sont

des Franeai>; je dis (|ue les minisires nous oïd inrnli... [Bruit.)

Lavkau.x. — Ue ce que quatre déserteurs sont l'iMn(;ais, il ne s'en-

suit pas (pi'ils ne soient pas quatre déserteurs prussiens : les armées

|)russiennes sont remplies de l-'ranrais. [Tumulte.)

Boi:iU)ON. — Les ministres n'en ont pa^ nedus nimti, puiscpie ce

sont des Fi'.ineais rlnns les cbasseurs inqieriaux rus-es. Atijoiird'bui.
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(111 sent bien la faute, puisqu'on veut un plus ample informé. Il est

certain qu'on a violé quelques formes en coupant le col à ces quatre

prétendus déserteurs; mais il faut jeter un voile officieux sur ces

sortes de choses : ici, ce sont plus que des émigrés, car ce sont des

<ispions. Je n'inculpe pas directement Dumouriez, mais Chazot est un

rtre exécrable.

Dufourny propose de nommer des commissaires pour vérifier les

faits, et des défenseurs officieux pour soutenir la cause des accusés.

Grand tumulte.)

Marat. — Comment est-il possible que des hommes judicieux puis-

sent élever des doutes? Les ministres sentaient bien qu'ils en avaient

imposé, puisqu'on a été forcé de leur arracher, pour ainsi dire, la

pièce que j'ai fait connaître. Pourquoi refusaient-ils les pièces? A
[)résent, voyez-vous clair? Pourquoi transférer les volontaires dans

<les citadelles, au lieu de les amener à Paris, où ils auraient été jugés

par la Convention? Les faits sont produits au grand jour; les impos-

teurs seront flétris : ils le sont déjà dans l'opinion publique.

C... — Hier, à la section Mauconseil, un aide de camp de Dumou-

I iez a fait le rapport de l'aftaire des deux bataillons : il nous a dit que

i-,'était lui qui avait rédigé Tordre, qui l'avait fait signer par Dumou-

riez, et qui avait été chargé de rexécution; cet homme a été capitaine

<lans notre bataillon, il a été l'agent de La Fayette, c'est lui qui nous

;( arraché le serment de fidélité à La Fayette; cet homme, mandé à

larmée par La Fayette, qui avait besoin de s'environner de brigands,

:-"y rendit et emporta l'indignation de la section; cet homme a été

véhémentement soupçonné d'avoir émigré et d'être rentré en France :

jl s'appelle Bourgoin. De son ciHé, Chazot a été dénoncé à la section

comme suspect d'aristocratie; n'y aurait-il pas un esprit de ven-

geance de la part de ces deux individus? Je demande aussi si Dumou-

I iez, étant patriote, peut avoir de tels aides de camp autour de lui.

De deux choses l'une : ou Dumouriez a été bien trompé sur le compte

(le La Fayette, ou Dumouriez est un scélérat comme La Fayette.

[Jeanbon Sainl-Andrê appuie Maral et est adjoint à Marat, Montant et Bcn-

tabolc, pour faire une cnqu(!'lc sur l'affaire des quatre déserteurs. — Séance

l(îvée à dix heures '.]

I. Lo Journal des Jacobins ne donne cette fin de son compte rendu quo dans
-on nuuK'i-o du 23 octobre 1792.
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LXXX

SÉANCE DU VENDREDI 19 OCTOBRE. I/AN 1-DE LA RÉPCBLKJl i:

PRÉSIDENCK DE DANTitN

[Admission à la séance de trois généraux, doiil llerruiier. — Élections pour le

Comité auxiliaire de constitution; six membres sur douze sont nommés; ce

sont : Collât d'Ilerhois, lUllaud-Varcnne, fiobespierre, Danton, Chabot et Cou-

thon. — Lecture du procès-verbal et de la correspondance. — Chabot dénonce

un Arménien, k interprète de langues à la Bibliothèque nationale », qui in-

sulte les Jacobins. La Société passe à Tordre du jour.]

Chabot. — Je sais qu a la dernièri; séance il l'iit arrêté que Tordre

du jour serait la discussion sur la manière déjuger Louis XVI; mais

j'observe que la Société ne prévoyait pas ce qui s'est passé aujour-

d'hui à la Convention; le véritable ordre du jour, c'est de sauver la

chose publique. Je demande que la Société établisse généralement

quelle discutera les objets à l'ordre du jour à la Cunvention. Ainsi, il

faut trouver aujourd'hui les moyens (h' lran(piillisei', je ne dirai |ia<

l'aris seulement, mais la Ré|iuhlique entière, qui est en ce moment in-

quiète de savoir si ses représentants sont en sûreté au milieu des Pa-

risiens, au milieu des conquérants de la liberté. 11 faut s'occuper des

moyens de ne pas faire banqueroute à la classe indigente, et, en même

temps, de ne pas fournir aux scélérats le prétexte de dire que Paris

ruine la Hé|tul)lique; il faut, en tin mot, trouver Jes moyens de faire

payi.-r les billets de la Maison de Secours aux riches qin en (ud prtdilé

j)our aei'.iparer les di-nrées : ce doit être là l'ordre du jour.

'Taschcrcxiu et Bourdon appuient la molioii de Chabot.

La Société arrête le chaniremciil de r<irilre du j<uir.

CiiAHOT. — Aujourd'hui, les commissaires de la municipalité et du

département sont venus dire à lAsseuddée convenlionnclle qu'um-

fcrmcntatifm srturfle faisait craindre des émeutes; hier, les mairhan-

des qu ou .ipindle poi'-sardes avaieni aiuiour(- |;i même chose, du

allait di-culer h^s moyt'us de pacilier l'ai'is sans impdéler les (b'par

lemenls, lorsque les commissairt's des (piariinle-huit sections, don! I.i

pureté des intentions esl connm', on! pani pour réclauii r cnuire !>

projet de la forci" arnn^e dont on veut einirnnncr la Conveidion. Sans
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doute, je partage avec ces commissaires Topinion que la Convention

est suiTisamment gardée par les Parisiens: car, si elle veut établir un
gouvernement qui plaise à la majorité des gouvernés, elle n'aura

Jamais rien à craindre. Je dirai plus, je suppose que le décret passe;

alors, ou la Convention créera un gouvernement pour les gouvernés,

ou elle l'établira pour les gouverneurs; dans le jjremier cas, ce ne

sera qu'une affaire de finances, il faudra payer les gardes ; dans le

second cas, cette force armée, étant composée de gouvernés, fera

cause commune avec les sans-culottes contre les intrigants. Ainsi ce

n'est pas une grande question pour moi que la force armée.

Mais la question essentielle, c'est de démasquer ceux qui disent

partout que la Convention n'est pas en sûreté à Paris, ceux qui amè-

nent des événements pour faire sentir que la Convention a besoin de

s'environner d'une force. Il y a longtemps que j'observe les manœu-
vres des vrais agitateurs; j'ai toujours vu que c'étaient les ennemis

de la Révolution qui agitaient le peuple; j'ai toujours vu que les vrais

amis du peuple n'ont pas voulu d'insurrections partielles; j'en appelle

à celle du 20 juin, que Robespierre et moi avons cherché à empêcher

j>ar tous les moyens qui étaient en notre pouvoir, et qui a été provo-

<juée par le parti du ministère, par le parti Brissot, pour trancher le

mot. Là, j'ai appris à connaître Brissot, et j'ai commencé à le méses-

timer: il voulait sacrifier le peuple pour replacer à la tète du gouver-

nement trois ministres, ses créatures.

Aujourd'hui, les billets de confiance sont un prétexte. Le plan est

l'ait : on veut trouver l'occasion de transférer la Convention hors de

Paris. Je dis donc aux bons citoyens, aux braves sans-culottes, je leur

dis : « Votre intérêt particulier est de maintenir le respect pour la

Convention ; vos ennemis voudraient bien se venger de votre patrio-

tisme et tourner contre vous la révolution du 10; vous devez tout sa-

crifier pour empêcher des émeutes. » En ce moment, citoyens, quel est

le prétexte de l'émeute? Le discrédit des billets de secours. Qui a

profité de l'émission de ces billets? Les riches, qui ont accaparé les

denrées, qui ont fait tripler la valeur du sucre et du calé. Ce sont

donc les riches qui doivent supporter le poids de cette banqueroute,

afin de ne pas alarmer les départements et faire croire que Paris

ruine la République. Les ennemis de Paris vous attendent là : sans

doute les pauvres se soulèveront si on ne garantit pas les billets de

confiance; jnais, s'ils se soulèvent, la Convention appelle une force

armée pour se transférer dans un département (jui, peut-être, lui tend

les bras. Et qui supportera la peine de la disparition de l'Assemblée

conventionnelle? Ce seront les riches, car les sans-culottes, avec leur
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industrie, iioiirront >c disperser et gagner 1»m- vio jiartout. Celli'

translation arrivei-a, elle est plus prochaine que vous ne le croyez, si

vous n'emp(''clie/. la Jianqueroule.

Mais je crains bien que cet éloi<:iienu'nt n'entraîne la perle de la

liberté; je crains que, si la Convention se transfère à Tours, ville où

ses tribunes ne seront garnies que d'une cinquantaine de citoyens,

les agioteurs de la liberté n'en fassent leur pndit aux dépens de vingt-

cinq millions (rhoninics.

On affecte île publier que la Révolution est Touvrage des fédérés

des quatre-vingt-trois départeuients; mais je dis aux fédérés : Ktiez-

vous plus de Jeux mille au 10 août? ,I"ai calculé le nombre, j'étais un

otage du succès, et personne n'y était intéressé plus que moi : eh bien,

auriez-vous fait la Révolution, si vous n'eussiez été secondés par cent

mille Parisiens? Étiez-vous à la journée du 20 juin, où les seuls fau-

bourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau marchaient pdur la liberté.'

Nous modérions leur ardeur, parce que nous connaissions la scéléra-

tesse de ceux qui les faisaient mouvoir. Ce ne sont donc pas les fédé-

rés qui ont conquis la liberté, ce sont les Parisiens: les Parisiens ont

porté tout le poids de la Révolution, et l'ont consommée le iO août.

Et voilà pourquoi ceux qui méditaient des accusations contre Anthoinr

et Robespierre voudraient faire le procès à la Révolution du 10 août,

en le faisant aux Paiisiens.

Tenez-vous sur vos gardes, citoyens; faites supporter la banque-

l'oute par les riches. Je demande que la discussion porte sur cc>

deux points : Paris ne doit-il [tas faire des efforts pour éviter toute

émeute partielle «pii pourrait lairr tianslérrr le siège de la Conven-

tion nationale? Les riches propi-iélair-es el ca[>it;ilistes ne sont-ils pas

intéressés à conservera l'aris le centre du gouvernenuMil? Ne doivent-

ils pas se C(un|Hutc'r de manière à t-ulever toute idée d'alisorplioii

de la forlime publiipie par la Comn)une de Paris, et surtout faire face

à la banqueroute de (luillaume? ' A/iplduilisso/n'iifs.)

C... — Vous ne savez pas par (pii est provocpu'e l'emeule : c'est par

le niinislre de riiil(''rieur, (pii a donné l'ordre à la po^te de refuser

les billets de la .Maiscui de Secours. On a distribué en e(Misé(|in>n('e à

chaqiu' facteur dix livres en gros sols; mais, <'ouune la plupart des

citoyens n'ont pas de billels nalionaux de cent sols, les facteurs ont

reuqiorté |U'es(pie toutes le- Irllre-, parce (ju'ils n'tuit pa>- voidu se

faire coU|»er le cnu. (Juil niomeut a-t-(Ui [iris pour cette mesure?

C'est le jeudi, la veille du niaii lie, du jour où l'tui amèiu' des émigrés

à Paris.

RoiJltFtON. Il Caul it'Iablir le (ail : h' ministre Clavière e<t venu à
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la Convention et a dit que le meilleur moyen d'éviter le tumulte,

relativement à la banqueroute du scélérat Guillaume, était de mettre

dans le commerce beaucoup de billets de quinze sols, et de les faire

distribuer par les facteurs de la petite poste; il a ajouté qu'il était

nécessaire de venir au secours de la classe indigente, de ceux qui

n'ont que des billets de trente, de quarante sols. Il ne faut pas sépa-

rer ces deux propositions du ministre, dont tous mes collègues peu-

vent attester la vérité. On était bien disposé à réparer les vols de

Guillaume, que la municipalité d'alors n'avait pas su réprimer; la

C-onvention était bien préparée, lorsque est venue la députation des

quarante-buit sections. Et qu'avons-nous vu dans cette députation?

Tous gens que nous ne connaissons point. Sans doute, j'approuve les

principes de la pétition, mais il semblait que le rédacteur s'était plu

à aigrir la Convention par les expressions les moins ménagées.

Enfin, il est question de savoir comment on remédiera aux fripon-

neries de Guillaume. Je vais proposer un moyen simple. Il existe

dans Paris une foule d'agioteurs, d'accapareurs, de gros capitalistes,

de ricbes propriétaires, d'aristocrates déguisés, tous gens qui ont

profité des petits billets : c'est d'imposer tout cela par seizième de la

contribution mobilière, de manière que celui qui n'a pas plus de 600

livres de revenus ne payera rien. (Applaudissements.)

Mais venons au but principal de l'intrigue. J'ai vu présenter un

système de force armée, soutenu par des phrases; on faisait de

grands gestes, des déclamations; on tendait de grands bras, et per-

sonne n'applaudissait. Ces messieurs se sont aperçus que l'opinion

n'était pas pour eux; ils ont mis le système dans la poche. Aujour-

d'hui, qua-t-on fait? On était disposé à venir au secours de Paris :

vient la pétition contre la force armée; ce n'était pas le jour des péti-

tionnaires, mais on répond qu'il s'agit de la sûreté générale. On en-

tend la pétition, elle révolte les esprits; le président' avait une

réponse toute prête, qu'il a fort bien rendue, fort bien enfilée; et

l'affaire a été laissée là. Il faut que tous mes collègues se réunissent

pour obtenir à la ville de Paris un prêt qui serait imposé sur les riches :

on ne doit pas perdre de vue ce projet, parce qu'il est humain et qu'il

faut venir au secours des indigents.

Un citoyen observe, comme le préopinant, que ce n'est point le

ministre de l'intérieur, mais celui des contributions publiques, qui a

donné l'ordre à la poste pour les billets.

4. C'était Guadet qui présidait la Convention ce jour-là. Voir, sur tout cet in-

cident, le Moniteur. XIV, 2>3.
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Deux Jacobins anglais sont admis à la barre. — Un arrête une col-

lecte pour une femme de Rennes et un invalide âgé de soixante et

onze ans.— Des déserteurs prussiens et autrichiens réclament l'appui

de la Société: on leur donne Curlius pour défenseur.

Robespierre jeune. — Citoyens, il v.>us faut un urand courage,

celui de la patience, pour maintenir la tranquillité. Les déclamations

indécentes dont a retenti la tribune de la Convention ont été mépri-

sées par vous, et vous avez bien fait. On ne réflécliit pas que Paris est

la vingt-cinquième partie de la l>anco, et (|u'on doit s'occuper de

Paris quatre fois lorsqu'on s'occupe une fois d'un département. La

pétition ne m'a paru qu'une intrigue, puisqu'elle a servi les ennemis

de Paris. Il n'y a que des expressions dures, et, il faut l'avouer aussi,

les membres <le la Conventiun ne sont pas faits encore au langage

républicain... Pourquoi tous ces pièges? C'est qu'un veut tirer la

Cruivention hors fie Paris. Mais je me console : la Convention se re-

tirerait dans le plus petit hameau qu'elle y serait persécutée jiar les

patriotes, si elle ne faisait pas le bonheur de la nation... Les repré-

>entants du peuple ne doivent pas être insensibles quand on vient

leur dire que cent mille hommes simt à la veille de mourir de faim.

Je demande que les biens des émigrés viennent concoui-ir ibudile-

ment à l'impi'tt |»roposé par Bourdon. [Applaudissements.^

C... — Il est des événements que je puis vou> prophétiser : une

compagnie de spéculateurs doit demander un brevet à rciVel d'être

chargée de l'approvisionnement di' tonte espèce de viandes pour

Paris; cette compagnie s'attend à de grandes oppositions, et même à

un non-succès. .Mais qu'arrivera-t-il? C'est qu'elle poursuivra sa spé-

culation; elle èhililir.i une rivalité avec les bouchers: elle descendra

le prix de la viande jusipià ti'ois sols la livre : il en résultera des

mouvements; ou attend jn-ut-ètre celte dernière circ<uist;inee. Nous

n'avons encore que ru-iif de lintrigue. Dici à quinze jours, lorsque in

saison sera plus i-igoureuse, lorsque, par tous les moyens, on aura

mis les patiiotes en érèthisme, alors la majorité de la Convention dira

par lassitufle : «Quittons une ville où la Iranquillit"'- ne peut s'établir. »

(hi ne siT.iil pa^ fâché de (piiltei- P.iris, à cause de celle b'-i^ion de

presses, de journalistes, d'observateurs et de criliipie-^ dont nw y t^sl

environné, <'t parce (pic le gros s»ded delà liberté semble y avoir fixé

son séjour. J'ajoute une petite circonstance : les chefs de la faction

établissent qu'en priucipi' un ne peut se dispenser de porter la Con-

vention allernativi'Uienl d.ius les chefs-lieux des qualre-viuf^t-trois

déi»ai'lemenls : cet alternat ne signilie autre chose que le fédéralisme
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tout pur. J'en conclus que ces hommes sont les ennemis de Paris, de

la liberté de la presse, d'un peuple qui a fait presque exclusivement

les révolutions, qui a la confiance de tous les départements, d'un

peuple qui a souffert, pour ainsi dii'e, toutes les douleurs de l'enfan-

tement de la liberté. 11 faut en revenir à un grand mot de Marat,

c'est que le calme, la sagesse et le courage de Paris sauveront la Ré-

publique.

BoissET. — Voici un moyen qui fermera pour toujours la bouche à

la Convention et la rappellera à la plus grande modestie : il n'y a

({u'à convaincre tous les départements que les malheurs de la France

sont provenus par le fait des Assemblées constituante et législative,

et que la Convention est appelée à réparer ces malheurs; alors, si la

Convention sait l'e.Kemple des Assemblées précédentes, elle devient

l'opprobre de l'univers.

Dufourny , après avoir fait hommage à la Société d'une affiche de

sa composition, intitulée : VHomme libre aux amis de la liberté, affi-

che qui a été déchirée par des malveillants, observe qu'il arrive des

gardes nationales de divers départements, et que Fou met obstacles

sur obstacles à la construction de la salle destinée à la Convention.

«On prétend, ajoute-t-il, qu'une salle est déjà disposée dans une ville

autre que Paris. »

Mazuel, fédéré, propose d'envoyer une adresse aux Sociétés affi-

liées. «Nous la signerons tous de notre sang, dit-il; nous sommes

encore les fédérés du 10 août. »

C... — Les aristocrates de l'Assemblée constituante écrivaient de

tous côtés qu'ils n'étaient pas en sûreté, qu'ils étaient accablés par

les tribunes. Ceux qui alors soutenaient les tribunes sont les mêmes
qui aujourd'hui demandent une force armée; ils paraissent être tom-

i)és dans l'aristocratie. Cette observation suffira pour éclairer les dé-

partements.

Chabot. — Vous devez vous souvenir qu'à cette tribune le très élo-

quent, le très puissant législateur Lasource demandait que les fédé-

lés fussent chassés de Paris; eh bien! cet homme est de la clique de

ceux qui veulent une force armée. Si je n'étais pas Chabot, je voterais

avec eux : car les sans-culottes qui viennent ici voudront un gouver-

nement pour les gouvernés, et non pour les gouverneurs Lasource,

Brissot et compagnie.

CoLLOT. — Un membre de la Convention, qui était partisan de la

force armée, voyait agir aujourd'hui toute la mécanique des petites

passions. Je crois qu'il est du Midi, car il m'a envoyé promener trois
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ou quatre fois parce que je voulais causer avec lui. Je nie suis hasardf

de raborder : u Kh Lien I lui ai-je dit, vous voilà content, on va rendre

le décret! — A présent, je vt)te contre. — Pourquoi? — C'est que je

vois une cabale; d'abord je trouvais assez commode d'avoir des

gardes autour de moi; je me réjouissais d'avance, car nous en avions

chacun six, le compte était fait, c'est Buzot qui l'avait calculé. Mais

je fais une remarque : nous sommes l»ien peu sages, nous nous dis-

putons sans cesse; si nous avions six hommes autour de nous, ils se

disputeraient aussi ; ces gens-là, au sortir de la Convention, mettraient

le sabre à la main , et nous aurions itien de la peine à nous en tirer;

ainsi, une telle mesure pour rétablir l'ordre amènerait le désordre.

Tenez, voyez ce qui se passe : en voilà un qui met le poing sous le nez

de son collègue, en voilà un autre qui crie à mourir, un autre qui dil

des injures ; ah ! je ne veux plus de la force armée. » ( Vifs applaudis-

sements.)

La Société arrête qu'il sera envoyé aux Sociétés afdliées uneadressr

dont les rédacteurs seront les citoyens Collot, Billaud et Mazuel,

[La section des Piques, qui a fait une pétition contre le projet de force dé-

parlementale, se plaint que le président de la Convention y ait répondu ave
liaulcar. Débat à ce sujet. Séance levée à dix heures.]

LXXXI

SK.ANCI-: I)L' DI.MA.NCHI-: 21 (iCTOHltl-: 171)2, LA.N 1'^

DE LA RÉPUBLIQUE

[Un ollificr de la marine anglaise vient ofTrir à la Hépubliquc française se»;

services << contre le dcs|ioto d'Kspagne cl la tigrcssc de Russie ». " Il annonof

que plus de mille de ses com|)atriotcs brûlent du désir de venir remplacer Ic-^

làclus cl les traîtres (|iii ont aitandonné le piivillon français. » [Applaudi.) -

Locturc, de la correspondance. I>a Société de Marseille se plaint de ne plus

recevoir do lettre de la Société-mère depuis près d'un an. Chabot voil là l'cft'ol

d'une intrigue pour isoler les déparlements de Paris. <( Si le Comité de cor-

respondanci; ne sullil pas à ses travaux, il faut le doubk-r, le tripler. » Jean-

bon Saint-.André parle dans le même sens. Un membre propose (|u"on mclle

au concours un almanach « qui exposerait elairement et brièvement les prin-

cipes de la liberté ».l

Manuki.. — L idée (pii vous a ele pmp. »-(•(' pour un almanach m<'

parait 1res heureuse: je lavais iudii|uéf au Cniiiili' d'inslruclion ;
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mais elle convient mieux à la Société, d'autant plus qu'il faut renou-

veler le calendrier, car je me plais à croire que le calendrier de l'é-

glise ne peut plus être celui d'un peuple libre : sans doute, on ne nous

offrira pas, cette année, la fête des Rois à chômer. Il faut remplacer

tous les saints, sinon par des hommes, nous n'en avons pas trois cent

soixante-cinq, du moins par de belles actions, par des souvenirs,

comme Francklin faisait en Amérique... 11 a existé, sous les rois, un

almanach militaire contenant seulement le nom des officiers, qui

étaient bien aise d'}^ apprendre comment leurs noms s'écrivaient; il

faut faire cette année un almanach qui contienne les noms de tous les

enfants de la patrie. J'invite un libraire citoyen, et qui entendra bien

ses intérêts, à écrire aux généraux pour les prier de lui envoyer la

liste de tous les soldats; on ferait imprimer leurs noms, en les divi-

sant par municipalités; alors chaque municipalité se glorifierait du

nombre de défenseurs qu'elle aurait fourni à la patrie; et, quand un

soldat aura cet almanach dans sa poche, ce sera une raison de plus

pour ne pas laisser approcher l'ennemi. J'observe aussi que l'alma-

nach devrait être enrichi de toutes les anecdotes que la guerre four-

nit; nous avons fermé l'histoire de France pour ouvrir celle des

Français. On dit que Gustine va à Ma3-ence ; il faut espérer qu'enfin

nos lauriers vont se trouver sur des jambons. [lii.re universel.)

Anthoine observe qu'il n'est pas teuips encore de célébrer des

hommes, et qu'il y aurait de l'injustice, même du danger, à distinguer

les militaires exclusivement.

Après quelques nouveaux débats sur la correspondance, la Société

passe à l'ordre du jour sur les moyens proposés par Chabot, par le

motif qu'elle se repose sur le zèle des députés à faire parvenir dans

leurs départements les imprimés de la Société. Elle arrête ensuite

que les commissaires rédigeront un prospectus pour l'almanach pro-

posé.

On fait la lecture du procès-verbal.

Bentabole. — La Société ayant arrêté de faire un journal hebtlu-

madaire, il est nécessaire de nommer un rédacteur: je demande que

le Comité de correspondance soit chargé de présenter les personnes

qu'il ci'oira capables de bien remplir cet objet.

Dufourny observe qu'en 1791 la Société s'interdit, par prudence,

une telle mesure, qu'elle accueillit Laclos en désavouant tout ce qui

serait opinion dans le journal. « Il faut, ajoute-t-il, la plus grande



412 SOCIÉTÉ: DES JACOBINS [21 oct. 1792]

liberlé de la part du rédarleiir, et le [du-: grand isolement de la i>arl

de la Société. »

Chabot. — Dufournv avance une opinion dangereuse : vous avez

arrêté de faire un journal dans lequel vous exposeriez tout ce qui se

passe dans la Convention, aux armées, aux Jacobins et dans Paris;

je demande qu'on nomme dès aujourd'hui un rédacteur. Je sais que

l'intrigant Brissot se démène pour empêcher que ce journal ne pa-

raisse, parce que les intrigants ont peur d'être dévoilés aux veux de

ha France entière. Aujourd'hui même Brissot s'exprime en ces termes

sur ce journal que la Société a arrêté :

« Marat ne sera plus la seule trompette du parti anarchiste : il va

paraître un grand joui'uai lirhdomadaire, qui sera distribué gratis

ilans les départements. Un assure qu'il aura l'épigraphe suivante :

.Vt// n'est bon citoyen que nous et nos amis. On y prouvera que le

souverain (des tribunes) doit mener ses commis comme des chevaux

de poste; que le souverain (des tribunes) doit toujours avoir des

cailloux dans sa poche pour lapider au besoin ses représentants,

afin de leur apprendre à vivre
;
que le gouvernement municipal, avec

un Comité de surveillance à la Tanis dans chaque municipalité, est

le meilleur des gouvernements possibles; que tous ceux qui ne sont

|ias de cet avis sont des aristocrates et des Brissotins, qui pis est.

<.'t qu'il faut élargir le plus tôt possible, afin de leur apprendre à rai-

sonner. Les médisants disent que Chabot et Merlin seront les princi-

paux auteurs de cet ouvrage instructif; les mauvais plaisants disent

qu'il leur faudra un homme un peu entendu |tour corriger les fautes

«roitliographe. Je fait la motion expresse d'élargir ces mauvais plai-

sants-là. »

<' Vous voyez, rcpix-nd C/iu/jot, que déjà Ihissot pour vous empêcher

de laii-e un journal cherche à le décrier : il faut déjouer l'intrigue

((ui s'agite dans l'armée, dans la Convention, peut-être même dans la

Société
; je propose que «Iriuain h- icdaili-nr du journal soit nonunê

par scrutin au Comité. »

Après quchpics débats, la Sociclt' arrête (pio sou Comile de coi rcs-

|Miiid.iii(r lui j)rêsi'uteia demain la listi' des candidats sur lesquels on

ira au scrutin; (die [ironoiicc la (pieslion préalable sur la proposition

de faire réviser le journal par le Comité de correspondance.

ihï citoyen dénonce ce(pi'il appelle trois bandes ou factions ilans la

Converdion nationale, -.jivoir : la bande n'\ i^ionnaire, qui veut <dre

lê'opard, ou douiinec ; la l(''gi>laliii'e, on mi-royaliste, (pii veut être

l'oni-s, et (pii intiigue ; et la bande dimlonnière, «pii est l'agneau et
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qu'on immole; il se plaint de cette dernière faction, qui ne sait pas se

relever de l'abaissement dans lequel les deux premières veulent la

maintenir.

On proclame les membres et les suppléants du Comité auxiliaire de

constitution: la Société arrête que les suppléants s'adjoindront au

Comité. On arrête ensuite une collecte pour deux déserteurs autri-

chiens.

On passe à Tordre du jour sur la force armée.

Anihoine dit que, les citoyens de Metz ayant porté des couronnes

civiques aux citoyens de Thionville, ceux-ci ont donné une fête qui a

consisté à régaler les Autrichiens, en leur présence, de six cents coups

de canon. « C'est ainsi, observe Anthoinc, que les fêtes de la liberté,

sont des désastres pour les satellites du despotisme. J'invite aussi les

patriotes, lors([u'ils voudront donner des fêles, à lancer six cents

motions vigoureuses contre les Brissotins. » L'orateur prononce en-

suite un discours contre le projet de la force armée.

Manuel. — Citoyens, je vous dirai ce que je pense sur la force

armée, comme si je n'étais ni de la députation de Paris, ni de la Com-
mission des six, car, étranger à tout parti, toujours seul, toujours

moi, j'abhorre tous les despotismcs, même celui des talents, même
celui de la vertu.

Sans doute il est facile de concevoir comment une ville assez forte

pour renverser un trône de quatorze siècles peut inquiéter un moment
quelques-uns de nos frères des départements qui fondent avec nous

une république, et comment ils ne négligent aucune occasion de con-

fondre avec toutes les communes celle qui, la première du moins, a

sonné le tocsin de la liberté : mais ils lui donneraient la seule gloire

qui lui manque, celle de faire des ingrats, si, profitant, dans l'histoire

de la Révolution, d'une page de sang que les héros du 10 août vou-

draient bien pouvoir déchirer, ils paraissaient croire que les hommes
du 14 juillet ne sont plus à craindre que comme des assassins et des

bourreaux. Vous appelez dans ses murs une légion qui, par sa pré-

sence seule, l'accuserait de faiblesse ou d'indicipline, ou même d'in-

surrection. Vous avez chassé les rois, et déjà vous les imitez : l'épéi^

fut toujours le sceptre des tyrans. Malheur à vous, si la terreur fait

votre force! Toute votre puissance est dans votre justice, et elle finit

là où la liberté tremble : quand on comuicnce à craindre, on a déjà

commencé à haïr. Législateurs, supposer les hommes méchants, c'est

les empêcher de devenir bons... Louis le dernier eut aussi des gar-

des, et c'étaient aussi les départements qui les lui avaient choisis;
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landis que TAsseniblée législative n'avait qu'un ruban pour se défen-

dre ; ce ruban est encore là, et où est Louis XVI? Uù sont-ils, ses sa-

Icdlites? Et si son palais n"est pas de la cendre, c'est qu'il vous était

réservé, et qu'enfin la haine i)()ur les rois a des bornes, puisque nous

ne pouvons pas changer la terre qui les porta... Je demande que le

projet soit renvoyé au (Comité de constitution, et qu'en attendant la

Convention nationale n'ait d'autres gardes du corps que des chas-

seurs royaux. {Applaudi.)

On proclame les noms des candidats pour la rédaction du journal

hebdomadaire.

Un officier fait liuinmage, au nom du généial Dillon. d'un bonnet

uuerrier appartenant à une légion ennemie, dite sacrée, et composée

de prêtres réfractaires; ce bonnet a presque la forme d'un bonnet

<arré.

La séance a été levée à dix heures.

J.XXXII

SÉ.\NGE DU LUNDI ±1 OCTOHHK. LAN 1'-^ I)K I.A HKIM lUdOlK

[Un membre se plaint ([u'il y ait trop d'absents. Il deman(li> la ratlialion de

tout membre qui aura manqué à trois appels nominau.\.]

Un citoyen appuie la niulion du préopinant; maisil demande un

délai pour l'e.Kéculion, alleiidu ipiun très grand nombre de membres

>onL dispersés dans leurs sections respectives pour concourir aux élec-

I ions.

IJk.n lAiioLi;. — J'appuie aussi la niolion, (d je V(Uis fais uiu; obser-

vation franche, parce (jur dans eetle Société l'on doit tout dii-e. Il y

a toujours six secrétaires de nommés; depuis plusieurs séances je

n'en vois que trois au bureau : d'oii vind celle négligenee? l-lst-ce que

ce n'est pas un honm'ur d'i'dre srcrélaire de la Société? I)e|)nis (|ue b"

rit(jyen Danton est nommé [trésident, il n'est venu (pi'une fois occu|ier

le fauteuil : encore e'elait pour répiuidn' à l)unu>nrie/, par un beau

discours. Hier, il élail à la sT-anec, on la invili- de viiiir pn-sidcr, il

n'a pas voulu : s'il ni' mmiI pa- de la iire-idi'nrr, il l'anl (pi'il laban-

dcuine,

Lkc.KMUu:. — C'esl par dtdieale-se «piiiirr Danlon n'a [^as voulu
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déplacer le président. J'étais à côté de lui, et, comme on lui criait de

prendre le fauteuil, je l'invitai à se rendre aux désirs de la Société:

« Non, me répondit-il, la Société paraît être mal présidée en ce moment

par celui qui occupe le fauteuil, et j'aurais l'air d'aller pour faire

mieux que lui. » Danton est un bon citoyen, il aime le peuple, et il sera

toujours bien là où le peuple voudra le placer. [Applaudissements.)

Après quelques débats, la Société arrête que, dans huit jours, il

sera fait un appel nominal de tous ses membres.

Robespierre jeune demande le rapport de cet arrêté : il observe que

les députés sont obligés d'occuper leur poste à la Convention et de

travailler dans les Comités, et qu'on ne peut, sans injustice, leur

compter comme une faute l'absence à un appel nominal; il faut re-

marquer aussi que les sections de Paris sont permanentes et que le

devoir y appelle souvent les citoyens.

Plusieurs citoyens réclament, ainsi que Robespierre, le raj^port de

l'arrêté.

Le membre sur la motion duquel l'arrêté venait d'être pris com-

bat la demande du rapport: « On ne fait pas attention, dit-il, que la

République entière a les yeux ouverts sur la Société; on ne fait pas

attention que le devoir le plus pressant des Jacobins est d'éclairer le

peuple, qui a besoin de lumière, surtout en ce moment où il va exercer

sa souveraineté en prononçant sur les lois constitutionnelles que

lui proposera la Convention nationale. Si, par ignorance, le peuple

laissait passer une loi meurtrière, n'auriez-vous pas à vous reprocher

de n'avoir pas pris toutes les précautions qui étaient en votre pou-

voir? On objecte qu'un grand nombre de citoyens sont obligés d'être

à leurs sections, mais l'absence de ceux-là ne pourra pas être imputée

à faute : car, qu'on serve la chose publique ici ou qu'on la serve

.lilleurs, c'est toujours bien. Les préopinants n'ont pas remarqué que

j'ai mis en exception les excuses légitimes ; et, certes, les cas dont

on vient de me parler sont bien légitimes. Comme les élections mu-
nicipales de Paris occupent les citoyens plus longtemps qu'on ne croit,

je propose d'ajourner l'appel nominatif à quinzaine. » — La Société

confirme son précédent arrêté.

\Mar^uel se plaint que les contre-révolutionnaires veuillent égarer les fédérés,

et en particulier les Marseillais présents à Paris. Il annonce que les fédérés

partiront dimanche. « Mais avant nous voulons faire la bénédiction de notre

drapeau. » Ils invitent à celle fêle, jeudi prochain, les Jacobins, la municipa-

lité, les 48 sections, les Marseillais. La cérémonie <( aura lieu sur l'autel de la
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patrie, vers le bassin des Tuileries, à rcndroit où Marie-Antoinette voulait

laver ses mains dans le sang des Français ».]

La Société arrête que les membres seront invités à assister à la fête

des fédérés, jeudi i.rochain, et qu'un extrait du prucès-verbal sera

délivré au citoyen Mazuel.

Chabot, président. — Citoyens, dites à vos frères d'armes que les

intrigants voulaient les chasser avant la journée du 10, et (|uil-

osèrent le proposer à cette tribune; dites-leur que les véritables ami-

de la liberté sont ceux qui ne veulent pas d'une force armée autour

de la Convention.

Un veut passer à l'ordre du jour : Mar<it deniamle la parole. le pi'é-

sident la lui refuse. « Il n'y a pas d'heure pour le salut public , dil

Maral. — La Société lui accorde la parole.

Marat. — Citoyens, des complots alaruiants se trament de nou-

veau; il se fait des rassemblements nocturnes dans les envirtms do

Paris; d'anciens ministres proscrits, un (iuignard et des membres de

la Convention nationale forment des conciliabules; j'ai plusieurs dé-

nonciations dans mon pui-lclcuille. On l'ait des préparations [sic) à

Tours piiur y recevoir la Convention. 11 vient à Paris des troupes de

différentes armes. Tous les bons citoyens ont considéré ces armements

comme des sujets d'alarmes. Je me suis rassuré, j'ai été voir les Mar-

seillais, je me suis convaincu que ce sont de vrais amis de la patrie,

car ils sont tous de braves sans-culottes. [Applaudi.)

C... — Je suis du département d'Indre-et-Loire, il est faux (pi'il se

fasse des préi)aralifs à Tours [lour recevoir la Convention nationale;

les cit(jyens de Tours, ainsi que moi, sont disposés à se faire tous

hacher plutôt que la Convention ipiitte Paris.

On passe à l'ordre du jour.

Uji mnmiirc de la donmirmn prononec un discours dans ItMpul il

s'altache à prouver (pie Ir pnijol de |;t Inrcr .iiint'-e est iiniunial, dan-

gereux pour la lilieili-, eiiniraiir aii\ bases île l'i^ualib' ; il tdiservi'

que c'est toujours parla force armée- (pie siniroduil l'eselavage, et

fait craindre la renaissance dune aristocratie plu- daiif;(>reuse (pie

celle (jui a été écra'sée, l'aristocratie sénal(M-iale : -. (Jmd- nmlils, dil-il,

aliè^uc-t-on pour établir cette force? On en donne deux : la Conveii-

lion n'est pas en sûreté, elle n'est pas libre* dans ses (bdibéralioiis.

Si ces deux dangers existent, ce u'esl pa- une i:ar(le ([ni niainpie à la
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Convention, elle doil s'investir de l'opinion pi^blique; et quant au se-

cond, en avouant que les précédentes assemblées n'ont pas toujours

été libres et qu'elles ont été influencées par les tribunes, j'observe

que cette influence a sauvé l'empire ; mais nous ne sommes pas dans

la même position, et l'influence que nous craignons ne doit plus ar-

river... » L'opinant conclut à la question préalable sur ce sujet.

Un jeune citoyen, député à la Convention, Saint-Just^, développe

contre le projet de la force armée des moyens dont on n'avait pas fait

usage encore dans cette longue discussion: il établit que cette me-

sure qu'on a iirésentée comme devant resserrer l'union et la fraternité

entre les ([uatre-vingt-trois départements romprait parle fait l'unité

et l'indivisibilité de la République ; il étaie son argument principal

d'une fouie d'idées accessoires et d'observations profondes sur la si-

tuation actuelle de la France.

Un autre député à la Convention parle aussi contre le projet, qu'il

pense être inutile et dangereux.

[Collot et Dufounuj parlcnl contre le projet de garde départemcnlalc —
Merlin (de TliionviUc) annonce que l'ennemi a évacué le département de la

Moselle. — La séance a été levée ù dix heures.]

LXXXIII

SÉANCE DU MERCREDI 24 OCTOBRE 1792

E'AN V' DE LA RÉPUBLIQUE

La leclure du procès-verbal suggèrj au citoyen Boisset des ré-

flexions sur l'arrêté portant qu'il sera fait un appel nominal des

membres de la Société, et que les absents seront notés pour être rayés

\. Le nom de Saint-Just est ici imprimé par erreur Sinjeii, ce qui semble indi-

quer que les contemporains n'en prononçaient pas les deux dernières lettres. Le

Journal ajoute : '< Dans les prochains numéros, nous ferons connaître ce discours,

qui a valu à l'auteur des applaudissements moins vifs que mérités. » Le discours

de Saint-Just fut imprimé à part, sous ce titre : Scciélé des amis de la Itberlé et

de l'éçialité. séunle aux ci-devant Jacobins Sainl-IIonoré, à Paris. — Discours sur

la proposition d'entourer la Convention nationale d'une yarde année prise dans le$

83 départements, prononcé, en substance, à la tribune de la Société, le lundi 22 oc-

tobre 1192, «/j /" de la République françu'isc, par le citoyen hovii-hixis Saint-Just,

député à la Convention nationale. — Imp. Potier de Lille, s. d., iu-8 de 1i pages..

— BibL nat., Lb 40/719.

ToMK IV. 27
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à la troisième absence : il nliserve qu'il va une suile ^le violence tlan>

cette mesure, dont il demande la révocation. — La Société prononce

le rapport de cet arrêté.

[Lettres cl communications diverses. — Discours de Hobcspierre sur lo

(trojct de garde départementale '.]

Deschamps. — Voici un fait ipii intéresse la ville de Paris. Jai été

voir nos frères de Marseille : vnus n'avez i>as d'idée du dénuement où

ils sont; on ne leur donne pas même de paille pour se coucher; la

laction profite de cela pour vous calomnier: il n'y a donc pas de Ja-

cobins ici, peuvent dire ces Marseillais; si nos frères de Paris venaient

chez nous, nous nous priverions de tout pour ne leur laisser man-

ijuer de rien. Je prie mes frères de s'inscrire pour donner des mate-

las aux citoyens de Marseille: quant à moi, j'offre de leur porter le

mien. [Applaitdi.)

Un membre {\\i ({ue la st-ction de .Marseillt- a rempli une souscription

pour loger cent Marseillais.

Un antre dit que Marat e>t allé, ce matin, à la caserne, et qu'il a

fait entendre aux Marseillais qu'il fallait un chef pour sauver la Ré-

(Kiblique.

DuFOLRNV. — Voici le quiprocjuc»; on vous rapporte le projios prèle

a Marat, et non le propos tenu i)ar Marat : déjà l'on assure que li's

Marseillais ont reproché à leurs chefs d'avoir fait répandre ce bruil

et qu'ils les ont menacés de les destituer.

Bentauole. — .Vujourd'hui Marat a été l'dltjet d'un 1res grand tu-

multe à la Convention. Je consiilère Marat comme un homme qui est

extrêmement /.élè' pour le bien du peuple, qui est très ardent, doni

l'esprit se porte aisément à l'exagération; cet homme, quaml il parle,

n'est pas le maître des expressions (ju'il emploie, et se laisse cnipi>rler

par sou enthousiasme pour la patrie. Il a clé dé-ncmcé aujourd'hui

])0ur la secoufle fois, et .celte dénonciation est relative ;ui hataillou de

Marseille. Après une di<cus<ion sur des leproches lails au ministre

Holaud d'enqtloyer de< hommes suspects d'iiielvi-me. <ui a rappelé'

t. Il y a un (.'xtrait ihi discours (U- Hubcspicrrc dans le \i\\\\\(-io i\\\ Journal ries

j'ai-iMns du l'i novcnibro suivant. Il a l'iè iniprinu- ù pari sous ce titre : Sociélr

des funis de la liberté et de l'egalitr. snuite aii.r Jacobins, â Paris. — Disenurs dr

Maximm.ikn IUuikspierhe sur l'inslilutinu d'une nouvelle r/arde pour la Convention

nal'i'iuale, prononcé à ta Société dans Itt séance du 2i octobre 1192, t'an /" de la

Uépul>li>/ur. — liiip. l'.-.l. iMipl.iin. s. il., in-8 de l". pa<,'<'s. - IJild. n.il.. Lb 'i(t/720.
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la proposition de loi contre les provocateurs au meurtre. Barbaroux

a appuyé cette proposition en disant que des agitateurs voulaient

égarer les citoyens, qu'ils employaient les voies d'une apparente ami-

tié, qu'ils donnaient même des déjeuners, et que Marat avait fait usage

de ces moyens pour semer la zizanie entre les Marseillais et les Pa-

risiens. A l'appui de cette assertion, Barbaroux a tiré de sa poche

une déclaration signée par des ofTiciers du bataillon Marseillais
, et

portant que Marat s'était transporté à la caserne, y avait tenu des

propos séditieux, et qu'en faisant remarquer aux Marseillais le dé-

nuement auquel on les abandonnait, il avait observé que la cavalerie,

nù se trouvaient un grand nombre de mauvais citoyens, était super-

bement entretenue. Marat a répondu qu'on transformait en crime

imaginaire une action innocente; qu'ayant eu une conversation avec

des Marseillais, il leur avait dit: « Faites-moi l'amitié de venir déjeu-

ner avec moi »
;
que les Marseillais l'avaient invité à venir à la ca-

serne; qu'il s'y était rendu; qu'il avait trouvé ces citoyens sans ma-
telas, sans paille, manquant du nécessaire, et qu'à la vérité il n'avait

pu s'empêcher d'observer que la cavalerie soldée, formée à Paris,

était bien mieux soignée. La Convention a décrété que cette dénon-

ciation serait jointe à la première, pour en faire le rapport. Vous

voyez, citoyens, qu'on a le projet de perdre Marat, et que cet homme
est en butte à la colère des intrigants : qu'on examine bien, l'on verra

<(ue tout ceci n'est qu'une affaire d'animosité.

Sur la motion de Mendouze, la Société invite les membres de la

municipalité qui se trouvent dans son sein à se rendre à la maison

commune pour faire la motion de fournir des lits aux Marseillais. —
La Société nomme ensuite une députation pour aller voir les citoyens

de Marseille et s'informer de leurs besoins.

Robespierre jeune. — On veut, à quelque prix (jue ce soit, se dé-

faire des patriotes; le premier qu'on se propose de sacrifier, c'est

l'intrépide Marat : et il y a deux sortes de moyens pour cela, les

moyens légaux et les moyens d'assassinat. On a employé les pre-

miers, c'est le renvoi au Comité de législation; mais la Convention

peut-elle, sans porter atteinte à la souveraineté nationale, décréter

ses membres d'accusation? Et, en supposant l'afïirmative, le décret

d'accusation ne pourrait être exécuté avant d'avoir été jugé jjar la

nation entière. Les moyens d'assassinat existent aussi : la déclaration

des officiers du bataillon de Marseille porte que Marat a accusé la ca-

valerie d'être composée en grande partie d'escrocs, de ci-devant

gardes du corps et de cochers de l'aristocratie, et ce ([u'il y a de |)lus'
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liorribic, et cc([ni a élé applaudi. i la Convention. c"e>t que ces nn-mes

ofricier;: déclarent quils ont envuyé le présent procès-veriial à la ca-

valerie. Je demande à quoi bon ce renvoi, si ce nesl pour faii-e assas-

siner .Marat... D'après cela, citoyens, (pie devons-nous faire? Que de-

vons-nous espérer? Marat s"t'<t ju^lilié de la nianiéic la plus mairna-

nime et n'a rien laissé à désirer; des murmures alFreux l'empéchaienl

de parler. « Il existe une faction, s'est-il écrié, et celte faction exisl»'

contre moi seul, car peisonne n'osp prendre ma défense. » Vous voy

(pi'il prouve dun snil mot qu'il n'y a |ia> de parti nuualiste. « Com-

iiient. a-t-il ajouté, (<)uiment jtouvez-vous me tenir" ainsi sous lo cou-

teau? Tout lu'iiljaiidonne, excepté la laison et la justice... » Citoyens,

nous avons ti'op longtenqis imité la eouduiti.' de l'ahius: il est li.'uqis

de combattre de front les factieux ; il est temps de déployer une

grande énergie si l'on vent sauver le patriotisme. Apjilaudhsi-

mcuts.

Hknaluin. — Il <'-l bi<'n étrange qu'une réllexinn simplr ne vienne

pas frapper tous les esprits. (Juels sont ceux qui ont persé'culé Maral

dans tout le cours de la Hévolution?Ce sont les ai-istocrates. Je lui ai

donné ma voix, au corps électoral, pane (pie jf l'ai vu Imninit' ca-

pable de dénoncer lous les coquins qui voudraient attenter aux droil-^

<lu peuple. Il vous disait autrefois de couper cin») à six cents tètes, il

avait rais(»n : trois ans après, vous avez été obligés de le faire, et V(ui<

avez reconnu la piofiuidi' pr(''V(jyance de cet lionnélr hotnme-là. Si

vos députés iH- le soutiennent pas, je dirai rpi'ils sont îles Iàcbe>. • i

(ju'ils ne mériti'ut pas la cnnliance dt'< |iah'iolcs.

C... — Voici un axi-inie sur Maral : luil que Maral ne se défera

pas de riiabitnde de eiier au voleur, il aura toujours conli'e lui lcui>^

ceux (pii ne veulenl |);i- qu'on les n|isei-\'e de li-op près.

ISriihilxilf K-rlaïue eunlre le- inendtre< du bureau de la (^)nven-

lion, et se plaint de ce (pi'ils u'aceordent la parob- qu'a eenx qui »u>l

emiu'assé le parti de l'intrigue: il fait nbserver qu'on met en avani

poui- la présidence le citoyen (]ainu<, cpiil dil avoir signe la pétition de-

\ingt milb': enfin, il p.irle d'une lirnebure distribuée aujnnrd'liui. el

dans laquelle on làebe de déniiuili'er «pie le projet de faire une salle

aux Tuileries est impralieable. et conb-rait plusieius millions, lirn-

ifiOoIr voit dans celle br lebure l'ouvraiie d'une faclinn qui viiil faire

entrer la Convejilion dans un \nc.n\ où elle n^' peut èlr' environnée

(pji- d'un très petit n<Mnbre de citoyens.

/ // nifinhri' (h' hi ('unvcnlion dil qui- le^ inaulalair - du peuple

p.inl en proii- a Ir 'is grands lléaux, <a\o-r : le bureau, les Comités el
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les journalistes. Il fait à cet égard des observations de détail qui

obtiennent de vifs applaudissements, et demande que les députés

jacobins aient la faculté de s'assembler dans la salle de la Société,

les jours de la semaine où elle n'a pas de séances, afin qu'ils puissent

concerter et communiquer ensuite à la Société les moyens de sauver

la patrie. « Je sais, dit-il, que d'abord nous ne serons pas trois cents,

mais nous serons le levain et nous en attirerons d'autres. Je de-

mande qu'il soit décidé si l'invitation aux députés se fera par quinze

ou vingt d'entre eux, ou si la Société fera elle même cette invitation. »

Fabre d'Églamine. — On n'a pu vous exprimer à quel point le

scandale est poussé à la Convention. On y refuse la parole avec une

insolence et un despotisme qui n'a pas d'e.xemple. 11 me parait évi-

dent que les intrigants ont pris la résolution de se perpétuer dans la

salle actuelle, afin d'éviter l'influence des tribunes; il n'y a pas

soixante hommes dans les tribunes, elles sont remplies de femmes

lient la voix impuissante, si elle s'élevait, donnerait le moyen d'ai»-

peler le ridicule... Il s'agit de mettre un terme à cette intrigue; elle

s'est dévoilée plusieurs fois avec une turpitude même visible : tous

ceux dont les yeux peuvent être dessillés les ont aujourd'hui... Les

premiers jours, toute la Convention était réunie contre la députation

de Paris; mais nous en sommes venus à une espèce d'équilibre, de

manière que déjà plusieurs épreuves ont été douteuses... Je crois qu'il

faut que la Société écrive une lettre d'invitation à tous les membres

de la Convention pour se réunir ici ; nous verrons combien nous nous

trouverons. Peut-être nous aurons quelques faux frères, mais nous

les reconnaîtrons. Je désire aussi que les citoyens de Paris fassent

une [tétition, mais une pétition énergique, dans laquelle on deman-

dera à la Convention, en lui traçant ses devoirs, ce qu'elle veut faire

pour le peuple. En même temps que vous préparerez cette pétition,

les députés patriotes prendront ici les moyens de l'appuyer elïicace-

ment. Si, par ce moyen, l'intrigue, si les intrigants ne sont pas déjoués,

il faut que la cité de Paris, dans un manifeste signé par trois cent

mille citoyens, et nous les trouverons, proclame sa profession de foi

politique, dévoile l'intrigue et demande le rappel et des constituants

et des législatifs.

Ne doutez nullement que, malgré les journaux et les jérémiades en

placards, la voix de Paris, aussi noblement exprimée, ne sdit enten-

due de toute la République. Vous atteindrez, par ce moyen, plusieurs

buts à la fois : ramener l'ordre dans la Convention, apprendre à l'em

pire ce qu'est Paris, non l'envahisseur de la liberté, non un ramassis
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de ljrigand>, mais le centre du patriotisme, mais le généreux conqué-

rant de la liljcrté. Je demande :
1" que la Société écrive aux dépulé<

j)Our les engager à se réunir iri ii^ [iremier jour de vacance, et qii"ell<'

leur dise franchement l'objet de c/,'lte réunion; 2* que ce suit le Co-

mité de correspondance qui fasse la lettre; en même temps, les ci-

toyens se réuniront pour la pétition dont j'ai parlé, car ils oiU dioil

de dire à la Convention que la République est scandalisée; 3° que,

dans cette pétition, Ton développe tous les faits avec la clarté et l'en-

chaînement qui leur est propre iav'c;. Je ne crois pas (^ue les intri-

gants résistent à ces mesures bien exécutées. A/tphiudi. •

.(ÎARMEK. — Je demande que tous mes collègues, ici présents, se

lèvent en même temps que moi, et jurent de former la faction du sa-

lut public. Fussent-ils douze seulement, ils se grossiront comme un

torrent et feront frémir les intrigants. C'est ici que doit être le foyer

de toutes les combinaisons qui peuvent sauver la patrie. L'Assemblé*-

législative a eu une montagne; Moïse, sur une montagne, fut cher-

cher ses lois : la montagne de la Convention donnera aussi des lois à

la France. Faisons la déclaration solennelle de cette ligue sainte du

salut public.

Plusieurs membres de la Convention se lèvent et déclarent qu'ils

se réuniront demain ici pour sauver la patrie ; l'un d'eux s'écrie :

« Je jure que la patrie est sauvée! »

CiiAROT, — Si la réunion se fait ici, avec les Jacobins sous les yeux

<lu public, j'y consens; autrement, jamais de la vie.

C... — Il faut se défendre de l'exagération; il ne s'agit pas de sau-

ver la l^'rance, comme on l'a dit, mais on doit s'occuper de prévenir

de grands maux. Les Jacobins ont eu à combattre les royalistes, les

Feuillants, toutes les puissances de llMu^qie ; ils ontti-ouvé, je ne dirai

pas de la Vl«'ii'<^, niais quelque chose de |ilus grand, le salut public.

/.'orateur, api'ès avoir parle des ol)^lacles mis ii la conslniclic^iu de

la nouvelle salle, dit qu'il soupçonne des préparatifs |iour transférer

provisoirement la Convention à Versailles.

La Société arrête qu'elle tiendra séance tous les jiuu's, jusipi'à cr

que les dangers de la patrie aient cessé.

/>»/o(/r//// dément les propos sur 1,1 Ir.iu-lalioii pi'ovi<oire de la nou-

vrllc Cuiivi'nlion à Vt-rsaillcs.

CiiAitOT. — Je dois vous dire un fait que j'ai tu jusi|u'ici. (îran-

gcneuvt; a êlé m<ui ami, il mèril.i ma conlinncc; c'est lui (pii me fil

connaître, il y a un au, l:i v( ril.ihb' itli'e (|Uf j'ai eue ilepuis et de
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Brissot et des députés de la <iironde. La proposition d''envoyer Nar-

bonne aux frontières me fut faite, à moi, par un intrigant : cet homme
voulut tenter ma probité : « Vous savez, dit-il, que je n'ai pas de pain,

et que je suis en guerre avec La Fayette, il ne tient qu'à vous de me
tirer de là.— De quoi s'agit-il?— Narbonne est Un scélérat, je le sais,

mais il est chassé du ministère, et pourvu qu'il ne sorte pas des froii-

tières, sa personne nous répondra de ses méfaits. Il y a 23 mille

francs pour celui qui fera la motion; j'ai besoin de mille écus, vou'^i

pensez bien comme on partagera le reste. >> Je renvoyai cet homm^
avec indignation, il se rendit chez Grangeneuve, qui résista; mais

Grangeneuve eut la force de dire à cet homme : « Ne vous adresse/

pas à moi, allez à un tel », et ce tel fit la motion d'envoyer Narbonne

aux frontières, mais ce tel est l'ami, le baise-main de Grangeneuve;

qu'on lise les journaux du temps et l'on verra quel est ce teL Gran-

geneuve a été mon ami, il abandonne les Jacobins qui ont sauvé la

République : il n'est plus rien pour moi-

La séance est levée à dix heures.

LXXXIV

SÉANCE EXTRAORDLNAIRE DU JEUDI 25 OCTOBRE 1792

L'AN î" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE DANTON

Le Gros, l'un des commissaires nommés pour aller visiter le citoyen

soldat du 16° régiment détenu dans les prisons de l'Abbaye, rend

compte de cette mission et offre le précis de l'affaire de ce prisonnier,

auquel la Société nomme ensuite deux défenseurs officieux.

Le Fort, membre de la commission envoyée près des Marseillais,

dit que les commissaires ont trouvé ces citoyens dépourvus de tout.

•< Ils n'avaient pas même, ajoute-t-il, de la paille pour se coucher; le

marbre froid sur lequel ils s'étendent leur a fait quelques malades
;

mais ils nous ont dit que ni les attaques de la maladie, ni les manœu-

vres des Brissotins ne pourraient leur faire changer de sentiments...

Si les ministres mettaient à procurer le nécessaire aux Marseillais

autant de soin qu'ils en mettent à leur distribuer certains papiers, ces

braves citoyens ne manqueraient de rion, car ils auront bientôt assez
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lie papiers pour pouvoir se coucher dessus. Ils vous remercient de

Yos allenlions friiternelles. et se proposent, dès que leurs affaires le

permettront, de venir vous en remercier eux-mêmes. >

Robespierre jeune. — (^e rapport ne suffit pas. Nos frt-res de Mar-

seille ont-ils besoin de nous? Peuvcnl-ils accepter nos services?

L'un des commissav^es d\[ que les Marseillais espèrent «ditenir au-

jourd'hui ce qu'ils ont demandé.

Un citoyen demande que les mêmes commissaires retournent à la

caserne pour voir s'il a été pourvu aux besoins de nos frères de Mar-

seille, et qu'ils aillent faire des reproches fraternels au maire Petion

de ce qu'il n'a pas mis dans cette affaire tout le zèle possible. — On

observe que Petion n'est plus maire; d'autres affirment qu'il est maire

encore,

La Société arrête qu'il sera adjoint aux deux commissaires déjà

nommés deux députés Jacobins; que cette commission de quatre

membres ira voir et les Marseillais et le maire de Paris.

On fait lecture d'un arrêté pris par la Commission militaire du camp

de Paris, la veille à minuit. Dans cet arrêté, la Commission militaire

prie la Société de lui permettre de rassembler, dans la salle voisine

de celle des séances, les chefs des ouvriers du caniji pnur lonr faire

connaître ce qu'exigent d'eux et la loi et leurs pro|tres intiMêts. —
Comme les ouvriers étaient déjà rassemblés dans la salle indiquée,

et que leurs mouvements causaient de temps en temps des interrup-

tions, plusieurs citoyens observent que les ennemis des Jacobins ont

résolu de tout employer pour leur nuire, et que ce rassemblement est

peut-être un de leurs moyens. — Un Jaculjin. membre de la (Commis-

sion du camp, «lit ipic ce rassemblement fiait nécessaire, et (|ue b»

2[rand nombr*; de cluds d'ouvriers exigeait un t-space spacieux (|u'ou

n'avait [)u trouver ailleurs; il ajoute (pu- l'arrêté avait été remis au

concierge de la salle pour être envoyé au |u'('sideiil do la Société, (pii.

attendu l'urgence du cas. pouvait <"'tre son uruane. — La Société passe

à l'ordre du jour.

Le citoyen Psrfpnue demande cpie les commissaires chargés de diri-

ger le programme de l'aluianach soient tenus de présenter demain

leur travjiil, parce qu'il n'y a pas de temps à ])erdre d'ici au l"" jan-

vier. Cette motion n'a jias de suite.

Des V(dontaires du Kl" bataillon, fu garnison a bouio^no-sur-Mer,

sont admis dans le sein de In Société. « Nous jurons, dit l'un d'eux, d«'

faire une guerre éternelle aux bêles féroces qu'on ap|»elle monar([ues ;

les tyrans ont pour eux le dieu de Itome, nous avons poiu' nous le
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dieu (les armées; nous reviendrons bientôt vous annoncer qu'il n"v a

plus de rois sur la terre. '^)

Garmer. — Dans ce uioment nous sommes asseuiblés pour nuu^

connaître et voir quels sont les membres qui doivent former le noyau

qui, pour l'intérêt de la France, dominera la faction qui déchire la

République... — On observe qu'il est une question plus intéressante à

traiter, parce qu'elle est plus pressée, celle de savoir comment la mu-

nicipalité de Paris rendra le compte qui lui est deuiandé par la Con-

vention sur les billets de secours. — Cette question est placée à Tor-

dre du jour. Garnie)' la traite un moment.

Legendre. — Il faudrait, pour donner ce comjite, remonter au

temps où Bailly était maire, car Bailly a participé à l'émission des

billets. — Guillaume et La Fayette en ont profité pour jjayer ses

coupe-jarrets. Aujourd'hui, qui compose la municipalité de Paris? Ce

sont les citoyens du 10 août, qui sont venus sauver la [latrie, et qui

n'ont rien trouvé dans la caisse Guillaume : ils ne doivent donc pas

de compte.

Bourdo.v. — Il ne s'agit pas de montrer ce qu'il y a dans la caisse,

puisqu'à l'époque du 10 août nous n'y avons rien trouvé. La Conven-

tion veut savoir combien il y a de ces billets en émission; pour cela,

il suffit de présenter les registres de la caisse, et c'est tout ce que peut

faire la municipalité.

Brondès dit que Guillaume se serait mis au-dessus de ses affaires

si on lui avait laissé le temps de faire ses recouvrements. — Santerre

observe que les malheurs résultant de la faillite de cette caisse prove-

naient de la négligence des législateurs et de l'ancienne municipalité.

Renaudix. — Citoyens, les billets Guillaume nous ont fait un grand

bien, ils nous ont donné la République. Les conspirateurs accapa-

raient toute la monnaie, et voulaient amener les choses au point qu'il

filt impossible au peuple de se procurer un pain de quatre livres;

alors ils espéraient o|iérer la contre-révolution. Si on nous eût donné

des billets nationaux, on les aurait également accaparés, parce qu'ils

auraient eu une hypothèque; mais les billets de secours n'en avaient

pas, ils n'ont pas été accaparés. Et c'est précisément parce qu'ils

étaient mauvais qu'ils nous ont sauvés ; il y en a pour douze millions,

c'est peu de chose, car la nation y gagne 200 millions et la liberté

par-dessus. Si cependant l'on veut poursuivre les auteurs de cet éta-

blissement, je propose de mettre Bailly en prison, de saisir ses biens,

et de lui faire rendre gorge : si j'avais fait comme Bailly. il y a long-
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lcni|)S que j'aurais élé triiillolint'-. rar jo no Mii~ ijuiin itauvre liilhior.

{Ai>f)lait(li.)

in inemfjre <»bserve quil est inutile de s'occuper plus longtemps rie

<?ette aflaire, parce que la luuniripalité csJ on état de rendre cnmpt»-

demain.

Bkhkivkh. ijénérnl du ramij de Parh. — Je sors île chez le eitoyi'ti

Paclie, ministre de la guerre; un lieutenant-colonel de l'armée d<'

Custine vient d'arriver : Custine est maitre de Mayence; les Mayen-

eois se sont soulevés en faveur des Framais; rélecteur s'est sauvé,

<in lui court après, on dit qu'il est rattrapé. \ if.< npplatidhsi'menls.]

Un moment après Jicrnnjer présente à la Société l'otlicier dont il

avait annoncé l'arrivée; cet officier monte à la tribune et dit : « Ci-

toyens, l'armée de la R('publique est entrée dans Mayence dimanchi'

dernier, à cinq heures après midi, deux liein-t-s après la capitulation :

la garnison, composée de quatre bataillons, est sortie avec les hon-

neurs de la guerre; cette ville est fortifiée; les habitants sont pour

nous; il y a une centaine de canons de rempart; la prise en vaut

mieux que celle de Spii-e; d'ailleurs elle s'est opérée sans événe-

ments, sans action : il y a eu seulement une canoimade en l'air qui a

blessé deux volontaires. »

On remarque ces paroles dans la réjionse du président IhnUon :

<( Citoyens, dites à vos frères d'armes que, si nous ne partageons

pas leurs dangers, nous remplissons des devoirs aussi saints, ceux

7 <le déjouer les intrigants qui veulent feuillantiser la Républitjue, •

Viroiitcnt iipplandi.\

Merlin annonce, comme nouvtdie si^re, que les Auli'ichiens et les

é'migrés se sont fusillés, près de L(»nguyt»n, avec les Prussiens, «pii n<*

voulaient pas faire rarrière- garde; il amiouei- ('u<uil(>, eomiii<> un "ii

<lil, <jue le roi de Prusse a (bmné ordre ii son armée de n'évacuer lo

pays de L\ixcmbour^^ (juc lor-(pir> renijuTeiu- lui aurait rcnd)()ursè

les frais tie guerre.

/JnOois-f'r'inrr dit (pie les troupes sardi?s se >onl pareillenu'ul fu-

sillées près de Niée avee les émigrés, qui uni piM'du di'u\ fi IroisePiil^

liommes.

liilhntd iinuniici' qu.ilir lt'llr-('s veiuies dr Mi'llnl, pioiivanl <|ui' lr-

prétendus IVussiens, massacrés par les bataillons de .Mauconseil cl

de la né|»ubliquo, étaient des Franrais conspirateurs, émigrés de-

puis <;ualre mois seulement; ces lettres ont été communiquées au
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Comité de sûreté, qui les a renvoyées au ministre de la guerre pour

qu'il fasse punir le général Chazot.

Une députation de la Société fraternelle donne lecture d'une lettre

sur la même affaire : il en résulte que l'un de ces quatre émigrés

était le neveu de M. Nauzières, commandant de Sedan, et que les

trois autres étaient des environs de Rethel. — Conformément an

vœu de la Société fraternelle, on donne deux défenseurs oiTicieux

aux volontaires inculpés.

La séance est levée à neuf heures.

LXXXV

SKANCE DU VENDREDI 20 OCTOBRE, L'AN 1" DE LA RÉPUBLIOL E

Mendouze présente une pétition des ouvriers du camp qui récla-

ment l'appui de la Société pour être payés de leurs salaires. D'après

les observations de plusieurs membres, la Société, ne voulant pas se

compromettre, se borne à inviter généralement l'un de ses membres

à aller s'entretenir avec les pétitionnaires pour les aider de ses lu-

mières et de ses conseils.

Puthod, adjudant-général de l'armée du Nord, fait remarquer ii la

Société qu'il n'est pas le médecin Puthod, dénoncé par la Société de

Brest.

La citoyenne Reine Audu, qui a déjà obtenu une épée de la patrii'

pour ses services, demande l'appui de la Société pour obtenir de

l'emploi dans les armées : sa pétition est appuyée par Bentabole ; h\

Société lui donne deux commissaires.

On arrête une collecte pour plusieurs citoyens infortunés.

Un habitué des tribunes envoie un ouvrage qu'il croit devoir rem-

plir le but que la Société s'est proposé en arrêtant la composition

d'un almanach. — Un autre citoyen fait hommage d'un plan de con-

stitution.

On proclame les noms des candidats pour la rédaction du journal

hebdomadaire. Tallicn propose un jeune homme qu'il dit être plein

de talents et bon patriote; il a été rédacteur des adresses des hommes

du 14 juillet et coopérateur de Gorsas, il se nomme Fourcade. —
Chabot observe (ju'il ne faut que quatre rédacteurs pour le journal

hebdomadaire; Tallien prouve qu'un seul suffira. La Société arrête

qu'il n'y aura (fu'un rédacleiir.
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Chabot. — Dans Imis «m quatre jours, le Comité de constitution

va faire paraître la déclaration des droits de Thomme et du citoyen,

et dans six semaines il donnera la constitution entière. Le Comité de

la Société ne s'assemble pas encore; cependant il sera la pierre

d'achoppement des intrigants, car ce qui passera aux Jacobins aura

quelque faveur dans la République. Si certains hommes, justement

suspects, connaissaient l»ien h'urs intérêts, ils déclareraient dès de-

main qu'ils abilifjuiTont leurs pouvoirs d'ici à la fin de 1793, et que

nous nous retirerons tous dans nos foyers [tour y cultiver nos jardins,

sans pouvoir de longtemps accepter quelques places : alors on ne

dirait pas que nous faisions un gouvernement pour les gouvernants,

puisque nous resterions longtemps gouvernés. J'invite mes collègues

à faire cette profession de foi, et je demande que la Société écrive

aux membres de son Comité pour qu'ils s'assemblent incessamment.

Ben TABOLK. — SI j'avais un arpent de terre (jui assurât ma subsi-

stance, je serais de l'avis de Chabot; mais je n'ai pas de jardin, je n'ai

pas de terres, et je sais qu'il y a beaucoup de députés qui n'ont rien :

co serait une tyrannie d'exiger de moi que je n'acceptasse aucune

place, même celles qui sont à la nomination du peuple, car je ne puis

vivre de l'air du temps, et je ne veux pas m'enricbir dans la dépu-

tation.

rÎARNiER. — 11 ne faut pas prendre l'idée de Chabot dans toute sa la-

titude. Sans doute, les places éminentes ne doivent pas être remplies

trop souvent par les mêmes hommes, car le peuple est tr(»|i eiulin à

l'idolâtrie, et, en matière de liberté, la vertu a ses dangers ainsi que

le crime. Nous sommes républicains, je voudrais que la loi de l'ostra-

cisme fût mise en vigueur dans la Ré|»id»li(iue française; je voudrais

(|irun homme appelé à être h'gislatt'ur ne pût l'êli-e de nouveau qu'après

six années d'intervaib'-. autrement, il serait possible quau lieu de sept

cents leprésentants le peuple n'en eût réellement que vingt-cinq ou

trente. Mais plus les places sont rapprochées du peuple, plus elles

tiennent à sa confiance immédiate, plus aussi il faut lui laisser de lati-

tude dans ses choix.

Cmahut. — Nous sommes ç|iargr'> |iar la nation He lui pn-senter un

plan de consliliition : nous avons (;iil un grand acte, et je ne sais s'il

y a quebpie arrière-pensée en déelarant (pie li' peuple français n'au-

j'ait d'autre constitution <|ue celle qu'il sanctionnerait: cependant, si

ce plan ne plaisait pas au |Mii|ile il lauilrail en faire un n(Uiveau, et

l'on ne peut prévoir les suites qu'entraînerait un tel changement : on

ijoit dnni- juévenir le mal. l'n membre de M Convention (pii n'aura

aucun inleiil à niulli|ilier ic> [ijace^ p(Uir eu a\oir fera nécessaire-
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ment une constitulion pour les gouvernés; alors les principes reste-

ront inaltérables: alors le peuple acceptera avec confiance; alors les

anareliistes perdront leur terrain; alors régneront sans obstacles la

paix et la tran(|uillité dont nos ennemis nous ressassent tous les

Jours, tout en les sapant par leurs fondements. On m'objectera que

jai une pension, mais je demande la suppression de toutes les pen-

sions; je n'ai pas de jardin, mais j'irai piocher celui de mes parents.

Mon opinion particulière est qu'il faut un gouvernement simple, formé

des municipalités centrales; cependant, je n'abonde pas dans mon
sens, peut-être faudra-t-il des administrations intermédiaires; mais

quand je verrai un membre augmenter les directoires, je lui dirai :

< Je te vois là, tu veux placer tes rmis, tes parents, tu désires te per-

pétuer en fonctions... " Voilà comme j'ai étudié les hommes, et je les

ai étudiés avant même que je fusse capucin. Si nous nous désintéres-

sons au ', il n'y aura plus de pierre d'achoppement, nous au-

rons un gouvernement pour les gouvernés.

Un citoyen ouvre la discussion sur les billets de secours; il pense

•que la Convention doit indemniser la ville de Paris à cet égard, par

\c même motif qui la engagée à indemniser les départements dévastés

par l'ennemi. — Un autre membre observe que toute la République

doit supporter la faillite de Guillaume, puisque les billets de secours

circulent dans toutes les parties de la République. — Legendre dit

que la municipalité a rendu son compte aujourd'hui, que l'affaire est

renvoyée à un Comité, et qu'il est inutile de s'en occuper plus long-

temps. — La Société passe à l'ordre du jour.

Huit ouvriers du camp écrivent qu'ils n'ont pas de pain, et deman-

dent des secours. Sur la motion de Dufourny, la Société arrête qu'il

leur sera donné des secours, non comme à des ouvriers du camp,

mais comme à des citoyens infortunés.

C... — J'ai un grand poids sur le co'ur; il faut que je vous dise fran-

chement mon opinion : nos ennemis ont rempli leur but; ils ont jeté

parmi nous des discussions qui n'y devaient pas être; ils voulaient

mettre de l'inquiétude dans les esprits et diviser Paris et les départe-

ments : où est leur but? Vous devez vous rappeler que, lors de la fuite

de Varennes, on ne voulait pas le jugement du roi, qui aurait dû être

mené à l'échafaud dès ce jour-là, et nous aurions cent mille hommes

qui ont été égorgés. Que fit-on? On amena l'affaire du Champ de Mars.

Quels furent les auteurs de la pétition, et quels intrigants nous mènent

1. Il V ;i i(i (Ihiis l'oriuina! un mol cslioié et uni ii'ufl'rc aumn sens.
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aiijuuririiui .' iaik's les rapprcx-liemenls, et \niis verrez les mêmes

iiiuyens et les mémos individus. La question »hi jugement de Louis XVI

est sans cesse repoussée par l'ordre du jour, car ces gens-là craignent

les revenants. Je demande que celte question soit appelée avec achar-

nement, jusqu'à ce que nous ayons été voir guillotiner toute la famille

ci-devant royale. Si, une fois, ces létos-là ne sont plus sur les épaules,

nous n'aurons plus de troubles.

BoissET. — La question est d'autant plus iuii>or[anti; que tous les

rois sont coalisés poui' l'ain', ilan- la Convi'nlioii. dos partisans de la

cause de Louis XYl.

C... — Le procès du tyi'an est futaint'' : d('iuii~ huit joui's, le Comité

>"occu]ie du mode; et ce mode ne servira pas pour un seul, il servira

pour tous les tyrans: il doit être le protocole du procès de tous les

rois qui régnent et ((ui régneront à jamais. La tête du traître roulera

sur l'échafaud, ou hien la Convention se montrer;i indigne de la eon-

tiance du peuple.

Lege.ndre. — Un a ilil que les l'arisiens ne ileuuunlaienl le procès

de Louis XVI que pour faire oublier les comptes de leurs corps admi-

nistratifs; et l'on se |daint encore de ce que la dépulation de Paris ne

dit rien, car elle veut <pie les intrigants se démasquent d'eux-mêmes,

et, avec leurs vieux péchés, elle les terrassera. Nous resseuddons à

des joueui'S qui pelol'iil en attendant paitie. (Juaud la partie vien-

dra, nous verrons. Le préopinant ne s'est pas trompé (juand il vous

a dit que le procès de Louis sera le procès de tous les rois. Je désire

que ce procès soit bien long, afin que toutes les pièces soient impri-

mées, i|ue tniis les peuples puissent les lire, et voient cpi'il est pos-

sible d'envoyer un roi sur l'échafaud comme il y envoie lui autre

individu... Ce procès appartient à toute la UépuMi(pu'. Suye/ pei-

-uaili's ([u'il n'y a pa< un di-puii'- (pii ne veuille que Louis XVI aille

sur l'écliafaud, loi-s mi'iue que la (h'pulalion <le Paris s'y ojiposerait.

,1e vous déclare que, daus deux nioi>, sons verrez la t^.onventiotï A la

hauteur des princi|)es. et il ne faut |ias déprécier une assendjiée tpii

doit (''Ire le st'iiat de rinii\ers; mais il (aul prendre garde quapi'ès

avoir fait le [U'(jcé- du lyian nous n'ayons siu- le pinacle plusieurs

I vrans. iApjilauili.

\Deux draijona de la liberté vicnneiil pionoiiccr un discours patiioticpic cpii

est vivcmcnl applaudi ol W'ur vnul lui diplùaio de JacoMus. — l>a séance a été

levée il dix hotirrs.l
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LXXXYI

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU SAMEDI :27 OCTOBRE 1792

PRÉSIDENCE DE DANTON

[Boissef lit une leltre qu'il vient d'écrire à Canibon. 11 y exprime le vœu que

Cambon soit chargé de l'administration des linances de la République. En

môme temps, il prend la défense de la municipalité. Il explique et il excuse

Marat. D'ailleurs, « personne n'est marié avec Marat, ni avec la députation de

Paris, qu'il semble que ce parti ' ait pris en grippe. On peut donc vivre sans

eux. Qu'on laisse donc là toutes ces puériles et vaines discussions person-

nelles; qu'on s'occupe uniquement des moyens d'assurer pour jamais le salut

ot le bonheur de la république humaine ».]

La Société applaudit au zèle du citoyen Boisset.

On arrête une collecte pour une femme prête à accoucher, dont

l'époux est aux frontières, et qui se trouve dénuée de secours.

Un citoyen d'Yvelot prie la Société de lui indiquer les moyens

d'obtenir des avances du gouvernement pour la subsistance de ses

concitoyens, qui payent actuellement le pain noir six à sept sols la

livre, — Plusieurs membres réclament la question préalable sur la

proposition de mettre la Société en contact avec le gouvernement, en

faisant solliciter les ministres par des commissaires pris dans son

sein.

Le Roy (d'Alençon) observe que la plupart des communes man-

<|uent de blé par deux causes, savoir : les emmagasinements cachés,

»'t faits depuis longtemps par des accapareurs contre -révolution-

naires, et la négligence des municipalités, qui n'usent pas du droit

de fixer le prix du pain dans les circonstances extraordinaires. Il

cite à cet égard plusieurs faits arrivés dans le district de Mortagne
;

il en conclut qu'il serait utile d'ordonner des visites chez les per-

sonnes suspectées d'accaparements.

Bentabole dit que sous le régime du despotisme la France n'a ja-

mais payé le pain aussi cher que sous le règne de la liberté; il croit

que c'est le crime d'une grande coalition; il accuse le ministre de

l'intérieur, qui est chargé de cette partie; il propose d'établir un mi-

nistre qui ne s'occuperait que des subsistances.

Un inembre, en appuyant la proposition de Bentabole, dit qu'il ne

1. Le parti de Uoland et de ses amis.
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faut 2)a? jeter >ur le niinislèi-e ucliiel les Taules fl les inaïueuvres des

anciens niinislres. — Un autre attribue au fanatisme et à l'incivisme

des grau<ls propriétaires et des fermiers aisés la disette factice qui

désole plusieurs départements : il trouve indispensables les visites

domiciliaires.

Moneslier attribue la disette à l'application lro|> étendue de ilenx

lois, dont il avoue les principes : celle qui déclare Tar^fenl marchan-

dise, et celle sur la liiire cii'culalion des grains au dedans et au

ilehors; il croit que la iiouiination d'un ministre «les subsistances

mettrait la vie de vingt-cimj uiilliun< d'Iiommes à la merci d'un seul

individu, et il termine son oiiinion en plaisanteries >ur la conduite

de Roland, ministre de l'intérieur.

Thuriol ne se borne pas à plaisanter ce ministre, il lui adresse des

reproches graves : « Roland, dit-il, avant l'époque du 10 août était

riioiume des patriotes
;
pourquoi, di'iiuis cette é[)o(jui'. fait-il la guerre

aux ])atriotes? La liberté et r<'galilé ne seront posées sur des bases

inébranlables que lorsqu'il n\ aura plus de ministres. » — L'opinanI

repousse l'idée de la création dun ministre des subsistances, en s'ap-

puyant sur les désordres commis en cette |>arlie jiar les ministre-^

Terray et Necker.

Dufourny donne ixuir caur-e di' la disette la l'urrur qu'ont t(.»us lus

gros capitalistes de réaliser les assignats en denrées de jtremière né-

cessité; il propose de faire r<'(pii''iir les IVrmiers cl ]>ro|prielaires pour

ia fourniture des marchés.

La Société invile lun di' ses luembres à iudi(jui'r au c iloyen d'Yve-

lol la marche (ju'il a à tenir pour taire enlendre ses réclamations.

Trois soldats, arrivant des frontières, dénoiiceni la negliui nce des

aduiini-l râleurs des hôpitaux militaires : ils asMu-ent ipi'uu nombre

inlini de malades sont couchés sui' des mauvaises paillasses, et ipie,

dafts leur routi', depuis Saiide-Meuehould iii~i|u a Meaux. ils en lUil

trouvé plusieurs qui exjiiraienl sur les chemins. — Hilhind-Varennr

atteste l'exacte vérité de ces faits ; » Le ministre, dit-il, est le j)re-

micr coupable; il faut tomber à bras raccourci> sui lou> ces gueux-

là, (pii neglivenl le- devoii"< les plus sacrés. »

Mi;itl.l.\. — Je ilois \oiis parler du deci'el (|iie xicnl de rendre la

("iOnvention '. (Juaiit à moi, je d('cl.ii-.' a Ions le- lirissotins que j"adople

1. Dans la si-aiicr do la tiiinvfiitioii du 21 oclobrc l"'.t2, Gi'usoniif avait fait

ilécnHcr ])ar la Coiivciilioii qu'aucun (\v. sc4 inciutircs n<* pourrait accr|il(r ri

icHipiir uu«' fourliou i>uMi |uc (|U six ans après relablisscmcnl di- la unuvrllf

<:onstilution. {Vonileiir, XIV, .111.}
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ce décret; j"ai un jardin, je le cuUiverai, el j'irai méditer sur les vertus

dont je dois environner mon àme pour être, dans six ans, utile à ma
patrie une seconde fois. Mais, quoi que puissent direBuzot et ses adhé-

rents, nulle autorité ne peut m'empècher d'énoncer mon opinion sur

un décret, même rendu. Il n"a pas appartenu à la Convention de faire

ce qu'elle a fait : car, quelle que soit sa puissance, eût-elle celle de faire

mouvoir le monde sur son axe, elle n'a pas le pouvoir de mettre un.^

digue à la volonté souveraine de la nation. Ou elle a entendu agir

souverainement, alors elle a porté atteinte aux droits du peuple; ou

elle a cru porter un article constitutionnel, et alors il faut attendre

la sanction nationale. La Convention ne peut empêcher les citoyens

de faire un raisonnement bien simple : un tel homme, pour sa pa-

trie, a affronté tous les dangers, même la mort; pour elle il a fait

tous les sacrifices possibles; il revient dans son département envi-

ronné de l'estime publique; mais il est sans pain; un décret peut-il

le condamner à mourir de faim? Législateurs qui faites des lois dans

l'enthousiasme, qui décrétez sans réflexion, voilà l'état où vous m'au-

riez réduit aujourd'hui, si l'humanité de mes concitoyens, si le pro-

duit de mes travaux passés, ou si le hasard, ne m'eût ménagé quelque

fortune! Je ne suis ni cordonnier, ni tailleur, ni charron : pourrais-je

vivre du produit de ma plume, dans un moment où tout le monde

écrit?... La majorité n'a pas le droit de forcer la minorité à adopter

un décret contraire à la souveraineté : j'ai trop bonne opinion d'elle

pour douter qu'elle ne veuille le soumettre à la sanction du peuple;

dans le cas contraire, ce décret ne peut pas être obligatoire : car, si

je suis prêt à sacrifier ma vie pour l'exécution de la loi, je la sacri-

fierai bien plus volontiers pour maintenir la souveraineté de la nation

dans toute son étendue. Le sort d'un député serait pire que celui du

dernier commis de Roland... Mais ils ont des desseins cachés, ceux

qui ont voté la motion de Chabot pour se populariser : peut-être ont

ils l'intention de faire durer la Convention six années. Il faut de-

mander demain que la constitution soit faite dans six mois, et nous

verrons leur pensée. Je conclus en déclarant que ce décret est aris-

tocrate, et qu'il n'est point obligatoire tant qu'il n'aura pas été sou-

mis à la sanction du peuple {Applaudissements.)

CoLLOT. — Citoyens, le décret mérite d'autant jdus de confiance

que j'ose annoncer et attester qu'il a été rendu par l'assentiment et

la persévérance des patriotes qui habitent la Montagne; nous nous

serions donc étrangement trompés si ce décret était favorable à l'in-

trigue et contraire aux droits du peuple. Je sais qu'il est vicieux:

c'est qu'il a été proposé par un de ceux qui ne proposent pas ordi-

ToME IV. :^s
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jiaiiviiK.-nl (le ljun> «lécret?, et c'est ce qui a [lU faire cruire ù un |.a-

Iriolc aussi (ixeroé que Merlin qu'il y avait un [tiège; mais nous

avons cru qu'il n'avait été proposé qu'avec l'espoir qu'il ne serait pas

adopté, et la tactique fies amendements nous a confirmés dans cette

idée. On ne peut douter qu'il n'3- eût des spéculations déjà faites pour

accaparer les places; nous avons vu que le décret déjouerait toutes

les intrigues et nous nous sommes levés : il est possible que des lynx

aient pénétré plus avant, mais nous, nous avons vu le bien et nous

avons voulu le faire. En adoptant le principe vertueux du décret,

nous ne nous sommes pas dissimulé les avantaiics de nos ennemis.

On a bien remarqué que le décret était avantageux aux riches, qu'il

préjugeait la souveraineté du peuple; on sait que la République peut

dire à ses membres : c'est à moi à vous assigner le poste auquel je

veux que vous soyez placé. — Nous avons vu aussi dans le décret

quelque chose approchant un \)'-n du fédéralisinr ; et celte vue n'est

pas bien prononcée. Mais aussi rombien de choses ne combattent

pas en faveur du décret? Nous avons ol)servé des visages allongés,

des physionomies taciturnes : là, c'était un homme i|ui voulait être

au district; là, un autre qui aspirait à l'administration d'un déparle-

ment; là, un juge en espérance. Ah! nous avons vu tous ces gens fort

tristes... 11 me faudra, disait peut-être l'un d'eux, dix ou douze ans

pour être ministre; ah ! je n'aurai i>as celle patience-là, dans six mois

je serai déshonoré... — Collot oliserve ensuite (pie le iléi'r(4 doil faire

tomber le crédit des ministres, et il s'égaye aux d(''peus du ministre de

rintérieur : il ilil que le pouvoir exécutif esl iuulili- dn)»s nne consti-

tution libre, et que l'idée de la séparation des deux pouvoirs est al)-

surde; il termine son discours par une prédicfinn bien accueillie,

c'est que les patriotes ne mourront jamais de faim.

On annonce uiif di''put;ilion du Irilmual criminrl; le nioyt^n Liilirr,

membre du tribunal, nionti' à la li-ibu I <lil :

« Citoyens, depuis longtemps h; /éh' du Irilniii.il ci iiuiiicl déplaît à

une espèce d'hommes ennemis di.- la Hépublicpu-; depuis longtemps

on le calomnie; hier, à la Convention, on l'a traité de tribunal de

sang. l'U seul mot cependant |tcut le justilier, c'est que tous ceux

(piil a coiidamnf's ont avou('' leurs crinii's el dt-noMce des complices,

(îe malin, nniis nous sommes présentés à la C«)nvenlion
; je ne saisjjar

quelle fatalité le président a pu se méprendre; il ne pouvait pas igno-

rer nos motifs; mais il e-l aussi scélérat que celui (pii nous a calom-

niés hier; il a dit à la (Convention : « Le tribunal criminel, intjuiet

" sur sa position, cl craignant d'être destitué, deaia-ide à éli-e (n-
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« tendu. » On voit toulej la perfidie de ces expressions. Demain, le

tribunal doit être admis à la barre; je viens, en son nom, prier les

députés jacobins, nos frères, de vouloir bien appuyer notre demande :

le tribunal criminel ne sollicite pas sa conservation, mais il veut, en

descendant du siège, rester et paraître aussi pur que lorsqu'il y
est monté par le vœu du peuple. » (Applaudi.)

Thuriot accuse le ministre de l'intérieur d'avoir répandu une ca-

lomnie en disant que le vol du garde-meuble avait été le résultat

d'un plan combiné par des hommes qu'il désignait assez en ne les

désignant pas; il assure que ce vol avait été combiné dans les pri-

sons de la Force, un mois avant le 10 août; il pense qu'à présent,

pour couvrir la calomnie, l'on voudrait destituer le tribunal et faire

évader les voleurs. En reprochant au pouvoir exécutif provisoire des

fautes, au moins de faiblesse, il dit que dans la nuit du 2 au 3 sep-

tembre il s'était transporté chez le ministre de la guerre, qui n'avait

imaginé d'autre expédient, dans le péril, que de transférer la Con-

vention à Tours, et que, s'étant rendu ensuite chez Danton, avec

plusieurs de ses confrères désespérés, ce fut le seul homme qu'il

trouva disposé à sauver le vaisseau de l'État. Thuriot dénonce aussi

un parti qui veut conduire insensiblement la Convention à rapporter

le décret portant abolition de la royauté. Il invite la Société à for-

mer de nouveau un Comité de surveillance , et les bons patriotes en

général à se mettre en sentinelle devant la maison du ministre Roland

et à faire l'énumération des députés qui y entrent journellement pour

dhier et souper. [Applaudi.)

Un membre invite le citoj'en Lulier à dire s'il est vrai qu'un homme
-exposé sur l'échafaud et condamné cà plusieurs années de fer a été

enlevé par des gens portant l'habit des fédérés.

Lulier. — Citoyens, le fait est vrai : les uns disent que des gendar-

mes, fâchés de voir un de leurs confrères dans cette position, et dé-

guisés en habits bourgeois, ont fait cela; d'autres assurent que ce

mouvement a été combiné pour favoriser les vues de certaines per-

sonnes que vous connaissez aussi bien que moi.

Robespierre jeune. — Un député à la Convention nationale a été

traité ignominieusement au Palais-Royal, on a brûlé son efligie; on

veut se défaire de deux citoyens qui n'ont jamais dévié; il y a des

hommes qui fabriquent des faux pour venir les dénoncer.

La séance a été levée à neuf beures et demie.
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LXXXVll

SOCIÉTÉ DK> AMI> DE L.\ LlBF.nTK ET DE l/ÉC ALITÉ

SÉAMK AUX CI-DEVANT JACOBINS SAINT-HONOnk:, A l'AKlS

EXTRAIT DL' PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE Dl' DLNL\N(.HE

28 OCTOBRE 1792

luip. Putier de Lille, s. .1.. in-s «le G pages.)

Le Secrétaire lecteur de la correspondance coiiimuiiiipie un para-

graphe du Courrier du Midi, conçu en ces termes :

(( Le roi prend son mal en patience, il est sûr de sa vie et de sa li-

berté; déjà plusieurs sections de Pai-is ont prononcé quil n'avait en-

couru que la déchéance. »

On s'élève fortement contre ce paragraphe. « f/est, dit wi membre ',

le comble de l'intrigue, d'attribuer de pareilles idées aux citoyens qui

composent les sections de Paris. Ceux qui se sont fait écliarper le

10 août pour dissoudre les trames ourdies par ce tyran, on pourrait

supposer qu'ils veulent le laisser en paix? On suppose donc aussi

qu'ils ont oublié que ses mains sont encore teintes du sang de leurs

enfants, de leurs concitoyens. Louis XVI tombera sous la hache de la

loi, non immolé à la vengeance, mais sacrilié à la sûreté et à la jus-

lice. Tel est le vœu des sections de Paris. »

L'orateur est interrompu par l'arrivée d'un memi>re député ' (pii

annonce que, des braves Savoisiens venant de donner un dîner fra-

ternel à plusieurs membres de la Convention, après avoir porté les

santés de la république universelle, après que les deux nations se

sont embrassées des heures entières, on a dit : « Comment terminer

cette heureuse journée'.' Allons aux Jacobins. » Aussitôt les Savoisiens

sont partis. « Il y en a trois cents à la porte (|ui vous demandent la

permission d'entrer. »

Déjà une musi<jue guerrière les annonce; et bienlAI, par des sons

touchants, exprime, au milieu de nou>, les sentiments (jui les animent.

L'un fl'eux porte une bannière sur la<|iudle est inscrit d'un cûté :

/iépu/jlitjue universrlh' : de l'aulri' : Au.r /'/•(inruis, Hhcralrtirs des

[. C'était Bouillon (de 1 Oise», d'après le Journal des Jaruhins.

2. Iléiault <le SOclielles. (Ibid.)
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peuples, les Savoisiens reconnaissant. Des Savoisiens embellisgent

cette marche. Tous profèrent ces mots : Vive la liberté!... Qu'il est

beau d'être libre!... Puis, leurs regards se portant sur ces chaînes :

«Naguère, disent-ils, un spectacle pareil a embelli ces lieux. Yoilà

les chaînes qu'ont portées ces soldats victimes des despotes ;
des mains

généreuses les ont brisées; un peuple magnanime vient de briser les

nôtres. »

L'orateur paraît à la tribune : « Citoyens, dit-il, depuis longtemps

nous étions témoins de votre bonheur; enfin nous le partageons.

Vous venez de nous rendre libres, et nous voulons nous associer à vos

nobles travaux. Victimes comme vous des despotes, nous leur vouons

aussi une haine éternelle, que leur sang peut seul éteindre. Réunis-

sons-nous : combattons ces ennemis qui nous deviennent communs.

Oui, que le nœud qui nous unit soit Tarrèt de leur mort, et que ce

nœud soit indissoluble. S'il s'élevait quelque faction, si quelque indi-

vidu, se séparant de notre Société, voulait troubler Tunion que non»

voulons y maintenir, nous jurons aussi de les anéantir. » {Applau-

dissement général.)

Le Président ' , chargé d'exprimer le vœu de la Société, leur ré-

pond :

« Citoyens républicains, cette fête ne sera pas la dernière que nous

célébrons avec les Savoisiens; il importe que les deux nations n'en

fassent qu'une seule. Si nous consultons le cadre de la nature, comme

le cofle politique, nous verrons qu'il importe que nos intérêts se con-

fondent; c'est alors que nous célébrerons une grande fête, celle de la

réunion que nous désirons tous. Savoisiens, vous avez juré de ne plus

reconnaître votre roi. Tenez votre parole comme nous tiendrons la

nôtre. {Tous s'écrient : Nous le jurons!) Longtemps ils ont outragé

la nature, en se croyant plus qu'elle; ils apprennent enfin qu'ils n'ont

dû leur règne qu'à l'ignorance, au crime, dont ils étaient les divi-

nités. Us ont cru jusqu'ici que les arts n'étaient nés que pour les flat-

ter; ils n'ont pas prévu que ce flambeau, en éclairant les peuples,

allait aussi éclairer les trônes, mais pour en faire voir l'horreur, mais

pour en faire chasser les tyrans qui les ont élevés et conservés par

une tyrannie héréditaire... Amis, nous sommes unis, et tout nous as-

sure que nous le serons toujours. Agrandissons cette Société de frères,

aflilions-nous des provinces; portons chez tous les peuples les droits

de la nature; que la terre entière n'off're des rois qu'un exemple ter-

rible pour quiconque aurait la témérité de vouloir l'être. »

1. C'.'fail D.iiiloii.
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La réponse du président et les discours île plusieurs orateurs por-

tent l'allégresse à son comble. Un sentiment qui semble annoncer

la conquête de l'univers à la liberté anime tous les esprits. Dans ces

transports d'allégresse, on demande que le président donne le baiser

fraternel à un de nos nouveaux frères. Tous se portent au bureau

(lour participer à ce nouveau lien.

On demande que le procès-verbal renferme les détails de ce pacte

social, qu'il soit imprimé, envoyé aux Sociétés affiliées, à Tarmée,

dans la Savoie française et dans les quaranle-huil sections de Paris.

Après la discussion, un memijre ' lit un discours a\ ant pour titre :

Réflexions sur Vintrigue et les calomnies: on arrête l'impression et

l'envoi de ce discours, la distribution aux citoyens des tribunes et

aux députés à la Convention nationale.

La Société arrête, en outre, que tous les discours prononcés dans

son sein, ainsi que toutes les pièces de sa correspondance di»nt eUe

ordonnera limpression, seront spécialement recommandés aux So-

ciétés affiliées près des frontières, pour les faire circuler dans les pay>

voisins de la République et occupés par nos armées.

Sur l'objet du premier arrêté, on demande que le ministre Roland»

qui dispose d'une certaine somme pour faire placarder ee qu'il croit

utile au bien public, soit invité à subvenir aux frais de ce discours,

propre plus (ju un autre à dévoiler l'intrigue. Le député qui fait cette

motion se cbarge de porter la parole, dan> le cas où la Société lui

enverrait une députation pour cet objet.

Celte proposition est arrêtée, et le bureau lui adjoint Saint-Jusl,

Malestrier cl Lulier^.

Danton, présiilent;

i.\ I"\m:, vice-piésideiil ;

Li; Pi-LETiEH, députe; Bi:nt.\iuili:, di'pulr: Lk I'oht.

M(u:NNt;, Simonne, srcrclnires.

I. Giiait Holxsiiierri'. Voir plu» bas, p. iU.

i. Voici couimcut le Jouriutl des Jarohins nlalc li-s iuridciits ((iii siiivirtnt li-

•tiscours «If Danton :

"Je vous pn'-dis, rtjirrnd lOralrur, ipif vous foioz la ccinqurie ilu momie;
la Franco no sera plus hif-ntôl rpi'un dciiarlciiuMit de lunivcrs; les peuples vous

prieront, vous presseront tant, rpie vous ne pourrez les emp<\Mier de se réunir à

vous. »

« Président! s'écrie un Savoifien, je vous prie de donner le premier baiser

fraternel à la première nation qui se réunit à la France. ->

La motion est accueillie, et le président, au milievi des ar» lamalions univer-

selles, endirasse tous les Savoisiens et Savoisiennes.

(iarnier ré|él)re à la Irilmiir celle f'"te aiissj intéressante jinr la cordialité (|\ie
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LXXXVIII

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 OCTOBRE 1792, L'AN b-

DE LA RÉPUBLIQUE '

PRÉSIDENCE DE DANTON

Hérault-Séchelles. au nom du Comité de sûreté générale de la Con-

vention, déclare à la Société que ce Comité ne veut agir qu'avec elle

et dans son sens, et a cru devoir commencer ses travaux par une

adresse dans laquelle les Sociétés populaires de toute la République

sont invitées à communiquer au Comité de sûreté générale tous les

renseignements qu'elles croiront utiles pour le salut et la prospérité

de l'État. Hérault donne lecture de cette adresse, qui est imprimée;

il termine par ces mots : « Salut, frères et amis; par la vigilance et

l'amour des lois, que notre patrie soit l'exemple du monde! » (--!/'-

plaudissements.

Manuel. — Ce n'est point assez que les rois se proposent de venir à

la barre pour demander la grâce de celui qui n'en mérite aucune : je
]

demande que Cliambéry, Mayence, Francfort, soient pour nous des

clubs. Ce n'est point assez de nous affilier des Sociétés, il nous faut
j

aflilier des royaumes. Je demande que toutes les lettres et adresses y

que vous faites passer dans l'intérieur de la République soient en-

voyées aux généraux d'armées, qui prendront des mesures pour les

transmettre aux Savoisiens, aux Autrichiens, aux Italiens, car nous

serons bientôt à Rome : le pape va se mettre à genoux devant vous.

Il faut regarder comme vos affdiés tous les peuples que nous attirons

à nous.

La Société arrête la motion de Manuel. On demande qu'il soit ad-

par la nouveauté : <> La liberté, dit-Il vers la tiu de son discours, la liberté a

besoin du sanj,' des rois; vous avez juré, Savoisiens, de ne plus reconnaître votre

roi; tenez votre parole connue nous tiendrons la nôtre. [Tous s'écrient: « Nous

« le jurons! ») Louis XVI tombera sous la hache de la loi, non immolé à la ven-

geance, mais sacrifié à la sûreté et à la justice : il faut que les nations nous

imitent, ou qu'elles renoncent à notre alliance. » {Applaudi.)

La Société arrête que le procès-verbal de cette séance sera envoyé à toutes

les Sociétés affiliées.

1. Nous avons donné la première partie de cette séance daprès le procès-ver

bal imprimé : nous en donnons la fin d'après le Journal des Jacobins.
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joint au ComiU' do (•orre>|toii(lance des momltro- qui iniis>ent tra-

duire les pit'ces en langues étrangères.

Thnr'iot observe qvie cette mesure entraînerait des dépenses extra-

ordinaires, et qu'il serait difficile de se procurer à Paris des caractères

allemands pour limpression. Un ?/?em4/-e propose d'envoyer les pièces

à la Société de Landau, qui les fera traduire et imprimer. Un autre

demande la préférence pour la Société de Strasbourg.

Manuel. — C'est malbeuri'iix tpie nous n'ayon- pas, comme le fon-

dateur dune religion qui m' vaut pas la nôtre, le pouvoir de distri-

buer le don des langues; mais si nous ne pouvons pas faire des

miracles, faisons du moins ce qui est possible : on peut charger les gé-

n'M'aux de cette mission; et, quant à la dépense, ils n'ont qu'à imposer

des contribvdions plus fortes aux prêtres et aux grands seigneurs, car

c'est à ces gens-là à [tiiyer les dogmes que n(»us voulons ré|iandre.

La Société arrête <pie toutes les Sociétés affiliées des frontières

seront invitées à faire circuler dans les pays occupés par nos armées

t )utes les pièces de sa correspondance.

Lkge.nohe. — La Ir.inquillilé de Paris lient beaucoup au choix du

maire; on assure que les suffrages se réunissent sur d'Oruicsson, (|Uf

je ne connais que i)ar son nom, mais qui, ji' crois, lient à In partir

li'lireuse de l'ancien régime. J'invite Bourdon à nous dire ce qu'il

sait sur cel homme.

BiLLAL'f). — l/Ormesson est un de ceux fpii oui protesté contre la

Cf»nstiUilio;i. quelque mauvaise qu'elle fùl.

Va... — Il est inutile de s'occuper de d'Ormesson : la Commune a

annoncé (pie le ballottage aurait lir-u entre Antrinelle et lléraull. (|ui

ont rèu li le plus de sufl'rages.

Mkhali.i . — Je suis touelu' pi'oli )ndéuieul .
je snj< atleiiilri de la

mir(jue d'estime dont mes concitoyens ont V(uilu m'iKunu-er en |ten-

sant à moi pour le-; fonctions de la mairie; mais je dois répéter ici

une déclaration que j'ai faili-, depuis (piin/e jours, à plusieurs de mes

amis, de m'iuièic (pi'rllc put T-Ire rcuinue des sections, et <pie l'élec-

lioii ne fût pas retanb'e. J'ai (b'elaré «pi'f'taid membre dt; la Con-

vention natiou.ile, mandataire de toute la Itépublique, je ne pouvais

(juiller le pu-te ou le peuple culier lu'avail plar('. pour passer à celui

où m'appelait une fraction du peuple; je plie donc tous mes conci-

toyens de porter leurs vreux <ur le brave, sur le «ligne, le respectable

.\ntonelle.
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[Basirc et Bourdon dénoncent d'Ormcsson comme aristocrate.]

La Société passe à l'ordre du jour.

Le procureur de la commune d'Étaia raconte les mauvais traite-

ments qu'il a essuyés de la part des Prussiens.

Robespierre prononce un discours sur l'influence de la calomnie

dans la Révolution. Il fait voir qu'à l'aide des mots on a trompé et

l'on trompe encore le peuple, et que la calomnie a enfanté tous les

événements malheureux qui ont troublé la Révolution. « L'esprit de

La Fayette, dit-il, vit encore au milieu de nous; ùtez le mot républi-

que, je ne vois rien de changé: comme autrefois, les intrigants crient

à l'anarchie, aux agitateurs, ils parlent du souverain des tribunes,

du souverain de la terrasse des Feuillants. Dandré et Maury auraient

le droit de les poursuivre comme plagiaires... Ils outragent les sec-

tions, ils outragent la Commune, qui a sauvé la patrie, les hommes

qui ont préparé notre sainte insurrection... Combien l'abbé Maury

doit paraîtn* aimable aux Parisiens auprès, par exemple, de M» Bar-

baroux!... Ils cherchent à s'entourer d'une force armée; ils veulent

qu'on les garde : quels crimes veulent-ils donc commettre?... Leui'

règne est fondé sur l'erreur, il sera passager comme elle : l'union, la

sagesse, la patience suffisent pour les déjouer; un peuple est toujours

à temps de réclamer ses droits et de se venger des tyrans. Des livres

pour écraser les intrigants, la force contre les ennemis extérieurs,

des lumières contre les fdous domestiques : voilà le seul secret que je

connaisse pour sauver la patrie. » (Vifs applaudissements.)

La Société arrête que le discours de Robespierre sera imprimé et

envoyé aux Sociétés affiliées '. Le président Danton propose de l'en-

voyer à toutes les parties intéressées, et sa motion est adoptée.

BnivAL. — On a donné cent mille livres à Roland pour dépenses se-

crètes; lui, qui fait imprimer tant de choses, devrait bien se charger

de l'impression de l'excellent discours que la Société vient d'enten-

dre; je demande qu'on lui en fasse la proposition. [Eclats de rire.}

La motion de Brival est adoptée, la Société charge les citoyens

Brival, Saint-Jusl et Lulier d'aller à cet effet chez le ministre de l'in-

térieur.

\. Soriélé (les amia de la liherlé et de l'égalité', séante aux Jacobins, à Parli. —
Discours de Maxdiiliex Hobespiebre, sur l'influence de la calomnie sur la Révolu-

lion, prononcé à la Société dans la séance du 28 octobre 1192, l'an I" de la Ré-

jniblltjue. — Paris, iuip. P.-J. Duplain, in-8 de 32 pages. — Bibl. iiat., Lb 40/71M.



ii2 SOCIKTÊ I»ES JACOlîl.NS [â8 Oit. 1792]

Une (Jépulation dt* la section des Piques vient dénoncer les alni>

• |ui résultent de la suppression du numérolaj-^e des assignats.

Bourdon et Sainl-Jusl sont nommés commissaires pour appuyer la

pétition d'un gendarme qui a fait la guerre dix-huit ans, qui est cou-

vert de soixante cicatrices honorables, et qui n'a pas le moyen d'ache-

ter un cheval pour remplacer celui qu'il vient de perdre par un acci-

dent.

On arrête une collecte pour une femme en couches et pour un sol-

dat estropié auquel le fiouvernement refuse les Invalides.

La séance a été levée à dix heures.

LXXXIX

SÉANCE DU LUNDI 29 OCTOBRE 179-2, L'AN I'
' DK LA ULPUHLlOl H

C... — A l'Assenihlée conventiunnellr, nuus avons vu un mrmhre

di' cette Société qui s'est conduit horriblement : il faut le rayer tout

de suite.

La Faye, président. — .l'observe que le citoyen Louvet a inculpé

Danton, Robespierre, Marat, Santerre; il a demandé : 1" que Maral

fiU décrété d'accusation sur-le-champ; 2" (|ue les faits contre Robes-

pierre fussent renvoyés à un comité pour en faire le rapport; 3" que.

sans désemparer, on portât une loi contre les provocateurs aux meur-

tres et à l'assassinat, loi attentatoire à la liberté de la presse; 4" que

l'on décrétât sur-le-champ la force armée et que la force publique

de Paris fût à la disi)Osilion du i)ouvoir (îxécutif. Enfin Louvet a con-

clu à ce que l'on rendit une loi en vertu de la(|uelle on ])ourrait ban-

nir de la Répuiiliijui' tnul citovi'u (pii, par sa rrpulation populaire,

exercerait une trop grande iidluencc ddiiinidn -ur ses cniicilnycii--.

Voilà l'homme, vous pouvez, le juger.

Boisscl observe que les divisions actuelles viennent des membres

des Assemblées constituante et législative qui sont à la ('iOiiventi(»n.

Il doiiiaiidt; qu'on la-^sc une adir-sc pour ('•flairer les dépailcmcnl^

>ur ce qui se passe.

Des hussards de lu libcrlr, m (juarlicr a Saiiil (icrmain en-Laye,

viennent se plaindre de ce que I.assemblée conventionnelle a refusé

d'entendre une pétition qii'ih dc-irairnl pn-senlcr. Ils font leclurc de

celle pétition, qui leur a alliri- la haine de leurs (dliciers, qui a excile

quehiiie fermentation dans la Iroupiî, et <pii a pour ob.'p.'l la su|)pre^-
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sion de plusieure abus; ils la déposent sur le bureau et prient la

Société de leur en donner un récépissé, afin qu'ils puissent montrer à

leurs camarades qu'ils ont rempli leur mission autant qu'il a dépendu

d'eux. La Société applaudit au patriotisme de ces hussards et charge

les citoyens Fabre d'Eglantine et Bentabole de faire valoir leurs ré-

clamations. <( Ces braves soldats, observe Le Fort, ne vous disent pas

que l'entrée de la Convention leur a été durement refusée par le pré-

sident Guadet. »

Fabre d'Eglantine. — Un a fait la motion de rayer Louvet de la

Société. Si l'on a jamais pu condamner quelqu'un sans l'entendre, ce

serait certainement dans cette circonstance pour le citoyen Louvet
;

mais, quelque gravité que j'attache à la manière dont il s'est conduit,

je n'en demeure pas moins attaché aux principes : donnez un délai

à Louvet, comme vous avez fait pour Brissot; vous aurez sûrement

l'honneur de son refus, et vous pourrez le rayer avec justice... Quel-

que art qu'emploie l'intrigue, elle est forcée de montrer le bout de

Voreille; vous verrez comment la peur de laisser échapper Robes-

pierre a mis les intrigants en contradiction. Ils ont demandé un dé-

cret d'accusation, et ils ont proposé en même temps de décréter que

le citoyen le plus vertueux pourrait être banni de la République : de

manière que, ne pouvant punir Robespierre pour ses crimes, on pour-

rait le punir pour ses vertus. Je n'irai pas plus loin sur le discours

de Louvet ; mais je dois vous dire que le scandale augmente tous les

jours : je ne vois que des coups montés, des députations mendiées, qui

se succèdent pour établir des préventions. Le dimanche, arrivent

des pétitions de commande; le lendemain, on fait des motions falla-

cieuses, et le tout finit par des projets dangereux ou des romans mal

tissus. On lie de petites conjectures à de petites suppositions; on en

fait sortir un plan vaste de conspirations, et l'on ne croit pas même
qu'il soit nécessaire de dire où est cette conspiration, quels en sont

les agents, quels sont les moyens; mais, selon le dire de Louvet, il

n'en résulte pas moins qu'il y a une conspiration effrayante et digne

de l'enfer. Tout cela ne serait que ridicule s'il n'était dangereux ; si

nous gagnons vingt membres, il y en a vingt qui deviennent plus

obstinés, et il en faut conclure qu'il existe des aveugles qui refusent

de voir. Il faut redoubler de zèle pour que le calme continue de ré-

gner dans Paris. Certes, il y a des agitateurs, et chacun sait bien de

quelque côté ils sont; mais ces agitateurs sont payés, et, comme on

ne paye plus tant qu'autrefois, vous verrez qu'avec un peu de sur-

veillance nous les empêcherons de rien gagner. La tranquillité, c'est
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la graii'le hase sur larjiK'lIc vous devez appuyer voire tléfense, car

vous èles attaqués. Le second moyen, c'est la publicité. Je demande

qu'il soit fait un mémoire historique et analytique où vous exposerez

tout ce qui se fait dans la Convention et dans Paris, jour par jour:

ceci sera une histoire que vous opposerez au roman qui vous a été

débité ce matin. Je demande aussi que vous surveilliez votre corres-

pondance, afin d'assurer les envois: j'ose vous dire que le ministre de

la guerre n'est point dans les sentiments de certains autres, et je

crois que vous pourrez faire parvenir vos envois dans toutes les i»ar-

ties de la République.

L'intrigue a accaparé tous les journaux, vus utu avez pas un : ce

qui prouve que les Jacobins sont de grands intrigants.

Il e>t un aulre moyi-n que je crois utile et qui produira un grand

clfet: presque toujours, lorsqu'une vaste intrigue a voulu se nouer,

elle a eu besoin de puissance, elle a dû faire de grands eflorts pour

s'attacher un grand crédit personnel. S'il existait un homme qui au-

rait tout vu, tout apprécié dans l'un et l'autre parti, vous ne pourriez

doidiT que cet homme, ami di- la vérité, ne fût très propre à la faire

coimailri' : eh bien
,
je propose que v<»us invitiez cet homme, membre

de votre Société, à piononccr sur les crimes (ju'on impute aux pa-

triotes; forcez sa vertu à dire tout ee qu'il a \ ii : eet himime. c est l'e-

lion. Ouelque condescendance que l'homme puisse avoir [tour ses

amis, jose dire que les intrigants n'((nt point encore corrompu l'elion :

il est toujours pur, il est sincère, je le dis ici. Je vais lui parler à la

(lonvention, dans les moments d'explosion, et, s'il ne me dit pa'^ tou-

juurs qu'il gémit, je vois qu'il gémit intérieuivment. Ce matin, il vou-

lait munler à la ti-ibmie. Il ne peut [tas vous refuser décrire ce ipi'il

pense, et nous verrons si, malgré que j'évente ce mnyen-ià, les intri-

gants peuvent le détourner. — Observez, citoyens, que cette démar-

che seule prouvera qu(î vui- ne voulez que la vérité; c'est un hom-

mage que vous rendrez à la vertu d un bon p.ilriule, avec autant plus

de motif< que les menteurs se sont envelopix'"- de ^a vertu itour être

<|iie|(pie (bose. Je demande qur ma motion >oit lui-e aux voix. Aji-

li/iniili.

Lki.kmuu:. — Le idiip était inonti-, il el.iit clair: la distribution du

disccjurs de Hrissot, le rapport du ministre de l'intérieur, le discours

de Louvet dans la poche, tout cela prouve (\no la partie était faite. Le

discours de Brissot stu' sa radiatir>n contient t<Mit ce (|u'a dit Lfuivet :

le rappoil de Itolau I était poiu" fiuiiiira Loiivel une occasion <le

parler. — .l'approuve la moli<ui de Kabre; la Convention va pronon-

cer : Mobe-pien-e a la parole pcMU* lundi. Je demande «pu* la Société
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suspende sa décision : il est impossible que, tians un pays libre, la

vertu succombe sous le crime.

Merlin. — Hebecquy et le fier Barbaroux sont toujours les témoins

banaux du vertueux Roland, toujours à côté de la tribune, insultant

ceux qui sont accusés, imposant silence à ceux qui veulent les défen-

dre. J'en atteste tous ceux qui, sans hmettcs de Chartres, voient clai-

rement les manceuvres. Et M. Louvet, auteur de la Sentinelle, M. Lou-

vet payé par Roland, M. Louvet, qui fit nommer à la Convention ses

créatures, M. Louvet, qui ne peut faire nommer dans le département

de la Somme le ministre Roland, qui, cependant, parvient à le faire

nommer ailleurs afin d'avoir l'occasion de montrer qu'il était plus at-

taché au poste périlleux du ministère qu'à celui de représentant,

M. Louvet s'est montré aujourd'hui le digne champion de l'intrigue;

mais la cabale s'est dévoilée. La séance s'ouvre par cet opuscule de

J.-P. Brissot, dont voici l'épigraphe : « Quels sont ceux qui veulent

asservir la République? Ne sont-ce pas ces scélérats impies, aux mains

teintes de sang, au cœur rongé d'avarice? etc.. » Ainsi, les Jacobins

qui ont reçu Brissot et qu'il a voulu perdre, les Jacobins qui ont été

traînés à la boucherie par cette pétition du Champ de Mars, dont il

était l'auteur, les Jacobins décrétés de prise de corps et tombant de

tous cotés sous les poignards de La Fayette, tandis que Brissot se

promenait tranquillement dans les rues; les Jacobins, amis de la

liberté, ne sont plus à ses regards que de vils scélérats en bande qui

cherchent à se partager les dépouilles de l'empire! Eh! mes frères,

quelles dépouilles ne s'est pas partagé le parti Brissot! Qui ne se rap-

pelle le jour où Brissot fit nommer au ministère Servan, Roland, Du-

mouriez, Clavière? Lorsque le parti de Tinfernale Médicis eut préci-

pité ce ministère, que fit Brissot alors? N'arriva-t-il pas à cette tri-

bune, et, d'un air dolent, quand nous lui reprochions ses attentats, ne

nous dit-il pas: « Oui, nous avons placé des patriotes, nous voudrions

donner aux patriotes toutes les places de l'empire, nous voudrions

que leur capacité répondit à leur patriotisme »? Celui qui parle ainsi

donne donc toutes les places : tu as donc tort, Brissot, de prétendre

que les Jacobins veulent distribuer les emplois.

Voyons ce que les Jacobins ont fait
;
quel est le malheureux qui n'n

pas reçu d'eux secours et assistance? où sont les intrigues des Jaco-

bins ! etc.

Ah! oui, ils ont commis un crime, celui d'avoir dévoilé tous les

conspirateurs : ce crime fera la gloire des Jacobins, et cette gloire

sera plus durable que le triomphe des intrigants. Bientôt nous ver-

rons chacun à sa place, et le pleureur Roland rentrera bientôt dans la
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nullité «lont sa femme Ta fait sortir... Les Jacobins ont liravé le?

canons, les baïonnettes, les poignards ; le peuple sait que, sans les

Jacobins, des représentants pertîdes l'endormaient pour le perdre,

que les Prussiens étaient à nos ironlièrcs, que nous étions sous le cou-

teau, que nous allions périr, si les Jacobins n'eussent remonté la ma-

chine. Dans la nuit du 9 au 10 août, Vergniaud me dit qu'il fallait,

pour faire la Révolution, attendre que le roi eût été justifié. Je lui

répondis : « Non, le roi est perdu, sa tète tombera liientôt sur l'éclia-

faud ; deux cents membres de la montagne feront la loi, les autres

fuiront, ils nous demanderont fies passeports. » Ma prédiction se vé-

rifia; plusieurs me demandèrent, à moi, des passeports, et j'eus la

générosité de les sauver. « Si l'Assemblée ne se met pas à la tête de la

Révolution, disais-je à Vergniaud, dans quelles mains le pouvoir ré-

volutionnaire va-t-il tomber? Calculez-vous les suites de l'avilissement

de la législature?... » Mon observation ne fit aucune impression; le

tocsin sonna, la France fut sauvée, et des intrigants veulent profiter

à eux seuls de l'établissement de la liberté.

Je ne suis pas de Topinion de celui qui veut instituer Petion juge

entre Louvet et Robespierre, entre les principes et Terreur : je suis le

premier h rendre hommage à Petion, mais je ne crois pas qu'il soit

conforme à l'égalité et aux principes d'adopter une mesure qui fronde

et l'égalité et les principes. Ici, nous sommes tous égaux; ici, un ci-

toyen ne doit pas en dominer un autre. Khi où en serions-nous si

Petion venait à diverger? Petion n'est-il pas homme? n'est-il jias fail-

lible? Petion n'est-il pas ami de Brissot? Petion no voit-il i>as Roland?

Petion ne reçoit-il pas tous les intrigants qui nous poursuivent? Je

suis Iroj) Mlluclié à la Société jtourjie pas m'<ipposer aune mesure tpii

l'avilirait et qui compromelti'ait les principes, [l'ifs n^iphtidisse-

nients.)

C... — Je ne ferai (prune obscrvaliou, c'est (jue tous les scélérats

qui ont été condamnés au dei'in'er supplice parle Iriluinal criuiiiicl

calomniaient Robespierre.

sÉ.\N(:Ki)iM.\i{i)i:i()(i(;T(ii{in; iT'.iii.i/AN i-ni-: i.\ iii:ri iti.inn:

[La Société arr(Mc qu'elle aura lui arclii\i>le, qui sera nomme au scrutin cl

dont les fondions dur. ronl ui.c annOo. — Communiralions d cirnoncialion»
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diverses. — Nomination de six commissaires pour rédiger une adresse sur les

circonstances actuelles. — Chabot critique le projet de loi déposé par Buzot

contre les provocateurs au meurtre. — La séance a été levée à dix heures et

demie.]

XCl

SÉANCE DU MERCREDI 31 OCTORRE 1792, LWN I"

DE LA RÉPURLIQUE

[Lecture de la correspondance. La Société arrête l'impression et l'envoi aux

Sociétés aftiliées d'une adresse des citoyens de Sézanne contre le projet de

garde départementale, adresse que Thuriot se vante d'avoir eu l'habileté de

faire lire à la Convention par Barbaroux '.]

i. Voici cette adresse (Bibl. nat., Lb 40/'/23, in-S de .3 pages):

« Mandataires du Peuple,

'< Vous avez reçu notre adhésion au décret qui abolit la royauté; l'opinion pu-
blique, qui seule fait la loi, vous l'avait dicté.

'< De toutes parts, les tyrans l'epoussés rendent, par leur désespoir, à nos
iiuerriers le seul hommage digne de leur valeur... De toutes parts, les peuples,

las du joug des despotes, nous ouvrent leurs cœurs, nous tendent leurs bras, el

nous conjurent de les associer à nos heureuses destinées, et tandis que la Ré-
publique entière, par son union, hâte le grand triomphe de la liberté et de Vè"n.-

lité, de petits intérêts, de petites intrigues divisent les représentants du souve-
rain... Sans cesse ils nous invitent à ne faire qu'un peuple d'amis et de frères,

ot sans cesse ils nous donnent l'exemple de la haine et des injures. Est-ce là ce

qu'il nous fallait attendre d'une Assemblée dont toutes les discussions devraient

tourner au profit de l'humanité?

« Mandataires du peuple, vous venez de décréter pour vous une garde mili-

taire, à la formation de laquelle les 83 départements doivent concourir. Ou vous
voulez une garde d'honneur, ou vous voulez une garde de sûreté... Si c'est une
garde d'honnem-, elle blesse l'égalité... Nous voulons que rieu de la royauté ne
survive à la royauté... Des vertus et des mœurs, voilà quelle doit être votre

garde d'honneur... Si c'est une garde de sûreté, elle insulte à la nation entière;

elle supposerait que des Français ne savent pas respecter leurs représentants;
elle attirerait de grands malheurs, par cela seul qu'elle en annoncerait la crainte.

« L'appareil de la force en imposait jadis ; maintenant, ce ne serait plus qu'un
vain épouvantail, que ces républicains se feraient un jeu de pulvériser... Notre
confiance, notre amour, voilà quelle sera votre garde de sûreté... Méritez-les •

nous ne vous en fournirons pas d'autres.

« Paris est calomnié de toutes parts : nous sommes surpris qu'on n'ait pas
encore décrété que cette ville a bien mérité de la patrie. Nous le demandons ce
décret: la reconnaissance, la justice, nous en font un devoir; le retarder c'est

partager, c'est propager la calomnie.

« Délégués du peuple, dans plusieurs de vos séances on a parlé de iu"er le

ci-devant roi, et le ci-devant roi n'est encore jugé que dans l'opinion publique.
Hàtcz-vous de prononcer son jugement; mais qu'il .soit tel que nous puissions
le ratifier.

« Les citoyens de la ville de Sézanne, soussignés. >>
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Le Secrétaire reprend la lecture «le la correspondance; il fait pari

d'une lettre de la Société de Montargis, qui dénonce M. Gaslellier.

ex-député à la législature, comme ayant surpris un certilicat de

civisme aux citoyens Rovère et Fauchet, commissaires de la Conven-

tion nationale dans le département de l'Yonne, en leur disant qu'il

courait le risque d'être assassiné. M. Gaslellier a publié la lettre des

commissaires qui atteste son civisme, et, depuis ce temps, la Société

de Montargis observe que l'esprit public s'est altéré sensiblement dans

ce pays : on s'y plaint de la manière dont les prêtres sont traités, on

crie contre les clubistcs, et on leur attribue la ruine de la religion.

Un membre dit qu'il a vu à Sens M. riastellier sollicitant avec impa-

tience un certificat des commissaires; il ajoute qu'il a entendu ceux-ci

faire- des ref)rochcs très amers et très vifs à M. Gaslellier sur sa con-

duite à la législature, et il atteste que les citoyens Rovère et Fauchet

ont le mérite d'avoir ramené la paix dans le département de l'Yonne,

qui était en proie aux agitateurs.

Legendre annonce que les deux commissaires sont de retour; il

demande que la lettre qu'ils ont écrite à Gaslellier, et dans laquelle ils

attestent son civisme, leur soit présentée, afin qu'ils déclarent s'ils

reconnaissent les signatures.

Manuel. — Je suis de Montargis ; je connais Gaslellier, c'est un ciuu-

latan; c'est son métier, car il est médecin; il n'a d'autre talent que

celui de faire croire qu'il en a; il possède l'art des émeutes : ou l'a vu

conduire le peuple deu.\ lieues en procession auprès d'une vierge

noire, c'était pour avoir de la pluie : il |iliil. «'t depuis il cul la rr|iuta-

tion de faire la pluie et le beau tenqjs.

Lorsqu'il fui nommé à la législature, ses partisans donnèronl une

fête; on vil llamber un l'eu de joie ilevanl sa poile: lio l'eu a dû être

lieau, si l'on y a mis lous les fagots qu'il leur laisail.

Mmiui'l rappelle en>uile la eoiuluile de Gastellier peiidanl buil le

cours de la dernière législature, et il sélonne de ce »pie b s couiuii>-

saires de lu ('onvenlion ont eni pouvoii- lui (bunu-r un eerlilical tie

civisme.

Rovère entre dans la salle. Le /'nsidr/it l'invite à aller à la tribune

reconnaître la signature de la lettre qu'on attribue à Fauchet et à lui.

Rovère déclare (ju'il connaît la lettre, et «pi'il y a apposé sa signa-

ture; il observe (pie le mrdif de cette action est pur et louable, puisqiu»

c'était pour sauv. r \]\\ 1 une exposé à être assassiné. Un léger mur-

mure se- fait enlendi-e. Itovére ajonle (pi'ii doit di; la reconnaissance à
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M. Gastellier, pour avi)ii' constamment appuyé les justes réclamations

(les patriotes avignonais.

Manuel observe que l'erreur de la reconnaissance est une erreur

excusable, mais qu'un homme public doit s'attacher aux choses et

non aux personnes; il dit qu'il est temps encore de réparer le mal,

et il invite Rovère à se rendre sur-le-champ au Comité de correspon-

dance, pour écrire à la Société de Montargis.

Rovère dit que ce n'est pas en qualité de commissaires de la Conven-

tion que Fauchet et lui ont écrit à Gastellier, puisque Montargis est

dans le département du Loiret, et qu'ils étaient commissaires pour le

département de l'Yonne. 11 olfre de corriger les expressions de la

lettre en ce qu'on y pourrait trouver de louche.

Chabot. — Lorsque la députation des Uouches-du-Rhône proposa à

Hovère de signer une diatribe contre Marat, Rovère répondit : « Marat

nous a servis, je ne suis point ingrat, je ne signerai pas. »

Itobespierre jeune atteste ce fait.

La Société passe à l'ordre du jour, motivé sur ce que Rovère venait

d'offrir de corriger le sens louche de sa lettre à Gastellier; elle arrête

en même temps que le procès-verbal de cette séance sera envoyé à la

Société de Montargis.

Un membre du Comité de correspondance fait lecture du projet de

l»rospectus du journal hebdomadaire. D'après ce projet, le journal, de

six feuilles in-octavo formant quatre-vingt-six [sic) pages, serait soumis

à la censure de la Société pour les opinions de l'auteur, auquel cepen-

dant on laisserait toute liberté pour le style et pour le choix des

matières; mais trois censures équivaudraient à une destitution.

Dufourny pense qu'il faut laisser à l'auteur du journal la plus grande

liberté, soit pour le style, soit pour les opinions; il désirerait même
que la Société se bornât à un journal qui, sans être approuvé spécia-

lement par elle, publiât dans toute la France les opinions énoncées il

la tribune des Jacobins.

Merlin pense aussi qu'un journaliste doit être indépendant, et que

la Société lui ôterait ce caractère si elle le nommait; il veut qu'on

donne à tous les journalistes la faculté de publier les travaux des Ja-

cobins, et demande cette faculté pour le citoyen Sablier, qui, dans

son Joiumal du soir\ rend avec fidélité les séances de la Société.

i. p. Sablier (et non Suhlé. comme l'impriment par erreur les auteurs du
Journal des Jacobins) rédigeait le Journal du soir, des amis de la liberté et de
l'égalité, qui avait aussi parfois une édition du matin, laquelle, à partir du
(j juin 1793, prit le titre de Journal du matin. Cette feuille, qui portait pour ('pi-

TuME lY. 29
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— Un arrête* que le> entrées seront accordées an citoyen Sablier.

Manuel propose le citoyen Miiscent-Créole. qu'il ilit mériter la ct>n-

liance des patriotes, et qui donnerait chaque jour un sup[tlément à son

Journal des séances de la Convention, dans lequel il publie aussi les

séances des Jacobins '.

Merlin. — J'appuie la proposition de Manuel. Le citoyen Milscent

a toujours vu du même œil et la faction Lametb, et la faction Dumas,

et la faction actuelle des Brissotins, tandis que les autres journalistes

sont tous vendus aux ministres, à la Sentinelle et aux. thuriféraires.

je demande donc que la correspondance de la Société soit donnée au

citoyen Milscent.

Fabre (VEglantlne obsei've qui; la corruption s'attache aux meilleurs

patriotes. Pour la prévenir en cette circonstance, il propose : 1° d'in-

viter tous les membres à s'abonner au journal; 2° de faire la même
invitation à toutes les Sociétés atïiliées. Et ces mesures donneraient

une grande masse d'abonnés, dont les souscriptions balanceraient les

offres qu'on pourrait faire à telle jjersonne chargée du journal; 3° de

faire garder soigneusement par le Comité de correspondance le re-

gistre des abonnés. <> Si le journaliste, ajoute Fabre, venait à dévier, à

devenir douteux^ cauteleux, la Société poiu-rait lui retirer à la fois et

les matériaux, et les abonnés. C'est là un moyen que rcx[>érionce ma
fait connaître pour maintenir les rédacteurs dans le bon chemin; il

faut que le journaliste de la Société sache qu'il aura quatre mille

abonnés, sans savoir qui. »

Thurlùl propose d'admettre tous les journalistes à publier les

séances de la Société et de iburnir spécialement au Créole la corres-

pondance des Jacobins et tous les matériaux, sauf à la Société à les

lui retirer s'il venait à dévier des principes.

C... — Vous ave/,, i)ar un anété, chargé le citoyen Detlers de

publier votre correspondance; si vous en chargez un autre aujour-

d'hui, il semblera que le citoyen Detlers aura démérité.

Manuel. — Sans doute vous ne donne/. pa< de préférence, mais

vous devez la justice; je crois que ceux (|ui lisent et Milscent et

;.^raptie ces deux iiuds : I »•;//., ' rlmlr. panil di- juin \''M a iiivùsc an \ III. (»»

y trouve en efTet des comptes rendus des si'ances des Jarobin.s qui ne soiil pas

tout à fait à néfili^'er, mais lùen moins drtailli's (pic ceux du Journal îles Jaco-

liiiis. — Le journal de Sablier est à la HihliotliiMpie nationale, .sous la cote

Le 2/699, in-l.

1. Sur ce journal, v(»ii- plus bas. .'«ancç du 21 décendjre IV.tJ. Voir aussi l'in-

troduclion plart'c en l'He du lnuie I"".
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Deflers ne doivent pas balancer : le premier développe davantage les

opinions '
; l'autre tronque souvent ce que nous disons, et par là vous

donne du ridicule ; le citoyen Deflers peut toujours continuer son

journal; il pourra rivaliser avec Milscent.

La Société arrête que les citoyens Manuel el Merlin conféreront, en

son nom, avec le citoyen xVIilscent pour les arrangements à prendre

sur la rédaction d'un journal.

Fabre cVEglantine fait l'éloge du discours prononcé à la Conven-

tion par le citoyen Le Peletler Saint-Fargeau, membre de la Société,

contre le projet de loi sur les provocateurs au meurtre : il demande

(]ue la Société fasse les frais de l'impression de ce discours.

Un membre veut que Le Peletier soit invité préalablement à lire

son ouvrage à la Société. — On s'arrête à cet avis.

Dubois-Cï-ancé fait lecture de son opinion sur le même projet; on

applaudit vivement, surtout à ces expressions : « Marat! je prononce,

moi , son nom sans frémir, car, bientôt , si les circonstances le

veulent, je serai son juge; et des législateurs, des juges, doivent pro-

noncer avec le même sang-froid et le nom de Marat et celui de

Buzot^. »

La séance a été levée à dix heures.

XCII

Novembre 1792

SÉANCE DU VENDREDI 2 NOVEMBRE 1792, L'AN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE JEAXBOX SAIXT-AXDRÉ 3

[Lecture de la correspondance. Les Sociétés affiliées se plaignent de ne re-

cevoir que trop rarement les communications de la Société-mère. On en ac-

cuse l'administration des postes cl « le vertueux Roland ». Laplanche pro-

1. C'est inexact. Les discours sont fort tronqués dans Milscent.
^

1. Discours du citoyen Dubois de Craxck, prononcé à la Société des Jacobins,

amis de la liberté et de l'égalité (31 octobre 1792). — Imp. Meyer, s. d., iu-8 de

't pages. — BibL nat., Lb 40/72 i.

:{. On remarquera que le Journal des Jacobins a oublié de mentionner 1 élec-

tion de Jeanbon Saint-André à la présidence de la Société, en rfiiipiaccMiient de

Danton, arrivé au terme de ses fonctions.
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pose de prier les députés qui sont membres de la Société de faire jiasscr les

envois sous leur contre-seing. Après un débat, la Société passe à Tunanimilé

à l'ordre du jour sur celle proposition. — Débat soir les moyens de diminuer

la clierlé des subsistances. — Lettre de Marat, « qui annonce que sa maison

est entourée par un grand nombre de dragons de la liberté qui dcmandciit sa

léle; il prie la Société do le mellrc sous la sauvegarde de la section en la-

quelle il liabitc ". — Communications diverses. — La séance a été levée à

neuf heures.]

XCIII

SÉANCE DL' DIMANCIIK i NOVEMBRE, L'AN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

J'UliSIDENCK DE JEANBfiN SAINT-ANDRK

[Lecture de la correspondance et du « procès-verbal de la première séance

tenue par la Société de Mayencc, le 23 octobre, dans la plus belle salle du

palais do l'Klecleur ». — La Société arrête d'augmenter de dix le nombre des

membres du Comité de correspondance. — Admission de candidats '. — Un

membre voudrait qu'aucun député ne prît part à la rédaction d'un journal.
|

Basihi:. — On a pai-li', dans votre r(»ii'i>|i(tiiilance, de fairo une bii

contre les dévastateurs des forêts : il existe à Paris un brifiandaui-

politique qu'il est Dien jilus i)ressant de détruire. On a eoniliiné un

système de diffamation contre les Parisiens : il importe d'éclairer !(<

départements à cet égard. Le Comité de surveillance a élé chargé de

faire un rapixtrt sur la situation de Paris; je m'en suis occupé, je vais

d(jnner à la Société lecture de mou travail. Ils ne sdut plus, ces temps

uiallieureu.x. où la forme auéaiitis-.iil Ir Iniid. (ui la Irlhe luait rrs|)ril.

où la véi'ité succomltait sous un déluge de mois : la liherlé a vu fuir

devani elle la méprisable liorile des praticiens... D'un ixMivent dum

venir tant de calnnuiies contre les amis de la Uev(diili(in?... On sr

raj)pelle ces jours d'une tr(jmpcuse espérance où Brissol et quelques

autres, après avoir concpiis le royaume, lirenl appeler des Jacobins

au mini>lére. Pi.'udant la courte durée de ce renne, ils élnignèrenl

Ions l(;s palrinles doiM's d'une grande ("uergie ; ils leur i»rel'érèrenl

ouvertement des êtres nuls dont ils pouvaient se llatler de disposer à

leur- i:n''; loutes les places imi>ortantes devinrent le partage d'une

I. i,c .Iniiiiutl tics Janihius ne dnnili' |i.is liMirs noms.
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luule d'hommes nouveaux; bientôt il?; formèrent, avec ce qu'il y avait

lie vil dans les Sociétés patriotiques, une coalition redoutable. Il était

possible que ces dépositaires peu délicats de la chose publique son-

1,'eassent à s'y perpétuer en prolongeant le sommeil du peuple.

La guerre fournit une ample matière à des débats malheureux

dans la Société. Dumouriez montra plus de caractère qu'on ne lui

avait cru d'abord; il voyait avec peine certains législateurs intluencer

trop fortement le pouvoir exécutif; son opinion divisa le ministère,

qui s'écroula; on obtint une déclaration solennelle en faveur de

Roland, Clavière et Servan. Là se termine cette comédie de révolu-

tion à la cour : la machine du gouvernement sort des mains d'une

|)ortion des patriotes et passe entre celles de la secte feuillantine.

Il est remarquable qu'à cette époque les débats acquirent de la

chaleur; on sentit le besoin d'une révolution, on provoqua le réveil

du peuple, et la journée du 10 août vint rendre à la nation tous ses

droits. Mais bientôt les divisions renaissent, et l'on s'attaque avec

acharnement pendant les derniers jours de la législature... L'assem-

blée électorale de Paris semble proscrire Brissot et plusieurs autres,

même Condorcet : car, de part et d'autre, les passions exagèrent

tout... Cependant les griefs sur lesquels se fondent les partisans de

la coalition ne sont pas de nature à frapper tous les esprits : forts de

leur conscience, des hommes bien intentionnés se refusent à tout

moyen de tactique, ils s'abandonnent à la marche simple de la rai-

!«on ; et cette noblesse de vertu cède l'empire aux intrigants : déjà

ceux-ci ont mis la Répubhque en péril; ils sont une plaie profonde de

l'Etat. Voyons comme ils sont parvenus à leur but.

Une révolution est toujours une chose hideuse dans ses détails;

c'est dans son ensemble et dans ses conséquences pour la génération

([u'un homme d'f^tat doit l'envisager, et, s'il se trouve atï'ecté parla

vue de quelques souffrances particulières, il est bien dédommagé par

le spectacle du bien général; ce n'est pas dans ces grandes crises

(|u'«)ii peut trouver l'harmonie et le bon ordre. Les intrigants voient

.pic la révolution s'est faite à Paris, qu'elle est principalement l'ou-

vi-age de leurs adversaires : ils ont besoin de terrasser des hommes

connus; ils ont à se venger de Paris, qui a su les apprécier; ils veulent

s'éloigner pour affirmer leur domination et réaliser leurs idées de for-

tune. Ainsi cette révolution est devenue une mine féconde de calom-

nies ciintre les hommes de génie (pu en ont tracé le plan, et contre

le i)eu[)le ([ui a eu l'énergie de l'opérer.

Nos perfides tacticiens, très exercés au grand art de mener les as-

semblées nombreuses, excitent, intéressent les amours-propres et
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font clore la iliscu^sion à leur i;ré; les questions se succèdent avec

une rapidité telle qu'on n'a pas le temps de les considérer. Ce qui

aggrave encore le malheur de notre situation politique, c'est que plu-

sieurs députés méridionaux, dont le voni pour le gouveruenieut l'édO-

ralif est mal déguisé, appuient le système de diflauiation conliv

Paris, pour inspirer de se séparer de cette grande coninnine; cesl

par des secousses violentes (ju'ils prétendent nous forcer la maiu el

faire prévaloir leur opinion. De là cette foule de décrets dan.uereux

et liberticides portés dans l'enthousiasme, et qu'on est réduit à di'qtlo-

rer après.

Quel est le but de cette terreur qu'on donne des Parisiens? Des

députés des départements auraient pu, sans m'élonner, jeter ce cri

d'alarme; mais, de la part de Brissot, celte frayeur décèle de la mau-

vaise foi et des inteutions criminelles. La contenance paisible de ci'tli'

grande cité dément chaque jour les caltunnies des factieux.

Le 10 août, le salut public exige l'anéantissement de la royaiili' :

tous les dangers disparaissent devant les intérêts pressants île la pa-

trie. Le 2 septeuibre, le bruit se répand qu'on égorge les prisonniers,

et l'on se demande si les hommes qui ont attiré sur la patrie tant de

Iléaux méritent qu'on s'expose pour les défendre; si, pour sauver de

tels hommes, il faut arracher la vie à des citoyens, el s'il serait pru-

dent de laisser vivre des hommes dont les complots peuvent èlre d'au-

tant plus dangereux qu'en même temps l'ennemi s'avance. Ou déli-

bère, et le meurtre se consomme. Peu de jours après (ui publie des

proscriptions contre des législateurs; les sections sont averties, les

patrouilles redoublent, et les assassins n'osent plus se luoutrer. Dau-

ces peintures amères de la jouruée du 2 septembre, pourcpiui ui'

parle-t-on pas de la sublime délivrance de Jouneau, notre collègue,

de cet instant où, pour nous le ramener, If peu|»le se précipita dau>

la salle en criant: « Vive rAssemi)léo ii;ilinn;ilr ! » Ces uiaïqncs mu-

tuelles de confiance entre le peuple et ses repré<t>utauls seraient-

elles perdues pour l'histoire?

Je révélerai cpielque jour des faits iiii|iorlauls doul la |inlilicilé

serait iiinlilr et im'iiir dangeieiise anioiirdliui ; je dois ni'aïuiioius

vous faire part d'un trait lra|>iiaut. et qui caractérise celte jonruc'c du

'1 septcndire : quelqiu.'s domesHipies de M""" de Landialle prennent le

costume de sans-culottes, s'arnu'ut de piipies, vont au\ priions de la

l'^orce, et, I;i . ils é;,'orgent ])lii^ienrs piisonnieis avec atrocil»', atin

(rac(|néi'ir du ciédil auprès des assassins, en i)rotiler poui- sauver

leur maîtresse; mais tant de crimes dcvitument iiuitiles: M™" de Laui-

balle tombe en des mains cnicllev ri péril d'une manière (pie ma
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plume se refuse d'écrire. Il est probable que les domestiques de plu-

sieurs autres prisonniers ont fait comme ceux de M""" de Lamballe;

il est probable aussi que le massacre de Versailles a été exécuté par

des domestiques de la reine qu'on a vus à la tête de l'attroupement.

Ces faits dévoilent aux hommes judicieux le secret de tant de brigan-

dages qu'on attribue à des Parisiens, et auxquels les Parisiens ont mis

un terme. Les citoyens de Paris s'exercent maintenant à la patience,

ils se livrent paisiblement à leurs travaux tandis que leurs rues reten-

tissent de cris séditieux que profèrent des bouches étrangères: l'ave-

nir éclairera tant de mystères...

Basire annonce qu'il donnera bientôt la suite de l'ouvrage dont il

vient de lire une partie; la Société le couvre d'applaudissements. Est

arrêté : 1° que le discours prononcé par Basire sera imprimé ' et en-

voyé aux Sociétés afTiIiées; 2" qu'elle invite Basire à continuer ses

observations sur des objets qui intéressent aussi éminemment la

chose publique.

On demande que le discours soit distribué aux citoyens des tri-

bunes.

BoissEL. — Les tribunes sont tout Paris; or les tribunes nous en-

tendent ici, et cela suffit; la distribution proposée entraînerait une

dépense trop forte.

Un autre citoyen propose de vendre le discours aux membres de la

Société et de le distribuer gratis aux tribunes.

Après quelques débats, la Société arrête que le discours de Basire

sera distribué aux membres de la Société, aux députés à la Conven-

tion et aux citoyens des tribunes.

Bei\tai30le. — Je fais part à la Société d'un fait qui n'est pas in-

différent; il est établi sur des preuves, et ces preuves sont des dépo-

sitions qui existent au Comité de surveillance. L'événement que je

vous annonce prouve qu'il existe dans cette ville une coalition dont

les chefs doivent être de grands personnages et dont le but est de

diviser les citoyens pour allumer la guerre civile. Hier, au boulevard

du Temple, devant un café, des dragons de la liberté, au nombre de

1. Société des amis de la liberté el de l'ér/alité, séante au.v ri-devaut Jacobins

Saint-Honorê, à Paris. — Discours de Claude Basire, vice-président du Comité

de surveillance à la Convention nationale, sur l'état actuel de notre situation po-

litique au centre des affaires. Pronière partie, lue à la Société dans sa séance

du 4 novembre 1792, l'an l'r de la République. — Imp. L. Potier do Lille, s. d.,

in-8 de 23 pages. — Bibl. nat., Lb 40/72o.
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six cenU environ. ti>us à cheval, le sabre nu à la main et i»réeé(iéM

de trompettes, faisaient retentir les airs d'une chanson dont voici !•*

refrain; je ne le chanterai pas. je le prononcerai; le voici : « A la guil-

lotine, Marat, Danton, Robespierre! » Ils r«^pétaient ce refrain à plu-

sieurs reprises et ils criaient ensuite : >• Vive la Nation ! vive-Koland î

point de procès au roi...» Je vous demande, citoyens, si, quand on

voit de pareilles choses, on peut disconvenir quil n'y ait des projets

sinistres. Le fait que je vous dénonce est bien avéré: un membre de'

cette assemblée a failli avoir la tète tranchée parce qu'il voulait en-

gager les dragons à rentrer dans l'ordre. Vous savez ([ue cette se-

maine doit être employée à la justification de Robespierre et à la dis-

cussion sur le mode de jugement de Louis XVL Je dois dire au>si

que l'on a attesté que parmi ces dragons de la liberté se trouvent dt-s

fédérés.

Un dragon de la Hbrrtc monte a la tri I •une :

'( Je vais vous révéler im autre fait, a-t-il dit. Nous avions résolu de

faire expulser du corps les officiers qui nous paraissaient suspects,

parce que nous voulons être purs Jacobins. Hier nous avons été en

députation à cet effet chez le général Santerre : il nous a répondu

qu'il n'avait pas envie de faire une armée de capucins, cl que ceux

que nous dénoncions comme des suppôts de jeux se battraient mieux

que les autres. Quant à ceux que nous accusions d'aristocratie, le gé-

néral Santerre n'a pas répondu direclement, il nous a dit qu'il fallait

, obéir aux chefs. « Mais, lui avons-nous objecté, si nous avions le comte

" d'Artois à notre tète, il faudrait donc aussi lui obéir? » Le général s'est

tiré de là en disant qu'il ne voulait L'iitciKlre aucune plainic cnnlrt'

les officiers; fpu'.dès (pi'on avait passé sous l'élondard, on devait une

obéissance aveugle et l'on ne pouvait plus invoquer la iléclaration

des droits de l'homme. C'est à vous, nos braves frères, à nous aider

dans celte circonstance; c'est à vous à nous tirer du précipice; voyez,

si nous pouvons vivre sous de tels hommes, avec des hommes qui

sont soudoyés pour crier : A la lanterne, les patriotes!

(;. _
— .l'ai ,'.(('. h'uioin, près le ralai--RoyaI, de celle pronieuade

scandaleuse des di-agons; il faut demander (|ue les coupables soient

pimis. Pourquoi serions-nous aballus'.'Nous tie sommes pa< moins de

taille aujourd'hui (|ue le 10 août.

C... — I^a section de Ron-Conseil a rendu (-(jmpte à Santerre des

mouvements qui a.Liilaient le corps des dragons. Santerre nous a re-

Itondu que de grands joueurs pouvaient faire d'excellents srddat-, el

qu'il ne jtotivail dt-lniii-e un corps poiu' des fail< itailieulieis. Il r:iiil

fine toutes ces b'gion- dont l*aris est inondt' dispaiai-senl rnliu.
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qu'elles aillent aux frontières : là, elles serviront la patrie; là, si ce

sont des traîtres, ils seront surveillés. Je demande que le générai

Santerre soit tenu de s'expliquer sur ce fait.

C..., dragon. — Hier, Santerre nous dit quil accepterait plut(>t la

démission de tout le corps que celle des quatre lieutenant-colonels,

que nous demandions.

Robespierre jeune. — On pourrait citer encore plusieurs faits qui

tendraient à abattre le courage des amis de la liberté. Vous êtes forts

par l'opinion publique de Paris, mais vous êtes faibles par l'opinion

publique des départements. Vous connaissez tous.la dénonciation de

Louvet contre Maximilien Robespierre; l'Assemblée n'en avait pas

décrété l'envoi : eb bien, le ministre Roland, profitant d'un décret qui

lui permet de répandre les bons ouvrages aux frais de l'Etat, a fait

tirer quinze mille exemplaires de cet ouvrage. D'après ce fait, vous

voyez dans quelle position critique se trouvent les patriotes : à Pari>

on leur oppose des baïonnettes, et on les combat dans les départe-

ments par des libelles.

Calon. — Le compte de Roland a été tiré à cinquante mille exem-

plaires.

Le citoyen Bricoteau, maire de Verneuil-sur-Serre, se plaint, au

nom de sa commune, de ce que le ministre de l'intérieur refuse de

lui envoyer plusieurs lois. « Ce vieillard injuste, dit-il, doit faire son

devoir, il est payé pour cela. »

G... — Ce matin, à la Convention, Delacroix me disait qu'il aurait

beaucoup mieux valu qu'on eût égorgé Louis XVI le 10 août, parce

qu'on ne pourrait le juger sans exciter une insurrection. Vous voyez,

citoyens : les intrigants craignent que Louis XVI, poussé à de certaines

•extrémités, ne dise certaines cboses qui pourraient les inquiéter;

ceux qui menacent d'une insurrection, si l'on fait le procès de Louis XVK

sont ceux qui ont intérêt à ne pas laisser faire ce procès.

C... — On vous annonce que les sections doivent demander l'éloi-

gnement des troupes qui sont à Paris. Le général Berruyer, dont je

suis aide de camp, a reçu ordre de faire partir onze bataillons,

savoir : neuf de Paris et deux de Meaux ; les neuf de Paris doiveul

partir demain.

MoNESTiER. — Nous avous ici plus de trente mille liommes, et l'on

nous annonce qu'il en partira demain environ neuf mille; et qu'est-ce

qu'un si petit nombre devant un si grand? Mettons-nous en mouve-

ment pour forcer le ministre à les faire partir tous.
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Saint-Jlst. — Citoyens, je ne sais quel coup se préitare, mais tout

remue, tout s'agite dans Paris. Paris regorge de soldats, et cest au

moment où il s'agit de juger le ci-devant roi, où Ton veut perdre

Hobe-pieri-e, qu'on appelle tant d'hommes armés. Cependant la Ué-

publique na plus à ciaindre des ennemis extérieurs. Nos soldats sont

traînés au péril sans nécessité; on trafique ilu sang des Français dans

des rivages étrangers; on veut nous faire admirer exclusivement des

ministres, des généraux, des foudres de guerre ;rinnuence des minis-

tres est si grande que, dès qu'ils paraissent dans l'Assemblée, une voix

perçante convertit en motion ce qu'ils n'ont pas dit encore. La cause

de tous nos malheurs est dans notre situation politique; quand les

gouvernements sont dissous, ils se remplissent de frii^ons, comme

les cadavres de vers rongeurs. On propose des décrets d'accusation

contre les représentants du peuple; encore un moment, et l'on propo-

sera de juger le peuple, cl Barbaroux donnera des conclusions contre

le souverain... Quel gouvernement que celui cpii plante l'arbre do la

liberté sur l'cchafaud et met la faux de la moi't entre les mains de la

loi!... Je demande que le développement du système d'oppression

soit toujours à l'ordre du jour; j'invite les membres de cette Société

cl les Sociétés afTdiées à dénoncer tous les traîtres, afin que tout l'em-

pire exerce sa vigilance, et que toutes les trames soient facilement

découvertes. [Applaudhaemenls.)

Billaud-Varennk. — On a demandé, à la Convention, pourquoi les

patriotes voulaient faire sortir de Paris les fédérés du 10 août; mais

les mêmes hommes qui font cette demande ont-ils oiddié «pi'à cette

tribune ils ont traité ces fédérés de scélérats? C'est qu'alors il< ve-

naient pour détruire la tyrannie, et qu'aujourd'hui on les dispose à

mourir pour détruire la liberté. Les calomnies contre la députation

de Paris tiennent au système du salut de Louis XVI; on veut fermer

la bouche à ceux (pii peuvent dévoiler les traitri-s el faire connaître

ceux (pu, le 10 août, se levèrent respectut-iiscmenl (piand le ci-devant

roi entra dans la salle. Quoi! en ce moment plusieurs représentants

sont obligés de chercher leur salut dans la fuite, et nc^us craindrions

encore! Non! nous allons parler. Aujourd'hui nous avons déjà parlé;

demain nous parlerons; mercredi nous enverrons Louis XVI à l'écha-

fau<l. F>a vie n'est rien cjnand «m peut la sacrifier pour la patrie...

Di'ja la niajorilé de la Conviiiliou s"e-l l'.iugee ihi ((Mr-deln Montagne,

et la Montagne fera \\n effort cpu ('crasei-a les reptiles i|ui ranq>ent à

ses picfls. Il ne faut pas s'eflraycr : le peuple est là; a-t-on oubli»' les

grau i - j(uu'nées où il s'est montré avec tant de vigueur?. ..Cepemlanl

j'invile mes concitoyens;! rr)userver une allilnde ralnie el iuipo^anle.
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c'est le moyen d'anéantir les factieux; qu'ils laissent à notre énergie

le soin de les démasquer. [Applaudi.)

Aprrs quelques débats, la Société arrête que les questions concer-

nant la sûreté publique et le jugement de Louis XVI seront toujours

placées à l'ordre du jour.

Un citoyen propose un moyen de réunion, qu'il dit ne ressembler

en rien au baiser Lamourette.

Jiobcspierre ^eune s'oppose à toute idée de réunion; il voit dans la

Convention, d'un côté des contre -révolutionnaires décidés et des

hommes qui veulent la révolution pour leur profit, de l'autre des pa-

triotes divisés d'opinions et presque de principes. « Au milieu de ces

partis, ajoute-t-il, l'innocence succombera; et peut-être veut-on par

là opérer un mouvement dans Paris. Eh bien, citoyens de Paris, soyez

calmes, laissez sacrifier Maximilien Robespierre. [A'on! non! s"écrient

des citoyens des tribunes.) La perte d'un homme n'entraînera pas la

perte de la liberté. »

Legendre assure que Robespierre sera justifié; il compare à une

goutte d'huile qui nage sur une masse d'eau sans la troubler la pro-

menade des dragons au milieu des citoyens de Paris s'occupant pai-

siblement de leurs travaux ordinaires.

On fait une collecte pour un citoyen malheureux.

On nomme trois commissaires pour prendre lecture et faire rap-

port d'un mémoire de Musquinet de la Pagne.

La séance a été levée à dix heures.

XCIV

SÉANCE DU LUNDI 5 NOVEMBRE 1792, L'AN P

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE JEANBOiV SAINT-ANDRÉ

[Leclure de la correspondance. — Dufourny est élu archiviste de la Société.

Robespierre entre dans la salle an milieu des applaudissements. Merlin (de

Thionville) fait arrêter l'impression et l'envoi du discours que Robespierre

vient de prononcer à la Convention en réponse à l'accusation de Louvet'. Ma-

1. Sociélé des amis de la liheric' cl de Vénalité, séante aux Jacobine, à Paris.

Réponse de Maximilie.n Robespikuhk à l'accusation de M. Louvet devant la Con-
vention nationale. — Imp. P.-J. Duplain, s. d., in-S de 40 pages. — Bibl. iiat.,

Lb 40/727.
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nucl lil un discours qu'il avait prc-parc sur cet objet, mais qu'il n'a pas pro-

noncé à la Convention, et qui se termine par la motion de passer à l'ordre du

jour sur le projet d'accusation contre Kobcspicrre.]

/Jcinutia)/ d'Angers , croyant (|ue Merlin ;i vnulii le désigner en

parlant de ceux qni s'étaient inscrits sur Robespierre, invite Merlin à

scxpliquer, et prie la Société d'entendre l'opinion cju'il devait pronon-

cer à la Convention.

Merlin déclare qu'il a voulu parler de Potion. Il aperçoit Barère

dans la salle; il le somme de motiver les exi>ressions dont il s'est

servi à la Convention, lorsque, parlant du héros des 10 août et '2 sep-

ienihri', il a dit que lems Couronnes élaionl mêlées de cyprès : il ac-

cuse liarére d'ingratitude envers les conquérants de la liberté.

liarere monte à la tribune. Collol d'Hcrboh demande ù parler au-

paravant; il est nécessaire, dit-il, de ne pas laisser sans réponse de

grandes erreurs jiroférées |iai' Manuel : Manuel ne parle cpie i»ar épi-

i: ranimes, par saillies, et ces épigrammes laissent api'ès elles un venin

«piil importe d'étoull'er: je demande à éloufler Manuel sur-le-champ.

iliirn universel.) Delaitnay pense, avec Collol d'ilerhois, qu'il est né-

cessaire de relever les erreurs de Manuel, et il cite celle qui. (aisanl

le peuple méchant comme un roi. lui attribue une Saint-Harthé-

leli) y.

.\près de longs débals sur l'ordre de la parole. Collot obtient la

IHJorité.

C.oi.LOT n'IlERHois. — .l'ai dit que je voulais étoull'er .Manuel; il sail

bien que je ne le prends pas à la lettre; c'est pour lui-même (jue je de-

mandi.'à le combattre : car, i|uand je l'aurai débai'rassi' de «pielques

erreurs, il s'en trouvera beaucoup plus à l'aise. Manuel a dit, avec

beaucoup plus d'espril que de raison, que Kobespierrc avait voulu

n'être rien, tandis «pu- plusieurs étaient pressés d'être quebpie chose :

je pense qu'il ne faut pas accoutumer les hommes ii croire (pu^ quel-

ipie clutse, ce soid les places, et que rien, c'c-l la conslaute pratique

des vertus répiddicaines... ,1c suis plus d'accord avec .Manuel sur la

compai'aison rpi'il a faite en disant cpie Pelion et Robespierre étaient

les gémeaux de b» liberté; il a voulu dire ipi'ils cl.iitMit des astres

comme Gasbu- el l»ollu\. qu'ils apparaîtraient tour à tour sur le zo-

<lia(pie de la liberli-, cpi'iU nous éclaireraient toui- à tour, mais je de-

ujaiide (pie Robespierre soit l'astre d'é'b', el Pelion l'astre d'hiver.

Ceci u'c-l (pie plaisanterie, el j'observe ipie le régne de 1 » liberle ne

-'eiiiblil |i.t- sur des ('pi l: ra uiuie- : il laul parlei' plus sérieusement.
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Manuel a fait des observations sur la terrible affaire du 2 septembre,

et j"ai été affligé de ce qu'il a dit; il ne faut pas se dissimuler que

c'est là le grand article du credo de notre liberté : nos adversaires ne

nous opposent cette journée que parce qu'ils ne la connaissent pas,

et que, malgré les détails donnés aujourd'hui par Robespierre, on

ne la connaît pas encore. Je déplore tout ce qu'il y a de malheureux

dans cette affaire, mais il faut la rapporter tout entière à l'inlérét

public. Nous; hommes sensibles, qui voudrions ressusciter un inno-

cent, pourrions-nous admettre en principe, comme Manuel, que les

lois ont été violées dans cette journée, que l'iui n'y a compté que des

bourreaux? Je crois qu'il suffit d'ouvrir les yeux à Manuel pour lui

faire voir qu'il n'a pas dit ce qu'il voulait dire : Manuel a de l'esprit,

non de l'esprit à la Louvet, mais de l'esprit de patriote; Louvet, lui,

a un esprit d'intrigant, un esprit de Coblentz, un esprit de roman, un

esprit de valet de chambre de courtisane. Je prie donc les patriotes

de s'observer sur les expressions, échappées même en confidence, sur

lesquelles on fonde les accusations les plus graves. Nous outragerions

la vérité si nous ne professions pas, sur la journée du 2 septembre, les

mêmes principes, savoir : que nous gémissions sur les maux particu-

liers qu'elle a produits, mais que, sans cette même journée, la Révo-

lution ne se serait jamais accomplie... Manuel n'est pas assez étran-

ger aux révolutions jjour ne pas savoir que ce tocsin qu'il a fait

sonner, ce canon d'alarme qu'on a tii-é et qui disait aux citoyens de

voler à Chàlons, ne leur disait pas aussi d'abandonner leurs femmes,

leurs enfants, à la merci des conspirateurs. Manuel a coopéré à cette

journée, qu'il ne vienne donc pas déguiser son opinion; Manuel sen-

tira que c'est une grande journée dont il a été l'instrument : qu'il

donne à l'humanité les regrets qu'elle exige, mais qu'il donne à un

grand succès toute l'estime que ce grand succès mérite, et qu'il dise

que, sans le 2 septembre, il n'y aurait pas de liberté, il n'y aurait pas

de Convention nationale. {Vifs applaudissements
.)

Barère. — Citoyens, vous devez aimer la vérité dans toute sa lati-

tude, car vous êtes libres; et moi aussi, dans le discours que j'avais

proposé sur Robespierre, j'avais une opinion aussi politique et aussi

révolutionnaire que celle de Collot d'IIerbois sur les événements du

2 septembre. Cette journée, disais-je, dont il faudrait ne plus parler,

car il ne faut pas faire le procès à la Révolution, présente aux yeux

de l'homme vulgaire un crime, car il y a eu violation des lois, mais

aux yeux de l'homme d'État elle présente deux grands effets :
1° de

faire disparaître ces conspirateurs que le glaive de la loi semblait ne

pouvoir atteindre; 2'' d'anéantir tous les projets désastreux enfantés
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|iai' riiydie (lu rcuillaiili?ino, du royalisme et de rariï^tdcratie qui le-

vait sa tète hideuse derrière les remparts de Verdun et de Lonsiwy...

\'oilà ce que je devais dire, voici ce que j'ai dit : « 11 faut craindre les

dictateurs, les triumvirs, lorsqu'on a des hommes comme César, Crom-

well, qui ont un sénat à leurs ordres, des armées, des trésors à leur

disposition; mais que peut-on craindre d'hommes obscurs qui n'ont

paru qu'un moment, et dont les couronnes sont mêlées de cyprès?... »

Jugez, citoyens. Que vous a dit Collot d'Herbois? « Nous gémissons,

nous déplorons les malheurs du -1. » >h)i, j'ai dit la même chose d'une

autre manière, en mettant des cypi'ès dans des couronnes .

Fabre d'Eglantine fait des observations sur la journée du H. sep-

tembre, et assure que ce sont les hommes du 10 août qui ont enfoncé

les prisons de l'Abbaye, et celles d'Orléans, et celles de A'ersailles; il

<lit que, dans ces moments de crise, il a vu les mêmes hommes qui

s'acharnent aujourd'hui contre le :2 septembre venir chez. Danton et

exprimer leur contentement, en se frottant les mains, (pie lun d'eulre

eux même désirait bien que Morande fût immolé: il ajoute ([uil a vu.

dans le jardin du ministre des aflaires étrangères, le ministre Roland,

pâle, abattu, la tète appuyée contre un arbre, et demandant la trans-

lation de la Convention à Tours ou â Blois. L'opinant ajoute que

Danton, seul, montra la plus grande énergie de caractère dans cette

journée: que Danton ne désespéra pas du salut de la patrie; qu'en

IV.ipjiant la terre du pied, il en lit sortir des milliers de défenseurs,

l'I qu'il eut assez de modéi'ation jiour ne pas abuser de l'espèce île

dictature dont l'Assemblée nationale l'avait revêtu en décrétant que

ceux qui contrarieraient les opérations ministérielles seraient punis de

uKirt. /''//>/"c déclare ensuite qu'il a reçu une Irllre <le M'"'' Holand,

dan-; hupu-lle l'épouse du ministre de l'intérieur le pi'ie de donner les

mains à une tacticpie imaginée jiour em|>orter ([uelipies dc-crets à la

CniivcMlioM. I/iipinant deuiaiidc qui- la S(»ei(''tè arn'-lc la rédaction

d'une adresse (pii contiendrai! tous les d(''tails historiques des événe-

ments depuis l'époque de l'alisolution de La Fayette jusipi'à ce jour.

Diifonnvi assure (ju'hicr, à la Société' fraternelle, le citoyen Iléberl,

journaliste, a déclai'i'' quf h- uiiuisln' Itniaud lui avail lail |ii'o|ioser

^\c rédiger son journal dans les principes ministériels cl (|u"il en pri^i-

drait chaipie joiu' mille à (piinze ccnt^ cxcnqilaii"es.

CliAi'.oi". — N'(»i(:i des fail< (|u"il iuqiorlc de connaître. Le JO anùl,

le peuple en insurrection vnulail iuimoler les Suisses; à cette époque.

t. Cf'tle juTiiii/Tf p.ulif ili' I;i Hiaiir.' Avu .lacoliins du .'i iiuvcniln'c H'.IJ csl

rflalée, ru liriiiea à peu i)ri'3 iilrndipiis. dans Ir Muiillcnr, \l\. ItiJ.
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les Brissotins ne se croyaient pas les hommes du 10, car ils venaient

nous conjurer d'avoir pitié d'eux : c'étaient les expressions de La-

source. Je fus un dieu dans cette journée : je sauvai cent cinquante

Suisses, j'arrêtai, moi seul, à la porte des Feuillants, le peuple qui

voulait pénétrer dans la salle pour sacrifier à sa vengeance ces mal-

heureux Suisses; les Brissotins craignaient alors que le massacre ne

s'étendit jusqu'à eux. D'après ce que j'avais fait à la journée du

10 août, je m'attendais que, le 2 septembre, on me députerait près du

peuple: eh bien, la Commission extraoïxlinaire, présidée alors par le

suprême Brissot, ne me choisit pas; qui choisit-on? Dusaulx, auquel,

à la vérité, on adjoignit Basire : on n'ignorait pas cependant quels

hommes étaient propres à influencer le peuple et à arrêter l'etTusion

du sang. Je me trouvai sur le passage de la députation, Basire m'en-

gagea à me joindre à lui, il m'emmena...

Dusaulx avait-il des instructions particulières? je l'ignore ; mais

ce que je sais, c'est que Dusaulx monta sur une chaise; il fut très

maladroit, il avait à parler à des hommes armés de poignards ; comme
il obtenait enfin le silence, je lui adressai promptement ces paroles :

« Si vous êtes adroit, vous arrêterez l'effusion du sang ; dites aux

Parisiens qu'il est de leur intérêt que les massacres cessent, afin que

les départements ne conçoivent pas des alarmes relativement à la

sûreté de la Convention nationale qui va s'assembler à Paris... » Du-

saulx m'enteuilit ; soit mauvaise foi, soit orgueil de la vieillesse, il ne

lit pas ce que je lui avais dit; et c'est ce M. Dusaulx que l'on pro-

clame comme le seul homme digne dans la députation de Paris... Un
second fait non moins essentiel, c'est que le massacre des prisonniers

d'Orléans n'a pas été fait par des Parisiens; ce massacre devait pa-

raître bien plus odieux, puisqu'il était plus éloigné du 10 août et qu'il

a été commis par un moindre nombre d'hommes; cependant, les in-

trigants n'en ont pas parlé, ils n'ont pas dit un mot : c'est qu'il y a

péri un ennemi de Brissot, le ministre des affaires étrangères qui

avait chassé son protégé Narbonne... Si, moi seul, à la porte des Feuil-

lants, j'ai arrêté le peuple qui voulait immoler les Suisses, à plus

forte raison l'Assemblée législative eût pu empêcher l'etTusion du

sang; si donc il y a eu un crime, c'est à l'Assemblée législative qu'il

faut l'imputer, ou plutôt à Brissot qui la menait alors.

D'après la motion de Fabre d'Églantine, appuyée par Chabot et

Monestier, la Société arrête qu'il sera rédigé un mémoire historique

de tous les événements de la Révolution jusqu'à ce jour, et que cet

ouvrage sera envoyé à toutes les Sociétés affiliées. Les commissaires
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chargés de la rédaction sont les citoyens Fabre d'Églanline, Panis,

Tallien, Danton, Chabot, Basire et Collot d'Herbois.

La séance a été levée à dix heures '.

\ C \

SÉANCK l)L- Mi:i{Cin:i)l T XOVFMnHK 170-2, LAN V^

1)1-: i.A KKIM Ul.lnL'i-:

[Lcclure de la correspondance. — La Société de Cordeaux est accusée d'aris-

locralic : la Sociclé arrête qu'elle lui écrira, « afin de la prévenir contre les

pièges qu'on lui tend ».]

Le Président donne lecture dune it-llro ihi citoyen TiHion. Nous

allons citer quelques fragments de cette lettre :

« Cit03'en président, depuis quelque temps, dans cette Société, on

m'attaque plus ou moins directement; il est temps de détruire ce

système (rini(j[uité et de calomnie. J'ai aimé et cultivé la liberté avant

tju'elle fût proclamée dans mon pays; j'ai défendu les droits du peuple

dans l'Assemblée constituante; dans des temps difficiles, j'ai vu Ho-

bespierre tremblant, voulant fuir, n'osant pas se montrer dans l'As-

semblée : demandez-lui si je tremblais... J'ai sauvé Paris plus d'une

foi<, j'ai épargné le sang du peuple. A la vérité, je n'ai pas eu grande

part aux événements du 10 août, mais j'ai fait tout ce (pie j'ai \m

p(jur procurer cette journée. Je déclare que je n'appartiens et (pie je

n'appartiendrai à aucun jiarti ; (pn' je ne connais point de faction de

Brissot; que celte faction n'est qu'une chimère, et que peu d'hommes

sont moins propres que Brissot à former une faction; je déclare <pie

la Société des amis de la liberté et de l'égalité a rendu de urand< ser-

vices, que j appiiii.'rai ses opinion^ qiiaml elles me pai'aili'onl bonnes,

et (pic je les combattrai (piand je les ci'oirai mauvaises. Lors(|u"on

considère ces hommes qui se vantent d'avoir tant fait pour la patiie,

ces fanfarons, qui hier t'iaicnl esclaves, et qui ne IroiiNcnl persttune

I. Il faut rait|»<>rtfr aussi à ccKc sraiioe riiiipriiur intituU'- : Socirtè des amis

ili- la liberté et de l'éi/ali/é, .séunlc aux ci-devanl Jacobins Saint-Iloiwfé, à Paris.

Adresse du Club national de Bordeaux à lu Convention nationale et pétition du
département de la tïironde, roneernant la force armée qu'on reut envoyer à Paris.

— Iiiii.. !.. potier ilr Mlle, s. .1., in-S <lc « pa;;('.s. — l)il)l. nal., Lb •iU/'î2(i.
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à leur hauteur, on serait tenté de liaïr la liberlé... Huant à moi,

quoi qu'il arrive, je mourrai libre... »

CuABOT. — Je ne conçois point la lettre de Petion. Je rends justice

à Petion, il a rendu des services, de grands services, de très grands

services; mais quand il vient nous dire qu'il a fait tout ce qui était

en lui pour procurer la révolution du 10 août, je dis (juil n'a pas

bonne mémoire. Le 9, entre deux heures et demie et trois heures et

demie, Petion vint au Comité de surveillance, et je n'y étais pas seul.

Gomme il avait dit précédemment que le décret d'accusation contre

La Fayette était certain, je linterpellai : « Eh bien, lui dis-je, vous

voyez- comme vos meneurs vous trompent; ils vous avaient promis

un décret contre La Fayette, et le décret a manqué; ils vous ont pro-

mis d'appeler une Convention et de déclarer le roi déchu, et moi je

vous dis que jamais ils ne le feront, car une assemblée qui a eu la

faiblesse d'absoudre un subalterne de la cour aura bien celle d'ab-

soudre la cour elle-même. — Tranquillisez-vous, me dit Petion; (len-

sonné a trouvé un moyen; tous, même Vaublanc, sont d'accord de se

désister du jugement du roi et d'en appeler k une Convention na-

tionale. — J'observe, répliquai-je, qu'il n'est guère possible qu'on

appelle une Convention, puisque j'ai été rappelé à l'ordre pour l'avoir

demandée; mais, en le supposant, croyez-vous que cette Conven-

tion ne serait pas mêlée de certains intrigants capables d'absoudre

Louis XYL — Je sais, dit Petion, que tous détestent la constitution,

et vous aurez une Convention. — Petion, quand l'Assemblée législa-

tive blanchit un grand scélérat, on ne peut rien espérer; le peuple

n'a plus que lui-même pour se sauver; j'ai, hier, sonné le tocsin aux

Jacobins, j'ai dit qu'il fallait une insurrection. — Malheur ti nous! s'il

y a une insurrection aujourd'hui, je m'y opposerai de toutes mes

forces. «

Je ne dirai pas ce que Petion ajouta pour me dégoûter de l'insur-

rection; mais je répète que le 9, entre deux heures et demie et trois

heures et demie, il était au Comité de surveillance et qu'il me tint les

propos que je viens de dire. En sortant de cette conversation, j'allai

trouver les membres du Comité secret d'insurrection, et je leur con-

seillai, par respect pour la vertu de Petion, de le consigner : le pré-

sident du Comité secret peut être témoin de ce que j'avance; c'est un

ami de Petion et même de Brissot, il est de leur pays.

Mais, quand Petion vous dit qu'il ne connaissait point de [>arti Bi-is-

sot, je commence à douter de sa vertu : car Petion sait (pie p;u' parli

Brissot nous entendons un parti opposé à la révolution du 10 août;

car Petion sait que, dans un diner à la mairie, il fut question d'ae-

ToME IV. 30
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cuser Robespierre pour avuir dit «lue l'Assemblée législative ne pou-

vait sauver le peuple; Petion ne doit pas ignorer que Lasource, l'un

des habitués de la mairie, parlait ici de chasser les fédérés, qui étaient

sur le point de commettre un grand crime ; et quel crime! la destruc-

tion du despotisme du château des Tuileries; Petion n'ignore pas

que, le 10, un membre de la Gironde disait au roi que les l'eprésen-

tants de la nation, fidèles à leur serment, se feraient hacher plutôt

que de souffrir qu'il fût porté atteinte à la royauté; Potion n'ignore

pas que, le 9 août, dans la grande assemblée de la Réunion, qui étail

un peu brissotine, je ne dis pas brissotière, Lasource et Jean-Pierre

Brissot voulaient faire décréter Anthoine, qui marche cependant sous

les drapeaux de ceux qui voulaient l'accuser, et Robespierre, que

Petion nous présente comuie peureux, pour avoir eu le courage de

dire que le peuple devait se sauver lui-même. Je l'avais dit avant eux :

mais on ne voulait pas me décréter, moi, parce que j'aurais pu dire

une cliose que je vais dire actuellemcnl.

J'aurais pu dire que l'insurrection des faubourgs, le 20 juin, n'avait

pas été empêchée par Petion, et avait été suscitée par les Rrissotins :

pourquoi? pour avoir Roland et Clavière au ministère; c'est là tout

ce (ju'ils V(julaient. Bi-issot s'imaginait (jue tout étail l'ompli, puis-

qu'il allait nienor la France par ces deux ministres, pnisipi'il avait la

vertu personnifiée dans l'un, et l'agiotage pei'sonnilié dans l'autre. Je

trouvai J.-P. Rri^sot, voire môme sou ci"ou[>ier, daii>^ le j.irdin des

Feuillants : w Vous voyez, leur dis-je, les aristocrates vont i)rofiter de

votre insurrection partielle pour relever la cour. — Nous ne sommes

pas inquiets, me répondirent-ils, nous avons di; bon- ministres... >»

Ces intrigants avaiejil tntuvé le moyen de me faire accuser d'être

Fauteur ûa cette insiu-reclion; ils s'imaginaient bien ipie je me justi-

fierais, mais ils voulaient seidemenl donnei* le cliange. \o'\\h des fait^

qu'il iinporle h la posléritt^ de coMuailre. ('/est qu'il exisli' un parti,

depuis le mois de décembre 17ÎM, qui a voulu être et législateur et

Lioiiverneur de la France : car on \nulail inoius d(^s ministres jacobins

<|iie lies ministres mannequins; ear, lur-que Dumourie/ résista à la

fartimi ipii voulait «lisposer des >ix niillinns accorde^ pour les dé-

penses secrètes, Roland se tourna ennlre Duuinurie/, ; cl, si Dumourie/.

n'y eût pris garde, il serait à (hlêans et ne ferait pas aujourd'bui la

coujjuète du iWaltanl.

Kt Petion vient nous dire bêlruieul (|uc Rris<ol n'e-l pas capable de

remuer une intrigue; et Petion a vu Rrissot mener sa famille, sa

maison; et Peti«»n a vu Rrissol conduira' l'Assemblée législative, gou-

verner la royauté!... Mais j'aime mieux cidire (pn' c'est M""" P(>lion;
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je ne le dis pas en Tair, car M"'" Petion applaudissait à tout ce que

disait Louvet contre Robespierre, et le cœur de Petion n'est pas hai-

neux; quand je dis M""" Petion, je ne le dis pas en l'air, car il y a

longtemps que M"" Petion croit voir non un émule de son mari,

mais un émule de la gloire de son mari, dans Robespierre.

Il est bien démontré que les intrigants marquent leur haine contre

la journée du 10 août en persécutant celle du 2 septembre; j'aurais

caché les manœuvres qu'ils ont employées pour empêcher la pre-

mière, s'ils n'avaient pas voulu s'en attribuer exclusivement la gloire :

ils disaient que les fédérés allaient commettre un grand crime; sans

doute il est grand, ce crime, puisqu'il les a empêchés de dominer

la France par le moyen des ministres Guadet et Vergniaud, qui prési-

daient lors de cette révolution, prétendaient que les représentants

devaient mourir à leur poste pour défendre la constitution. Brissot

n'a fait qu'après coup l'éloge de l'insurrection. Lasource était en

pleurs, il venait implorer votre pitié pour défendre la représentation

nationale dans sa personne sacrée; le serment que je proposai, ils ne

le prêtèrent que parce que le peuple le voulut ;• ils désiraient con-

server une apparence de royalisme; ils prétendirent n'avoir pas foulé

aux pieds la constitution; et, dernièrement encore, dans l'afTaire de

Lorient, Brissot n'a pas précisément voté contre nous, mais vous avez

vu l'un de ses intimes partisans se montrer de front. Oui, Brissot

n'est pas capable d'être à la tète d'un parti, car il n'a i)as le courage

de le dire.

Vous devez rappeler Petion non à des principes, mais à sa con-

science, et lui demander s'il n'est pas vrai que Brissot est un scélérat,

et qu'à moins d'être le plus scélérat des hommes il ne manquera

rien à Brissot pour être un parfait conspirateur. (Applaudissements.)

C... — Je ne pense pas comme le préopinant : je crois à la vertu de

Petion, mais je pense qu'il a la cataracte; il faut que la Société se

fasse oculiste du brave Petion : je demande qu'on lui enlève le-s

écailles qu'il a sur les yeux relativement à Brissot.

Le citoyen Varlet, armé d'une pique surmontée du bonnet rouge,

et à laquelle était attaché un écusson avec ces mots : Apôtre de In

lihertc, monte à la tribune et dit :

« Citoyens, vous savez avec quelle sévérité la Société a coutume de

m'entendre; je vais vous dire comment je me suis vengé : c'est en

instituant une tribune publicpie dans le jardin des Tuileries, où je me
suis posté non comme dénonciateur, mais accusateur de Brissot. Je

demande, pour l'intérêt public, de dévoiler ce Brissot; je l'enveloppe-
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rai de ses propres intrigues, je le défierai de répondre. J'ai promis

d'être auprès du peuple le défenseur officieux de Robespierre, ctji'

remercie Louvet de m'en avoir donné occasion. »

Le citoyen Varlot commence son discours; il veut comparer à la

faction Lametli celle dont on assure que Brissot est le chef. Comme
il semblait devoir être trop prolixe, Lefiendro réclame l'ordre du

jour; cette motion est appuyée; Varlel insiste pour conserver la

parole; les opinions paraissent indécises; Varlct quitte la salle.

Un grand tumulte s'élève; le président se couvre; le calme re-

naît; Basire et un autre membre combattent la motion de Legendre.

Varlet rentre dans la salle; il est entendu jusqu'au bout, et il

recueille des applaudissements.

Un citoi/i'n fait lecture dune lettre du génc-ral Westcriuann. datée

de Douai du 3 novembre : « Nos approvisionnements, dit ce général,

sont bientôt complets; sous deux jours, nous partons; nos troupes

sont reposées, elles brûlent de marcher à l'ennemi; hier, il s'est fait

im mouvement de Lille sur Tournai : il nous arrive beaucoup de

déserteurs; dans une affaire qui vient de se passer près d'Oude-

narde, cinq Français ont fait vingt-deux prisonniers; à une autre

action, dix-sept liussards autrichiens ont été égorgés, et trois ont été

pris. »

XCVI

si':.\Nr;i-: dl vendredi ii nuve.miihk it'.i^-. i;an i-^

DE LA nr:PL:BLinuE

iMiKSinK-Nci: ni-; jea.mjo.n sAiM-A.\nni-:

Ihillclin de la maladie du ciloyon (îuiiaut. — l.cclure de la corrospondniico.

— Les citoyennes des tribunes de la Société demandent (pie ces lrihuni>s s'ou-

vrent à quatre heures cl non à cinq, |)Our éviter les accidents (|ut; cause l'at-

lluencc des citoyens (|ui s'y iirécipilcnl : arnMé.
|

La section du l'ont Neuf lai! pari à la Société d'un arn'-li- (pi'elle

vient lie pi-endre et dont voici le conlenii :

1. Dans son minn-ro suivant, le Journal (Irs .hirobins coinplt-ti' le rccit de nllv

séance en donnant un extrait (•fendu des discours de Clial)ol et do Dabois-

Crancé sur la f^avoie.
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u Extrait des registres des délibérations de la section du Pont-

Neuf :

« La section, justement alarmée des bruits injurieux qui se répan-

dent dans Paris, principalement contre les sections de ladite ville, a

arrêté, le courant et après une très longue discussion, que, le ministre

Roland ayant dit dans son rapport du 29 octobre dernier à la Con-

vention nationale, cité dans le ]0UYnd\ dn Mercure universel, n" 004,

tome XX, que dans les sections de Paris et dans les assemblées on

applaudissait aux orateurs qui prêchaient le meurtre, le vol et le

carnage, elle déclare qu'il n'a plus la confiance de la nation, qu'elle

le regarde comme calomniateur, jusqu'à ce qu'il se soit rétracté aussi

publiquement qu'il a calomnié les sections de Paris.

« L'Assemblée arrête aussi qu'elle est satisfaite du compte qui lui

a été rendu par le citoyen Bodson jeune de la mission qu'il a rem-

plie dans les départements en qualité de commissaire du Conseil

exécutif.

« Elle arrête enlin l'envoi de cette délibération aux quarante-sept

autres sections, à la Commune, aux Sociétés populaires, avec invita-

tion d'y adhérer, et préalablement à la Convention nationale et à

M. Roland lui-même.

« Elle a nommé douze commissaires à cet etfel. »

La réponse que fait aux députés de la section du Vouï-^qmï Jeanbon

Saint-André, président de la Société, est vivement applaudie; elle se

termine par ces expressions : u Tous les Français s'empresseront de

vous imiter et de prouver que, quand on est vraiment libre, on doit

apprécier les ministres et leurs ténébreuses démarches. »

Fabre d'Fglantine trouve une espèce de contradiction dans l'arrêté

de la section du Pont-Neuf: c'est qu'on y met la confiance que peut

mériter Roland au prix de sa rétractation.

iLcllres cl communications diverses.]

Le Comité central des patriotes du comté de Nice prie la Société

d'admettre au nombre de ses filles la nouvelle Société de Nice. Les

Niçards déclarent qu'ils aiment la liberté et qu'ils veulent se réunir à

la France, parce qu'ils n'ont pas assez de forces propres pour se con-

server libres.

Lulier denuinde iju'au serment de ne pas fairejde conquêtes la



470 SOCIÉTK DES JACOBINS [9 .non . 179-2

Convention joigne celui de ne pas souftVii' qu'un peuitle revenu à la

liberté puisse retomber sous l'esclavage.

Un membre invite Chabot à donner les détails de la prise de Mons.

Chabot expose les inconvénients qui peuvent résulter de l'agrandis-

sement de notre territoire par des conquêtes ou des réunions : il y voit

affaiblissement de forces dans le centre, désorganisation, enfin le fédé-

ralisme. Dub01s-Crancé comhiXi cette opinion, en convenant des vices

(lu gouvernement fédéral, et, même en le rejetant, il assure que, dans

ce système, Paris gagnerait de l'opulence. Merlin demande à prou-

ver qu'au contraire Paris iieiclrait tout avec le fédéralisme.

CùLLOT. — La réflexion faite par le préopinant sur la position et les

ressources de la ville de Paris ne doit pas être perdue : c'est une vérité

qui sera sentie surtout par les Jaco])ins que, si Paris désire conserver

la Convention nationale, c'est plutôt pour l'intérêt général de la Répu-

blique que pour son intérêt particulier. L'absence de la Convention

priverait Paris, il est vrai, d'un grand nombre d'individus; mais n'y

en a-t-il pas un plus grand nombre qui redoutent l'atmosphère ora-

geuse qu'une représentation nationale semble entretenir autour d'elle?

Ces hommes-là sont des étrangers ou des citoyens opulents, à ([ui le

point central d'une rév(»Iution comme la nôtre offre un aspect elTrax ant :

ils s'éloignent de Paris. Mais comme cette classe de citoyens aime à

jouir des productions des arts, des plaisirs, des spectacles, des com-

modités, du luxe qu'on rencontre particulièrement et abondamment

à Paris, ils y accourraient, ils quitteraient plusieurs autres villes qui

ne se trouveraient pas mieux de leur absence. Ces idées, qui ont pu

échapper à des petits politiques qui voudraient tout sacrifier à leurs

petites liassions, sont tellement senties, qu'elles n'ont pas besoin d'être

développées. Qu'on se repr(''seute donc bien que, si les Parisiens

désirent conserver clie/ eux la Cunveiilioii, c'est parce qu'ils sont ((Wi-

vaincus qu'il faut autour d'elle un grand foyer d'espril public, premier

garant de l'unité et de l'indivisibilité de nos grands intérêts, et non

pas pour leur avantage particulier, qu'ils ont bmjours sacrifié.

Si la Couveulioii se Iraiispdriail ailleuis, le ileparlemeiil ju-éféré

exciterait le mécontentement des autres, (|ui rêclaïueraieul contre elle

cette pi-élêreiu-e; il n'y a (pie la constilution (pii pourra régler là-des-

sus les droits de chacun sans embarras, sans troubles et sans incouv(''-

nients. Ceux qui accusent les Parisiens de v(udoir dominer ou usur-

per sont (le bien mauvaise foi, car les Parisiens n'oni mêuie pas con-

servé |»our eux les choses (jni leur sont propres. Il- mil donné, dans

leurs élections, à leur> frères des déparlemeuls Inules h^s places ('ini-



[9 Nov. 1792] SOCIKÏÉ DES JACOBINS 471

nentes dont ils pouvaient disposer, soit aux tribunaux, soit à la muni-

cipalité, soit dans l'administration. Que voulait- on qu'ils fissent de

plus? Qu'ils renonçassent à leurs droits de représenta.tion ? Cela n'est

pas possible. C'est bien assez que les députés sacrifient à la patrie

toutes les persécutions qu'on leur fait essuyer. Je le demande à tous

nos collègues, qu'ils répondent : si l'on eût fait essuyer à toute autre

députation les contrariétés, les tourments et, j'oserai le dire, les

injustices qu'on fait essuyer à celle de Paris, les aurait-elle souf-

fertes, et une funeste désunion n'aurait-elle pas menacé la Répu-

blique? Qu'on nous sache gré, tout au moins, de notre patience et

de notre résignation, ou plutôt félicitons-nous qu'on nous ait mis

à de telles épreuves : car c'est nous dire qu'on avait une haute idée

(le nos vertus civiques; nous ne la démentirons pas, et j'espère que

tous ceux de nos collègues qu'on avait prévenus contre nous s'en

rapprocheront bientôt par l'amitié et que, plus ils nous connaîtront,

plus ils seront convaincus que nous sommes dignes de leur estime.

(Applaudissements.

)

Les détails à l'ordinaire prochain.

La séance a été levée à dix heures.

XCVII

SÉANCE DU DIMANCHE 11 NOVEMBRE 179i, L'AN P"^

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE JEANBON SAINT-ANDRÉ

[Lecture de la correspondance.]

Il s'est ensuite présenté une députation des citoyens des tribunes

qui demandent le rapport d'un arrêté pris dans la précédente séance,

qui fixait à quatre heures l'ouverture de la salle; ils réclament le

maintien de l'usage qui en fixait l'entrée à cinq heures. Mendouze dit

que, le but de la Société étant de se concilier l'estime des citoyens des

tribunes, elle devait consulter leur vœu, puisque son intention était

de répondre aux vues patriotiques des citoyens qui assistaient à ses

séances.

Lerjendre a combattu cette proposition. Il a fait sentir que les intri-

gants pouvaient s'introduire dès quatre heures dans les tribunes, y

prendre la place que méritent les braves sans-culottes, qui, occupés
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à dos liavaux iilih.'s, ne pciivonl se ivndn.' <|ue 1res lai'd aux séance-

dt,' l;i Sociélr.

Mnnud a demandé que les Iri hunes latérales fussent ouvertes a

quatre heures, alhi que les femmes |»uissent entrer sans «^Ire exposées

à 1 <_'iinui daltriidn- à la porli;. C-elIt; (i|iiiii()n, qui- |iliisicur> imMnhn's

ont trouvée peu conforme à léixalité, a été im])rouvée, et la Société,

en arrêtant que les tribunes seraient ouvertes à cinq heures du soir.

a prouvé combien les Jacobins sont attaches aux principes, puisqu'il-;

n'ont pas voulu en faii-e lléchir la rifiueur en faveur (ruii sexe dunl l;i

présence fait le priiu^ipal <u*nement de la Société.

(iarnier est monté à la tribune; les premières paiolrs de sou dis-

coni's i)araisscii( pi>ii coul'ornK"- an i-rspecL dû à la Cfjnvciition natio-

nale.

liasirc a demandé (jue iopinanl fût ra[)|)elé à l'ordre et que, pour

montrer combien la Société est amie des lois et pénétrée de respect

pour la prenuèrc des autorités constituées, elle improuvAl, dans son

procès- verbal, l'opinion du citoyen (îarnier. Cet avis paraissait celui

de la Société, lorstpu; (]arnicr, réclamant le droit di,' tout accusé,

le di'oit de se déb'inln' av.int d T'Irr condaïuiu'-, a dil : <• La Société

peut (d doit me i-appelcr à l'oidrc: je -ollicitc iiioi-u)èm<' cet acte de

justice, et je le (trois iUî sa di^nib-; mais qu'elle n'impiouve point me-

iidiMdions : elle- sont pun-s; si nu's expressions ont présenté un scn-

(|ue mon co-ur ilésavoue, ou iloil enleudie \ur< ex]>lii'alions, et non

ininiprouvei". o

l/nialeiir^ âpre- a\(»ir di''\ eloppi' son idi'e. ;i fini par demander à

iti-e rappeli; à l'ordre. L'.\-s(.mld('e, seiitanl qu'il i-tail beau el ;:iaiHl de

recomiaitri; une eM'reur" (jui n'était point rouvra}:;e du cfenr, mais le

Iruit de l'abomianee des iil(''es don! l'orateur élait |)i'esse, e<t passée

puremeni e| siuqilenienl à l'orilri- du jour.

(jtifiiiir >'est eusnile lorl élendn '~\\v le sysième de p(>rséculi(Uis

(pi'il voit dt'veloppei' e()nlre les uieilleiu'S paillotes dans la C.onven-

lion nalionale. Il y a d«?s homm(,'s, dit-il, (|ui veulent ju;.'ei- les léifi--

lalenr'- ;i la li;;ni-e; si votre ligure n'est pas eoiinne pour celle d'nn

ex-conslituant ou d'un nu'mbre de la lé;.ri-lalnre, vous m- [Kaive/. ob-

leiiii- la |tar<de. Si je n'idais pas repi(''-eulanl de la ualion, celle injus-

tice ne m'indi^ner.iil pas; mais, qn.uid je soi- a l;i li ilmne de la Con-

vention, j(î suis l'Iiomme <\\\ peiqde, c'est (doidler la \oi\ du peupi''

lui-même. »

1,'oraleur e-l en>iiile enlri' d.in- l'exanien des uiameuvi'i-s qu'il dil cm

jdoyecs pourjelei'au niilien de la Conviuilion de uonvellis pdmnn.'s de

di-corde; il ;i blànn'' les discours di- C(Mix qui sans ('(.'sse cberclienl à
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émouvoir la sen^^ihilité des législateurs, on leur présenlanl le tableau

des journées des i et 3 septembre. « Ces peintures aflfreuses, dit-il, uo

sont bonnes qu'à réveiller des haines particulières, qu'à jeter parmi

nous de nouveaux fermenlsdc dis^;ensious•, ininidlons tous nos ressen-

timents au salut de la patrie, dans une réconciliation fratcrnelli';

éteignons nos haines persounelles, et que la voix seule du civisme se

fasse entendre dans le sanctuaire des lois. » L'oi-aleuj- a ensuite a|ip('lé

l'attention de la Société sur la tactique habile qu'il prétend avoir été

employée pour faire rester à Paris les volontaires nationaux t]ui s'y

trouvent actuellement. « Pourquoi, s'écrie-t-il avec énergie, leur refu-

ser le droit de partager la gloire et les dangers de leurs frères d'ar-

mes des frontières? Pourquoi leurs bras reslent-ils dans un honteux

repos? Pourquoi brûlent-ils on vain du noble désir de cueillir les lau-

riers de la victoire, d'aller porter le bienfait de la liberté aux peu[iles

qui réclament le secours di- leur intrépidi' courage? Pourquoi laissei-

ces cœurs brûlants de patriotisme s'amollir au sein des dt'lices d'une

nouv(,'l]e Capoue (jui, en leur oftVant des plaisirs li'dinpeurs, leur pré-

pare des regrets cruels, suivis du i-egi-el, plus cruel encore, d'avoir

été inutiles à leur patrie? Mais, dit-on, il est nécessaire d'avoir à Pa-

j'is des forces imposantes pour contenir les factieux qui pourraient

s'opposer à l'exécution (\\i jiigiMneiil, du ci-devant roi. S'ain suliler-

fuge! Louis XVI est un brigand semblable à tous les autres brigands.

Kb bien, lorsqu'on guillotine un voleur du garde-meuble, [lar exeu)-

ple, voit-on des attroupements se former pour arracher le cou|)al)le

au glaive vengeur des lois? Lorsqu'il s'agira de conduire Louis XVI à

l'écbafaud, ne croyez pas que le peuple s'agite davantage que i)our

un brigand ordinaire. Mais on craint les agitateurs : les agitateurs

n existent que dans l'imagination ti-op ardente à s'allumer de cer-

taines personnes. II est tem[)s d'éclairer ro[)inion des départements

sur les pièges qu'on leur tend et de les prévenir contre les écrits em-

poisonnés que Tony répand. Il serait à souhaiter que tous les députés

imitassent ma conduite : j'envoie trois fois par semaine, dans moîi

département, le tableau moral de Paris, et mes commettants, frappés

des vérités que je leur présente, ne sont point le jouet des erreurs

que l'on répand avec une criminelle profusion. J'invite tous mes col-

lègues à suivre mon exemple, et la Société à adresser aux Sociétt's

afrdiées de plus fréquentes instructions.

fîar/iier descend de la Iribiine au milieu des a|)plauilissemcnts.

[La Société de Clialon-sur-Saônc so plaint que la Société-mère appuie <' le

conspirateur Robespierre >. Observations à ce sujet. — La séance a été levée

à dix heures.]
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XCVIII

SÉANCE DU LINDI 12 NOVK.MBHE 179-2

fHommagn de livres. — Lecture de la correspondance. — Discours de Dar-

ligocyte et de Robert sur le jugement de Louis XVI. — La séance a été levée

à dix heures.l

XCIX

SÉ.\NCE DL' li NdVKMHilE lTîi-2. LAN 1- DE L.\ HKFUBLIOrE

PRKSIDE.NCE DE JKAMKlN SAINT-ANDHÉ

[Une députation des forts de la Halle annonce que Paris est à la veille de

manquer de farine.]

Chabot. — CiloyL'iis, j'avais promis diinanclio dernier de vous faire

cunnailre la part que J.-P. Brissot avait eue à la journée du 10 aoùl

et celle qu'il avait à la journée du 2 septembre, dont il cherche à re-

jeter tout l'odieux sur les meilleurs patriotes. La question importante

du jugement du roi ne m'ayant pas permis de vous demander la pa-

role pour un objet (pii eût interrompu cette discussion, j'ai fait im-

primer et afficher une épitre à J.-P. Briss(»t. j'en fais hommage à la

Société, et, si elle le désire, je vais lui en donner lertiM'e.

Plusieurs voix. — (hii. o;ii.

Chahol lit son alliche, dans luipicllc, parmi beaucoup de laits qui

semblent attester que Brissot n'avait eu aucune [uirt à la jiuirnéc du

10 août, et qu'il avait craint le réveil du peu|»lt', il en indicpu' un ipii

atteste positivement (juc, le matin du 2 se|»lendu-f, Brissol, étant in-

struit de ce qui devait se passer le soir, avait refusé de se remlre aux

instances de Chabot, qui l'avait conjuré inutilement d'employer les

moyens (pii étaient en son pouvoir pour empêcher celte jcjurnée;»

quoi Brissot n'avait répondu (jue par un rire sartlonique. (îhabot as-

sure dans la même alliche avoir tenu de Danton l'explication de ce

l'ail : c'est qu'à cette ép(Hpie Moraiide, l'atu-icn dénonciateur de Bris-

sol, était dans les prisun-, ri que cclid-ci espérait (|u'il pourrait i"'tie
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débarrassé par les vengeances populaires d'un dénonciateur aussi

dangereux pour lui.

Merlin, attestant la vérité des faits contenus dans cette affiche, et

croyant leur publicité infiniment propre à éclairer les départements

sur des faits encore très obscurs pour eux, demande l'impression de

cette affiche et son envoi aux Sociétés affiliées.

Legendre combdXcQiiQ mesure. « Ami de Chabot et de Merlin, ajoute-

l-il, je m'oppose à Fimpression. Comment se fait-il que, dans les cir-

constances importantes dans lesquelles nous nous trouvons, la Société

s'occupe des personnes au lieu de s'occuper des choses? Chabot, in-

culpé par Brissot, a bien le droit de faire cette affiche et de la placar-

der; mais, si Chabot m'eût fait confidence qu'il voulait en faire la lec-

ture à la tribune, je l'en aurais empêché, car je le connais assez ami

du bien public pour sacrifier une petite querelle particulière à une

discussion qui peut intéresser la France entière. Je fais la motion ex-

presse qu'à Tavenir la parole ne soit jamais accordée pour des objets

particuliers, et je demande qu'on passe à l'ordre du jour. >>

Bourdon. — D'accord pour les principes avecLegendre, je dis qu'il

en a tiré une fausse conséquence ou qu'il n'a pas bien médité l'adresse

de Chabot. Cette adresse jette un grand jour sur des objets impor-

tants. Membre de votre Comité de correspondance, je suis à même de

voir que beaucoup de Sociétés sont dans l'erreur sur ces faits, qu'elles

sont égarées par les placards envoyés avec profusion dans les dépar-

lements par le ministre Roland. Il est important de faire bien voir que

les Girondins et la fameuse Commission ne sont point du tout les au-

teurs de la journée du 10 août; il est essentiel que l'on sache qu'elle

est due aux vrais Jacobins, à ceux qu'on cherche à ridiculiser par

l'épithète de maratistes, à ceux qui, dans la Convention, ont fait jus-

([u'ici les meilleurs motions, telles que l'abolition de la royauté, l'u-

nité de la République. Je demande donc l'impression et l'envoi aux

Sociétés affiliées.

La discussion se ferme sur cet objet. Leyendre invoque la question

préalable sur l'impression; la question préalable est rejetée, et l'im-

pression est arrêtée à la très grande majorité '.

Sijas lit l'extrait de la correspondance, après laquelle la Société

agrée l'offre que lui fait un fédéré de la Côte-d'Or de se charger de

ses paquets pour les Sociétés affiliées dans ce département et le long

1. Société des amis de la liberté et de l'égaillé, séante aux ci-devant Jacohins

Saint-Honoré, à Paris. François Chabot « Jean-I'ierre Brissot. — luip. Potier île

Lille, s. d., in-8 de 8 pages. — Maurice Tourneux, n» 93;}6.



17.; SO(UI^:tR KKS JACODINS [H nov. 17'>2:

<li' la roule. Basirc cautionne ce fédéré. « Pour celle fois encore, ajoule-

l-il, le ministre Roland ne pourra pas l'intercepter. »

Merlin demande et obtient rtMiIrép de la séance pour Kellcrniann

et trois de ses aides de camji.

Kellkrmann. — J"ai olTert ce malin mes bras et ma vie à la Répu-

blique, en m'adressant à ses représentants ; je viens res|iirer ce soir

Tair de la liberté dans le temple qui lui fut toujours consacré. Je n'ai

pas, je crois, démérité de la patrie dans les plaines de la Champagne.

J'aurais pu combattre avec quelque avantage les ennemis le long du

Rhin et de la Moselle : on me croit plus utile ailleurs, mon devoir est

d'obéir, et je me rends à ma destination.

Après la réponse du Président, la Société passeà l'oi-dre du jour : In

question du jugement do Louis XVI.

[iJiscours de C..., de Dubois-Crancé, de Carra, de liasirc. de ïerrassou, de

l^lerlin (de Thionville) cl de Jeanbon Saint-André, sur le procès de Louis .\VI.

— La séance a élè levée à di.\ licurcs cl demie]

C

SKANCK l)L VLXDRKDI li; NOVEMBRL 17!»:2, L'AN I'^

UK LA REPUBLIQUE

l'UKsiitKNci-: m-; .ilamîon saint - amuu':

[Communicalions diverses. — Discours de l'ressaviii cl de Cuzalis sur le

procès de Louis XVI. J

<'..., mciulu'e du Coiuilé des finances cK' la CnuvculidU nationab-,

(ail part ii la Société d'iui projet de décret jiropnsé pai- Cambon. Ce

projet do (b'cret a deux objets principaux : le premier de supprimer

l'impùl uKtbilier et celui des patentes, et le second de laisser à rha-

i\vw secte religieuse le soin de payer les ministres de siui culte.

Rasiiu;. — Je euuibats le projel du pii'n|iii),int : si je ne connaissais

pas la |)urelé de ses intentifUis, je le regard ri ai s comme un arislo-

crate. Je suis dégage de loul inlérèl |)ers(umel dans la (piesti<ui ipu-

nous agitons, .ji- n'ai poinl di' |hilenle, je u"ai pujnl de parents dan-

le commerce; (puintau culte catholique, je ne m'en sers pas. Ce di--

crcl est économiipie, mais il n'est point le fruit d'une saine politique.
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et je le regarde comme propre à répandre de nouveaux troubles.

J'examine d'abord la question sous le point de vue de la politique;

je considère cette foule nombreuse de moines et de religieuses et je

me demande : comment feront-ils pour subsister? Mirabeau a dit qu'il

n'y avait que trois manières de subsister: ou comme propriétaire, ou

comme salarié, ou comme voleur. Mais, dit-on, ils peuvent travail-

ler. Et à quoi travailleront-ils? Ils n'ont reçu aucune éducation qu

leur donne un moyen de se procurer une subsistance nécessaire. Que
le Comité apprenne donc uneLonne fois à juger en politique. Quel est

celui qui peut applaudir à un décret qui peut créer dans un jour

trois cent mille brigands? Considérons d'ailleurs que le peuple aime

encore la religion ; et admettre le projet du Comité, c'est ressusciter le

fanatisme. Et comment persuaderez-vous à une vieille femme que l'on

n'a pas aboli la religion en abolissant les frais du culte? Dans l'état

de détresse où se trouveront les prêtres, ils trouveront des moyens

faciles de tromper l'ignorance; ils représenteront les citoyens comme
possédés du démon ; et qui peut calculer jusqu'à quel point ce décret

pourrait faire couler le sang? Ce projet de décret est mauvais, et il le

sera jusqu'à ce que les vieilles femmes soient mortes. Et dans quelles

circonstances vient-on nous le proposer? Dans un temps où nous al-

lons juger le roi, dans un temps où il est nécessaire que le peuple

soit tout entier pour nous.

Mais le Comité veut aussi abolir l'impôt mobilier et celui des pa-

tentes. Veut-on soustraire par là l'agiotage aux impositions publiques

et ceux dont la fortune est dans le portefeuille? L'industrie n'est-elle

donc pas aussi une propriété? Pourquoi ne partagerait-elle pas le

poids des contributions? Je crois que ce projet de décret est une nou-

velle manœuvre des Brissotins. Défiez-vous de ce projet de décret;

quant à moi, je déclare que je le combattrai jusqu'à l'extinction de

chaleur naturelle. (Applaudi.)

Merlin propose de changer la discussion, et de s'occuper du projet

de décret du Comité des finances.

Dubois-Crancé. — J'ai dit que la Convention nationale se compro-

mettait en discutant si elle pouvait juger le roi. Je crois que la ques-

tion est jugée par le droit même du peuple. Je demande donc que

la Société arrête que, reconnaissant la souveraineté du peuple, elle

déclare qu'elle ne s'occupera pas de cette question, qu'elle regarde

comme jugée.

Basire demande l ordre du jour sur cette motion d'ordre, fondée sur
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ce que la Société n'est pas réunie pour délibérer, ni pour faire des

déclarations au peuple, mais pour discuter paisiblement ]->- (|ue>tion-

qui doivent se traiter à la Convention nationale.

L'ordre du jour est suspendu, et Ion passe à la discussion sur le

projet de décret du Comité des finances.

Châles regarde le projet de décret comme un piège qui nous est

tendu par l'aristocratie. « Dans cette grande ville, dit-il. toutes les

fortunes sont composées de rentes ou de biens en portefeuille, et, si

l'on supprime l'impiit mobilier, on soustraira les riches capitalistes

(le Paris aux impositions publiques. J'ai-rivc de mon département, où

rintérêt de la patrie m'appelait, et Ton y pense que la Convention est

influencée par Paris. Du moment que vous aurez détruit l'impôt mo-

biljir, les départements diront que Paris dicte des lois à la Con-

vention. Je prie donc mes collègues d'avoir le courage de parler

sur cet objet à la Convention avec autant d'énergie que dans cette

Société.

« Je vais vous faire part d'une observation que j'ai faite dans les

départements que j'ai parcourus : Roland y est regardé comme un

dieu ; il n'est pas un seul Feuillant, il n'est pas un seul propriétaire

<iui ne porte son afîi.'ction pour Roland jusqu'à l'idolâtrie. Roland

correspond avec les [)rètres, il est l'ami des prêtres. Ou'arrivera-t-il,

si le projet de Cambon est ado[>té? Les |)rètres viendront -e jeter dans

les bras de Roland, et alors il sera maître de l'opinion, .le i)rie donc

ta Société de s'opposer, avec toutes les forces de la raison, à l'admis-

sion de ce projet de décret, qui n'a pu être présenté que par l'inci-

visme.

H Voici encore un fait très ini|M>i'l,int : lui a ré|taiidn daix les dépar-

tements que le décret sur l'abolition de la royauté n'est ]toinl obliga-

toire, parce qu'un ^l'and nombre de di-pulés n'étaient point eneoi-e

à leur poste. Lorsqu'il lui rcmlu. r,irr|ii\i<l(' niémi', doiil ro|ijiiiin

vous est connur, dans l'oi'iln' ili' rinscri[)lion des dépuli'-s a eu si in

de mettre : un tel, arrive tel jour. Alors les Rrissofins pouiinnl pic-

teu<lre (pie la majorité fies membres n'était pas arriv-'e loisipu' la

rovauti- a été abolie. Je ('[-(tis ipii', Inrsiiu'oii leiidra un di'-riTl sur le

pi-oci's dn lui, il sera bon d'abidir solennellement la royauté, afin de

dissi[)er r<"ririir dans bwpielle plusieurs di'parlemenls [>araissent se

trouver. »

Ci... — l/arcbiviste a fait sou devoir en cm'cgislrant les dcpulés le

jour d(! leur arrivée. L"n décret de* l'Assemblée législative, qui a clé

sanelionné par Ir peuple franeais, portait cpie les dépiilt's à la Con-

venlion, ii-unis an iiuinbi-e de deux cenls, ponvai(>nl se conslilnei- en
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Assemblée conventionnelle, et, par conséquent, personne ne peut ré-

clamer contre l'abolition de la royauté. (Applaudi.)

Alexandre Courtois s'est étonné de ce que le projet dont il s'agit

fût présenté uniquement par le Comité des finances, et surtout avant

l'époque du développement des principes constitutifs, dans le nombre

desquels ceux relatifs au culte se trouveront compris. Il a prétendu

que le projet Cambon, qui tend à rayer l'existence des prêtres sala-

riés, et qu'il regarde comme un luxe de parcimonie, était indigne

d'une grande nation. Il a prétendu que, ce projet ayant une grande

affinité avec les questions relatives au culte, il fallait attendre la dis-

cussion de ces questions pour le présenter. Il a combattu ce projet

sous le rapport de la politique et de la justice, qui est, a-t-il dit, la

première et la plus sainte loi des nations. Il s'est étonné enfin de

ce qu'on présentait la suppression de l'impôt mobilier avant d'avoir

composé un système général d'impositions.

Mei^lin demande que la Société ait une séance extraordinaire demain

pour discuter le projet de décret du Comité des finances. — Adopté.

Chabot défend le projet du Comité, en disant qu'il faut l'adopter,

ou déchirer la déclaration des droits de l'homme; il prétend que la

nation ne doit [xiint salarier les ))rétres catholiques.

Basire. — Chabot vient d'énoncer une grande erreur, en disant

que la nation ne doit point salarier les prêtres catholiques. Pour être

convaincu du contraire, il faut se reporter à l'époque] où l'Assemblée

constituante s'empara des biens du clergé. Or, elle assura une pen-

sion aux prêtres catholiques; ce n'est point comme ministres de tel

culte qu'ils jouissent de ce traitement, mais c'est comme pensionnaires

de l'État.

CjiABOT. — Une religion que tous les citoyens salarient est atten-

tatoire à la liberté du peuple, car un article des droits de l'homme

dit : « Nul ne pourra être inquiété pour ses opinions, pas même reli-

gieuses. » Or, une religion que je suis obligé de salarier est contraire

à cet article de la déclaration des droits de l'homme : car c'est être

inquiété pour ses opinions religieuses que d'être obligé de contribuer

aux frais d'un culte. Il est temps que la nation française s'élève à la

hauteur qui lui convient. Apprenons au peuple à se passer de prêtres,

et bientôt il saura s'en passer. D'ailleurs, que l'on considère combien

est onéreux au peuple l'impôt que l'on perçoit pour les frais de la

religion catholique. Ne i)eut-on pas avoir une piété plus économique?

Souvenons-nous que les meilleurs gouvernements sont ceux où les
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imposiliuns soiil le moins onéreuses au peii|ile, et le peuitie bénira

une loi qui tendra à alléger le poids des contributions publiques.

N'allez pas croire rependant que j'adopte tous les articles du projet

de décret présenté par Cambon à la Convention nationale. H est de>

dispositions que je désavoue entièrement; je n'approuve pas les articles

qui paraissent contraires à la justice et à la générosité qui conviennent

à un grand peuple. Mais ne serait-il pas possible de concilier les prin-

cipes, dont une nation généreuse ne doit jamais se départir, avec les

intérêts du peuple? Je crois que ces deux objets ne sont pas inconci-

liables. Au reste, demain je me propose de réfuter les principes que

quelques orateurs ont avancés aujourd'bui.

l'a cltoijen est venu faire bomuiage à la Société d'un ouvragi- qu'il

a fait sur les moyens de sauver la cbose publique, (i Ce discours, dit-il,

n'a pas peu contribué à la journée du 10 août. Ma section en a arrêté

l'impression. Je viens en faire bommage à la Société. »

Cet ouvrage est reçu au milieu des ajipiaudissements.

La séance a été levée à dix lioures.

CI

SÉ.\NCE EXTI'.AnHDI.NAlKK DL' SAMEDI 17 NOVK.MliHi:

LAN I" DE LA UËPUKLlnUE

l'UKSIDENCi: Kl:; LK PlilLiniER '

iLocluro do la correspondance. — Dépiitalions. — Lellrc de Tcirasson, qui

so plaint des calomnies répandues contre lui par lîrissot.J

Alexandre Courtois est le premier orateur (jui ait parlé dans celte

séance sur la question à Tordre du jour. Il a attaqué avec de nouvelles

armes le projet du Coniitt'; des linances. « Cambon, a-t-il ilit, (|ui en

est le rapporteur, n'y a vu que des cbifTres; moi. j'y vois des iufon-

vénients, et surtout une (piestiou importante. •> Il la développée et

traitée liy[)olliéti(|uemenl; il a pris pour texte cett(.' idi-e d'.Vristide :

La loi peut être utile, mais elle n'est pus Juste. Il l'a crue surtout pré-

maturée, puisque sa discussion doit être mêlée à celle des principes

1. L(; bureau est ali>rs ainsi composé : Le INdolior, président : ^'mutuwr, vire-

présiflrnl; Saiid)at, (larnicr (de Saintes), Sijas, Moncstii-r (du l'uy-dc-Dûmc),

serrrlalrcs. Cf. Id) iO/l.'tO.
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constitutifs. Il n'a vu dans le projet de Cambon qu"un moyen d'alar-

mer les consciences, de causer du trouble dans les départements, de

rendre la nation ingrate envers les missionnaires des bons principes,

les martyrs de la loi, les victimes de raristocratie. Il s'est étonné de

ce que le rapporteur unissait les deux mesures contradictoires : l'une

qui veut les prêtres assermentés en les dépouillant de leur traitement,

l'autre qui favorise les moines, auxquels il réserve une pension. Il a

parlé de la justice, qui veut qu'on fasse le moins de mécontents qu'il

soit possible. II. présente le tableau des troubles que le décret excite-

rait. « Croyez, dit-il, que le thermomètre de l'esprit public des dépar-

tements n'est pas au même degré que celui de Paris; croyez que les

opinions religieuses y sont consacrées, et qu'il serait imprudent, peut-

être injuste, de les troubler. Il y a des préjugés qu'il faut attaquer avec

ménagements, et par les armes de l'instruction; mais l'instruction

doit être présentée au peuple comme un jour doux à des yeux délicats. »

L'opinant a tracé avec les couleurs du sentiment et de l'éloquence

le tableau des services que les prêtres ont rendus à la patrie et des

persécutions que leur zèle constant et vraiment sublime leur a méri-

tées. Il les a peints dans les malheurs de l'abandon et du dénuement,

et il a cherché à soulever l'indignation contre ceux qui tenteraient,

par des projets semblables à celui de Cambon, de rendre la patrie

ingrate.

Chabot, en convenant que le projet de Cambon présentait des

articles qui méritaient quelques amendements, l'a défendu dans

presque toute son étendue.

Il s'est d'abord attaché à prouver que les biens ecclésiastiques

n'appartenaient point au ci-devant clergé, mais bien à la nation fran-

çaise. 11 a ensuite établi en principe que la nation avait le droit de

s'emparer de tous ces biens sans accorder aucune indemnité aux

ministres du culte catholique. « Et je le pense, a-t-il dit. Les prêtres,

à raison des biens immenses qu'ils possédaient, devaient payer une

contribution à la nation qui faisait respecter leui's possessions.

Cependant ils se croyaient dispensés de toute charge putdique. Les

biens seuls des profanes mortels devaient être assujettis aux impùls;

mais les propriétés sacrées du clergé ne devaient pas partager le

poids des impositions. Les prêtres donnaient à la vérité une somme

de dix millions par année, en don gratuit, mais on ne pouvait

appeler cette offrande du clergé une véritable impositi(tn. Le clergé

est donc redevable à la nation des sommes immenses qu'il a su sous-

traire aux charges publiques. Or, faites le calcul de ces différentes

sommes, et vous verrez que le total est plus qu'équivalent à la tota-

TOME IV. 31
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litc de? biens ci-devant ecclésiastiques; d'où je conclus que le clergé

devait à la nation française la totalité de ses possessions, et, par con-

séquent, la nation pouvait s'emparer de tous ces biens sans accorder

aucune indemnité.

« Mais je ne m'oppose pas à ce que l'on accorde une pension aux

ecclésiastiques qui ont prêté le serment prescrit par la loi. Mais ne

nous servons plus du terme de traitement, ce mot semble faire croiie

qu il existe une religion dominante et constitutionnelle : c'est une

ern.'ur dangereuse qu'il nous faut empresser de détruire. Mais n'ac-

cordons cette pension qu'aux ecclésiastiques cpii auront liion mérité

de la patrie. Ne l'accordons qu'à ceux surtout qui ont défendu la

révolution du 10 août et (pii ont les notions des principes républi-

cains. Diminuons pourtant les pensions trop considérables. ?s"est-il

pas ridicule qu'un évêque ail un revenu de 12,000 francs? Tant qu'il

y aura des malheureux à soulager, il ne faut pas qu'un fonctionnaire

public ait du superllu. Ne craignez poinl qu'alors les prêtres crient à

la perte de la religion, car ils décèleraient bientôt leur avarice, et le

peuple verrait plus la cause de leiu' intérêt personnel que celle de

leur religion. »

Quant à ce qui concerne l'impôt mobilier et celui des patentes, Chn-

bot est de l'avis de tout supprimer; mais, n'ayant pas eu le temps de

rédiger ses idées par écrit, il promet à la prochaine séance de pré-

senter à la Société un système de coutrihulinn pour la HépuMique,

dans lequel on ne verra [)oint l'inqtiM moliilier et celui des i)atentcs,

et dans lequel on trouvera la diiuinution de limpot foncier. Crtle

promesse, qui, si elle est réalisée, ne peut que prctcui'er une meilleure

administration des linances, a été suivie de nombreux applaudisse-

meiils.

Lk Hoi (d'Alençon). — Ce n'est pas l;i preniiére fois (pi'un observa-

teur pliilos(tplie a remarqué dans le citoyen ("anibon des vues

étroites en matières de (iii.uices, une parcimonie l'idicule subslilut-e

à une économie vraiment politique. In système dr linam-es chez. \\\\

grand peufilc ne doit pas ressembler aux ])etits calculs d'un ècouo-

mistc de comptoir. Or, le projet de dè-eret présenté par (lauibon est

le fruit des méditations d'un économiste de bouticjue. Il y a un

douille oitjet : l'aholitioii de liinpiM uioluliii- cl de-; |ial('nles, l'aboli-

tion du salaire i\ii> prèli'es callioliqui's et de la pensiiui accordée aux

moines et aux religieuses.

.le m'arrête d'abord au preuiirr (ibj.l (pie ]»n'senle ce projet, (jni

ne s'éloiinera pas de voji- pr(i|iosri- uu'- uie-nre (jui m; leml à riiMi
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moins qu'à soustraire le monstre de l'agiotage au fardeau des contri-

butions dont on devrait l'accabler? C'est cependant le résultat du

projet de décret. Pour atteindre les richesses fugitives de ces hommes

dont la fortune se dérobe aux regards, l'Assemblée constituante

avait principalement établi l'impôt mobilier. Et, en effet, il est telle-

ment dans la nature de l'homnie d'embellir le séjour qu'il habite

qu'il n'est arrêté dans ses désirs sur ce point que par l'impuissance

de les satisfaire. Alors l'impôt mobilier atteignait ces maisons fas-

tueuses, asiles de l'orgueil et de l'opulence; et, si vous détruisez cet

impôt, l'homme riche en capitaux mobiliers, le rentier, le banquier,

en un mot la classe la plus riche et la plus méprisable de Paris, la

classe des agioteurs, va se soustraire à toute espèce de contribution :

car, ne nous y trompons pas, l'impôt mobilier ne pèse presque pas

sur la classe indigente. Oui, citoyens indigents, l'impôt que l'on veut

détruire ne frappe fortement que sur les riches. Et comment pour-

rait-il vous atteindre considérablement, vous qui ne connaissez que

les goûts de la nature, et dont les maisons, images fidèles de la sim-

plicité de vos cœurs, ne sont point souillées par un luxe insultant?

Vous ne craignez point que l'on impose chez vous des meubles somp-

tueux, car vos simples demeures ne sont parées que de vos vertus et

de la pureté de vos mœurs. Il est donc démontré combien il est dan-

gereux de détruire l'impôt mobilier; il est à présumer que ce projet

de décret est un piège de l'agiotage, qui voudrait encore immoler le

peujjle à ses calculs homicides.

Je passe à la seconde partie du projet de décret. Il est souvent

dangereux de vouloir appliquer dans toutes circonstances les spécu-

lations hardies de la philosophie. Je conviens qu'en principe chaque

secte doit payer ses ministres; mais le peuple n'est point encore assez

éclairé pour adopter cette mesure. Vous n'ignorez pas Pinfluence que

les prétr-es ont acquise sur le peuple des campagnes et sur une partie

de celui des villes. Si vous alliez refuser à ces prêtres le traitement

que la nation leur a promis solennellement, alors vous verriez ces

hordes sacerdotales se déchaîner contre la République naissante et

peut-être l'étouffer dans son berceau; vous les verriez secouer de

toutes parts le flambeau de la guerre civile, faire perdre à la Conven-

tion la confiance dont elle est investie; et ne croyez pas qu'il nous

fût aussi facile de triompher de ces Catilinas tonsurés que des prê-

tres réfractaircs. Le parti des prêtres soi-disant constitutionnels est

considérable et puissant : il leur serait facile de diviser le peuple

français et d'opérer la ruine de la liberté. Agissons avec les prêtres

comme avec ces animaux féroces qui nous menacent de nous dévorer :
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pour apaiser leur rage, nous leur? jetons un morceau de pain. Eh

bien, pour que les prêtres ne s'élancent pas sur nous, ne laissons pas

oisive leur voracité, et donnons-leur du pain. Alors ils seront paisi-

bles. Leur intérêt est le dieu qu'ils adorent; ils seront patriotes, car

un prêtre qui a de quoi manger devient moins dangereux.

Et dans quel moment vient-on vous proposer une mesure aussi

impolitique? C'est dans un moment où la nation va s'occuper du ju-

gement d'un grand coupable, c'est dans un moment où, pour conso-

lider une République naissante, nous avons besoin du calme le plus

profond, et où nous devons éviter jusqu'à la moindre apparence des

discordes civiles. Voudrait-on jeter des semences de division parmi

les citoyens dans un moment où ils doivent marcher réunis vers les

grands intérêts de la patrie? Gardons-nous donc d'adopter une me-

sure aussi impolitique.

Mais ce projet de décret n'est pas seulement impolitique, il est m-

juste et barbare. Quoi de plus injuste et de plus barbare que de sa-

crifier des milliers d'êtres sensibles aux calculs d'une meurtrière

économie? L'économie d'un grand peuple, c'est la justice et la géné-

rosité. Or, serions-nous justes et généreux envers cette foule innom-

brable de victimes de l'erreur, que la superstition avait amoncelées

dans ces cachots ténébreux appelés couvents, si nous les i)Iongions

dans les noirceurs de la misère? La main de la philanlrophie n'au-

rait-elle brisé les portes de ce? afTreux asiles où gémissaient tant

d'êtres infortunés que pour les faire repentir un jour d'avoir respiré

avec nous l'air de la liberté? Pourquoi chercher à leur i'aire maudire

une patrie dont ils bénissent la bienfaisance? J'appelle surtout l'hu-

manité de la Société sur ce sexe faible et délicat que le despotisme

des familles ou le fanatisme avaient précipité dans des monastères.

Vous avez rendu la liberté à ces malheureuses victimes, et vous vou-

driez avijourd'hui leur faire regretter U^? chaînes que V(Ui? leur avez

brisées? Car ces infortunés ne pf>urraienl-ils pas s'écrier : « Pourquoi

nous avoir rendu la liberté, pour nous en enlever tous les charmes et

nous sacrifier aux combinaisons sanguinaires de l'agiolage? Vous

avez feint d'être attendris sur notre malheureux sort : quelle pitié

barl^an; n<tus arracha du séjour que nous haltitions? Nous n'y con-

naissions pas le hunlieur, mai? au moins l'hahitude du malheur non?

v rendait presque insensible?. La |ialric u(»us a appelés dan? son sein;

à, sa voix nous sommes venus avec confiance; p(iuvi(uis-nnu? pensei-

qu'elle repousserait ses enfants avec cette criante perfidie? >

Tel e-^l le langage que pourraient tenir ces malheureux, si le pr(»jet

de Cand'ou était adopté. Mais non, nuire siècle ne sera pas souillé
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par cet excès d'inhumanité; nous aurons les vertus des républiques

généreuses et nous ne confondrons jamais l'économie politique avec

la mesquinerie d'un économiste de comptoir. Je demande donc que

l'on s'oppose par tous les moyens possibles à ce projet de décret, dont

j'ai démontré l'impolitique et l'injustice.

Garnier. — Il faut bien distinguer une Société qui se recrée, en

quelque sorte, avec ses propres décombres, d'une Société neuve dans

laquelle les passions, les préjugés sociaux n'ont point changé les heu-

reuses directions de la nature. Si la République française était une

Société naissante, je serais de l'avis de laisser à cliacun le droit de

payer les ministres de son culte ; mais la nation française, qui a déjà

renoncé à bien des préjugés, en conserve cependant encore un grand.

Le fanatisme a encore bien des victimes, les prêtres ont encore le

règne de l'opinion dans une grande partie de la République. Or, le

projet de décret que l'on propose n'est propre qu'à réveiller le fana-

tisme et exciter des troubles civils.

Garnie)' fait sentir l'impolitique du projet du Comité des finances,

et conclut à ce qu'il ne soit pas adopté.

Uti membre donne lecture d'une adresse d'Anacharsis Gloots à la

Convention nationale, dans laquelle il rend compte de différentes

conversations qu'il a eues avec le ministre Roland, de vouloir [sic)

transférer dans le Midi la Convention nationale. Il dit que cette force

armée que certains hommes désirent tant n'est destinée qu'à trans-

férer ailleurs les représentants du peuple. 11 caractérise Roland d'un

seul trait : Chénier a dit que Roland était un personnage historique,

et moi je dis que Roland est un personnage fabuleux.

La séance a été levée à dix heures.

Cil

SÉANCE DU DIMANCHE 18 NOVEMBRE 1792, L'AN V'

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSmEiNCE DE LE PELETIER

Après la lecture du procès-verbal, un secrétaire propose de rédiger

ainsi l'arrêté pris dans la séance précédente, relativement à l'ouvrage

d'Anacharsis Cloots, dans lequel il démasque les partisans de la Ré-

publique fédérative :
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« La Société, considérant que l'ouvrage d'Anacharsis Cloots ren-

ferme des dépositions très utiles contre Roland, Brissot et les parti-

sans de la république fédérative, en arrête l'impression, sans partager

cependant les opininn? do l'auteur sur ce qui concerne Marat. » {Ap-

plaudi.)

La Faye appuie la rédaction proposée. « Car, dit-il, la Société ne

peut faire imprimer que les ouvrages conformes à ses principes. Or,

nous estimons tous Marat, et nous connaissons la pureté de ses in-

tentions et de son patriotisme: nous ne pouvons donc souffrir iiu'uu

l'accuse d'avoir voulu assassiner Anacliarsis Cloots. » [Applaudi.]

Robespierre le jeune prend aussi la défense de Marat et soutient

que la Société, après s'être emparée d'un ouvrage, a le droit de le faire

imprimer avec des notes et observations sans avoir consulté le vœu
de l'auteur. Il conclut à ce que la Société fasse imprimer l'écrit de

Cloots avec des notes et observations qui puissent attester l'opinion

que la Société a toujours eue des vertus et du patriotisme de Marat.

« J'ai remarqué, dit-il, dans cet ouvrage une opinion que Cloots ma-

nifeste sur Barbaroux, et qui n'est point celle de la Société : Cloots

dit que Barbaroux a un patriotisme pur et qu'il n'est qu'égaré; ce

n'est point l'opinion de la Société. Je demande, en conséquence, que

la Société mette en note qu'elle ne croit pas au iiatriotisme de Bar-

baroux. » (Applaudi.)

Basiiœ. — Que nous importe l'idée que Cloots i)cut avoir de Marat?

Les erreurs qu'il a pu répandre sur son compte peuvent-elles entrer

en compensation avec l'utilité ([ui dnil résulli.-r do l'impression de

son discours? Car, citoyens, je regarde cet ouvrage comme très pro-

pre à dessiller les yeux des départements sur la faction fèdêi-ative. Il

piddiiiia même un plus heureux effet sur les esprits égarés (pie tou-

tes les adresses de votre Comité de correspondance. Eu le lisant ou

se demandera tout de suite de quel parti est l'auteur. On verra d'abord

que l'auteur n'est ni Jacobin bien prononcé, ni rolandiste, ni brisso-

tin; ou verra qu'il dit lM;aiicou[) de mal de Maiat, el, le vovaul |i;iiler

également (UMitre Ilolaïul, Brissot et autres, on dira: Cloots est un

homme impartial; (-t alors les lect<;urs retirerttut une grande instruc-

tion de son écrit, caralors il paiailra rédigé pai- un iiomme sans pas-

sions particulières. Et d'ailleuis, examinons les reproches faits à

Marat, el nous verrons que la plupart sont assez fondés. [Murmures

i'ii)letits.) Citoyens, je veux être* libre, même en parlant de Marat. Si

ma voix était étouffée par îles murmures improbalcur?, je resterais
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chez moi pour être libre, car je veux être libre même parmi les Jaco-

bins.

Ici le Président rappelle Basire à Tordre, en lui disant : « Citoyen,

votre expression est inconvenante, car c'est ici le temple de la liberté,

je vous rappelle à Tordre. »

Basire continue. — M. le Président conserve le sang-froid qid lui

.convient; quant à moi, il n'est pas étonnant que, dans la chaleur du

discours, il me soit échappé quelques expressions que mon. cœur dé-

savoue. On ne m'accusera pas sans doute d'être l'ennemi de Marat :

je l'estime, je rends justice à sa probité et à la pureté de ses inten-

tions; mais je dois dire ici la vérité, et je suis sûr que Marat lui-

même ne me désavouera pas.

Je dis donc que la plupart des reproches faits à Marat sont assez

fondés. [Quelques murmures .) Par exemple, on accuse Marat d'exa-

gération; il faut être exagéré soi-même pour n'être pas convaincu.

[Murmures.) Marat en convient lui-même, car il m'a dit à moi-même

qu'il ne fallait qu'un Marat dans la République . N'allez pas croire,

cependant, que j'attribue l'exagération de Marat à un vice de cœur.

Voici ce qu'il me disait lui-même un jour. Je lui reprochais son exa-

gération en lui disant qu'il servirait bien mieux la cause de la liberté

s'il consacrait sa plume à de grandes questions de la politique; je lui

dis que ses écrits, lus par des hommes qui ne le connaissaient pas,

pouvaient nuire à la chose publique, qu'il ne devait pas provoquer

directement au meurtre. Marat me répondit : « Mon ami, je surfais au

peuple parce que je sais que le peuple est une marchande; mais la

main me sécherait plutôt que d'écrire, si j'étais sur que le peuple

dût exécuter ce que lui dis de faire. »

Ainsi donc, Marat est un homme exagéré. J'attribue cette exagéra-

tion à ceux qui l'ont forcé de voir les choses en noir; cet homme que

La Fayette a tant persécuté, qui, pour éviter les poignards de la liste

civile, a été obligé de mener une vie souterraine, a fini par tout exa-

gérer; mais son cœur est pur et son exagération est due à ses cruels

persécuteurs. Ainsi, en convenant de l'exagération de Marat, je suis

loin d'approuver les intrigants qui demandent contre lui un décret

d'accusation, et je soutiens qu'il n'y a que des scélérats qui peuvent

désirer que Marat soit exclu de l'Assemblée des représentants du

peuple.

Quant à l'endroit du discours de Gloots où il dit que Ton le placar-

dait comme un homme pendable et qu'il pouvait chaque jour être

exposé aux poignards d'un Marat, il est évident qu'il ne dit pas que
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Maral ail voulu ra?sa«>iner ; Texpression dont Cloots se sert est gé-

nérale et ne porte point directement sur Marat.

Mais, d'ailleurs, rapportons-nous en à Marat lui-même sur l'utilité

de l'écrit de Cloots. Je lui ai parlé de cet ouvrage, et Marat le regarde

comme très-propre à éclairer les départements sur le compte de Ro-

land et la faction brissotine. Lorsque je lui ai parlé de ce qui le con-

cerne dans ce discours, il m'a dit qu'il s'en souciait peu. « Il est

utile aux Jacobins, m'a-t-il dit, que l'on me cabjmnie; il faut que

les aristocrates trouvent un moyen d'attaquer les Jacobins; mais,

ne pouvant mordre la Société entière, ils s'attaquent à moi, pauvre

diable, et, tandis qu'ils me décbirent, ils laissent la Société tran-

quille. »

Lorsque je lui ai parlé de celte plirase où Cloots dit que le peuple

croit aux vertus de Marat et de Iloland, Marat m'a dit : « Lorsqu'il

parle de mes vertus, il ne se trompe i>as; mais il se trompe quand il

parle des vertus de Roland, car dans trois mois le peuple détestera

Roland autant qu'il l'idolâtre aujourd'hui. Quant a-x calomnies ré-

pandues contre moi, j'y répondrai quand il en sera temps. »

D'après ce que Marat dit lui-même, je pense qu'il n'y a aucun in-

convénient à faire imprimer l'écrit de Cloots sans aucune note ou ob-

servation. Je conclus donc à l'impression pure et simple de l'ouvrage

de Cloots.

La Société passe à ionlre <lu joiu' sur les divers amendements pro-

posés à l'égard du discours de Cloots et en arrête l'impression \n\ro

et simple, ainsi (jue l'envoi à toutes les Sociétés affiliées.

Sijas donne lecture de la correspondance. Une lettre envoyée par

une Société afîdiée donne lieu à un arrêté de la Société. Les citoyens

qui envoient cette lettre aux Jacobins li ur font p.ii-t d'une invitation

faite par le citoyen Paganel aux citoyens de son département, par

laquelle, après leui- avoir peint les entreprises criminelles des agita-

teurs, il les engage à venir former nu reuqiail auloui- de la Couveii-

lion nationale pour la mettre à l'abri des i)oignards des factieux.

La Société, trouvant dans cette lettre des calomnies atroces contre

les citoyens de Paris, arrête qu'elle sera communiquée au Comité de

sûreté générale de la Convention.

Le citoyen Laveaiix, membre de la Société de Strasbourg, envoie

une dénoiu;iation contre le minisln,' Rolaïul, avec des jiièees jusilica-

tives. Le dirrcidire du di'pai leinenl du |{as-l{iiin avail eniidaiiuu} a la

déporlalion nu ei-devaiil eliannine de Strasbourg, |>our avoir vinlé
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les luis relatives à la police des cultes : le ministre de rintérieur a

paralysé de son veto l'arrêté du département.

La Société arrête que ces pièces seront envoyées au Comité de jsù-

reté générale pour lui faire connaître la conduite de Roland.

Basire. — Le Comité de sûreté générale recueille avec soin tous les

faits qui sont contre Roland, et, lorsqu'ils seront en assez grand

nombre pour demander le décret d'accusation contre lui, alors nous

en ferons un rapport à la Convention.

Voici encore un fait contre Roland.

Vous connaissez une pièce intitutulée le Tribunal redoutable. Cette

pièce est une épigramme continuelle contre la journée du 10 août.

On fait paraître sur la scène un roi à peu près semblable à Louis le

dernier, en faveur duquel on cherche à exciter la pitié des specta-

teurs. J'observe à la Société que le théâtre où l'on a donné cette

pièce aristocratique est soutenu par Roland, qui emploie à faire

jouer des pièces inciviques les sous que la nation lui confie.

Manuel. — S'il est un homme que nous respectons, c'est Franklin,

moins parce qu'il a arraché la foudre aux dieux, qui ne font de mal à

personne, que parce qu'il a arraché le sceptre aux tyrans, qui font du

mal à tout le monde. Ce législateur, pour consolider la liberté dans

sa patrie, avait fondé des écoles de civisme, des Sociétés patriotiques

où il prépara la sublime constitution des Américains. Pour l'admis-

sion des candidats, il avait établi une série de questions que le pré-

sident faisait aux citoyens qui se présentaient. Je vais en donner lec-

ture à la Société, et il suffira sans doute de faire connaître cette

formule de réception adoptée par Franklin pour que la Société s'em-

presse d'en consacrer l'usage.

Voici les questions que le président du chdj de Philadelphie faisait

aux candidats :

« Aimez-vous tous les hommes, de quelque profession ou religion

qu'ils soient?

« Croyez-vous qu'on puisse persécuter ou décrier un homme pour

de pures opinions spéculatives, ou pour le culte qu'il professe?

« Aimez-vous la vérité pour elle-même? Emploierez-vous tous vos

efforts pour la connaître et la faire connaître aux autres? >>

C... — Ami de la tolérance et de cette douce philosophie que res-

pirent tous les ouvrages de Franklin, je demande avec impatience

que la formule préparée par Manuel soit consacrée par un arrêt de la

Société.
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Thuriot et quelque? autros membres demandent l'ordre du jour.

Alexandre Courtois combat la proposition de passer i\ Tordre du

jour sur la motion de Manuel.

« La demande de cet ordre du jnur, dit-il, est une injure à la mé-

moire de Franklin, elle est un outrage aux idées éternelles et saintes

que ce grand bomme a proposé de consacrer dans les Sociétés qu'il

a fondées, et je pense que la Société se désbonoreraitsi, par un ordre

du jour, qui souvent est la raison de ceux qui nen ont pas d'autres,

elle rejetait la proposition de Manuel. »

La Société est passée à l'ordre du joiu\

Basire. — Je parle contre le projet de décret du Comité des

finances.

« Vous n'êtes pas pbilosophe », me dit un citoyen, en voyant que je

m'élevais contre le système de Gambon. C'est ainsi que l'on veut dé-

crier ceux qui soutiennent les véritables principes de la philosophie.

Je dis au contraire que le projet de Cambon est antiphilosophiquc.

Ne donnons [)as le titre de philosophes à tous ces misérables pédants

que le peuple jus(pi"ici a trop révérés. La véritable philosophie ne

consiste pas seulement a régler ses o})inions, mais elle consiste aussi

à bien connaître l'cjpinion publique. Il ne suftit pas qu'une opinion

soit bonne pour l'adopter, il est nécessaire qu'elle soit générale.

Apprenez que, chez un peuple superstitieux, une loi contre la super-

stition est un crime d'Ktat.

Mais, dit-on, vous calomnie/, le iteui)le en disant qu'il n'est pas

capable de recevoir ctHte loi. D'abord je suis surpris cpie ceux qui

disent que le peuple est ignorant, pour avoir le droit de l'asservir,

le transforment tout à coup en une assemblée de philosoi)hes. Mais

croyez-vous que ceux ipd payent les prêtres n'aiment pas mieux les

payer que d'avoir à lutter contre une minorité' qui veut des prêtres?

Mais quel est le pouvoir du clergé? Que peut-il sur moi, sur vous?

Sa mission se borne à consoler îles vieilles femmes. Quel plaisir

pourriez-vous trouver à irrili'r tirs fous? nucllc pliilosophie y a-t-il

donc là dedans? Votre décret en relarde les progrès. Les prêtres,

tranquilles sur les moyens de subsistances, voyant paraître le jour

de la raison, pf)uvaient se faire honneur de pi'ècher une sainte morale

et d'être les organes de la Vf-rib'-. Si les i'analicpies se poilful à des

excès, faudr-a-t-il les détruire? La pbilosopbic qui |irê<"be la tolérance

va-t-elle se donner tous les torts de l'incpiisition? Plaignons la sui)er-

stition, elle passe avec les hommes caducs d<uil la tête en est eufore

imprégnée. J'.iIim'' niiiMis p.iyt'i- les prèlres [tour êlif lraiuiuilli\ puis-
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que mon aïeul ne peut pas s"en passer. Je ne suis pas partisan du

clergé flit conslilutionnel. De tous les prêtres que j"ai connus, je n'ai

pu en aimer qu'un, et ce prêtre, c'est Chabot. Si les apôtres du culte

catholique se présentaient parmi nous pour la première fois, j'irais,

armé de la philosophie, les repousser ou périr sur la brèche; mais ils

sont établis depuis deux mille ans, ils ont beaucoup de partisans.

On m'oppose que, sans troubles, nous avons supprimé la royauté.

Si ces opérations même n'eussent présenté d'autres avantages que

celui de l'économie, la nation n'eût pas opposé une résistance si opi-

niâtre. Aujourd'hui vous mettez son intérêt en opposition avec la

philosophie, il ne pourra plus vivre que de mensonges. Avec quelle

ardeur il va propager l'erreur. Le projet du Comité est donc nuisible

aux progrès de la philosophie.

Je finis par une observation. Quelle est la marche de vos Comités,

qui nous présentent des articles d'une administration provisoire?

Dans quelle vue prétend-on fatiguer le peuple par une subversion

périodique du gouvernement? Sous tous les rapports le projet dit

Comité est inadmissible : je demande que tout soit conservé provi-

soirement dans l'état où il se trouve, et je m'oppose à toute espèce

de changement provisoire dans le gouvernement. [Applaudissements

très vifs.)

Manuel. — Je me suis occupé ce matin à combattre les rois à la

Convention nationale, et ce soir je vais combattre les prêtres. Je ne

leur ferai pas plus de grâce aux uns qu'aux autres. Les prêtres ne

sont-ils pas les auteurs de tous les malheurs du genre humain? Pour

faire connaître à la Société quel est l'esprit public des départements,

je vais donner lecture d'une adresse d'une petite ville à la Convention

nationale, et vous verrez que les prêtres n'y sont pas plus respectés

que les rois :

« Législateurs, c'est le 21 septembre que vous avez proclamé la

République ' , c'est le 21 septembre que vous avez sauvé la patrie. Vous

avez bien connu le \œu de la nation fanoaise, vous l'avez exprimé

avec courage, vous avez fait votre devoir, nous vous en félicitons ;

achevez, achevez votre ouvrage avec la même énergie, et la France

entière vous recompensera dignement en déclarant dans ses assem-

blées primaires que vous avez bien mérité de la patrie.

« Sans doute les lois doivent être observées jusqu'à ce qu'elles

soient abrogées, sans doute la constitution ne peut l'être qu'après

1. 11 y a là une erreur : le 21 septeuibre la Convention abolit la royauté, et ce

n'est que le lendemain qu'elle établit la République.
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avoir bit'ii médité et approfondi les principes d'un gouvernement

libre, et qu'après avoir fait une nouvelle constitution, dont tous les

articles soient les conséquences immédiates de ces principes; ré-

fléchissez donc et méditez profondément avant de poser les bases

d'un édifice qui, avant peu, sera le code de l'univers ; mais ne perdez

jamais de vue que vous avez aussi la mission de prendre avant tout

les mesures nécessaires, et pour sauver l'empire, et pour éclairer

l'opinion et la préparer par le changement des mœurs à recevoir des

lois qui doivent faire le bonheur de la société. Législateurs, nous

étions républicains avant le 10 août, nous parlons le langage sévère

de la liberté, nous ne flattons point; méritez la confiance de la nation,

et elle vous l'accordera sans réserve.

« Nous payons exactement les impositions, mais c'est pour que le

produit serve à consolider notre bonheur. Serait-ce donc encore

longtemps pour alimenter la secte sacerdotale, cette secte dont l'in-

tolérance et la perversité sont attestées dans toutes les pages de

l'histoire? Le clergé n'est qu'humilié et n'est point anéanti ; tremblez

qu'un jour il ne reprenne sa première férocité, et ne répande autant

de sang qu'il en a déjà fait couler; le prêtre est toujours prêtre, et

c'est ce qu'il ne faut pas : il doit être citoyen, et rien de plus.

« Arrachez donc bien vite du code des Français régénérés cette

constitution civile qui pcrpétu(i l'esprit du fanatisme et d'intolérance

pt qui fait croire au prêtre <pi"il rsl une espèce supérieure aux autres

Fran(;ais. On lui donne une juridiction, on lui donne un territoire

circonscrit, on lui donne des paroissiens : comment ne serait-il pas

intolérant? Comment ne se croirait-il pas des droits sur la direction

de votre conscience? Nous avons une conscience, une raison, une

raison à nous; nous ne voulons ni de la conscience, ni de la raison,

ni de la religion du prêtre.

.' Doit-on loli'i'iT une icligion qui de sa nature est inloli-ranle?

C'est une (pu-stion dont la négative sera sans doute décidée dans la

constitution que vous présenterez à l'acceptation des l'^rancais. Mais,

en attendant, que ceux dont l'àmc a besoin dune croyance mysté-

rieuse, que ceux-là payent les prêtres catholiques, on peut le per-

mettre sans de graiuls dangers, mais (jue ceux-là seids les payent :

il est bien juste (pu- chacun paye ses ])laisirs. Ils sont heureusement

fu 1res petit noud)r<', et dès tpir le iirêlrc, lommc le négociant,

sera payé par le consommateur, il se trouvera i)eu diud)êciles (]ui

useront de cette denrée. Ne serait-il pas absurde, en cfTel, (pie des

Français éclairés, des Français libres, payassent des hommes dont la

morale est dt-slruclive de tout espril public? !.. jeune, le cilicc,
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Tobéissance aveugle, la discipline, voilà la grande vertu du catho-

lique; pourquoi donc ne pas placer aussi au nombre des vertus l'art

de sauter et de voltiger sur la corde? Qu'importe, en effet, auK

nations qu'un homme se fesse, ou qu'il fasse le saut périlleux? Le

voltigeur amuse au moins, il procure du plaisir, par là même il

peut être utile. Sans cesse le prêtre donne de l'Eternel une idée petite

et mesquine ; les pratiques les plus minutieuses, voilà ce qui conduit

au ciel selon lui; il compte pour rien les vertus sociales; il dégrade

l'àme, il abrutit l'esprit, il avilit l'humanité. Nous, et bientôt, si vous

le voulez, tous les Français penseront comme nous ; nous ne nous re-

présentons pas l'Eternel sous la forme d'un despote oriental, nous

nous en faisons une idée plus agréable et nous le croyons plutôt en-

touré d'un Minos, d'un Aristide et d'un Lycin-gue (|ue d'un saint Cré-

pin, d'un saint Antoine, d'un saint François. Un bon cultivateur, un bon

soldat, un citoyen vertueux, voilà les saints dont nous honorerons la

mémoire; voilà les vertus que nous voulons qu'on nous enseigne,

voilà le culte que nous professons, et le nom d'un Beaurepaire doit

être placé sous les yeux des Français plutôt que celui d'un imbécile

qui n'a donné l'exemple d'aucune des vertus sociales et qui n'a fait

que végéter et mourir inutile.

« Notre pétition est que le nom de commune soit substitué à celui

de paroisse, que la constitution civile du clergé soit abrogée, et que

le Comité de constitution soit chargé de présenter incessamment un

rapport pour établir des fêtes nationales qui développent l'esprit

public et rappellent à tous les Français les vertus douces, humaines et

bienfaisantes dont un bon républicain doit donner l'exemple à tous

ses frères.

« Les Amis de la liberté et de l'égalité de la commune de

La Souterraine, département de la Creuse. »

CnALES. — 11 n'est aucun membre de cette Société qui ne convienne

_des principes développés par le citoyen Manuel. Tous conviendront

que les prêtres doivent en principe être payés par ceux qui les em-

ploient, qu'il n'est pas juste que des protestants salarient des prêtres

catholiques, que la conscience ne peut être iuiposée par aucune loi
;

voilà des principes dont tout le monde convient aisément. Ainsi, si je

combats l'opinion de Manuel, que l'on ne s'imagine pas que je sois

le partisan des prêtres; mais je ne puis admettre dans ce moment
l'application des principes dont je reconnais la vérité. Si le peuple

était éclairé, il n'y aurait aucun inconvénient d'adopter le projet



494 SOr.lKin I»ES JACOniNS [18 Nov. 1792]

Cambon; mais le peuple a une confiance aveugle dans le? prèlres, le

peuple les croit encore nécessaires à son bonheur; et vouloir les lui

enlever, c'est exciter le réveil du fanatisme. Craignons que ce monstre,

déjà ti,'int de notre sang, ne veuille encore s'en abreuver. Craignons

de rendre les prêtres ennemis de la République naissante : alors ils

pour+'uient enlever aux législateurs la confiance dont ils sont investis

et s'opposer avec succès à rétablissement de la République. Ainsi

donc, en convenant des principes avancés par Manuel, je m'oppose

à leur application actuelle, parce que je la crois dangereuse et impo-

litique. Applaudissements.)

Un citoyen de la section de la llalle-aux-Hlés écrit à la Suciolé pour

lui dénoncer Chambon, médecin, qu'un grand nombre de voix portent

à la place de maire de Paris '. Ce citoyen croit (piil e«t de son devoir

de dévoiler la conduite du médecin Cliaml)on. Il l'accuse d'être un

Feuillant, un modéré, un Fayettiste; il finit par inviter la Société à

prendre tous les moyens possibles pour empêcher que les sufTrages

se portent sur un liumnie <jii'il dit être indigne de la confiance pu-

Jilique.

La Société applaudit au zêlc du dénonciateur de CI)aml)on.

Un citoyen observe que la faction brissotiue fait l»»u> ses efforts

pour faire nommer Chambon à la place de maire. Il dit que Brissot

a fait beaucoup d'éloges de Chambon dans son journal, parce que ce

dernier est le médecin de Brissot, qui sans doute ne serait [tas fâché

de voir son médecin élevé à la place de maire «le Paris. [Applaudis-

sements très vifs de l'assembler cl des tribunes.)

Un citoyen demande que la Société ne tienne pas de séance le len-

demain, afin de laisser à chaque membre des Jacobins la facilité

d'aller dans sa section voter [lonr le clioix d'im maire.

Quebjues citoyens s'oi)posent à celte moli<m, fondée sur ce «jue les

nicndires de la Convention pouvaient venir aux Jacobins; mais nu a

observé que les intrig.inls prcdilairnl de l'absence des |(;itriol('> pour

former des cabales, que le meilleur moyeu de les déjouer élail de

rester |»résent jusqu'à la fin des asseml)lées de section.

Cet avis a prévalu, et la Société a terminé sa séance en arrêtant

(ju'elle n'en liendrait pas le lendemain, aliriqiie eiiaque citoyen juiisse

voter dans sa section avec [dus de faillite.

La séance a été levée à dix luuie-.

1. Cliaiiiboii fut en ofTt't l'-lu maire de Paris par 8,3.'i8 voix contre :j,90r) don-

nées à Liilier. Le dépotiilleuient des sulTragcs eut lieu le !«' décembre 17'JJ.
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SÉANCE EXTRÂORDINAIHE DU MARDI 20 NOVEMBRE 1792

LAN I" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE LE PELETIER

La séance a été ouverte par la lecture du i)rocès-verbal.

Une lettre envoyée par le Club national de Bordeaux a donné lieu

à quelques discussions. Cette Société demandait à la Société-mère

qu'elle lui fit passer une feuille périodique intitulée la Sentinelle ',

dont elle paraissait faire le plus grand éloge. Cette demande a excité

les murmures et Tiniprobation d'un grand nomijre de membres.

L'ÉvÈQUE DE Nevers-. — Je demande que l'on désabuse la Société

de Bordeaux sur le compte de Louvel; déjà elle parait avoir ouvert

les yeux sur la faction brissotine, il faut qu'elle les ouvre aussi sur

la faction louveti.ne. J'ai remarqué dans la lettre de Bordeaux, qui

nous est parvenue par le canal de Petion, que différentes autres let-

tres lui avaient été envoyées pour les faire remettre à la Société. Ce-

pendant ces lettres ne sont point parvenues à la Société. Je demande

qu'elle invite Petion à remettre les paquets dont il doit être déposi-

taire. (Applaudissemeuls très vifs.)

CiiALES. — La Société est convaincue qu'un des objets les plus

dignes de sa sollicitude est de connaître quel est l'esprit public des

départements; je vais lui en présenter quelques traits propres à le

caractériser. On vous a lu hier une lettre écrite par Paganel dans son

département 3, par laquelle il cherche à répandre l'alarme et à inspi-

rer de fausses frayeurs aux esprits inquiets des citoyens éloignés de

Paris. Eh bien, ce qu'a fait Paganel pour altérer l'esprit public dans

son département, un grand nombre de députés le font dans leurs

départements respectifs.

Les assemblées électorales étaient une époque très précieuse pour

la faction brissotine. C'est à cette époque qu'on espérait mettre en

jeu la révocabilité; on espérait que des adresses viendraient à la Con-

vention pour exclure de son sein les députés les plus patriotes. Ce-

1. 11 s'ajiit du journal-atTiche de Louvet.

2. 11 s'appelait Guillaume Tollet.

3. Pierre Paganel était député du Lot-et-Garonne à la Convention.
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pendant on a vu peu d'adresses des corps électoraux. C'est une nou-

velle victoire des Jacobins : car, s'ils n'avaient pas eu le courage de

dire tout ce qu'ils craignaient sur le système du fédéralisme, sur les

intrigants de la Convention, la faction brissotine aurait eu un succès

assuré. Je cite, en preuve des faits que je viens d'avancer, ce qui est

arrivé dans l'assemblée électorale du département d'Eure-et-Loir :

on y a dénoncé un député de ce département comme Jacobin ami de

Marat; l'assemblée électorale a délibéré s'il y avait lieu à la révoca-

tion dudit membre. Je donne l'éveil à la Société sur cette nouvelle

manœuvre de l'intrigue, afin qu'elle prenne des moyens pour la dé-

jouer. Je finis par apprendre à la Société que le député qu'on a voulu

révoquer, c'est moi. [Applaudi.]

Tallien. — La Société n'ignore pas les mano'uvres que l'on em-

ploie pour éloigner des Jacobins les membres de la Convention. On

emploie pour les calomnier les mêmes moyens emi)loyés par Léopold

et La Fayette. On veut faire regarder l'exclusion des intrigants Fau-

chet et Brissot comme l'effet d'un parti, tandis (jue c'est le résultat

des véritables principes. J'ai dans ce moment (.-utre les mains plu-

sieurs lettres arrivées du Midi, dans lesquelles on s'élève contre les

agitateurs; dont on prétend que le centre est dans cette Société. Tous

ces faits vous démontreront la nécessité d'une perpétuelle correspon-

dance avec ces Sociétés. 11 laut leur envoyer des lumières. 11 n'existe

aucun journal vraiment patrioliijue; tous flattent les mêmes person-

nes et chercbent à endormir le peuple, comme en 1701. 11 faut donc,

outre la correspondance, que l'on intercepte à la poite. leui- écrire

des lettres particulières. Je le dis ici bautement, les administrateurs

des postes sont autant et plus inciviques que les administrateurs de

l'ancitu régime. S'ils se croient calomniés, ils peuvent m'altaquer

devant les triliuiuuix, je Iciu- répondrai, .le Irni- dirai qnils (»nl,

même dans cette Société, des émissaires qui les instruisent de ce

qui s'y passe; je leur dirai ipie «ians les bureaux des postes le même

incivisme règne. La Société dnil dune prendra de grandi--^ im'sures;

il ne faut pas <|u'elle nage entr'e deux eaux; il r.iul ipi'ellc arraclir le

masque aux liommes (|ui sont les plus m(»rlcls ennemis de la libi-rlé.

Il ne faut plus de circonlocution ; il faut (pTellf tlise : <• Hris-:ot est un

scélérat, Louvet est nn inliiuanl, itoland est indigne de iiidrc t-on-

fiance, (îlavière doit être destitué. » Ce n'est [tas un germe d'insurree-

lion que je jette ici, c'est un ge-rnie d'esprit |)ul»lie. Il faut (|ne tous

les membres de celte Société cpii sont députés à la Convenlicm se

cbargenl d'écrire toutes ces vérités dans les d(''|>arlemenls.

Des lettres sont parvenues h Petion pour la Société; c'esl sans
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doule une erreur de ses bureaux qui fait qu'elles ne nous ont pas été

remises. Mais je ne crois pas que la Société doive faire aucune invita-

tation à Petion, cela est indigne d'elle; elle ne doit pas faire d'invita-

tion à des individus. Il faut que ces hommes, qui assistent à nos

séances, et qui ensuite vont souper chez Petion, lui disent : « Nous ne

venons pas ici pour tes soupes, mais pour te dire que nous ne voyons

pas en toi un franc républicain. Nous espérons que, rendu à la vie

privée, tu ne seras plus environné d'une foule d'intrigants qui te ren-

dent inaccessible aux vrais patriotes. » Il faut aussi dire aux autres

leurs vérités avec courage et fermeté. On veut égarer l'opinion pu-

blique : il faut la redresser, car elle est aussi corrompue qu'en 1791.

Vous devez envoyer une adresse aux assemblées électorales; que

votre correspondance soit active; mais je demande que l'on passe à

l'ordre du jour sur ce qui concerne les invitations à faire à Petion,

car elles ne conviendraient pas à la dignité des Jacobins. {Applau-

dissements très vifs.)

L'ÉvÈQUE DE Nevers. — Je suis pénétré des mêmes principes que le

préopinant. Je suis d'avis que la Société doit prendre tous les moyens

possibles pour s'opposer aux effets du brissotisme, car les départe-

ments sont infectés du virus brissotique. Mon département en est

une preuve, car, malgré les lettres et les circulaires de la Société,

mon département est aussi fanatique et aussi brissotin qu'auparara-

vant. Et, pour faire voir combien l'esprit public s'est corrompu, on a

nommé officier de gendarmerie Nicot Destleger, contre lequel j'ai

dans ma poche quantité de lettres que des gendarmes m'ont remises.

Tallien propose d'écrire aux corps électoraux pour les prémunir

contre les mauvais choix : j"observe que ce moyen est inutile, car la

mission des électeurs est sur le point de finir.

Tous savez sans doute que le ministre vertueux ' est venu nous dé-

noncer des papiers qu'il a trouvés aux Tuileries. La Convention a

perdu la dignité qui lui convenait. Il était question d'un décret d'ac-

cusation rendu depuis huit jours et non exécuté. La Convention a

demandé le ministre de la justice pour rendre compte de l'inexécu-

tion du décret d'accusation lancé contre l'ex-ministre Lacoste. Le mi-

nistre de la justice a pris tous les moyens possibles pour se justifier
;

mais il est facile de voir que le ministre n'a pas fait son devoir. On
interpelle Roland, et Roland, qui n'avait pas sa femme à ses côtés,

n'a su que répondre; il a dit qu'il était tellcuient surchargé d'affaires

qu'il ne se rappelait pas ce qu'il avait fait relativement à l'ex-ministre

1. C'est Roland que Tévèque de Nevers désigne ainsi ironiquement.

Tome IV. 32
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Lacoste. Il a remis à demain sa juslificalion. Personne ne doute que

Roland n'apporte demain une belle défense, car Roland va diner avec

tou> les députés parasites cpii assiègent sa table; il a eu un lète-à-téte

avec sa femme, et il apportera demain une réponse qui piouvera

qu'il est innocent, comme il est prouvé jusqu'ici qu'il est vertueux.

Pour resserrer les liens de la fraternité qui nous unit, je demande

que les députés qui assistent à vos séances jurent, sur la foi du ser-

ment, qu'ils ne trahiront point les intérêts de la patrie, et qu'ils sau-

ront mourir à leur poste plutôt que d'abandonner la cause de l'éijra-

lité.

Un membre s'écrie : « Il ne nous faut point de serinent, mais il nous

faut des actions. »

L'ÉvÉQUE DE Nevers continue. — Je réponds que c'est parce que nos

actions n'ont point encore justifié le choix de nos commettants que

nous devons prêter le serment; je demande que tous s'y astreignent

pour se distinguer des mauvais citoyens. Quant à la correspondance,

je demande que les membres de la Société qui sont députés envoient,

sous le cachet de la Convention, des écrits utiles aux départements.

afin d'éviter Timprobité des administrateurs des postes.

GouPiLLEAU (de xMontaigu). — Vous savez que Roland a fait briser

un mur, quil a trouvé dans une excavation des papiers intéressants.

Je crois que des commissaires choisis par l'Assemblée législative

pour inventorier tous les [lapiers du ci-devant roi pouvaient être

appelés à connaître ces nouveaux papiers de Louis XVI. Témoin de

tous ces faits, je dois en rendre compte à la Société. Je prie la Société

d'observer que le citoyen Laloy ' et moi sommes chargés de procéder

à l'inventaire des papiers qui se trouvent au château des Tuileries,

Nous avons parcouru tous les appartements et nous avons rempli

notre mission avec zèle. Ce matin, depuis neuf lieures et tiemie, lo

citoyen Laloy et moi étit_ms occupé- à continuer l'inventaire des pa-

piers tiouv('-s chez Louis \\\.

Roland s'est introduit dans le château et est monté dans les ap-

partouients du ci-devant roi; nous avons appris qu'il a fait briser un

mur, que là, sous le prétexte d'une dénonciation secrète, il a fait faire

une fiuverture et a trouvé «les jiapiers intéressants. Nous eroyons (pie

des commissaire pouvaient êtic appelés à l'examen de ces papiers.

Alors H<daud est venu à la Convention à midi et demi, il nous a dit :

" Je viens de découvrir des papiers avec beaucoup de peine; il a

1. l'icrre-.Viiluiuc Laloy élait dOpiil'' il<' la llaute-Manu- 'i li < .<'ii\ • nlinii.
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fallu briser un mur. » Et comment, en si peu de temps, a-t-il pu faire

l'analyse de ces papiers? Tout ceci n'est qu'une observation que je

soumets à la Société. Roland n'a pas fait ce qu'il devait faire. Il sait

que Lalov et moi étions chargés de l'inventaire des papiers; j'aurais

désiré que Roland nous eût dit : « Citoyens, je connais l'étendue d.^

votre mission; venez avec moi. » M:\\s couiment peut-il se faire que

Roland, connaissant notre mission, nous ait laissés à l'écart? Je vous

déclare que je n'ai jamais été ni pour ni contre Roland : je suis pou;-

le bien de ma patrie; je vous déclare donc que je trouve très exlra-

ordinaire que liolaml ait Icuu celte conduite, car les patriotes ar-

dents peuvent l'accuser d'avoir soustrait des pièces relatives à

Louis XVI; les amis de Louis peuvent l'accuser d'avoir soustrait de.;

pièces à la ilécharge de Louis XVI. Mon collègue et moi prions la

Société de croire que nous avons i^r-iipli notre mission avec zèle et

impartialité et que Roland a fait une insulte à la Convention. Yoilj

le compte que nous devions rendre à la Société. [Applaudissements

frh vifs.)

Un citoyen demande que Goupilleau soit invité à rédiger par écrit

les réflexions qu'il vieut de soumeUre à la Société. [Applaudi.)

Basire. — Roland n'a pas eu seulement pour but d'humilier les

commissaires de la Convention : sa conduite tient à un plan plus

profond. Je suis sûr que, dans ces papiers apportés à la Convention, il

s'en trouvera non contre Brissot et sa faction, mais contre les véri-

tables Jacobins. Les partisans de Roland sentent bien que son règne

ed pa«sé, car (iensonné, le chef des intrigants, disait, il y a quelques

jours, qu'il fallait user Roland. Ce ministre n'a plus qu'un crime à

coMimcttre : eh bien! il va le commettre.

Je demande que les éclaircissements de Goupilleau soient rédigés

par écrit et déposés au Comité de ^sûreté générale.

La Société invite Goupilleau à rédiger par écrit sa dénonciation

conti'c Roland, afin qu'elle soit imprimée et qu'on lui donne la plus

grande publicité.

RoinîSi'iKRRi: jeune. — Je crois que Roland a pu non seulement

retirer des pièces, mais encore qu'il a pu en ajouter, (;t j'ai vu des

Brissotins dire que c'était une bonne trouvaille; la juie de Brissot

n'est pas naturelle: il était triste, et aujourd'bui il est très rayonnant.

C... — Je demande que Roland soit tenu de faire venir le serrurier
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au Comité rie surveillance, et je crois qu'il aura beaucoup de peine à

le trouver. (Applaudi.)

Talliex. — Je puis sorti un des derniers de la Convention, je me

suis trouvé à cote de Louvet, qui attendait Roland pour aller diner

chez lui. On m'a demandé si j'étais un des commissaires. Ayant ré-

pondu que non, on m'a invité à me retirer, et je suis aller diner non

chez un ministre, mais chez un traiteur. Comme j'avais oublié mon

mouchoir à la Convention, j'y suis rentré; on m'a fait quelques dif-

ficultés sur ce que je n'étais pas commissaire; un d'eux m"a dit : « ()n

sera bien surpris lorsque l'on saura que les plus enragés Jacobins

sont compromis dans ces papiers. »

Voici un fait que j'atteste.

C... — 11 ne faut pas se dissimuler que l'on veut détruire la Société

des Jacobins. Déjà on lui avait porté deux attaques, la premiéie à la

fin de l'Assemblée constituante, la seconde lui fut portée par La

Fayette. Dansée moment on vous prépare une nouvelle attaque. Tous

les journaux sont dans de mauvais principes, à l'exception du

Créole ' et d'Audouin^ et tous nos départements sont infectés de

brissotisme; je vous déclare que le mien est tellement éiiaré par les

écrits empoisonnés de Roland qu'ià peine ai-je pu garantir doux dis-

tricts sur six des poisons du brissotisme. Pour en détruire l'inlluence

dans la République, que mes collègues se rendent ici, et, ne fussions-

nous que douze à ce sacré rocher de la Montagne, ces douze triom-

pheront de tout.

Laissons les intrigants suivre leurs voies obliques et tortueuses:

plus ils commettent d'attentats contre la liberté, plus ils précipitent

leur ruine. Je conclus à ce que le Comité de sûreté générale tienne

un registre des crimes de Roland, et alors nous ferons punir ses in-

trigues. {Applaudissements très vifs.)

CiiALES. — Le but des intrigants est de cliercher les moyens

d'éloigner le jugement de Louis XVI. Pour arriver à ce but, ils

mettent en ov;tiil niilli^ (piesticuis incidentes: c'est un rapport siu" les

subsistances et une foule d'autres (piustions piopices a éloigner la

gr'iinde discussion relative au traître Louis XVI. Pendant (jue le temps

sera employé à l'examen iIl' ces objets, par des adresses et différents

écrits insidieux on disposera les esprits au royalisme, à la clémence.

Je déclare, sur la foi de mon patriotisme, (jue l'on cherobe dans ce

moment à corrompre l'opininn publicpie sur [le jugement du roi.

1. Il s'agit fin ('réolc patriote, par Milsccnt.

U. Audouin rédigeait le Journal universel.
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Donc je conclus que la Société doit inviter tous ses membres qui sont

en moine temps députés de faire des affiches semblables à celles de

Dubois-Crancé et de Cloots. Je demande que les députés patriotes

forment une caisse patriotique, avec une partie de leur traitement,

pour faire imprimer tous les écrits (pi'iis croient capables d'éclairer

l'opinion publique.

Un citoyen du faubourg Saint-Antoine dénonce Roland pour avoir

placé à la tète d'une manufacture des hommes inciviques, des intri-

gants, qui jamais n'ont rempli les devoirs de citoyen. {Applaudi.)

Un membre dénonce aussi Roland; il attaque la conduite qu'il a

tenue au conseil général du département; il l'accuse d'avoir dit, en

présence des administrateurs, que les sections de Paris étaient rem-

plies de brigands : « Je suis prêt, dit ce citoyen, de signer ma dé-

nonciation au Comité de surveillance. Je voudrais bien savoir où sont

les brigands dont parle Roland; c'est une calomnie atroce contre les

Parisiens
;
j'en demande vengeance, et je vais aller signer ma dénon-

ciation au Comité de surveillance. »

La séance se termine par la lecture d"une lettre du citoyen Wester-

mann. Il annonce à la Société la prise de Matines ; il donne l'état des

approvisionnements trouvés dans cette ville ; il peint la joie des Belges

délivrés du joug de la servitude, leur reconnaissance envers les sol-

dats de la République; il finit par dire que partout nos armées sont

regardées comme libératrices des peuples.

La séance a été levée à dix heures.

CIV

SÉANCE DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 1792, L'AN P^

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE LE PELETIER

[Pclilions cl communications diverses.]

Le Fort demande que les commissaires chargés de rédiger l'histo-

rique des faits relatifs à la révolution du 10 août et aux journées des

2 et 3 septembre soumettent leur travail à la Société.

MoNESTiER. — J'appuie d'autant plus cette motion que l'opinion pu-

blique est corrompue dans les départements et que le rolandisme fait
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dliunililes proixrè^. Il en est ici comme à la Convention : lorsijiie Ion

fait un enfant léuitime, plnsieurs enfants bâtards viennent étiuilTer

Tenfant léi^itiine. Quelque relard que vous apportiez, la clioj^e piiMi-

que ne manquera pas, car elle e?t fondée sur la justice et la vérité, et

le diable emportera plutôt Roland avaid (remporter la liberté. Cepen-

dant je demande que Ion interpelle les commissaires chargés de la

réflaction de l'historique, afin que, s'ils ne veulent pas le faire, d'au-

tres le fassent à la minute.

Cii.MsoT. — Kn ipialité de commissaire chargé di' la lédaclion de

l'historique, je dois r'.onncr des explications à la Société. CoUol était

un de mes collègues; Collot nous avait promis de nous soumettre sa

rédaction, et, à l'époque où il devait nous la soumettre, il est parti

pour Nice. Au reste, je promets que nous allons nous en occuper et

que dans peu nous pourrons vous présenter le résultat de nos tra-

vaux. Quant aux intrigants dont le préopinant parait redouter i'in-

lluence, leur règne passera bienhM. Le règne des Barnave, l.aindli et

La Fayette est passé; eh bien, Roland et Brissot s'anéantiroid comme

eux devant la majesté des sans-culottes. [Applaudi.)

Alex.\.ndre Courtois.— Il s'est élevé une grande question à la Con-

vention nationale : elle a été de savoir si Ion réunirait à la France,

sur la demande qui en a été faite, le pays des AUobroges. Comme
cette question doit être résolue sous trois jours, je pense qu'il est

ini|iortant de la discuter dans celte Société.

Je ne viens point donner mon avis; je viens demander qu'on mette

celte même question à l'ordre du jour de demain. Cependant je solli-

cite la permission d'exposer à la Société quelques idées générales.

Je les lui présenterai non pas pour bonnes, mais pour ndiMiiu's; non

pas comme une opinion, mais comme un doute.

Je ne comltattrai pas l'idée de faii'e une ré|iul)ii(pu' universelle,

semblable à celle qui- nous a présenféi' Anarcliar>is Cloots sous les

couleurs les plus séduisantes. Celte idée, cpd plail à l'àme, est piul-

être plus belle que convenable. C'est une de ces idées iidinilé'-iiui.des.

plus faciles à concevoir qu'à mettre en pratique. Je sai-iiur l.i nature

nous a créés pour èln? frères, n)ais je' sais au<si ipi'elle non- a divi-

sés en familles, qu'elle a posé tles bornes aux gouve-rnenienls, comme

(db; en a mis à l'esi)i'it liumain. (]es boi'ues sont sensibles: ce soni les

iiinil"'- pliysiques, les mers et les hautes numta.unes. l'dles réparent

les climats et les hommes, parce que lis lioniuies el les clinials stuil

divergents. C'c-I, en e(Tr|, une (piestion de savoir si tous les boniuu's

sont lails |)oui- (diejr aux mêmes lois il ;!iix mêmes usages. On vil,

en (irèlc, de boiuu's lois et de rm'i lianl< lionime^, et ,iiileur< de nu'-
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chaules lois et des hommes bons. Platon refusa de donner des lois

aux Arcadiens et aux Tyrrhéniens, qui ne pouvaient souffrir l'égalité.

Et .I.-J. Rousseau a conclu lui-même que les mêmes lois ne pouvaient

convenir à beaucoup de provinces diverses; que ces provinces diver-

ses ne pouvaient souffrir la même forme de gouvernement. Il y au-

rait bien des raisons de se ranger à son avis: d'abord cette vérité tri-

viale, mais juste, que les sociétés trop étendues sont des eaux plates

où rien ne jaillit; que c'est le sort des grands empires de se diviser

et de se dissoudre; que l'action des grands gouvernements est tou-

jours lente, comme il est vrai qu'un poids devient plus lourd au bout

d'un grand levier; que par sa trop grande latitude un gouverne-

ment est moins propre aux mœurs qu'un petit État, parce que le

luxe y est nécessaire, que les vertus y sont plus ignorées et les vices

plus impunis; que ce gouvernement est moins propre au patriotisme,

parce que les citoyens y sont moins rapprochés, que les affections y
sont moins vives et les relations moins actives; qu'enfin les dépenses

y sont excessives, et que ce même gouvernement peut être non seule-

ment plus oppressif, mais encore en butte à la jalousie des autres

nations.

Cependant je ne suis pas tenté de conclure contre les grands gou-

vernements, car je crois qu'ils n'ont été regardés comme vicieux par

les publicistcs que parce qu'ils ont été considérés tels qu'ils étaient,

et non tels qu'ils devaient être. D'ailleurs J.-J. Rousseau lui-même a

dit que s'il y avait des raisons de se resserrer, il y avait aussi des rai-

sons de s'étendre, et qu'il y a des États tellement constitués que !a

nature de leurs conquêtes entrait dans la constitution même; qu'en-

fin, pour se maintenir, ils sont forcés de s'agrandir sans cesse. Cet

agrandissement a sans doute ses inconvénients, comme toutes choses

humaines, mais on peut les prévenir, et notre siècle a trouvé des

moyens pour cela qui n'existaient peut-être pas auparavant.

Au surplus, ce serait une raison d'accepter l'union d'un pays sans

être obligé d'accepter l'union d'un autre, surtout si, comme au cas

particulier, ce pays ne pouvait pas suffire à un gouvernement parce

que sa population ne serait pas en proportion de son territoire, et

que son territoire ne serait pas d'ailleurs assez riche. Mais, en ce cas,

il faudrait motiver l'union. Je demande l'ajournement à demain.

Un prêtre ciloyen ' écrit à la Société : « Je suis curé de campagne

1. C'était le citoyen Ollivier, curé d'Auchauip [sic), district d'Étauipes, d'après

le Premier journal de la Convenlion nulionale, ou le l'oint du jour, w" 02. — Mais

je n'ai pas pu identifier ce nom de lieu.
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et je suis marié; mon cœur me dit ijuc j"ai fait une bonne action,

mais j'ai encore à combattre les préjugés du célibat sacerdotal. J"ai

fait un discours pour éclairer mes concitoyens. Je le présente à la

Société; je la prie d'en agréer l'bommage, car je crois avoir bien mé-

rité des bonnes mœurs. » (Applaudi et mention honorable.)

in citoyen apprend que non seulement les prêtres se marient,

mais que les évêques payent aussi le tribut à la nature. « J'apprends,

dit-il à la Société, que l'évêque d'Évreux ' est marié. » (Applaudi.)

SiMOND. — Je demande qu'on envoie à la Société de Chambéry des

exemplaires de l'ouvrage de ce prêtre citoyen pour édifier les Savoi-

siens, afin de leur apprendre que l'individu qui fait droit à la nature

est plus louable que l'individu récalcitrant.

La Société se rend au vœu de Simond.

SiMOND. — Ayant été député en Savoie parla Convention natidualo,

je vais rendre compte de ma mission à la Société des Jacobins. Je n'ai

vu dans ma patrie qu'une unité de sentiments pour la réunion à la

France. Je n'ai vu que le même amour de la liberté, et je crois que

les AUobroges étaient dignes d'être libres. Je vais m'attachera faire

sentir les avantages de leur réunion, tant pour eux que pour la Ré-

publique française.

La position physique et politique de la Savoie demande sa réunion

à la France. La position physique de la Savoie est telle qu'il faut, en

temps de guerre, trente mille hommes jtour garder les frontières de

la République, et, si la Savoie était léunie à la France, il sutlirait de

«ix mille hommes. Quant k la position politique, elle réclame égale-

ment la réunion de la Savoie à la République française. La Savoie a

le même langage que les Français, le même idiome y est en usage;

nous avons les mêmes usages que la France. (Juand les ultramontains

voulaient nous insulter, ils disaient (pic nous étions l'ramais; les

Piémontais étaient si persuadés ipie nous avions les habitudes des

Français qu'ils Vfjulaiunt nous forcer de parler le langage du souve-

rain du Piémont.

Nos mo'urs, si diflérentes de celles des Piémontais, se rapprochent

beaucoup de celles des Français. Il n'est pas extraordinaire de voir

des Piémontais se promener longtemps seuls sans se parler, comme
des pantomimes, au lieu (|U(' les Savoisiens ont des mo'urs douces,

sociables; et, semblables aux Français, ils sont allables et prêveiuints

pour les étrangers. Les relalioim commerciales sont les mêmes; la

I. C'.tail Thi.iiias Limlcl.



[21 Nov. 1792J SOCIÉTÉ DES JACOBINS 50a

Savoie est un pays d'où le despotisme chassait une foule d'individus

qui refusaient de s'abandonner à l'industrie, parce que les tyrans

g'emparaient du produit de leurs travaux : comme ils vont s'empres-

ser d'y revenir pour jouir du bienfait de la liberté ! Le commerce va

se ranimer et prendre une nouvelle vigueur. Vous n'ignorez pas que

la Savoie a des productions superflues; que Ton unisse la Savoie à la

France, toutes les productions deviendront communes aux deux peu-

ples, et alors il s'établira des rajjports commerciaux qui les uniront

éternellement. Ainsi, la position physique et politique de la Savoie

réclame la réunion à l'empire français. Je prie donc la Société des

Jacobins d'appuyer la demande du peuple savoisien auprès de la

Convention nationale. [Applaudi.)

DoppET. — J'étais Jacobin avant que d'être député de l'Assemblée

nationale des Allobroges : c'est donc comme membre de cette Société

que je vais vous rendre compte de ma conduite. C'est après la jour-

née du 10 août que j'ai quitté cette Société; ce fut après cette époque

mémorable et glorieuse que je rejoignis l'armée du Midi et que,

comme lieutenant-colonel de la légion des Allobroges, j'entrai en Sa-

voie avec cette armée. Nous entrâmes à Chambéry à deux heures

après midi, et le même jour, à six heures du soir, je présidais déjà

une nombreuse Société de Jacobins.

Maintenant, chaque ville, chaque bourg et village a son atelier de

piques et sa Société populaire; le peuple savoisien exerce pleinement

sa souveraineté, et l'arbre de la liberté est vraiment planté dans un

»ol fait pour lui donner la sève la plus salutaire et les racines les plus

étendues. Comme Jacobin, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour la cause

de la liberté et de l'égalité; voici ce que j'ai fait, comme membre de

l'Assemblée nationale des Allobroges, pour établir, démontrer et dé-

fendre la souveraineté du peuple... Instruits par quatre ans d'expé-

rience de la Révolution française, tous les patriotes allobroges avaient

senti avec moi que, dans l'acte où le peuple allait exercer sa souve-

raineté, il fallait annuler l'influence des villes: aussi il fut arrêté que,

quelle que fût la population des communes, elles ne fourniraient cha-

cune qu'un député ; ainsi une municipalité de la campagne comptant

trois cents individus a fourni un député, comme la municipalité de

Chambéry, qui compte seize mille habitants : voilà donc réduite à rien

l'influence des agents d'un parlement, d'une intendance, d'un gouver-

nement militaire et d'autres machines vexaloires... Outre que chaque

commune avait émis dans son assemblée son vœu pour la réunion à

la France, elle donna encore au député qu'elle envoyait à Chambéry

des pouvoirs illimités et spécifiant le besoin et le désir d'être réunis
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à la France. L'assemblée générale de ces députés eut lion à Chamljéi-v

le 21 octolire dernier. Cts député»; étaient au nombre de six cent cin-

<Iiiautt'-troi>, qui est à trois près le nouibre des couiinunes de la Sa-

voie. La preuiière séance de cette assemblée générale se passa à véri-

fier les pouvoirs des députés; j'en ai remis ce matin le pron-s-verbal

Â la Convention nationale. Quand on vit que la très granrle uiajorité

donnait des pouvoirs illimités à ses députés, on seulit qu'il fallait, eu

attendaut que la France eût parié, se constituer en Assemblée natio-

ïuile et faire régner la cause de la liberté et de l'égalité.

Le premier décret que rendit cette Assemblée nationale fut Faijoli-

tion de la royauté; on rendit ensuite les biens du clergé propriétés

nationales; on a séquestré les biens des émigrés; on a fait prétei- un

serment à tous les pouvoirs provisoirement constitués; enfin le peu[ile

allobroge a spontanément et pleinement exercé sa souveraineté. Mais

il nous a nommés ses députés pour flire à la République française (|ue,

s'il se fait gloire de jouir de sa souveraineté, ce n'est que pour avoir

Je plaisir fie traiter en souverain avec la France, sa bienfaitrice; ce

n'est que pour se joindre à elle et lui demander à faire partie inté-

grante de sa République; si la Savoie a décrété des principes, c'était

pour ne pas laisser la Savoie sans loi en attendant que la France eût

parlé; c'était, enfin, pour lui montrer, par son attitude lépublicaine,

<|u'elle n'est pas indigne d'être le quatre-vingt-quatrième dépar-

tement. Voilà où en sont les AUobi'Ogcs libres; leur cause est dans

le cœur de tous les Jacobins; leurs intérêts sont dans les mains de

tous les amis de l'humanité. Voilà mes trois collègues : je les présente

à la Société, parce qu'ils sont aussi Jacobins et «ju'ils eu cbêrisscnt le-

ju'ineipes.

Maintenant je vais parler comme soldat allobroge; je ne vous dii-.ii

pas qui' j'ai tué des Pièmoutais, car ils riiyaieut d'une proinpiiliidc

même romanesque; je vous présente ce qu'ils oubliaient eu coiu-aut :

c'est un boiuiet de capitaine de grenadiers; je demande iju'il soit sus-

pendu comme \m monument d'ignominie à coté de ces fers que je

vois à la voûte; ji.' dcmandt' (pi'nu y mette celte inscriptidu: << (iOureur

j)iémonlais. «Cet bommage n'a de prix (pie j>ar la rare i)laisanlerie ;

daigne/, l'accepter de la main d'im di- vos frères, et croyez »pii', dans

quelque siluatiun «puî me place le soil, je serai loujoui's vrai id franc

.lacobiii.

ViLLAHS, (li'iuilc dr Savoie. — .Vvilis sous le despotisme, sans c.'.-se

vexés |)ar une multitude de tyrans subalternes, les Savoisiens sem-

blaienl .: • drvoir Iniuvcr lir rcincdi- ;i li'ur< maux (pic dans leur dè-

ses[»oir; uiai- les .\inis de la lijierh" veillaient siii- uniis; le diapeau



'21 :!0v. 1702] SOCIÉTÉ DES JACOBINS a07

tricolore a paru, el nos fers sont tombés. Sans ('.oute c'est à von--,

dignes soutiens de la liberté, c'est à votre zèle infatigable que in

France doit et devra dé>ormais ses jours beuretix, comme nous vous

devons notre nouvelle existence. Encore au berceau de la liberté,

nous venons parmi vous puiser les lumières dont nous avons besoin

pour parcourir dignement la brillante carrière que vous nous avez

ouverte. Ambitieux pour tout ce qui tient à la dignité d'hommes

libres, nous avons la fierté de croire que, vous ayant pour modèles, il

n'est aucun but où nous ne puissions atteindre. Les habitants des

Alpes vous offrent, par ma voix, le témoignage de leur reconnais-

sance; leur cceur est pur, leur àme contraste avec la froideur des

glaces qui les environnent, et ils s'estiment heureux si leurs nouveaux

frèi"es les jugent dignes de vaincre ou mourir sous les drapeaux de

la République.

Un commandant d'une légion franc/te cl un des vainqueurs de la

Bastille font hommage à la Société de différentes dépouilles enlevées

aux satellites des tyrans. On y remarque des casques qui couvraient

la tète des soldats de la légion de Mirabeau, et d'autres bonnets qui

ont été enlevés aux émigrés et aux Autrichiens. <.<. Recevez, dit-il, ces

dépouilles de nos ennemis, pour servir de monument éternel à leur

honte et au courage des Français. J'ai, dit-il en finissant, une telle

collection que je puis en envoyer à tous les départements. » (Applaudi.)

Lii PnÉsmENT. — Vous avez détruit la Bastille, vous étiez dignes de

détruire les tyrans de l'Autriche; nous conserverons au milieu de

nous ces dépouilles enlevées aux ennemis de la liberté et nous les

garderons comme un monument éternel de votre courage.

Duhois-Craxcé. — Je dois ici rendre hommage au patriotisme et à

la valeur des braves Savoisiens; témoin des efforts qu'ils ont faits

pour devenir libres, je dois dire qu'ils sont dignes de la liberté, qu'ils

sont dignes d'être Français. J'espère que, dans l'examen de cette

grande question, la Convention ne se laissera mouvoir que par l'inté

rêt général et qu'elle n'écoutera pas les petites passions de quelques

intrigants qui lui feraient prendre une délibération propre à la dés-

honorer aux yeux de l'Europe entière. J'observe la Convention, de-

puis six semaines, avec des yeux attentifs; je commence à ciumaitre

le but de l'intrigue. Je l'attends à l'examen de la grande question de

la réunion des Savoisiens. Je monterai à la tribune et je leur dirai :

« Messieurs, tous les intrigants, jusqu'ici, ont été précipités du haut

de la roche tarpéienne, il faudra que vous sautiez comme les autres. »

[Applaudissements très vifs.) Quant à Barbaroux, je ne le crois qu'é-
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garé, mais, si je le croyais coupable, je lui dirais : « Barbaroiix, lu

te rappelles qu'après avoir été nomme représentant du peuple tu as

déposé un poignard sur l'autel de la patrie en disant que, si tu tra-

hissais tes commettants, ils pouvaient s'en servir pour te punir : eh

bien, ce poignard, en passant par Avignon je m'en suis saisi, et j'at-

tends le vœu de tes commettants. » Applaudissements 1res vifs.)

Voilà ce que je suis prêt à dire à Barbaroux, s'il s'associe aux com-

plots de l'intrigue. Quant à l'esprit public des départements, il n'est

pas si corrompu que vous vous l'imaginez; ne croyez pas que les

braves Marseillais aient changé de principes; et je ne serais pas sur-

pris, avant huit jours, de voir arriver de Marseille une dénonciation

contre Barbaroux et Boland. {Applaudi.)

Avant de descendre de la tribune, je crois devoir donner commu-

nication à la Société d'un marché conclu entre Beaumarchais et l'an-

cien ministère '. Elle y verra une nouvelle preuve des brigandages de

la cour.

Beaumarchais s'est engagé, par un marché du 3 avril, à fournir

au gouvernement cinipianle à soixante mille fusils étrangers, et

livrables du jour du marché au 1" juin, à raison de 30 livres en as-

signats. On lui fait une avance de 300,000 livres, et il s'est soumis à

un dédit de 50,000 livres pour sûreté de l'exécution de ses engage-

ments; mais il est survenu des obstacles de la part du gouvernement

hollandais : les armes sont arrêtées à Tesven,en Zélande, d'où Beau-

marchais espère les retirer à l'aide du ministre de France à la Haye;

il a même été fait entre les ministres de la guerre et des aiïaires

étrangères et Beaumarchais, le 18 juillet, une transaction au sujet de

l'exécution de ce marché, par laquelle il a été convenu qu'attendu l'in-

certitude du temps où ces armes pourraient être embarquées pour

la France et la didiculté d'en fixer la valeur en assignats, dunt le

cours variait conlinucllcuieut, elles seraient payées eu florins oun-ants

de Hollande, à la Haye où à Amsterdam, au prix de 8 florins 8 sols

la pièce, garnis de leurs hayonnettcs, et (|ui'. pour indemniser B(niu-

marcliais des fonrls par lui avancés i^Mir l'I^lal et du lirndiri- qu'il

aurait fait en cédant ces armes aux ennemis de la France (ce à «luni

il s'est refusé, ainsi que les ministres l'attestent), il lui serait alloué

un intérêt commercial de 15 liv. p. 100 par an, à compter du 3 avril,

sur la valeur lutali- des l'usils, au prix ei-dessus rappiU'lé. et payable

de trois et tmis mois; il a él<'' arrêté eu outre i\\u\ pour racililer au-

1. Sur co traité dt- Ittiiumanlmis avec le ministre Lajarii, voir iikhi limtcil

(les actes du Comité (te satiil i>iil,llc. I, 24, o2, :i3, .'il. — Et sur les suites de celte-

afTaire, voir Hiid., IV. IMl. '2M',, 2T.I ,i 28"., :tO".t; V, «3, 6;i.
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dit sieur Beaumarchais la marche de ses airaires courantes, à laquelle

tant de fonds arrêtés en Hollande et tant de sacrifices nuisaient hau-

tement, il lui serait payé, sur le prix principal de la vente desdites ar-

mes, 200,000 florins banco de surplus, qui seraient payés à la fin de la

guerre, ou plus tût si les obstacles mis à l'embarquement des armes

peuvent être levés, mais encore qu'à la fin de la guerre les obstacles

opposés en Hollande n'eussent pas pu être levés; quels que fussent

ces obstacles, et soit que l'on continuât ou non de réclamer les armes

au nom de Beaumarchais, le payement entier lui sera fait à cette

époque, ce qui le relève de toute espèce de risques sur le transport

et le payement de ces armes '.

cv

SÉANCE DU VENDREDI 23 NOVEMBRE, L'AN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE LE PELETIER

Après la lecture du procès-verbal, un soldat, blessé dans la guerre

des peuples contre les rois, réclame la bienfaisance de la Société. La

Société, qui n'a jamais vu sans le plus vif intérêt ceux qui ont bien

défendu la patrie, arrête qu'une collecte sera faite en faveur de ce

brave soldat.

Un auteur prie la Société d'agréer l'hommage d'un ouvrage intitulé

VAmi de la jeunesse. — Mention honorable.

Le Président annonce à la Société que le général V^'impfTen de-

mande l'entrée de la séance pour présenter son hommage aux Amis

de la liberté et de l'égalité. La Société arrête que le général sera

admis.

Le général reçoit par les applaudissements les plus vifs les marques

d'estime et de reconnaissance que mérite le héros de Thionville.

WiMi'FFEN. — Je ne me présente point avec un iliscours préparé,

c'est mon cœur qui vous parle; la nature ne m'a point donné les

talents oratoires. Si vous êtes contents de mes actions, je suis suffi-

1. Ici se tei'uiine, dans le Journal des Jacobins, le compte rendu de cette séance,

bien qu'il soit suivi de Ja mention : La suite au numéro procliain. 11 n"est plus

question de la séauce du 21 novembre 1792 ni dans le numéro suivant, ni dans

les autres.



510 Sur.lÉTK DES JAC.oIUNS [-23 nov. 1702]

samment récompen?é. (Applaudissements très vifs.) Souffrez que je

vous entretienne un instant de moi avant de vous parler d'un liomme

qui intéresse la gloire de la République. J"ai appartenu à celle So-

ciété; il se fit une scission, la plupart de mes amis devinrent Feuil-

lants; pour moi, je résistai à toutes les sollicitations qui me furent

faites pour aller aux Feuillants, mais jamais je ne voulus y aller. Ne

sachanl alors quel parti avait raison, je vous dirai franchement que

je ne fus ni aux Jacobins ni aux Feuillants; mais depuis j'ai reconnu

que les Jacobins avaient défendu les vrais principes, la pure égalité,

et j'ai cru qu'il était de mon devoir de me rendre parmi vous pour y

respirer lair de la liberté. A'oilà fran-chement quelle a été ma con-

duite.

Actuellement je vais vous entretenir d'un objet de la [tlus haute

importance : j'ai reçu du ministre de la guerre l'ordre de rédiger

l'historique de ma campagne; il contiendra des détails intéressants,

car avec cinq mille hommes j'ai soutenu à Thionvillc l'attaque d'une

armée de quarante-deux mille hommes. Kn ari-ivant à Thionvillf,

j'ai trouvé (luaranle-lrois artilleurs dans la place; il n'y avait ni com-

missaires des guerres ni officiers généraux. J'ai fait tout moi-même.

J'ai jugé que celte place pouvait jouer un rôle dans l'histoire de la

guerre. Mes mémoires contiennent ma correspondance, tous les dé-

tails du siège de Thionville. Pour lui donner la plus grande authen-

ticité, je désirerais que la Société nommât des commissaires afin

de contreparapher toutes les pages de mon jo.urnal; j'en déposerai

le manuscrit dans les arcliives et, de celle manière, mes mémoires

acquerraient un grand degré d'authenticité et serviraient de moini-

menls à l'histoire. {Applaudi.)

Le Président. — AVim[)ffen, vous savez que Solon avait établi des

lois qui punissaient le citoyen qui ne prenait aucun [larti... Pour vous,

quoi que vous en disiez, vous n'êtes point resté neutre, puiscju»' vcuis

avez défendu courageusement la patrie. Je ne donnerai poini à votre

valeur des éloges indignes de la Société et de vous, car ils serairnt

toujours aii-dessuus des services cpie vous avez rendus ;\ la Ue[ui-

blique; je vous dirai seulement, au nom de la Société, que vous ave/,

bien mérite de votre pays.

Jea.nhon Saint-.Vndhé.— Citoyens, je viens combattre la proposition

du général Wimpffei/; les latn*iers qu'il a recueillis ne doivent pas

nous empêcher de jeter lui o'il sévère siu' l'objet de sa demamle.

L'Assemblée ciuivi'iiliMini'lli; a jugé couvciialilc qur rha(|ue géinu-al

rédigeât rhisturi»|uc de la cauiiJagnc, alin d'assurer à fbisloire des

monuments certains, authenliques. Le général Wiujpib'u demande
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que la Société nomme des commissaires pour coter et parapher son

journal. Lorsqu'il vous a fait cette proposition, sans doute il ne con-

naissait pas les principes de la Société ; vous n'êtes pas uuo. autorité

(N)nstituée, et par conséquent vous ne pouvez donner aucun caractère

d'authenticité à l'ouvrage d'un général d'armée. Votre conduite serait

dangereuse. Vous savez cpic la Société fut ti3ujours l'objet de la ca-

lomnie des intrigants; si vous acquiesciez à la demande de ^^'impf-

fen, ces hommes ne manqueraient pas de dire que vous voulez être

une autorité constituée et avoir le ridicule orgueil de dominer la Ré-

pubHque. Et d'ailleurs, vous n'ajouteriez aucun degré d'authenticité

aux mémoires du général Wimpflên; si la calomnie ou la malveillance

voulaient attaquer les vérités énoncées par un général digne de la con-

liance de la République, la vérité triompherait des efforts du mensonge.

Je finis en rappelant à la Société le but de son institution. Vous êtes

ici pour instruire : instruisez et ne gouvernez pas. Laissez aux intri-

gants le soin de dominer; mais vous, fidèles aux principes, ne cher-

chez point une autorité qui ne peut vous appartenir. Je conclus à ce

que la Société, en rendant hommage aux intentions pures du général

AVimpffen, passe à l'orch-e du jour sur sa proposition. {Applaudi.)

Le général WiMPFFEX. — Si l'orateur qui m'a précédé à la tribune

n'a pas saisi le sens de ma proposition, sans doute c'est à moi que

l'on doit en attribuer la faute. Il faut bien distinguer le journal rédigé

pendant le siège de Thionville et l'historique dont je parle à la So-

ciété. Le premier a été rédigé par le conseil de guerre de la place, et

est remis entre les mains du ministre de la guerre. Quant à l'histo-

rique, il contient jusqu'aux moindres détails du siège de Thionville;

il contient les actions héroïques des défenseurs de cette place impor-

tante. Je n'étais point obligé comme général de faire cet historique;

si je l'ai fait, c'est afin de transmettre à la postérité des faits intéres-

sants dont j'ai été le témoin. C'est de cet historique dont je parle à

la Société; je désirerais qu'elle nommât des commissaires pour coter

et parapher cet historique, afin d'en déposer le manuscrit dans ses

archives ; voilà ma proposition réduite aux termes les plus simples :

je prie la Société de rad(jpter.

Robespierre jeune. — Je crois que la Société peut, sans contre-

venir aux lois, adopter la proposition du général Wimpfl'en, car elle

ne contreviendrait aux lois qu'autant qu'elle agirait en nom collectif.

Or, elle peut se rendre aux désirs de Wimpffen sans agir en nom
collectif, car Wimpffen lui demande seulement de lui indiquer ({ualre

amis, quatre frères, pour coter et pai-apher ses mémoires et en faire

ensuite le dépôt aux archives. (Applaudi..)
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La Société reçoit avec reconnaissance l'offre du général Wimjjffen

et arrête, sur sa demanfle, que l'historique rédigé par lui sera déposé

dans ses archives, lorsqu'on y aura apposé le cachet des Amis de la

liberté et de Tégalité. [Applaudi.)

Jeanbon Saint-André. — Dans un moment où l'intrigue cherche à

briser les liens qui unissent les citoyens de Paris avec ceux des dé-

partements, il est de mon devoir d'annoncer à la Société un fait qui

prouve que les calomnies répandues centre les braves Parisiens n'ont

pas égaré tous les esprits et aliéné tous les cœurs.

Deux compagnies de volontaires de Paris passaient ces jours der-

niers par Montauban; les citoyens de cette ville ont reçu avec la plus

vive satisfaction les soldats parisiens, ils les ont serrés dans leurs

bras; on leur a préparé des fêtes où régnait la fraternité la plus pure,

et, dans la joie d'un banquet civique, ils se sont juré une amitié éter-

nelle et ils ont serré les nœuds d'une indissoluble union. [Applaudis-

sements très vifs.)

La Société passe à l'ordre du jour. Trois questions étaient à l'ordre

du jour : les subsistances, le procès du roi et le projet de décret pré-

senté par Cambon au nom du Comité des finances.

Bourdon de la Crosnière. — Je demande que la Société accorde

la priorité à la discussion sur le procès du roi. Cette question est une

véritable pomme de discorde, et, tant qu'elle ne sera pas terminée, la

Convention sera toujours en proie aux divisions intestines, la Répu-

blique aura sans cesse à craindre les effets dangereux des factions, qui

auront toujours un point de ralliement tant (jue le traître Louis XVI

n'aura pas subi la punition que méritent ses crimes et ses parjure?.

[Applaudi.)

Leoendre. — II est bien étonnant que ceux ipii proposent en ce

moment de s'occuper du procès du roi ne m'aient pas appuyé ce ma-

tin à la Convention. J'ai dit à la Convention que. tant que le procès

de Louis XVI ne serait pas fini, il y aurait toujours des troubles; alors

j'ai dit : « Finissons la loi siu- les émigrés, faisons une loi sur les sub-

gistances, ensuite terminons le procès du roi. » II était du devoir de

mes collègues d'appuyer ma proposition, et cependant aucun n'a

parlé; j'interpelle Lo Peletier, président, de déclarer si je n'ai pas

fait la proposition dont je viens de parler.

Le Peletier, président. — J'obsiTvc à Lcgcndre, ipii vient de nrin-

terpeller, ijue, si l'on n'a pas appuyé ce malin sa pn'prnsilion, cela

vient de ce qu'il ne s'est élevé aucune réclamation.
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Bourdon. — Il est des hommes dans la Convention qui regrettent

la royauté et qui éloigneront toujours la question du procès de Louis

le dernier. Je demande que l'on s'occupe des subsistances, et je de-

manderai la parole pour réduire la question à son véritable point.

[Discours û'Ichou, de L. Bourdon et de Le Gros, sur le procès de Louis XVI.

La séance a été levée à dix heures.]

GYI

SÉANCE DU DIMANCHE 23 NOVEMBRE 179-2, LWN 1"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE LE l'ELETIER

[Lecture d'une « pétition sur l'état actuel de la République de Genève, re-

mise à la Convention nationale par divers Suisses et Savoisiens établis à

Paris ».]

La Société de Fontenay, département de la Vendée, écrit la lettre

suivante ' :

« Nos sentiments de fraternité envers vous ne nous permettent pas

de laisser échapper cette occasion favorable de vous en donner la

preuve.

« Nous avons reçu, par la voie du ministre de l'intérieur, des libel-

les intitulés :

i° De la Constitution et du gouvernement qui pourrait convenir à

la République française, par Kersaint.

2" Des élections et du mode d'élire par liste épuratoire, par Lanthe-

11 as.

« 3° A tous les républicains de France sur la Société des Jacobins à

Paris, par Brissot.

« Les sentiments destructeurs de la liberté qui y sont exprimés ont

déterminé notre Société à ordonner que ces libelles incendiaires se-

raient brûlés, et partie des cendres renvoyées aux auteurs, sous

l'adresse de Brissot, pour leur témoigner notre indignation, partie

envoyée au Comité de surveillance, pour lui témoigner notre amour
pour la souveraineté du peuple et lui dénoncer cet écrit empoisonné,

1. Celte lettre était datée du 17 novembre i*!)2.

Tome IV. 33
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et partie à la Société des Jacobins de Paris, pour les assuror de notre

fraternité.

« Un exemplaire seul est resté dans nos archives ; il a été enchaîné

au pied, et sépajément des papiers qui constatent les succès rapides

de notre liberté et la souveraineté du peuple, et pour servir de pièce

de conviction contre les auteurs en temps et lieu. >,

La Faye, persuadé que cette lettre est très propre à dévoiler l'in-

trigue de Roland et de Brissot, en demande l'impression, l'alKche et

l'insertion dans les journaux de la Société. A l'appui de sa proposi-

tion, il annonce à la Société que Roland a plusieurs commis unique-

ment employés à correspondre avec les Sociétés populaires des dé-

partements, et qu'il fait partir tous les jours une masse énorme de

libelles sortis de la plume de Brissot et consorts, d(jnt le but essentiel

est d'empoisonner l'esprit public sur le compte des Jacobins.

Cette motion, qui donne lieu à de nouvelles explications sur tous

les moyens employés par Brissot et Roland pour discréditer les Jaco-

bins, est adoptée au milieu des plus vifs applaudissements '.

Un membre lit une lettre adressée aux sections de Paris par la So-

ciété de Grasse, département du Yar. Los principes dans lesquels

elle est rédigée, les invectives qu'elle contient contre Marat, Hobes-

pierre, etc., etc., provoquent un murmure général. On observe que

déjà plusieurs sections en ont fait justice en la faisant brûler.

Le Fort. — Tous les jours quelques Sociétés nous demandent l'afli-

liation; mais elles ne peuvent l'obtenir parce qu'elles ne sont pas

en règle. Votre règlement porte qu'elles d(»ivent être appuyées par

deux Sociétés du même département; or, observez qu'un ^^rand nom-

bre étant prévenues contre nous, et étant asservies sous le joug bris-

sotin, elles ne veulent point appuyer celles qui sont dans vos prin-

cipes. Il est instant d'enlever à nos ennemis ce moyen puissant, par

lequel ils es|»éraient nous isoler. Je demandt,* donc tpie les Sociétés

qui demanderont à être alliliées se bornent à nous faire passer leur

règlement.

Après quelques débats, la Société arrête »pir, p'Mir (ditmir r.illilia-

tion, il sullira aux Sociétés d'envoyer leur règleiiicnl et ditre ap-

puyées par lieux membres de la Société-mèi-e.

Hknïaisoi.i;. — Vous avez nppl.iudi à la conduite de la Société de

1. Sucirlc des Amis de la libellé ri de ri'-<jtdilc, aéiinic uu.r ci-dcvaiil Jacobins,

<l Paris. — hiip. L. Potier do Lille, [TJ2, in-8 de 4 pages. — Uibl. ual.,

Lb iU, :JJ.S2.
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Fontenay, qui a fait brûler des libelles dont les principes étaient

liberticides. J'ai à vous proposer de tenir la même conduite à l'égard

d'un libelle qui vous a été distribué. Yous en connaissez sans doute

déjà les principes, qui sont les mêmes que ceux des Brissot, des Ro-

land : c'est un plan prétendu patriotique d'une bonne constitution

républicaine en France, par le citoyen Bacon. Pour vous faire con-

naître combien ce plan est patriotique et républicain, il me suffira de

vous dire qu'on y propose la formation d'une Assemblée executive

avec le droit de faire des lois, qui aura des sessions de quatre ans,

tandis que celles du corps législatif ne seront que de deux ans, et, ce

qu'il y a de plus particulier, qui aura un président qui restera en

place dix ans. Or, vous devinez sans peine quel serait ce président.

Je demande donc que vous fassiez justice d'un écrit aussi pervers, et

que vous le condamniez aux flammes.

A ces mots, tous les membres s'empressent de déchirer les exem-

plaires de ce plan qui leur avait été distribué, et de le porter aux

poêles pour en faire un autodafé.

CuABOT. — Si cette action ne me paraissait dictée par un excès de

patriotisme, je ne balancerais pas à la comparer à un des actes détes-

tables de l'inquisition espagnole. Sommes-nous donc à Salamanque,

ou aux Jacobins de Paris, puisqu'on se permet de brûler ce qu'un

homme a écrit? Où est donc la liberté de la pensée? Que sont devenus

ces principes de la liberté illimitée de la presse?

Ici l'orateur est interrompu et fait de vains efforts pour se faire en-

tendre. La Société passe à l'ordre (Ui jour.

Bourdon. — De toutes parts s'élevaient des réclamations contre

Paris; cette ville était en butte à la plus affreuse calomnie; mais on

vient d'en découvrir la cause, et il est important que toute la France

en soit instruite. On a arrêté quinze particuliers qui, munis d'une

fausse signature de Tallien, envoyaient dans les départements les

adresses les plus incendiaires, qui révoltaient les départements contre

Paris. Par cette fausse signature, on avait expédié une grande quan-

tité de faux certificats de résidence qui rendaient illusoire la loi sur

les émigrés; mais l'Assemblée a sagement prononcé ce malin que tous

les certificats de la Commune seraient nuls jusqu'à ce qu'ils aient été

vérifiés.

Un membre annonce qu'on a également arrêté le particulier qui a
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fail sauver le prince de Poix el rex-minislre Narhonnc, et (|ii'iin a

Iroavé chez lui une malle remplie de faux passeports.

Les soldais du loy rêr/iment, qui ont assisté au siège de Tiiionville,

duniu?nt lecture d'une pétition à la Convention par laquelle ils de-

mandent à être transformés en gendarmes nationaux.

L'ordre du jour appelait la discussion sur le procès fie Louis XVI,

niais, sur la motion de Jcanhon Sahit-Andrc, il a été décidé que la

discussion s'ouvrirait sur la réiminn de la Savoie.

D.AHTIGOEYTE. — Lcs nalious furent longtemps le prix d'une victoire

ou d'une opération mercantile; mais aujourd'imi les grands prin-

cipes sont proclamés, la souv.,'raineté des nations est connue, et de-

vant elle disparaissent tous lespygmées que l'ignorance avait travestis

en colosses redoutables.

La Savoie a exprimé son wn pour sa réunidu avec la France. Ce

vo*u est légal, car le peuple allobroge appartient à lui-même; ce vo'U

ne sera pas rejeté par une assemblée de républicains. Que nous im-

portent des traités faits par les despotes? Nous avons retrouvé la

chart.' des nations écrite dans la nature : elle nous a appris que les

jieuples sont so;iverains et les rois usur|tateurs.

J'avoue que l'idée d'une république universelle n'est jamai- entrée

dans mon esprit : cette chimère ne doit pas occuper des législateurs.

S'il existe des barrières physiques, si des montagnes impénétrables,

si des mers immenses séparent les nations, si la nature leur a im-

primé différents caractères, on est forcé d'avouer q«ie le même gouver-

nement ne peut leur convenir. Il ne iaut jjU'^ seuli'iin'ul arrauiicr lui

système de gouvernement sur le papit.-r, il faut encore ladapter aux

monirs et aux habitudes des peuples; et, s'il osl vrai (pi'il n'y ait au-

cune analogie entre l'habitant tle Pékin et celui dr Paris, il est égale-

ment vrai (jue le nn'ine gouvernement ne peut convenir à l'un et à

l'autre.

L'intérêt de la Pranee, d'accitnl avec celui di' la Savoie, Cdiiiuiaiide

iiii|iérieusenient sa rêiiMinn. Il est iuipurlanl ipiil n'y ail nulle puis-

saïuie intermédiaire entre nous et les .Mpe-^ : si la Savoie était séparée

de nous, ses intérêts en seraient également distincts.

En tenqjs de guerre (car la paix universelle sera tcuijnurs le désir

d'un homme de bien), en temps de guerre, dis-je, nous seri(tns obligés

d'entretenir des tr(uq)es nombreuses sur les frontières (|ui nous sé-

parent de la Sav(»ie, tandis que (piclques s(jldals répan(his dans les

défilés des Al[ies suflirairnt pour repou>ser l'iMUieiiii le plus for-

niidable.
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Si on examine la position politique de la Savoie, son commerce, son

langage, ses habitudes, on verra qu'elle forme une portion naturelle

de la France, et que les deux nations n'étaient séparées que par le

despotisme. Vous sauverez les Allobroges d'une guerre inévitable.

Si vous les abandonnez à eux-mêmes, craignez de les exposer à ne

pouvoir pas exister politiquement. Vous ne leur aui-iez fait connaître

la liberté que pour les rendre malheureux. Alors, pressés par le senti-

ment de leurs malheurs, vous les verriez se livrer au despote qui leur

assurerait du pain et la paix; alors ils vous maudiraient, et, j'ose le

dire, avec raison.

Nos intérêts exigent cette réunion. Je ne parle pas des intérêts pé-

cuniaires, car cette considération est indigne de nous, mais je parle

des intérêts politiques. Pénétrés des principes républicains, peu nous

importe la haine des despotes. Le canon qui annonce l'abolition de

la royauté en France répondra victorieusement à toutes les ruses

diplomatiques. Nous avons proclamé la souveraineté du peuple allo-

broge ; il s'agit actuellement de le réunir à la France, ou de le rejeter.

Hàtons-nous de prononcer la réunion. En vain les royalistes récla-

meront contre nous, la postérité nous jugera. Il est temps de consoler

l'humanité par l'union de deux nations qui, après avoir brisé la verge

de fer qui les accablait, veulent goûter ensemble les douceurs de la

fraternité et de la paix.

Du reste, cette réunion devra être soumise à la sanction du peuple;

hàtez-vous de la lui soumettre, afui que nous puissions donner au

plus tôt aux Allobroges les marques les plus éclatantes de l'union et

de la fraternité.

La séance a été levée à dix heures.

CVII

SÉANCE DU LUNDI 20 NOVEMBRE 179-2, L'AN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE LE l'ELETIER

Après la lecture du procès-vei'bal, on arrête une collecte pour un

fédéré.

GuiBAUT. — Citoyens, vous auriez raison de me faire de vifs re-
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proches si je ne venais vous dénoncer le journal ayant pour lilre le

Républicain universel^.

Je vous ai fait hommage du premier numéro de ce journal: j"' l'ai

pu, je l'ai dû, parce qu'il ne contient que les travaux de la Convonlion

nationale, d'après mes procédés logotacliygrajihiques. Il n'en est pas

de même des numéros suivants, encore qu'on ait eu l'audace d'y

mettre mon nom et d'annoncer mon procédé. On y a inséré des pla-

cards arrachés des murailles, des discours vendus dans les rues et

des nouvelles compilées dans les autres feuilles du jour, de manière

que ce journal, rédigé par un sieur His, chassé par le Moniteur, et un

sieur Houget-Deslandres, flagorneur de tous les partis, est un mau-

vais assemblage de choses déjà connues.

Il est donc de mon devoir, comme inventeur de l'art d'écrire mot à

mot en toutes lettres aussi vite que la parole, de désabuser les ci-

toyens trompés, et surtout d'avertir les Sociétés patriotiques de ne pas

se laisser aller à l'invitation qui leur a été faite par une note au bas

de chaque numéro de faire i^asscr leurs observations sur les travaux

de la Convention nationale, parce que c'est un moyen très astucieux,

employé seulement pour altii-er des abonnés, dont les entrepreneurs

ont le plus grand besoin.

Je dénonce donc aux Amis de la libert('' et à toutes les Sociétés po-

pulaires le journal ayant pour titre le Républicain universel, comme
une feuille à laquelle je n'ai aucune part; je voue au plus souverain

mépris les rédacteurs Ilis et Gouget-Deslandres, qui ont trompé ma
bonne foi de la manière la plus révoltante, et j'invite tous les citoyens

à repousser ce journal, (jui n'est que l'ouvrage de l'égoïsme et de

l'avidité.

Moncslier dénonce à la Société quelques-uns de ses employés, ipii

ont l'audace de distribuer jusqu'aux portes de la Société l'accusation

de Louvet contre llol)espi<.'rre et le rapport de Huland sur l'iMal poli-

tique de Paris.

La Sociél*' renvoie au (ioinlh' (r.KJiniiii-lr.-iliiiii la (b'nonciation de

Moneslici-.

Un membre demande la radialiuii dr Hdland, Lciuvi-t, Laullirnas cl

de toute sa clique. [Applaudi.)

IJoi'PKT. — Un Jacobin, ipii a qiiill('' la Société après la journcc du

10, est surpris (b; voir s'èli'vcr une nouvelle aristocratie; il lut un

1. I.v lU'-jmhliriiui tiiiirrrsrl, (|iii (iiil, le 2'* (IrciMiilin- suivant, !<• titii' «le Idjut-

bliniin français, parut du 13 novcml)rc I7'JJ au 2 frimaire an Vltl. 2.il.'i innin'Tos

in-folio. C'est une des soiirees les |)his iiiiporiantes de l'hisloire de la Hi-volidion.
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temps peut-être où il était de notre dignité de rappeler des membres

à leur devoir; mais aujourd'hui un Jacobin qui, après quatre ans de

révolution, dévie de la grande route est à coup sûr un brigand. {Ap-

plaudlssemenis très vifs.)

Depuis que j'ai quitté cette Société, j'ai acquis une grande expé-

rience, et je suis sur le point d'être la victime de l'intrigue : on me

représente en Savoie comme un factieux et indigne de la confiance

de mes commettants.

Je dis donc que, pour l'intérêt de la patrie, vous n'avez pas besoin

de rappeler les brebis égarées. Rappelez-vous l'époque oîi les Feuil-

lants nous disaient que nous voulions perdre l'empire, apparemment

parce qu'ils appelaient Louis XYI l'empire; eh bien, aujourd'hui vous

voj'ez des hommes qui, sous le voile de l'ordre, nous parlent comme

les Mounier et les Necker, et je vois qu'avant qu'il soit deux moi?

les sans-culottes seront encore obligés de promener la faux de Féga

lité. [Applaudissements très vifs.)

Je propose à la Société de rejeter de son sein tous les ennemis de

la sans-culotterie qui ne se sont montrés patriotes que pour avoir des

places. [Apjjlaudissements
.)

Legendre. — Je demande que la discussion soit fermée et que la

Société cesse de s'occuper des hommes pour s'occuper des choses.

La Société arrête la radiation de Roland, Louvet, Lanthenas et

Girey-Dupré. [Applaudissements vifs de l'Assemblée et des tribunes.)

Guiraut propose de charger le Comité de présentation de dresser

une liste des mauvais Jacobins.

La proposition de Guiraut est adoptée.

« Il faut, dit un membre, que tous les lundis la Société fasse une

pareille purgation. » [Applaudi.)

ÂNACQARSis Cloots. — A mon tour la parole. Les injures de nos

ennemis ne m'étonnent point : je suis aguerri par les nombreux com-

bats que je livre aux intrigants depuis le commencement de la Révo-

lution. Un défenseur de la hberté universelle doit affronter toutes les

espèces d'artilleries.

Roland me traite de parasite mécontent, comme si jamais parasite

fut mécontent des sornettes de celui dont il reçut un bon dîner,

comme si un parasite exerçait un autre despotisme que sur les mets de

la table. On sait ce que vaut un dîner pour un garçon qui a de quoi

dîner. C'est plutôt la jaserie que la mangerie qui me fait accepter les

nombreuses invitations qu'on me fait journellement. Lorsque mon

collègue Lanthenas m'invita un jour, de la part de M"^" Roland, je fus
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très fâché d'être invité ailleurs. 11 faut que la patrie et la vérité aient

pour moi rie puissants attraits, puisque je leur saciifie une femme

aussi aimable que M™^ Rolaiid. Et remarquez qu'en me brouillant

publiquement avec un parti aussi culotté que celui de Brissot, je

m'interdis l'entrée de plusieurs maisons très intéressantes. On avouera

que voilà un parasite d'une nouvelle espèce : il abandonne bêtement

les aristocrates gourmets en 1789, les Feuillants gourmets en 1791

et les Fédéralistes gourmets en 1792. Espion du bien public, j'exerce

mon es[)ionnage à la face d'Israël. Je conçois (pie des avocats tarés

de Bordeaux, des espions gagés par l'ancienne police de Paris, des

gens à l'abri de la calomnie et couverts de toutes les plaies de la mé-

disance, doivent me mépriser, me traiter d'homme vil, de menteur

impudent. Les Peltier, les Mallet, les Hertzberg, m'ont familiarisé

avec ces figures de rhétorique. Les êtres rampants ne feront accroire

à personne que mon caractère indomptable ait jamais plié devant

un homme, d'autant plus (jue ma fortune et mes principes me ren-

dent le plus indépendant des bipèdes. Mes camarades du collège du

Plessis se rappellent mon humeur révolutionnaire. Je n'aurais pas

tant d'ennemis, si j'étais plus dissimulé et moins véridique.

On m'accuse d'avoir conseillé l'impérieuse politique dans l'affaire

des mulâtres; et les Français qui soutiennent que le temps n'est pas

venu d'abolir l'esclavage et la traite des noirs me font un crime

d'avoir voulu déjouer le cabinet de Saint-James, dont la formidable

escadre nous força politiquement d'armer quarante-cinq vaisseaux

en faveur de l'Espagne et de son inquisition. On m'accuse d'avoir écrit

quelques périodes favorables à la monarchie constitutionnelle. Oui,

comme j'écrirais aujourd'hui pour le maintien d'un culte «pie je dé-

teste et que je paye constituliomiellcment, jiar égard pour la foule des

amateurs. Voyez si jamais on n'a rien dit de plus frappant coidre la

royauté cpie dans mes discours prononcés aux Jacobins et dans mon

livre de la République universelle, publié audacicusenicnl durant les

beaux jours du Feuillantisme.

Peu de temps après la fondation des Feuillants, li»rs(|ue Kcrsaint

ncMis proposa d'apporter très humblement nos clefs aux schismati-

ques, je fis un discours tellement républicain que notre président,

(lorroller, me rappela à l'onlre, et je (lesccndis <le la liibuuc i-ulouré

de braves gens qui me dirent, tout effarés : « Vous voulez donc la Ré-

publique? » C'est alors que je vis (pi'il fallait s'y prcmli-e plus adroite-

ment, et, fidèle à la maxime d'obéir a la majorité nationale, je dis

aux âmes timorées : « .rall;i((iicr';ti la royauti' avec ma pluiui' et je la

«lèlVndrai avec m(ui sabre. . .M"ap|Miyaul >urf.s priruipcs, jr fus très
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assidu aux Jacobins, jusqu'à ce que la grande question de la guerre

mît quelque désordre dans la Société, dont je suis membre depuis la

fondation. :Mon ami Millin fut maltraité; un jeune Lacroix m'assura

que j'étais un agent du roi de Prusse. Cela me chagrina; je ne montai

plus à la tribune et je m'emparai du supplément de Carra pour atta-

quer la royauté avec toutes les ressources de mon esprit. La trahison

de la cour nous faisait un devoir d'anéantir la cour. Je ne parta-

geai point le découragement de certains messieurs, je prêchai d'exem-

ple; j'achetai des biens nationaux dans le Nord, pendant que nos soi-

disant patriotes faisaient leurs malles pour se cacher dans le Midi.

Le danger était imminent; mais l'homme libre reste à son poste et

meurt debout. Toutes les portes m'étaient ouvertes pour me réfugier

en Angleterre ou en Amérique, sans encourir les peines de la loi contre

les émigrations, car le bon M. Guadet n'avait pas encore eu l'héré-

sie de ni'accorder gracieusement le titre de citoyen français. J'étai&

résolu de m'ensevelir sous les ruines de la France. Voyageur par goût,

j'étais accouru à Paris, où je me suis acquitté volontairement et dis-

pendieusement d'une lourde besogne, sans perdre de vue un seul jour

les tours de Notre-Dame depuis l'année 1789. Je n'ai fait aucune dé-

marche pour être de la Convention; peut-être aurais-je accepté en tout

temps; mais je jure que mon principal motif a été le péril où se trou-

vait la chose publique.

J'ai pu me tromper dans un rude apprentissage de quatre années;

on me reprochera des erreurs suivies d'un prompt retour à la lumière.

La délivrance du monde a toujours été mon but : j'ai pu broncher,

mais je ne suis jamais tombé. Mon noviciat est fini; je suis maintenant

dans la voie du salut, sur le grand chemin de la sans-culotterie, sans

laquelle il n'y a ni propriété, ni sûreté, ni liberté. Je ne veux être ni

le complice des Brissotins, ni le compagnon de leur infortune pro-

chaine. Je poursuivrai tous les scélérats jusqu'au Monomotapa; ils ne

m'échapperont point, lorsque les criminels se trouveront partout dans

le centre de l'empire, comme je l'ai dit à l'Assemblée législative. Les

escrocs de Londres qui, en traversant un canal, se croient lavés de

leurs crimes, comme les chrétiens par le baptême, doivent avoir la

république universelle en horreur. Ma république est pour eux le

jugement dernier. Les créanciers d'Angleterre demanderont compte

aux banqueroutiers frauduleux réfugiés en France, lorsque les sans-

culoltes de l'Europe ne feront qu'une seule famille. Et nous saisirons

les coquins au Monomotapa, comme nous saisissons un Blanchelande,

gouverneur du golfe mexicain, et un llastings, gouverneur du Bengale.

Il faut aujourd'hui des armées de terre et de mer pour lancer tel dé-
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cret d'accusation; il ne faudra qu'un simple huissier sans-culotte

pour atteindre un malfaiteur aux extrémités de la république uni-

verselle.

Jusqu'à présent, on ne m'a pas fait une seule objection raisonna-

Lie, et je ne suis pas étonné qm.' Brissot et compagnie me trouvant

sans logique.

Au reste, je confirme tout ce que j'ai avancé dans mon pamphlet :

iV< Marat, ni Roland. Je m'inscris en faux contre les différents récits du

papier intitulé : le Patriote français. Le ministre de Tintérieur nie son

propos sur les habitants de Carouge; il y a de Tescobarderie dans

cette négation. Très certainement il a dit que des Savoisiens devaient

se recommander à lui pour la réunion avec la France, mais qu'il les

recevrait à cheval. J'aurais dû donner beaucoup d'autres particula-

rités; mais en dévoilant tous les arcanes, on perd le secret de ne pas

ennuyer '. <

Cloots, avant de descendre de la tribune, dénonce le citoyen Millin,

rédacteur de la Chronique de Paris, auquel il avait envoyé sa réponse

pour l'insérer dans son journal. Millin lui a répondu par ces mots:

« Porte ailleurs les poisons. »

La Société a arrêté l'impression du discours de (cloots ^.

MiLiiAUD, député du Cantal. — Le peuple savoisien, rendu libre par la

seule présence des armées de la République, a fait le plus noble et le plus

utile usage de sa liberté en demandant à confondre sa souveraineté avec

la souveraineté du peuple libérateur; et la nation française doit mettre

le comble à sa gloire et à la prospérité commune en accueillant non

seulement la nation savoisienne, mais encore toutes les nations qui,

affranchies de la tyrannie, voudront ne former avec elle qu'une im-

mense famille gouvernée par lc< mêmes lois.

De cette grande mesure de l'unité indivisible de gouvernement

dépendent essentiellement le bonheur et la paix de tous les peuples

libres.

Tandis qu'un roi |)arjure et liberticide faisait mouvoir dans le gou-

vernemtjnl constitutionnel tous les ressorts contre-révolutionnaires,

des constituants |)ervers et corrompus, des écrivains mercenaires, des

1. Dans le Joiirnul des Jiirohin.s c discours est signé : <• .Vnachahsis Ci.oots,

espion lies sans-cuiotles. »

2. Sociélé des Amis de la liberté et de l'é;/(ililé, séante aii.r ci-dccant Jacobins

Suint-Honoré, à Paris. A mon tour lu parole. Itéponse d'.\y\r.\\.\n?,i^ Ci.oots uni

diatribes rotando-lirissotines. — liii|i. F., l'ollip i|i- Lille, s. «1., in S de 8 pagis. —
Bibl. nat., I.b .iO/12H.
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bouches vendues à la liste civile, puJjliaient hautement que le terri-

toire français était trop vaste pour faire adopter à ses habitants un

gouvernement républicain. Les ennemis de la liberté les plus déclarés

commençaient déjà de prôner les républiques fédératives, et disaient

que le salut de la France n'était que dans la division.

Cette manière de combiner un nouvel ordre social n'est pas

difficile à expliquer. Le despotisme, qui inventa seul l'art affreux de

la guerre, et surtout de la guerre civile, ne savait-il pas que les divi-

sions et la multiplicité des gouvernements en sont la cause la plus

sûre? Les ambitieux, les intrigants et tous les factieux qui, dans un

grand état libre, rongent le frein de leur nullité, ne verraient-ils pas

avec plaisir se former de petites associations où ils pourraient plus fa-

cilement jouer un rôle dominateur? Les petits empires sont plus faciles

à ébranler et soumettre.

Quel renversementi quelle perversité dans les idées! N'a-t-il pas

existé de lâches publicistes qui ont osé écrire que les rênes d'un État

dont l'étendue est immense seraient mieux dirigées par les mains

d'un seul qui n'a jamais connu le peuple que par les mains multipliées

d'un grand nombre de représentants tirés du sein même du peuple?...

Puisqu'il exista des tyrans assez fous, des Charles V, pour aspirer à la

monarchie universelle, pourquoi, pourquoi ne nous pardonnerait-on

pas la folie plus raisonnable d'aspirer à la république universelle?

Mais si l'erreur monstrueuse des monarchistes a disparu de l'esprit

des vrais patriotes, il faut encore étendre la sphère de nos vues so-

ciales et politiques, anéantir les complots machiavélistes modernes,

prévenir surtout les déchirements horribles qui seraient la suite iné-

vitable du choc des petites républiques morcelées, et qui deviendraient

tôt ou tard le fléau le plus terrible de la liberté, car les guerres des

hommes libres ressemblent aux guerres opiniâtres des fanatiques: les

premières déchirent la nature autant que les secondes outragent la

divinité.

Eh! n'a-t-on pas vu dans la Grèce les républiques les plus passion-

nées pour l'indépendance se heurter avec un acharnement cruel et

verser, dans leurs combats dénaturés, le sang sacré des hommes libres.

Le fédéralisme, qui n'est autre chose qu'une alliance offensive et

défensive, régnait cependant parmi les Etats républicains; lorsqu'un

péril commun les menaçait, ils savaient fraterniser et se rallier pour

combattre la ligue des despotes; mais le défaut irréparable d'un cen-

tre d'unité rendait enfin leurs efforts tardifs et inutiles, et bientôt

Athènes et Lacédémone, comme les autres républiques grecques, cour-

bèrent leur tête allière sous le joug de la tyrannie.
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Une ?ociélé est d'autant plus ?table, d'autant plus heureuse qu'elle

renferme une plus grande étendue de territoire et une plus grande

masse d'individus.

Mais la nature, dira-t-on, a po>é cUe-méme des bornes physiques

et morales qui marquent jus(pi'oii peuvent s'étendre les associations

humaines. C'est elle qui a élevé ces montagnes escarpées et inabor-

dables entre les différentes contrées; aussi les peuples qui les habitent

se trouvent nécessairement divisés par le défaut ou la difficulté de

communication. C'est la nature qui a mis des obstacles invincibles à

l'unité des gouvernements en creusant l'abîme profond des mers qui

séparent par des mille lieux les continents enlre eux.

D'ailleurs, faites disparaître de la terre les montagnes et les mers:

la vaste distance d'un pôle à l'autre ne rendrait-elle pas impossible

l'action des ressorts politiques, et ne romprait-elle pas notre unité

indivisible? Ajoutez à tous ces inconvénients insurmontables la diffé-

rence des climats, des mœurs, qui doivent être le thermomètre des lois

sociales, la différence des langages, des religions, même des peuples,

et vous conviendrez que le système de la république universelle est

ime chimère purement spéculative et ne peut présenter à l'imagina-

tion qu'une arène stérile.

Et, moi, je soutiens qu'une répid)Iiqiie univoi'sclle une et indivisi-

ble, organisée d'après ma conception, pourrait exister malgré tous

les obstacles. Examinez la question de la réunion des peuples libres

avec la France sous un point de vue général : bien loin de sortir de

l'état de la question |i;iiliciili('n' aux Savoisicns, elle no lait (pic con-

firmer la justice de leur vœu. Je vais donc lépondre aux grauilcs ob-

jections que je viens de faire.

La République qu'on ap[)elle française répond, par sa situation [diy-

sique et morale, à la majeure partie de ce- dilliciillés.

N'avons-nous pas dans l'intérieur de la France des déparlements

qui sont séparés par des monts presque inaccessibles et couverts de

neige les deux tiers de l'année? N'exisle-t-il pas dans notre Ur-publicpK^

des départements dont le climat, les mo'urs et le langage sont tout à

fait dill'éients? Les habitants agricoles du Nord et ceux du Miili ne

s'entendraient pas entre eux et n'entendraient pas même le français;

ils vivent cependant dans le même gouvernement cl sont les remparts

les plus fermes de la République une et indivisible.

Quant aux mteurs, jt; pense que les mo-urs du citadin <lill'èrcnl au-

tant des mii'urs du robuste lalmurenr (pie celles des Turcs dill' reni

des nôtres. Si vous me rap[)elcz l'objection de la distance des lieu.x,

on peut ré[(ondre : N'avons- n<uis pa'^ des déparlements coloniaux,
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éloignés par les mers de plus de deux mille lieues de la Convention

nationale? Et, sans les trames perfides du royalisme contre-révolu-

tionnaire, nos frères de l'Amérique jouiraient en paix du bonheur du

gouvernement républicain.

Oh' s'il était vrai que le réveil des peuples lût arrivé; s'il était vrai

que le renversement de tous les trônes dût être la suite prochaine du

succès (le nos armées et du volcan révolutionnaire; s'il était vrai, dis-

je, que les vertus républicaines vengeassent enfin le monde de tous

les crimes consommés; que chaque région, devenue libre, forme

alors un gouvernement conforme à l'étendue plus ou moins grande

que la nature lui aura fixée, et que de toutes ces Conventions natio-

nales un certain nombre de députés extraordinaires forment au centre

du globe une Convention universelle qui veille sans cesse au maintien

des droits de l'homme, à la liberté générale du commerce et à la paix

du genre humain : ei voilà la république universelle !

Mais s'il est impossible de réaliser un si beau plan, tâchons au moins

d'en approcher; étendons le cercle de la République aussi loin que

la justice, la politique et l'utilité commune de la France et de ses voi-

sins le commandent; hàtons-nous d'ouvrir notre sein aux sages Savoi-

siens qui soupirent comme nous après la réunion éternelle de tous les

hommes libres. Vous dirai-je qu'ils ont leurs mœurs, leurs usages

conformes aux mœurs et aux usages de plusieurs départements, et

surtout des Gantalistes, qui, comme eux, ont toujours été appelés

Savoyards?

Varlet et un autre membre prononcent chacun un discours sur le

procès du roi; ils concluent tous deux à la mort du coupable; leurs

discours, trop longs pour pouvoir être renfermés dans cette feuille,

ont été vivement applaudis.

La séance a été levée à dix heures.

CVIII

SÉANCE DU MERCREDI 28 NOVEMBRE 1792, L'AN Y'

DE LA RÉPUBLIQUE

l'HÉSniENCE DK LE PELETIEH

[Lecture de la correspondance. Communications diverses. Dubois-Crancc

donne lecture d'une lettre publique qu'il se propose d'adresser à ses commet-
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tanls. La Société en ordonne l'impression, lenvoi à toutes les Sociétés affiliées

et la distribution aux citoyens des tribunes'.]

Le général Kelknnann, avant de partir pour prendre le comman-

dement de l'armée des Alpes , vient faire un adieu fraternel à la So-

ciété. Le Président lui témoigne la satisfaction qu'éprouve la Société

en voyant la cause des peuples de l'Italie confiée à sa valeur. Applau-

dissements.)

Un citoyen demande que Kellermann reçoive le titre de Jacobin

avant de quitter la Société. Cette motion, très applaudie, est comliat-

tuepar Robespierre le jeune, qui, en manifestant le désir qu'il a lui-

même de voir Kellermann membre de la Société, demande que, pour

son admission, la Société s'en tienne aux principes de son règlement.

Bourdon, après avoir observé que le général est déjà membre de

plusieurs Sociétés affiliées, réclame pour lui un diplôme de la Société.

Cette demande est accueillie au milieu des plus vifs applaudissements.

La séance a été levée à dix heures.

CIX

SÉANCE DU VENDREDI 'M) NOVEMBRE 1702, L'AN 1
'

DE LA lll':i'UI3LIQUE

l'HÉSlDE.NCE DK LE l'ELETIER

La séance a été uuvertc par la iLctiue du procès-verbal et de la

correspondance.

RoBEHï^. — Citoyens, on paile tous les jours de la faction des Ja-

cobins, de la puissance des Jacobins, du desiiotisme des Jacobins.

1. Le texte de cette adresse se trouve dans les numéros 310 et 314 du Juunial

lies Jacobins. Elle fut iuipriméc à part, sous co titre : Dihois-Cbanoé, dr/tulè des

Ardennes, de l'Isère, du Vor et des lîouchcs-dn-lihone, a ses cvinmellauls. —
Inip. L. Potier de Lille, s. d., in-8 de 22 pages. — Bibl. nal., Lb 40/729.

2. Dans le Journal des Jacobins, le discours de ilobcrt est précédé de ces

iifc'nes : « Hobert demande la parole pour fain- une motion d'ordre. Le but tjuil

se propose est de démas(iiier l'intrigue et d'ouvrir les yeux des citoyens des

départements sur les pièges ([ui leur sont tendus de toutes parts. L'orateur a

terminé ses réilcxions par ])rt)i>oser un»; adresse pour envoyer aux Sociétés alll-

liées. Coujuic le discours préliminaire du citoyen Hobert et son projet d'adresse

ont excité les plus vifs api)laudissements de la Société et des tribunes, nous

croyons devoir les présenter liltéral<-mciil à ims lecteurs. >»
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Ah! sans doute, les Jacobins forment une faction, sans doute ils sont

une puissance, sans doute ils exercent un despotisme; mais cette fac-

tion, c'est la faction du peuple qui a préparé, qui a fait la révolution

du 10 août; mais cette puissance, c'est encore la puissance du peuple

qui veut maintenir son ouvrage; mais ce despotisme, c'est celui de la ';

raison publique, qui ne permettra jamais aune poignée d'ambitieux,
]

d'intrigants mal déguisés, de jouir exclusivement des bienfaits d'une

révolution qui, par cela qu'elle était hardie, ne fut pas, ne put pas

être leur ouvrage.

Citoyens, toute l'adresse de vos détracteurs consiste à séparer

votre cause de la cause du peuple : on dirait, à les entendre, que les

Jacobins ne sont pas des Français, si bien qu'un étranger qui n'aurait

jamais lu que le Palriole français et qui viendrait à vos séances par

un mouvement de curiosité croirait qu'il ne doit y entendre parler que

de projets de domination et d'envahissement, s'attendrait peut-être à

trouver quelques antropophages parmi vous, et ne serait point étonné

de vous voir immoler quelques douzaines de vos semblables pour

vous laver les mains dans le sang. Oui, du sang, encore du sang, tou-

jours du sang : Fauchet et Brissot ne seraient pas fâchés de faire

croire à l'Europe que les Jacobins ne vivent que de sang.

J'ai entendu Brissot, ici, venger les Jacobins outragés par Bruns-

wick, et Léopold, et François II, et Frédéric-Guillaume, et le perfide

Delessart. Et comment ce fait-il que se soit aujourd'hui le même
homme qui renouvelle les diatribes de l'Autriche, qui enchérisse de

beaucoup sur les vociférations de la Germanie? Yoici, ce me semble,

le mot de l'énigme : iM. Brissot n'est qu'amour-propre
; il était Jacobin

quand les rois faisaient la guerre aux Jacobins, et il a défendu la

cause des Jacobins parce que cette cause était la sienne; mais, depuis

que les Jacobins l'ont rayé de la liste de leurs membres, la cause des

Jacobins ayant cessé d'être la cause de M, Brissot, M. Brissot trouve

qu'il est plus naturel à lui de faire cause commune avec les rois qu'a-

vec les Jacobins.

Vous allez me dire que l'ex-Jacobin Brissot est un grand conspi-

rateur, un grand ambitieux, un grand conjuré; non, Brissot n'est rien

de grand : il est simplement fâché qu'on ait fait une révolution sans

lui, malgré lui; elle serait entière, si on l'eût également faite contre

lui.

Je dois un témoignage de justice à la Convention nationale. Bris-

sot n'y est pas une puissance, et j'affirme à tous ceux qui le croient

un chef de parti qu'il n'est tout simplement que le chef de quelques

fripons, d'une douzaine d'imbéciles, et notamment le chef des ré-
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dacteurs du Patriote français. Hnlaiid liii-inème, le vieux Huland,

n'est pas un de? sujets de Brissut, et je connais ici des hommes qui

pourront vous dire qu'il fut un jour où Itoland pensa déclarer la

guerre à son protecteur, et s'émancipa tulalemeiil de la curatelle de

M. Brissot.

Comment donc se fait-il qu'un aussi petit homme fasse autant de

mal à la chose publique? Je vais vous le dire : c'est qu'il a un jour-

nal; c'est que ses amis ont des journaux; c'est que le plus détestable

de tous, le Journal français ', semble n'être que le virulent commen-

taire du Patriote français; c'est qu'enlin Brissot et les siens ont à Icui-

disposition toutes les trompettes de la renommée, et qu'ils ont jiour

un instant perverti l'opinion publique. Mais cela doit-il nous alar-

mer? Non. Savez-vous ce qu'a fait Brissot en égarant le peuple? 11 a

lui-même préparé sa chute, et elle est d'autant plus inévitable qu'il a

plus écrit, c'est-à-iiire calomnié, que Huland a plus afUché, c'est-à-

dire trompé le peuple.

Hélas! ces deux hommes, le dernier surtout, n'étaient pas faits

pour qu'on sût jamais leurs noms. Ils auraient pu être des citoyens

estimables s'ils n'avaient jamais eu qu'à exercer, l'un quelque métier

obscur, et l'autre la simple profession de journaliste, pour laquelle il

lui avait été donné quelque talent par la nature. Mois qu'il y a loin

d'un inspecteur des manufactures, d'un ga/.elier, à un liomme d'Ktal,

à un grand homme, à un de ces t''tres rares sur lesquels une républi-

que entière doit être en méliance! Vomir des imj)récations contre les

Jacobins, insulter à la ville de Paris, ridiculiser la souveraineté du

peuple, voilà les lieux communs sur lesquels l'immorttd Brissot se

traîne tous les jours. Il serait assez curieux de comparer la collection

de la Gazette universelle à la collection du Patriote français depuis

le K) anùt : on v l'i rail drs ra|i|(nM'li('nii'iil< |iii|uanl<. La tiiizrlte nni-

rerselle a-l-dla lait du mal? Non. Le jouriuil de Brissot n\-i\ fera pas

<lavantage, et, s'il n'existait pas, nous devrions faire des vieux secrets

pour qu'il s'tm élevât un semblable. A (juoi nous servirait d'être ilé-

sintéressés et vertueux, si nous n'avinns l'iionneur d'être cabunniês

par l'ancien ami de La I-'ayette?

.lacoliins, vous n'avez jamais été au-si i^rands que \(iii^ l'êlt^s au-

jnuiilliui. Lancii'uni' cour et La Layelle vous accusaient de voiilnir

renverser le tn">ne poui" vuu< élever sur ses dêlu'is : le Inme e-l rtMi-

1. .Iniirnal fraïunls. ou Tahlniii ^loliHijur cl tillcrairc de l'aris. par Niioli» de

Ladcvrzc, l;i noveinl)rc W.)2-2 juin I7!l'l, \'.H\ ummrDS iu-t. (Ilaliii, lliliiioi/nipliie

d,; la prrsse.)
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versé, et je vous vois tous resplendissants de misère et d'indépen-

dance; vous êtes JListillés aux yeux de TEurope, et la postérité ne

balancera pas ses suffrages entre un ministre qui a préféré Tliôtel

autrefois habité par Necker et Galonné à l'honneur incomparable de

siéger parmi les représentants du peuple, et les hommes qui ont pré-

féré l'indigence, Toiibli, le dédain des ambitieux, au déshonorant

avantage de partager leur puissance. Ah! si vous aviez voulu recon-

naître le suprême pouvoir de M. Roland; si, pour la commodité de

ce grand homme, vous aviez voulu tenir à huis clos des séances chez

sa femme; si vous aviez écrit à vos Sociétés affiliées que Brissot était,

par excellence, le héros du 10 août, croyez-moi, il ne vous appellerait

pas les héros du 2 septembre. 11 n'a cherché à ternir cette journée

salutaire et terrible que pour vous couvrir d'un opprobre factice, et il

n'a cherché à vous couvrir de cet opprobre que pour vous ravir la

gloire de cette première journée. Sans doute vous l'avez partagée

avec le peuple de Paris et les fédérés, celte gloire immortelle; mais,

si l'on en voulait croire M. Brissot, ce sont les fédérés qui ont tout

fait, et vous et les habitants de Paris, rien. Paris n'a rien fait, parce

qu'il n'a pas donné son suffrage à M. Brissot.

J'ai lu dans n" 1205 du Patriote français un article portant ces

mots : Mardi 27 novembre 1792 (il n'y est pas question de l'ère de la

République, c'est un rien pour M. Brissot). Suivent ces paroles : « Les

Jacobins ont commencé leur scrutin épuratoire, mais en sens inverse :

ils ont rayé Roland, Lanthenas, Louvet, Girey-Dupré; et frère Chabot

a annoncé pour l'ordinaire prochain une moisson bien plus abon-

dante. — Les Sociétés départementales doivent voir le soin de la So-

ciété-mère de séparer le bon grain de l'ivraie. » C'est-cà-dire, selon

M. Brissot, que le bon grain, c'est M. Roland, qui a voulu produire un

soulèvement à Paris en le prédisant trois jours à l'avance; c'est Lan-

thenas, qui préfère la famille Roland à toute la Répubhque; c'est

Louvet, qui ne sait faire que des romans, soit qu'il écrive, soit qu'il

accuse; c'est l'incomparable Girey-Dupré, le fidèle interprète, l'organe

savant des sentiments de M. Brissot, son maître. Oui, voilà le bon

grain de la République française
; mais, l'ivraie, ce sont les citoyens

qui ont la folie de ne s'occuper que de la cause publique, et jamais

d'eux; ce sont les généraux qui mènent nos soldats à la victoire; c'est

Le Peletier, c'est Delaunay, c'est Danton, c'est Robespierre, c'est Du-

mouriez, c'est Kellermann, c'est Félix Wimpffen. Quel poison dans

la République, que ces hommes qui ont démasqué La Fayette, qui ont

délivré le Brabant et Liège, qui ont illustré le nom français à Mous,

qui ont sauvé l'État à Valmy, qui ont arrêté l'armée des ennemis,

ToMB IV. 34
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qui ont bravé cinquante-deux jours de tranchée ouverte! De tel? ex-

ploits ne sont pas pardonnables. Il fallait en croire à la frayeur de

M. Roland, et Paris serait sous la domination autrichienne, et Louis XVI

serait sur le trùne de Louis XIV et de Cbarles IX, et la Convention

nationale et le pouvoir exéculif, et surtout M. le ministre de Tinté-

rieur, seraient à Marseille, à Bordeaux ou à Lyon.

Citoyens, croyez-vous que ma plume ait dépeint J.-P. Brissut ? Non,

et je ne le crois pas non plus : son caractère moral ressemble à ces

figures versatiles dont le peintre le plus adroit ne saurait saisir le

caractère, parce qu'elles n'ont pas de caractère. Brissot n'était pas

né pour l'esclavage, j'aime à lui rendre cette justice, mais le pauvre

homme a cru qu'il était né pour la domination, et c'est ce qui l'a

perdu; à force de vouloir la liberté, il a fini par ne la vouloir plus

que pour lui et ses amis; encore quelques pas, il deviendrait plus

exclusif, il finirait par ne la vouloir que pour lui seul.

Il est temps de l'arrêter, et nous avons pour cela des moyens aussi

infaillibles qu'ils sont simples et naturels. Quels sont-ils? La discus-

sion, la propagation des lumières, l'examen sérieux et suivi des prin-

cipes qui doivent fonder le bonheur public. Je crois avoir démêlé dans

les écrits de M. Brissot quels sont ses principes actuels; il nous re-

proche amèrement d'.ivoir brûlé le libelle du nommé Bacon qui pro-

pose à la France un roi électif dont le règne sera de dix années : je

sais d'ailleurs que c'est là le système du républicain Brissot; on sent

qu'un pareil système est rigoureusement bien assorti à Tàge de M. le

ministre Roland; or, un roi électif convient si bien à l'aristocratie

des propriétés, M. Brissot a si souvent parlé des propriétés, qu'il me
parait démontré à moi que M. Brissot veut un gouvrrnemcnl totale-

ment formé sur ces deux l>ascs. Ce n'est [)as là votre opinion, citoyens;

fraction du peuple, peuple vous-même, vous devez croire et v<uis

croyez que dans une république bien org.inisée tous les emplois, et

spécialement ceux du gouvernement, ()u"on .ippelle si mal à ]unpos

pouvoir exécutif, doivent être extrêmement circonscrits quanta la ilu-

rée; et vous croyez encore que les propriétés, que je respecte autant

que M. Brissot, ne doivent étalilir aucune différence entre b-s citoyens

de la Répul»li<pie. Je vois san< peine un individu plus riche tpic moi,

et j'en vois beaucoup; mais je ne soulfrirai jamais ni l'insolence, ni

l'aristocratie de la richesse. Si le partage des terres est une cbimèrc

même tombée en désuétude, l'égalité des droits n'en est point une,

et j<' In inainti(.'ndi'ai, et nou< la maintiendrons jusiju'à la niorl. .le

dis (pTil n'y a [la'; encore de liberté là où un niini'^lre ose se piMuntlre

d'.ippeler un citoyen du nom de parasite.
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Encore un mot : des citoyens dont je respecte les lumières et la sa-

gesse croient que M. Brissot n'est pas républicain, précisément par

la i-aisun qu'il a déclaré la guerre à celte Société du moment qu'elle

est devenue indivisiblement républicaine. Je ne saurais être de cet

avis: je pense que M. Brissot est républicain, mais je pense qu'il n'est

pas républicain comme les Jacobins. Il y a république et république.

Yenise aussi, Genève aussi sont des républiques; mais nous ne vou-

drons jamais de ces républiques-là. Une chose qui me fait croire en-

core au républicanisme de M. Brissot, c'est que ce mot est aujourd'hui

à la mode, et que M. Brissot n'aime pas à la fronder. D'ailleurs il fau-

drait être dépourvu de sens pour proposer en toutes lettres une mo-

narchie, et M. Brissot n'est pas encore assez maladroit pour cela :

seulement il demande à grands cris, à cris de factieux, le rétablisse-

ment de l'ordre et de la paix, une garde armée pour la Convention,

une loi contre les agitateurs, que sais-je? des lois martiales, autant

et plus dangereuses encore que la première; c'est là ce qu'il faut em-

pêcher. L'ordre et la paix n'ont été momentanément troublés que

par l'effet des déclamations de MM. Roland et Brissot; l'ordre et la

paix ne seront jamais troublés que quand le gouvernement les trou-

blera, sous le prétexte de les rétablir. Quand un ministre sonne lui-

même le tocsin d'alarme sur les subsistances, croit-on qu'il soit natu-

rel au peuple de rester dans l'incurie de ses besoins? Et quand des

journalistes trompeurs proclament le cri de guerre contre une section

de la République, quand ils la peignent comme voulant usurper la su-

prématie et la domination, croit-on que ce soit la faute du peuple s'il

est inquiet de sa liberté? Parisiens, que vous avez bien senti celte vé-

rité! Ce ne sont point vos frères égarés que vous avez accusés d'injus-

tice à votre égard, ce sont vos calomniateurs, c'est Brissot, c'est Ro-

land, vers qui vous avez dirigé toute votre haine, parce qu'eux seuls

la méritent. Non, ils ne méritent pas votre haine; vous avez haï Ca-

zalès, Maury, même La Fayette; mais Roland...! On consentirait à

peine à le haïr, quand il renfermerait à lui seul toutes les capacités

de ceux de son parti.

Voici les propositions que je fais à la Société :

1° De passer scrupuleusement au grand ordre du jour tous les soirs

à sept heures
;

2° De mettre à cet ordre du jour toutes les grandes questions qui

doivent se discuter le lendemain à la Convention nationale;

3° De donner un jour par semaine à la discussion des bases et des

articles de la nouvelle constitution française;

4° D'imprimer, en réponse à M. Brissot, la liste des membres qui



332 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [30 nov. n02l

composent celte Société, et de l'envoyer à toutes les Sociétés affiliées;

5" D'ordonner la rédaction d'une aflre>se de la Société au peuple

français et d'en arrêter également l'envoi aux Sociétés départenien-

taires.

Que si la Société adopte cette dernière mesure, je lui demande la per-

mission de lire un projet d'adresse, que je soumettrai à sa discussion.

« Peuple magnanime, on voudrait te tromper! Tes ennemis te pei-

gnent Paris comme le séjour de l'anarchie : la Convention nationale,

(lisent-il, n'y est point en sîireté, elle n'est pas libre dans ses délibé-

rations. Elle n'est pas en sûreté, elle n'est pas libre... et nous la gar-

dons 1 Que voudrions-nous donc, si ce n'est la sûreté, la liberté des

représentants de la nation? Pouvons-nous exister sans représentants?

N'aurions-nous appelé les premiers une Convention nationale que pour

la despecter [sic]? Nous, les amis des lois, nous, les amis du bonheur

public, nous, qui ne vivons que pour la libei'té, un a pu nous suppo-

ser l'insensé projet d'avilir la majesté d'une assemblée dont l'exis-

tence est nécessaire, et sans laquelle il ne saurait y avoir de liberté

dans un grand État.

« Citoyens, nos délibérations sont publiques, la salle de nos séances

est ouverte à tous les hommes indistinctement. Ah! puissions-nous

nous faire entendre de la France, de l'Kurope, de l'univers.

<i S'il nous était permis de nous glorifier de ([uelques services ren-

dus à la patrie, nous dirions... Mais non, nous ne dirons rien, nous

en rendrons encore; oui, nous la servirons en discutant en public les

grands principes de liberté, en la défendant contre un système de

modéranlisme qui porterait la mort au cœur de la Ht'-publiqiK.' nais-

sante, si les intrigants parvenaient à l'accréditer.

(' Citoyens des quatre-viiigt-cpiatre départements! nous vous devons

un avis salutaire; il existe ici des ateliers de calouinie; c'est avec le

])rix de vos sueurs et des nôtres (|u'un fait circuler ilans tous les dé-

partements le poison de la dilfamation la jdus odieuse; mais quel

fruit en ont-ils retiré, les calomniateurs? Une erreur momentanée, car

vous n'avez pas cru longtemps que Léopold, liiimswick et La Kayetto

eussent eu raison d'accuser les Jacobins.

« Nos torts S(»nt d'avoir voulu la i{(''piilili(|ii(> uniqui', indivisible;

d'a\iiir voté la garantie des pi'(»]>riétès; d'avoii- diiiiaiidc la nioil d'un

roi dégfjùtant de crimes et de sang; d'avoir exprimé notre vomi |>our

la réunion de la Savoie à la Képubli(iue française; nos torts sont d'être

restés tels que nous étions au 10 août, c'est-à-dire inébranlables et

fermement attaches à la liberté, à l'égalité politique de tous les ci-

toyens sans exception.
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« Pourquoi La Fayette a-t-il l'ait la guerre aux Jacobins? Parce que

les Jacobins ont juré la mort de quiconque attenterait à la liberté pu-

blique. Quels sont donc les hommes que notre présence incommode?

« On disait au 10 août qu'il n'y avait plus de Jacobins parce que

tous les Français étaient Jacobins; ils ne sont donc pas Français, ceux

qui veulent aujourd'hui anéantir les Jacobins.

« Lorsqu'un membre de cette Société aura voté contre les droits du

peuple, nous dirons avec nos détracteurs que la Société se corrompt ;

mais qu'on cite un semblable exemple! Ainsi, tout notre crime est

d'être les défenseurs inexorables de l'égalité. Citoyens, nous en som-

mes récompensés, nous avons l'honneur d'être calomniés; c'a toujours

été, ce sera longtemps encore le sort de la vertu austère. La France a

prononcé entre nous et La Fayette, notre premier accusateur; elle

prononcera bientôt entre nos nouveaux accusateurs et nous.

« Hommes de la Répubhque, nous vous devions cette explication;

nous avons dit, jugez. »

Chabot. — Chargé par la Société de rédiger l'historique des événe-

ments qui ont accompagné la révolution du 10, j'ai recueilli un grand

nombre de faits propres à justifier les principes des Jacobins et à dé-

masquer leurs ennemis. Tallien m'a promis de nouveaux faits propres

à jeter un grand jour sur la matière que je suis chargé de traiter. Je

demande que la Société m'autorise à donner communication de tous

ces faits à Robert, et que la Société le charge de les faire entrer dans

le projet d'adresse qu'il vient de vous présenter.

La proposition de Chabot est adoptée avec les plus vifs applaudis-

sements.

Plusieurs membres demandent que la Société passe immédiatement

à l'ordre du jour, et qu'elle s'occupe du procès du ci-devant roi.

La Société arrête qu'elle ne passera pas immédiatement à l'ordre

du jour.

En conséquence de cet article, différents membres sont entendus

<:ur des faits qui ont rapport aux subsistances et à l'état actuel de la

République.

SiMOND. — Je crois devoir communiquer à la Société ce qui s'est

passé ce malin à la Convention nationale. Je suis surpris que la Con-

vention nationale n'ait i)as improuvé la conduite des commissaires

qu'elle avait envoyés dans le département d'Eure-et-Loir : ils n'ont pas

fait leur devoir, car ils auraient dû mourir les martyrs delà loi plutôt

que de souffi'ir qu'il lui fût porté atteinte. i
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Le Président observe à l'opinant que la Convention nationale a, par

un décret rendu sur la proposition de Manuel, improuvé la conduite

de ses commissaires •.

Châles propose l'instruction comme le seul moyen de dissiper les

attroupements populaires. Il fait sentir, dans un discours générale-

ment applaudi, les malheurs qui résulteraient si l'on employait la

force contre des citoyens que leurs seuls besoins égarent 2.

Bentabole parle aussi sur les subsistances, et, après avoir fait le

tableau des manœuvres employées pour accaparer les subsistances, il

conclut à la nécessité de les taxer.

Son discours a été très applaudi.

La séance a été levée à dix heures.

ex

SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

SÉANTE AUX Cl-DEVANT JACOBINS SAINT-IIONORK, A l'ARIS

CIRCULAIRE AUX SOCIÉTÉS AFFILIÉES

(Imp. L. Potier de Lille, s. à., iD-8 de 13 pages J).

Paris, le 30 novembre 1792.

FiÉPUBLICAINS, FhÈHES ET AmIS,

La Société des Jacobins, toujouis la même depuis le 1 4 juillet 1789,

c'est-à-dire toujours composée de ces hommes vraiment libres et répu-

blicains qui, ne calculant jamais que les dangers de la pairie, et non

les leurs , ont inlrépidement dit la vérité au sein mémo des plus fu-

i. Par décret du 20 iioveuihre 1702, la Convcnfiou avait •nvoyé Lccointc-

Puyraveau, Maure et Dirottcau, dans le départeuient d'Eure-et-Loir, pour y ré-

tablir la libre circulation des grains et y faire cesser les désordres survenus

à rorcasion des subsistances. Le 30 novembre, ces r<présentanls en mission

étaient de retour à Paris et déclaraient à la Ccnivrntion quc.cédaiU à la violence,

ils avaient di^ souscrire un acte portant taxe de {,'rains, denrées et autres objets.

La Convention annula cet acte et improuva la conduite des représentants. [Re-

cueil des actes du Comité de salitl puhlir, I, 271-2*4.)

2. « Nous regrettons de ne j)ouvoir faire connaître dans c^ numéro le discours

du député de Chartres. » {Journal des Jacohins.)

3. Cette circulaire, dont Chabot et Robert étaient les rédacteurs (voir plus haut,

p. S33;, fut également reproduite dans lo n" 13'J de la Correspondance.
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rieiix orages amoncelés sur leurs tèles; ces mêmes Jacobins, qui pé-

riront plutôt tous avant de soufTrir que quelques ambitieux intrigants

élèvent sur les ruines de l'ancien despotisme un gouvernement autre

que celui d'une république une et indivisible basée sur l'égalité, doi-

vent à leurs frères un narré simple et succinct des événements ar-

rivés sous leurs yeux depuis la mémorable journée du 10 août

1792, et quelques réflexions sur les calomnies versées à grands flots

dans les départements contre la Commune de Paris et les plus sin-

cères patriotes. Ils vont le faire avec cette franchise, cette vérité

frappante, qui, dans le moment actuel, ne peuvent plus être mécon-

nues que par une classe d'iiommes dont le but n'est pas le bonheur

du peuple.

Nous commencerons d'abord par vous faire une question à vous

,

frères et amis, à vous, si prompts à vous livrer à l'esprit de préven-

tion contre les citoyens de Paris et contre la Société des Jacobins.

Dites-nous comment se fait-il que vous marchiez actuellement sur la.

même ligne, que vos opinions soient les mêmes que celles des roya-

listes. Feuillants, modérés, etc.? Cette seule idée devrait vous ou-

vrir les yeux, ou du moins vous rendre plus réfléchis et plus lents à

porter votre jugement sur des hommes ou des événements qui ne

vous sont connus que par rapports partiels ou par notions puisées

dans des journaux, feuilles, libelles, répandus, afflcliés avec profusion

dans tous les départements, par les soins du ministre Roland et de sa

coalition, tandis qu'il emploie ces mêmes soins à intercepter notre

correspondance et tous les journaux frappés au coin de la vérité.

Citoyens, nous vous le disons avec franchise, vous vous êtes rendus

les échos (involontairement sans doute) de ces êtres bassement hypo-

crites en patriotisme qui, par des calomnies toujours les mêmes, et

sans cesse répétées au sein de la Convention, lui ont fait perdre plus

d'un mois d'un temps précieux, et qui ont fini par se couvrir d'un

mépris justement mérité.

Que des révolutionnaires, depuis le 10 août seulement, que des

hommes qui n'ont pas suivi la Révolution dans ses mouvements pro-

gressifs, s'égarent en ce moment-ci dans le vaste dédale des intrigues

actuelles, il n'y a rien là qui nous étonne; mais que nos frères, après

quatre ans d'épreuves et d'expérience, nous parlent -le langage de

l'erreur; que, dans leurs lettres, ils nous entretiennent sans cesse

d'agitations continuelles dans Paris, des dangers qu'y court la Con-

vention, des lois ({ue cette cité semble vouloir dicter aux autres

départements, d'hommes, membres de notre Société, partisans de la

désorganisation, de l'anarchie, qui nous égarent et veulent la dicta-
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ture ou le triumvirat; ah! sans doute, un tel langage a lieu de nous

surprendre. Frères et amis, on vous trompe sur ce qui se passe ici.

Paris, nous le certifions, ne fut jamais si calme que depuis le 8 sep-

tembre dernier. Mais ce calme..., il est terrible! il est effrayant pour

ces intrigants ambitieux qui, par leurs calomnies contre la Commune
de Paris et sa députalion, auraient voulu exciter un mouvement

populaire qui non seulement eût justifié leurs calomnies aux yeux

des départements et des nouveaux députés qui en arrivaient, mais

même eût effrayé ces derniers au point de demander le transport

de la Convention loin d'une cité dont l'immense population et les

lumières gênent invinciblement leurs projets de fédéralisme.

f^e peuple de Paris, qui mérite des couronnes civiques et non des

calomnies, a bien senti le piège; il a gardé ce calme imposant qui

couvre d'opprobre ses détracteurs et fait leur désespoir.

D'où naissent donc les craintes de nos frères des départements?

Faut-il leur rappeler la conduite constante du peuple parisien depuis

la Révolution? Ne vous souvient-il plus des Maury, des Cazalès, etc.,

etc., de l'Assemblée constituante? Sans cesse contre les intérêts du

peuple, ils l'invectivaient à la tribune. Cependant ces mêmes hommes
respiraient tranquillement au milieu de lui; eux-mêmes en étaient

étonnés.

La dernière législature choisie par le peuple était en entier com-

posée de plébéiens. En droit d'en attendre son bonheur, son espoir a

été cruellement déçu, et cependant il a religieusement respecté le

caractère d'un grand nombre de membres de cette législatun* (jui

méritaient d'expier leur scélératesse profonde sur l'échafaud. Louis

le dernier, avec sa famille, vient, dans la journée du 10 août, cher-

cher un asile au sein de la législature, après avoir donné le signal du

carnage. Le peuple, après quatre heures de combat, sort victorieux.

Chacun avait un frère, un parent, un ami à pleurer; leur assassin

respirait au milieu du sénat. Dans sa juste fureur, il pouvait l'im-

moler; mais il respecte le temple de la lihcrlt-, et, content d'avoir

vaincu, il abandonne aux lois le soin de venger les forfaits et les atro-

cités du tyran et de ses complices. Un dernier trait terminera sur ce

point nos réflexions. Dans la journée du 2 septembre (journée dont

nous parlerons plus bas), un nommé Jouncau, déjnilé de la dernière

législature, se trouve confondu au milieu des conspirateurs renfi.'rmés

h l'Abbaye. Le sujet de sa dêlenlion êlaild'avoir grièvement maltraité

un de ses collègues ', parce qnv ci-lui-ci s'êluil toujours nioiitr*!' le dé-

1. Ce coili'giic était Granf^ciicuvo. Sur cftli' aiïiiiic, voir !<' Munilciir, .Ml, («(>8,

615; XIII, 2:i:{, 318, 140, COS, Gli, 7;Î2.
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fenseur de la cause populaire. Ce Jouneau avait constamment voté

pour la cour; le peuple le connaissait pour un de ses plus cruels en-

nemis, et cependant il le prend dans ses bras et le porte au milieu de

ses collèf^-ues. Voilà des faits cà la honte éternelle des détracteurs du

peuple parisien.

Passons aux agitateurs, désorganisateurs qui nous égarent et veu-

lent la dictature ou le triumvirat. Si, d'accord avec les Roland, Bris-

sot, Barbaroux, Buzot, Louvet, etc., etc., nos frères entendent dési-

gner les Robespierre, Danton, Collot d'Herbois, en un mot la dépu-

tation de Paris et tous ceux qui ont les mêmes principes, nous sommes

loin de partager leur opinion. Ces hommes, qu'ils ne connaissent pas,

puisqu'ils en parlent ainsi, nous les connaissons, nous, depuis les

premiers instants de la Révolution; toujours ils ont marché dans le

sentier du plus pur patriotisme; toujours ils se sont montrés les

inti^épides défenseurs des droits du peuple; sans cesse ils ont dévoilé

et combattu de front les projets perfides d'une cour scélérate, qui

a vainement tenté de les corrompre. Ce sont ces mêmes hommes qui

ont préparé et concouru en partie à la journée du 10 août; c'est en-

core eux qui, avec tous les patriotes de Paris, ont appelé vos frères

des départements, les ont conjurés de volera notre secours, dans un

moment où la liberté était prête à nous échapper; c'est eux enfin qui,

dans la première séance de la Convention, proposèrent et firent rendre

trois décrets, déjà sanctionnés par la majorité du peuple français :

le premier, qui met les propriétés sous la sauvegarde de la nation; le

second, qui abolit la royauté, et le troisième, l'unité de la République.

Si ce sont là des crimes, ah! sans doute, ils sont bien coupables, et

nous aussi, nous. Jacobins, qui, avec les fédérés des 83 départements,

les avons partagés avec transport!...

Quant à ces prétendus projets de dictature, de triumvirat, projets

aussi absurdes que les calomnies qui les ont enfantés, Robespierre,

dans un discours prononcé à la Convention, en réponse à toutes les

diatribes lancées contre lui, contre la Commune de Paris et contre

les chauds patriotes, en a tellement prouvé la non-existence que ceux

mêmes qui n'y voulaient pas voir clair ont été réduits au silence.

C'est assez vous entretenir, frères et amis, de citoyens estimables

par leur conduite passée, mais à qui nous ne décernerons des cou-

ronnes civiques qu'à la fin de leur carrière, car lidolàtrie enfante tou-

jours le despotisme.

Arrivons à cette journée du 2 septembre, journée qui n'eût pas eu

lieu si le peuple français, dans celle du 10 août, eût moins consulté

sa clémence et la bonté naturelle à son cohu" que ses intérêts les plus
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chers, qui lui commandaient impérieusement d'exterminer ses enne-

mis, réunis alors sous ses coups, et qu'il n'a pu frapper qu'en partie

dans celle du 2 septembre; journée si dénaturée, si calomniée dans

les départements; journée, cependant, si essentiellement liée avec

celle du 10 août qu'elle a non moins contribué que celle-ci à sauver la

République. Aussi les royalistes, intrigants modérés de tous les par-

tis, dans leur rage et leur désespoir, se réunissent-ils aujourd'hui

pour la calomnier et lui faire son procès, n'osant faire directement

celui de la journée du 10 août, de même que le ci-devant Cbàtelet de

Paris voulait faire le procès aux journées des 5 et 6 octobre 1789

pour accabler les patriotes qui avaient fait la révolution du 1 i juillet

de la même année.

La journée du 10 août avait été signalée par un grand combat,

dans lequel le peuple de Paris et les fédérés des départements, après

des efforts surnaturels et beaucoup de pertes, avaient eu le dessus.

Dans cette mémorable journée , les conspirateurs subalternes

périrent pour la plupart, mais leurs chefs furent dérobés à la colère

du vainqueur, qui se reposa de leur jiunition sur la justice des lois;

quatre ou cinq seulement furent suppliciés de suite; mais bienlùt le

ralentissement des procédures, Monlmorin absous malgré l'évidence

de ses conspirations aux yeux du peuple, l'état-major suisse toujours

en prison, dont on ne parlait plus, la mort successive de presque tou<

les patriotes blessés, tout contribua à réveiller une fermentation qui

n'était qu'assoupie. Mais des causes nouvelles et plus importantes

encore développèrent l'indignation publique à son comble. La nou-

velle se répand dans Paris (juc Longwy a éîé livré; la même nouvelle

arrive pour Verdun. Brunswick, à la tète d'une armée forte de cent

vingt mille hommes, n'avait plus (jue les vastes plaines de la Cliam-

pagne à traverser pour arriver jusqu'à nous.

La terreur, déjà répandue dans les déparlements frontières, com-

mençait à gagner Paris; l'Assemblée même semblait |iarlager cette

stupeur, qu'un inini>tre pusillanime, H'iJand, ne ((luliihu.iil i>as peu

à augmenter dans son sein par le conseil (|u'il lui donna de trans-

portei' ses séances au delà de la Loire. Dans cet instant d'incertitude

et d'irnjsolulion, le ministre de la justice, Danton, se présente au

sein de l'Assemblée; il parle avec celle force, celle énergie niàle et

républicaine qui, dans les grandes crises, entraînent aux grandes

mesures : vivement applaudi et investi d'une es|)ècc de dictai.vre, il

vole à la Commune y pmclanicr le ilauiicr (b- l.i [niliie. A iin-laul. le

tocsin sonne de toutes parts, le canon fl'alarme tonne, le prupli-

court à ses armes; en moins de vingt-(|ualre heures, plus de quarante
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mille hommes armés et équipés demandent à voler au-devant de

l'ennemi. On n'est embarrassé que sur les moyens de modérer leur

ardeur guerrière!... Souverain, toi qui présides aux destinées des

empires, témoin de ces moments sublimes de dévouement, tu n'é-

crases pas à l'instant les vils détracteurs d'un peuple aussi magna-

nime !... Les auteurs de tous les maux qui accablaient la France res-

piraient encore, les prisons regorgeaient de scélérats. Ce peuple, en

partant pour faire un rempart de son corps aux quatre-vingt-trois

départements, jette un regard en arrière. Une idée le tourmente : sa

femme, des enfants chéris laissés presque seuls au milieu d'une foule

de conspirateurs, excitent ses vives alarmes. Un fait peu connu, et

bien important à l'histoire de ces jours de deuil, vient justifier ses

craintes : un scélérat attaché à un poteau commençait l'expiation de

ses crimes; il invectivait le peuple et lâchait des propos suspects;

détaché du poteau, il subit un interrogatoire dans lequel il découvre

la trame d'un complot qui, la nuit suivante, devait être mis à exécCi-

tion par le moyen de tous les criminels renfermés dans les prisons,

qui avaient un signe de ralliement avec tous les conspirateurs ré-

pandus dans Paris; on ne se proposait rien moins que d'égorger tous

les patriotes et de délivrer l'assassin Louis XVI de sa prison. Ce fut

alors seulement que le peuple en masse, joint à une partie des fé-

dérés, se précipita vers les prisons. Ni législateurs, ni magistrats,

ni les lois invoquées par eux, rien ne put arrêter sa fureur! « La loi,

disait le peuple, nous sommes la loi vivante, disait-on de toutes

parts. Celle écrite est toujours muette lorsqu'il s'agit de grands

conspirateurs, toujours active et terrible lorsqu'il est question de

nous enchaîner ! » Sentence effrayante pour ces magistrats prévarica-

teurs qui voudraient tenter encore de lui ravir une liberté qu il achète

au prix de tant de sacrifices ! C'est vous en dire assez, frères et amis,

sur ces terribles journées des vengeances populaires. Tirons, tirons

un voile religieux sur tous ces événements, produits par une de ces

grandes révolutions conçues dans le sein de l'éternité, qu'il n'appar-

tient qu'à la seule postérité libre de juger, et non à des hommes

comme nous pétris des préjugés de l'esclavage.

Nous avons senti, frères et amis, l'urgente nécessité de repousser

les hordes étrangères loin du sol de la liberté ; aucun de nous n'a pu

douter un seul instant du succès de nos armes en contemplant le

dévouement sublime de ces nombreuses phalanges de patriotes

jeunes et intrépides qui se précipitaient au-devant de l'ennemi.

Comme vous, dans les premiers instants, nous avons partagé l'allé-

gresse commune au récit de nos nombreuses victoires. Mais bientôt
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les événements, les circonstances actuelles, nous ont fait regarder

autour de nous ; nous nous sommes vus environnés d'une foule de

royalistes, intrigants, ennemis de la liberté, égoïstes; enfin, à peine

pouvions-nous vous donner la main ! Alors un sentiment profond a

rapidement élancé nos âmes sur la scène des combats. Là..., avec

cette douloureuse anxiété naturelle à des hommes libres, nous avons

essayé dy compter le nombre de nos frères lombes sous le fer

ennemi!... Ah! citoyens, que de défenseurs de moins!... Nous vous

laissons livrés à ces dernières réflexions !...

Pour nous, frères et amis, quelque chose qu'il arrive, serions-nous

même abandonnés d'une partie «le nos frères, sentinelles vigilantes

du peuple, sans cesse à notre poste, sans cesse sur les pas des intri-

gants et des conspirateurs, plus leurs projets seront actifs, plus nous

redoublerons de vigilance, plus nous ferons d'efforts pour les déjouer

et démasquer ceux qui oseraient encore tenter de trahir la cause

populaire. Nous le jurons, nous ne prendrons de repos que lorsque

tous les traîtres auront éprouvé le même sort que ceux qui les ont

précédés. Unité de la République, liberté, égalité, ou la mort, telle est

notre devise actuelle.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL

« La Société a arrêté l'impression de l'adresse ci-jointe dans sa

séance du 30 novembre 1792,

« Le Peletier, président; Simonne, vico-prcsidcnt ; Sambat,

Garnier (de Saintes), Suas, Monestier (du Puy-de-

Dôme), secrélaires. »

CXI
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SP:\NCE du DIMANCIII- i> DHCIvMBRE 1792, L'AN I"

DK LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIKliNCE DE LE l'ELETlER

Après la lecluro du prii(r--voi'b;il d de l.i corrcspondauci', ou ac-

corde radilialioii à la Société de S;illauclii^s, ilt''|iartt,'ni(Mil du Muni-

Blanc.
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Le citoyen Curtius écrit de Mayence qu'il a reçu un accueil très

favorable de la Société de Mayence. Il paraît que l'on s'est trompé à

la Convention nationale lorsque l'on a donné lecture de sa lettre; on

on a cru que cette lettre était de Giistine fds, et il est bon de savoir

qu'elle est de Curtius fils.

Maure. — Je viens m'acquitler d'un devoir sacré : recevez l'ex-

pression des sentiments de la plus vive reconnaissance pour la tran-

quillité que vous avez rendue à mon âme agitée, en déclarant que je

n'avait pas perdu votre estime et votre confiance par ma conduite

comme commissaire de la Convention dans le département d'Eure-et-

Loir '
;
je vous dois un compte exact de cette conduite, je viens vous

le rendre avec vérité et simplicité.

[Suit un compte rendu apologélique de la conduile de Maure dans le dépar-

tement d'Eure-et-Loir^.]

HÉRAUT DE SÉCHELLES. — Frèrcs et amis, je pars demain, avec le

patriote Simond et deux autres de mes collègues, pour remplir en Sa-

voie la mission dont nous a chargés la Convention nationale ?. Il est

peut-être assez piquant que l'homme qui l'ut, il y a quelques années,

arrêté, emprisonné auprès de Turin, interrogé ensuite militairement

et très bêtement, expulsé enfin comme accusé de démocratie, et ex-

pulsé pour la vie de tous les États de Sardaigne par le ci-devant roi

de ces contrées, se trouve aujourd'hui nommé pour aller établir les

lois françaises et le règne de l'égalité dans cette même Savoie dont

j'ai eu le plaisir de prononcer moi-même, comme présidant alors la

1. On a vu qu'à la fin de la séance précédente la Société avait reçu commu-
nication du décret par lequel la Convention improuvait la conduite de ses com-
missaires Birotteau, Lecointe-Puyraveau et Maure, dans le département d'Eure-

et-Loir. Le Journal ne dit point que les Jacobins eussent protesté contre ce

décret en ce qui concernait Maure : cependant l'affirmation produite par Maure

à la tribune de la Société, et non contestée, met hors de doute que les Jacobins

lui votèrent l'expression de leur confiance. — Le conventionnel Maure était un

homme énergique : il se tua, le 4 juin 1793, pour éviter le décret d'accusation

dont il était menacé, à cause du rôle qu'il avait joué dans l'insurrection mon-
tagnarde de prairial an III.

2. Compte rendu jicw Maure uiné, citoyen d'Auxerre, député du déparlenteni de

l'Yonne à la Convention iiationale, à la séance de la Société des Jacobins du

2 décemijre 1792.— Imp. de l'Égalité, ci-devant de Henri IV, s. d.,in-8de Spages.

Bibl. nat., Lb 40/2283.

3. Par décret du 20 novembre 1792, la Convention avait envoyé Hérault de

Séchelles, Simoud, Grégoire et Jagot, en mission en Savoie pour organiser le

département du Mont-Blanc. — Voir le Recueil des actes du Comité de salut

public, I, 276-279,
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Convention nationale, la réuniun avec la France. Tels sont le? retour?

du sort, ou, pour mieux dire, tel est le triomphe de la justice prenant

enfin son éternelle revanche des longs outrages faits à l'humanité.

Puurrai-je, frères et amis, ne pas venger avec ardeur les droits de

l'homme, dans un pays surtout où j'ai du être si indigné de la ma-

nière dont on les violait à l'égard des Français patriotes?

Depuis longtemps les Savoisiens étaient lassés et rassasiés de la

domination d'un tyran stupide qui, abandonnant cà des suhallerncs le

droit d'opprimer des sujets, ne régnait pas avec moins dinsolence et

d'engourdissement que les marmottes qui fourmillent dans son em-

pire. Ce peuple, qui a voulu se confondre et s'incorporer avec notre

nation, ce peuple si connu parmi nous par sa simplicité, par sa bonté,

est bon, est excellent, mais n'est ce|icndanl pas si simple qu'on le

croit. Nous ne connaissons à Paris que liutèressante et utile colonie

des Savoyards, flans qui la pauvreté, le besoin de vivre, suspendent

souvent les ressources et les développements de l'esprit, pour ne leur

laisser que les patientes et laborieuses vertus qu'ils tiennent de la na-

ture. Mais le peuple dans ses foyers, les Savoisiens, présentent un

tout autre spectacle. Incapables des noirs forfaits qui déshononnt

l'Italie, ils sont du reste en affaires très intelligents, très spirituels,

très susceptibles des involulions de toute espèce de jui-isprudence.

Sans doute, asservis sous un roi, ils n'ont pas dû exister entre Turin

et Genève sans que leur caractère en recilt une nuance, à peu jirès

comme un homme vertueux placé dans une société suspecte con-

serve ses mœurs et ajoute quelque malice h son esprit. Hi'uicuso-

ment ils aiment, ils adorent la libeidé avec le même enthousiasme

que vous, frères et amis, et ce sentiment vous répond que nous ne

démentirons point votre doctrine en maintenant dans ce [lays les

principes les plus rigoureusement populaires. Mais, plus les travaux

qui nous sont confiés sont compliqués et imi)ortants, plus nous avons

droit despérer que la Société nous soutiendra de loin par une bien-

veillance et une attention toute fraternelle. Sans doute vous nous re-

commanderez à vos bons amis de (iliambéry, vous nous ferez parve-

nir avec soin vos idées sur le bien public; enfin vous vous souviendrez

que quebiues-uns de vos coopérateurs sont allés cimrnliM- dans une

tiiii- neuve et féconde la politique de l'humanité. Je suis d'autant

i)lus intéressé à solliciter ainsi, en vous ipiittant, votre utile infiniMice,

(lu'elle ne contribuera pas peu à abréger et à termin(.'r notre mission,

et nous vous devrfwis l'avantage de revenir birnirii coueourir av.'C

nos collègues à la constitution de la |{(''pul)li(pie, dont nous aurions

tro[t de regret de n'être pas mêlés parmi les fondateurs.
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Simond et Doppet, sur le point de partir pour le département du

Mont-Blanc, invitent la Société à vouloir bien éclairer de ses lumières

les Sociétés patriotiques qui se forment dans leur patrie. {Applaudi.)

On introduit une députalion des Belges qui vient présenter son

hommage à la Société-mère. B'Fspagnac, orateur de la députation,

prononce le discours suivant :

« Les Sociétés de la Belgique, établies sous le nom des Amis de la

liberté et de l'égalité, nous ont chargés de vous exprimer leurs

vœux pour l'affiliation et la correspondance avec la Société-mère

des Jacobins. Comme vous, dès leur berceau, elles ont eu à combattre

des monstres qu'on appelle nobles et prêtres; comme vous, elles se

sont, dès leur premier âge, armées pour les terrasser, et nous venons

jurer, dans le premier sanctuaire de la liberté, que leur massue ne

se reposera que lorsqu'ils seront tous disparus. Nous déposons sur

le bureau les quatre premiers numéros du Journal des Amis de l'éga-

lilé établis à Bruxelles. »

La Faye, président. — Beprésentants d'un peuple libre, le peu-

ple français, fier d'avoir reconquis sa liberté, sentit le besoin de por

ter ce bien inestimable chez les peuples ses voisins; il a rempli cet

engagement à votre égard, il vous a rendu vos droits, il vous a rendu

la liberté : vous vous en montrerez dignes ; nous la défendrons de con-

cert contre les tyrans de la terre. Liberté, égalité, unité de la Répu-

blique, telles sont les bases de tout gouvernement libre ; nous espérons

que vous marcherez dans la route que nous avons tracée. Nous voyons

en vous un peuple de frères; contribuez avec nous à propager les

lumières et les principes; faites triompher la cause de l'humanité,

de l'égalité, et vous hâterez le moment fortuné où tous les peuples

ne feront plus qu'une famille de frères.

Lemoine. — Je prie le citoyen d'Espagnac de nous apprendre s'il a

connaissance des accaparements de blés que l'on dit avoir été faits

dans la Belgique, et s'il connaît les manœuvres des intrigants.

A ces mots, un membre prie Lemoine de déclarer de quels intri-

gants il entend parler.

<( Je veux parler, dit-il, des intrigues dirigées par Roland et les

Brissolins. » [Applaudissements très vifs.)

D'Espagnac. — Je dois annoncer à la Société un fait propre à ré-

pondre aux questions qui viennent de m'ôtre faites. Westermann et

moi, en partant de Bruxelles, avons rencontré des hommes qui em-

menaient des blés de la Belgique. Cette opération est l'ouvrage du

Comité des achats, qui n'est composé que d'accapareurs. Au reste.
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j"ai beaucoup à me plaindre de rimpéritie et de lignorance du pou-

voir exéculif; mais je me propose de les démasquer, et je ne quitterai

pas la plume que je n'aie 'dévoilé lintrifîue de? ministres; ils explique-

ront sans doute ce mystère, car tous les mystères s'expliquent, et

moi-même j'ai passé dix ans de ma vie à expliquer des mystères que

je n'entendais pas. {Applaudissements très vifs.)

Un citoyen demande à d'Espagnac s'il a connaissance que Roland

ait envoyé dans la Belgique des libelles et des écrits empoisonnés.

D'Espagnac. — J'ai connaissance que Roland a envoyé dans la Bel-

gique l'accusation de Louvet contre Robespierre, et je n'ai point vu la

justification de ce dernier. Ce fait me fut dénoncé par un ami de Ro-

bespierre (car je m'empresse de donner de l'occupation à tous les

bons Jacobins de l'armée). Voilà le fait que je puis attester.

Lulier parle sur les subsistances. Il allriliue la cherté des grains ù

trois causes principales : la grande quantité d'assignats mis en émis-

sion; le prix des baux des biens des émigrés, laissé entre les mains

des fermiers, et l'espérance des propriétaires de voir augmenter en-

core ce prix, à raison du besoin des armées. Il conclut à une taxe

provisoire jusqu'au moment où tout serait rentré dans l'urdre.

La séance a été levée à dix heures.

CXII

SÉ.\NCE DU LUNDI 3 DÉCEMBRE 170-2, L'AN 1-

DE LA RÉPURLIOUE

PRÉSIDENCE DE LE PEUriMEK

[Lecture du procès-verbal et de la correspondance. Affilialion de la Sociélé

d'Évian. — CoUcclc en faveur du ciloycn LiniObin.J

On si; rappelle (pie l'ex-abbé d'Espagnac, aujuurd hui garde natio-

nal, en même temps décrété d'accusation t-t dépulé du peuple de la

Belgique, est venu aux Jacoltins, dans la séance de dimanche, accuser

d'impéritie et d'ignorance les agents du ministère; on se rappelle

qu'il a princifialcment dirigé ses traits contre le citoyen Ilassenfral/. ',

1. .I<aii-Hrnry Ilasscnfratz (17.3')- 1827), chiuiiste, collaborateur do Lavoisitr,

n.cinbrc lie la Goiiiiiiunc du 10 août, était alors directeur do l'admini-stralion du

uialériel d« la guerre sous Pachr,
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qu'il a accusé nominalivement; ce dernier, ne craignant point de dé-

voiler sa conduite aux yeux des amis de la liberté et de l'égalité, est

venu provoquer l'examen le plus scrupuleux de ses opérations minis-

térielles.

« Je ne viens point, a-il dit, répondre aux calomnies que d'Espa-

gnac a vomies contre moi, car je me crois honoré d'élre calomnié

par d'Espagnac; je viens dévoiler à la Société des trames affreuses,

préparées depuis longtemps pour dévorer la subsistance du peuple
;
je

viens l'éclairer sur les approvisionnements de Paris et dévoiler les

obstacles que des hommes perfides ne cessent d'y porter; en un mot,

je ne m'occuperai point ici de l'abbé d'Espagnac; je vais m'occu-

per de l'intérêt public; je vais mettre ma conduite au grand jour,

au milieu de mes frères. Je sollicite leur attention la plus sérieuse :

un fonctionnaire qui remplit ses devoirs ne doit pas craindre l'œil sé-

vère du peuple. Il existait une compagnie de vivres, sous le nom de

Tolozan, et une autre a été formée sous le nom de Doumère
;
j'ai été, le

o septembre, comme entraîné à l'administration des vivres et j'y ai sa-

crifié mon temps le plus précieux, je dirai même ma fortune, car la

place que j'occupais me rapportait 1:2,000 livres de rente, et celle que

j'occupe dans l'administration des vivres ne nie rapporte que 8,000

livres de rente. Mais on ne calcule point avec sa patrie; j'ai fait avec

plaisir le sacrifice de ma fortune à l'intérêt de la République. En ar-

rivant au bureau de la guerre, j'ai trouvé l'administration des habits

remplie de contre-révolutionnaires
;
j'ai cru devoir purger les bureaux

des aristocrates qui les infectaient par leur présence
;
j'ai fini par leur

substituer d'excellents citoyens, homme zélés pour l'intérêt de la pa-

trie. Tel a été mon début dans l'administration. Je me suis ensuite

occupé de l'approvisionnement des magasins, qui avait été fort né-

gligé avant mon entrée dans l'adminislralion. J'ai approvisionné les

magasins, et aujourd'hui ils sont dans un état propre à faire cesser les

alarmes que mes prédécesseurs avaient inspirées.

« L'administration Doumère existait alors ; cette administration avait

une marche ténébreuse
; je dis à Doumère : « Je te connais, tu ne peux

marcher dans l'obscurité; il faut que je dévoile la conduite, quelque

tortueuse qu'elle puisse être. » J'ai combattu vainement pendant six

semaines entières pour avoir Tétat des magasins, et ce n'est que

lorsque j'ai voulu le dénoncer qu'il m'a donné quelques connaissances

de son administration. Il me communiqua alors le projet de réunir

les vivres. Je parlai au ministre Servan, je lui fis sentir les dangers

des propositions de Doumère, et je le détournai de faire un marché

aussi ruineux pour la République. Voici mon début avec Doumère, et

Tome IV. 35
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on voit si rintérèt public ne fut pas le premier mobile de ma conduite

dans cette circonstance.

<( Le ministre de la guerre avait une administration des vivres, le

ministre de la marine avait aussi une administration des vivres, et le

ministre Roland avait aussi son administration particulière. Il exis-

tait dans les achats une concurrence nuisible à la chose publique. Je

proposai de diviser les administrations des vivres et des subsistances

et de nommer un agent dans chaque département pour diriger les

achats de la République. Cet arrangement fut formé le 4 novembre;

l'administration Doumère vit ses projets déjoués, et, se voyant anéan-

tie, elle conçut contre moi le plus vif ressentiment; il a fallu tous

mes soins pour rendre sa vengeance impuissante. Voici un fait bien

propre à caractériser Doumère : il y a quelques jours que les marchés

de Paris se trouvèrent dégarnis, et cependant le département de la

guerre regorgeait de blés; il y avait aux environs de Paris un grand

nombre de magasins remplis de subsistances, et des grains arrivaient

encore en abondance du Havre.

« Cousin et Bidermann demandèrent à Doumère quelques bateaux de

grains pour Paris. Doumère eut l'audace de les refuser. J'appris cette

mano'uvre perfide; je fis treml»ler Uuumère, je lui reprochai sa con-

duite incivique et inhumaine; je le fis trembler, et à linstanl il dépê-

cha un Courier pour faire descendre sur Paris les bateaux de blés

qui lui étaient demandés. J'observerai à la Société que je certifie tous

les faits que je viens d'avancer à cette tribune, je suis prêta les signer,

-' et j'en réponds sur ma tète. Au reste, l'u'il le plus sévère ne m'efl'raye

pas; je réclame la plus grande sévérité de la Société, et je désire

(ju'elle nomme des commissaires pour examiner ma conduite; elle la

trouvera exeuipte de reproches et digne des principes qui doivent

diriger un bon citoyen.

« On vous a dénoncé que des grains |)artaient des environs de Paris

pour les provinces belgicpies. J'ai écrit à Doumère, j'attendrai sa ré-

ponse etji' la publiei'ai. LrCitmitê d'achats ;i cru, ((tuime les grains

sont à bon marché dans la Hçlgiqiiç, dcvoii- y l'aiic des achats; cela

explique naturellement pourcpioi dlispagnac a vu sortir des blés de

la Belgique.

« Lorsque Dumourie/. est arrivé dans la Belgique, il y avait 000,000

sacs de blé. J'ai envoy»' un commissaire dans la Bolgitpie i)our in-

struire Dumouriez du liiii t»ii étaient les magasins de grains. VA\

l»i(!n ! les intrigants (|iii environnent Diiinourir/. ont ecartè de lui le

commis^aiii; cpie je hu avais envoyé et ont laissé ignorer au général

les aiipruvisiiMMienienls préparés dans la Ik'l,i;i<pie. Le commissaire
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que j'avais envoyé m'écrivit que Malus était chargé des approvision-

nements de l'armée, et que des approvisionnements qui m'eussent

coûté 1,200,000 livres avaient été achetés 2,000,000 de livres.

« J'observerai que, dans ce temps, d'Espagnac était auprès de Du-

mouriez, et j'avais les pièces originales.

« D'Espagnac a dit qu'il n'avait fait aucun marché ; mais, moi, je sais

que tous les marchés de d'Espagnac sont faits sous le nom de Simon :

la Société saura ce que vaut le serment de d'Espagnac. D'Espagnac a

dit que l'armée de Dumouriez manquait de vivres, j'ai répondu vic-

torieusement à cette fausse allégation. Depuis que Dumouriez a com-

mencé son expédition de la Belgique, j'ai fait mes efforts pour pour-

voir aux besoins de son armée; j'ai envoj'é soixante mille redingotes,

et, ce qui vous paraîtra étonnant, c'est qu'elles ont été arrêtées.

Voilà les moyens qu'on emploie pour faire des marchés onéreux à la

République.

« Je finis par supplier la Société de vouloir nommer la commis-

sion que je lui demande pour examiner les pièces déposées dans

mes bureaux. Tout agent de la République ne doit point craindre la

publicité : je la demande pour moi, et j'espère que la Société m'es-

time assez pour nommer des commissaires afin d'examiner ma con-

duite.

« Comme je ne veux répondre à aucune calomnie, je dirai que l'ap-

provisionnement des armées est complet pour quatre mois; je dirai

que, d'ici à six semaines, il y aura dans les magasins de la République

de quoi changer les habits de la moitié de l'armée, » [Applaudisse

-

semetits très vifs.)

Bentabole. — Ayant été nommé commissaire par la Convention

nationale pour examiner les magasins de la guerre, je dois rendre

hommage aux vues patriotiques d'Hassenfratz; je puis assurer à la

Société que ce qu'il vient de dire est conforme à la plus exacte vérité.

Je dois observer que, si quelques individus s'acharnent contre le mi-

nistre Pache, c'est parce qu'il n'est pas rolandiste; la Société doit

conserver sa confiance à ce minisire, qui la mérite par sa conduite

civique. (Applaudi..)

Talliex. — Le discours d'Hassenfratz prouve qu'il existe des cou-

pables; s'il fallait prononcer dans ce moment, je prononcerais en

faveur d'Hassenfratz; je l'ai connu avant qu'il entrât dans le départe-

ment de la guerre; je lui ai connu la plus exacte probité, et j'aime à

croire qu'il ne s'est point écarté de la sévérité des principes que je lui

ai connus.

Il faudra que l'on punisse ou ceux qui n'ont pas approvisionné nos
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armées, ou ceux qui ont dit qu'elles ne relaient pa?, afin d'avoir l'oc-

casion de faire des marchés ruineux à la République. Il faut enfin

que l'on examine la conduite de d'Espagnac. D'Espagnac s'est défendu

avec finesse, et même avec beaucoup d'esprit, et je crois que, si l'on

eût cédé au premier enthousiasme qu'il a produit, on lui aurait ac-

cordé les honneurs de la séance.

J'examine actuellement la demande fie Ilassenfratz : il demande

que la Société nomme des commissaires pour examiner sa conduite

et lire les pièces justificatives qui se trouvent dans ses bureaux. En

rendant hommage aux sentiments d'Hassenfratz, je ne crois pas ce-

pendant que nous devions acquiescer à sa demande. La Société, déjà

tant calomniée, ne doit pas prêter de nouvelles armes à la calomnie.

Or, ne serait-ce pas prêter de nouvelles armes à la calomnie que de

nommer des commissaires pour aller examiner les pièces justifica-

tives qui peuvent être déposées dans les bureaux de la guerre? Nous

ne sommes point une autorité constituée; nous formons une Société

flhommes libres qui cherchent à s'instruire mutuellement et à in-

struire leurs frères, et nous n'avons pas le droit de nommer des com-

missaires : ce serait un acte collectif, et ces actes sont spécialement

interdits par les lois aux Sociétés patriotiques. Je m'oppose donc for-

mellement à ce que la Société nomme des commisaires [luur aller

examiner les pièces justificatives dont vient de vous parler le citoyen

Hassenfratz. Mais quelle est la conduite qu'il doit tenir? Elle est fort

simple : il a été dénoncé par d'Espagnac, il doit à son tour aller dé-

noncer d'Espagnac à la iiarre de la Convention nationale. C'est à lui

qu'il appartient d'éclairer la Convention nationale sur les pièges

qu'une foule d'intrigants tend au général Uiimouriez. Voilà, ce me

semble, la marche que doit suivre Hassenfratz. Je m'oppose donc à

ce qu'il soit nommé des commissaires, en invitant Hassenfratz à don-

ner tous les renseignemenf« ipi'il peut avoir à la Convention natio-

nale. [Applaudi.)

Lnurjier demande f|ue les commissaires soient nommés : u Tallien,

dit-il, craint que cette mesure n'attire de ncuivelies calomnies v-:ontre

la Société. Je réponds que c'est en fai-anl le bit-n <pie la Société réfu-

tera complètement les calomnies répandues contre elle. Je demande

(jue la Société unie les commissaires demandés. » [Applaudi.)

Le Prcsidrnt obsiîrve (pie la nominal inn des commissaires est un

acte coUeetir qui passe bs pouvoirs de la Société, et (ju'étant son or-

gane il doit la rappeh.T au respect des luis, dont elle s'écarterait si

elle adoptait la proposition d'Hassenfratz.
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Tallien s'oppose de nouveau à la nomination des commissaires.

Guiraut Qi Simond développent les principes qui interdisent tout acte

collectif aux Sociétés populaires. Enfin la Société, sentant que les lois

lui interdisaient la nomination des commissaires demandés, et vou-

lant donner une nouvelle preuve de son respect pour les lois, est pas-

sée à l'ordre du jour.

[Guiraut présente diverses observations sur les billets de la Maison de

Secours.]

Tallien rend compte à la Société de ce qui s'est passé à la Conven-

tion nationale.

Bourdon cherche à réfuter les objections de ceux qui veulent em-

ployer des formes de procureur pour juger Louis XVI. « Il est un

moyen de leur répondre. Ces messieurs veulent un juré d'accusation,

un juré de jugement et un tribunal qui applique la loi : eh bien, nous

avons tout cela. Les canons des Parisiens et des fédérés, voilà le juré

d'accusation; l'incarcération de Louis XYl au Temple, voilà le juré

de jugement, et la Convention nationale est le tribunal chargé d'ap-

pliquer la loi. Les amis des formes les trouveront toutes observées

dans l'affaire du roi. Au reste, j'annonce à la Société que les patriotes

ont remporté ce matin une victoire à la Convention, car, si les dé-

fenseurs de Louis le dernier se présentent, on leur dira : u Nous avons

« déclaré que Louis XVI pouvait être jugé, vous ne pouvez donc ar-

« gumenter sur son inviolabilité. « Nous leur ôtons donc bien des

moyens de défense, et sous ce rapport je crois que nous avons rem-

porté une espèce de victoire. » [Applaudi.)

Monestier parle sur ce qui s'est passé à la Convention nationale.

Après avoir loué le discours de Robespierre, qu'il dit être très solide

et très éloquent, il se plaint de ce que Petion a combattu le discours

de son ancien ami; il attribue cette conduite à la jalousie que les

talents de Robespierre inspirent à Petion ; il se plaint aussi du ro<

Buzot et du prince royal Barbaroux ; il y a quelque anguille sous

roche. « Je propose que tous les députés de la Montagne demandent

demain à grands cris la mort de Louis XVI. U faut pour cela que dès

midi toute la Montagne soit couverte; pour cela il ne faut pas que les

députés soient comme de vilains paresseux, et il faut qu'ils se ren-

dent de bonne heure à la Convention. Au reste, si dimanche Louis XVI

n'est pas mort, je demande que les Parisiens viennent encore excitei-

notre zèle par une bonne pétition. » [Applaudissements tt'ès vifs de

Vassemblée et des tribunes.)

La séance a été levée à dix heures.
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CXIII

SÉA>XE DU MERCREDI o DÉCEMBRE 1792, L'AN V
DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE DUBOIS-CRANCÉ

Après la lecture du procès-verbal, Boissel propose à la Société

quelques réformes à faire dans Thymne des Marseillais : il veut

qu'aux quatre derniers vers de Tavant-dernicr couplet on substitue

ceux-ci :

Frappez ces monstres sanguinaires,

Ces vils complices de Motier, etc.

La Société, par ses applaudissements, a prouvé qu'elle adoptait le

changement proposé par Boissel.

Duplay demande que la Société fasse disparaître le buste de Mira-

beau.

Robespierre aîné. — Il était démontré aux yeux do tout patriote

éclairé que Mirabeau était un intrigant qui se parait des dehors

imposants de patriotisme pour mieux tromper le peuple. Les preuves

de sa corruption sont aujourd'hui complètes; je douiande donc que

le buste de ce charlatan poHlique disparaisse du lem|ile de la liberté.

Il faut en même temps consacrer un grand principe trop oublié; il

faut désabuser le peuple de cette facilité à encenser de coupables

idoles; il faut déclarer que nous n'accorderons les honneurs de l'es-

time publique qu'aux vrais amis du peuple, non pas à ceux qui

auront développé les |ilus grands lalfuls, mais à ceux qui auront ter-

miné leur carrière en montrant un zèle inaltérable pour la défense

de iliumanilè. Je ne vois ici (|U(' deux lioimncs dignes de notre hom-

mage, Rrutus et J.-J. Rousseau. Mirabeau doit t(jnilier, llejvétius

doit tomber aussi; Helvétius était un intrigant, un misérable bel_

esprit, un être immoral, un des plus cruels persécuteurs de ce bon

J.-.i. M'iu^scau, le plus digne de nos Iiduiinages. Si Ihdvétius avait

existe lie nos jt)urs, n'allez pas croire (|uil eût embrassé la cause de

liberté : il eût augmenté la loule de> inlri.iianls Iteaux j?sprits qui

dèsiilciit aujourd'hui la patrie, .le deinaiide aussi que toutes CCS cou-

ronnes prodiguées, la plupart à des houimes vivants, disparaissent.
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Une funeste expérience nous a trop appris à ne point prodiguer

notre encens à des hommes vivants. [Applaudissements très vifs de

l'assemblée et des tribunes.)

L'enthousiasme que produit ce discours n'attend pas que la Société

ait pris une déhbération : on se précipite sur les couronnes qui

étaient suspendues aux murs de la salle, on se les arrache, on se les

dispute, on les brûle, et bientôt elles sont réduites en cendres. L'as-

semblée se lève et demande qu'à l'instant on descende les bustes de

Mirabeau et d'Helvétius. Tandis que chacun les menaçait des yeux,

on introduit deux échelles au milieu des applaudissements, on des-

cend Mirabeau et Helvétius. Bientôt ces deux bustes sont brisés, on

se précipite dessus, et chacun veut avoir la gloire de les fouler aux

pieds.

La Société, après cette cérémonie civique, passe à l'ordre du jour,

et, après avoir fait le procès^à Mirabeaj.i et à Helvétius de la manière

la plus expéditive, on s'occupe des moyens de faire le procès de

Louis XVI le plus promptement possible.

[Un membre parle sur le procès de Louis XVI et se prononce pour une con-

damnation capitale. — Laplancke prononce un discours dans le même sens et

le termine par le projet de décret suivant :]

« Art. I". La Convention nationale décrète que, dans les vingt-

quatre heures, ses Comités de législation et de sûreté générale et ses

Commissions des vingt-quatre et des douze réunies rassembleront

tous les faits et recueilleront toutes les preuves propres à motiver le

jugement de Louis Capet, et qu'ils en dresseront l'acte énonciatif.

« IL Le lendemain, Louis Capet sera traduit à la barre pour en

entendre la lecture.

« III. Louis Capet aura vingt-quatre heures pour fournir, verbale-

ment ou par écrit, ses moyens de défense et pour dénoncer ses com-

plices, fauteurs ou adhérents.

« IV. Le jugement de Louis Capet sera prononcé par appel nomi-

nal et exécuté le lendemain sur la place du Carrousel.

« V. Exil perpétuel de la maison des Bourbons. »

Robespierre prononce un discours qu'il avait déjà lu à la Conven-

tion; il est inutile de le donner ici, car il se trouve dans tous les

journaux depuis trois jours', Doppet termine la séance par faire

1. Néanmoins le rédacteur du Juurnul des Jacobins se ravisa et donna ce dis-
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quelques réflexions sur les intrigants, qu'il dit dominer la Conven-

tion; il prédit que leur règne ne sera pas de longue durée. (.4/)-

plaudi.)

La séance a été levée à dix heures.

ex IV

SÉANCE DU YENDREni 7 DÉCEMBRE 1702. LAN I'

DE LV RÉPrBLlQUE

PRÉSIDENCE DE DUBOIS-CHANCÉ

Après la lecture du procès-verbal, un mcmlire demande que l'on

consacre deux couronnes civiques, une à la mémoire de Loiistaliot et

l'autre à celle de Machenaut. Un citoyen, eu disant que, dans un Elat

libre, il ne doit se donner aucune couronne, prétend (juc lestime

publique est la plus belle couronne des hommes libres.

Un membre, fâché que la Société ait brisé le buste d'Helvétius sans

entendre sa défense par la bouche de ses amis, demande que l'on

consacre un nouveau buste à la mémoire de l'auteur du livre : De

l'esprit. Des murmures interrompent lo défenseur ollicieux d'Helvé-

tius, et la Société passe à l'ordre du jour, après avoir arrêté que deux

couronnes seraient consacrées à la mémoire de Loustallot et de

Machenaut.

/Jonrdoti, accusé dans la corn'Spondanee d'avoir enfii-int les lois

sur les subsistances, s'est iiieiiu'nicnt justifié de cette iuqiulation

cab)iuniouse.

Dubois-Crancé. — La séance de la Convention a été entièrement

perdue pour la chose publique. Grangeneuve a dénoncé des concilia-

bules secrets formés par des membres du Comité de surveillance.

Cette dt''uniiri;Uion a ji't('' une pomme de discorde dans r.Vsscmbb'e,

qui a perdu sa si}ance dans des vaiiu;s discussions. Sur la dènijucia-

lion de Chabot, Roland et sa femme ont été mandés à la barre : ils

se sont plfiiKMncnl jusiilit's, cl M'" Roland a parlt' avec beaucoup de

cours dans le n" lil <1<' la ('orrrspovi/fDirr. r-f la Socii-l»- ji- lit impriiinT à part.

S(Mi3 ce litre ; Société fies amis de lu liberté et de l'é{intilé, séante aux Jacoliins,

à l'ttris. Discours fie Maximii.UvN UitiiKsi'iKitiiK sur le parti à l'éf^tird de Lmiis XVI,

ji.'.inonc'- à li Société dans lu se inrc du !> déccnthre ll'.l^. — Iiiip. Diiplaiii, s. d.,

in- S il(! tf. pagc.i. — liibi. iial., 1,1. '.0/228i.
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grâce et d'esprit*. [On rit.) Enfin la séance a été consacrée aux misé-

rables discussions qu'a fait naître cette dénonciation. Si cela conti-

nue, je ne sais comment nous pourrons sauver la chose publique.

[Applandi.)

DoHFEUiLLE, au Hom (les Marseillah. — Les Marseillais m'ont chargé

de manifester leurs sentiments d'attachement, fraternel à leurs frères

Jacobins de Paris. Si c'est un crime d'être Jacobin, les Marseillais

sont profondément criminels. Les Jacobins ne sont point une faction,

mais ils les ont détruites toutes. J'annonce à la Société que le dey

d'Alger, sachant les besoins de MarsciHe, lui a envoyé des subsi-

stances en disant que, lant qu'il aurait des blés, il les partagerait

avec ses frères les Français. Ainsi, tandis que tous les l'ois de l'Eu-

rope se coalisent contre la liberté des peuples, on voit un roi s'huma-

niser ! {Applaudissenients 1res vifs.)

Le Présidenl, qui, dans le Midi, avait été témoin des services que

Dorfeuille a rendus à la Révolution, lui a témoigné les sentiments

qu'é(irouvciit la Société. Il a rappelé que Dorfeuille avait été un

apôtre de la liberté, qu'il en avait propagé les principes au sein des

campagnes avec un zèle vraiment patriotique. Au souvenir des ser-

vices rendus par Dorfeuille à la cause de l'égalité, l'assemblée ap-

plaudit avec transport.

in ciloyen, qui a cru apercevoir des erreurs dans le discours que

Hassenfratz prononça il y a quelque temps à la Société, est venu ré-

pondre aux assertions de ce citoyen.

C... — Hassenfratz est venu lundi soir vous faire un discours qui,

en inculpant Fadminislration des vivres et l'administrateur Doumère,

donne les plus vives alarmes sur l'état des subsistances de la capi-

tale. En bon citoyen, j'ai profité de la facilité qui m'a été procurée

d'avoir des renseignements exacts sur un fait aussi important. Je vais

brièvement vous prouver que, pour détourner votre attention de son

affaire avec d'Espagnac, Hassenfratz vous a débité des mensonges

sur l'administration des vivres.

Hassenfratz vous a dit qu'il existait une compagnie sous le nom de

Tolozan, et qu'une autre avait été formée sous le nom de Doumère.

Hassenfratz a menti, il a dans ses bureaux la preuve de ce mensonge :

il n'existe qu'une régie.

Hassenfratz vous a dit que la conduite de l'administrateur Dou-

mère était ténébreuse; qu'il avait vainement combattu pendant six

1. Voir le Moniteur, XIV, 091, G92.
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semaines pour avoir des états de situation. Hassenfrat/. a monli. La

preuve de son mensonge est dans ses bureaux. On y trouvera les

états fournis pour chaque mois, et, s'ils étaient soustraits, les

minutes qui sont dans les bureaux de la régie des vivres prouve-

raient le délit.

Hassenfratz vous a dit que Doumère lui avait communiqué son

projet de réunir les vivres aux autres services de la guerre. Hassen-

fratz vous a menti. Ce projet n'est pas de Doumère. Ce dernier fut

chargé par le Conseil exécutif de dresser un plan de réunion des ser-

vices des vivres, des fourrages, de la viande, des étapes et convois

militaires, pour n'en faire qu'une seule compagnie.

Ce travail était fait et adopté. Hassenfratz, qui avait d'autres pro-

jets, comme on va le voir, fit rejeter celui-ci : la preuve de son men-

songe est dans ses bureaux.

Hassenfratz vous a dit que l'arrangement par lui formé pour

diriger les achats de la République lui avait valu les plus vifs ressen-

timents. Hassenfratz vous a menti. Il a la preuve de son mensonge

dans ses bureaux. L'administration est allée au-devant, en les répa-

rant, autant qu'elle l'a pu, de toutes les inepties, de tous les ouhlis

commis par Hassenfratz. L'énumération en serait trop longue ; mais

qu'on se fasse une idée, si l'on peut, du bouleversement que doit

occasionner dans une grande administration l'enlèvement de ses

caisses et la suspension de ses achats. Citoyens, vous aurez de la

peine à le croire, mais on a affirmativement écrit h la régie des

vivres : lYous vous jjt'ions de ne faire aucun achat dans la Belgique, oit

nous avons pourvu, et vous savez comme on y a pourvu !

Hassenfratz vous a trois fois menti en vous disant que Doumère a

eu l'audace de refuser à Bidermann et Cousin quelques bateaux de

blé qu'ils lui demandaient pour Paris. Je dis qu'il a trois fois menti,

parce que Bidermann et Cousin savent bien n'avoii- pas fait colle

demande, puisque, jusqu'au 'M) novembre, ils onl eu à leur dis|>()si-

lion les Iilés et farines de la régie des vivres existant à Rouen et dans

les environs de Paris. On |>roiluirail ;iu hesdin les preuves de ce (|ue

je dis en montrant les ordres donnés par Ritloruiann et Cousin aux

gardes-magasins de Rouen, de Pimtoise, Saint-Denis, Alforl.

Hassenfratz vous a trois fois menti, puisqu'en sa présence Doumère

et Ridermaïui uni (mi un i-nlrclien, dii(|url il a résulté (jui', j)i)urvu

ipi'il restât à Pontoise et à AMurl <lix mille quinlaux de farine à la

disposition de Ridei-mann, la régii; des vivres pouvait disjtoscr du

reste. Kl la |iiiii\r de ec li'i|il(> nicnsongr (rilassenfralz est écrite de

sa main, car c'c-l lui qui a ri'digé ce (|ni tu! ((Uiveiiu.
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Hassenfratz ment encore en disant qu'on a fait descendre à Paris

des bateaux chargés de blés. Il était parti six cents sacs de farine de

munition pour Compiègne et Noyon; on apprit qu'on les regrettait,

et on fit courir après pour les faire rentrer à Pontoise.

Pardonnez, citoyens, aux mensonges d'Hassenfratz en faveur des

lumières qu'ils nous procurent. Vous voyez que Bidermann, chargé

de l'approvisionnement de Paris, se borne à ne retenir que dix mille

quintaux de farine et qu'il consent qu'on dispose du reste. lia môme
promis de rendre, le 14 de ce mois, tous les grains qu'il a déjà pris.

S'il s'était trompé, il serait injuste de s'en prendre à l'administration

des vivres moins encore à Doumère, puisqu'il paraît que c'est k ses

soins que sont dues les ressources qui nous font vivre, et qui avaient

été dirigées sur Paris pour alimenter les camps et les armées sans

diminuer les subsistances de la capitale. Méfions-nous des hommes

qui se jouent des réputations. Je n'attaque celle de personne, pas

même celle d'Hassenfratz, car il ne peut pas disconvenir qu'il est un

menteur. Je sais que la Société n'a pas le droit de nommer des com-

missaires, mais il est des communications fraternelles très permises;

si la Société voulait engager quelques membres à passer dans les

bureaux des vivres et chez Doumère, on y trouverait des véritables

frères qui se feraient un devoir de fournir toutes les preuves de tout

ce que je viens d'avancer.

Lorsque l'orateur était sur le point de terminer son discours,

Moënne observe que de telles discussions ne doivent point occuper la

Société.

Robespierre est aussi de cet avis.

« L'affaire qui vous occupe, dit-il, est importante, mais subor-

donnée aux grands intérêts de la République ; cette Société n'est point

une arène ouverte aux gladiateurs. L'ordre du jour est la conjuration

contre la liberté et la proscription des patriotes; je demande la

parole sur les moyens de sauver la patrie. » (Applaudissemen ts très

vifs de Rassemblée et des iribwies.)

Un citoyen. — Je vais apprendre un fait propre à servir d'intro-

duction à ce que va dire Robespierre l'aîné.

Ce matin, je me suis rendu à neuf heures à la Convention. Comme
je me trouvais seul, j'ai été aux Tuileries; j'ai rencontré un de mes

collègues qui m'a raconté le fait suivant; c'est lui qui vous parle par

ma bouche, écoutez attentivement : « Je suis dans l'usage d'aller

dîner chez Venua; chez ce restaurateur, il y a deux salles. J'aperçus

dans une la table bien servie, ce qui me détermina à y entrer. On se
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met à table, et je mi- trouve avec quatre-vingts députés. Je demande
à mon voisin si le diiier était préparé; il me dit : « Est-ce que vous

« n"èles pas invité ? »

t On avait choisi Barbaroux pour président. Buzot fait l'ornement

de cette table par ses bons mots. Dans ce conciliabule, on tire à bou-

lets rouges sur la Société des Jacobins. Tout en rendant justice à la

Société, on se plaint beaucoup de Chabot et de quelques autres

membres. Ils assurent que. dans trois semaines, il ne restera pas

plus de quarante sociétaires. A la fin du repas, on a fuil un appel

nominal; chacun a payé six francs. » Notre collègue a quitté celte

mauvaise compagnie et s'est bien promis de n'y plus retourner.

Garnicr, qui. pendant la dénimciation de ce complot, avait voulu in-

terrompre le dénonciateur, s'écrie avec vivacité : « Mon coup est man-

qué; je voulais m'introduire à celte table de scélérats pour les<lémas-

q:ier, mais je ne puis exécuter mon grand projet. Je ne pourrai donc

démasquer ce pejfide Buzot, ce scélérat Buzot, cet indigne Buzot, que

son département devrait rougir d'avoir nommé député. Je rends hom-

mage aux intentions du préopinant, mais j'ai manqué mon coup, et

cela m'afïlige cruellement. » [On rit, on applaudit à plusieurs re-

pris-es.)

RoBiiSPiKRiii': aine. — Plus les dangers de la patrie sont immenses,

plus nous devons travailler à son salut. Il estévident que les hommes
qui nous dominent veulent fonder une tyrannie nouvelle sur les dé-

bris de la royauté. Pour établir cette tyrannie, il est clair qu'il fallait

anéantir les hommes du 10 août. Quels sont les hommes qui ont pré-

paré la révidulion du 10? Ce sont des hommes qui n'ont il'aulre but

que de faire le bonheur du peuple; c'est le peuple de Paris qui a sou-

tenu la liberté |)ar de mimbrcux sacrifices depuis 1781). Depuis le

10 août, que fait la Convention? Rien pour le peuple. Qu'a-t-elle fait

qui réponde au vo-u de la République? Pourquoi n'a-t-elle pas fait ces

lois provoquées par la volonté générale? C'est (pi'avant il élail de l'in-

térêt des douiinateurs d(.' se débarrasser des patrintos (jui jiouvaieni

s'op|)oser à leurs projets. ,\ussi vous avez vu des dénonciations [per-

fides dirigées ronlre les u)eilleurs paliioles. conlie les défenseurs du

peuple. Tout ce (|u'il y a de |ilu^ -ubtil el de jdus adruil parmi les

intrigants de la France a été employé pour dénignr les plus incor-

ruptibles citoyens. vi.*^
Lisez les séances de la Convenliun : il n'en est j)as une dunl le but

ne soit de perdre les patriotes^ d'animer les départements contre le

bon peuple de Paris; voilà le but vers leque-l sont dirigées toutes les
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discussions de la Convention. Vous savez les manœuvres employées

pour l'aire croire que Paris est dominé par un petit nombre de fac-

tieux. Pour fortifier cette calomnie dans les départements, on a acca-

paré tous les papiers publics, qui journellement répandent le men-
songe dans toute la République. Le projet des intrigants est évidem-

ment d'exiter à Paris un grand désordre; quand ce désordre sera

excité, on dira dans les départements : u Nous ne vous en avions point

imposé, vous voyez les troubles qui régnent dans Paris. » Ils se servent

adroitement du procès du roi et des subsistances comme d'un moyen
assuré pour exciter des troubles. Quels sont ceux qui apportent des

lenteurs au procès de Louis XVI? Ce sont les ennemis de la patrie.

Citoyens, je vais vous indiquer les moyens de détourner les mal-

heurs qui nous menacent.

C'est d'abord de ne pas nous laisser alarmer sur les subsistances :

la disette n'est point le produit du défaut de blés, car le sol français

produit plus qu'il ne faut pour la nourriture de ses babitants. Que le

peuple ne se porte donc à aucun mouvement qui serait nuisible à la

chose publique. Quant au jugement du roi, il paraît qu'il y a une con-

juraUon, puisque l'on veut conserver encore un tyran déjà jugé par

l'insurrection. Ce n'est pas Louis XVI qui est à craindre, mais on veut

que Louis XVI paraisse immolé par le peuple de Paris, et l'on dirait

ensuite : « La Convention nationale allait juger Louis XVI avec la di-

gnité qui lui convenait, mais les factieux l'ont ont empêché. » C'est

dans cette intention que les bommes qui ont reculé pendant trois ou

quatre mois le jugement de Louis XVI voudraient exciter un mouve-

ment populaire. En un mot, s'il existe un trouble, il sera le seul moyen
de légitimer tous les attentats des ennemis de la liberté. Ces mêmes
conspirateurs ont attiré à Paris une force armée. Qu'il naisse un trou-

ble, et voilà les patriotes de Paris désignés pour les auteurs des trou-

bles; voilà la guerre civile allumée à Paris. Déjouons donc les projets

des intrigants qui, dans ce moment, imputent aux patriotes les trou-

bles qu'ils veulent exciter. Veulent-ils exciter des troubles? ils disent

que vous êtes des agitateurs. Veulent-ils rétablir le despotisme? ils

disent que vous voulez ressusciter la royauté. Tout mouvement qui

arriverait dans *ce moment serait nuisible à la cliose publique. Ce

que nous devons faire dans ce moment, c'est de nous o|)poser à toute

insurrection, car l'insurrection, qui est le plus saint des devoirs, serait

dangereuse contre la Convention. Qu'avons-nous à faire? Éclairer l'o-

pinion publique par tous les moyens possibles. U faut faire circuler

nos écrits parmi les fédérés, afin de les désabuser; il faut aller les

trouver, leur donner nos circulaires pour dissiper leurs erreurs. Et,
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quand le moment de la conspiration sera prêt à éclater, nous com-

battrons comme des hommes qui ont toujours voué leur vie à la cause

de la liberté. On dit que la poste arrête notre correspondance : eh bien,

que le Comité recueille tous les faits qui peuvent constater cette

affreuse conspiration ; alors nous dénoncerons le pouvoir exécutif à

Tunivers entier. {Applaudissements tt'ès vifs de rassemblée et des tri-

bunes.)

Et vous, députés i»atriotes, je dois vous donner un conseil impor-

tant : c'est de ne pas souffrir que vos collègues soient privé? du droit

de suffrage dans la Convention. Un député tient ses pouvoirs du peu-

ple entier, et étouffer sa voix c'est étouffer la voix du peuple lui-même.

Juron? tous de plutôt mourir à la tribune que d'en descendre lorsque

l'on nous refusera la parole. [Applaudissements très vifs de l'assemblée

et des tribunes.)

Au milieu de l'approbation universelle, une douzaine de députés

présents à la séance s'écrient qu'ils sont décidés à mourir à la tri-

bune avec Robespierre, lorsque l'on lui refusera la parole. {Applaudis-

sements.)

Legendre demande que, pour se conformer aux vues patriotiques

de Robespierre, les députés du côté gauche soient invités à se lever

plus matin : « Car il est à remarquer, dit-il, que les députés du côté

droit sont à leur poste pour intriguer, tandis que les patriotes sont

encore absents de l'Assemblée. » [Applaudissements
.)

[Pétition d'un commis du Comité de correspondance et de quelques soldais

« viclimcs du despotisme ». — Séance Icycc à dix heures.]

cxv

SÉANCi: l)i; SAMEDI 8 DÉGE.MBUE 171)2, LAN 1'^

l)i: LA RÉPUBLIQUE

l'KÉSIUENCE Ui: DUBOIS-CRANCÉ

[Dénonciation contre le citoyen Laganio, qu'on accuse d"avoir été secrétaire

des gardes du roi cl agent conlre-révolulionnairo. — Tliuriot rend compte du

débat qui vient d'avoir lieu à la Convention sur les subsistances.— Guiraut et

plusieurs membres lonl des observations sur cet objet, qui inspire à liobcrl
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un long discours et un projet d'adresse au peuple français, qu'il se propose de

soumettre à la Convention. En voici le texte: 1

« Citoyens, couvrez -vous de deuil; on a violé la loi : des hommes
trompés, des hommes trompeurs ont insulté à la majesté du peuple

dans la personne de trois de ses représentants. L'État et la liberté

publique seront en danger si longtemps que ce crime inouï restera

sans vengeance.

« Serait-il donc vrai que la France touchât au moment affreux de

l'anarchie'? Peuple vaiqueur des rois, ne nous aurais-tu députés ici

que pour nous rendre témoins du plus grand des malheurs, du spec-

tacle de ta faiblesse et d'une facilité criminelle?

« Qu'il était beau, le peuple français, dans le moment de sa conquête !

Et quelle admiration il excitait dans l'univers ! Ces jours de triomphe

seraient-ils donc passés? Et voudriez- vous, citoyens, que, témoin de

vos désordres civils, l'Europe accusât la République d'avoir trompé

son attente?

« Non, vous ne le souffrirez pas; non, vous ne fermerez pas plus

longtemps les yeux sur la malveillance et la perfidie des agitateurs,

des royalistes, des fanatiques, qui ne cherchent en cet instant qu'à

subvertir la France pour la plonger dans le chaos de la servitude.

« Les scélérats ! Et quels moyens emploient-ils pour parvenir à leurs

fins? Le désordre et la calomnie. On alarme le peuple sur les subsi-

stances; les ennemis du bonheur public profitent de ce trouble, le

fanatisme y ajoute des inquiétudes sur la liberté de la pensée et des

cultes. Et la Convention nationale a la douleur de voir ce peuple su-

perbe qu'elle représente devenir tour à tour le jouet et l'instrument

des intrigants, des h3'pocrites et des ambitieux.

« Qu'ils sont mal intentionnés, qu'ils sont coupables, ceux-là qui

voudraient avilir la Convention nationale! Qui sommes-nous donc,

nous autres, que les amis, les défenseurs du peuple? Peuple nous-

mêmes, on veut avilir le peuple, quand on veut avilir les repré-

sentants.

« Citoyens, nos amis, nos égaux, nos frères, demandez à ceux qui

prêchent la désorganisation, le despect(s«c) des lois, ce qu'ils veulent, et

quelle est leur attente du désordre et de l'anarchie? Voudraient-ils

susciter une nouvelle insurrection? Mais contre qui? Contre nous, et

pourquoi? Sommes-nous des tyrans? Voulons-nous dominer? Poiu'-

rions-nous mieux signaler notre respect pour la souveraineté du peu-

ple qu'en reconnaissant d'une manière solennelle que notre mission

se bornait à lui proposer, et non à lui donner une constitution.
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« Mais, ciloyeii=, cesl parce que noire respect pour la souveraineté

(lu peuple est f^rand que nous voulons fermenneiit la maintenir intacte

et entière; c'est parce que nous respectons la souveraineté du peuple

que nous voulons éloufï'er les factions, les troubles, les mouvements

illégaux, et tous ces soulèvements partiels qui ne sont, qui ne peuvent

être que Teffet d'une cause maligne et cachée.

« Citoj'ens, nous avons la conviction que l'apparente disette de

quelques départernenls de la France n'est (ju'imaginaire et factice: il

nous est démontré qu'il existe dans les greniers de la République plus

de blé qu'il n'en faut pour nourrir pendant un an les babitanls de la

République; et depuis longtemps nous ne sommes occupés que de

ramener la circulation, convaincus qu'avec elle renaîtra l'abondance.

Français, n'entravez donc pas les opérations de vos rei^résentants.

Comment voulez-vous qu'ils rétablissent la confiance au milieu du

limulte et de la rébellion? Et quel peut être l'efl'et des lois et des

b mnes intentions du législateur, si des fractions du peuple viennent

audacieusement se mettre à sa place? Citoyens, un état tel que le

vôtre ne saurait être libre qu'avec une Assemblée représentative; et

de quel effet serait une Assemblée représentative si quelques portions

mutines des représentés troublaient sans cesse les plus importantes

opérations du représentant?

« Hélas! ne vous apercevez-vous flonc pas que ce sont vos ennemis

qui vous excitent au désordre; que c'est pour vous faire haïr la révo-

lution républicaine qu'ils agitent la République; que c'est pour agiter

la Réjmblique qu'ils sèment les inquiétudes sur les subsistances; que

c'<.'sl pour vous faire redemander des rois qu'ils vous font demander

du pain?

y Citoyens, vous en aurez, du pain; la société en doit à tous ses

membres, et elle acquittera sa dette. Déjtositaires du Trésor public,

nous devons en être et nous en serons toujours avares; mais, quand

il s'agit de vivre, quelque sacrifice que puissent exiger les circon-

stances nous vous promettons solennellement que nous sommes dé-

cidés à faire tous ceux qui seront jugés nécessaires.

" Rassurez-vous de même sur la liberté des cultes et sur la justice

de vos représentants envers les ministres du culte catholique. Huel

est notre but? Nous n'en avons (piun, le bonheur de chacun et la

gloire de tous. .Mais nous h? mancjuerions, ce but unique, si nous étions

assez' tyians poui v<iuloii' donner des lois à la pensée, (juelies sont les

obligations de chaqui* citoyen envers la société? De ne pas la Irnu-

blcr, de concourir;! proléger tous ses membres, d'être prêt à faire

pour tous le sacrifice de sa propriété et de sa vie ; mais celui de sa
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pensée?... II ne fut jamais exigé dans aucune société. Xe serait-ce

pas d'ailleurs exiger l'impossible? Ne serait-ce pas un acte de dé-

mence?

ot Français! nous avons fait un serment, nous le tiendrons : nous

avons juré de ne jamais porter atteinte à vos droits, et vos droits se-

ront scrupuleusement respectés.

« Que ne pouvons-nous aussi jurer de vous procurer le bonheur!

Mais ce résultat ne saurait être exclusivement notre ouvrage : il ne

naîtra que du secours mutuel que se prêteront et les représentés et

les représentants. Votre bonheur, citoyens, il est dans vos mains : se

soumettre aux lois, parce qu'on les a consenties; se soumettre aux

autorités, parce qu'on les a choisies; aimer la République, parce qut-

c'est son propre bien; la préférer à tout dans la vie, parce qu'elle

doit fonder le bonheur de tous ; voilà, citoyens, voilà la théorie du

bonheur public. Vos représentants n'auront plus i*ien à désirer quand

elle sera devenue celle de tous les Français, quand, rentrés dans

leurs foyers domestiques, ils n'auront plus qu'à donner à leurs frères

l'exemple de la pratique des vertus républicaines et de la plus scrii-

puleuse obéissance aux lois de la République. » Applaudi.

Le Roi. — Citoyens, les applaudissements qui ont suivi la lectur.-

de l'adresse du citoyen Robert prouvent combien sont peu fondées

les calomnies que la malveillance répand contre vous. Celte adresse

respire l'amour de l'ordre et des lois. Vous les aimez donc, les lois,

puisque vous applaudissez au citoyen qui prêche le respect qui leur

est dû. Qu'ils sont perfides, nos ennemis, lorsqu'ils nous accusent

d'être des désorganisateurs, lorsque nous n'avons désorganisé le des-

potisme que pour organiser la République ! Je regarde l'adresse qui

vient de vous être lue comme l'expression lldèle de vos sentiments.

Je la regarde comme propre à éclairer les esprits de nos frères égarés.

Je demande, en conséquence, si cette adresse n'était pas adoptée par

la Convention, que la Société arrêtât l'impression et l'envoi aux So-

ciétés affiliées, afin qu'elles puissent connaître la pureté de nos inten-

tions. Applaudi.:

La Société arrête que, dans le cas où cetto adresse ne serait pas

adoptée parla Convention, elle sera imprimé • et envoyée aux Sociétés

affiliées'.

. Le citoyen Pio, surpris que l e buste d'Helvétius ail eu le même sort

T^ que celui de Mirabeau, adresse à la Société la lettre suivante :

1. Nous ne savons ce qu'il advint de celte adresse ni si elle fut réolleiHent

soumise à la Co.iventioii.

Tome IV. 36
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« Citoyen président
,
je viens d'apprendre par les papiers publics

que la Société a renversé le buste d'IIelvétius. Est-ce la statue de

Lépidus renversée à Rome par le père de la patrie? Sont-ce ses ou-

vrages qui condamnent Helvétius? Est-ce sa femme ? Eli bien, qu'au

buste d'Helvétius on substitue le livre qui a pour titre : De l'Homme.

Si c'est sa femme, demandez, mes frères, demandez au peuple athé-

nien si Xantippe a survécu à Socrate pour ternir sa réputation.»

La Société, après avoir entendu la lecture de cette lettre, passe à

l'ordre du jour, ne voulant point s'occuper de la lettre du défenseur

d'Helvétjus.

Merlin, ayant appris en entrant dans la salle que Robert lui avait

adressé quelques reproches, plutôt dirigés à la vérité contre son zèle

excessif que contre son civisme, demande la parole pour se jus-

tifier.

Il soutient que c'est par respect pour la souveraineté du peuple

iju'il a prétendu qu'un peuple dans ses assemblées primaires avait le

droit de se donner un roi ; il s'efforce de prouver cette proposition

,

qui est vivement applaudie de l'Assemblée et des tribunes.

Au reste, il ne croit pas que le peuple français veuille jamais rede-

mander des fers; mais, pour assurer la plus grande liberté des opi-

nions, il pense que l'on doit avoir la faculté de demander un roi.

[Applaudi.)

Chabot. — Je suis de l'avis de Merlin : je pense que nous de-

vons avoir le droit de demander un roi, et c'est être intolérant et

ennemi de la souveraineté du peuple que de vouloir lui ravir le droit

de se donner un roi ; c'est donc avec la plus étrange perfidie que mon-

sieur fiuailet a cru apercevoir dans le discours de Merlin l'intention

de rétablir la royauté. Ce ne sont sans doute pas les hommes du 10 001*11

qui rétabliront le despotisme.

Chabot se discul|)e du reproche que lui avait adressé Hubert, en

disant qu'un fait bien certain, c'est que Malouet, Narbonne et Calonno

étaient à l'aris, mais que leurs amis les Hrissotins leur avaient nié-

nagt'' les moyens d'échapper au\ reclierclics du Ccjmilé de surveil-

lance.

Un citoyen, frappé de l'importance de cette assertion, en demande

la preuve. « Elle est, dit Chahoi, au Coniil('- de la police de Taris. »

(Applaudissements.)

Chabot parle ensuite de la faclinn brissoline. Il lui allribur le projet

di' lairt- assassiriei" Louis X\'l, ou de li- l'aire cnli'Vrr, dans la ci'aint»'

(piil ne iiunime ses complices : car, s'il les iioniuie, les Hi'issol, les
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Guadet, les Vergniaud, les Gensonné, qui ont provoqué la guerre,

doivent trembler.

« J.-P. Brissot serait bien étonné si Louis XVI disait qu'il n'a agi

que par ses conseils; que s'il n'a agi que par ses conseils, que s'il a

nommé un ministère patriote, c'est par le conseil de Brissot. Certai-

nement le roi pourra faire ce reproche à Brissot. Ainsi donc, si le

président ne faisait pas toutes ces questions nécessaires à Louis, il

faut lui en faire, nous, afin que nous puissions connaître Brissot et ses

complices. » [Applaudissements, bravos répétés de la Société et des

tribunes.)

C... — Vous venez d'entendre dénoncer Brissot, et moi je vous

dénonce M™'' Brissot. On vient de m'écrire de Londres qu'elle est en

Angleterre; il me paraît surprenant que M"" Brissot ne soit pas en

France. Je fais la motion que la Société demande à Brissot pourquoi

sa femme est en Angleterre. {Applaudi.)

Différents membres font sur M™*" Brissot diverses motions, sur les-

quelles la Société passe à l'ordre du jtjur.

La séance a été levée à dix heures.

GXYI

SÉANCE DU DIMANCHE 9 DÉCEMBRE 179^2, L'AN P'"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE DUBOIS-CRANCÉ

Après la lecture du procès -verbal, Châles prononce le discours

suivant :

« La semaine qui vient de s'écouler a été féconde en matières de

réflexions. Je ne dirai pas que ces réflexions doivent être alarmantes,

je dis au contraire que nous allons jouir enfin de la liberté. On a vu

dans la Convention se développer le feuillantisme ; le jour qui avait

été choisi pour développer ce système était celui où cent députés

étaient réunis chez Venua, sous prétexte d'un repas fraternel; c'est

depuis ce jour que le patriotisme montagnard a été attaqué, et que

nous avons vu de funestes décrets emportés par enthousiasme.

« Le citoyen Guadet s'est présenté à la tribune ' avec une physiono-

1. Il s'agit de la séance de la Convention du même jom* 9 décembre 1792. Voir

le Monileur, XIV, 701.
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mie insultante et un ton théâtral; il a dit: « Nous sommes tous en-

« voyés parles assemblées électorales, et il est de l'essence de toute

« assemblée primaire de nommer ses représentants. » 11 s'est atlaciié à

développer ce principe, et il a demandé que les assemblées primaires

fussent convoquées pour délibérer sur les députés à la Convention.

Cette motion, ainsi présentée, a été accu.Mllie par le côté droit, et luie

nuée de chapeaux a eu l'air de consacrer le principe de Cuadt-t. La

Montagne a frémi, mais aucun n"a pu Taire entendre sa voix. .Manuel

a combattu Guadet, et il mérite des remerciemeuts des patriotes; je

ne prétends pas cependant faire réloire de Manuel, car il mérite d'être

surveillé; son patriotisme n'est pas pur. ou est au moins suspect.

[Bravos répétés de rassemblée cl ries tribunes : Oui! oui! s'rcric-t-on

de toutes parts, c'est vrai!) Prieur combat aussi Guadet. Enfin le tin-

tamarre est si considérai)le que les députés les plus idolâtres de Gua-

det ont dit liautement que sa motion était |iropre à allumer la guerre

civile dans la République. Cette vérité a été proclamée dans la salle,

et, à l'exception de trente, membres, tous les députés ont voté contre

Guadet. Le président, qui a prcsi ié avec perfidie ', avait eu l'atrocité

de mettre aux voix la motion de Guadet au milieu du tumulte; mais

enfin le rapport du décret a eu lieu. Or, il ne faut pas nous en teuii- à

cet historirpie, il faut que les Jacobins se rappellent leur antique

énergie, et qu'à l'exemple de leur ennemis ils acipiièrent de nouvelles

forces. Nous ne pouvons pas nous dissimuler que nous n'ayons des

ennemis cachés. Il est clair que l'on veut créer une autorité despoti-

que entre les mains de Roland pour gouverner l'empire français à

l'ombi-e de la vertu de Roland. [Une voix: Roland est un coquin. — .1/^-

plaudi.j Les Jacobins savent bien ijue la révolution du 10 août iie'

devait amener que la déchéance du roi; pendant la minorité du

prince royal on devait nommer Roland régent, voilà ipu'I était le pro-

jet de Brissot. Il n'a pas perdu cette espérance, c'est pour cela <|u'il

cherche à tromper l'opinion, car tous les journaux sont dans h: sens

de Roland.

« Je rappelle une dernière motion, de faire une masse d'argent , dr

déposer dans le sein sacré de la patrie une somme considérable dont

la destination serait de répandre des lumières dans les départements.

Si les lumières ne se répandent pas, lOpiuiiui périra. Je propc^se i!onc

à mes collègues d'ouvrir une sonscri|ili(in. »

Chnlcs termiru! son discours imi di-aul :

<• i'ui^(pu; nos ennemis se donncnl (bs repas pour former des rnu\-

1. (.'.•l;iil llari-re.
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plots, je demande que nous fassions aussi des festins civiques pour

nous échauffer muluelleinent. » [Applaudi.)

Lai'laxciie. — Quoique cette séance soit très agréable, j'invite mes

collî-gues à la quitter pour se rendre à la Convention.

Salnt-Just et quelques autres députés se rendent à leur poste.

La Société arrête que, conformément à la motion de Châles, il sera

ouvert une souscri()tion dans son sein pour faciliter la propagation

des lumières, et elle invite tous les citoyens des tribunes à concourir

à cette œuvre patriotique.

Garmer. — Je ne viens point flatter les espérances de la Société,

je ne viens point non plus la décourager. La patrie est en danger;

vous avez deux fois sauvé la patrie; si vous ne la sauvez une troisième

fois, elle est perdue. Je commence par dénoncer tous les députés pa-

triotes, comme des hommes qui peuvent mieux servir la patrie qu'ils

ne le fout. Je ne dénoncerai point ceux qui sont connus pour ennemis

de Légalité, cette dénonciation serait inutile. Je vous dirai que l'o])!-

nion est perdue dans les départements. Je dois vous dire que la pairie

est en danger. On m'écrit de mon pays que je suis un aristocrate,

mais peu m'importe, car je suis l'homme de la République. Or, qui a

perdu les départements? Ce n'est pas moi, ce ne sont pas les Jacobins.

Nous pouvons connaître les bons patriotes à la figure, c'est par la fi-

gure que l'on connaît l'homme, car il y a de la différence entre la

figure d'un fripon et celle d'un honnête homme.

Je dois vous rappeler qu'un nommé Yiard a été interrogé', non

pas par le Comité de surveillance, mais par les membres incorrupti-

bles de ce Comité. Chabot a prouvé son incorruptibilité en rédigeant

le procès-verbal. Buzot, le pcrfi(!e Buzot, a voulu faire entendre à

Yiard qu'il était corrompu par Chabot. Ce piège ne tendait pas seu-

lement à faire suspecter la vertu de Chabot, mais la vertu des mem-
bres les plus incorruptibles du Comité de surveillance.

Roland est un homme sur lequel il faut porter ses regards, comme
il faut fixer une bête féroce prête à se jeter sur nous. Roland, qui est

un régent et un roi sans couronne, cet homme modeste avec un air

de récollet, a fait changer Létat de la question, quoi(|ue quelques

personnes eussent le courage de lui dire que cela n'était pas de sa

compétence. On m'écrit que ce Roland est en vénération dans les dé-

partements; c'est une idole révérée, et bien dangereuse à la patrie.

1. Sur l'atfaire d'Achille Viard, ancien militaire, agent envoyé à Londres par

le ministre des afl'aires étrangères Le Brun, voir le Monileur, XIV, G84, 689, 6^2,

708; XV, 2; XX, 127; XXI, 39.
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J'ai vu dans riiistoire de la Grèce qu'Aristide avait été exilé à

cause de sa vertu. Eh bien, Roland est un vertueux, il faut qu'il soit

exilé. Si Roland était là, je le regarderais en face, et il n'oserait pas

me regarder, car un fripon n'ose par regarder en face un honnête

homme; je lui dirais : « Roland, ou tu es vertueux, ou tu ne l'es pas;

si tu es vertueux, tu dois quitter le ministùre et être exilé: si tu ne l'es

pas, tu dois quitter le ministère. » Ce dilemme ne plaira pas à tout le

monde, mais je m'en moque; si Roland est vertueux et qu'il n'aban-

donne pas le ministère, il n'est pas un bon républicain. (Applau-

dissements très vifs.)

Citoyens, ne dénonçons plus personne, ni Guadet, ni Buzot, ni Bar-

baroux, pas même Brissot. {Une voix : Pas même Roland.)

Garmer. — Eh bien, qu'on ne parle plus de Roland.

Basire. — Je m'oppose ù ce que l'on ne parle plus de Roland. Ro-

land n'est pas un Aristide, mais un scélérat. J'ai des preuves maté-

rielles de ses friponneries, de ses prévarications et de ses crimes,

[Applaudissements très vifs.)

Garnier demande à conclure. Ses conclusions sont à ce qu'il plaise

à la Société d'ordonner qu'il sera appendu, dans la salle de ses séan-

ces, un tableau ostensible où l'on inscrira les noms de tous les députés

qui sont Jacobins, Cette proposition n'est pas appuyée.

Jeanbon Saint-André ne veut pas que l'on compare Roland à Aris-

tide. « Commençons, dit-il, par sauver la patrie, et ensuite nous ver-

rons ce que nous ferons de Roland. » [Applaudi.)

Basire. — .Je suis loin de partager les terreurs des préopinants.

Sans doute il résulte de la séance d'aujourd'hui que Guadet et ses

adhérents sont des hommes bien noirs, mais je ne les crois plus ii

crainrire. Je trouve ce parti au pied du mur. D'abord, les fonds qui

alimentent les Brissolins s'épuisent, le levier de l'opinion, dont ils se

sont d'abord servi, est nul. Qu'est-il arrivé ce matin? Guadet s'est dit

à lui-même: « Voilà trois mois que nous distribuons des papiers ca-

lomuiiiix coiilre les meilleurs paliioli.'s; convoquons les assemblées

pi-imaircs, on les rappellera, nous restenms maîtres du champ de

bataille, etpiiissau/e Guadet et sa faction. » Ne vous imaginez pas qu'ils

veulent rétablir la royauté, ils aiment mieux s'en partager les dé-

pouilles. Ils ne v(Nili'ul pas livrer la l'r-atici' à Hnuiswick : ils aiment

bii'U mieux la garder pour eux.

Il rc'sulte du discours de Guadet une vérité, c'est (pu; If pi'upli' peut

rajipfdf.-r ses mandataires : alors il sera possible que (îuadet saute et

sa l'acticui.
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Il me semble voir des Autrichiens venir nous attaquer avec de la

grosse artillerie; nous les avons mis en fuite, et nous avons pris leur

artillerie.

Si Chabot, si Merlin ou moi avions proposé ce principe, on ne nous

eût pas même écoutés: il fallait qu'il fût proposé par un intrigant

pour être écouté par la Convention, Je ne fais que cette seule obser-

vation. Buzot s'est encore perdu l'autre jour; il n'est personne qui ne

soit convaincu que Buzot est un coquin. Prenez courage, Jacobins:

la liberté triomphera. [Applaudi.)

Cloots donne lecture d'une lettre qui lui est envoyée de Hollande.

[Suit le texte de cette lettre'.]

DoRFEUiLLE, — On VOUS a proposé de faire une adresse aux Sociétés

affiliées; mais si ces Sociétés, comme on vous le dit, sont prévenues

contre vous, elles ne vous liront pas. Si les canaux de la communica-

tion sont interceptés, comme on vous le dit, par les malveillants, vos

adresses resteront dans les bureaux des postes, et autant vaudrait ne

pas les avoir écrites.

Que faut-il donc faire pour réveiller, pour purifier l'opinion altérée

dans les départements? Tous ne pouvez y parvenir qu'en invitant

ceux de vos membres dont les facultés égalent le civisme à parcourir

à leurs frais la République, et à devenir, comme je l'ai été moi-même

pendant dix-huit mois, les apôtres non pas de cette demi-liberté que

La Fayette, Brissot et Roland, nous ont offerte tour à tour, mais les

apôtres, mais les propagateurs de celte liberté tout entière qu'on n'a

jamais bien qu'aux Jacobins.

Quant à Paris, voici ce que je propose :

Nos frères les fédérés des départements, actuellement à Paris, ont

été travaillés par la faction que vous avez tant d'intérêt à déjouer. Ils

ont résisté presque tous; mais il est possible que plusieurs d'entre

eux, par faiblesse ou par ignorance, soient tombés dans le piège tendu

autour d'eux avec tant d'adresse.

Au moment où les plus grands événements se préparent, au moment

1. Par cette lettre, les patriotes bataves appelaient les I<Yançais en Ilollamlc,

Cloots leur répondit le 10 décembre 17',)2, et la Société arrêta l'impression de sa

réponse. Voir Timprimé intitulé : Société des amis de la liberté et de Vérjalifé,

séante aux ci-devant Jacobins Saint-Honoré, à Paris. Les Bataves opprimés aur
_

Français libérateurs de la Hollande, déceynbre 1792. — Anacharsis Cloots aux

habitants des Bouches-du-Rhin. — Imp. L. Potier de Lille, s. d., in-8 de 15 pages.

— Bibl. nat , Lb 40/731,



308 SOCIÉTÉ [ES JACORINS [9 dkc. IT9'2}

où la force publique aura sans doute l'influence la plus marquée sur

ces événements, il est important que chaque soldat soit bien instruit

de la cause qu'il défend, et des vrais motifs qui l'attachent à ses dra-

peaux. La route que vous devez suivre, vos ennemis l'unt tracée. Ils

ont répandu avec profusion les brochures de Terreur et les pam-

phlets de la calomnie. Eh bien, adresse/, à ces braves soldats une cir-

culaire où l'historique de ce quatrième âge de notre Révolution soit

tracé simplement, brièvement, avec ce caractère qui est le sceau de la

raison. Que cette circulaire soit faite celte nuit; envoyez-la dès de-

main à tous les bataillons; que vingt commissaires pris dans votre

sein soient chargés de la lire, de la répandre, et même de la com-

menter dans chaque compagnie, dette visite fraternelle, instructive,

va resserrer les nœuds qui vous ont toujours unis à nos frères

d'armes.

Ils peuvent être égarés un moment, les soldats français, mais il ne

seront jamais séduits ; et vous avez tant d'avantages sur vos ennemis l

celui de la vérité sur le mensonge, de la vertu sur le crime.

Cette motion que je fais ici est d'autant [jIus di^Mie de voire atten-

tion qu'elle est sollicitée par un bataillon de braves volontaires, ba-

taillon qui a résisté tout entier à la lactique de nos meneurs politi-

ques, bataillon des Pyrénées-Orientales, bataillon jacobin, dont le

patriotisme est inébranlable comme les montagnes dont il sort, et [uu"

comme l'air qu'on y respire, bataillon dont les chefs sont ici, et dont

la présence m'avertit de cesser tout éloge. En un m(jt, ce sont des

frères qui viennent chez leurs fn^-res et ipii leui* disent: « .Vpporlez-

nous des lumières, des avis. »

Président, je prie l'assemblée de décider si elle doit ou rejeter, ou

exaucer leur demande.

La Société arrête (ju'il sera rédigé un adresse aux volontaires na-

tionaux fpii sont à Paris, pour les éclairer sur les pièges <ju'ou leur

tend.

Des déf'utks de section. — Citoyens et frères, l'assemblée de la sec-

tion de la Maison-Commune nous (lé|)ute vers vous |)0ur vous té-

moigner, non pas des remerciements, ce qui ne serait qu'une pure

flagornerie, mais les sentiments d'admiralion qu'elle a éprouvée à la

lecture du discours prononcé par un des nieuibres des ;\niis de la Ré-

publique, séant dans voire sein, discours plein d'énertiio cl de vérité,

rédigé par le citoyen Dubois-Crancé.

nui, citoyens, c'est V(nis qui avez commencé la Révidulion (pii sera

ù januiis l'étonnement de la postérité; nous vous conjurons, au nom
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de la patrie, d'achever votre ouvrage. Croyez que si, parmi les ci-

toyens que vous servez et qui servent avec vous la chose publique,

il s'en trouvait qui, égarés un instant par les conseils perfides ou par

une coupable ingratitude, devinssent parjures à leur serment, croyez,

que le plus grand nombre les rappellerait bientôt à cette reconnais-

sance qui vous est due. Votre patriotisme est trop sûr, vous avez ré-

sisté à trop d'attaques, pour que nous croyions un seul instant que

votre zèle, que votre amour pour votre patrie, se ralentissent par la

persécution qu'on n\i cessé de vous préparer.

Nous nous rassurons t nis, parce que nous connaissons les vertus

qui vous animent, et nous sommes persuadés avec vous que, si les

serpents de Tenvie se glissent dans les lauriers, ils ne peuvent les

dévorer, et que l'injustice, loin d'abattre, éveille et renforce le cou-

rage des héros.

Républicains, écoutez le cri plaintif de la patrie, notre mère com-

mune, qui semble nous dire à tous : « mes enfants I si vous voulez

conserver votre liberté, punissez le traître qui a voulu vous la ravir. »

La séance a été levée à dix heures.

CXVII

SÉANCE DU LUNDI 10 DECEMBRE 1792, L'AN P

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE DUBOIS-CIUNCÉ

Après la lecture du procès-verbal, un membre monte à la trii)une le

chapeau sur la tête. Cette nouvelle manière de se présenter excite df

violents murmures. Le Prcsidenl, voulant faire exécuter le règlement,

rappelle à l'ordre l'opinant et lui ordonne d'ôler son chapeau. L'opi-

nant refuse de l'ôter, ce qui excite beaucoup de troubles. Un cifoijeu

monte à la tribune le chapeau sur la tète afin d'appuyer le piéopi-

nant; sa présence excite beaucoup de murmures; on lui crie de des-

cendre, il refuse, il est rappelé à l'oriU-e. En vain prétend -il qu'.j

l'assemblée électorale on parle le chapeau sur la tète : la Société ne

veut pas adopter cette manière de parler. On rappelle à l'onh-e le se-

cond opinant.

Un membre, justement indigné de voir les moments de la Société
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consumés en vains débats sur une formule de politesse, demande l'or-

dre du jour. « Le jour, dit-il, qui précède celui où le plus grand cou-

pable doit tomber sous le glaive de la loi doit être accompagné de

calme et de dignité. » {Applaudi.)

La Société arrête qu'elle passera à l'ordre du jour.

[Lettres et pétitions diverses. — Dénonciations contre Roland. — Obser-

vations sur les subsistances et sur le procès de Louis XVI. — Cloots donne

lecture de sa réponse aux Bataves, dont l'impression est arrêtée'. — Lo jour-

naliste iMilsccnl se plaint que la poste lui prenne un prix trop élevé pour trans-

porler son journal en Belgique. — Séance levée à dix heures.]

CXVIII

SÉANCE DU MERCREDI il DÉCEMBRE 1792, L'AN L'

DE LA RÉPUBLIQUE

présidencl; de dubois-crancé

Après la lecture du procès-verbal et de la correspondance, un dra-

gon de la République dénonce son capitaine et l'accuse d'être un fii-

pon. Quelques membres lui observent que ces démêlés ne regardent

pas la Société; mais, comme la Société a nommé des défenseurs aux

dragons de la République, l'opinant observe qu'il est important

qu'ils connaissent toutes les friponneries de leurs chefs. Il assure

avoir dénoncé tous ces scélérats à Santerre, et il est surpris que ce

général n'en ait pas encore fait justice.

i?e/z^a/>o/e observe que les délits dont sont accusés ces officiers ren-

trent dans la classe des délits ordinaires et soumis aux lois crimi-

nelles. Il demande en conséquence que la plainte des soldats soit ren-

voyée à l'accusateur public.

Pi'ieur donne lecture à la Société d'une lettre de Cbàlons. Colle

lettre annonce la prochaine arrivée de plusieurs volontaires qui, ra|t-

portant de la guerre d'honorables cicatrices, viennent réclamer ;\ la

Convention nationale la récompense que la justice et la reconnais-

sance du peuple leur assurent. L'auteur de cette lettre invile Prieur

à recommander ces généreuses victimes de la liberté à la Société des

1. Voir plus haut, p. iiOT. — Le Jonnuil des Jacobins anuonce qu'il donnera

dans la Correspondance la rùponsc de Cloots aux Uatavcs; mais cette prouusso

ne fut pas ti^nuc.
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Jacobin?, afin de leur procurer des logements pendant leur séjour à

Paris, et de leur obtenir le prix de leur dévouement et de leurs ser-

vices.

A peine cette lettre est- elle lue que chacun se dispute le plai-

sir de loger un frère; bientôt on reçoit un nombre suffisant de sou-

scriptions pour cet acte patriotique. Maure, dans l'enthousiasme de la

reconnaissance civique, s'écrie : « Nos frères de Châlons n'auront pas

seulement besoin de logement; que ceux qui ne peuvent avoir le bon-

heur de les avoir chez eux souscrivent pour leur procurer les moyens

de subsistance. » Il donne lui-même l'exemple, et il est suivi par un

grand nombre de citoyens qui s'empressent de secourir la vertu mal-

heureuse.

Prieur. — J'invite la Société, et surtout les membres de la Conven-

tion nationale, à appuyer les justes demandes de ces braves soldats.

Récompensons-les; mais que ce ne soit point à la manière des despo-

tes, qui entassaient les défenseurs de la patrie dans des édifices fastueux

où ils manquaient souvent de subsistance. Ils ont cimenté de leur

sang le bonheur de la patrie, la patrie doit les adopter pour ses en-

fants. Que ces braves soldats n'habitent pas les monuments fastueux

du despote Louis XIV; qu'ils habitent plutôt une chaumière, qu'ils y
vivent heureux au sein de l'innocence, qu'ils nous donnent des en-

fants aussi braves qu'eux, et ils auront servi doublement la patrie :

car c'est la servir doublement que de la bien défendre et de lui don-

ner des défenseurs. [Applaudissements très vifs.)

Bentabole. — Depuis quelque temps les patriotes ont de malheu-

reux présages sur ce qui se passe. La malheureuse affaire de Franc-

fort doit enfin nous ouvrir les yeux. Je remarque d'un c4té que votre

vigilance doit se porter sur la conduite de nos généraux et sur la con-

duite que la nation doit tenir à l'ouverture de la campagne prochaine.

Je ne suis point guerrier ni homme d'État; mais, en ne suivant que

les simples impulsions de mon cœur, je crois qu'il est temps de bien

réfléchir.

Custine est allé à Francfort sans être capable de soutenir sa mar-

che ; et, à la Convention, Buzot et tous les Rolandistes se sont opposés

à ce qu'on lui envoie les bataillons qui sont à Paris! Eh bien, Buzot

et tous ses adhérents sont responsables du sang qui a été versé à

Francfort.

Mais il y a encore d'autres observations à iaire. Je ne veux point

inculper Custine, cependant sa lettre ne se rapporte point avec celle

que vous venez de recevoir de Strasbourg. Je m'en rapporte plus aux
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rapporls des Sociélés patriotiques qu'aux rapports des généraux. (.)n

nous marque que c'est une trahison, et Custine cljerche à nous porter

à la clémence : il «lit qu'il ne faut jtas nous venger, et (pi'au lieu

d'arrêter la pei'sonne des magistrats de Francfort on les remette en

liberté. Custine demande un nommé Bertier pour olficier général, et

cet homme est déshonoré flans l'opinion publique.

Mais je n'en dirai pas davantage sur Custine; je ne viens pas de-

mander sa destitution, et cette circonstance me fournit l'occasion de

dénoncer Dumouriez. Lorsque Dumouriez pouvait poursuivre, on ne

me persuadera jamais qu'il ne pouvait pas prendre les Prussiens. Du-

mouriez est allé dans le Brabant, je lui rends justice; mais enfin, je

ne crois pas que son opération ait tourné à l'avantage de la Républi-

que, car la conquête du Brabant ne nous est pas avantageuse. Le

peuple brabançon est encore encrassé de préjugés et de fanatisme,

aussi gardons-nous de continuer une guerre dont nous serons la dupe;

et peut-être le pouvoir exécutif ne veut-il la continuer que pour nous

jeter dans un précipice. Je me résume et je dis que vous devez exa-

miner combien nous coûtera la guerre l'année prochaine, et que nous

ne pourrons la continuer si nous laissons dilapider nos finances.

Je demande donc que la Convention déclare (]uel sera le genre de

guerre que nous adopterons au [)rintenips, car vous avez perdu de-

juiis un mois le (piart de vus armées. [On crie de toutes parts à l'ora-

teur : Cela n'est pas vrai !)

Je demande que l'on examine la conduite ijuc nous tiendrons à l'é-

gard de la ville de Francfort. (Applaudissements très vifs des tribu-

nes et silence profond de la part de la Société.)

Dholet. — Le citoyen cjui ma précédé ne vous a rien laissé à dési-

rer; cepcndaiU je crois devoir aj<juler quelques obervalions à celles dtî

Bentab(jle. Il faut que la nation soit vengée de l'outrage sanglant

({u'elle vient de recevoir à Francfort; il faut que cette ville coupable

soit réduite en cendre; mais nous n'y parviendrons pas tant qu'il exis-

tera une cabale qui s'y opposera, voilà mon opinion. Ur|)uis que nous

apprenons f(uc nos armées sont dépourvues de tout, notre étonnement

est extrême; nous faisons pleuvoir de tous côtés des décrets d'accu-

sation, mais ils ne servent à rien; il faut remonter jusqu'à la source

de nos maux : elle est dans l'ignorance de notre situation guerrière, po-

litique et financière. Nous remportons des victoires, niiiis ncuisne con-

naissons pas le fruit amer de ces victoires. 11 est temps que le secret

du gouvernement soit arraché au pouv(jir exécutif; il est temps de ne

pas confier nos finances à des hommes (pii ne peuvent pas s'élever

au-dessus des passions inséparables de l'humanité. Je tleinandc (pic
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la Convention nomme des commissaires chargés de surveiller les opé-

rations du pouvoir exécutif, les mouvements de nos armées et la con-

duite des généraux de la République. Souffrirons-nous plus longtemps

que l'on insulte la nation? Je demande que, dans cette commission, on

ne nomme que des hommes probes et pleins de connaissances. (-4;:-

plaudlsaements.)

Robespierre Faîne. — Chacun sent le danger de la liberté, car elle

est menacée de toutes parts; le problème à résoudre est de fixer les

causes du danger de la patrie. Il ne faut pas l'imputer à la nation, car

la nation veut son bien. Ce n'est pas non plus à la majorité de la

Convention, caria majorité de la Convention veut le bien de la pa-

trie; il ne faut l'imputer qu'à une minorité intrigante.

Nous avons deux dangers à éviter : la ligue des ennemis extérieurs

et intérieurs. Quel est le moyen de déjouer les efforts des ennemis ex-

térieurs? Ce n'est pas d'ôter le commandement aux généraux : il faut

remonter à la source de nos maux. Où est-elle? Elle est dans les hom-

mes pervers qui dirigent le gouvernement. Nous n'avons point en-

core de lois, et nous avons un gouvernement détestable. Je m'expli-

que. Nos lois sont celles que nous avons reçues du despotisme royal.

L'Assemblée législative n'y a rien ajouté et la Convention n'a encore

rien fait pour la chose publique. De quoi est composé le gouverne-

ment? Nous avons des ministres parmi lesquels il y a des patriotes.

Que sont les personnages qui dirigent le ministère? Il est un seul

homme dans la Convention qui dirige le ministère, et cet homme est

tellement sacré qu'il est impossible à un membre de la Convention

de l'attaquer, parce que cet homme a la majorité de la Convention

pour lui. {Murmures.)

S'il y a quelques oppositions à ce que je dis, je vais me taire ; si au

contraire on ne me contredit pas, je vais sauver la patrie. [Applau-

dissements, bravos répétés de la Société et des tribunes.)

Il résulte de ce que j'ai dit que les intrigants de la Convention et le

pouvoir exécutif font les destinées de la nation. Lorsque nous avions

une cour perverse, nous avions un moyen de la combattre; aujour-

d'hui les intrigants se sont emparés du pouvoir despotique, et ils y

ont ajouté le pouvoir de l'opinion. [Murmures.)

Ce que je dis est long; mais un peuple qui veut être instruit a be-

soin de longues instructions; je vais donc continuer à démasquer les

fripr)ns. [Applaudissements très vifs et répétés à plusieurs reprises.)

Et je prouve que la nation est entre les mains des fripons, et que

nous avons un gouvernement détestable mené par un scélérat. [Ap-

plaudissements très vifs.)
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Je ne sais comment expliquer ma pensée; je vais émettre des prin-

cipes abstrait?, mais nécessaires; je prie de me les pardonner. Nous

avons reconnu que la liberté ne pouvait exister dans la réunion des

pûuv<iirs, et tous les pouvoirs sont réunis dans les mains des mêmes

fripons par la faction brissoline. Il y avait dans l'Assemblée législa-

tive deux factions, dont l'une voulait donner plus à la cour, l'autre

voulait donner moins. La faction qui voulait donner plus était celle

des Yaublanc, Ramond... La faction qui voulait donner moin? était

celle des Brissot, Guadet, Yergniaud, Gensonné... Voilà quel était le

but de celte dernière faction; elle disait à la cour : « Nous armerons le

peuple contre vous, si vous ne voulez pas recevoir un ministère de

notre main; si au contraire vous voulez recevoir nos créatures,

nous ferons égorger les amis du peuple. » Aujourd'hui il n'y a plus que

cette seule faction composée des fripons dont je viens de parler. J'au-

rais pu, comme un autre, marchander avec la cour, j'ai méprisé les

d'André, les La Fayette, les Brissotins, tous ces fripons-là; je les mets

tous sur la même ligne, toute cette Société méprise ces fripons, et ce

sont ces méprisables êtres que je dénonce à la patrie; je leur présente

ma poitrine, car je suis sûr qu'ils veulent faire égorger les patriotes.

Plusieurs inembres s'écrient : « Nous périrons avec vous sous le fer

des Brissotins. {Applaudissements très vifs.)

Robespierre. — Oui, j'ambitionne l'honneur d'être massacré le pre-

mier par les Brissotins. [Applaudissements très vifs.)

On vous dénonce Gustine et Dumouriez : ils ne sont pas des traîtres,

ils aiment la gloire; j'ai connu Gustine à l'Assemblée constituante,

j'estime sa franchise. Ces deux généraux ont bien servi la patrie, et

par le seul amour de la gloire ils auraient bien servi la patrie. Du-

mouriez méprise Brissot et sa faction; sans doute Gustine leur porte-

rail les premiers coups, si dans toute l'Allemagne on ne regardait pas

Roland comme l'arbitre des destinées de l'empire. Peuple frau(;ai?,

tu viux (|ue tes généraux fassent de grands effort? pour la défense de

ta liberté, et tu laisses les meilleurs patriotes sous le couteau des fri-

pons! Ils se sont ajierçus que les intrigants, eu parlant de liberté,

tiennent U:s patriotes dans l'esclavage; ils ont vu tpie nous étions gou-

vernes par des fripons. Je vous le répète, tant cjue vous aurez nu mi-

nistère comme celui qui vous gouverne, et ici le ministère veut dire

un ministre, tant que vous aurez un ministre qui voudra enchaîner

les meilleurs patriotes, la liberté n'existera pa?. Ouant à moi, j'espère

si peu (le la liberté publiqui- que je demande à être assassiné par

Roland. Tant qu'il existeia un monstre qui tii-ndra en ses mains la
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liberté, et surtout celle de la pensée, un ministre qui pourra dispo-

ser des biens du ci-devant clergé; tant qu'aucun homme de probité

ne pourra lui demander compte des sommes immenses qu'il a entre

les mains; tant qu'il aura le pouvoir de calomnier non seulement le

peuple, mais encore tous les amis du peuple; tant que ce ministre

existera, tant qu'il donnera des dîners et des places, vous n'aurez que

le despotisme d'un seul, gouverné par une trentaine de fripons. Tant

que Roland existera, tous les aristocrates se réuniront à lui. Voilà le

véritable tableau de notre situation. Tout ce qui ne tend point à dé-

truire le despotisme de ces coquins-là est inutile pour la chose publi-

que. Pour moi, je vous annonce que le but de cette faction est d'ané-

antir la Société des Jacobins et les Sociétés afTdiées, d'accabler tout

homme qui n'est point dévoué à cette faction, et de plonger le poi-

gnard dans le sein de ceux qui auront le courage de lui résister.

Voilà l'important secret que j'avais à révéler à la Société. {Applau-

dissements, bravos répétés de la Société et des tribunes.)

Tallie.\. — J'ai demandé la parole |sur le même objet qui vient

d'être traité à cette tribune. Je crois que dans ce moment on ne peut

pas se dissimuler les dangers de la patrie. Nous sommes appelés à de

nouveaux triomphes, nous saurons combattre et vaincre. 11 faut for-

mer une sainte coalition, et ceux qui nous accuseront de projets am-

biteux'se tromperont. Énonçant ici mon opinion, je dis qu'il existe

dans la Convention un parti contre-révolutionnaire, que nous exis-

tons sous la dictature de Roland. Voilà les véritables ennemis qu'il

faut combattre. Nous ne formons point un parti, nous n'avons pas

besoin de chefs. Rallions-nous autour des principes éternels de la

justice et de la raison, voilà nos chefs de file; il est temps de nous

montrer à découvert (ici, tout le monde ûte son chapeau et Vagite en

signe d'approbation) et de terrasser nos ennemis. Jurons de ne jamais

accepter aucune loi qui serait contraire aux droits de l'homme.

Il faut enfin que les patriotes s'entendent, et que les chefs des con-

spirateurs soit renversés.

Le temps n'est peut-être pas éloigné où, dans la Convention, on vou-

ilra faire une répétition de la réunion des différents partis.

Si on nous proposait une pareille chose, il faut avoir le courage de

la rejeter. Ainsi notre combat est à la mort ! Que les patriotes se rallient

donc sur la Montagne, c'est là que nous devons périr ou sauver la li-

berté. Il faut abandonner nos intérêts particuliers, nos amusements

personnels ; et, après le combat, la victoire nous attend comme elle a

attendu les patriotes du 10 août. Nous triompherons des Corsas, des

Carra, et de tous les scélérats qui leur ressemblent. [Applaudi.)
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Je finis par inviter les députés à se réunir ici, car c'est ici qu'on a

sauvé la patrie deux fois, et c'est ici qu'on la sauvera une troisième

fois. [Applaudissemenls très vifs.)

CiiALES. — 11 faut que je vous communique un fait qui vient à

l'appui de ce que vous but dit les préopinants. Rolani, comme vous

le savez, a fait de constants efforts pour capter l'opinion publique; il

vient d'établir un nouvel établissement connu sous cette dénomina-

tion : Bureau de la formation de l'esprit public. Voilà ma dénoncia-

tion : elle est propre à faire connaître les vues ambitieuses de Roland.

Bextabole. — Je m'offre de prouver que la conduite de Roland est

un criuie de lèse-nution, de haute traliison. L'honiuie qui est à la

lèle de ce bureau est un écrivain connu par ses principes anti-civiques,

et Roland s'en sert pour assassiner l'esprit public.

Si l'on ne se hâte pas de faire sentir aux départements les vices

d'une pareille institution, je crois que ce nouvel établissement de Ro-

land pourra devenir le tombeau du patriotisme. Il est temps que l'on

apprenne à Roland que l'opinion ne lui appartient pas.

Un membre demande que le procureur de la Commune force Ro-

land de prendre une patente. {Applaudi.)

Basire dit que l'établissement d'un bureau de la formation de l'es-

prit public est un crime de lése-nation.

a Je m'offre à prouver demain que c'est un crime de b'-se-nation <\('

la part de Roland. .Xctuidlement je vais seulement ftiiro uni' réllexion

fort simple : un bureau pour la formation de l'esprit public est con-

traire à la liberté des opinions religieuses, car former un ttd bui-eau

avec l'argent des citoyens, c'est forcer les citoyens à payer des ouvra-

ges qu'ils n'approuvent pas.

« On proposa à l'Assemblée législative de faire un journal pour

former l'esprit public; mais l'Assemblée sentit bien (prello n'avait

aucun droit sur l'opinion, et il fut décrété (jue, dans le biilleliu de

l'Assemblée, on n'insérerait (jue le texte des décrets sans aucune ré-

llexion. 11 est donc manifeste que c'est attenter à la liberté des (»pi-

nions religieuses que de former un bureau pour former rcs[)rit pu-

blic. » (Applaudi.)

Basire ajoute le fait suivant : « Pour former l'esprit public, Roland

a trouvé un autre expédient : il doit s'établir prochainement aux Tui-

leries un club de IV-mmes dont le- premières séances seront présidées

par M"' Roland. »

Celte nouvelle fait rire la Société.

CiiAnoT. — Je crois avoir découvert le but de la faction brissolinc :
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elle veut faire rétrogader la Révolution. J'en ai vu la preuve dans un

journal anglais qui est dirigé par le gouvernement britannique; le

journaliste y dit en propres termes que les patriotes de la Convention

ont bien senti que la Révolution était allée trop loin. Et, à cette occa-

sion, l'auteur cite un passage d'un libelle de Petion contre les Jacobins,

dans lequel Petion se plaint des progrès de l'ignorance. J'ai relu au-

jourd'hui le libelle de Jérôme Petion, et j'ai vu que la citation d.u

journaliste anglais était très exacte. J'ai conclu de tout cela que

la faction Brissot voulait faire rétrogader la Révolution ; car le jour-

nal anglais dont je vous parle est vendu au gouvernement anglais:

or, Brissùt et la faction se sont toujours entendus avec le gouverne-

ment anglais; d'où je conclus que la faction brissotine veut faire ré-

trogader la Révolution. [Applaudi.)

Je ne connais que deux moyens de déjouer les Brissotins : c'est la

prompte organisation du pouvoir exécutif, et de réduire les traite-

ments des ministres à 18 francs par jour. [Applaudissements très

vifs.) Alors les Brissotins ne pourront plus assiéger la table de Roland

et la liberté triomphera. [Applaudi.)

Deux soldats, que le despotisme avait exilés de Saint-Domingue leur

patrie, et qui ont trouvé dans les Jacobins de généreux défenseurs,

viennent remercier leurs libérateurs. Ils prennent l'engagement d'aller

propager dans nos colonies les principes de la liberté et de l'égalité;

ils assurent la Société que leur reconnaissance sera éternelle.

Le Président leur dit : « Secourir des frères malheureux est la plus

douce jouissance des Jacobins. Jamais les vœux d'aucun infortuné

n'ont été entendus en vain dans ce temple de la liberté. Nous avons

brisé vos fers, votre bonheur est notre plus belle récompense; il en

est une autre que nous exigeons de vous : devenez les propagateurs de

nos principes, apprenez à aimer la liberté aux habitants de nos colo-

nies, et vous aurez bien mérité de la patrie. » [Applaudi.)

Au moment où la Société allait se séparer, Robespierre aîné de-

mande la parole et dit : « Je me rappelle d'avoir [sic) appris au collège

([if il y avait deux moyens de se former l'esprit : d'abord en lisant des

bons ouvrages, et ensuite en lisant de mauvais écrits; je crois pa-

reillement que, pour former l'esprit public, il faut lire les bons et les

mauvais journaux. Pour faire voir jusqu'où peut aller la perversité

des journalistes, et pour apprendre au pubHc à distinguer les écrits

empoisonnés, je demande que tous les jours on donne lecture de>

deux plus mauvais journaux que je connaisse, le Patriote français et

la Chronique de Paris, et surtout de l'article de l'Assemblée nationale

TuME IV. 37
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rédigé par M. Comlorcet. Je ne connais rien de plus mauvais et de

plus perfide. Je demande en conséquence que les séances commen-

cent à quatre heures, et que l'on commence par la lecture de? deux

mauvais journaux que je viens de dénoncer. » — Arrêté.

Quelques membres demandent à faire éprouver le même sort à Cor-

sas et à Carra, journalistes qui, selon eux, ne valent pas mieux que

Brissot et Comlorcet; mais cette motion n'a pas eu de suite, attendu

que la lecture de tous les mauvais journaux prendrait trop de temps

et qu'il importe de choisir les deux feuilles qui renferment le plus de

poison.

La séance a été levée à dix heures.

CXIX

SÉANCE DU VENDREDI 14 DÉCEMBRE 1702, L'AN V

DE LA RÉPUBLIQUE

rnÉsmiiNci:; de ijubois-chanck.

Après la lecture du procès-verhal et de la correspondance. Rocher,

gardien de la cour du Temple, nommé par le Conseil du 10 août et

supprimé par la nouvelle municipalité, se plaint de sa suppression;

il assure qu'il a toujours rempli ses fonctions avec la plus exacte sé-

vérité; il se plaint de l'ingratitude avec laquelle ses services ont été

reconnus.

Li- l'rrsident représente aux pétitionnaires que la Société n'a pas

h- droit de pi'ononc<jr sur ces réclamations. L'ordre du jour est ré-

rlumé et adopté.

BuissLL. — Citu\on Président, j'ai iiréhidé hier au soir, cuinuir

étant le plus âgé, les Comités réunis : il y a été question de déunn-

ciations assez graves, de faits qui ne tendent à rien moins qu'à luuu-

ver que notre correspondance et nos archives, ainsi que les ohjets

de (l('-tail jxiur le service, ont été au plus offrant et dernier enciiéris-

seur et ;i la pille ; nous les connaissions déjà.

En passant l'éixinge sur le passé, je me suis contenté, en prenant

possession des archives, de prendre des UH-siircs alin de préviMiir ces

désordres pour l'avenir.

On a souffert (pi'uu commis accusé soit monté à la Iriluinr, contre

lu di>iioyill(ju d'un arrêté «pii renvoie le détail conceruanl les com-
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mis à ses Comités, et qu'il m'ait accusé; on a souffert qu'un membre

de la Société se soit répandu en injures contre moi. Et hier, à l'ouï

des Comités réunis et aux différentes opinions qui s'y sont manifes-

tées, j'ai cru que Ton me prenait pour le ministre Roland, car c'étaient

des gens de sa cour qui prédominaient; de façon que, s'agissant de

la question de savoir qui demeurerait archiviste, de Dufourny ou de

moi, j"ai cru devoir abandonner le fauteuil pour ne pas risquer de

compromettre les intérêts de la Société. Et, lorsque je me suis pré-

senté ce matin à mon poste, les commis m'ont dit que le citoyen Du-

fourny avait eniporté la clé des archives.

Comme il ne faut pas que la Société se livre à des discussions pré-

judiciables à celles qui intéressent la patrie en danger, je fais la mo-

tion que les noms de tous les membres de la Société soient mis dans

le scrutin fermé, qu'il en soit tiré au sort trente, dont les noms ne se-

ront connus qu'après qu'ils auront été invités par des lettres qui

seront écrites à chacun d'eux par le commis des archives ou par un

membre du Comité de correspondance, le matin du soir qu'ils devront

s'assembler, pour donner leur avis sur toutes ces dénonciations et

nous en être fait ensuite le rapport à la Société.

Plusieurs membres demandent que Dufourny remplisse les fonctions

d'archiviste; d'autres veulent que Dufourny soit entendu préalable-

ment, lliuriot est de cet avis, et il est très applaudi lorsqu'il parle

des services que le patriote Dufourny a rendus à la liberté et aux Ja-

cobins. La Société, ne voulant rien prononcer sans avoir entendu le

citoyen Dufourny, arrête qu'il aura la parole dès son arrivée, pour

répondre aux assertions de Boissel.

Un soldat, blessé dans la guerre de la liberté, demande des secours

à la Société; il est accueilli avec fraternité et des secours lui sont ac-

cordés. Robespierre Vaîné saisit cette occasion de se plaindre de la

négligence du gouvernement à l'égard des défenseurs de la [tatrie :

« Il est étonnant, dit-il, que l'on traite avec cette barbare indiffé-

rence les hommes qui versent leur sang pour la défense de la liberté.

Cette conduite de la Convention tient à l'affreux projet d'encliainer le

peuple, et, pour y parvenir plus sûrement, il faut commencer par ac-

cabler ses défenseurs et détruire les armées de la République. » [Ap-

plaudi.)

Ici un membre interrompt Robespierre par quelques murmures. Le

Président le rappelle à l'ordre. Ce citoyen veut justifier la Conven-

tion, le Président le rappelle ù l'ordre, et son nom sera inscrit au

procès-verbal.
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Robespierre l'aine. — Je demande que me? collègues se joignent à

moi, et, quand je dis mes collègues, je ne parle pas de ces hommes

qui trahissent la cause du peuple, de ces monstres qui trafiquent de

sa lilicrlé; je parle de ces hommes qui sont constamment dévoués à

la défense des vrais principe?: j"invite ces collègues à se réunir à

moi, afin que nous puissions ohtenir des récompenses proportionnées

aux services des défenseurs de la patrie. [Applaudissonents, bravos

répétés de rassemblée et des tribunes.)

Real, au nom de Tassemldée électorale, vient communiquer à la

Société deux pétitions qu'elle doit présenter à l'assemhlée électorale.

La première a pour o]>jet de demander un traitement sou? forme

d'indemnité; la seconde, de demander la cassation d'un arrêté du

pouvoir exécutif provisoire, pai- leijuel les ministres ont déclaré nulle

la nomination de Lulier à la place de procureur-général-syndic, at-

tendu que le département ne doit pas être renouvelé.

La Société applaudit à ces deux pétitions, et les députés présent^

promettent de les appuyer à la Convention.

TiiuniOT. — C'est toujours avec douleur que je ra|»pelle que, dans

la Convention, on a dit qu'il fallait anéantir tous les instruments de

la Révolution; cette idée ne peut appartenir qu'à un ht)mme qui veut

rétablir le despotisme. Lorsque Robespierre vous a parlé des défen-

seurs de la patrie, j'ai cru qu'il vous parlerait aussi des juges du

17 août et de tous ceux qui, dans les dangers de la chose publique,

ont eu le courage de rester à leur poste. L'assemblée électorale doit

les récompenser, car c'est dans le danger que l'on reconnaît l'homme

public.

Thuriot parle ensuite des deux pétitions du corps électoral. » Pa-

risiens, dit-il, vous qui avez tout sacrifié jiour la cause de la ii-

Iterté, c'est ici le moment de faire un nouveau sacrifice; n'écoute/.

pas la Voix des intérêts les plus cliers et sachez encore pi(Uiver (pic

vous êtes au-dessus de toutes les spéculalinu- de l'égoïsine. » .1/^-

plaudi.)

Tliuridl passe ix lexanien de la seconde pélilion, et il s'allache à

proiiVL-r (jue le déparlement doit être renouvelé; il blâme beaucoup

la conduite du Conseil exécutif, et surtout celle de Holand. Il finit par

inviter iltîal à faire imprimer sa pétition et ù, la faire distribuer à la

Convention.

RiCNTAiioi.!:. — .h' dis ipu', pour un obji't si iniporlant. il est incroya-

ble (pw (lan< une républi(pie on ait de la peine à obtenir ju>-lii'e : je
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dis que, si les lois étaient bien observées, on obtiendrait sur-le-champ

la cassation de l'arrêté du Conseil exécutif provisoire. [Applaudi.)

Robespierre l'aîné. — Je suis très content de ces deux adresses,

car je respecte l'assemblée électorale, en dépit des Roland, des Bris-

sot et de tous les coquins de la République. (Applaudi.) Cependant

j'oserai me permettre quelques réflexions. Je désirerais que l'on y

retranchât quelques expressions un peu trop républicaines et qui se-

raient entendues défavorablement par la Convention. Je demanderais

également que l'on n'eût point l'air de fonder la réclamation du corps

électoral sur des raisons de localité, mais sur le droit naturel qu'a

tout citoyen d'avoir une indemnité lorsqu'il sert la patrie. L'adresse

ainsi amendée pourra, je crois, triompher à la Convention.

Real promet de profiter des réflexions de Robespierre.

Un citoyen donne lecture du projet suivant, intitulé :

Volonté du peuple des communes du canton de Brunoij, district de

Corbeil, département de Seine-et-Oise, en rassemblée primaire tenue

les 2 ef 3 décembre 1792, Van premier de la République française,

adressée à la Convention nationale.

« La souveraineté du peuple, décrétée par vous-mêmes, Législa-

teurs, n'a point changé. Une adresse de l'assemblée électorale du

département de Seine-et-Oise, exposée sous vos yeux le 15 novembre

dernier, quoique toute remplie des volontés du peuple opprimé, n'a

eu aucun effet.

« La patrie est menacée, des insurrections se manifestent et l'on

se porte à des excès dans différents départements, et c'est au milieu

de l'abondance que la disette la plus cruelle se fait sentir.

« La portion indigente demande du pain; elle éprouve les plus

grands besoins; nous avons du blé pour deux ans en France, et, nous

le répétons, c'est au sein de l'abondance que la disette se fait sentir.

« Dans une république où les fortunes sont disproportionnées, le

blé ne doit point faire l'objet de la cupidité des accapareurs.

« Nous ne venons pas vous proposer de violer les propriétés, nous

les respectons trop pour y porter atteinte, mais de faire connaître la

volonté du peuple, telle que le propriétaire puisse avoir la faculté

d'user de sa chose sans nuire à ses concitoyens.

« Le peuple veut, en outre, des lois et leur exécution, et nous

croyons qu'il est temps enfin de procurer au peuple français la lu-

mière et les avantages d'une éducation nationale.
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« Législateurs, nous avons bien juré de maintenir les lois, mais

nous n'avons pas juré de mourir de faim.

« Nous demandons : 1" que vous détruisiez toutes les mesures iné-

gales, qui entretiennent l'erreur et favorisent le mono[t(jle, et que

vous établissiez une seule mesure et un seul poids;

« 2° Que vous décrétiez que le blé se vendra au poids; que le prix

en soit taxé (fixer le maximum auquel ce prix pourra s'élever, pour

la présente année, à neuf livres le quintal, prix qui conviendra aux

cultivateurs et aux consommateurs), et que, pour les années suivantes,

il sera fixé dans la même proportion, eu étrard au produit de l'arpent

avec le coût de la culture;

« 3" Interdire toute espèce de commission et l'effet des arrhes

pour l'achat des grains et le commerce de celte denrée à toutes

autres personnes qu'aux boulangers et meuniers, qui seront tenus

d'acheter eux-mêmes dans les marchés après que les habitants des

communes se seront pourvus, et au même prix (ju'eux, au moyen de

quoi ils feront leur commerce en puldic et à découvert;

« -4° De décréter que chaque fermier ou cultivateur sera tenu de

vendre son blé lui-même ou de se faire représenter par quelqu'un de

sa famille au plus proche marché de son domicile et de rester auprès

de son grain (ou, à son défaut, représenté par un officier municipalj;

« 5° Multiplier les marchés au point d'en établir un dans chaque

canton;

« 6" Confier le soin d'approvisionner toutes les parties de la Képu-

bli(juc à une administration centrale dont les membres seront choisis

par le peui)le; charger les municipalités de chaque canton de dresser

l'état des grains qui se trouveront chaque année dans son arrondisse-

ment et de faire apiirovisionner les marchés;

« 7" Anéantir les grandes cultures et décréter (pie nul ne pourra

prendre à ferme plus de cent vingt arpents, mesure de viugl pieds

pour penhe; que tout propriétaire ne pourra faire valoir par lui-

même qu'un seul corps de ferme de cette quantité et (pi'il sera tenu

d'affermer les autres, et tpi'aueun |iropriétaire ne puisse faire payer

les fermages en grains; (pu? mil ne pouiTa être en même leuip-; meu-

nier et fermier;

-' H" i'^t eulin procun-r, le plus ti'>l possible, rêihicaliou uatiniiaie.

« Législateurs, nous ne souiuies |ioiiil ilr-^ a.i:ilaleiirs, mais des

citoyens réunis qui aiment la veriti- et qui vous la disent. La feruieu-

talicui est générale : lexplosinn peut êlre terrible, parée ipi'au milieu

de l'abondance le peuple mau(]ue de tout.

« Voyez les insurrecliiuis |iarlii'lles qui (•elalent par loule la l{i'|iu-
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blique (que l'on traite de brigandages), et cela parce que le peuple

manque de subsistance. Non, Législateurs, nous n'aurons pas la dou-

leur de dire que nous avons mis à la Convention nationale des

hommes pour être les pères du peuple, et que ce même peuple se

trouverait forcé de les regarder comme ses tyrans. »

Desfieux. — Servan et Laclos m'avaient cru utile à la République
;

j'ai rempli ma mission en me rendant à Toulouse sur leur invitation :

j'ai vu tous les journalistes vendus à la faction me déchirer : j'ai

abandonné ma place, je n'en veux point; je reviens, ici à mon poste

de Jacobin, parce que je serai aussi utile ici que dans une place de

commissaire des guerres.

J'apprends à la Société que partout le peuple veut que Louis XVI

soit guillotiné. (Applaudisse>nents très vifs^ bravos répétés de l'assem-

blée et des tribunes.)

Les Brissotins ont répandu que les Jacobins ne veulent pas la

garde départementaire auprès de la Convention, parce qu'ils veulent

sauver le roi. Les Brissotins ont répandu que Marat et Robespierre

étaient vendus, que Desfieux était l'émissaire de Marat et de Robes-

pierre, et on a manqué me jeter à l'eau à Bordeaux. Je leur ai dit

que les Jacobins et le peuple de Paris voulaient que Louis fût guillo-

tiné. J'ai ouvert les yeux du peuple, et j'ai vu que ceux qui l'ont

trompé seront trompés à leur tour.

A Bordeaux, il y a deux Sociétés : l'une est celle des riches,

l'autre celle des sans-culottes. La Société des riches est bonne en

masse, mais une très petite minorité la trompe et trompe le peuple;

la Société des sans-culottes est patriote et digne du faubourg Saint-

Antoine.

La Société de Toulouse est excellente. A Montauban , il y a

quelques Feuillants, mais la masse du peuple est bonne. Je les ai

invités à faire une lettre-circulaire pour détruire les calomnies répan-

dues contre Paris et les Jacobins. Cette circulaire a produit le meil-

leur effet.

J'ai passé par Montpellier. Là, Cambon a une grande influence. Je

suis entré dans l'assemblée électorale, où l'on m'a demandé des nou-

velles et mon opinion sur Cambon. On m'a demandé s'il était

patriote
;
j'ai dit : « Je n'en sais trop rien. » On m'a demandé ce que je

pensais de son opinion par rapport aux prêtres. « Je pense que, quant

aux principes, Cambon a raison, et, quant au moment, je crois son

opinion dangereuse. » Les membres qui m'entouraient trouvèrent que

j'avais raison. Quelques-uns vinrent avec moi; ils ne me quittaient
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]ioint et me parlaient de Robespierre. Ils me demandaient si Roland

était un honnête homme ! Oh ! oui, c'est un honnête homme, celui-là,

ainsi que Brissot. Je leur dis ce que je savais de ces messieurs-là el

des autres. Je prends les hommes depuis le 14 juillet pour juger leur

patriotisme, et, si je les vois quitter un jour la cause du peuple, je

les quitte pour toujours. Enfin, je vis que les électeurs étaient de

mon avis. Je me rendis à la municipalité, qui m'arrêta pour avoir été

à l'assemblée électorale, car la municipalité est vendue à Roland. On

demande mon passeport, je montre mon dipb'tme : enfin, on m'a

rendu la liberté. J'arrive à Nîmts. Il y a dans cette ville deux

Sociétés : la Société des riches et celle des sans-culottes. Malgré les

tentatives de la Société des riches, les nominations ont été bonnes et

toutes composées de braves sans-culottes.

De là, j'ai suivi ma route et j'ai été à Lyon. J'ai vu partout l'esprit

public bien monté; partout on veut la mort de Louis le dernier.

Les citoyens de Lyon demandent que l'on condamne tous les com-

plices de Louis; ils demandent qu'on leur envoie la liste de ceux (jui,

à l'appel nominal, auront dit oui ou non. « Cet appel nominal nuus

servira, disent-ils, à connaître tous les contre-révolutionnaires, car

nous regarderons comme contre-révolutionnaires ceux qui ne con-

damneront pas Louis à la mort. [Applaudissements très vifs.)

Le peuple de Lyon méprise les Rolandins, Girondins et Brissolins.

Ils m'ont dit que, dans cette ville, on ne recevait point les lettres de

la Société.

Voyez jusqu'où va la perfidie de Roland.

Robespierre a prononcé un discours sur le jugement du roi. Ce

discours est tronqué. On y fait dire à Robespierre ce qu'il n'a pas

voulu dire, et on a envoyé le discours ainsi tronqué à la Société de

Lyon, sous le cachet de Roland. Lafond était président. Je l'ai

invité à le garder bien précieusement, afin de l'envoyer à la Société

avec l'enveloppe de Roland. On voulut me remettre cet exemplaire,

mais je fis rédexicm que cela aurait plus de poids de la part de la

Société de Lyon. En conséquence, j'invite la Société ù, écrire à celle

de Lyon et à lui demander la lettre (lont il s'agit. Voici la lettre des

citoyens de Lyon à la Convention nationale. (Voyez la Correspon-

dance.)

La Société en arrête l'impression et l'envoi au ministre de linté-

rieur.

B.\smE. — Pourquoi envoyer celte adresse à -Roland? C'est un

homme incurable et (jiii n'est b(m (|u'à chasser. Si ce n'est pas jiour
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le corriger, est-ce pour lui faire connaître ce qui se passe dans la

Répuljlique? C'est lui donner des armes contre nous. Je demande le

rapport de l'arrêté.

La Société arrête que Ton n'enverra point à Roland un exemplau-e

de l'adresse de la Société de Lyon. [Applaudi.)

Châles apprend à la Société que ses lettres ne parviennent point

dans son département et qu'il n'en reçoit également aucune nouvelle.

Il assure que son département, ne sachant s'il était encore existant,

lui a envoyé un courrier extraordinaire pour savoir s'il n'était pas

mort. [Mouvement d'indignation et de surprise.)

Basire. — Il est clair que cette manœuvre doit être attribuée à

Roland, à Petion, à Brissot et à tous les bourgeois de Chartres. [Ap-

plaudi.)

Je demande que Ton fasse une affiche dans laquelle on avertisse

les citoyens de ne pas écrire directement aux patriotes, parce que les

lettres sont interceptées par Roland. [Applaudi.)

Un membre avait dénoncé Anthoine au commencement de la

séance, comme ayant mal parlé des Jacobins dans le club de Metz.

Anthoine allait monter à la tribune pour se justifier, lorsque ^our-

don l'y précède pour porter contre lui une nouvelle accusation :

« Anthoine, dit-il, je t'accuse de m'avoir dépeint Robespierre comme

le Tartuffe de Molière, pour s'être introduit dans une maison respec-

table, dans la maison de Duplay, afin d'y vivre aux dépens de la

famille. Je t'accuse d'avoir peint Robespierre comme un homme qui

ruinait la maison de ce citoyen et rendait la vie dure aux filles et

aux fils de Duplay. Cette peinture de Robespierre de la part d An-

thoine m'a surpris, d'autant plus qu'Anthoine a été admis dans la

familiarité de la famille de Duplay. J'ai trouvé son procédé indécent.

— Anthoine, voilà mon accusation, défends-toi si tu l'oses. » [Ap-

plaudi.)

Anthoine. — Un très grand tort des Sociétés populaires est de s'oc-

cuper des individus: de là, les intrigants font tous leurs efforts pour

empêcher que l'on s'occupe des choses. [Murmures.)

Je réponds à l'inculpation qui m'est faite à l'égard de la Société de

Metz. Voici ce que j'ai dit à la Société de Metz : j'ai dit qu'aux Jaco-

bins on s'occupait phis des personnes que des choses, que plusieurs

membres y avaient la parole plus aisément que les autres et sem-

blaient vouloir attirer sur eux toute l'attention. [Murmures.)

.
Voilà ce que j'ai fait à la Société de Metz. Il est arrivé à cette
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Société un [lafjuot de papier? contresitrné Roland : j'ai demandé que

la Société renvoyât ce paquet à Roland. On me demande ce que j'ai

été faire à Met/., le voici : per?écuté par rari?tocratie dans ce que j'ai

de plus cher (car ma femme tient à des familles parlementaires , j'ai

été obligé d'aller la soustraire aux attaques de l'incivisme.

On sait assez ce que j'ai fait dans la joinnée du 10, puisque j'étais

du Comité secret d'insurrection. On me demande pourquoi j'ai siégé

dans le côté droit : je réponds que c'était pour connaître quels étaient

ses principes. [Munnures.)

Quant à l'accusation de Bourdon, je suis dispensé d'y répondre, car

elle regar.le un individu, et la Société serait une faction si j'étais

obligé de m'y justifier d'avoir |tarlé contre Robespierre. (Mur)>nires.)

La séance a été levée à dix heures.

cxx

SÉANCI-: DU DI.MANCIIK l(i DKCIvMR[{F: 171)-2, L'AN I
>

DK LA RÉPUBLIQUE

rRÉSIDEXCK DE DUnolS-CHANCÉ

On donne lecture du procès-verbal et de la correspondance : h^s

Sociétés de Barbasle, de Villeneuve (des Landes), et d'Auanne do-

mandent et obtiennent l'allilialion.

Marat entre, il est vivement applaudi, b-s applaudissements acconi-

pacrnent IWmi du pcuplr jusqu'à sa place, et, lorsqu'il est assis, les

applaudissements recommenci'nt.

A iarrivi''!! de Maial un si'ci'étaire lisait iiiir adressi' île la Société

de (^hàlellerault, dans laipielli.' on demandait aux Jacobins de chasser

(\i\ Iciii- sein Maral et Robespierre. Celte adi'esse excite les ]>lus vifs

miiniiiires de la part de la Société. Un membre, se rappclaul (piClle

avait di'j.i couda imn'' aux llaiiinies un oiivrauc <lr Kci-aiuL ili-puté,

demande à grands cris (pie Ton l'éduise eu pondre la Irllre incivique

(.;l audacieuse de la Soci(;lé de Chàfelleraull

.

Cette iriolioii, (phiii|iii' Niveiiiciil a pplaiidie, n'a |ias eu de suile. el la

SocPété passe à l'ordre du jour.

Un cili>ijnn demande la pinnis-ion de lire un petit iliscoiu's qui.

1. Nous n'avons pu hlcnliliiT rr nuiii du lieu, l'iul-i'lrr saf^it-il «IWniani' II"'imu1I .



[16 DEC. 1792] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 587

dit-il, ne durera pas plus de cinq quarts d'heure, pour affermir le

patriotisme des citoyens qui ne sont pas fermes dans la route du ci-

visme. — La Société n'a pas cru devoir entendre ce petit discours de

cinq quarts d'heure.

Un invalide et un soldat, blessés en -combattant le despotisme, ré-

clament la bienfaisance de la Société. La Société arrête une collecte

qui doit leur être partagée.

Marat monte à la tribune. Les applaudissements recommencent,

et otent pendant quelque temps à l'orateur la faculté de parler.

Marat. — La cause du peuple, de ce bon peuple que j'ai toujours

défendu avec un courage héroïque ' [applaudissemenls), m'appelle

parmi vous pour exciter votre zèle, et pour réveiller votre surveil-

lance patriotique. [Applaudi.) Je ne parlerai point des sourdes ma-

chinations employées pour enlever le tyran au supplice qu'il mérite

pour ses forfaits. [Applaudi.) Je ne vous rappellerai point les menées

tyranniques d'un ministre assez audacieux pour violer le secret des

lettres; je ne vous parlerai point d'un ministre qui emploie les de-

niers du peuple pour distribuer des libelles contre ceux, qui, comme

moi, défendent le peuple souverain. [Les t)-ibuncs applaudissent.) Je

ne vous parlerai point de l'infâme Roland, qui a su se former un parti

nombreux pour enchaîner le peuple et la liberté; mais je vais vous

parler d'un danger plus imminent, je vais vous parler d'un affreux

complot qui tend à étouffer la liberté au sein de la Convention et à

fermer la bouche aux vrais amis du peuple. C'est ce qui m'est arrivé

hier à la Convention : on a étouffé la voix de Marat. [Mouvements dlior-

reur et d'indignation.) Quelle cruelle injure pour le peuple! Car je

suis l'homme du peuple, moi. [Applaudissements très vifs.)

Je suis resté seul hier sur la brèche, et cela est arrivé à l'ami du

peuple par la perfidie du bureau de la Convention nationale, qui est

toujours mal choisi, et qui est l'ennemi des défenseurs de la souve-

raineté du peuple.

Je requiers les amis de ce peuple que l'on outrage en ma personne

de former une sainte coalition pour déjouer les perfides manœuvres

et les noirs complots que les Brissotins trament contre moi. Pour y

parvenir, il faut que la minorité fasse une sainte insurrection contre

la majorité. [Applaudi.) Il faut que le président descende toujours au

fauteuil de cette Montagne sacrée où nous siégeons. Empêchons les

1. 11 est probabli; f[ue le rédacteur du Joiirnat des .lacohiiis ui' ddiuie ici(iu"uno

caricature du discours de Marat. Voir plus bas, pages ."JOC et OUO, les reproches

qui lui furent faits à ce sujet dans les séances du l'J et du 21 décembre 1792.
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Brissolins et les Rolandistes de nommer des présidents de letir fac-

tion, et ensuite il nous sera facile d'écraser les indignes et inlàmes

auteurs de ces machinations qui attaquent ma personne, et qui nous

mèneraient à la destruction du corps politique, si les Jacobins per-

mettent aux Brissolins de faire quelques pas de plus. {Applaudisse-

ments prolongés jusfjuà ce que Marat soit parvenu à sa place. Lors-

qu il est assis, les applaudissements recommencent encore avec plus de

force.)

M... — Jacobins, vous êtes sans doute CiTrayês des divisiun> qui

partagent la République. Des liommes qui se sont couverts du man-

teau du patriotisme sont les auteurs de la discussion qui nous afflige.

Ces hommes ont revêtu leurs poignards d'un voile pour percer les

patriotes avec plus de certitude. Ce sont les Feuillants qui sont la

cause de tous nos maux. Ils ont voulu délruire les Sociétés patrioti-

ques, mais, ne pouvant y parvenir, ils sont entrés dans les clubs pour

y semer la division. Les lettres que nous recevons sont une suite de

ce complot : leur projet est de former une garde prétorienne autour

de la Convention nationale; ils attaquent Marat et Robespierre, ces

vrais amis du peuple, et ils veulent former une ligue pour attaquer

les patriotes. Pour sauver la République, il faut éclairer les départe-

ments, il faut, fornier Tespi-Jl pulilic, car jamais la patrie ne fut au-

tant en danger (jireile l'est dans ce moment. 'Applaudi.)

Camille Desmoulins, après avoir annoncé à la Société qu'il a enfin

pris la ferme résolution de cesser son journal', dit: « Citoyens, la

Convention a eu auj(jur(rhui la séance la plus oragcu>e qui ait existé

depuis la Rév(»lution. La pci'lidie des Rarnave, des Du INu-t et des

d'André, était sottise toute pure auprès de la tactique des Brissolins.

Vous allez voir h; piège que nous a tendu Buzot. Il demanda hier

que l'on olal aux nobles, aux prêtres et aux privilégiés de la Belgi-

que, la faculté d'entrer dans les assemblées primaires. Kn vain je vou-

lus rappeler l'Assemblée aux principes, je lui représentai en vain que

c'était créer une classe considéi'able de niéconlenls, (pie c'était allu-

mer dans la Belgique le llambcau de la guei're civile, .le pro|»u>ai une

mesure bien sinq)le, c'était d'exiger le serment de la part des prêtres,

des nobles et des privilégiés : car, s'ils eussent, par sentiment de re-

ligion, respecté leur serment, alors la Relgi<pic eût trouvé en eux de

nouveaux défenseurs. Si, au conli-aiic, \iiilanl leurs serments, ils eus-

1. Il imlili.iit avec .Mi'rliii (île Tliioiivillc), lii'piiis le uwjis d'oclubre IT'.lJ, une

suite des Hcvolulinns de France cl de lirali<int.
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sent trahi les intérêts du peuple, on les eût reconnus pour des traîtres

et ils eussent éprouvé le même sort que les prêtres français. Mais on

n'a eu aucun égard à mes observations philosophiques, on a rendu

par le décret d'hier les prêtres de la Belgique ennemis nécessaires de

la liberté, car dans le décret de Cambon il y a de quoi bouleverser

l'Europe ^

« Thuriot a demandé la peine de mort contre quiconque démem-
brerait l'Empire.

« Buzot est ensuite monté à la tribune pour faire une motion d'or-

dre ;
il a tiré de sa poche un discours écrit, et il a bien fallu l'entendre.

Sa motion était que, pour assurer la tranquillité de la République, on

exilât à perpétuité tous les membres de la famille des Bourbons.

C'était, comme vous le voyez, demander le bannissement d'/i'^a/^^t^', qui

a tant contribué à la Révolution. Demander le bannissement de cet

ami sincère de la liberté, c'est demander qu'il soit assassiné à Go-

blentz. Voilà quel était le but des Brissotins; ils se sont dit: « Les pa-

rt triotes ne voudront pas abandonner Egalité, et nous ferons regarder

« la Montagne comme une faction. » Nous étions très embarrassés ; nous

croyons très impolitique d'exiler les iils d'Égalité , ainsi que leur

frère d'armes Valence, qui se trouve le neveu de Sillery et qui voudra

les accompagner dans leur exil : c'est le moyen de désorganiser l'ar-

mée. Nous étions fort embarrassés ; d'ailleurs la motion impolitique

de Merlin au sujet de la royauté rendait notre conduite difficile :

c'était le comble de l'art de nous faire passer pour royalistes en

nous forçant de défendre Egalité.

« Louvet a appuyé la motion de Buzot : « Ce n'est pas moi que vous

<( allez entendre, a-t-il dit, c'est Brutus lui-même, lorsqu'il demanda

« le bannissement de Collatin, neveu de Tarquin. » Vous jugez quelle

joie pour les prisonniers du Temple d'apprendre que l'on veut exiler

Egalité. Je voulais observer que la motion de Brutus était aussi la

motion de Brutus-Louvet, de Brutus-Gautier^ et de Brutus-Suleau 5, qui

n'ont cessé de déclamer contre Egalité; mais il m'a été impossible

d'obtenir la parole. Leur but a été de nous placer dans la triste alter-

1. Il s'agit de l'article 3 du décret des 13 et 17 décembre 1792, relatif à la con-

duite que devaient tenir nos généraux dans les pays conquis. Cet article 3 fut

abrogé le 22 décembre suivant, et on se borna, conformément au vœu de Camille

Desmoulins, à exiger un serment des ci-devant privilégiés, prêtres ou nobles.

2. Gautier avait rédigé la feuille contre-révolutionnaire le Journal yénérul de

la cour et de la ville, vulgairement appelé le l'elit-Gaulier, et qui avait cessé de

paraître depuis le 10 août.

3. Suleau, célèbre journaliste contre -révolutionnaire, avait été tué par le

peuple dans la journée du 10 août.



590 SOCIKTi: ItES JAr.ODlNS [16 pkc. 17!)2'

native d"ètre injustes ou de nou> montrer royalistes. Leur second \)Vo-

jet est de se populariser en exagérant les principes du républica-

nisme. Leur troisième projet est de forcer Kgalité à faire un appel au

peuple, et alors le peuple assemblé pourrait raiipeler dautres députés

qu'on aurait soin de lui désigner. Et peut-être ont-ils le projet de

sauver Louis XVI : car les assemblées primaires, une fois convoquées,

pourraient délibérer sur le jugement du roi, et il serait possible que

par ce moven les intrigants parvinssent à le sauvor. Je suis d'autant

plus certain de ce fait que jai entendu Rebecquy dire qu'il y auiait

sûrement un appel au peuple. Voilà le résultat de la séance de la

Convention. J'invite la Société à délibérer sur cette nouvelle manœu-

vre des Brissotins. » [Applaudi.)

Robespierre laine. — Camille Desmoulins vous a entretenus de

l'astuce des ennemis de la liberté; mais je crois qu'il ne les a pas pé-

nétrés jusque dans toute leur profontleur. Il m'a été impossible de me

trouver à la Convention aujourd'hui, mais je déclare que, si je m'y

étais trouvé, j'aurais volé pour la motion de Louvet : elle est conforme

aux principes, et la conduite de Brutus est applicable à notre position

actuelle. J'avoue que la maison d'Orléans a montré beaucoup de i)a-

triotisuie; je ne m'oppose ^aucunement à la reconnaissance que l'on

doit à cette famille; mais, quels que soient les membres de la ci-devant

famille royale, ils doivent être immolés à la vérité des principes. La

nation peut-elle s'assurer que tous les membres de celle famille se-

ront invariablement attachés aux principes? Je suis loin d'accuser

ceux de ces membres qui semblent avoir été accusés ce matin par le

parti aristocratique; je ne les crois d'aucune faction, mais nous de-

vons tenir aux principes. Or, tels sont les nuages répandus sur les

caractères que nous ne pouvons pas connaître le but direct de la

maison d'Orléans. Les patriotes ont paru défendre le citoyen Egaillé,

parce qu'ils ont cru la cause des principes attachée à la cause d'Éga-

lité. Et une chose bien certaine, c'est que les patriotes n'ont jamais

eu de liaison avec la maison d'Orléans, et que ceux qui ont provoqué

ce décret ont les plus grandes liaisons avec celte maison. Comment

se fait-il *\\u: Petion, qui est de la faction brissotine, (|ui est évldem-

luenl lauii d'Égalité, se soit déclaré contre lui? Voil.i une matière à

réncxions. Comment se fait-il que Sillerv, conlldent de la nuiison

d'Orléans, n'abandonne i)as la société de Brissot et de l'elion? ('om-

ment se fait-il que les patriotes ipii ont iléfcndu d'Orléans n'onl ja-

mais eu aucune liaison avec la maison «l'Orléans? Comment se fait-il

que d'Orléans ait été nommé député à la C(tnvention par ceux (pii ont

des liaisons avec Brissot? Comment se fait-il que Louvet ait cherché
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à accréditer le bruit que nous voulions élever d"Orléans à la ro\aiité?

Comment se fait-il que Louvet, qui sait fort bien que dans rAssemblée

électorale j'ai voté contre Egalité, ait répandu dans ses libelles que

je veux donner la couronne à dOrléans?

Voici les conséquences que je tire de tout cela : c'est que la motion

faite ce matin n"a été qu'une comédie comme beaucoup d'autres, c'est

que cette motion cache un piège où l'on voulait entraîner les patriotes.

Le but de cette faction est de se donner un air républicain, et, pour

arriver à ce but, ils veulent nous imputer tous les projets qu'elle mé-
dite elle-même. Le but de cette faction, c'est de jeter dans les esprits

un peu crédules les alarmes que répandent quelques mots dont ils se

servent. On a parlé de dictature, on a vu que cette calomnie ne fai-

sait pas fortune, en conséquence on veut faire mouvoir un autre res-

sort, on veut nous appeler la faction orléaniste. Le but des Brissotins

est d'anéantir le peuple en faisant alliance avec un tyran quel qu'il

soit; cette observation peut répandre quelques lumières. Quant à

moi, j'avais depuis longtemps le projet de demander l'exil d'Égalité

et de tous les Bourbons, et cette demande n'est point inbumaine.

comme on vous Ta dit, car ils peuvent se réfugier à Londres, et la

nation peut pourvoir d'une manière honorable à la subsistance de la

famille exilée. Ils n'ont point démérité de la patrie, leur exclusion

n'est point une peine, mais une mesure de sûreté, et, si les membres
de cette famille aiment, non pas les Brissotins, mais les véritables

principes, elle s'honorera de cet exil, car il est toujours honorable de

servir la cause de la liberté, car cet exil ne durerait sûrement que

pendant les dangers de la patrie, et elle serait rappelée lorsque la

liberté serait affermie.

Actuellement, voici les dangers de la motion de Louvet; le but de

cette motion est de chasser de la Convention les meilleurs patriotes :

car, après avoir chassé Egalité, on voudra encore en chasser d'autres
;

et, lorsqu'ils auront empoisonné l'opinion publique, il leur sera facile

de faire renvoyer les vrais patriotes et les vrais amis du peuple (a;j-

/j/aurfî) jusqu'à ce qu'ils restent seuls maîtres du champ de bataille.

Déjà ils ont posé en principe que, dès qu'une fois le nom d'un homme
pouvait alarmer ses concitoyens, on pouvait le chasser par la voie de

l'ostracisme. Boisguyon a soutenu ces principes dans la Chronique de

Paris; Louvet les a développés dans ses libelles contre moi. Mais, je

le déclare, toutes ces raisons ne doivent point nous empêcher de vo-

ter pour les principes de Buzot; je déclare que, si les conséquences

de ces principes pouvaient s'appliquer un jour contre les amis de la

liberté, contre moi-même, je m'y soumettrais avec joie, et je consen-
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tirais volontiers à un exil pour le bien de ma patrie; je vivrai? heu-

reux dans cet honorable exil, pourvu que j"v puisse trouver un asile

obscur contre les persécutions des Brissotins. {Applaudi.) J'invite

donc mes collègues ii voter pour le projet de décret présenté par Bu-

zot; je les invite en même temps à s'opposer aux conséquences que

les Brissotins veulent en tirer contre les meilleurs amis du peuple.

C)i membre qui avait la parole veut se présenter à la tribune; Ma-

rat prend la parole. Le citoyen se plaint de la préférence que veut

avoir Marat, le président le rappelle à Tordre; en vain le citoyen se

plaint du despotisme (ju'il dit régner dans la Société, Marat pario au

milieu des applaudissements,

Mar.vt. — Robespierre a paru élever des doutes sur les projets de

la faction brissoline; il a paru en même temps ne pas s'opi)(»>er à

Texil d'Égalité. Je suis loin d'approuver Robespierre, il faut (|u"Kga-

lité reste [applaudissements, bravos répètes de Vassemblée et des tri-

bunes), car il est représentant du peuple. Aujourd'hui la faction crimi-

nelle (pii veut attaquer la représentation nationale dans Égalité vou-

fh'ait exiler tous les amis du peuple, et vous-même, Robespierre, vous

série/, à la tète. Qu'Egalité reste donc parmi nous, que les patriote^

n'abandonnent pas le champ de bataille; si nous l'abandonnons, la li-

berté est perdue sans retour. (Applaudi.)

REAL. — J'ai assisté à toute la séance de ce matin; j'ai entendu les

deux motions et j'ai vu dans les patriotes les plus maladroits des

hommes. Je crois que les députés pouvaient y présenter ipielipirs-uns

des motifs que je vais vous offrir. Je ne crois pas que la sévérité des

principes exige qu'Égalité soit exilé. 11 n'existe aucune comparaison à

faire entre le neveu de ïarquin, que fit exiler Brutus, et le citoyen

Égalité, que veut faire exiler Buzot. Collatin avait un grand créiiit dans

Rome, des richesses immenses, de nombreux partisans; Rome était

dans ce temps faible, chancelante, sa liberté était mal affermie.

Ceci suffit pour faire voir qu'il n'existe aucune comparaison entre

Égalité et Collatin, et entre la situation où se trouvait Moinr après

l'exil des Tarquins et celle de la France après la conquête de sa li-

berté.

f{i'al fait sentir la maladresse des patriotes dans la Convention : ils

ont tous regardé l'exil d'Hgalité comme une mesure d'ostracisme, ce

qui est fort maladroit. (Applaudi.)

Le citoyen qui avait été forcé de céder la parole à Marat monte ù

la tribune. 11 débute par se plaindre du despotisme de la Société, et
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surtout du président, qui l'a forcé de céder la parole à Marat. [Mur-

mures violents.) Ce citoyen pense qu'il doit avoir les mêmes droits que

Marat. [Murmures violents.) On lui crie de toutes parts : « Au fait, au

fait! » L'opinant s'obstine à vouloir prouver que Marat n'était pas plus

que lui; les plus violents murmures l'interrompent, et il est forcé de

laisser Marat pour parler d'Égalité.

L'orateur, dont nous ne connaissons pas le nom, mais qui nous pa-

rait être un lieutenant-colonel, fait le plus pompeux éloge des vertus

et du patriotisme d'Egalité; il retrace sa conduite pendant le cours de

la Révolution, il le représente comme en étant le premier héros. Ce

tableau d'Égalité a été très applaudi, et surtout par les tribunes.

« Où veut-on, dit l'orateur, que se réfugie cet ardent défenseur de

la liberté? En horreur à tous les rois, il sera proscrit par eux, et ils

lui refuseront un asile. Je dis plus, je dis qu'Égalité a un parti, tous

ses amis vont se rallier à lui pour le défendre. » {Applaudissements.)

Quelques citoyens paraissant surpris de l'existence du parti d'Or-

léans, l'orateur finit en disant : « Je vous répète que ce parti existe et

qu'il n'abandonnera pas Égalité. » {Applaudi.)

Thuriol fait une motion d'ordre ; mais, avant d'y arriver, il s'efforce

de prouver que d'Orléans n'a point de parti. « Je pense, dit-il, que

l'on veut remettre le tyran sur le trône, mais il n'y remontera pas, car

je suis disposé à lui brûler la cervelle. {Applaudissements très vifs.

Bravo! s'e'crie-t-on de toutes parts.) Je demande que, jusqu'à la mort

du tyran, on s'occupe continuellement du genre de supplice qu'on lui

infligera. {Applaudissements.)

Jeanbon Saint-André. — La scène d'aujourd'hui avait été préparée

chez Roland, qui avait distribué tous les rôles; c'est pour cimenter son

despotisme qu'il veut faire exiler Égalité. Si Roland était vertueux,

il abandonnerait son parti, il quitterait une place où il n'a pas la con-

fiance du peuple; il doit s'exiler lui-même, s'il aime la liberté. Au
reste, soyons calmes, ayons la dignité qui nous convient. Le calme

du peuple est le calme de la nature à l'apjproche de la tempête. Mais

malheur à ceux qui provoquent la tempête! Elle sera funeste aux Bris-

sotins et à tous les autres intrigants. [Applaudi.)

Comme l'heure de lever la séance approchait, un grand nombre de

membres sortaient confusément; Tallien les arrête par une apostro-

phe vigoureuse; il expose une partie de l'intrigue qu'il soupçonne

avoir donné heu à la motion de Buzot, et engage les patriotes à se

serrer plus étroitement pour sauver la liberté.

La séance a été levée à dix heures.

Tome IV. 38
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CXXI

SÉANCE DU LUNDI 17 DfXEMBRK 179-2, L'AN 1"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE DUBOIS-CRANCÉ

On lit le procès-verbal et la corresiioiulance.

GoLPiLLEAU '. — Je viens vous faire quelques réflexions sur la

fatale journée d'hier. La minorité de l'Assemblée législative a sauvé

la patrie : eh bien, c'est la minorité de la Convention qui doit encore

sauver la chose publique. '.{/)plaudi)Pour opérer le salut puldic, il e-t

nécessaire que nous soyons tous unis. Les décisions les plus impor-

tantes dépendent du bureau, et, si le bureau est mal composé, nous

sommes sûrs d'être le jouet de l'intrigue, et, si le bureau est mal com-

posé, il ne faut en accuser que la lâcheté des patriotes. Jamais les

Assemblées constituante et législative n'eurent un bureau plus in-

fernal que celui que nous avons actuellement; à l'exception de Saint-

André et de Saint-Just, je ne donnerai pas deux sols du reste *. Il faut

que vous marquiez au sceau de rignominie les patriotes (jui ne se

rendront pas à leur poste les jours où l'on formera le bureau : c'est

le seul moyen de sauver la liberté; que dis -je? la liberté ne périra

pas; quelque mauvaise que soit la Convention, elle n'anéantira jamais

la liberté, car le peuple saura bien se sauver lui-même. Si les patriotes

avaient été à leur poste, on n'eût pas présenté contre Égalité un dé-

cret (jui lait fi-émir tout Paris et qui fera frémir toute la Uépulili(pit'.

Égalité a demandé aujourd'hui la parole pour ex|di(pier ses inten-

tions sur le décret d'hier : il parait (pic le* décret sera rapporté, {-ap-

plaudi.)

Il faut que nous nous serrions de [dus en i)lus autour du rocher

de la Montagne, et que nous y mourrions ou (juc nous y sauvions la

liberté.

V(»us vous dites républicains, vous n'êtes que îles enfants en répu-

blicanisme, puisque vous avez peur d'une seule famille. Ou'on ne me

cite point les exemples de l'ancienne Rome, les Romains étaient des

1. C'est fioupilleau (de Montaigu).

2. La ronvciition était alors pirsidrc par Dort'iiUDii. Les sccn'tairos étaient

Trcilhard, Saint-Just, Jeaubon Saiiit-Audré, CreuzO-Latouclic, Ussclin et J.-B.

Louvet.
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enfants auprès de nous; ils ne connaissaient pas tous les replis du

cœur humain, et nous les connaissons tous. Je crois donc que dans

ce moment nous n'avons pas d'autre parti à prendre que de nous

tenir fortement attachés aux principes. Que les vrais patriotes se

réunissent donc pour défendre Égalité [applaudi), et que Ton im-

prime le cachet de l'ignominie sur le front de ceux qui ne se rendront

pas à leur poste le jour où on renouvellera le bureau. [Applaudi.)

Drouet. — Que la liberté se couvre d'un voile, la souveraineté flu

peuple a été outragée. Les représentants du peuple n'ont pu parler

librement dans le sanctuaire des lois. Nous avons été obligés d'être

en insurrection contre la majorité. Nous avons entendu Lanjuinais

nous appeler ro3'alistes, brigands. C'est avec les larmes aux yeux que

je viens me plaindre ici de cet outrage. SoufFrirez-vous que l'on in-

sulte ainsi le peuple de Paris? Le but de la motion de Buzot est de

persuader que la minorité de l'Assemblée est royaliste. Si nous lais-

sons violer les droits du peuple, on voudra renvoyer de l'Assemblée

tous les factieux, au nombre desquels j'ai l'honneur d'être. J'élève ici

la voix : car, si la liberté du peuple était exilée, elle se retirerait ici.

Quoi ! la famille d'Égalité aurait le même sort que celle des d'Artois

et des Gondé? Oii trouvera-t-elle un asile? Elle n'en pourrait trouver

nulle part. C'est donc une révoltante injustice que de la condamner à

l'exil.

[Boberl prononce un long discours contre Roland et sur la situation poli-

tique '. — Mendouze, accusé d'être l'ami des Brissotins, se justifie. Il explique

pourquoi il est l'ami de Petion.]

Béai rend compte du succès de la pétition du corps électoral. Il as-

sure qu'ils (sic) ont été applaudis et qu'ils ont eu les honneurs de la

séance, mais que le président a fait l'éloge de la conduite du Conseil

exécutif. Lulier assure que la réponse du président lui a été envoyée

par le pouvoir exécutif et qu'il l'a vue remettre entre les mains du

président.

1. Ce discours ne se trouve pas dans le compte rendu de la séance, ruais daus

la Correspondance, n° 142. II a été imprimé à part, sous ce titre : Discours sur

l'état actuel de la République, par François Robert, député du département de

Paris. — Imp. Potier de Lille, 1792, in-8 de 31 pages. — Bibl. nat., Lb 40/2288.
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CXXII

SÉANCE DU MERCREDI 19 DÉCEMBRE 1792, LAN 1-

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAIXT-JUST

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, Desfieux

lit l'extrait de la correspondance ; il annonce que plusieurs Sociétés

égarées ont écrit des lettres qui annoncent que leurs principes ne

paraissent pas être ceux des purs Jacobins ; il insiste en conséquence

sur la nécessité de les éclairer par une correspondance active. Pour

parvenir à cette fin, il propose la nomination de dix nouveaux mem-

bres à adjoindre à ceux du Comité de correspondance qui sont assi-

dus à leur poste, et il recommande la plus grande exactitude aux

journalistes qui rendent compte des séances de la Société, Il fait à ce

sujet quelques reproches au rédacteur de celui des Débals, qui veut

se justifier '; mais, après quelques moments de discussion, la So-

ciété passe à l'ordre du jour.

Un membre invite Bentabolc à rendre compte de la séance de la

Convention.

[Dentabole lait ce compte rendu.]

Laugier. — .le dois observer (pie les commissaires des quarante-

huit sections ont été à la Commune et qu'ils ont invité Cliambon à

marcher à leur tôte , de sorte »pie Chambon n'a été à la Convention

que sur notre invitation.

rîoui'iLLEAU. — Je m'étais rendu ib- bonne bourc à la Convention

pour m'inscrire pour la parole. Je ne sais pas comme cela s'est fait,

mais je n'ai pu être inscrit que le sixième. De tous les patriotes qui

ont parlé sur celte importante question, FayoUe est celui ipii a parle

le langage le plus républicain.

Je ne pense pas, comme Bentabole, qur. le décret d'aujourd'hui soit

un acbemincmcnt à la victoire. Cependant toutes les factions vont

s'agiter jusqu'au jugement du roi, alin de nous cbasser de Paris;

i. Il s'a-.'it sans lioutc du compte rrudu maivtiilant ilc la si'ann.; du 10 dc-

CcmJjrc \.l'J.l, dont il sera de nouveau question le 21. Voir plus bas, p. (lûG.
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mais nous mourrons plutôt que de quitter notre poste au milieu de

toutes les factions qui vont s'agiter. Le citoyen Egalité est obsédé

par un citoyen qui veut le porter à donner sa démission. Vous sentez,

comme moi, combien dans ce moment le citoyen Égalité a de risques

à courir. Ce fait m'a été assuré par un homme qui jouit d'une grande

réputation de patriotisme et de probité. {On demande de toutes parts

le nom de ce citoyen.) Si l'on m'avait recommandé le secret, je ne

nommerais pas ce citoyen , mais comme on ne m'a pas dit de le taire,

c'est Petion.

Je rapproche de cette circonstance ce qui s'est passé jà la Conven-

tion. D'un côté, on invite Égalité à donner sa démission, et, d'un

autre, Petion, vers la fin de la séance, est monté à la tribune, et, par

un esprit conciliateur, il vous a proposé la suspension du décret et

l'ajournement jusqu'après le jugement du roi. Voici la réflexion natu-

relle que j'ai faite : Petion venait d'entendre Lanjuinais, qui a com-

plètement déraisonné. Il a dit : «La discussion continue comme elle a

commencé ; si les patriotes sont applaudis, si le côté droit est battu,

on obtiendra le rapport du décret. » Il a donc cru qu'il devait demander

du temps pour nous empêcher de réussir. Nous devions demander la

continuation de cette discussion. Je crois que, d'ici à onze jours, où

elle doit se continuer, Égalité doit éviter avec soin tous les pièges

qu'on lui tendra, et ensuite nous tomberons comme des vautours sur

le côté droit. Personne de nous n'ignore l'influence de Roland dans

les départements. Nous ne savons pas si d'ici à ce temps-là on ne par-

viendra pas à égarer les esprits; je crois donc qu'il serait à propos

que tous les députés voulussent faire imprimer leurs opinions, et alors

les députés patriotes s'empresseraient de répandre ces utiles écrits.

[Applaudi.)

Desfieux. — J'apprends à la Société qu'un citoyen nommé Béfort a

trouvé Egalité fds qui était sur le point de se rendre à Paris pour

plaider la cause de sa sœur, que l'on voulait ranger dans la classe

des émigrés. Il reçut une lettre de Petion
,
qui [lui assurait que sa

sœur ne serait point comprise au nombre des émigrés, et qu'il plaide-

rait la cause de sa famille avec tout l'intérêt possible.

Un citoyen, présentant à la bienfaisance de la Société deux mal-

heureuses victimes de la vengeance sanguinaire des émigrés, adresse

ce discours aux Jacobins :

« Citoyens, vous voyez devant vous deux victimes de la fureur des

émigrés. L'un d'eux a perdu un œil en combattant ces traîtres et

parricides enfants de la patrie; l'autre a manqué de périr sous les
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coups de plat de pabre qu'il a reçus de ces scélérats; l'un d'eux lut

conduit dans une chapelle où le ci-devant comte d'Artois voulut lui

faire prêter le serment de fidélité aux émigrés. Ce brave et malheu-

reux soldat, qui avait juré de vivre libre ou de mourir, refusa con-

stamment le parjure qu'on lui proposait; il s'écria : « Arrachez-moi

« plutôt la vie, vous me l'avez déjà rendue assez malheureuse; mais

« j'aimerais mieux verser le reste démon sang que d'être traître à ma
« patrie. » Il fut attaché nu à un poteau, où il attendait la mort. Une

femme parisienne, touchée de compassion, lui rendit la vie en le se-

courant. Ce malheureux a demandé 200 livres au ministre de la

guerre, et ces 200 livres lui ont été refusées. Je nourris ces deux in-

fortunés; je demande que la Société veuille bien étendre ses bienfaits

sur eux. »

La Société accueille ces deux malheureux avec le plus vif intérêt,

et elle arrête qu'il sera fait une collecte pour subvenir à leur infor-

tune.

Une dépulation des guarante-huit sections demande l'entrée de la

séance. On demandait de toutes parts son admission. Basire s'y op-

pose. « Pour quiconque sait observer, dit-il , la motion de Buzut est

un moyen de tactique employé contre les Jacobins et contre les Pari-

siens. Ils ne croient pas à une faction d'Orléans; mais ce tpii leur

importe est de faire croire qu'il existe une faction d'Orléans, il leur

importe encore de faire croire qu'il n'y a que la faction d'Orléans qui

demande la mort de Louis, pour placer d'Orléans sur le trône. Le

dé|)uté Salle a écrit à Nancy que dans peu l'on connaîtrait la faction

d'Orléans. Ainsi nous devons faire tous nos efl'oits pour qu'on ne

nous prenne pas pour une faction. Or, actuellement le décret est sus-

pendu, et le bout de l'oreille de lUizol a percé. D'après cela, je de-

mande que la dépulalioii ne suil |Hiiiil admise, ou, si l'on se décide à

l'admettre, je demande (luelle ne lise [loint la pelilion (|u'clle doit

présenter. »

Leijendre s'étonne (jue Ion délibère pour savoir si l'on admettra

une (b'piilalion des (piaraiiie-huit sections de Paiis. Itithcapii'rre le

jeum; et Jeanhon .SV/////-.l//^//r demandent (''Lralenienl que la dr^piilalion

soit admise.

La Société arrête ((iie la diiiulation sera admise.

Laurent, df/mlr du df/i/tr/r/nrn/ <lii llnK-Ulihi. — On a parle d'a-

ionrn(!r la cpieslion d(.'s iîonr'bun^; mais il en est une qu'il ne tant pas

ajourner, c'est le renvoi de {]lavière et de l{(dand. [Aji/diiiidi.) N'oici

mes preuves. Ce sont eux qui cliei-chent à ])ort(M- le trouble dans nos
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départements frontières. Députés à la Convention, nous avons sollicité

la destitution de plusieurs agents aristocrates; mais ils ne les ont

suspendus qu'en apparence. Ces hommes sont venus faire bassement

leur cour à Roland, qui les a réhabilités dans leurs emplois. Qu'est-il

arrivé? C'est que ces individus ont donné du poids au parti aristocra-

tique; c'est que les nominations sont exécrables dans mon départe-

ment; c'est que Dietrich a pour ainsi dire une garde prétorienne au-

tour de sa prison; c'est que le département est composé de Feuil-

lants, de ces hommes qui ont voulu démembrer l'Alsace. Voilà les

traits auxquels on peut connaître Roland, qui, en protégeant les

Feuillants, a jeté le trouble dans mon département. N'avons-nous

pas eu la douleur, après avoir fait rendre un décret par lequel Die-

trich ne serait pas jugé dans le département du Bas-Rhin , n'avons-

nous pas eu la douleur de voir le Comité de législation demander le

rapport de ce décret? Pourquoi? C'est que Roland protège Frédéric

Dietrich. Voilà les ministres qu'il faut attendre dans leur antichambre.

Roland est un homme qui, sous le voile du patriotisme, cache l'a-

ristocratie la plus profonde, qui cherche à faire renvoyer le ministre

de la guerre afm de bouleverser la France et de la gouverner comme

il le voudrait; et, si l'on parle dostracisme, il doit en être la première

victime. {Applaudi.)

AxTuoiNE. — J'ai demandé la parole pour une motion d'ordre.

Si la question relative à Philippe-Égalité est représentée, nous avons

pour nous les droits du peuple, la souveraineté et le courage de mou-

rir plutôt que d'abandonner les principes. Il est une autre question

qui mérite d'être examinée, c'est la tactique des Brissotins et des Ro-

landistes. Je crois que ce serait une belle discussion que celle où l'on

parlerait des différents moyens employés pour corrompre l'esprit pu-

blic. Ma motion est d'examiner la tactique employée par les intrigants.

Voici le but de cette faction: c'est d'anéantir Paris par les départements,

de représenter Paris comme un coupe-gorge, de vous dépopulariser

en faisant croire que les Jacobins ne sont que des royalistes couverts

du manteau du patriotisme. Un autre but de cette faction est de faire

décréter le principe exécrable que la Convention peut chasser un de

ses membres. Ce n'est pas au citoyen Égalité qu'ils en veulent; mais

ils voudraient, sous différents prétextes, éliminer la minorité de la

Convention. Voilà le but des intrigants. Si l'on me demande actuel-

lement à quoi ils veulent parvenir, je répondrai que c'est à une répu-

bhque aristocratique. Mais, quoi qu'ils fassent, la liberté ne i)érirapas:

ils existent encore, les hommes du 10 août; ils auront encore à faire
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une semblable journée pour sauver la liberté. [Applaudissements.)

Robert. — Je demande que la Société nomme une commission pour

faire lacté énonciatif des crimes de Roland. [Applaudi.)

Legendre représente que la Société paraîtrait animée par l'esprit

de parti, si elle adoptait la mesure proposée par Robert.

C... — Je ne suis point de l'avis de Legendre. Les Sociétés patrioti-

ques sont le fanal des fonctionnaires pul>lics. Il existe un scélérat

dans l'administration de l'intérieur, il est indispensable de le démas-

quer. Desfieux vous a dit que Roland était mort dans les départe-

temenlset qu'il n'était plus question que de l'enterrer; et moi je vous

dis que Roland règne despotiquement dans les départements. J'appuie

donc la motion du citoyen Robert. [Applaudi.)

Basire. — Il ne s'agit pas seulement de dénoncer Roland, mais il

s'agit de faire prononcer la Convention sur les crimes de ce ministre.

Si l'on fait un acte énonciatif des crimes de Roland, il sera lu ici;

toutes les trompettes périodiques à la solde de Roland nous tourne-

ront en ridicule, et le ridicule se répandra dans tous les départements.

Tout ce qui parait bon n'est pas le meilleur possible; il est bon de

cimnaitri? Roland, mais il faut savoir sV prendre pour le dénoncer

avec succès. Il ne faut i)a= lui faire un seul re; ro die, il serait sûr de

se tirer d'affaire; il faut former un corps de délits, et ensuite le lui

opposer. Et, en lui opposant l'ensemble de sa conduite, il faudra bien

qu'il tombe. C'est au Comité de sûreté générale qu'il convient de dénon-

cer Roland. Je crois qu'il serait bon que dans le Comité de correspon-

dance il y eût un membre cbargé de recueillir toutes les pièces contre

Roland; et ces pièces seraient remises entre les mains d'un nn-mbre

du Comité de sûreté générale qui aurait la confiance de la Société
;

et, lorsque l'on aurait préparé un ensemble considéraide de faits con-

tre Roland, alors im membre patriote du Comité de surveillance fe-

rait son rapprirl.

CiiAROT. — Je vais démonircr que la guerre civile est le but dt> la

faction brissotine.

Tallien. — Je demande que l'on s'occupe conlinuellemenl ihi pi-o-

cès de Louis et de la destitution de Roland, comme le seul moyen

d'afFcrmir la liberté et l'égalité.

CiiAROT. — J'ai promis de prouver qm^ le but de la faction brisso-

tine était d'allmuer la guerre civile. Ils ont euxmi^mcs dévoilé leur

secret. Ils sont ciiuj cents dé|»utés qui doivent faire un numifeste à la

Ré|iubliq\u' française contre les Jacobins et contre les députés de la

Montagne. Vous sentez quel poids peut avoir un manifeste signé de
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cinq cents députés, dont une partie est composée d'hommes égarés

et l'autre de factieux. Pour nous, nous serons toujours de la faction du

peuple et des sans-culottes. Je vous demande si ce manifeste n'est pas

propre à allumer la guerre civile. Au commencement de la séance,

Birotteau a formellement demandé la translation de la Convention

dans un autre département. Buzot s'est approché de lui et lui a dit :

« Vous nous perdez. » Ce grand mot est échappé à M. Birotteau. La

discussion s'est ouverte non sur la question concernant la famille des

Bourbons, mais concernant la famille des principes [sic). Lanjuinais

nous a dit que la majorité de la Convention pouvait chasser une mi-

norité factieuse qui la troublerait. M. Vergniaud voulait faire décréter

d'accusation cette minorité turbulente. M. Lanjuinais a accordé à la

majorité le droit d'expulser la minorité après quelques punitions cor-

rectionnelles. Les tribunes ont fait quelque bruit.

Alors M. Gui Kersaint a flagorné le peuple; il a dit qu'il fait inviter

les citoyens des tribunes à chasser les perturbateurs. Ils voulaient

faire aujourd'hui ce manifeste; mais je leur annonce que, quand nous

ne serions que dix à la Montagne, nous resterons à notre poste, nous

dévoilerons tous les crimes de Brissot, de la faction de la Gironde, et

tous les flots de la mer viendront se briser contre le rocher où nous

siégeons, parce qu'il est appuyé sur les bases immuables de la justice

et de la vérité. {Applaudi.)

La Société arrête qu'elle ne nommera pas une commission chargée

de faire l'acte énonciatif des crimes de Roland, mais qu'il sera choi-

si dans le Comité de correspondance un membre chargé de recevoir

toutes les dénonciations contre Roland, que ces dénonciations seront

communiquées à un membre patriote du Comité de sûreté générale,

afin d'en faire son rapport à la Convention nationale.

Camille I)es7noulins donne lecture à la Société d'un discours qu'il

devait prononcer à la Convention nationale sur la question relative au

citoyen Égalité. La Société arrête l'impression de ce discours, dont le

but est de faire voir que le projet de ce décret de Buzot est contraire

à la souveraineté du peuple, qu'il est injuste, impolitique et dange-

reux '.

La lecture de ce discours a été interrompue par des fréquents ap-

plaudissements.

Le citoyen La Faye donne lecture d'une lettre qu'il a reçue de

Londres. Dans celte lettre, on lui fait le tableau des vexations que le

despotisme britannique fait éprouver aux défenseurs des droits du

1. On trouvera ce discours dans le n» liG do la Correspondance.
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Iteuple; on lui marque que Ton refuse aux citoyens jusqu'au droit de

s'assemjjler paisiblement, pour s'éclairer sur les droits du peuple an-

glais.

Le citoyen qui écrit cette lettre fait observer que les manœuvres du

gouvernement anglais ne pourront pas comprimer l'essor des âmes

fières et courageuses vers la liberté. Il finit en disant que ca ira.

La Société a entendu la lecture de cette lettre avec le plus vif in-

térêt.

La citoyenne Montgery, institutrice, demande et obtient l'entrée

de la séance pour lire une pétition qu'elle doit présenter à la Conven-

tion nationale. Introduite dans la salle, elle monte à la tribune.

La citoyenne .Mmntgery. — Depuis (|ue j'ai atteint l'âge de raison,

jai désiré être utile à m-i patrie. J'ai rétléchi avec attention sur nos éta-

blissements dits de cbarité. Les écoles qui portent ce nom m'ont paru

avoir un grand inconvénient, celui de ne garder les enfants que quatre

heures par jour. Or les pères et mères à qui la fortune ne permet pas

de payer pour l'éducation de leurs enfants n'ont pas le temps de les

surveiller le reste de la journée. Il arrive de là que les enfants de l'un

et de l'autre sexe passent une partie du jour dans les rues, exposés à

tous les accidents inséparables de Tétourderie de cet âge et du tu-

multe des grandes villes. Chaque jour en offre de tristes exemples.

Mais ce qui m'a toujours affligée le plus sensiblement, c'est le danger

que courent leurs mœurs, en jouissant de la liberté avant l'âge de pou-

voir connaître le bien d'avec le mal. Je suis même persuadée que bien

des criminels que la loi condamne auraient été vertueux, si leur édu-

cation n'avait pas <}té négligée.

Sages législateurs à qui je m'adresse, qui de nous ne iloit pas em-

ployer ses soins et son travail pour éviter de semblables malheius

à la patrie? Le citoyen Talleyrand a pi'ésenté un travail sur roducation

des hommes : les femmes senmt-elles toujours oubliées? Je pense que

l'un poiinail di.'stiner, dans une partie di's sections, une maison ci-

devant couvent, où les jeunes lilles ne viendraient pas seulement ap-

prendre à lire et à écrire, mais aussi à devenir de bonnes (uivrir-res.

et surtout de bonnes mères du ianiilli', i|iii l'ciairnl lioiinrur a la ])a-

trii- lies talents et des vertus (ju'elles auraient rniis d'cljr.

Le désir (jue j'ai devoir un pareil établissemtnt en faveur de mon

sexe ne m'empêche pas de sentir, citoyens législateurs, que dans le

momiMii actuel vous ne pouvez faire tout le bien (|ne vos co-urs dt'si-

rent. .\ussi, pour connueneei-, ne l'ais-je (|ue v(»us dem.inder um- mai-

son ci-devant ridi^icuse (jui ait m\ ^rand jardin : c'est le moyen d'en
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tirer parti, pour que les enfants y trouvent une partie de leur nourri-

ture, en même temps que leur instruction. Ce sera le fruit de mes soins

et de mes combinaisons. Si j'avais de la fortune, j'en emploierais une

grande partie à un établissement qui me paraît devoir amener les plus

heureux effets. Au défaut de fortune, j'offre à la patrie le désir réflé-

chi de lui être utile, une santé ferme, une expérience de douze ans

dans l'éducation de la jeunesse, un courage et une activité que rien

ne peut ralentir.

Citoyens, quel que soit le sort du projet que je vous présente, je

vous aurai toujours exprimé le désir que j'ai de consacrer ma vie et

mes travaux à l'utilité des jeunes citoyennes, et de servir la Républi-

que autant que je le peux.

La séance a été levée à dix heures et demie.

CXXIII

SÉANCE DU VENDREDI 21 DÉCEMBRE 1792, LAN i«^

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAIXT-JUSÏ

Après la lecture du procès-verbal et de la correspondance, le Pré-

sident annonce une lettre écrite par le citoyen Pelion.

11 s"élève une discussion assez vive pour savoir si on donnera lec-

ture de cette lettre. Plusieurs ne voulaient pas qu'on la lût; mais

Chalcs en a demandé la lecture, et la Société a enfin adopté cette

dernière opinion.

Chaies, qui avait remis cette lettre au président, craignant sans

doute d'être soupçonné d'avoir des intelligences criminelles avec

Petion et la faction brissotine, a commencé par observer que celte

lettre ne lui avait point été remise par Petion, et qu'il n'avait aucun

rapport avec cet homme-là. Ensuite il a demandé la lecture de sa

lettre pour trois raisons fort remarquables : la première est que

Petion nest pas encore rayé du tableau des mem])res des Jacobins;

la seconde, c'est qu'il est important de savoir pourquoi l^etion ne

vient i)as lui-même dire à la Société ce qu'il prend la peine de lui

écrire; la troisième raison est que la lettre de Petion pourra donner
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le fil de toutes les intrigues de la faction Roland, dans laquelle il e=t

évident que Petion joue un rùle très important.

La Société, déterminée par les pui?>ants motifs de Chale?, a ar-

rêté que Ton donnerait lecture de la lettre suivante de Petion :

« Citoyen président, le citoyen Basire s'est permis, dans une de vos

dernières séances, sur une plainte faite par un membre que les lettres

ne parvenaient pas dans le département d'Eure-et-Loir, de m'attri-

buer cette manœuvre, ainsi qu'à plusieurs autres. Cette impertinence

s'est répétée ensuite dans des journaux. Je ne conçois pas comment

un homme a assez peu de pudeur pour hasarder des calonmies aussi

effrontées. Je ne conçois pas en même temps comment dans la Société

il ne se trouve pas des hommes pour défendre ceux qu'on déchire

avec cette lâcheté. 11 me semble que mon caractère est assez connu

pour que qui que ce soit puisse avoir dans la pensée que je m'abaisse

à des moyens aussi méprisables. Je ne vous parle pas, citoyen prési-

dent, de ce qui se dit contre moi à chaque séance, car depuis quelque

temps ma réputation est à l'ordre de tous les jours dans la Société,

L'un hasarde une conjecture astucieuse, Tautrc un soupçon injurieux;

celui-ci a l'art de me donner quelt{ucs éloges pour pouvoir avec plus

de sûreté m'accuser de faiblesse; celui-là me suppose entraîné dans

un parti. Ce sj^stème de méchanceté et d'intrigue a été suivi avec tant

d'adresse et de constance, les mêmes perfidies se sont si souvent ré-

pétées et sous tant de formes, que beaucoup d'hommes do bonne foi

<lan> la Société, mais faibles parce qu'ils se laissent entraîner, mais

(|ui ne se mettent pas toujours en garde contre les iiiègcs qu'on leur

tend, disent aujourd'hui: «Petion est donc changé? Qui l'aurait cru?

« A qui peut-on donc se fier? » Les citoyens des tribunes adoptent

encore avec plus de facilité ce qu'ils entendent. Ils ont bien de la peine

à croire que ce qu'on soutient à lout moment devant eux avec autant

d'audace ne soit pas la vérité. Les bi-uils (jui retentissent dans votre

salle se répandent au dehors, et insensiblement il se forme une cer-

taine opinion po|>ul;iire, fausse et dépravée. Parce manège, le plus

honnête homme du monde peut èti-e métamorphosé en fripon. De-

mandi.'z à ceux qui se traitent de gueux, de scélérats (car ce sont là

les épithètes les plus douces et les plus familières dont on se sert

mainlen.iul , d(! (pioi ils l'accusent : j(! leur délie de ré[)ondrc , ou

bien, s'ils le font, ils vous disent un tissu d'inepties, (ral)surdités, de

faits faux et invraisemblabb's. Non seukMnout cvi honnne vertueux, ce

l)oii eiloyen, se ti'ouvi! injurit', outragé sans aucun motif, mais ses

jours même sont menacés. On a la férocité de crier ^ ses oreilles :

A la lanterne! à la ijuillotlnc ! Ksl-il possible (ju'on soit parvenu à
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corrompre ainsi la morale du peuple? Et c'est dans un moment où

nous allons jeter les bases d'un gouvernement fondé sur la raison, la

justice et la vertu !

« Citoyen président, que la Société ne souffre pas plus longtemps

et des dénonciations vagues et des personnalités et des calomnies.

Les ennemis de la Société sont ceux qui la souillent par toutes ces

impuretés; ses vrais amis sont ceux qui désirent qu'elle en soit pur-

gée. Pourquoi tant de bons citoyens ne s'y rendent-ils plus? C'est

que ces scènes les affligent et leur font mal; c'est que, s'ils ont le cou-

rage de parler dans un sens opposé à celui qui domine, ou ils ne sont

pas entendus, ou leur voix est interrompue par des murmures; on

les traite ensuite comme des ennemis de la liberté et de la chose pu-

blique. S'il est un moment où la Société doit se montrer grande, c'est

celui-ci; s'il est un moment où elle puisse être utile, c'est celui-ci.

Que les choses soient à l'ordre de tous les jours, et non pas les per-

sonnes ; que la Société discute avec dignité et sans relâche les grands

objets qui intéressent la nation entière. »

Peintres fidèles des mouvements de la Société et des passions qui

s'y manifestent, nous pouvons dire que la lettre de Petion a été inter-

rompue par les plus violents murmures.

Lorsque Petion dit que le peuple, trompé par les calomnies de

l'intrigue, le croit changé et déserteur de la liberté, on crie de toutes

parts : C'est vrai, c'est vrai! Ces expressions sont applaudies avec

transport par la Société et par les tribunes. On demandait l'ordre du

jour. Châles s'y oppose, en annonçant qu'il allait dénoncer un grand

complot contre les Jacobins. Faisant d'abord quelques observations

sur la lettre de Petion : « Il est surprenant, dit- il, que Petion se

plaigne de la corruption de l'esprit public : l'esprit public n'est pur

qu'aux Jacobins. [Applaudi.) S'il est corrompu ailleurs, ce sont les

Petion, les Brissot et les Roland qui l'ont corrompu. Qui a corrompu

l'esprit public dans le département d'Eure-et-Loir? C'est Petion,

Brissot et leurs adhérents. Pour moi, je fais mon possible pour rame-

ner les esprits à la vérité; mais tous mes efforts sont inutiles; on in-

tercepte ma correspondance pour priver le peuple de mon départe-

ment des vérités que je pourrais lui faire passer; on entretient des

troubles dans le département d'Eure-et-Loir pour me les imputer.

Voilà quelle est la perfidie des Brissotins. Je dois apprendre à la

Société que Roland a envoyé considérablement de troupes dans le

département d'Eure-et-Loir. Et pourquoi ce grand nombre de soldats

dans un pays tranquille et où il n'existe aucun trouble? Ceci cache

un grand complot. Il est bon d'observer que, dans la ville la plus pa-
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triote de mon flépartement, à Xogent-Ie-Rotrou, on a envoyé une

force armée considérable; l'arrivée de celte force armée a causé

beaucoup de troubles et a manqué de faire armer les citoyens les uns

contre les autres... Je dois me justifier devant la Société d'une incid-

patiun qui m'est faite par plusieurs membres de la Convention, et

surtout parGorsas: on m'accuse d'avoir fait un journal feuillantin dans

le département d'Eure-et-Loir. J'ai fait, il est vrai, un journal dans

mon département. Je prie la Société de nommer des commissaires

pour en faire l'examen, afin que l'on sache si mes feuilles étaient

rédigées dans un style feuillantin. — Avant que la Société discute ma
proposition, je dois dénoncer le grand complot qu'avaient formé Bris-

sot, Petion, Roland et tous les Girondins. Pour dissoudre la Société,

ils avaient le projet de la rendre méprisable aux yeux des députés,

et Brissot avait ici des émissaires pour empêcher la Société de s'oc-

cuper des grandes questions de salut public. »

La Société, pour se convaincre que Ghales avait fait un excellent

journal en 1790 et ITiJl, nomme des commissaires inspecteuis qui.

après avoir fait lecture d'un numéro qu"il a présenté, apprendront à

la Société dans quel esprit Ghales Ta rédigé. {Applaudi.)

[Dcflerx, rédacteur du Journal des Jacobins, est de nouveau dénoncé à cause

de l'inexacliludc perfide avec laquelle il a rendu compte de la séance du

16 décembre 1792 et du discours de Maral'. Sa radiation est volée à l'uiiani-

milé^ — Discours d'une dépulalion des patriotes batavcs'.]

1. Nous avons déjà reproduit le compte rendu de cet incident dans noire

Introduction eu ti'te du tome V'', pages cxii-cxiv : nous y renvoyous nus lec-

teurs. — Le Journal des Jacobins n'a donc plus, à partir de cette séance du

21 décembre 1792, aucun caractère officiel. .Mais, pendant longtemps encore,

nous continuerons à en reproduire les comptes rendus, parce qu'il n'en existe

pas d'autres ijui soient aussi détaillés.— C'est Milscent, comme on le verra plus

bas, ;'i la date du 23 décembre, qui fut chargé, en remplacement de Dellers, de

publier la correspondance de la Société dans son journal le Créole patriote : et

en mi'me temj)s il fut invité « à donner plus de latitude aux discussions de la

Société ». Mais les coujptes rendus de Milscent sont extrêmement soumiaires et

aussi insignifiants que possible. Ce n'est que le l'i^juin fî'j:} que la Socii'té trouva

dans le Journal de la Monlayne un organe officiel qui (il connaître ses débats. Sur

tous ces faits, voir notre IiitnMiuclir>n, i>nges cvni-cxxui.

2. La Société arrêta, d'après un extrait iuipriuié de son procès-verbal Hibl.

nat., Lb 40/2298), que « les rédacteurs et coopèrateurs de ce journal seraient

rayés du nombre de ses membres » et que i- l'extrait du procès-verbal serait

imprimé et envoyé à toutes les Sociétés alfiliées ».

3. Ce discours fut imprimé sous ce titre : Société des amis de la liberté et de

Végalilé. A la Société des amis de la liberté et de l'égalité, séante aux Jacobins,

rue Saint-llonoré, à l'aris, le 21 décembre 1792, l'an 1"" de la Réfiubligue f}'an-

iuise. — Imp. L. Potier de Lille, s. d., in-8 de 8 pages. — IJibl. nat., Lb 40 "33.
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DuFOURN'Y. — Je demande à lire à la Société une lettre adressée aux

quarante-huit sections de Paris par la commune de Quimper, ainsi

que la pétition adressée par cette même commune aux administra-

teurs du département du Finistère, et une autre à la Convention na-

tionale. Cette lettre vous fera sentir de quelle manière les départe-

ments sont travaillés, et il ne sera pas difTicile de deviner à quelle

intention.

Plusieurs voix. — La lecture, la lecture!

DuFOURNY. — J'ai cru devoir vous prévenir d'avance de l'objet de

la lettre avant de vous en faire lecture : elle annonce le projet bien

formé d'exécuter le rassemblement de la force armée.

TuuRiOT. — On connaît cette lettre, et je m'oppose à ce qu'elle soit

lue ici. Nous ne devons pas souffrir qu'on lise dans cette enceinte,

l'asile de la liberté et du patriotisme, des écrits dictés par l'intrigue,

et qui d'ailleurs ne nous sont pas adressés directement. Je demande

de plus, à cette occasion, qu'à l'avenir il ne soit plus lu à cette tribune

aucune lettre qui n'ait été lue ou extraite par le Comité de correspon-

dance. Nous devons nous en rapporter au zèle, aux lumières et au

patriotisme des membres de ce Comité pour nous épargner le dégoût

d'entendre continuellement à cette tribune les diatribes que nous

adressent des Sociétés, patriotes sans doute, mais totalement égarées

sur notre compte par les menées sourdes des vils intrigants, de ces

gens qui établissent des bureaux pour la formation de l'esprit public,

et vous sentez comme ils prétendent le former; de ces gens enfin qui

nous ont amenés au point de regarder comme un présent funeste delà

divinité, comme un résultat désastreux de l'intelligence humaine,

l'art de l'imprimerie et les moyens de communication établis entre

les hommes réunis en société. Je demande donc itérativement que

toutes les pièces qui devront être lues ou présentées à l'avenir à cette

Société passent auparavant à la censure de votre Comité de corres-

pondance, et que celui-ci soit tenu de ne nous présenter que les pièces

qui peuvent servir au développement du patriotisme et de l'esprit

public, et qu'il condamne à rentrer dans le néant d'où elles n'auraient

jamais dû sortir ces pièces visiblement émanées de l'intrigue et de la

corruption. [Applaudi.)

G... — Je m'oppose de toutes mes forces à ce que cette motion de

Thuriot soit adoptée. Voudriez-vous en effet mettre à la disposition

du Comité de correspondance le droit de communiquer avec nous? Je

ne fais aucun reproche aux membres de ce Comité, je les crois pa-

triotes éclairés; mais je crois qu'il est contre tous les principes qu'une

société d'hommes libres, d'hommes qui se disent républicains, se sou-
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mette à la censure d'une très petite portion de ses membres, qu'elle

donne à cette très petite portion le droit de lui montrer ou de lui ca-

cher ce qu'elle croira convenable. Je demande donc l'ordre du jour

sur la motion de Tliuriot, et je crois que la Société doit entendre avec

intérêt la lecture des pièces (|ue lui a annoncées Dufourny.

LÉONARD Bourdon. — Il est d'autant plus instant, citojens, que vous

entendiez la lecture de ces pièces, qui d'ailleurs ne sont rien moins

que secrètes, qu'il sera nécessaire sans doute que les sections de Paris

prennent des mesures, et des mesures actives, pour déjouer le grand

complot que ces lettres semblent annoncer, et, dans ce cas, il est im-

portant que les citoyens ici présents aient connaissance de ces tra-

mes, afin que chacun d'eux puisse reporter dans sa section la por-

tion des lumières qu'il aura pu recueillir de cette discussion. J'insiste

donc fortement pour que la parole soit conservée à Dufourny et qu'il

soit invité à nous communiquer ces pièces.

Dufourny. — J'insiste aussi pour communiquer ces pièces à la So-

ciété, parce que, renfermant une mesure extrêmement dangereuse, je

crois qu'il est de la idus haute importance de les connaître et d'indi-

quer le remède qu'on doit y opi^oser; or, j'ai un remède à proposer,

et c'est pour cela que j'insiste à conserver la parole.

Oui, citoyens, le préopinant vous a dit une grande vérité, ces pièces

annoncent un grand complot; et quel peut-il être, sinon d'amener ici

de tous les départements une force armée considérable, et lorsqu'elle

sera réunie, de faire sortir de Paris la Convention nationale et les pri-

sonniers du Temple? Alors, maîtres (\q foi-mer l'esprit public suivant

leurs désirs, les intrigants disposeront de tout à leur [dus grand

avantage.

Mille voix. — La lecture des pièces, la lecture 1

JJufourny commence la lecture de ces pièces par la lettie ach'essée

aux quarante-huit sections de Paris par la commune de IJulmpi'r.

Avec les expressions de la plus franche cordialité et de la volonté

ferme; et inébranlable; où ils sont, disent-ils, de maintenir l'unité et

l'indivisibilité de la Répidili([ue, les habitants de (Juimper ne dissi-

mulent pas aux Parisiens (ju'ils l(;s croient dominés et atterrés par une

faction désorganisatrice, composée d'agilalcurs (jui veulent inlluencer

la Convention nationale par tous les moyens possibles; ipiils croient

encore (jue ces agitateurs sont les auteurs des journées des 2 et 3 sep-

tembre.

TiiLHioï. — Je demande si c'est Roland qui a remis à Dufourny
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l'expédition de ces infamies, et qui lui a donné la commission de nous

les faire entendre malaré nous.

Après quelques moments de tumulte, le calme se rétablit, et Du-

fourny continue la lecture de cette lettre, par laquelle les liabitants

de Quimper annoncent qu'ils ont adressé à la Convention nationale et

aux administrateurs du département des pétitions tendant à les pré-

venir du dessein oîi ils sont de voler à Paris, soutenir la cause de la

liberté contre les agitateurs, les factieux qui s'opposent à ce qu'elle

puisse s'établir. [Miwmures violents.)

Dufourny continue la lecture des pétitions adressées par cette

même commune au département et à la Convention. « Les motifs de

cette démarche sont, dit-elle, l'impossibilité où se trouve la Conven-

tion de délibérer librement sous le couteau des agitateurs et des fac-

tieux qui l'obsèdent. Le procès de Louis XYI, ajoute-t-elle, est un

objet qui ne doit pas être terminé promptement. [Murmures.) Il

importe que le tyran ne soit soumis qu'à un jugement légal, produit

par une mûre délibération et accompagné de toutes les formes qui

pourront lui donner de l'authenticité. »

Plusieurs voix. — Ah!... le bout de l'oreille paraît.

Dufourny continue, malgré les fréquentes interruptions; enlîn il

propose que l'on mette en vigueur le décret non aboli de l'Assemblée

constituante, par lequel il était défendu à tout département de faire

sortir aucune force armée hors de son territoire sans un décret formel

de l'Assemblée nationale. [Applaudi.)

Châles, occupant le fauteuil par intérim, observe que Lanjuinais

est député du département du Finistère, dont Quimper est le chef-

lieu. « Ainsi, ajoute-t-il, il ne doit pas paraître étonnant qu'une telle

mesure ait été prise dans une commune inlluencée, égarée par les

principes que l'on connaît à Lanjuinais. Sans doute, c'est aux instiga-

tions de cet homme qu'est due cette démarche des habitants de

Quimper, et nous devons nous attendre à de pareilles mesures prises

par les départements dans lesquels la coalition conserve quelque in-

iluence. Je ne dis ceci qu'à litre d'observation, et je crois qu'elle peut

vous donner la clef de cette intrigue. » [Applaudi.)

Une députation de l'hôpital des aveugles connus sous le nom de

Quinze-Vingts vient renouveler les plaintes qu'ils ont déjà portées nom-

bre de fois contre les administrateurs qui régissent cette maison,

plutôt à ce qu'il parait pour leur intérêt particulier que pour celui des

aveugles, au soulagement desquels cet hôpital est destiné.

Cette députation demande à lire la pétition qu'ils doivent présenter

Tome IV. 39
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à la Convention aussitôt qu'ils pourront en obtenir la permission;

mais, l'heure étant fort avancée, le Président leur promet, au nom des

députés patriotes, de prendre leur demande en grande considération

et de les appuyer de tout leur crédit, lorsqu'ils se présenteront pour

obtenir la parole.

La séance à été levée à dix heures et demie.

CXXIV

SÉANC1-: UU Dl.MANCllK 23 DÉCEMBRE 17U2, L'AN F'

D1-: LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAIXT-JUST

Après la lecture du procès-verbal, plusieui's inoinbres tonl ilillè-

rentes dénonciations. Les journalistes, (pii, si l'on en croit ({uelques

dénonciateurs fougueux, sont devenus tout à coup des soudoyés de

la faction brissotine, sont et seront encore quelque temps déchirés

dans la Société des amis de la liberté. Les journalistes ont encore été

Tobjet des plus violentes dénonciations. Comme quelques-unes de ces

dènoiuiatiims sont dirigées contre ce jfiurnal, nous les rapporterons

impartialement, et nous aurons le courage de rè|iondre à une incul-

pation qui nous est faite. Nous dirons toujours la vérité, toute la

vérité, rien que la vérité. Si quebpie audacieux nous taxait d^impos-

ture, nous sommes là pour le coufonrh-e; nous avons dit la vérité au

milieu des poignards de la liste civile et des baïonnettes de La

Fayette, nous la dirous encore aujourd'luii avec le uièuu» courage.

Boisset nous accuse d'avoir inséré daus notre journal une réponse

que nous n'avons pas prononcée à la tiibuui^ ; il est vrai (pu; cette

réponse n'est pas la même; mais est-ce ma faute si des murmures

violents, si des huées indécentes «uit étouffé ma voix? Comment

aurais-je pu être entendu dans une Société où les sages avis de

Pctiori ont été perdus au milieu des murmures et des clameurs de la

préverilion, je diiiii même ;iii milieu dis invectives de la cilDUinie?

Au reste, ma rèj)ons(! est cislie (jue j'aur.iis faite, si je n'avais jias vu

l'agitation des esprits et la dilliculté d'obtenir la parole. Le résullal

de la déncmciation de /toissel a ètt; un arrête' par leijuel on doit

apprendre aux Sociétés alïiliées les iuq)ostures monsirueuses (|ue

pro[ia(-'e le rédacteur du Jottrnul des delxils de la Socièlr. Nous
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attendons avec impatience ce manifeste d'un nouveau genre, nous

confondrons avec les armes de la vérité Tintrigue et la calomnie. En

attendant, nos lecteurs apprendront avec plaisir qu'un bureau est

ouvert où chacun peut aller porter ses dénonciations contre nous.

La Société arrête en outre que le Créole patriote sera chargé de

publier sa correspondance, en l'invitant pourtant à donner plus de

latitude aux discussions de la Société '.

Le même individu qui a dénoncé notre perfidie et qui nous a fait

retirer les honneurs de l'entrée de la salle a dénoncé aujourd'hui le

citoyen Gorsas pour avoir eu l'audace de prendre notre défense dans

son journal et de regarder notre expulsion comme un eflfet de l'in-

trigue; les plus violents murmures ont couvert le nom de Gorsas, Ce

journaliste, en rendant compte de la séance, a dit qu'il en avait ap-

pris les détails de la part d'un membre de la Société.

Cette assertion de Gorsas a excité des mouvements d'horreur et

d'indignation.

« Tous voyez, citoyens, s'est écrié le dénonciateur, qu'il existe ici

des mouchards qui rendent compte aux Brissotins et aux Rolandistes

de tout ce qui s'y passe. Vous voyez qu'il existe ici des hommes per-

fides qui gémissent en secret des opérations de la Société. Il est

important de les connaître, afin que vous puissiez les chasser comme
les folliculaires audacieux qui souillaient de leur présence le sanc-

tuaire de la liberté. Il est temps que la Société se purge, et qu'elle se

purge de tous les amis des intrigants que nous combattons.

« Je demande, en conséquence, que l'on charge les Comités réunis

de présenter un mode de scrutin épuratoire, afin que la Société ne

conserve que des purs et incorruptibles membres. »

Celle motion est vivement applaudie.

Un citoyen, craignant que de nouveaux Brissotins ne parvinssent à

obtenir une carte d'entrée pour trahir ensuite les intérêts de la

Société, voulait qu'à l'avenir on ne reçût aucun candidat. Plusieurs

membres ont repoussé cette proposition.

Thuriot a pensé qu'il suffisait d'exciter de nouveau le zèle du

Comité de présentation et de l'engager à être plus scrupuleux que

jamais dans l'admission des candidats et à bien examiner s'ils n'é-

taient point infectés de brissotismc ou de rolandisme.

Celle proposition, quoique applaudie, n'a pas prévalu, et il est

arrêté que le Comité de présentation présentera un mode de scrutin

1. Sur ce journal, voir plus haut, p. 60C, et riutroduction placée en tête du

tome I'"' (le ce recueil, p. cxix.
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épuratoire , afin de débarrasser la Société des mouchards qui

apprennent aux journalistes tout ce qui s'y passe.

La Faye avait, dans une des précédentes séances, donné lecture

d'une lettre de Londres; il avait annoncé que sa lettre avait été déca-

chetée, il avait démontré cette manœuvre à la Société. Aujoiirdhui,

il monte à la tribune et annonce qu'il a la preuve complète que sa

lettre a été réellement décachetée. Pour le prouver, il ilonne lecture

d'une lettre de Londres insérée dans un numéro de Gorsas. Il prétend

trouver des ressemblances frappantes entre cette lettre et ceUo (in'il

a reçue d'Angleterre, et, comme l'insertion de la lettre ilans le numéro

de Gorsas a précédé la réception de la sienne, La faye eu conclut

que sa lettre a été décachetée.

La Société entend tous ces détails avec des mouvements d'indigna-

tion contre Gorsas et passe ensuite à l'ordre du jour.

Le Président donne lecture d'un billet du citoyen Manuel, dans

lequel il prie la Société d'admettre à sa séance plusieurs citoyens

anglais qui en réclament l'entrée. Au nom de Manuel, il s'élève plu-

sieurs murmures; beaucoup de membres ne croient pas la recom-

mandation fort bonne, car ils regardent Manuel comme un [)eu bris-

sotisé. Cependant, comme les citoyens présentés étaient Anglais, ils

ont été admis à la séance.

Desfieux donne lecture de la correspondance l'no lolln' d'une

Société dont le nom nous a échappé donne lieu à mie grande discus-

sion, propre à faire naître des réflexions bien im|i(irtaules. Cette

Société annonce à la Société-mère qu'elle est invariablement attachée

aux principes de Jacobins; elle observe qu'elle ne s'est point laissée

aveugler [)ar les calomnies répandues arec proPusion contre Marat et

Robespierre, et qu'elle conserve toute son estime et toute sa vénéra-

tion pour CCS deux incorruptibles amis du peuple.

Celte lettre a (Ué viveiuinl ,i|iplaiidii', niais elle a v\r snivii' d'une

fliscussion que Brissol et Gorsas, tjui sont aussi sùrcnu'ut des {U'oiihè-

les, avaient annoncée la veille.

IloLiKitï. — 11 t.'st bien élonnaul (|ue l'on conlondi' lonjnnrs les noms

de Mai'al et de Hobespierre. (^nubien l'esprit ituldic est-il corrompu

dans b's d(''pMi'lrnu'nls, puisipie l'on n'y nu>t aucune dillerenc(^ cnlrc

ces deux (b'riMisi'urs Aw peuple! Il muiI idiis deux des vérins, il est

vrai; Marat est patriote, il a des (pialités estimables, j'en conviens;

mais qu'il est dideieiil de Hobespierre! (jclui-ci est sage, modéré dans

ses moyens, au lieu ipie Marat est exagéré, n'a pas cette sagesse qui

caractérise Uobe>pierre. Il ni' sullit pas d'être patriote : il l'aul, pour
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servir le peuple utilement, être réservé dans les moyens d'exécution,

et Robespierre l'emporte à coup sûr sur Ma rat dans les moyens d'exé-

cution.

Il est temps, citoyens, de déchirer le voile qui cache la vérité aux

yeux des départements ; il est temps qu'ils sachent que nous savons

distinguer Robespierre de Marat. Écrivons aux Sociétés affiliées ce

que nous pensons de ces deux citoyens : car, je vous l'avoue, je suis un

grand partisan de Robespierre, et cependant je ne suis pas partisan

de Marat. [Murmures dans les tribunes et dans une partie de la salle.)

Bourdon. — U y a longtemps que nous aurions dû manifester aux

Sociétés affiliées ce que nous pensons de Marat. Gomment ont-elles

jamais pu confondre Marat et Robespierre? Robespierre est un homme

vraiment vertueux, auquel, depuis la Révolution, nous n'avons aucun

reproche à faire; Robespierre est modéré dans ses moyens, au lieu

que Marat est un écrivain fougueux qui nuit beaucoup aux Jacobins

[mu7'mures), et d'ailleurs il est bon d'observer que Marat nous fait

beaucoup de tort à la Convention nationale.

Les députés s'imaginent que nous sommes partisans de Marat, on

nous appelle des Maratistes ; si on s'aperçoit que nous savons appré-

cier Marat, alors vous verrez les députés se rapprocher de la Monta-

gne où nous siégeons, vous les verrez venir dans le sein de cette So-

ciété, vous verrez les Sociétés affiliées revenir de leur égarement et

se rallier de nouveau au berceau de la liberté. Si Marat est patriote,

il doit accéder à la motion que je vais faire. Marat doit se sacrifier à

la cause de la liberté. Je demande qu'il soit rayé du tableau des mem-

bres de la Société.

Cette motion excite quelques applaudissements, de violents mur-

mures dans une partie de la salle, et une violente agitation dans les

tribunes.

On se rappelle que, huit jours avant cette scène d'un nouveau genre,

Marat avait été couvert d'applaudissements dans la Société. Le peuple

des tribunes, qui a de la mémoire, se le rappelait fort bien; il ne pou-

vait pas croire qu'il se fût opéré un si prompt changement dans les

esprits; et, comme l'instinct moral du peuple est toujours juste, il a

vivement été indigné de la proposition de Bourdon; le peuple a dé-

fendu son vertueux ami; il n'a pas cru que, dans huit jours, il ait pu

démériter de la Société : car, quoiqu'on ait dit que l'ingratitude était

une vertu des républiques, on aura beaucoup de peine à familiariser

le peuple français avec ces sortes de vertus.

La jonction des noms de Marat et de Robespierre n'a pas révolté le
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peuple; les oreilles étaient accoutumées depuis longtemps à les voir

réunis dans la correspondance; et, après avoir vu plusieurs fois la So-

ciété indignée, lorsque les clubs des autres départements deman-

daient la radiation de Marat, il n'a pas cru devoir, aujourd'hui, ap-

puyer la motion de Bourdon.

Un citoyen d'une Société affiliée a fait observer à la Société com-

bien il était dangereux en effet de joindre ensemble les noms de Marat

et de Robespierre. « Dans les départements, dit-il, on fait une grande

différence entre Marat et Robespierre, mais on est surpris de voir la

Société se taire sur les différences qui existent entre ces deux patrio-

tes. Je propose à la Société, après avoir prononcé sur le sort de Marat,

de ne plus parler d'affiliation, ce mut ne doit être prononcé dans une

république, mais de se servir du terme de fraternisation. »

Dui'ouRNY. — Je m'oppose à la motion de rayer Marat de la Société.

[Applaudissements très vifs.) Je ne disconviendrai pas de la différence

qui existe entre Marat et Itobespierre. Ces deux écrivains, qui peuvent

se ressembler par le patriotisme, ont des différences bien remarqua-

bles; ils ont tous deux servi la cause du peuple, mais par des moyens

bien différents. Robespierre a défendu les vrais principes avec mé-

thode, avec fermeté, avec toute la sagesse qui convient; Marat, au

contraire, a souvent outrepassé les JMtrnes de la saine raison et de la

prudence. Cependant, en convenant de la différence qui existe entre

Marat et Robespierre, je ne suis pas d'avis de la radiation; on peut

être justes sans être ingrats envers Marat. Marat nous a été utile, il a

servi la Révolution avec courage. [Applaudissements ti'ès vifs de la

Société et des tribunes.) II y aurait d(3 l'ingratitude à le rayer. [Oui!

o/a'.' s'écrie-t-on de toutes parts.) Marat a été un homme nécessaire;

il faut dans les révolutions de ces tètes fortes, capables de réunir les

États, et Marat est «lu nombre de ces hommes rares qui sont néces-

saires pour renverser le despotisme. [Applaudi.)

Je conclus à ce que la motion de Bourdon soit jrejetée, et (pie l'on

se contente d'écrire aux Sociétés affiliées pour leur apprendre hi dif-

férence que nous mettons entre Marat et Robespierre. [Applaudi.)

La Société arrête (ju'elle ne se servii'a plus du terme iratlilialion. h'

regardant injuricu.\ à l'égalité républicaine, et elle y susliliie le mot

de fraternisation.

La Soci('lé arrête ensuite que Maral ne >ei;i |Miiiit vnyr du l;il»le;ui

(le ses membres, mais (|ii'il sera fait une eirciilaire à toutes les So-

ciétés <|ni ont le droit de fraternisation, une eirculaire dans la(|nelle
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on détaillera les rapports, ressemblances, dissemblances, conformi-

tés et difformités, qui peuvent se trouver entre Marat et Robespierre,

afin que tous ceux, qui fraternisent avec les Jacobins puissent pro-

noncer en connaissance de cause sur ces deux défenseurs du peuple,

et qu'ils apprennent enfin à séparer deux noms qu'à tort ils croient

devoir être éternellement unis '.

Desfieux continue la lecture de la correspondance.

Un arrêté pris par une Société fraternisante a donné lieu à une très

grande discussion. Cette Société annonce qu'elle a suspendu un poi-

gnard au tableau des droits de l'homme, et qu'elle a arrêté de le

plonger dans le sein de ceux qui aspireraient à la tyrannie.

Albitte propose, non pas de suspendre un poignard, mais de jurer

de poignarder tous ceux qui aspireront à la tyrannie. [Applaudisse-

ments très vifs.)

Toute l'assemblée se lève, et jure d'exterminer tous ceux qui aspi-

reront à la tyrannie.

Un citoyen demandait que l'on expliquât ce que l'on entend par

tyrannie, afin de ne pas compromettre la sûreté des personnes que

sans raison on pourrait soupçonner d'aspirer à la tyrannie.

Cette motion n'est pas entendue et est couverte par des murmures

violents.

Robespierre. — Je vais soumettre à la Société quelques réflexions

sur les moyens de déjouer les projets des ennemis de la liberté. Il est

clair que leur but est d'exciter un grand mouvement dans Paris, pour

l'attribuer aux patriotes et aux Parisiens, afin de faciliter à la Con-

vention les moyens de quitter Paris. Yoilà le but des Brissotins. Pour

déjouer ces projets, il faut que le peuple reste calme et conserve sa

dignité, que l'on regarde comme suspect quiconque parlerait de don-

ner la mort au tyran. Si mercredi il n'est pas encore condamné à per-

dre la tête sur l'échafaud, ne nous opposons pas au délai qu'il de-

mandera; si nous restons calmes, dans deux mois les Brissotins seront

forcés de fuir et d'aller chercher un refuge en Angleterre. Voilà le

terme de leur complot; mais soyons calmes et ne faisons aucun mou-

vement qui ferait la joie de nos enneuiis. [Applaudi.)

1. Le rédacteur du Journal des Jacobins ajoute ici : « Ainsi Marat remporte

sur ses ennemis, qui ue datent pas de loin. Il paraît qu'un des derniers numéros
de Marat lui a valu cette petite attaque, qui n'a pas, comme on le voit, été bien

sérieuse; dans un de ces derniers jom'naux, ce médecin fameux semblait or-

donner une nouvelle saignée du corps politi(|ue, et c'est sans doute le prétexte

qui le fait attaquer aujourd'hui. Au reste, il est demeuré victorieux, malgré les

efforts de quelques individus. »
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Robert, après avoir invité les citoyens au plus grand calme, dit

qu'il ne faut pas que les patriotes s'opposent au délai que pourrait

demander Louis Capet. Il ajoute qu'il serait de la justice et de la saine

politique que ce fût un Jacobin qui fit la demande d'un délai jiour

Louis Capet.

Cette proposition est improuvée par des murmures,

Albitte. — Je m'oppose à celte motion; il ne s'agit pas de tempo-

riser : si nous voulons détruire entièrement la tyrannie, il faut faire

tomber la tête du tyran. (Applaudi.)

Jennbon-Saint-Andri' s'étonne qu'une telle proposition d'accorder

du délai à Louis XYI soit sortie de la boucbe d'un patriote. La So-

ciété paraît partager cette surprise. Saint-Amb'é veut que Louis XVI

soit entendu et jugé dans la même séance. (Applaudi.)

Un soldat vient dénoncer Kellermann. Il se plaint d'avoir été persé-

cuté par ce général, pour avoir dit dans le club de Metz que Keller-

mann aurait pu détruire l'armée prussienne, s'il l'avait voulu. 11 as-

sure que, pour avoir émis cette opinion, il a été privé de sa liberté

pendant trente-sept jours. Il accuse Kellermann d'avoir violé en lui

la liberté individucllo ; il l'accuse d'avoir établi son quartier général

dans une abl)aye de moines aristocrates, et d'avoir «lonné à dîner

plusieurs fois à l'abbé et au procureur de cette maison. « Tant que nous

aurons, dit-il, des nobles à la tête de nos armées, nous ne serons pas

vraiment libres. Je prie la Société de me nommer des défenseurs ofTi-

cieux, pour tirer vengeance des injustices de Kellermann. » — On
nomme Albitte et Berruycr pour défenseurs du dénonciateur de Kel-

lermann.

Desfieux a proposé et la Société a adopté de ne plus regarder

comme membres de la Société tous ceux qui depuis trois mois n'ont

pas renouvelé leur carte de Jacobin.

l);iii> une des précédi'ijtes séances, un acteur du Vaudevillr était

venu se plaindre de Marré, directeur de ce spectacle. .Xujourdhui une

cbarmaute actrice vient demander deux membres des Jacobins, pour

prendre, ;iussi sa défense. Klle se plaint des injustices du dir(M-|cur de

ce spectacle, qui l'avait attirée à Paris dans l'espérance de lui faire

exercer ses talents. Klle assure que, pour y réussir, elle avait appris

des rùles dans dilférentes pièces inléressanles, qu'elle avait fait em-

plette de plusieurs babils de llH-àlre, mais(pi';iu mouu'nl où elle espé-

rait faire le premier essai de ses talents, le directeur lui avait écrit

qu'il était au désesjtoir de ne pouvoir la recevoir dans sa troupe, al-
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tenrlu que les acteurs et actrices de son spectacle ne voulaient pas

fraterniser avec elle.

Elle termine par demander des défenseurs officieux pour embrasser

ses intérêts.

Le Président répond à cette actrice que les opprimés ont toujours

trouvé des défenseurs dans cette Société et qu'il est persuadé que

les Jacobins se disputeront le plaisir d'embrasser sa défense. [Ap-

plaudi.)

Les citoyens de la section du Contrat-Social envoient une députa-

tion pour demander aux Jacobins des renseignements sur le patrio-

tisme du citoyen Guiraut, qu'ils ont envie de porter par leurs suffra-

ges à la place d'officier municipal.

« L'esprit public, dit l'orateur de la députation, fait de plus en

plus de rapides progrès. Chaque section est un véritable club de Ja-

cobins. Comme on avait répandu le bruit que le citoyen Guiraut avait

été chassé de la tribune des Jacobins, la section du Contrat-Social,

qui regarde cela comme une grande preuve d'incivisme, nous a dé-

putés vers vous pour connaître la vérité des faits.

« Nous sommes chargés de vous demander si le citoyen Guiraut est

réellement digne de nos suffrages. «

La Société atteste à la députation que le citoyen Guiraut est réelle-

ment digne d'être élevé à la dignité d'officier municipal.

Un citoyen demande que la Société, pour donner plus d'authenticité

aux témoignages d'estime qu'elle vient de manifester au citoyen Gui-

raut, lui expédie un certificat de civisme.

Dufourny s'y oppose en invoquant les règlements de la Société, qui

s'opposent à ce qu'elle délivre jamais des certificats de civisme.

[Un certain Maroles demande l'admission et ne peut l'obtenir, parce qu'il a

signé la pétition des vingt mille contre la journée du 20 juin. — On propose

de suspendre toute espèce d'admission dans les circonstances actuelles. La

Société repousse celte proposition. — Séance levée à dix heures.]
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cxxv

SEANXE DU LUNDI 24 DÉCEMBRE 179-2, L'AN I'^

DE LA REPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE S A 1 N T - J U S T

[A propos du procès-verbal, Hobert rectifie et explique son opinion sur le

délai que pourrait demander Louis XVI. — Goupilleau pense que le procès du

roi devrait être terminé mercredi prochain. — Lettre àeCoIlol dCHerbois, com-

missaire de la Convention à Nice'. — Le Club central de Uordeaux dénonce

une adresse au peuple publiée par le Club des Récollels de la même ville^. —
Un membre demande que la Société crée dans son sein un Comité militaire :

ordre du jour. — Discours des députés des patriotes bataves.]

A cette occasion, il s'est élevé une intéressante discussion. Le ré-

sultat a été que la France devait, avant d'entrer en Hollande
,
peser

les inconvénients d'une pareille démarche, et on a élevé à ce sujet

plusieurs objections majeures :

1° On a dit que les députés bataves n'étaient pas munis de pouvoirs.

Qu'est-ce que c'est qu'un pouvoir lésai? C'est un pouvoir donné par

une autorité constituée.

2° Cummenl pouvons-nous avoir de tels pouvoirs, puisque nous ne

pourrions les obtenir que de ce que nous voulons renverser? Nos [toii-

voirs sont les mômes que ceux que vous aviez le 14 juillet 1789.

3" La situation intérieure fie la France, dit-on, ne lui permet pas

de porter ses armes en Hollande. Nous ne connaissons pas assez les

moyens de la France; mais nous savons que son véritable intérêt

exige quelle enlève la Hollamle h r.Vn^ieterre.

4" On nous reproche notre inaction, et pour ainsi dire notre avance

[sic). Si les Bataves ne commencent pas eux-mêmes leurs insurrections,

c'est parce (ju'ils ont été tous désarmés à la révolution de 1787 par la

trahison du ministre français; parce que nos cités sont remplies de

mililaiies salariés par nos despotes. Les trésors ne sont pas en notre

disposition; faites un pas, et liientrit notre or et notre argent secon-

deront vos elForls.

1. Collut dllerbois avait éti' envoyé t;n mission à Nice, par décret du IS no-

vciubre 1192, avec Lasource et Goupilleau (de Konleiiay).

2. On trouvera le texte de ertle adresse dans la l'orrcspondaiirr. no t lii.
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5" On a objecté qu'attaquer la Hollande, c'était faire déclarer l'An-

gleterre contre la France. Ou la cour d'Angleterre peut faire la guerre,

ou elle ne le peut pas. Si elle le peut, elle le veut, et, dans ce cas,

elle vous fera la guerre, quelque parti que vous preniez à l'égard de

la Hollande. Ne l'auriez-vous pas à craindre également à raison de la

garantie de la Belgique et du pays de Liège?

Enfin on nous demande quelle preuve nous avons que les Bataves

sont disposés à l'insurrection. Nous n'avons d'autre preuve que la

crainte de la cour stathoudérienne
,
qui avait préparé à la Haye ses

moyens de fuite. Les Bataves sont bien plus mûrs pour la liberté que

les Brabançons ; ils n'ont point le fanatisme à combattre. La prépon-

dérance de votre commerce, l'état formidable de vutre marine, les

meilleurs bois de construction, les blés de la Pologne, qui regorgent

dans nos ports, les deux Indes sauvées, vos assignats portés en peu

de temps au pair, notre or circulant dans votre territoire : tels sont

les principaux avantages que vous assure votre entrée en Hollande.

Thuriot demande aux députés bataves si le nombre des patriotes en

Hollande est plus nombreux que le parti des stathoudériens.

Les députés répondent que la prudence leur ordonne de garder

le silence. Hs annoncent qu'ils ont donné ces détails au Conseil exé-

cutif.

[Discours de d'Aube sur les pièces trouvées dans l'armoire de fer.]

Un membre obtient la parole pour lire à la Société une lettre que

lui adresse un patriote de Bordeaux. Ce patriote annonce s'être rendu,

aussitôt son arrivée dans cette ville , à la séance de la Société des

amis de la liberté et de l'égalité, où il assista à la lecture d'une pièce

patriotique, intitulée : La République de Syracuse, ou la Royauté

abolie. Cette pièce y fut parfaitement accueillie ; on arrêta que, le

jour où elle serait jouée, la Société ne tiendrait pas séance, et même
qu'une députation de six membres y assisterait en son nom.

Le jour de la représentation, toutes les places étaient remplies de

très bonne heure. La toile se lève, et le théâtre représente le palais de

M. Veto; on lui apprend les plaintes que son peuple fait contre lui, et

les déprédations de M"""" Veto. H se fâche; une insurrection le rend

plus doux. Le peuple veut devenir libre, il se donne une constitution
;

un général patriote est mis à la tète de la force armée; M™** Veto

veut séduire celui-ci; mais, dane la pièce, elle ne vient pas à bout de

son projet, comme dans notre Bévolution.

La constitution faite, le monarque constitutionnel jure et rejure
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tout ce qu'on veut, cl ne tient rien: enfin le peuple ouvre les yeux

une seconde foi=, il voit que ce monarque le trompe; il attaque le

château, fait prisonniers M. cl M"" Vélo, les enferme dans une tour.

On leur fait leur procès, et le sénat île Syracuse les envoie lun et

l'autre à la guillotine.

Là commence le cinquième acte. La guillotine sur le théâtre excite

un mouvement de stupeur dans la salle. Les uns disaient : « Peut-on

représenter des choses comme cela?» Des femmes se trouvaient mal.

Enfin, au milieu du silence le plus absolu, M. et M"^ Veto arrivent au

pied de rinstrument fatal. Au moment où ils montent. à l'échelle, un

cri du peuple ordonne leur grâce et les condamne à une prison jter-

pétuelle. « Au cri de Grâce! ajoute l'écrivain, la salle retentit d"ap-

plaudissements, tant l'esprit public est détérioré dans celte ville. Aussi,

continue-t-il, on n'y entend ni battre la générale, ni crier aux armes;

enfin c'est un calme plat qui y règne.» Le patriote Terrasson a voulu

parler dans la Société en faveur de Marat, de Robespierre, de Danton

et autres, qu'on traite de factieux; on n'a pas voulu l'écouler. 11 a eu

beau vouloir séparer la cause de Marat de celle de tous les autres, il

a été mal accueilli, et cette Société a arrêté qu'elle suspendrait toute

correspondance avec les Jacobins de Paris, tant qu'ils auraient ces

membres parmi eux.

La Société, ne voyant dans cet arrêté de celle de Bordeaux qu'une

suite de menées employées pour corrompre l'esprit public dans celte

ville, plaint son erreur et passe à l'ordre du jour. Elle arrête, sur la

demande de plusieurs membres, qu'elle tiendra séance demain à

raison de la fête de Noël, et nomme deux commissaires pour aller

recevoir une révélation sur un fait qui intéresse la sûreté générale,

que le citoyen Dorfcuille deniande à confier à deux patriotes re-

connus.

La séance a été levée à dix heures et demie.
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CXXVI

SÉANCE DU MARDI 23 DÉCEMBRE 1792, L'AN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAINï-JUST

Après la lecture du procès-verbal et de la correspondance, il s'é-

lève quelques légères discussions sur la rédaction; ensuite la Société,

déterminée par le grand intérêt qu'inspirait la séance du lendemain,

s'est occupée de l'examen des différentes questions qui pouvaient se

discuter à la Convention nationale.

Robespierre le jeune, — Il est évident qu'il existe un parti qui veut

sauver le tyran ; il ne nous reste que très peu de temps pour préparer

les armes avec lesquelles nous combattrons les amis de la tyrannie.

Je demande donc que, sans entendre aucune motion d'ordre, on s'oc-

cupe sans relâche du jugement du ci-devant roi. Je demande que

nous consacrions cette séance à l'examen des deux questions sui-

vantes : Est-il avantageux pour la chose publique qu'il y ait un dé-

lai entre la défense et le jugement définitif de Louis Gapet? Devons-

nous admettre l'appel au peuple, qui ne manquera pas d'être pro-

posé par les malveillants et tous les amis du tyran? {Applaudi.)

Bourdon. — J'appuie de toute mes forces la motion d'ordre faite

par Robespierre, et je pense qu'il importe au salut public que nous

commencions par examiner avec la plus scrupuleuse attention la

question de l'appel au peuple. Quant à moi, je regarde cette question

comme une ineptie. Cependant mon avis est qu'on l'examine avec

toute la maturité possible, afin de déjouer tous les complots des par-

tisans du despote. {Applaudi.)

La Société, sentant combien il importe de discuter les questions

présentées par Robespierre, arrête qu'elle va s'en occuper pendant

toute la séance.

[Uîi député de la Moselle, Tlitiriot, Bourdon, Jeanbon Saint-André cl un

Ci7oi/6Tt, parlent sur les questions posées par Kobespienc jeune cl les rcsolvctil

négativement. — Séance levée à dix heures et demie.]
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CXXVII

SÉANCE DU MERCREDI 20 DÉCEMBRE 179-2, LAN 1'^

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAINT-JUST

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, on lit l'ex-

trait de la correspondance, dans laquelle on remarque la lettre sui-

vante adressée au président par un citoyen de Péronne :

« Citoyen Président, comme vous nous voulons la paix, runilé de

la République, l'exécution des lois dans toute son étendue. Notre pa-

triotisme nous fuit voir avec quelque inquiétude un fait que nous nou<

empressons de vous communiquer.

« Depuis quinze jours, les ministres du culte catholique de plusieurs

communes du district de Péronne, notamment ceux de Templeux-la-

Fosse, Ceize-Court, le Pas, etc., se sont permis de faire lecture à leurs

prônes et autres réunions [lubliques d'une pétition sans nom d'au-

teur, ni d'imprimeur, ayant pour titre : Prtidon de quelques citoyrus

catholiques de la ville de Paris; ladite pétition tendante à improuver

les opérations de l'Assemblée conventionnelle, ainsi ipi'à inspirer

des craintes sur le jugement du ci-devant roi. Le principal but est

d'obtenir des simples habitants des campagnes des requêtes à l'efTct

de prévenir le décret relatif au salaire des prêtres; ils ont, pour par-

venir à leurs fins, persuadé aux citoyens que les membres de l'As-

semblée conventionnelle étaient presque tous prolestants, que leur in-

térêt, pour dégrevt.T leurs biens, portail à faire tomber les frais du

culte sur les pauvres et les journaliers.

« Ces sermons ont eu l'elfet qu'ils désiraient; ils ont fait signer les

citoyens de tout âge, de tout sexe, sur du papier blanc, sans que la

requête soit dressée, se réservant de l'établir eux-mêmes; ils se sont

donc emparés des signatures, et on ignore l'usage qu'ils en ont fait.

Nous (ibseivons aussi (pi'avec leur casuel, (pi'ils n'ont pas cessé de

percevoir, l'administialion du bien des pauvr<'s, (ju'ils conservent tou-

jours entre leurs mains, et à l'aide du couléssi(»nnal, ils ont cabale et

accaparé les suffrages |)Our se faire nommer aux places éleclorales,

municipales, etc. Ils tournent les lois à l'avantage ilf bur corps, en-

tretiennent rins()ucian(;e et l'inexécution des lois. Nous croyons qu'il

est urgent, pour le bonbeur de la Répubiicpic, que la Convention ré-
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(luise au plus tôt par un décret tous les prêtres catholiques purement

et simplement à leurs fonctions ecclésiastiques. »

Un membre rend compte de la séance de la Convention; on observe

que Manuel a demandé le premier l'impression de la défense de

Louis XVI et son envoi aux quatre-vingt-quatre départements. Cette

mesure est regardée par quelques membres comme un moyen d'op-

position employé par Manuel pour contrarier les vœux des députés

de la Montagne qui voulaient que Louis fût jugé sans désemparer; en

conséquence, la proposition de rayer Manuel de la liste des membres

de la Société est faite de plusieurs côtés, et cette proposition, mise

aux voix, est arrêtée à l'unanimité.

Après quelques instants de discussion orageuse sur cette expulsion,

la Société passe à l'ordre du jour : la discussion des moyens employés

par les défenseurs de Louis.

Divers orateurs se succèdent à la tribune et présentent à l'observa-

tion de la Société les vices qu'ils ont remarqués dans cette défense
;

les principaux leur semblent être la confiance du défenseur dans l'in-

violabilité constitutionnelle de Louis et cette phrase qu'il avait rayée

dans son plaidoyer en le remettant sur le bureau, mais qui fut réta-

blie par un décret : « Le peuple a voulu la liberté et le roi la lui a

donnée. »

[Discours ^Anthoine, de Fahre d'Églantiiie et d'Albitte sur ce sujet. —
Séance levée à dix heures et demie.]

CXXVIII

SÉANCE E.VrRAORDINAIRE DU JEUDI 27 DÉCEMBRE 179-2

L'AN 1" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAINT-JUST

[Après un débat sur les manœuvres des Brissotins pour égarer l'opinion, la

Société, considérant combien il importe d'éclairer l'esprit public et d'instruire

les départements sur la véritable disposition des esprits de Paris par rapport

au jugement de Louis le dernier, arrête qu'il sera rédigé une adresse dans les

principes du vrai républicanisme et qu'elle sera envoyée aux Sociétés frater-

nisantes. — Suite de la discussion sur le procès de Louis XVL — La citoyenne

Lesage demande que la Société «arrête le renouvellement de la Convention ».

Cette demande est repoussée avec indignation, comme étant une manœuvre

girondine.]
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RoBKsi'iKHHE le jeuiiG. — Citoyens, vous connaissez toutes les ma-

nœuvres employées par la faction brissoline pour corrompre Tespri^

public dans les départements ; vous savez que les Gorsas, les Carra,

les Brissot et tous les autres libellistes sont vendus à Roland ; vous

savez que ces vils folliculaires propagent le mensonge dans les dé-

partements; c'est surtout lorsque les séances de la Convention sont

orageuses que les journalistes se plaisent à calomnier les députés de

la Montagne et à les faire passer pour des factieux et des agitateurs,

tandis que la majorité de lu Convention veut, au contraire, Oftprimer

la minorité. Je pense que nous devons cboisir un journaliste connu

par son patriotisme, dont les talents soient connus de toute la Répu-

blique : je propose Tallien, dont vous connaissez le mérite
;
je demande

qu'il soit chargé de diriger l'analyse des séances orageuses de la Con-

vention pour la faire passer dans les départements, afin de détruire

les erreurs que répandent les Louvet, Gorsas, Brissot, Carra et les

autres journalistes qui sont à la solde de Roland.

La Société arrête que ,
pour s'opposer aux progrès des erreurs

répandues par la faction rolandiste, brissotine et girondiste, Tallien

sera chargé de rédiger un journal dans lequel il fera le tableau de

toutes les séances orageuses de la Convention, et que ce journal sera

envoyé aux quatre-vingt-quatre départements.

On se rappelle qu'un directeur de théâtre avait été dénoncé aux

Jacobins; cependant il parait s'être accrédité une erreur qu'il est de

notre devoir de faire connaître. Plusieurs journaux ont dit que l'ac-

trice qui était venue demander des défenseurs ofTicieux avait formé

des plaintes contre le citoyen Barré, directeur du théâtre du Vaude-

ville : c'est contre le directeur du théâtre de .Molière que portent les

plaintes.

Nous devons ccpeiulaul à la vtTité de dire qu'un citoyen qui, dans

sa lettre, s'est anuoncf' (•(luwin' un adciir (li~,L:raci(' du Vaudc\ill(\

s'est plaint du directeur Bari'é ; mais cette dénonciation n'a pas eu de

suite, et, observateur iidèle des mouvements de la Société, je dois

insti'uire le public (ju'elle, connaît tr(t[» bien le patriotisme île Barré et

sa conduit»:; vraiuieid généreuse envers le- aclems de st)n spectacle

qiu sont aux frontières pour (ju'elle ait |)U s'occuper d'une ilénon-

ciation <|ui n'avait aucun caractère de vraiseinldance. Voilà quel est

le molil'ipii a dèleruiiné la Société à ne pas enleiidre un ciloyeii (pii

venait preuilre la défense du citoyen Barré; elle n'a pas cru (pie la

dénonciation faite contre lui pût faire douter un instant de la pureté

de ses sentiments.
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Des citoyennes donnent lecture à la Société d'une adresse à pré-

senter à la Convention pour en obtenir la condamnation de Louis,

assassin de leurs pères, de leurs maris et de leurs enfants. Elles invi-

tent les citoyennes des tribunes à se réunir à elles. Au même instant,

toutes quittent leurs places et forment un nombreux cortège qui dirige

sa marche vers la Convention, dans l'espoir d'y être admises à la barre.

Un citoyen vient annoncer à la Société que la section de Marseille

vient de se déclarer en insurrection.

La Société, sans prendre aucune délibération à cet égard, lève sa

séance à neuf heures.

CXXIX

SÉANCE DU VENDREDI '28 DÉCEMBRE 1792, L'AN l'''^

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAINT-JUST'

Après la lecture du procès-verbal et de la correspondance, il s'élève

une discussion sur l'état de pénurie dans lequel se trouvent tous les

braves défenseurs de la patrie. Le dénùment affligeant dans lequel

se trouvent les soldats de la liberté est dénoncé par plusieurs Sociétés

fraternisantes, et surtout par celle de Sedan. Plusieurs citoyens com-

muniquent à la Société d'autres faits qui, tous, confirment les besoins

urgents de nos soldats.

Après quelques débats, quatre commissaires sont nommés pour

aller en faire part au ministre de la guerre.

[Discours de Léonard Bourdon sur le procès de Louis XVL]

cxxx

SÉANCE DU DIMANCHE 30 DÉCEMBRE 1792, L'AN 1"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAINT-JUST

Après la lecture du procès-verbal et de la correspondance, il s'élève

quelques légères discussions sur la rédaction.

1. « Sauibat occupe le fauteuil. » {Créole patriote du 1«'' janvier 1793.)

To:j- :V. -iJ
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Un député, membre de la Société, est invité à donner connaissance

aux citoyens de ce qui est arrivé à la Convention nationale.

[Suit ce compte rendu.]

Ce rapport a été très applaudi, et on a vu se manifester des mou-

vements de surprise lorsque l'orateur a parlé des imputations que

l'on fait au ministre Pache ; on a vu également se manifester des mou-

vements d'indignation lorsque l'orateur a attribué les dénonciations

de Barbaroux et de Buzot à un esprit de parti, à l'envie de renverser

un ministre antibrissotin et antirolandiste. La Société et le peuple des

tribunes sont restés bien persuadés que le ministre Pache mérite toute

leur confiance et celle de la République, et que les accusatiiuis qu'on

lui fait sont de pures calomnies dirigées contre lui par la faction bris-

sotine.

Un autre député confirme la Société dans l'idée (juc Pache est une

victime innocente que les Brissotins voudraient immoler au parti ro-

landiste. « Il est bien étonnant, dit-il, que l'on nous parle des crimes

de Pache, tandis que l'on se tait sur les crimes de Roland. Quoiqu'il

ne se soit trouvé personne dans la Convention qui ait osé accuser le

ministre de l'intérieur, ses crimes ne sont-ils pas cependant connus

de tout le monde? Il fallait aussi demander une commission extraor-

dinaire pour examiner la conduite de Roland. Je conclus à ce que

l'on s'occupe enfin de l'examen de cet homme indigne de notre con-

fiance, n

Un membre du Comité de présentation a lu à la Société une liste

de quatorze candidats. La Société, après avoir entendu la lecture de

cette liste et voyant (pi'il ne s'élevait aucune réchimation, a adopté

l'admission des candidats à l'unanimité.

Un membre a dénoncé le citoyen Boursault, député suppléant du

département de Paris'; il l'accuse d'avoir voulu faire égorger des

patriotes par le Ital.iillou des MarseiHais (jui réside à Paris.

Un citoijcn oljserve <iue les MarseiMais savent se ballrt>, mais ne sa-

vent pas assassiner.

La Société a arrêté sa radiation à l'uuauiinité, {App/audissrmcnts.)

Une partie de la séance s'était déjà écoulée, et cependant une foule

innombrahie de citoyens, que le désir d'assister à la séance des .laco-

bins avait attirée aux portes de la salle, bravait les injures du temps

depuis cin<| hi-ures ; il eût été inhumain de laisser exposée à rinlrm-

1. .l<;in-Frani;oi9 Boursault, (Icuxii-mc députo su|)plL;uil du (li'pailrin.-iil de

l'aris à l;i Convention, remplaça Manuel à la Couvcnliou le l'J mars 11'J3.
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périe de l'air cette multitude de citoyens, dont le patriotisme ardent

bravait la pluie et rinclémence du temps; cette inconvenance a été

parfaitement sentie par Bourdon, qui s'est exprimé en ces termes :

« La Société voit avec douleur que les tribunes ne sont pas assez

spacieuses pour contenir les spectateurs patriotes qui , depuis cinq

heures, bravent à la porte les injures du temps. Il y aurait de l'in-

justice, pour ne pas dire de l'inhumanité, de priver ces estimables

citoyens du plaisir d'assister à notre séance. Ils viennent ici pour

s'instruire, pour profiter de nos leçons patriotiques, pour connaître

les dangers de la patrie et pour la sauver avec nous; nous devons

répondre à la pureté du zèle qui les anime. Je demande que nous

leur donnions l'entrée de la séance, qu'ils viennent dans le sein de la

Société; cet avantage d'être avec nous est dû à leur courage patrio-

tique, qui, depuis cinq heures, les rend insensibles aux injures du

temps. Je demande, en conséquence, que les patriotes qui sont à la

porte entrent dans cette enceinte et qu'ils puissent y assister à la

séance. » [Applaudi.)

La proposition de Bourdon est accueillie avec enthousiasme. La

Société arrête que les citoyens qui sont à la porte de la salle auront

la faculté d'entrer dans le sein de la Société. Alors on voit entrer, au

milieu des applaudissements universels, une foule considérable de

patriotes des deux sexes, qui vont se placer aux deux extrémités de

la salle. Le citoyen Dufourny, constant ami de l'ordre et du règle-

ment, annonce que cette admission extraordinaire est déterminée

par les circonstances, et qu'elle n'aura lieu que cette fois seulement.

Bourdon. — Il importe au salut public que les citoyens qui sont

présents puissent connaître l'excellent discours que Robespierre a

prononcé à la Convention nationale. Ce patriote éclairé a proclamé

de grandes vérités dans ce discours sublime ; ce discours est propre

à repousser l'esprit public et à ouvrir tous les yeux sur les manœu-

vres de la faction brissotine. Je demande que toute espèce de motion

cesse, que Ton ne reçoive aucune députation et que Robespierre soit

invité à nous lire son admirable discours.

Cette proposition est applaudie par la Société et par les tribunes.

Toute espèce de motion cesse à l'instant, les orateurs qui avaient la

parole la cèdent avec plaisir, les députations sont repoussées, et il

règne le calme le plus profond '.

1. Le Journal des Jacobins ajoute : « Nous donnerons dans un de nos pro-

chains suppléments le discours prononcé par llobespierre, pour l'iuipression
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Desfîeux dénonce le journaliste Gorsas, pour avoir imprimé daiirî

son journal que le discours de Robespierre était un chef-d'onivre

d'astuce et de perfidie, un tissu de mensonges, de sophisme? et de

personnalités calomnieuses.

TûURiOT. — Que nous importent après tout les diatribes de Gorsas

et de tous les autres journalistes qui sont manifestement vendus à la

faction brissotine? La calomnie s'agitera en vain, mais elle ne peut

atteindre la hauteur où sont placés les Jacobins. En parlant de Gorsas

ou de la Chronique de Paris, ou de semblables libelles, nous donnons

dans le piège de nos ennemis; nous les rendons contents lorsque

nous nous occupons d'eux et lorsque nous lisons les diatribes des

journalistes que nous avons chassés de notre sein ; il faut qu'il no soit

jamais question ici des journalistes que nous avons condamnés à la

mort. [Applaudi.)

Bourdon a pensé que cette dernière idée méritait un commentaire :

« Ce n'est pas à la mort physique , a-t-il dit, que nous avons con-

damné les journalistes, c'est à la mort de l'ignominie; voilà lo genre

de mort que la Société peut infliger. Elle n"a pas le droit de tuer les

journalistes d'une autre manière, |tarcc que la Société n'est pas un

tribunal qui ait droit de vie et de mort. »

Antiioine. — Je demande la question préalable sur la proposition

de Thuriot. Quand vous chassez des journalistes, vous leur donnez

un mandat sur la liste civile de Holand. Mais il faut faire connaître

leurs écrits pour parvenir à déjouer leurs complots. Quoitjue nous

ayons expulsé de notre sein le rédacteur des Débats de la Société, ce

journal n'en reparaît pas moins ; il exagère nos motions, il ne parle

que de têtes roulantes sur les échafauds. Je demande que nous le

désavouions par un arrêté formel.

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée'.

duquel plusieurs membres s'empressent de souscrire, à l'imitation de deux pa-

triotes f|ui déposent chacun, sur le bureau, une somme de l'iO livres. » — Ce

discours fut imprimé sous ce titre : Socirlp des atnis de la lihrrié et de l'éfialité.

Second discours de Maximu-ikn Hobesi'IF.rhe sur le jugement de Louis Cupet, pro-

noncé ù la Convention nationale le 28 décembre, l'un /" de la République. —
Imp. L. Potier de Lille, 1793, in-8 de 38 paj^es. — Hibl. nat., Lb 40/73:;.

1. Voici le texte de cet arrêté, d'apn's un extrait du procés-verbal que nous

empruntons à un iuiprimé dont on trouvera l'indication plus bas, p. f>88, à la date

du 20 janvier 1793 : « La Société arrête qu'il sera fait une adresse aux Sociétés alTl-

liées, dans laquelle elle désavouera le Journal des llcbals, rédigé par Dellffs, et

que retli- adresse sera envoyée en placards pour être affichée. » — bibl. nal.,

Lb 40/2298.
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Marat. — Sentinelle du peuple, j'ai voulu inspirer à tous les ci-

toyens le feu sacré qui embrase mon cœur. Malgré mes efforts, des

malveillants déchirent encore le sein de ma patrie; je me présente

pour vous offrir un remède; il est dans vos mains. La Société des

Jacobins est le boulevard de la liberté. Des volontaires de tous les dé-

partements se rendent à Paris. Us viendront puiser dans votre sein

les vraies lumières. Votre enceinte est trop étroite, ordonnez de nou-

velles tribunes, et que tous les membres riches contribuent à cette

dépense. (Applaudi.)

Bourdon. — Nos frères des départements, liés par nos assignats,

ne pourront jamais avoir l'idée des républiques fédératives. Nous

n'avons donc point à craindre que l'appel au peuple, combattu par

Robespierre, divise la République. Vainement me dira-t-on que les

soldats de la liberté ne seront plus dans la République pour balancer

l'influence aristocratique. Ils feront, avant de partir, comme ils ont

fait le 2 septembre : leur départ sera précédé d'une éclatante ven-

geance avant qu'ils volent à la défense de la patrie. {Applaudi.)

Je dis donc que, si les ennemis de la patrie obtiennent l'appel au

peuple, leur triomphe leur vaudra la mort et sera l'affermissement

de la liberté. [Applaudissements.)

Chabot. — Je ne pense pas, comme Bourdon, que l'on ne puisse

établir aisément le fédéralisme : la majorité des domaines nationaux,

les biens des émigrés, sont dans les départements, et le rolandisme,

le brissotisme et le girondisme dominent dans toutes les parties de

la République. A Montpellier, neuf sections ont écrit à Roland une

lettre plus basse, plus rampante que celle écrite au roi par le dépar-

tement de la Somme. Voilà à quel point les journalistes perfides, sans

Qxce[iter Carra, ont corrompu l'esprit public. J'invite donc tous les

patriotes à se méfier de cette sécurité et à se tenir sur leurs gardes.

La séance a été levée à dix heures et demie.

GXXXI

SÉ.\NCE DU LUNDI 31 DÉCEMBRE 1792 , L'AN I"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAIMT-JUST

On donne lecture du procès-verbal, dont la rédaction est a-doptée

sans réclamation.



630 SOCIÉTÉ DES JACOBINS ^31 dé... 1792J

Un soldat blessé demande des secours à la Sociélé; iU lui sont

accordés, et on arrête une collecte on sa faveur.

l n (li'pitté du Club des Cordeliers annonce à la Société qu'indignés

de la conduite incivique de Manuel, les citoyens qui composent ce

club l'ont mandé à leur barre pour rendre compte des motifs qui

avaient pu l'engager à demander l'impression de la défense de Louis

Capet; ce citoyen ajoute que, Manuel n'ayant pas daigné compa-

raître, ils l'ont rayé de la liste des (]ordelier?. « Ainsi, dit l'orateur.

Manuel, qui n'est plus Jacobin, n'est pas même Cordelier. » {ap-

plaudi.' <

On se rappelle que Marat, dans la précédente séance, avait jiro-

posé de construire de nouvelles tribunes, afin d'y recevoir les batail-

lons de volontaires, qui, dès leur arrivée, ne manqueront j)as de

venir en afïluence aux Jacobins pour sauver la patrie avec eux.

Marat avait fait la motion de contribuer selon ses facultés à la con-

struction de ces tribunes; il a déposé lui-même 100 francs sur le

bureau ; son exemple a eu plusieurs imitateurs, et quatre commis-

saires ont été nommés pour bâter la construction des tribunes. Il

s'est élevé une discussion assez vive sur la question de savoir si la

tribune logotachygraphique serait au nombre de celles qui seront

destinées à étendre le nombre des places à donner au iniblic.

L'avis unanime paraissait d'abord pour l'affirmative, in membre a

observé que l'on devait faire d'autant moins de dilliculté de s'em-

parer de cette tribune que le citoyen tîuiraut, qui en était le pro-

priétaire, avait eu l'audace d'y introduire M"" Roland. {Mouvement.)

Ce délit de Guiraut allait déterminer la Société, lorsqu'un autre

membre a observé que, si M"" Roland avait été dans cette tribune,

M"" Pache et matiemoiselle sa fille aussi y avaient été. (luinnU a

demandé la parole.

Guiraut. — Je dois répondre aux calomnies que Ion rt''|>an(l

contre moi, On m'accuse d'avoir donné l'entrée de ma lrii»une à

M""' Roland: je déclare qu'il n'y a rien de commun entre M™" Roland

et moi; je déclare que je ne connais pas M™" Roland; je déclare que

je n'ai point conduit M'"" Roland dans ma triltune; si elle a trouvé le

secret de s'y introduirt;, ce n'est pas do ma faute Je prit- «loue la

Sociélé de ne pas me soupçonner davantage d'avoir auu-né M"'" Ro-

land à la Société des Jacobins.

Cette assertion n'a point du tout satisfait les tribunes, (pii ont paru

persuadées (pie M"'" Roland était réellement venue aux Jacobins. Des

inunuurrs ont vivcun'ut iiilerrouipu b; citoyen Ciuiraul.
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GuiRAUT. — On m'accuse dans ma section d'être un rolandiste, la

calomnie m'y poursuit, et on m'accuse d'avoir reçu M™" Roland dans

ma tribune, et cependant je suis calomnié par les Rolandistes; com-

ment pourrait-il donc se faire que, poursuivi par des Brissotins et

des amis de Roland, je reçusse M™" Roland dans ma tribune ? Vous

voyez donc, citoyens, que je suis étrangement calomnié lorsque je

suis accusé de recevoir dans ma tribune les ennemis déclarés des

Jacobins. Je prie donc mes concitoyens de me défendre dans leurs

sections contre les traits de la calomnie qui me poursuit, parce que

je me trouve sur la liste de ceux qui sont destinés à être officiers

municipaux.

Je passe actuellement à la question de savoir si la Société s'empa-

rera de ma tribune. Je pourrais d'abord vous dire, citoyens, que l'on

ne peut dépouiller un individu de sa propriété sans son consente-

ment. {Munnures.) Or, la tribune dont il est question m'appartient,

car vous savez que je suis l'adjudicataire du local des Jacobins.

Je demande, en conséquence, que ma tribune me soit conservée.

[Murmures violents des tribunes.) Au reste, citoyens, si la Société se

déterminait à s'en emparer, ce que je ne puis croire, je lui apprends

qu'il existe dans ma tribune un monument précieux, respecté par le

temps : c'est le tombeau d'un père Jacobin qui a été élevé par les

Jacobins qui nous ont précédés; ce monument antique et respectable

demande à être conservé. Je demande, en conséquence, si la Société

se détermine à s'emparer de ma tribune, qu'il soit dressé procès-ver-

bal de l'état du tombeau du Jacobin dont je vous parle, afin que ce

monument puisse se conserver intact et dans toute sa beauté.

Mais, citoyens, je ne pense pas que vous vous empariez de ma tri-

bune {murmures), car il est indispensable qu'elle me soit conservée.

{Les tribunes s'agitent et murmurent.) Vous savez, citoyens, que j'ai

entrepris un journal logotachygraphique. J'avais lieu de croire que la

Société m'aiderait dans cette grande entreprise; cependant, quoi-

qu'elle ne m'ait donné aucun secours, j'ai résolu de continuer mon
journal logotachygraphique; j'ai même résolu de faire entrer dans ce

journal des nouvelles étrangères, et j'ai l'envie de consacrer une

colonne aux débats de la Société.

Or, pour faire ce journal logotachygraphique, une tribune m'est

absolument nécessaire. Je demande donc que la Société me conserve

celle que j'ai. {iMwmures violents des tribunes : Point de privilèges!

s^écrient-elles.)

L'orateur est interrompu par des clameurs, -il est obligé de des-
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cendre de la tribune sans finir son opinion, et la Société, pour faire

cesser le bruit, passe à l'ordre du jour.

Dorfeuille, citoyen qui s'est acquis autant de gloire dans la car-

rière du civisme que dans la carrière du théâtre, fait hommage ù la

Société de différents ouvrages qu'il a composés pour propager les

principes de la liberté et de l'égalité. Parmi ces ouvrages, on en dis-

tingue un connu sous le nom : De la Religion de Dieu ou de la Iteli-

fjion du diable ^ Cet ouvrage, qui a beaucoup contribué à détruire le

fanatisme dans les provinces méridionales, a été accueilli par la

Société avec reconnaissance, et elle a arrêté qu'il en serait fait men-

tion honorable dans son procès-verbal.

[Lecture de la correspondance. Les Sociétés de Meaux et de Marseille se

plaignent de la proteclion accordée aux factieux par les Jacobins de Paris :

la Société arrête d'envoyer aux Marseillais, pour les détromper, les discours

de Robespierre. — La Société de Saint-Jean-de-Luz se plaint de n'avoir ni

canons ni fusils à opposer aux Espagnols, s'ils entraient sur notre territoire.

Desfieux, à ce propos, dénonce le Conseil exécutif provisoire. — A propos des

affaires de Hollande, Benlabole se plaint de l'inaction du Comité diplomatique

de la Convention et voudrait qu'il fût composé de patriotes de la Montagne. —

Robespierre le jeune rend compte de la séance de la Convention et se plaint

des attaques contre son frère qui sont contenues dans le discours de Vergniaud.

— Anthoine, dénoncé par Marat, se disculpe d'avoir dîné chez Roland. —
Un citoyen propose que « chaque section ait deux courriers extraordinaires à

ses ordres, pour porter des lumières dans les départements » : cette motion

est ajournée. — Anacharsis Cloois parle sur le procès de Louis XVI et conclut

à la mort. Discours de Miltié lils sur le même sujets — Séance levée à dix

heures et demie.

J

1. La lielir/ion de Dieu et la Ilel'ifjion du diable, précédée du Sermon civique aux

gardes nationales. — S. L, 1791, in-8.

2. Société des amis de la liberté et de l'égalité. Discours sur le jugement de

Louis Capet, prononcé par Mittié fils, membre de la Société des Jacobins. — Imp.

L. Potier de Lille, s. d., in-8 de 1 pages. — Bibl. nat., 40/736.
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CXXXII

Janvier 1793

SÉANCE DU MARDI 1" JANVIER 1793, L'AN IP

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE SAINT-JUST

Après la lecture du procès-verbal, le Président rappelle aux citoyens

l'arrêté par lequel une souscription est ouverte pour faire imprimer

et publier le discours de Maximilien Robespierre. « Citoyens, dit-il,

vous n'ignorez pas que, pour dissiper les erreurs dont Roland a cou-

vert toute la République, la Société a arrêté qu'elle ferait imprimer

et distribuer le discours de Robespierre. Nous l'avons regardé comme

une éternelle leçon pour le peuple français, comme un sûr moyen de

démasquer la faction brissotine et d'ouvrir les yeux des Français

sur les vertus trop longtemps inconnues de la minorité qui siège sur

la Montagne. Je vous rappelle qu'un bureau de souscription est ou-

vert au secrétariat. Il me suffît de vous l'indiquer pour exciter votre

zèle patriotique, et, en imitant les patriotes qui ont déposé chacun

cinquante écus pour faire imprimer l'exellent discours de Robes-

pierre, vous aurez bien mérité de la patrie. » [Applaudi.)

Plusieurs citoyens, cédant à l'impulsion civique que leur avait

donnée le discours du président, ont volé au secrétariat déposer leur

offrande. Plusieurs autres souscrivent pour la construction des nou-

velles tribunes, au milieu des applaudissements.

Une collecte est arrêtée pour le citoyen Dagouste, qui avait réclamé

la bienfaisance de la Société.

U.\ CITOYEN d'une SOCIÉTÉ AFFILIÉE. — Citoyens, pour soustraire

l'excellent discours de Robespierre aux malversations de la poste,

aux atteintes de la faction brissotine, la Société avait arrêté, dans

la précédente séance, quelle me chargerait de distribuer, dans plu-

sieurs départements que je dois parcourir, cet excellent ouvrage,

afin de dissiper leurs erreurs, les ramener aux vrais principes, et

fixer leurs idées sur le jugement de Louis Capet. Je demande en con-

séquence que la Société me délivre un pouvoir écrit, afin que je
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puisse me transporter dans la République avec une bonne recom-

mandation des Jacobins. J'irai de ville en ville, de village en village,

j'assemblerai les citoyens, je leur lirai l'admirable discours de Ro-

bespierre, j'échaufTerai le patriotisme refroidi, j'enhardirai les fai-

bles, j'encouragerai les forts, partout je répandrai l'instruction, et

bientôt, si mon exemjjle est imité dans les départements, vous verrez

la face de la République changer subitement : les yeux s'ouvriront

sur les vertus et les talents de la minorité qui siège sur la Montagne,

et alors la patrie sera sauvée. {Applaudi.)

Il s'élève une assez longue discussion sur la question de savoir si

ce missionnaire bénévole recevra un brevet pour cette expédition.

in membre, considérant la figure de l'orateur, la trouve nouvelle

et inconnue pour lui. 11 craint un piège de la faction brissotine et

opine pour que le missionnaire ne reçoive aucun brevet de la Société.

Le Missionnaire. — Il est d'autant plus nécessaire que la Société

me donne des pouvoirs qui m'impriment un caractère respectable

que l'on rencontre partout des rolandistes auxquels je n'en impose-

lai qu'autant (}ue je serai reconnu pour l'envoyé des Jacobins. Tous

les journalistes, d'ailleurs, ont défiguré le discours de Robespierre;

ils l'ont représenté comme un tissu d'impertinences, de méchancetés.

Or, comment voulez-vous, quand l'opinion est corrompue par les

Gorsas, les Carra et complices, que l'on ajoute foi à un homme in-

connu qui viendra lire et louer le'Miscours de Robespierre"? Pour

vous donner une idée de l'affreuse peinture que les journalistes bris-

sotins ont fait (ki discours de Robespierre, je vais vous lire ce que

dit le journaliste Perlet.

L'orateur lit un |)assage de Perlet où il trouve les plus sanglantes

diatribes contre Robespierre. {La Société frrmit d'indignation.) « V(iil;\

comme tous les journaux sont vendus à la nouvelle liste civile. Hr,

Jacobins, ceci vous fait sentir la nécessité de me revêtir d'un cinar-

tère qui en impose. Je (lenuuub' doue un pouvoir écrit <|ui constate

ma mission. » {Applaudi.)

TiiLHioT. — Il est bien étonnant que l'on vienne toujours étourdir

nos oreilles par la lecture fies folliculaires vendtisà la faction brisso-

tine. Aujouiil'liui on nous lil Perlet, demain on nous eondnninrra à en-

lendr-e l.i lecture de (iorsas. dliaipu' jour on nous lit ici de nouvelles

inepties. Laissons les journalist(îs eu r(q)os et ne leur faisons pas

riionnenr de nf)us occu|»er d'eux. Hue le inissiiuinaire, au liiu tic

nous fatiguer ici par l;i Irclnre dr l'ei jrl. paile poiu- remplir son au-
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giiste mission. Qu'il parte cliargé des discours de Robespierre et de

tous les journaux vendus et corrompus; qu'il assemble le peuple, lui

lise d'une part le discours de Robespierre, de l'autre tous les jour-

naux; alors le peuple ouvrira les yeux, et les factions rolandiste,

brissoline, girondiste, buzotisle, seront anéanties. [Applaudi.)

La Société arrête que le missionnaire dont il est question recevra

un diplôme pour aller dans les départements donner lecture du dis-

cours de Robespierre et faire sentir la perfidie des journalistes.

Le Missionnaire. — Avant de partir, j'ai à communiquer à la Société

un fait de la plus haute importance ; c'est un fait d'oi:i dépend le salut

public.

Voici une lettre, cito3'ens, dans laquelle on m'apprend que, dans

un endroit bien caché, que je ne vous nommerai pas, M""' de Lam-

balle a déposé avant sa mort 400,000 livres en numéraire. Je demande

conseil à la Société pour savoir ce que je dois faire dans cette circon-

stance délicate.

Desfieux. — La conduite que le préopinant doit tenir est bien sim-

ple : il faut que la Société nomme des commissaires pour aller avec

le citoyen constater la véracité du fait. [Applaudi.)

Un membre du Comité de surveillance. — Je pense que l'on doit

porter celte lettre au Comité de surveillance, afin qu'il puisse prendre

les renseignements nécsssaires.

Desfieux appuie cette proposition; mais il ajoute que, dans une

telle affaire, il ne faut pas s'adresser à tous les membres du Comité

de surveillance, et qu'il faut faire connaître le trésor indiqué aux

membres patriotes et incorruptibles du Comité.

Le ynissionnaire se retire au Comité de surveillance, dont les mem-
bres patriotes seront mis dans la confidence du trésor caché de feu

M""" de Lamballe.

On donne lecture de la correspondance,

C... — Vous venez de voir combien les départements sont égarés
;

l'aveuglement est tel qu'il est difficile de faire aujourd'hui triompher

nos principes. De toutes parts on nous demande la radiation de Ma-

rat et de Robespierre. Comment se fait-il que les départements ne

mettent aucune différence entre ces deux hommes, d'ailleurs très esti-

mables? Pourquoi votre Comité de correspondance ne vous a-t-il pas

encore présenté le portrait de Marat et de Robespierre? Il y a de la

négligence de sa part. Lorsque les portraits de ces deux amis du

peuple seront envoyés aux départements, on remarquera des nuances
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sensibles entre eux, et alors on ne les accouplera plus ensemble
; je

conclus à ce que le Comité de correpondance se hâte de nous présen-

ter les portraits bien difTérenciés de Robespierre et de Marat, afin de

les envoyer aux départements. (Applaudi.)

Le Président invite ceux qui sont cliargés de la rédaction de cette

adresse sur Marat et Robespierre à finir promptement leur travail,

afin de lenvoyer aux Sociétés qui fraternisent.

Desfieux. — Je vais vous indiquer un moyen infaillible de rame-

ner de leur égarement les Sociétés affiliées. Il existe un ouvrage ré-

digé dans le style du Père Duchesnc, non pas dans le style du Phre

Duchesne brissotin, mais dans le style du Père Duchesne de la Com-

mune. Cet ouvrage, écrit dans un style fier et républicain, mérite

votre attention; je demande que l'on envoie cet ouvrage aux Sociétés

affiliées, pour les élever à la hauteur des circonstances et les prému-

nir contre les coupables projets de la faction brissotine. {Applaudi.)

DuFûURNY. — Sans improuver ici le style énergique dans lequel

sont écrites les lettres du Père Duchesne municipal, je crois devoir

observer que la Société se compromettrait peut-être si elle jiarlait le

langage du Pè7'e Duchesne. (Murmures.) Au reste, sur l'assertion d'un

seul membre, il est ridicule d'adopter un ouvrage que nous ne con-

naissons pas.

Dufourny est inten-onipu par un membre qui s'écrie : « Citoyeus, je

vous annonce que l'ouvrage dont il s'agit est de Dubois-Crancé. Le

nom de l'auteur suffit pour que vous adoptiez l'ouvrage, même sans

l'avoir lu. » {Applaudi.)

La Société arrête que, i)0ur éclairer les Sociétés affiliées, on leur

enverra un petit ouvrage de Dubuis-Crancé, rédigé dans le slyli' du

Père Duchesne '.

1. Cet incident est ainsi relaté dans le Premier journal de la Convention : « Les

Coraités de correspondance et de surveillance réunis furent chargés de faire

l'acquisition d'un excellent ouvraf,'e intitulé : Dialoffue entre le l'i-re Duchesne et

Carra, pour être envoyé aux Sociétés alliliées. Cet ouvrage, dont DuboisC'rancé

est auteur, est propre à éclairer les départements sur les lucnées de riiitrifiuo.

Cette proposition a été mise aux voi.x et adoptée. » Voici le titre complet de cet

opuscule anonyme : Dialoijue entre le Père Duchesne et Carra sur l'rlat actuel

lie la Hcjiublique fran{aise : Paris, imp. de Pierre-J. Duplain, IT.Kl, in-S de 38 p.

— Bibt. nat.,Lb 41/2oG2. — M. Junj; ne le sif;nale pas dans la biblioj,'raphie qu'il

a publiée dans son livre : IJlbois-Chanck : L'Armée et la dévolution, t. 1, p. 416.

— Ce dialof,'ue commence ainsi : « Caiuia. — lionjour, Père Duchesne. Vive la

joie'. La semaine procbaiiie, sans retard, nous faisons Icunbcr la tête ilu dernier

de nos tyrans. — I^k I'khk Diciiesne. — Vous faites justice au peuple : c'est bien,

f , etc. ..
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La Société de la section du Mail dénonce deux membres de la So-

ciété, qui sont à l'instant rayés du tableau.

Un citoyen dénonce un membre de la Société, pour avoir tenu des

propos inciviques; il est rayé à l'unanimité.

Un citoyen dénonce un volontaire, pour avoir, dans un café, parlé

contre les Jacobins. « Je voudrais, dit Torateur, connaître le nom de

cet audacieux, nous le chasserions ignominieusement; je connais sa

figure, je vais parcourir la salle; si je le reconnais, je vais le prier de

sortir de la Société. » {Applaudi.)

Le Gros. — Citoyens, les patriotes ne se comptent pas, ils se

pèsent. Or, d'après ce principe, il est une question à examiner, dans

le cas où l'appel au peuple serait adopté. S'il est vrai que les patrio-

tes doivent se peser, quand la majorité de la nation ne voudrait pas

la mort de Louis Gapet, il ne s'ensuivrait pas que Louis Capet ne dût

pas mourir. En efTet, un patriote, dans la balance de la justice, doit

peser plus que cent mille aristocrates ; un défenseur de la patrie doit

peser plus que dix mille hommes qui sont arrivés nouvellement de

Coblentz; un Jacobin doit peser plus que dix mille Feuillants; un ré-

publicain doit peser plus que cent mille monarchiens ; un patriote de

la Montagne doit peser plus que cent mille Brissotins ; d'où je conclus

que le grand nombre des votants contre la mort de Louis ne doit pas

arrêter la Convention, quand bien même la minorité de la nation

voudrait la mort de Louis Capet. Jacobins, voilà mon oj^inion. J'in-

vite les députés à la prendre en la plus haute considération'. [Ap-

plaudi.)

La séance a été levée à dix heures et demie.

[D'après le Premier journal de la Convention, il y eut aussi dans celle

séance un discours de Robespierre, à propos de la motion faite par un membre
du club « que tous les orateurs se renferment dans la question de l'appel au

peuple, sans examiner si Louis Capet a mérité la mort ou non, attendu que ses

crimes sont suffisamment connus et prouvés ». Voici ce discours de Robes-

pierre:]

Maximilien Robespierre a observé que toutes les autres questions,

bien loin de tendre au but des vrais républicains, ne pourraient qu'en

1. Il est à craindre ([ue ce coiiipte rendu du discours de Le Gros ne soit qu'une

caricature : malheureusement les autres Journaux ne le mentionnent même pas,

et nous ne le connaissons que par le Journal des Jacobins.
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éloigner, et que c'était un crime de lèse-nation dagiter des ques-

tions déjà décidées.

« Prouver, a-t-il dit, que Louis XVI est coupable, c'est mettre en

problème la liberté, parce que ce qui a été décidé par rinsurrection

ne peut plus être l'objet d'un doute sans ébranler les fondements de

la liberté. Tout se réduit donc à la question d'interjeter une espèce

d'appel au peuple. Au surplus, le peuple a aussi décidé cette question.

11 a prononcé deux fois, en lannant un auatiième solennel contre le

trône et les tyrans.

« Je dis que les Vergniaud, que les Brissot, que les Gensouiié, que

les Guadet et tous les coquins de celte espèce, n'appellent i)uint au

peuple, mais à tous les aristocrates, à tous les Feuillants, qu'ils rallient

sous leurs bannières.

« Citoyens, je vais vous citer un fait :

w Hier soir, un ancien mouchard de La Fayette, un des hommes qui

ont fait le plus de mal, se transporta au faubourg Saint-Antoine avec

des alguazils. 11 voulut exécuter ce complot que nous dénonçons depuis

longtemps, il voulut exciter les citoyens à se porter au Temple. Le

peuple l'a reconnu. Ta saisi, et s'est contenté de le traîner chez le

commissaire de la section. Là, cet homme a dit : « Si vous voulez me

« laisser tranquille, je vous nommerai ceux qui m'ont payé. » Au même

moment, un de ses satellites, pour l'empêcher de parler, lui a coupé

la tète d'un coup de sabre...

« C'est ainsi que La Fayette, pour avoir un i)rétexte de massacrer

les citovens, fit pendre au Champ de Mars deux particuliers inconnus.

« Tandis qu'on essayait cette insurrection au faubourg Saint-Antoine,

on faisait marcher autour de la Convention de nombreuses patrouilles

dans lesquelles on ne voyait pas une seule pique. Si l'émeute avait eu

lieu, on eût saisi le moment où le peuple se fût rassemblé au fau-

bourg jx'ur faire un décret portant «pie la Convention était obligée

de chercher son sahat linrs de l'aris, et elle serait partie dans la nuit,

escortée de la force armée qu'elle avait appeb-e dans ce coupable

dessein...

« Uemarqucz qu'on a énervé tous les ressorts de la police, qu'a

peine n-spire un surveillant de la sûreté publique parmi les autorités

constituées. Au milieu de cette organisation, le ministre Pache seul

conserve un caractère de fermeté et de civisme qui l'honore infini-

ment et qu'un ne saurait tn>p applaudir.

« Le mas«|uc de nos ennemis est tombé; en vain s'elTtufeiit-ils

d'épaissir le nuage qui a dérobé leur perversité aux regards du

peuple.
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« Les départements s'éclairent, les Sociétés reconnaissent leurs

erreurs, le peuple est digne de lui-même et ne cède point aux menées
de vils intrigants qui veulent obscurcir la vérité. Citoyens, mainte-

nons la tranquillité, et, si quelque agitateur voulait exciter le peuple

contre la machine inerte qui est au Temple, arrêtons-le comme sus-

pect et trainons-le devant les tribunaux. »

Cette motion a été fréquemment applaudie.

Le résultat du scrutin a donné pour président le citoyen Monestier'.

Un membre a combattu le système de l'appel au peuple par un élo-

quent discours dont l'impression a été arrêtée par acclamation.

Le citoyen Basire, sacrifiant à l'œuvre du bien public son sentiment

d'amour-propre, a modestement avoué qu'il n'avait pas le talent de

faire un discours aussi sublime, mais qu'il aurait celui de le lire à la

Convention, et il a pris cet engagement au milieu des applaudisse-

ments.

CXXXIII

SÉANCE DU MERCREDI 2 JANVIER 1793, L'AN II"

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE MONESTIER

[Desfieux rend compte de sa mission auprès du ministre de la guerre, pour

lui communiquer les réclamations de l'opinion sur les besoins de l'armée.

N'ayant pu être reçu par Pache, il a vu Hassenfratz, qui lui a fait part de la

lettre que le ministre vient d'écrire, au sujet des subsistances, à Beurnonville.

commandant de l'armée de la Moselle. Un autre commissaire communique les

renseignements qu'il a reçus du chef du bureau de l'habillement. — Desfieux

lit la lettre qu'il a écrite à la Société populaire de Bordeaux, pour la faire re-

venir de son égarement -. — Discours de Moréal sur le procès de Louis XVI :

il conclut à la mort.]

La Société arrête l'impression de ce discours 3, interrompu par de

fréquents applaudissements.

Basire annonce qu'il a découvert le mystère de la faction brisso-

tine. « Son projet, dit-il, est manifestement de fédéraliser la Répu-

1. C'est Monestier (du Puy-de-Dôme), déjà membre du bureau.

2. Les sentiments antimontagnards de celte Société se manifestèrent particu-

lièrement dans une lettre qu'elle écrivit peu avant à la Société-mère, et dont

on trouvera le texte dans le numéro 148 de la Correspondance.

3. Nous n'avons pas retrouvé cet imprimé, et nous ne savons si l'arrêté de la

Société fut e.vécuté.



G40 SOCIÉTÉ DES JACODINS [2 janv. J793]

publique, et de faire révoquer par le peuple les députés patriotes.

(Applaudi.)

Châles annonce que Petion, Brissot et complices, <mt fait tous leurs

efforts pour corrompre l'esprit public dans son département, mais

qu'il a su déjouer leurs complots, que tous les bourgeois de Chartres

sont revenus de leur erreur, et qu'il a trouvé le moyen de leur sous-

traire sa correspondance. {Applaudi.)

La séance a été levée à dix heures.

CXXXIY

SÉANCE DU VENDREDI 4 JANVIER 1793

L'AN II" DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE MONESTIER

Après là lecture du procès-verbal et de la correspondance, le Pré-

sident annonce une lettre d'un chef d'un des bureaux de la guerre; on

en donne lecture. Celui qui l'écrit fait le tableau du dcmùment ab-

solu où se trouvent nos armées; il ne croit pas pouvoir mieux s'a-

dresser qu'à la Société pour fournir aux besoins de nos soldats; il

compte sur la générosité des Jacobins; il espère qu'ils seront aussi

généreux que la Société de Bordeaux, et qu'ils donneront des couver-

tures aux défenseurs de la patrie.

Un citoyen observe qu'il serait peut-être plus utile de consacrer à

l'entretien de nos soldats les sommes considérables que l'on ilestine à

la fabrication des nouvelles tribunes. — Cette proposition pai-ait sus-

pecte et est écartée par la question préalable.

Il s'élève une très longue et très ciiaude discussion sur les journa-

listes.

C... — Qui do vous n'est pas surpris de l'audace du rédaclour du

Journal des Débats, que nous avons chassé du temple de hi hbertc' '?

Quoi, ce perfide rédacteur, malgré uotre défense formelle, malgré sa

publique expulsion, continue toujours son infâme journal! Est-il pos*

sible de crmcevoir un homme plus audacieux? Comment ce follicu-

laire peut-il ('(junaitrc nos discussions et donner quelquefois nos dis-

cours tels que nous les avons jirononcés? Ceci est invraisemblable.

Ceitendanl, ne serait-il [)as vraisemblable que ce libellisle aurait ici

1. Voir plus haut, p. 028.
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parmi nous des membres gangrenés et vendus, qui lui rapporteraient

tout ce que nous disons? Si cela est vrai, pourquoi tarde-t-on si long-

temps à procéder au scrutin épuratoire, qui doit exclure de notre sein

l'alliage impur des Brissotins, des Rolandistes, et surtout les parti-

sans de la faction de la Gironde, qui est enfin démasquée? Mais ne

serait-il pas plus croyable que, parmi le peu de journalistes auxquels

nous permettons de publier nos séances, il s'en trouvât quelques-uns

qui se soient parés du masque du patriotisme pour nous séduire, et

qui trahissent ensuite la cause des Jacobins pour révéler aux journa-

listes chassés tout ce qui se passe ici? S'il en était ainsi, Jacobins,

soyez inflexibles, et chassez du sanctuaire de la liberté ce reste impur

d'écrivains soudoyés par Roland et Brissot. {Applaudi.)

Je suis d'autant plus fondé à croire que les journalistes que nous

admettons encore ici, quoiqu'en petit nombre, révèlent dès le soir ce

que nous disons et ce que nous faisons, que nous voyons Gorsas et la

Chronique de Paris amuser le public dès le lendemain matin avec la

séance de la veille. Or, pour cela il faut que Gorsas et Millin aient des

intelligences avec des Brissotins de la Société. Donc je conclus que,

pour plus grande sûreté, nous devons chasser sur-le-champ les jour-

nalistes qui se trouvent ici. Leur présence ne peut qu'être funeste à

la Société, et nous devons éviter tout ce qui peut compromettre nos

principes. [Applaudissements très vifs. A la porte! à la porte! s^écrie-

t-on dans les tribunes, il faut chasser tous les journalistes, ce sont

des Brissotins!)

La même scène qui a eu lieu à notre égard ' allait se renouveler, et

tous nos confrères allaient être forcés de s'exiler du temple de la li-

berté, lorsqu'on membre s'est efforcé de modérer le bouillant patrio-

tisme des ennemis des journalistes, en disant: « Citoyens, nous pou-

vons être prudents sans être injustes. Il ne faut pas qu'une Société

d'hommes sages déclare la guerre à quelques écrivains paisibles, qui

viennent ici recueillir vos sages discussions. [Murmures.) Lorsque

vous avez cru devoir fermer l'entrée de votre salle au rédacteur du

Journal des Débats, vous ne crûtes pas devoir faire partager sa dis-

grâce à tous les autres journalistes. Qui a pu vous faire changer d'o-

pinion? Que vous ont fait ces écrivains que l'on calomnie? [Murmu-

res.) A-t-on quelques reproches à leur faire? Il faut les leur adresser:

la Société en jugera. Mais, s'ils n'ont point prévariqué, je crois qu'il

serait injuste de les proscrire. (Qu'on les chasse, point de grâce! s'é-

crie- t-on. Murmures.)

1. C'est le rédacteur du Journal des Jacobins qui parle ici.

Tome IV. 41
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MoEN.VE. — J'aperçois ici un grand nombre de personnes qui pren-

nent des notes. Cela me paraît suspect. Il faut savoir pour (|ui >ont

ces nutes.

Ici les censeurs interrogent les journalistes, qui déclinent le nom de

leur journal.

C... — Le nombre de journalistes est trop grand; qu'avnns-nous

besoin que le public apprenne ce qui se passe ici? Un seul journal

suffît, c'est le journal de Milscent-Créole. C'est là un journal excellent,

admirable, c'est le seul que puissent avouer les Jacobins; il est- bien

malheureux que ce journal ne soit pas répandu dans la République
;

si le peuple était curieux de connaître la vérité, il ne lirait que le

journal de Milscent; tous les autres sont pitoyables, Milscent seul est à

la hauteur des Jacobins'. Je demande, en conséquence, que l'on

chasse d'ici tous les écrivfiins qui n'ont pas assez d'esprit pour s'éle-

ver à la hauteur de la Société, et que Milscent seul soit conservé.

[Applaudi.)

C... — J'appuie la motion du préopinant avec d'autant plus de ton-

dément que tous les journalistes sont vendus à la liste civile de Ro-

land. On avait Heu de croire que l'expulsion du rédacteur de vos

débats rendrait à la raison et à la justice cette foule de folliculaires

qui se nourrissent de la substance du peuple. Mais nous nous som-

mes cruellement trompés: les journaux n'ont point changé, ils sont

toujours infectés du virus lirissotique, et je crois que tous ces libel-

listes mourront tous dans l'impénitence finale. Il n'en est aucun (jui

ne se moque de nous, qui ne tourne Marat en ri<licule, et les meil-

leurs appuis de la Société. Ils ne valent pas mieux (]ue le rétlacleur

du journal de vos débats. En conséquence, je demande (ju'on les

chasse tous, en exceptant [)Ourtant le patriote Milscent, qui, encore

qu'il ne soit pas très crmnu, n'r-n est pas moins le meilleur de tous

les journalistes.

Desfieux. — Je crois qu'il ol nu tempérament que Ton peut .iduii-

Icr, et (pii peut ccjiicilier toutes le> opinions : il Hiul elablir un bureau

de censeurs pour examiner les productions des journalistes.

C... — Comment peut-on proposer de recréer les censeurs royaux

dans un pays libre? [Murmures violents.)

Desfieux. — On parle de censeurs royaux, il ne s'agit pas de cela :

il s'agit de censeurs créés par la Société, cela est bien diirérent. (.!/>-

1. Il ne faut pas oul)li(T ([u<- lo ri-(iactoiir du Journal drs Jdrohins rtail accuse

(le tourner en raricalure les séances de la Société. Son cuuiiite niulu semble

être ici euliéreaient ironique.
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plaudi.) Ces censeurs seraient chargés de l'examen et de la critique

de tous les journaux. Chaque journaliste serait obligé de remettre

son journal à la censure du corps des censeurs, qui examineraient

bien scrupuleusement s'il ne s'y trouve rien qui annonce le brisso-

tisme, le rolandisme, le buzotisme ou le girondisme. Dans le cas où

le journal serait infecté de quelques erreurs, ou ne serait pas favora-

ble aux Jacobins, on interdirait au journaliste la faculté de faire le

journal des Jacobins, et on le chasserait ignominieusement. Si, au

contraire, le journal était à la louange des Jacobins, les censeurs don-

neraient leur approbation, et le journaliste aurait le privilège de con-

tinuer ; on lui donnerait même une carte qui constaterait le titre qui

lui serait donné d'excellent journaliste et d'écrivain patriote. Voilà,

citoyens, le seul moyen d'éviter l'influence de Roland, de Brissot et

de sa faction. Au moins, de cette manière, nous serons sûrs d'avoir

aussi nos écrivains. Ne croyez pas que les écrivains amis de la liberté

des opinions soient effarouchés à l'aspect de nos censeurs : non, les

censeurs n'effraieront que les Brissotins; mais la censure n'a rien

d'effrayant pour un vrai Jacobin. [Applaudi.)

Il est fâcheux que le rédacteur du Journal des Débats ait trouvé le

secret de savoir tout ce que nous disons sans venir ici ; cet infâme

échappera à la censure, mais au moins les autres n'y échapperont

pas. Je demande que les Comités réunis remplissent les fonctions de

censeurs des journalistes. [Applaudissements très vifs.)

La Société arrête qu'à l'avenir aucun journaliste n'aura le droit de

publier ses séances, si préalablement il ne soumet son joui-nal à l'exa-

men des censeurs qu'elle nomme à cet effet.

Les censeurs seront spécialement chargés de censurer toute espèce

de proposition brissotine, rolandiste
,

girondiste ou buzotiste. Et,

après quelques corrections fraternelles, ils chasseront tous les écri-

vains qui ne seront pas à la hauteur des Jacobins. [Applaudi.)

Coupé, député de l'Oise, — Je vais vous rendre compte des résul-

tats de la séance de la Convention nationale,

Gensonné, qui n'était pas hier à la séance, a demandé la parole

pour se justifier de la dénonciation faite contre lui par Gasparin '. Il

1, Dans la séance du 3 janvier 1793, Gasparin avait dit tenir de Hoze, peintre

du roi, que celui-ci avait remis à Louis XVI, par rintcrmédiaire do Thierry, un
mémoire « demandé par le château et signé par Vergniaud, Guadet et Gen-
sonné ». Ce mémoire ne s'étant pas retrouvé dans les papiers des Tuileries,

Gasparin fit décréter que les scellés seraient mis sur les papiers de Boze. [Mo-

niteur, XV, il.)
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s'est mal justifié, et il a dit qu'il e^pérciit que son mémoire se retrou-

verait, et que l'on verrait dans quels principes il est rédigé.

Le patriote David ', qui lui a succédé à la tribune, a dit que Boze^ lui

a manifesté les plus grandes craintes, si l'on retrouvait le mémoire

que lui avaient remis Gensonné, Guadet et Vergniaud; qu'il ne dor-

mait ni jour ni nuit, dans la crainte que ce mémoire ne se trouvât.

« Ce qui fait voir, ajoute l'orateur, combien sont coupables les Giron-

distes. )) Au reste, Gensonné a promis que ce mémoire se retrouve-

rait. Cette observation fait naître bien des réflexions
;
je laisse à la

Société à penser combien cette assertion de Gensonné est suspecte.

On est ensuite passé à la discussion sur le jugement dli roi. Bar-

baroux, qui savait sans doute que Barère devait prononcer un dis-

cours contre les royalistes, a demandé que la discussion fiU fermée;

mais la Montagne s'y est opposée, et la discussion a été continuée.

Barère a prononcé un discours excellent, dans lequel il a com[ilè-

tement réfuté les sophismes de Vergniaud, Guadet, Petion, Brissot,

et de tous les autres royalistes; il a fuit sentir les pièges où voulait

nous entraîner la faction brissotine. La faction que nous combattons

est restée muette, interdite, et les patriotes ont triompbé. Je dois

annoncer à la Société que ce discours a porté la conviction dans tous

les esprits, et il paraît que l'appel au peuple sera rejeté. J'annonce

encore à la Société que la Convention nationale a été grande, ma-

jestueuse, et enfin digne du peuple qu'elle représente
; je crois qu'enfin

la majorité des députés va se rallier à la Montagne et que les Jaco-

bins auront plus de facilité pour sauver la patrie. (Applaudi.)

Fauhe d'Eglanti.ne. — Je n'ajouterai que quebiucs réflexions à ce

que vient de vous dire le préopinant. Je n'entrerai pas dans la dis-

cussion du fond de la dénonciation faite par tiasparin contre Gen-

sonné; je n'examinerai pas si des liommcs qui, à l'insu du corps lé-

gislatif, ont voulu transiger avec le pouvoir exécutif et lui vendre,

pour ainsi dire, la nation, sont admissibles à une justification après

avoir commis un tel délit, parce (jue je soutiens qu'une pareille né-

gociation est un crime de haute trahison , mais je crois devoir vous

prévenir sur un fait : (icnsouui' m<iu< a lail pips-rulir <|ir(in Irouvrrait

sans doute à Ville-d'Avi'ay le mémoire (|ui iloil l'aire leiu- éloge, l'ue

chose digne d'être connue, c'est que Daviil a déclare que Boze lui

1. Au lieu (Je David, li- Journal îles Jinuhius iiiipriiiio LuvUinc. Mais, d'apris le

Monilpur (XV, ;>!{], c'est Itieii David «jui, à ce iiniincnt-là, remplaça Gcusoiiii"- à

la tribune.

2. Il y a dans le Journal, au lieu de liozc, liuzol : mais le rédacteur du Jour-

nal recliûa lui-un'iuc cette erreur dans un des numéros suivants.
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avait dit qu'il ne dormait pas la nuit et qu'il tremblait le jour, clans

la crainte que ce mémoire ne fût trouvé. Or, cet aveu de Boze est de

la plus haute importance, parce que, puisqu'on dit que le mémoire

doit se retrouver, il importe qu'on l'exarnine scrupuleusement, afin

de savoir s'il peut être présumé le même que celui qui a été présenté

à Louis XYI,

Quant au discours de Barère, il est impossilDle de trouver rien de

plus beau, de plus lumineux, de plus méthodique et de mieux rai-

sonné. Il a fait avec beaucoup d'art la satire de Vergniaud et de

Gensonné, qui, dans leurs opinions, ont moins cherché à développer

des raisonnements qu'à épancher leur bile contre les meilleurs pa-

triotes. Barère n'est jamais sorti de son thème. Dans son discours de

trois heures, il n'y a pas une seule ligne de vide.

On ne peut mieux prouver que lui combien cet appel n'a été ima-

giné que pour avilir la Convention. Il a parlé de la souveraineté na-

tionale; il a démontré que, le peuple ne pouvant exercer sa souverai-

neté sur un grand territoire, elle devait être déléguée, et que l'appel

était destructif du gouvernement représentatif. Il a prouvé que toutes

les formes judiciaires avaient été suivies dans l'instruction de cette

affaire; [que, d'ailleurs, ce n'était ni un procès, ni un jugement, ni

une loi, mais une mesure de sûreté générale. Il aterminé son discours

par des observations diplomatiques, et a démontré que, quel que soit

le parti que prenne la Convention, les puissances étrangères n'en

agiront ni plus ni moins hostilement contre nous. « Sommes -nous

donc, a-t-il dit, les stipendiaires du cabinet de Saint-James et de celui

de Madrid? Ne voulons-nous perpétuer l'anarchie que pour favoriser

leurs coupables projets? « Il a conclu que Louis était coupable de

conspiration, et que l'on devait prononcer contre lui la peine qui est

désignée dans le Code pénal contre les conspirateurs. Comme il im-

porte infiniment de propager les vrais principes, dans un moment où

on cherche à les obscurcir, je demande que la Société arrête l'im-

pression du discours de Barère et l'envoi aux Sociétés afTiliées.

{Adopté.)

BoissEL. — Depuis longtemps nous avons soupçonné une faction

de Girondistes; nos soupçons se changent en preuves aiijourd'hui.

La faction de la Gironde est démasquée; les infâmes Guadet, Ver-

gniaud et Gensonné, sont coupables d'incivisme, de haute trahison.

[Applaudi. Oui! oui! s^écrle-t-on de toutes parts.) Ils ont voulu réali-

ser en eux le triumvirat dont ils ont accusé les trois meilleurs patriotes

de la République. Ils ne peuvent se laver du crime dont ils se sont

rendus coupables: ces scélérats ont voulu se rendre médiateurs entre
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le peuple et le tyran ; ils ont voulu faire une négociation entre les

scélérats tle la cour et le peuple, qui ne leur avait donne aucun pou-

voir. Il faut que l'on se hâte de punir ces lâches conspirateurs, ces

vils suppôts du despotisme. [Applaudi.) Tous les bons citoyens doi-

vent donc se réunir pour hâter le supplice de Guadet, Vergniaud et

Gensonné. (Applaudi.)

Gensonné a fait sentir la possibilité de retrouver ce mémoire; oui,

sans doute, il se retrouvera , et voici comment : les Girondins vont

faire un mémoire rédigé dans de bons principes, et Roland sera

chargé de le réunir avec les papiers de Yille-d"Avray ; ainsi il leur est

impossible de se justifier. Ce sont des scélérats, il faut «pTils soient

punis. (Oui ! oui! s'écrie-t-on de tous côtés.) Je conclus à ce que Ton

prenne tous les moyens possibles pour que la faction de la Gironde

ne puisse faire un mémoire et le renfermer avec les papiers de Thierry

pour tromper la République. [Applaudissements très vifs.)

MoENNE. — Un fait qu'il importe de faire connaître, c'est que, lors-

que Boze a été arrêté, on l'a trouvé tète à tête avec un Marseillais mal

famé, avec un de ceux qui se sont déclarés ennemis de Marat et de

Robespierre.

Buze, après avoir été médiateur entre le roi et le peuple, ne vou-

drait-il point être médiateur entre le peuple et Barbaroux? [Mouve-

ments d'indignation coiitre Barbaroux. Il est de la faction de la Gi-

ronde, s'ccrie-t-on, c'est un girondisle!)

DuiouH.NY. — Hier, plusieurs patriotes ont eu une conférence tn-s

animée avec le citoyen Boze; nous lui finies entendre qu'il n'avait

d'autre parti à prendre que île dévoiler les projets de la faction de la

Gironde. Je lui dis : « -Mon ami, vous voyez bien que les complots des

Girondistes sont manifestes; vous pouvez rendre un service à la patrie

en convenant de la vérité des faits. >> Boze parut embarrassé, et ce-

pendant il soutint qu'il avait dit tout ce qu'il savait. C'est alors que

David ,lui parla avec toute l'énergie d'un artiste, et lui roprociia sa

perlidii'. Je finis par une observation très inqiorlanli'. Il lui (]ueslion

dans b- mémoire des Girondistes de nommer un gouverneur au prince

royal; il était question de lui nommer un homme «pii eût beaueou[)

de popularité. Pction fut alors désigné publiipiement. .Mors il serait

vraisemblable qu'il estde lafaction; alors on explique aisément com-

ment l'etion changea tout à coup. On vit en elTot dans ce temps son

patriotisme diminuiM* de jour en jour, et il a toujours été en décrois-

sant. C'est que Pelion esp(''tail d'ètrc gouverneiM' du prince royal, et

cspt'rait aussi gouverner rKlal. Voilà ce (jui, sans iloule, Ta l'ail

changi3r. Je soumets cette observation à la Société.
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Real informe la Société de deux faits importants. Le département

des Ardennes veut faire rentrer dans la ville de Givet un certain

Toupet, ci-devant maire de cette ville, homme connu par son dévoue-

ment à La Fayette, et qui notoirement est émigré.

On avait saisi une caisse apfmrtenant au cardinal Rohan, que la

municipalité de Givet se disposait à faire vendre; mais, par un événe-

ment bien singulier, le Comité de surveillance, par une lettre du 17

décembre, s'est opposé à cette vente, fondé sur ce que le cardinal

Rohan ne devait pas être regardé comme émigré, mais comme un

prêtre déporté.

Le maire de Givet. — Je me suis transporté chez le ministre Ro-

land, qui était absent; je me suis adressé à un des secrétaires, qui

m'a dit : « Tout est ici en faveur de Toupet, et devriez-vous même

périr pour sa rentrée, il faut qu'il rentre. » Je lui ai répondu (jne, s'il

rentrait à Givet, il serait arrêté et conduit à la barre. A cela il m'a

observé que nous nous rendrions coupables, puisque les autorités

constituées avaient ordonné sa rentrée. Je lui remarquai que des

pièces prouvaient qu'il avait émigré dans le comté de Namur; alors

il m'a dit que, s'il n'était question que des pièces, il me ferait aussi

regarder comme émigré, et que j'étais un entêté. J'ajoutai que, si nous

étions forcés de recevoir Toupet, nous donnerions tous notre démis-

sion, parce qu'il valait autant introduire dans nos murs Bouille.

« Du reste, m'a-t-il répondu, présentez un mémoire au ministre.»

La lecture du procès-verbal de la séance d'hier ramène la discus-

sion sur le citoyen Boze.

Laplanche demande qu'il ait à s'expliquer sur ce qu'a dit David à

la Convention sur ses craintes.

Boze. — J'ai dit à David qu'il me tardait infiniment que l'on trouvât

le mémoire, afin qu'on vit la vérité
;
je ne lui ai dit que ces deux mots,

il paraît qu'il ne les a point entendus.

Boze lit ensuite la réponse au ménujire.

MoNESTiER. — Commentas-tu pu te procurer celte réponse, dont

l'original a été déposé sur le bureau de la Convention?

Boze. — Gensonné en avait pris connaissance dans le temps, et il

me l'a communiquée.

David. — Je vous demandai comment ce mémoire ne se trouvait

pas : vous me répondîtes que vous en étiez étonné, et que vous ne

dormiez pas la nuit, et que vous trembliez le jour, dans la crainte
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qu'il ne fût retrouvé. Comme j'étais seul, et que j'étais bien aise d'a-

voir (les témoins, je cherchai à vous entraîner dans un comité, où je

ne pus vous rien arracher; alors je vous dis que je vous avais jus-

qu'alors estimé, mais que dès ce moment je vous méprisais.

BozE. — David a cru que dans un comité je dirais plus qu'à la

Convention; je ne puis dire que ce que je sais, et ce que je dis est la

vérité.

MoENNE. — Prieur vous dit : «Vous deviez craindre que le mémoire

ne se trouvât, et dans ce cas vous étiez impliqué dans une mauvaise

afTaire. » Alors vous répondîtes ce qu'a dit David.

D.wm. — 11 est bien singulier que Boze, pour sauver son pays, se

soit adressé au roi. Quand Sevrein ', peintre connu, voulut sauver son

pays, il n'alla pas trouver Tarquin, mais Brutus! Vous avez désho-

noré les arts, vous êtes plus bas qu'un esclave; je demande que vous

soyez chassé d'ici.

Après une longue discussion et plusieurs interrogations faites au

citoyen Boze, on lui annonce qu'il peut sortir pendant qu'on va déli-

bérer sur lui ; à peine est-il iiors de la salle que sa radiation est ar-

rêtée à l'unanimité.

La séance a été levée à dix heures.

cxxxv

SÉAN'CK DU DIMANCHE T. JANVIER 1793, L'AN 11

DE LA Hl-rri'.ElnLE

PHÉSIDENCE I»E MuNESTIER

Ln secrtUairc donne ledure du iirocrs-verhai, qui est ;iil"|.|.'' Mprr-s

quelques légères discussions sur sa rédaction.

Beux soldais, blessés en combattant la tyrannie, réclament la

bienfaisance de la Société; leur demande est accueillie avec frater-

nité, et il est arrêté qii'ime collecte sera faite en leur faveur.

Vahlet. — (îiloyens, une bmgue maladie, <pie mes constants Ira-

d. Je n'ai pu idonlifior ce nom propre, qui se trouve écrit do la nn'ine façon

dans le Journal du soir. Le l'rcmier journal de la Convention ne parle pas d^'

Sevrein, c-t il fait dire à David : • Les généraux romains qui sauvèrent leur ])a\s

furent-ils trouver les Tarquins? Non, ils s'adressèrent à Drutus et la iilterl'-

triompha... Dozc est au-dessous de resclavafje. >i
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vaux pour le bonheur du peuple m'ont fait éprouver, et que j"ai prin-

cipalement gagnée en prêchant les cito3'ens avec un zèle infatigable

dans le jardin des Tuileries, m"a forcé de m'absenter longtemps de

cette Société. Mon faible tempérament, qui n'a jamais été au niveau

de mon courage, a fait succomber ma santé à la maligne influence

de la saison. Pendant le cours de ma maladie, les patriotes ont cru

que les Brissotins m'avaient fait assassiner; cela était d'autant plus

vraisemblable que le peuple était privé de mes civiques prédications

et que l'apôtre de la liberté avait comme disparu. La Société

,

inquiète sur mon sort, a nommé une commission pour aller à la

recherche de mon existence et pour savoir, en un mot, si je n'avais

pas été victime de la faction Roland; je vous remercie bien sincère-

ment, citoyens, de l'intérêt que vous avez pris à mon existence; vous

vous êtes convaincus que les Brissotins ne m'avaient pas immolé à

leur vengeance. Oui, je vis encore, et c'est pour le bonheur du

peuple. (App/attdi.)

N'allez pas pourtant vous imaginer que j'aie passé le temps qu'a

duré ma maladie dans une coupable oisiveté. Le bonheur public a

toujours été l'objet de mes sollicitudes patriotiques , et j'aurais

aujourd'hui profité des premiers moments de ma convalescence pour

faire un discours en l'honneur de la liberté, sur la terrasse des

Feuillants, si je n'avais craint l'influence du brouillard qui aurait pu

embarrasser ma voix et m'empècher de chanter ici, ce soir, comme
je me propose. C'est aujourd'hui la fête de la liberté; ce jour, autre-

fois, était consacré à la superstition et au royalisme: les prêtres seuls

fêtaient le jour des rois; aujourd'hui, tous les vrais patriotes vont

fêter un jour qui est devenu la fête des sans-culottes. Vous n'ignorez

pas, citoyens, que la municipalité, exerçant sa législation sur le calen-

drier national, a décrété que la fête ci-devant des rois serait la fête

des sans-culottes.

C'est donc aujourd'hui la fête des vrais sans-culottes, des Amis de

la liberté et de l'égalité. Célébrons donc ce jour immortel. Jacobins.

J'ai composé pendant ma maladie un hymne en l'honneur des sans-

culottes, je crois que cette chanson est digne d'être chantée dans cette

Société; je demande, en conséquence, que, pour célébrer la fête des

sans-culottes, la Société me permette de chanter un hymne en hon-

neur de la liberté. [Applaudi.)

L'orateur de la terrasse des Feuillants allait entonner son cantique

patriotique, et déjà les accents de la liberté se faisaient entendre, lors-

qu'il s'élève une discussion sur la question de savoir si la chanson sera
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chantée au coniiiiencement de la séance ou bien si elle la terminera.

Les avis se trouvent partairés sur cet objet : les tribunes, empressées

de connaître cet hymne patriotique, voulaient qu'il fût chanté sur-le-

champ; mais cet avis des tribunes n'a pas prévalu : il a été arrêté

que, pour célébrer la fête des sans-culottes, la fin de la séance serait

consacrée à entendre la chanson civique de l'apôtre de la liberté.

Ln membre du Comité rie présentation lit une liste de candidats qui

ont déjà été admis dans le Comité.

Cette liste était terminée par les noms d'Anaxagoras Chaumette et

d'Hébert, auteur connu par ses Lettres du père Duchesne. La Société

a beaucoup applaudi en voyant ces deux patriotes venir augmenter

le nombre des défenseurs du peuple.

C... — On calomnie étrangement la Société lorsqu'on l'accuse

d'éloigner de son sein tous les hommes éclairés et de n'y recevoir

que des hommes sans talent. Vous voyez, citoyens, que si, d'un côté,

nous chassons des Brissotins qui ne manquaient pas de talent, de

lautre il se présente ici, pour être admis, des hommes du plus grand

mérite, témoin Anaxagoras Chaumette, procureur de la Commune,

et Hébert, son substitut, auteur des excellentes Lettres du père Du-

chesne. Ainsi l'on voit que, si, d'un côté, la Société perd, elle gagne

inliniment de l'autre. [App/uiidi.)

[Des soldais, envoyés aux llcs-du-Vcnl, (Icniandcnl à cire rc(,'us membres de

la Société. Après un débal, la Société passe à l'ordre du jour. — Un député

rend compte de la séance de la Convonlion. — Lecture de la Icllre de Pache à

ses concitoyens, en date du 1'^'' janvier 1793. Celle leltrc esl très a|)plauilic. —
Expulsion de trois membres suspects de brissolisme. — Coutlion prononce un

discours qu'il doit déposer sur le bureau de la Convention : la Société en or-

donne l'iniprcssion '. — Séance levée à dix heures et demie.]

CXXXVl

SÉA^XE DU LUNDI 7 JANVIKU ITICJ, L'AN II" DK LA HKPUHLIUUE

l'iuosiiiKNCK Di; M(im;siii:m

[Leclure do la correspondanr»;. — l,a Société de lUois demande l'expulsion

de Maral cl de llobcspicrrc. Vif débal sur les motifs de l'égarement de celle

Société, qu'on attribue aux inlrif^nes de Holand et do sa femme. — La Vayc

\. Siicirli- des (tini.i lie lit lihrrlc et île l'éi/itiilé. Opinimi lie (.iKiuk.ks Cid thon,

député du dèpinirnienl du l'ui/-dc-I)ô)ne, sur le juijemeni de Louis XI7. — liiip.

L. Potier fi.: Lille, s. <!., in-« du 2(; p. — Milil. nal., Lb iO/TiO.
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propose une adresse aux départements, à titre de « contre-poison aux i)ro-

ductions dont la faction brissotinc a infecté Blois et toute la France ». Voici

le texte de celte adresse :]

« Le 10 août, cette journée mémorable, fut le triomphe du peuple;

depuis longtemps nous la préparions. Les fédérés arrivèrent à Paris

et, de concert avec eux, nous renversâmes le despotisme. Tous les

ennemis de la liberté ne périrent pas dans cette journée : un grand

nombre a survécu à la chute de la tyrannie et s'est caché sous diffé-

rents voiles.

« Vous nous appelez des désorganisateurs. Oui, nous le sommes,

et notre devoir sera toujours de désorganiser la tyrannie. Le buste de

Brutus ayant un poignard sur son sein nous indique nos obligations;

on n'est pas fait pour être libre quand on n'a pas d'opinion à soi.

Vous semblez puiser la votre dans les pamphlets de Brissot, de

Roland, etc. Vous nous faites un reproche de les avoir chassés de

notre sein, et vous nous invitez à les rappeler. Nous en sommes bien

éloignés, et dans peu nous en exclurons encore quelques autres

membres qui suivent cette faction. Robespierre restera avec nous,

parce qu'il a toujours été le défenseur des iirincipes, l'ami du peuple

et de l'humanité. Nous n'exclurons pas Marat, quoiqu'il soit exalté

dans les journaux. Nous n'approuvons pas tout ce qu'il dit, mais on

ne détruit pas les aristocrates avec des phrases académiques. Le but

le plus important des Sociétés populaires est la surveillance des

ministres et de leurs agents. Vous correspondez avec Roland : conti-

nuez, et vous aurez bien mérité des ennemis de la patrie. Prosternez-

vous aux pieds de ce tartuffe qui, au lieu d'employer ses 36 millions

à vous donner du pain, les emploie à vous envoyer du poison. Nous

voyons la guerre civile s'acheminer à grands pas. Nous vous préve-

nons des maux qui nous menacent. Si vous croyez arriver à la liberté

par la route que vous suivez, c'est une grande erreur : ce sont de

nouveaux fers que vous vous préparez.

« Voici notre profession de foi :

«Nous voulons despotiquement [sic] une constitution populaire;

nous voulons l'unité et l'indivisibilité de la République, la liberté et

l'égalité; nous voulons la mort de Louis Capet et celle de tous le?

tyrans, quelle que soit leur dénomination. »

La Société arrête l'impression de cette lettre et l'envoi aux Sociétés

affiliées.

[Débat sur une lettre de la Société de Saint-Quentin, analogue à celle de la
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Société de Blois '. Le citoyen Mocnne fait adopter une réponse qu'il a rédigée *.

La Société arrête qu'elle sera envoyée à la Société de Saint-Quentin, « avec

les meilleurs ouvrages de Robespierre ».]

TiiL'RioT. — Nous avons besoin de nous rendre à notre poste; mais

il est nécessaire auparavant que nous ayons des éclaircissements sur

un fait. Deux sections ont dénoncé Charles Villette à la Commune,

qui a cru devoir le citer au tribunal de la police municipale. Cette ci-

tation a aujourd'hui été dénoncée à la Convention, et il a été impos-

sible aux patriotes de démêler la vérité des faits. Nous sommes bien

convaincus que Charles Villette n'a pas dti être cité par cela seul qu'il

avait énoncé une opinion; mais il s'agit de savoir pourquoi la Com-

mune a cru avoir le droit de le citer. Il faut que nous sachions si c'est

l'ouvraire de la bonne intention que nous avons à défendre, ou l)ien

celui d'une coupable intelligence entre nos ennemis.

Dksfielx. — Personne ne peut donner de plus grands éclaircisse-

ments sur cet objet que moi, puisque j'ai été, pour ainsi dire, le pro-

vocateur de la dénonciation contre Charles Villette. Avant vu avec

peine qu'il calomniait dans la Ciivonique les citoyens de Paris, je com-

pris aisément qu'il pourrait impunément tromper les départements

sur les dispositions des esprits, parce que tous les journaux sont ven-

dus à la faction. Je pensai que, si la Commune se présentait à la barre

pour dénoncer Charles Villette, alors les journaux qui rendent compte

des séances de la Convention parleraient de cette dénonciation, et que

par ce moyen on saurait dans les départements que les habitants de

Paris avaient été calomniés. C'était mon unique but, et j'étais bien

éloigné de penser que la Commune prendrait une mesure de vigueur

avant d'en avoir donné connaissance à la Convention.

RiiI!j:>pierre jeune. — Vous vous [daignez, citoyens, des égare-

ments des citoyens de toute la République; vous avez raison, car l'er-

reur est répandue presque partout; cependant il est des i)oints dans

la République où le brissotisme n'a pas encore pénétré, où les ma-

nfi'uvres de Roland sont inutiles et n'ont point encore pu corrompre

l'opinion. Je veux jtarler du département du Pas-de-Calais, de la pa-

1. On trouvera le toxtc do cette lettre dans le nuiin'ro 148 de la Correspon-

dance.

1. La Société des amis de la liberté et de l'égalité, séante aux ci-devant Jaco-

bins Saint-Ilonoré, à Paris, à la Société des atnis de la liberté et de l'égalité de

Saint-Quentin (d janvier 1793). — hup. L. Potier de Lille, s. d., in-8 de 8 p. —
Bibl. nat., Lb 40/739. — On vota aussi, dans la uirmc séance, une Uéponse de

la Soriété des amis de la liberté et de l'égalité à celle de Troyes... — hnp. Po-
tier de Lill.', s. .1., iii-8 de 8 p. — Uibl. nat., Lb 50/2295.
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trie de Maximilien RoJjespierre et la mienne. Roland a pris tous les

moyens possibles pour corrompre l'esprit public de mes concitoyens,

mais il n"a pu y réussir; mes parents et mes amis qui se trouvent

dans le département ont déjoué les manœuvres de la faction brisso-

tine. La lettre dont je vais vous donner connaissance prouve que Ro-

land est parfaitement connu dans le département du Pas-de-Calais.

Voici d'abord la lettre de ce ministre au Conseil général du départe-

ment:

« Je viens d'apprendre, avec autant de peine que de surprise, que

depuis le 1" octobre vous avez négligé de faire imprimer les papiers

que je vous envoie. Mon zèle pour propager l'esprit public ne peut

vous être inconnu. Je corresponds avec tous les citoyens capables par

leurs connaissances d'éclairer leurs semblables. Vous recevez aujour-

d'hui une collection. »

Cette collection était composée de trois exemplaires de son compte

moral, de sa lettre aux Parisiens, de son compte sur Paris, des dis-

cours de Louvet, de Morisson, de Fauchet, de Saint-Just et de Tho-

mas Paine. [Mouvements (Vhorreur et d'indignation.)

Voici un extrait caractéristique de la réponse du Conseil général

d'Arras au ministre Roland.

« Nous nous félicitons de voir que vous oubliez de nous envoyer

vos pamphlets. Nous nous disons : « Roland désespère de nous trom-

« per, et il cesse avec nous ses envois. » Nous ne voulons pas votre es-

time, nous serions honteux de l'obtenir. »

Telle est la réponse énergique qu'a reçue le ministre de l'intérieur de

la part de nos amis qui composent le département du Pas-de-Calais.

Vous voyez, citoyens, que l'esprit public n'est pas encore totalement

corrompu.

Vous voyez qu'il existe encore des lieux où le brissotisme n'a pas

pénétré; vous voyez qu'il existe, au milieu de l'engouement universel

pour Roland, de vrais républicains qui ne prostituent point à cette

idole un coupable encens et qui savent se conserver purs au milieu

de la contagion générale; et ces citoyens sont de la patrie de Robes-

pierre. [Applaudi.)

G... — Je demande la mention honorabl?; de la conduite des admi-

nistrateurs du département du Pas-de-Calais.

La Société arrête qu'il sera fait mention honorable dans son procès-

verbal de la conduite des administrateurs du département du Pas-de-

Calais.

Un autre membre pense qu'il serait utile de faire connaître à toute
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la République la conduite de ces estimables administrateurs. « Je dé-

lirerais en conséquence, dit-il, que la Société fît imprimer la k-ttre de

Roland et la réponse immortelle des concitoyens de Robespierre. »

[Applaudi.)

La Société, considérant que la réponse faite à Roland par les ad-

ministrateurs du département du Pas-de-Calais est un modèle que

devraient suivre tous les administrateurs de la République; c<msidé-

rant en second lieu qu'il serait très utile de faire connaître à tous les

citoyens les perfidies de Roland et de la faction brissotine, arrête

qu'elle fera imprimer la lettre de Roland et la réponse qui lui a été

faite par les administrateurs du Pas-de-Calais *.

TiiiiuiiT. — On vient de m'adrcsser un paquet qui avait été envoyé

par Roland au département de la Moselle. Il renferme à la vérité

quelques bons ouvrages, mais il s'y trouve quelques productions bris-

solines. La vérité commence à luire dans ce département; il a en-

voyé une adresse à la Convention pour la prier de prononcer défini-

tivement et sans appel la mort contre le tyran. {Applaudi.

)

On demande la mention bonorable de cette adresse, elle est arrêtée.

['ne citoyenne des tribunes dépose sur le bureau un habit, veste et

culotte, pour l'habillement d'un défenseur de la patrie; une autre y

joint un billet de cinq livres pour acheter une paire de bas.

La mention honorable de ces olTrandes patriotiques est arrêtée.

« Imitons ces citoyennes, dit un membre, et employons à secourir

les défenseurs de la patrie les sommes immenses que vont nous coû-

ter les nouvelles tribunes que nous faisons construire. »

L'orateur est interrompu par des violents murmures et accusé de

brissotisme.

Ctiabol annonce et la Société apprend avec plaisir que, dans les dé-

partements méridionaux, la sans-culotterie triomphe des Rrissolins,

et que cette idole sera bientôt foulée aux pieds. [Applaudi.)

u Oui, (lil-il, cetli; faction sera bientôt terrassée, nous l'emporterons

sur ces vils amis de royalistes, et les Jacobins sauveront la patrie une

troisième fois, [.\pplaudissentenls très vifs de la Société et des tri-

bunes.

)

« Déjà dans plusieurs départements on reconnaît le pièfçe où la fac-

tion brissotine voulait entraîner le peuple français; la faction de la

Gironde est complètement démasquée, il n'est plus question <|ue de

1. Société des amis de la lil>crté et de ié<]atité. Copie d'une tel Ire de Holanu

aux représentants de la commune dWrrns (!•'' janvier 17y3). — Iiup. Polior do
Lille, 8. (I., in-8 de 7 p. — Uibl. nat., Lii 4(V:2:29J.
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démas([Lier Brissot et ses complices, et alors la patrie triomphera. »

{Applaudi.)

La séance a été levée à dix heures.

GXXXVII

SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

SÉANTE AUX CI-DEVANT JACOBINS SAINT-HONORÉ, A PARIS

CIRCULAIRE AUX SOCIÉTÉS AFFILIÉES

(Imp. Potier de Lille, s. d., in-8 de 24 pages '.)

Paris, ce 7 janvier 1793.

RÉPUBLICAINS, Frères et Amis,

Les dangers intérieurs de la patrie croissent à chaque instant. La

surveillante sollicitude de la Société des Jacobins augmente en pro-

portion.

Puissent ses efforts courageux parvenir à sauver encore la chose

publique, et cet heureux fruit de notre persévérance nous consoler

bientôt de ces jours d'inquiétude et de douleur que nous ont ramenés

depuis trois mois les intrigants, les ambitieux et les scélérats de

toute espèce !

Mais, hélas I si l'espérance de ne pas combattre en vain pour le

salut du peuple nous soutient toujours fermes, toujours inébranlables

au milieu de la carrière que nous avons entreprise, combien, toute-

fois, nous devons concevoir d'alarmes pour nos deux filles chéries,

la liberté, l'égalité, dont le berceau, malgré toute la vigilance de

nos soins, se trouve plus que jamais souillé de l'haleine empestée du

fanatisme et de l'aristocratie !

Car ce couple hideux de serpents a été, depuis le 10 août, réchauffé

à dessein dans les foyers d'un adroit hypocrite qui, pour employer à

son gré leurs venins, s'est fait publiquement le ministre dépositaire

de toutes leurs terreurs, de tous les sifflements des deux monstres.

Ils sont présentement, grâce à ses soins perfides, ressuscites des

journées d'août et de septembre, et parfaitement rétablis dans toute

1. Comme on le verra plus bas, p. 668, dans le compte rendu de la séance
du 9 janvier 1793, cette adresse avait été rédigée par Dubuisson.
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leur vigueur liberlieide; elle leur donne même déjà cet air insolent,

ce degré d'effronterie qui nécessite le second lome de la Révolution.

Oui, frères et amis, nous vous l'attestons comme la plus allligeante

des vérités : l'esprit public est cruellement égaré; le prêtre, le cour-

tisan et les suppôts de l'ancienne magistrature, ont renoué ouverte-

ment leur criminelle coalition; ils se flattent hautement de relever

l'autel, le trône et les parlements; ils parlent, écrivent, ils agissent

en conséquence. Ils trouvent protection et dans la Convention et dans

le ministère. Témoins, entre autres, les Gautier, les Ilivarol, les

Lafaye, auteurs des libelles exécrés et du Jownal de la cour et de la

ville, dont plusieurs députés viennent d'avoir l'impudeur de se faire

les apologistes au sein même de la Convention.

Aujourd'hui, comme au 1" d'août, il est permis, il est d'usage, dans

tous les cercles des soi-disant honnêtes gens, de dire beaucoup de

mal des patriotes et beaucoup de bien des royalistes. Toutes les inju-

res, toutes les épigrammes sont contre les patriotes ; toutes les plaintes,

toute la pitié, toute la faveur même, sont pour ces pauvres aristocra-

tes, qui ont eu le chagrin de voir périr une partie de leurs amis ou

parents dans les prisons, et le reste émigré. Et cette famille, si injus-

ment pi-isonniêre au Temple! Ah! il est du bon ton, du ton de la

meilleure société, de la i>laiudi'e beaucoui), d'allicher hauieuicnl l'in-

térêt que l'on y prend ! U^iel plaisir n"a-t-on pas d'avance en se ligu-

rant que la Convention nationale va la déclarer complètement inno-

cente!

« On verra bientôt, disent-ils, que ces Jacobins ont fait lnul le mal :

l'innocence de notre bon roi sei'a reconnue »; et, comme l'on sentira

bientôt, par tous les troubles (pii agitent la l{épubli(|(ie, que ce genre

de gouvernenu'nl ne couvicnt poiiilaux l'iMiuais, l'on ai-rivera insen-

siblement au point de suj>[ilier ti"ès liDinldcinciit \r vcrtucMix Louis XVI

et sa vertueuse comfiagne de vunloir hiiii icprcudiT Irm- place et

faire disparaître du sein de la p.iliic jii-(iu';ui nom dr |i;ilrinlc.

Oui, Républicains, nmgissc/. irindi,i;naliuii en aijprcuanl de tels

propos; mais sache/, (pi ils se tirnni.'ul en mille endioils, chaque jour,

par une ti'oiq)e de femmes perdues (pii vivaient des débauches d'une

Cour dissolue, et par un iiondirc incalcidalih' de IVipoii- i|iii parta-

geaient avec elles ses déprédation^ et di'Vniaicut la sulislauc" du

peuple.

Sachr/ (|u'ils se licuncul miMuc dans 1rs lieux publics de|)uis le

procès df Louis Wl. La ])luiiarl di- journaux cciivcut dans ce sens

pervers, et déjà les spectacles 1rs plus frèciuentés doiuu'ut librement

des pièces contre-révohitiounain's.
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II est donc évident que l'esprit public est corrompu.

Mais qui l'a corrompu?

Comment l'a-t-on corrompu ?

Et quel est le but secret de ceux qui Font voulu corrompre ?

C'est ce qu'il faut exposer sans détour. Les ménagements, toujours

pusillanimes, seraient aujourd'hui criminels.

Qui l'a corrompu? disons-nous.

A cette demande, le cri général de tous les vrais patriotes, de tous

ceux qui sont placés au centre des affaires politiques, un cri de dou-

leur et d'effroi désigne unanimement cet homme dont l'existence mi-

nistérielle est vraiment un grand désastre dans les circonstances ac-

tuelles, et sera longtemps une plaie honteuse à la France.

Oui, frères et amis, nous vous le jurons encore, l'esprit public

s'est vicié, et la vertu de Roland. Depuis que ses proxénètes l'ont re-

produit au ministère, l'esprit révolutionnaire est visiblement atténué.

Mais comment a-t-il pu l'affaiblir à ce point en si peu de temps?

Par la multitude innombrable de moyens qu'a su lui procurer de

toutes parts sa place vraiment monstrueuse dans le cercle républicain;

les manœuvres, l'argent, les libelles, tout a été fructueusement em-

plo3^é à ce pernicieux usage.

Roland a commencé d'égarer l'opinion sur les événements du

2 septembre par des affiches plantureuses, qui semblaient sortir de

la plume de quelque prêtre réfractaire ou de quelque noble conspi-

rateur, échappé fortuitement à la vengeance expéditive d'un peuple

justement irrité. Il l'a égarée par toutes ces louanges fastidieuses et

mensongères qu'il s'est fait prodiguer jusqu'à satiété par un tas de

journalistes, aristocrates déguisés, qu'il prit à sa solde quand ils eu-

rent perdu leur général La Fayette. L'encens était souvent grossier.

Un homme de quelque mérite l'eût défendu sévèrement aux plumes

vénales qui l'en enfumaient tous les jours; mais le ministre vertueux

ne se pique pas de délicatesse. On l'encense comme on peut, et il paye :

« Car, dit-il, c'est toujours de l'encens, et tout encens vaut son prix. »

En voyant ces panégyriques à la toise qui couvraient tous les coins

de rue, tous les pans de muraille un peu [apparente, la plupart des

patriotes ne pensèrent d'abord autre chose, sinon que, dans le poste

éclatant où une légère écorce de patriotisme avait aidé à placer

M. Roland, la tête lui avait soudainement tourné; ils excusèrent

même la faiblesse de l'homme qui, de mauvais architecte, d'avocat

sans talent, d'insipide écrivain, d'inepte voyageur et d'ignorant in-

specteur de manufactures, se trouvait tout à coup, sur la fin de ses

jours, le personnage le plus puissant de tout l'empire. Ils ne le cru-

ToME l\. 42
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rent dune, au commencement, (|u"un hûmme ridicule et vain. Mai^

bientôt ils devinèrent son but coupable, en s'apercevant que sa meute

familière, qui avait la bassesse de le flatter journellement, sans

pourtant trouver une seule bonne action, une seule démarche mé-

ritante à rapporter de lui, que cette meute, disons-nous, avait aussi

la méchanceté de mordre, en même temps, tous les partisans de la

Révolution, tous les hommes distingués par leurs lumières et leur

civisme.

Dès lors, ils jetèrent des regards attentifs sur ce vice-roi de la fa-

brique de MM. Brissot et associés; ils examinèrent scrupuleusement

sa conduite et ils trouvèrent que le ministre si publiquement ver-

tueux par affiches) était secrètement, ]iar les faits, le plus absolu

des dominateurs et le plus hardi des ennemis du bien public.

Que n'avez-vous pu comme nous, frères et amis, l'observer allant,

venant, courant, querellant tous ceux entre les mains de qui il ne

voyait pas d'encensoir; se mêlant de tout ce qui ne le regardait pas,

et négligeant tout ce qui le regardait; y travaillant mèuic en sens

contraire, c'est-à-dire ne procurant ni la paix de linlérieur, ni les

subsistances, ce qui est cependant le véritable objet et le premier de-

voir de la place qu'il occupe; mais, au contraire, soit par insuffisance,

>oit par perfidie, disséminant [lartout des divisions intestines et com-

binant une famine dans la grande manière de Neckerl

(Jui- navez-vous pu comme nous être à purlée de connaître tous

les moyens corrupteurs, ou même tyrannitiues, qu'il a si bien

employés pour diriger, au gré de ses passions, à l'avantage de sa

mesquine et fâcheuse administration, tous les travaux de ces n)a-

nipulateurs de l'opinion publique, c'est-à-dire les journalistes! Nous

en connaissons d'achetés par loi-, d'autres gagnés par les simagrées

d une coquette d'autant plus dangereuse qu'une longue exjtéricnce l'a

rendue plus experte à tous les genres de séduction; daulres, eiiliu,

tout siuiplcment alléchés par l'odeur des mets friands qui couvrent

la tahle, devenue tout à coup splendide, du vertueux par excellence;

et ces trois moyens de coriupliou pour les luUicuIaires, lâches pro-

neurs de M. Holand, ont eu aussi leur elHcacité à l'égard d'un grand

nombre de iiioljorMUiires ministériels, mendjres de la (lonveulion na-

tionali'.

Le- l.<tuvet, les Ikizot, les IJaiiiaroux, le.- (iuadel, le> baniheiia^,

les Vergniaud, les (jensonné, etc., le reste ni- vaut pas Ihonneur ilelre

nommé, tous parasites du ministre de l'intérieur, sont au>si les com-

plaisants èciios ou les fabricateurs associés de ces puruleiiti.s diatribes,

de ces calomnies atroces, lancées sans relâche contre la ville «Je i'aris.
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sa Commune et ses sections, ses Sociétés populaires, et colportées

rapidement aux extrémités de la République par l'administation des

postes, toute à la dévotion du calomniateur en chef, lequel ose même
faire arrêter et supprimer et notre correspondance et tous les écrits

qui, d'après Texamen criminel que ses agents s'en permettent et le

cumitte qu'ils lui en rendent, ne lui paraissent pas cadrer avec ses

vues secrètes.

Mais pourquoi Roland a-t-il des vues secrètes, et quelles sont ses

vues secrètes?

Cette question, que vous devez naturellement faire, vous tous, frères

et amis, qui cherchez de bonne foi la vérité, cette question se trouve

précisément la même que celle que nous avons déjà établie. Quel est

le but de ceux qui cherchent à corrompre l'esprit public, c'est-à-dire

à faire rétrograder, anéantir même la Révolution?

Il est facile de vous mettre en état de vous répondre à vous-même,

et de vous rendre raison de cette désertion fréquente de la cause

patriotique que font imprudemment beaucoup d'hommes en place,

après avoir paru la servir d'abord avec chaleur, alors qu'ils n'étaient

encore rien, ou peu de chose.

Ces changements d'opinion, cette versatilité politique, ne sont mal-

heureusement pas un phénomène dans notre horizon révolutionnaire

depuis 1789.

Quel fut le but de La Fayette, quel fut celui de Mirabeau, lors-

qu'après avoir été tout pour le peuple ils voulurent être tout contre lui?

Quel fut le but de tant de membres de l'Assemblée constituante et

de l'Assemblée législative, lâches et mercenaires apostats de la Révo-

lution, qui trouvent encore tous les jours des imitateurs, malgré que

leur turpitude, reconnue à temps, n'ait eu pour eux que des suites

funestes?

Le but de tant d'intrigues, de fausses démarches, de manœuvres

compliquées et de trahisons, c'est, chez tous ces déserteurs du patrio-

tisme, c'est celui d'étendre ou de perpétuer sa domination.

En supposant que Roland désirât garder seulement une dizaine

d'années la place qu'il occupe, comme il l'a déjà fait imprimer par un

de ses affîdés, pour sonder le terrain, en aduiettant, disons-nous,

qu'il eût réellement cette modeste [(rétention, qu'aurait-il de mieux à

faire que ce qu'il fait actuellement?

Ne devrait-il pas chercher à donner à cette i)lace une telle supé-

riorité, un tel éclat, une telle importance, que les autres places du

Conseil exécutif lui devinssent subordonnées, ou n'eussent qu'une

consistance précaire et faiblement aperçue?
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Que faisait Octave pour écraser ses collègues dans le fameux trium-

virat? Il ne gagnait pas de batailles : il intriguait, et se mêlait de

tout.

Mais Octave, avant de parvenir au point d'usurper la toute-puis-

sance, se perinit-il jamais, par exemple, un trait aussi hardi que celui

dont Roland a donné, il y a un mois, le scandale à la France, à

l'Europe entière, étonnée que, dans un gouvernement républicain, un

homme ait osé se placer seul entre la nation et le ci-devant roi, en

pénétrant seul dans un lieu si important, en s'emparanl seul tl'un

dépôt qui appartenait à la nation, en mettant sur sa tcle, avec une

audace sans exemple, toute la responsabilité de l'atTaire de Louis XVI ?

Ah! plus cet attentat paraît inconcevable, plus il faut que les mo-

tifs qui l'ont fait commettre à cet homme aient été puissants et per-

sonnels !

Quoi! l'on cherche depuis cinq mois à donner la plus grande

publicité à tout ce qui se rapporte aux machinations d'une cour con-

spiratrice, et Roland, ayant enfin découvert l'ouvrier qui avait prati-

qué, pour le despote, le réceptacle de sa correspondance la plus

secrète, au lieu de prévenir la Convention, ou du moins quebiucs-uns

de ses Comités, de cette intéressante découverti', accourt inopinément,

et seul, aux Tuileries, rencontre les députés Goupilleau et Laloy, com-

missaires nommés antérieurement par l'Assemblée pour assister d'of-

fice à toutes les recherches d'effets ou papiers qui pourraient se trouver

au château, les salue silencieusement, et, au lieu de profiler de la

présence de ces deux témoins respectables, qui se trouvaient là mer-

veilleusement à portée pour tout lioninie (jui n'eut pas médité un

crime, il les fuit rajiidement, entre dans ra|)parlement de I^ouis,

referme avec soin la porte, ne garde avec lui que le serrurier, fait

ouvrir l'armoire mystérieuse, porte une main hardie sur ce (jue con-

tenait cette cavité précieuse, et tient à sa disposition intime et secrète,

pendant deux heures, et les destinées de Louis, et peut-être celles de

la France, qui eût sans doute vu dans ces papiers, s'ils lui eussent

été fidèlemint remis, lou^ les noms, tiuitos les listes des traîtres qui

la vendaient a son tyran \a veille nu''me du i() août!

Il ne disconvient pas d'avoir gaidé |tendanl deux heures, et même

pareouiMi seul, ces papiers, puis(|u'il en lit, devant la Convention,

une sorte d'analyse, une indication marquée de leur contenu, ii l'heure

. même où il les apporta sur le bureau. Mais, puisqu'il était maitre du

secret qui ouvrait la porte de fer, (pii nous dira (pi'ii n'y soit pas venu

liutivemenl la veille du jour où il lui .1 |>lu <rinfi>rtuer la Convention?

Lt nos soupçons à cet égard, outre qu'ils naissent naturellenieut
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de sa conduite, ont déjà même acquis un commencement de fortes

preuves.

Si Roland, dans une ou deux de ces incursions clandestines, s'est

en efTet permis de soustraire de ces papiers ce qui le compromettait

lui-même, ce qui compromettait trop clairement les membres de la

dernière Assemblée législative, combien son influence doit s'en ac-

croître encore!

II saura s'en servir pour attacher indissolublement à son char cer-

tains députés prévaricateurs qui, si jamais ils refusaient de seconder

ses vues ambitieuses, seraient menacés par lui de voir publier les

preuves écrites de leurs premières perfidies.

Oui, Roland a fait un coup bien téméraire en enlevant seul ces pa-

piers; mais c'est un coup de parti : il a, par cela seul, mis dans sa

dépendance entière et nécessité à le servir tous les intrigants les

plus déliés. II règne sur certains par la crainte, et par l'or sur beau-

coup d'autres. Nous disons par l'or, et ce n'est pas sans cause. Outre

les bénéfices faisables dans les gestions immenses remises impru-

demment à ses soins pernicieux, telles que celles des domaines royaux,

des biens des émigrés, et tant d'autres objets qu'il a fait adroitement

entrer dans le vaste cercle de son département et qu'il a confiés à

ses sectaires, n'oublions pas que, depuis trois mois, il s'est fait attri-

buer, sous divers prétextes, une somme de plus de quarante millions
;

et Ton peut prédire hardiment que le compte qu'il en rendra sera,

sans excepter celui de Necker, son modèle en hypocrisie et ambition,

le plus difficile de tous ceux qui, jusqu'à ce jour, aient dû être pro-

duits à une nation qui semble condamnée à voir sans cesse dilapider

ses finances.

Nous pensons même que ce fléau nommé Galonné n'a pas été

aussi funeste à l'État que le fléau nommé Roland, si la Convention ne

s'aperçoit enfin du danger de souffrir plus longtemps le colosse for-

midable qui, embrassant à lui seul toutes extrémités de la Répu-

blique, pèse sur la surface et doit finir par en détruire l'équilibre.

Que les législateurs, pour calmer nos alarmes politiques, s'em-

pressent donc de dissoudre un pouvoir gigantesque qui commence

déjà par les braver eux-mêmes; que cette place si terrible de

ministre de l'intérieur soit anéantie ou divisée entre plusieurs fonc-

tionnaires.

Car, dans un État où il n'y a pas de roi, le ministre de l'intérieur

en a lui-même l'influence, à peu près comme un intendant peut dis-

poser et dispose arbitrairement de tout dans une maison dont le

maître est absent. En efl'et, voyez un instant avec nous, frères et
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ami?, ce qu'est lin minislre de riiilériour dans le système républicain,

€t combien son existence lieurle les principes et compromet la liberté

nationale.

Un ministre de l'intérieur est un homme qui comprime à volonté

toutes les forces morales de l'empire; il donne des commotions à

toutes les parties; il tient dans ses mains tous les leviers qui les

peuvent mouvoir; il rAgne par sa correspondance avec les admini-

stration? des départements; il règne par les erreurs qu'il y fait cir-

culer; il règne par les récompenses remises à sa disposition, et qui ne

deviennent le partage que de ses adhérents.

Il presse ou retarde à son gré les mouvements qu'il imprime; il

agite ici, il calme là, et toujours jiar des moyens cachés et sans se

compromettre : « Car, dit-il, ma place m'oblige à connaître tout ce

qui se i)asse dans l'intérieur. »

Les autres ministres n'ont ipi'uue influence partielle et relative

pour chacun seulement à la i)artie qui lui est confiée. Le ministre

des affaires étrangères ne se mêle prùnt de la guerre; celui de la

marine n'a rien de commun avec celui des contributions publiiiues,

qui ne maîtrise point celui de la justice.

Mais vuî ministre de Tintéi'ieur, prétendant devoir surveiller Imit

l'empire, fait inscnsibienicnl pr(Mi(ln' à tnul rcnipirr l'oiiiniou <|ui lui

convient : il travaille, il dis{)Ose sourdement les esprits, et de son

pouvoir à celui d'un protecteur il n'y a d'autre différence que celle

du nom.

Si la place par elle-même a tant de rapport avec celle du protecto-

rat dans une république, certes, entre le plus fameux des protecteurs

dans le siècle passé et le plus hypocrite des ministres de la nouvelle

llépublique, les gens qui aiment les lapprochemeuls trouveront plus

d'une ressemblance.

Et de vèritaliles patriotes ne Irèruiraii'iil jtas d'iuillunation eu voyant

ainsi la liberté menacée [)ar un liouiuie dont clwupu' déniarclie est

une atteinte meurtrière quil lui poi-tr, dont cluuiue parole est cap-

tieuse, chaque écrit une calouuiic- ou un outrage j'i ses plus ardents

défenseurs; par un homme dont l'humeur, de tous temps liilieuse et

despotique, l'excite à des injustices sans nombre, à des vexations

criantes, à des mesures absolues, arbitraires, et souvent criminelles!

Oui, criminelles, c'est h^ mot; et ]>ourquoi ne le dirions-nous pas,

puisqu'il ne craint pas d'iu uièrilrr la qualilication? Car, outre I at-

tentat dont nous avons parlé sur les papiers de l'armoire à porte de

fer, ce (pu certainement est un grand crime, et peut-être, dans la crise

actuelle, le plus fiuiesle de tous les crimes que l'on piU commettre
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contre la nation entière, ce ministre ne vient-il pas tout à Theure, en

face de la Convention, de lui mentir impudemment sur le rapport

demandé au Conseil exécutif pour connaître la situation de l'empire?

N'est-il pas venu hier annoncer effrontément que le mémoire qu'il

présentait avait été communiqué à ses collègues les ministres

,

membres de ce Conseil, qui l'avait approuvé, disait-il, et que, par

conséquence, la Convention devait regarder comme le compte de

tous les ministres?

A peine ce mensonge hardi avait découlé des lèvres du ministre

vertueux que ses collègues, sans rien savoir de ses assertions falla-

cieuses, sont venus présenter leurs comptes particuliers, ainsi qu'il

était de leur devoir, et nier positivement que Roland leur eût com-

muniqué. Alors les plus fanatiques partisans du ministre vertueux

ont été forcés de convenir que du moins la véracité ne pouvait entrer

dans rénumération des qualités supposées qui lui avaient fait usurper

ce titre.

Ah! sans doute, ce trait seul suffirait pour donner à tout patriote

impartial la juste mesure de la confiance que Ton doit à un impos-

teur qui tient les rênes de l'empire ; mais il y a longtemps que nous

avons jugé l'idole, et le refus constant de notre hommage aurait dû

vous avertir de vous défier d'elle, vous, frères et amis, qui ne pouvez

la voir que dans l'éloignement et à travers les illusions d'optique

qu'elle a si bien su se ménager. Et vous, Sociétés égarées par cer-

tains membres mêmes des députations de vos départements respec-

tifs, esclaves ou complices de Roland, puissiez-vous bientôt recon-

naître pour ce qu'elles sont toutes les opinions destructives de la

liberté, toutes les erreurs que nous savons vous arriver sans cesse

par mille canaux empoisonnés et sous toutes sortes de formes per-

fides !

C'est dans cette espérance que vous nous verrez toujours prêts à

excuser le scandale que plusieurs de nos Sociétés affiliées donnent

depuis quelque temps par des adresses à la Société-mère oii, prenant

im langage tout au moins déraisonnable, elles prétendent mieux

savoir, à deux cents lieues de Paris, ce qui s'y passe d'utile ou de

dangereux à la liberté, que nous qui suivons des yeux tous les mou-

vements, qui connaissons toutes les trames, toutes les coalitions per-

lides, et nous appliquons sans cesse à déjouer les intrigants et tra-

verser les ambitieux. Car, remarquez, frères et amis, que, malgré

tout ce qu'il plaît à Roland et compagnie de vous faire écrire contre

nous chaque jour, vous ne pouvez cependant, si vous voulez y réflé-

chir, vous dispenser d'avouer que, depuis l'établissement de notre
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Société, invariable dan? ?e> principe?, coura.iieuse Hans ses cumbals,

elle a voulu et n'a voulu que la liberté, l'égalité et la vérité.

Elle n'a point d'hommes à prôner, elle n'a que des principes à sou-

tenir, et, s'il est dans son sein des membres qui s'y sont acquis une

grande considération, c'est qu'une longue continuité de travaux

utiles à la patrie, c'est qu'une marche constante dans la bonne voie,

c'est qu'une lumière toujours pure, toujours sûre, attirent nécessaire-

ment l'estime et les regards des vrais amis de la patrie.

Mais sijquelque jour, contre toute apparence, ceux dont nous par-

lons ici avec le plu? vif intérêt délignaient de la route qu'eux-mêmes

vous ont tracée pour opérer la Révolution, alors, mais alors seule-

ment, vous nous verriez, fidèles sectateurs de la seule raison et de

l'éternelle justice, abandonner ceux qui, comme Roland, pourraient

les méconnaître au milieu d'un cercle inattendu de richesses et de

puissance.

Mais loin de nous une telle idée : nos cœurs la repoussent vive-

ment, et sa réalité parait presque impossible, car, maintenant, ces

amants de la liberté sont de véritables amis éprouvés dans les circon-

stances les plus délicates.

Il faut se résumer par un tableau frappant de ressemblance des

causes de nos divisions intérieures.

Frères et amis, vous voyez, d'un côté, un liomme, très médiocre

sous tous les aspects, devenu tout à coup puissant par la protection

de Brissot et des députés de la Gironde, adoré de tous les aristo-

crates, de tous les citoyens aveuglés ou suspects, détesté de tous les

patriotes.

De ce même côté, un certain nomljre de députés, qui désirent en

leur âme et conscience que les choses arrivent au point de nécessiter

le fédéralisme, système ruineux et destructeur de la puissance de

l'empire (et dont nous vous entretiendrons [dus ami)lement quelque

jour) , chimère véritablement désorganisalrice, que Roland llatte

cependant ouvertement et dont il accueille et encourage journelle-

ment tous les apôtres, non que ce soit sa vraie manière de penser,

mais pour faire adroitement servir h ses intrigues particulières, et

même, sans qu'ils s'en doutent, tout l'imprudent parti des fédéra-

listes.

Voyez encore, de ce même côté, Rri>s(»t, le cauteleux lirissot, et,

véritablement plus (ju'aucun autre, lantipatriole français '. Celui-ci

pourrait, aux yt-ux des «diservatcurs exerces, passer pour lo «dief

1. Allusiou au litre du journal ii<- Urissol, (jui sappclail /c l'ntiiote frainaia.
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d'un troisième parti, encore plus dangereux que le despolisme Je

Roland, que le fédéralisme de certains députés, car ce serait le parti

du cabinet de Londres. Et en efTet, si le ministère britannique voulait

à sa disposition un homme subtil, un personnage jésuitique dans la

Convention nationale, pourrait-il avoir mieux choisi que le député

Brissot. ci-devant vernissé de patriotisme?

Et combien cette idée paraît juste à ceux qui se souviennent que le

député Brissot a pris longtemps l'Angleterre pour sa patrie adoptive,

qu'il y a longtemps séjourné, politique, imprimé, spéculé, intrigué, et

donné par là la mesure de son caractère et l'aperçu des moyens qui

peuvent le rendre utile à ceux qu'il voudra servir.

Voyez, de l'autre côté, des patriotes zélés qui, satisfaits de leur

triomphe, doivent essentiellement désirer la paix et l'harmonie dans

toutes les parties d'une république qu'ils ont conquise à travers tant

de dangers.

Voyez ici un pouvoir arbitraire s"étendant insensiblement et s'im-

miscant partout; là, une résistance non de fait, mais seulement d'opi-

nion ; ici, des départements, tels que le Finistère, qui osent sommer

la Convention de chasser de son sein tout ce qui fait ombrage à Ro-

land, et surtout les plus chauds, les plus constants amis du peuple
;

ici enfin, une cour nouvelle avec tout son despotisme, ses mœurs sy-

barites et son code d'esclaves; et, chez la Société des Jacobins, ni

richesse, ni places, ni honneurs.

De quel côté la liberté est-elle donc en danger, et qui doit agiter et

corrompre, sinon ceux qui en ont les moyens et qui peuvent en reti-

rer tout le fruit ?

Nous ne pouvons, frères et amis, nous déterminer à finir cette fra-

ternelle circulaire, dont les circonstances ont nécessité l'étendue,

sans répondre, une fois pour toutes, à ces dénominations d'agita-

teurs, de factieux, de désorganisateurs, dont quelques-unes de nos

Sociétés afTdiées se sont permis de nous gratifier tout nouvellement,

d'après les insinuations que l'on a pris soin de leur faire parvenir.

Nous vous ferons d'abord remarquer que la cour, ses partisans, La

Fayette, etc., nous appelaient aussi de même, tandis qu'ils quali-

fiaient les émigrés, les Prussiens, de véritables amis de la France, qui

allaient la purifier et la réorganiser heureusement.

Ne sommes-nous donc pas naturellement autorisés à présumer ([ue

ceux qui parlent de nous comme la cour et La Fayette pensent en

secret et agissent même comme La Fayette et la cour?

Reste aux Sociétés égarées, qui se font les échos de toutes ces dé-

nominations, ridicules dans leur application à la Société des Jaco-
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bins, reste à décider si elles veulent aussi penser comme nos anciens

calomniateurs.

Nous vous retracerons ensuite notre immuable profession de foi,

celle que nous avons maintenue et maintiendrons toujours, à tous

risques, périls et fortune :

Point de souverain que le peuple;

Point de despote que la loi
;

Point de lois que les lois répulilicaines
;

Point d'empire morcelé en partis fédérés, mais unité de gouverne-

ment, pour avoir unité d'action, unité de résistance à offrir à toutes

les puissances rivales ou ennemies de la France, un tout imposant

par sa force concentrée qui la maintienne libre, indépendante et vic-

torieuse de toutes les attaques de ses adversaires.

Si la sévérité de ces principes nous fait haïr par ces gens qui vou-

draient roirarder les places qu'ils occupent comme un bien de patri-

moine dont ils peuvent disposer à leur gré, tant pis pour ces gens en

place : les soupçons contre eux sont dès lors justifiés; le crime hait

la lumière; et voilà, en un mot, la cause de ce déchaînement que cer-

tains ministres cl certains députés tâchent d'exciter contre la Société

qui, par le genre de son établissement, est devenue pour eux la plus

redoutable sentinelle et le plus incommode fanal.

Mais la Société brave leurs clameurs et se rit de leurs intrigues :

ils passeront, ces hommes, et la Société restera debout, toujours ani-

mée de l'amour du peuple et de la haine des oppresseurs, toujours en-

tourée des armes à jamais triomphantes de la raison et do la justice.

Ou bien, si le malheur de la France voulait que les Sociétés po|)u-

laires, déjà violemment attaquées, fussent un jour dissoutes par un

renversement de tous les principes, alors le dernier des membres de

ceux qui composent la nôtre, dût-il lui survivre seul, saurait, ou poi-

gnarder le tyran, comme lirulus, ou, en expirant comme Sidncy sur

les débris de la Ilépubli(jue, il saurait garder du moins son serment,

il saurait, malgré tout, vivi'c libre ou mourir.

KXTitAiT DU rnoci':s-vi:iutAL :

« La Société, dans sa séance du mercredi 9 janvier 171)3, l'an

deuxième de la Hépubliijue française, a arrêté l'impression de ( elti'

circulaire, son envoi aux Sociétés avec qui elle fraternise.

« MONESïIKIt, di'jiud;, j irraident ; DkSKIKUX, viri'-jtrcsidrnt ;

BouKrio.N, CuALKS, DiiouET, fli'/nitrs; La Favi:, Mittu-:

FILS, Alvrkst, secrctaires.



[iJjANV. 1793] SOCIÉTÉ DES JACODINS 067

CXXXVIII

SÉANCE DU MERCREDI 9 JANVIER 1793

LAN II'' DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE MONESTIER

[Après la lecture du procès-verbal, Westermann offre à la Société trois

croix de Saint-Louis prises sur les émigrés. — Tardieu fait don de vêlements

pour équiper un volontaire. — Lecture de la correspondance : adresse de la

Société d'Auxerre contre le brissotisme; adresses des Sociétés d'Arles, d'Agen,

de Cadillac et d'autres villes, contre Marat et Robespierre.]

Un citoyen dénonce son épouse aux Jacobins; il accuse cette cou-

pable femme des plus grandes infidélités, et, ce qui est plus criminel

encore, il prétend que c'est un membre des Jacobins qui a porté sa

femme à lui être infidèle. {Mouvements d'horreur.)

« Nommez-le ! s'écrie-t-on de toutes parts, nommez-le, nous le puni-

rons! »

Comme le dénonciateur dénonçait sans preuve, sa lettre n'a pas eu

de suite.

C... — II est bien étonnant que l'on fasse ici des dénonciations

sans preuves. (Murmures.)

Cet homme me parait suspect; c'est, je pense, un Brissotin qui vient

ici compromettre la Société, et l'entraîner dans des démarches incon-

sidérées. [Applaudi.)

Pourquoi nous venir entretenir ici des infidélités de sa femme?

Avons-nous le droit de nous immiscer dans une telle affaire? Au reste,

la Société a des torts [murmures) : elle a écouté favorablement un ac-

teur du Vaudeville, elle a entendu les plaintes d'une actrice du Théâ-

tre de Molière; d'après cela, ce citoyen a pu croire que la Société

avait le droit de prononcer sur les affaires de famille. Je demande,

en conséquence, que la Société ne s'occupe jamais d'affaires particu-

lières; il ne s'agit pas ici des infidélités d'une femme, il s'agit de sau-

ver la patrie. [Applaudi.)

La Société arrête qu'elle ne se détachera jamais des grands objets

qui l'occupent, pour s'occuper des femuies des citoyens, leurs inOdé-
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lilés eussent-elles même été provoquées par des membres des Jaco-

Ijins. (Applaudi '.)

[Dubuisson présente à la Société un projet d'adresse aux Sociétés affiliées

qui est accepté, sauf quelques changements de rédaction indiqués par Robes-

pierre et Doissel ^.]

U.\ FÉDÉRÉ. — Citoyens, la patrie est en danger. Nous sommes venus

à Paris pour la sauver avec vous, nous avons juré de vivre libres ou

de mourir; ce serment n'a pas été fait en vain; nous sommes venus

connaître quelles sont les causes qui s'opposent à notre liberté. Nous

avons fait le serment de renverser les tyrans, quels qu'ils soient. Si

quelques téméraires voulaient porter atteinte à notre liberté, ils sont

sûrs de trouver en nous de nouveaux Brutus. Mais, pour bien connaî-

tre les dangers de la patrie et les traîtres qui veulent l'asservir, nous

avons besoin de nous réunir pour nous communiquer nos idées sur

le? moyens de renverser la tyrannie. Je demande, en conséquence,

que les Jacobins veulent bien nous prêter leur salle, afm de nous

réunir tous les matins pour délibérer entre nous sur les moyens de

sauver la République. {Applaudissements très vifs, bravos répétés de

la Société et des tribunes. Vivent les fédérés ! s'écrient tous les mem-

bres. Vivent les fédérés ! Ils sauront bien sauver la pairie une seconcb;

fois 1 Tous les citoyens se lèvent simultanément pour appuyer la de-

mande du fédéré.)

C... — Braves fédérés, vous sauverez encore la patrie! [Applaudi.]

Ils se sont bien trompés, les nouveaux conspirateurs qui vous ont ap-

pelés dans cette cité pour servir leurs coupables projets! Ils croyaient

que les hommes du 10 août seraient les aveugles instruments de leur

ambition, ils croyaient vous fasciner les yeux pour V(»ub rendre les

complices de leurs forfaits; mais non, ils ne parviemlront jamais à

égarer votre patriotisme. Ils vous avaient peint les citoyens de Paris

en proie aux factions et se déchirant les uns les autres. Mais quel

est votre étonnemcnt! Vous arrivez dans nos murs, et vous y trouvez

la paix. Ils avaient représenté la Convention nationale comme avilie,

comme forcée dans ses délibérations, et vous la trouvez respectée,

libn,' ! [Applaudi.)

La Faye demande (jue l'on n'arcorde la salle aux fédért'S qu'autant

1. 11 est fort possible, pour les uiotlTs qm' nous avons déjà indiqués, «piici

encore le rédacteur du Journal des Jacobins ait voulu faire une caricature.

2. Cette adresse est la pièce précédente, datée du 7 janvier 1TJ3, bien qu'elle

n'ait été votée rjue le surlendemain par la Société des Jacobins.
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qu'ils seront au nombre de cinquante. Desfieux^ qui occupe le fau-

teuil, invite tous les volontaires qui se trouvent dans la salle à venir

s'enregistrer. Ils s'y précipitent en foule, et la Société arrête qu'elle

prête la salle aux fédérés pour y délibérer sur les moyens de sauver

la patrie.

La séance a été levée à dix heures et deuiie.

CXXXIX

SÉANCE DU VENDREDI 11 JANVIER 1793

L'AN IP DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE MONESTIER

[Après disperses communications ot offrandes, un membre propose d'expulser

de la Société Vergniaud, Gensoiiné et Guadet. Desfieiix rappelle qu'il a fait

jadis arrêter que quiconque resterait trois mois sans renouveler sa carte serait

censé exclu. « Or, il y a plus de trois mois que les Girondistes, Brissotins,

Rolandistes, Buzolistes et complices, n'ont renouvelé leur carte : donc il ne

sont plus Jacobins. » Et il fait voter l'ordre du jour. — On communique à la

Société l'adresse du Conseil général du département de Paris à la Convention,

qui est une protestation contre la présence suspecte à Paris de tant de volon-

taires des départements. Sur la motion de Thuriot, la Société arrête l'impres-

sion et l'envoi de cette adresse, où l'on reconnaît les sentiments jacobins des

nouveaux administrateurs du département, Momoro cl Lulier'.]

Maure. — Citoyens, j'ai une dénonciation à vous faire. Je vous dé-

nonce une fdle. {0?i 7Ht.) Oui, une fille {o7i )'it encore), et c'est une fille

de la rue Saint-Honoré. Ce qui s'est passé entre elle et moi vous pa-

raîtra peut-être fort plaisant; mais le fait dont il s'agit m'a fait faire

des réflexions. En sortant du café Mirabeau, elle m'a arrêté, m'a fait

les propositions que Ton fait en pareil cas. Vous me connaissez assez,

citoyens, pour savoir que j'ai dû résister à ses caresses. Un représen-

tant du peuple se respecte trop pour avilir son caractère. {On rit.

Au fait ! s'écrie un membre.) J'y suis. Cette fille, voyant que je re-

poussais ses propositions, m'a demandé d'un ton ferme et tranchant :

« Es-tu patriote?— Oui, lui ai-je répondu : — Eli bien,a-t-elle ajouté,

1. Société des amis de la liberté et de l'égalité. Adresse présentée par les ad-

ministrateurs composant le Conseil général du département de Paris à la Con-

vention nationale... — Imp. Potier de Lille, 1793, in-8 de 7 p. — Bibl. nat.,

Lb 40/2296.
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tu seras Ijieiitùl pendu. — l'ourquoi cela? lui ai-je liil. — Parce que

tous les patriotes sont des scélérats. »

Citoyens, voici m<»n aventure, pesez-en attentivement les résultats;

pour moi, elle me fait naître des réflexions bien profondes. {Applau-

dissements.

Léonard Bourdon présente un projet d'adresse aux Parisiens sur les

circonstances présentes :

« Citoyens de Paris, hommes du 1 i juillet et du 10 août, vous mar-

chez au milieu des dangers et des écueils. Vous êtes de toutes parts

environnés de pièges; qu'il soit permis à vos frères de vous aider à

vous en garantir.

<( Vous n'ignorez pas les efforts de vus ennemis pour vous luouiller

avec les déparlements; ils veulent anéantir Paris; ils inonileiit les dé-

partements de libelles diffamatoires, dans lesquels ils vous représentent

comme voulant usurper la souveraineté. Quelques citoyens des tribunes

n'ont pu s'empêcher d'applaudir quelquefois, ou aux propositions des

patriotes, ou au récit des actes de courage de nos frères. Ces applaudisse-

ments leur ont donné lieu de répandre que les tribunes étaient remplies

d'hommes vendus pour influencer les délibérations et pour ûter la li-

berté lies sullVages aux déjjutés. Leur but était de faire demaiiiler par

les départements la translation de la Convention dans une autre ville;

mais vous avez senti le piège, et vous vous êtes condamnés au plus

grand silence dans les tribunes, et par là vous avez déjoué une partie

de leurs complots. Mais le procès de Louis Capet leur a présenté de

nouvelles ressources. Depuis longtemps cette affaire eût été terminée,

si le retard n'eût pas été nécessaire à l'exécution de leurs pi-ojels.

Tous conviennent que Louis est cou|)ahle; mais ils sont divisés sur

l;i pi-iiie. Les uns veulent (pi'il soit exécuté à l'instant, les autres pen-

^ent qu'il d<jit être juge par le jieuple. Comme Pilale, ils disent : « Il

« est digne de mort; mais vous en déciderez vous-mêmes, nous nous en

" lavons les mains. » Ils craignent ipie son sang ne s'élève contre eux et

eonlre leurs enfants. Comme si le santr d'un criuiinrl pouv.iil sêlever

contre l'homme juste <|ui le condaunK'l Dans ce ca<, si vous vous

laissiez aller à un mouvement d'indignation, vous (uivriiii-z une vaste

carrière à vos détracteurs. Voici donc les conseils que vou> donnent

vos frères :

« Soyez calmes, (juelque ehosi- qui arrive; eiii|M'cln'/. tous les mou-

vements; attendez tout des départements, qui ne tarderont pas à ou-

vrir les yeux; et que la léle de L(juis ne tombe que sous le glaive de

la loi. "
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Desfieux. — II est impossible de mieux exprimer les sentiments de

la Société; je regarde cette adresse comme on ne peut plus utile, elle

est propre à déjouer les projets des Brissotins. Ils aimeraient bien, ces

lâches conspirateurs, qu'il y eût un mouvement dans Paris : ce mou-

vement entre dans leur plan de conspiration, et ils auraient alors

entre les mains les moyens infaillibles pour calomnier Paris dans les

déparlements. Or, je ne connais rien de plus propre à contenir les

Parisiens dans les bornes du respect cpi'ils doivent à la Convention

nationale et à ses décrets que l'adresse que vient de vous lire Bour-

don. Je désirerais en conséquence que la Société la fit imprimer, dis-

tribuer et afficher dans tous les quartiers tle Paris.

TuuRiOT. — Il ne faut rien précipiter. Je suis loin d'improuver les

principes contenus dans l'adresse que Bourdon vient de vous lire;

cependant j'y ai rencontré des principes sur lesquels il ne faut pas

trop insister sans savoir la tournure que prendront les choses.

Je pense d'ailleurs que dans cette adresse, où se trouvent mille

traits d'éloquence, on trouvera aussi quelques défauts.

Ces considérations me font naître l'idée de demander l'envoi de

cette adresse au Comité de correspondance pour l'examiner avec l'at-

tention la plus scrupuleuse et en faire incessamment son rapport.

La Société arrête que l'adresse de Bourdon sera envoyée au Comité

de correspondance, qui examinera les changements qu'il croira devoir

y être faits, et qu'ensuite cettii adresse sera soumise à l'examen de la

Société. [Applaudi.)

G... — Je connais Roland depuis longtemps, je connais sa vie pri-

vée et publique; je crois faire plaisir à la Société et au public de leur

donner sur la vie de cet étonnant personnage les détails les plus in-

téressants.

Je pourrais le suivre depuis le lieu de sa naissance jusqu'à son avè-

nement au ministère, mais il me suffira de vous apprendre qu'il est

né à Yillefi^anche, département de Rhône-et-Loire. Je ne parlerai pas

des premières années de sa vie : elles intéresseraient peu les Jacobins.

Je vous dirai seulement que, dans sa jeunesse, on aperçut en lui se

développer un germe de la plus coupable ambition, le désir de s'en-

richir et de devenir un homme d'importance.

Et voici la preuve de ce que j'avance : Roland, dans l'aucieu régime,

a sollicité des lettres de noblesse. [Murmures. Ah! ah! voilà le mys-

tère découvert! s'écrie un membre.)

M. Roland voulait être un petit marquis, et M""" Roland une petite

marquise. [Applaudissements
.

)
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Voilà l'homme, citoyens, qui est le ministre d'un peuple libre, après

avoir voulu entrer clans Tordre des ennemis de la liberté. (Roland est

un scélérat! s'écrie un membre. Applaudi.)

Roland fut nommé inspecteur des manufacture? : il perdit sa place

à l'époque de la Révolution, et alors il vint intriguer à Paris; il se fit

Jacobin, il devint secrétaire de la Société et membre du Comité de

correspondance.

C'est alors qu'il nous montra toute sa nullité; il ne savait pas même

l'orthographe, et c'était ordinairement .M""" Roland qui corrigeait ses

lettres.

Les talents de Roland étaient si médiocres, ses idées si triviales, et

son style si peu soigné, que toutes les lettres qu'il présentait pour

les Sociétés affiliées étaient rejetées au Comité de correspondance.

Voilà ce qu'était Roland. Comment est-il devenu tout à coup un

grand homme d'État? Le voici :

D'ahord, c'est M"''' Roland qui a fait tous les ouvrages (juc Ton

attribue à son mari. C'est un fait que tout Paris connaît. Depuis qu'il

est ministre, c'est Brissot qui le conduit; c'est Brissol qui fait toutes

ses adresses; en un mot, c'est Brissot qui est ministre de l'intérieur,

comme il l'est également de afîaires étrangères et des finances sous

les noms de Clavière et Le Brun.

Si tous ces ministres n'avaient pas Brissot pour secrétaire, que se-

raient-ils? C'est Brissot qui est un véritaljle dictateur. (Oui! oui! s'c-

crie-t-on de toutes parts.)yoi\i\, Jacobins, ce que .je savais. J'ai pensé

que ces détails seraient précieux pour vous et [lour l'histoire. [Ap-

plaudi.)

La séance a été levée à dix heures et demie.

CXL

SÉ.\NCI-: DU DlMANCIIi: 1:5 JANVIKU IT'.Kj, l/AN 11

1)K LA JiKI'l l'.l.inll-:

l'iiKSiKLNci: ni: mum;stii:h

Un scrrclairc donne Ifclurc du piocè^-vcrbal de la séance précé-

dente; sa rédaction est uuaiiiiiii'iiicnl adoptée.

Moncstier, i)résident, .s'avance dans la salle, décoré d'un bonnet

rouge. Les applaudissements célèbrent son arrivée et l'accompagnent
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au fauteuil de la présidence. A peine y est-il arrivé qu'il prend la

parole et dit : « Gito3'ens, pour arriver dans cette enceinte, j'ai été

obligé de traverser une foule innombrable de citoyens qui se dispu-

tent le plaisir d'assister à nos séances. Ces vrais patriotes viennent

pour s'éclairer au milieu de nous; ils viennent chercher les moyens

de sauver la patrie en danger et la tirer du précipice où la faction

que nous combattons voudrait la précipiter. Ne serait-il pas incon-

venant de priver du secours de vos lumières cette foule intéressante

de citoyens qui bravent les injures du temps pour venir ici recevoir

les leçons du patriotisme? Je suis chargé d'exprimer leur vœu au-

près de la Société des amis de la liberté et de l'égalité ; ils deman-

dent l'entrée de la séance; je prie la Société d'accueillir favorable-

ment leur demande et de leur permettre d'entrer dans cette enceinte

pour s'instruire. [Applaudissements de la Sociale et des tribunes.)

C... — J'appuie la motion du président. L'affluence des citoyens

dans cette enceinte ne peut que causer de la joie aux vrais Jacobins.

[Applaudi.) Leur empressement à se rendre dans cette enceinte est

une preuve que les calomnies des Brissotins n'opèrent aucun effet

sur les esprits. Il n'est pas difficile de connaître les motifs qui con-

duisent ici cette foule innombrable de patriotes, c'est le désir de sau-

ver la patrie [applaudi]^ c'est pour se concerter avec nous sur les

moyens de déjouer les complots du brissotisme, du rolandisme et

de tous les nouveaux royalistes. Il est temps, citoyens, d'éclairer les

hommes du 14 juillet et du 10 août sur les nouveaux complots tramés

contre la liberté; il est temps de leur apprendre que la patrie est en

danger et qu'ils doivent se réunir aux Jacobins pour la sauver. [Ap-

plaudi.)

Il faut que tout le monde s'élève à notre hauteur, c'est le seul

moyen de déjouer les intrigants qui menacent la liberté. Pour par-

venir à ce but de nos sollicitudes patriotiques, il est indispensable

d'avoir ici un grand concours de patriotes. Nous avons fait faire de

nouvelles tribunes, et cependant elles ne suffisent pas encore pour

contenir tous les bons citoyens qui s'empressent de venir entendre

nos discours et marcher dans la route que nous leur tracerons. Ce-

pendant, pour répondre au zèle des citoyens qui remplissent la cour

des Jacobins, je demande qu'on ouvre l'entrée de la salle. Qu'ils vien-

nent parmi nous respirer l'air pur de la liberté et de l'égalité et ap-

prendre les moyens de sauver la patrie. [Applaudissements de la So-

ciété et des tribunes.)

Toute la Société se lève simultanément pour arrêter que l'entrée

Tome IV. 43
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de la salle sera ouverte à tous les citoyens qui sont dans la cour.

Alors, au milieu des applaudissements, on voit entrer une foule de

patriotes de tout sexe, de tout âge, qui viennent se mêler aux mem-
bres de la Société, et bientôt la salle se trouve remplie, et c'est ;i re-

gret que la Société se voit obligée de refuser l'entrée à une foule de

citdvens qui désireraient avoir l'entrée de la salle.

Duliois-Crancr, (jui, depuis le couimencemeut de la séance, avait

fait de vains eflorls [>uur obtenir la i)arule, l'tdilient enfin : « Citoyens,

dit-il, je n'avais demandé lu parole (|ue parce que, en me rendant

ici, j'avais vu un mouvement extraordinaire autour de notre salle;

je vous l'avoue, j'ai pris le rassemblement extraordinaire que j'ai vu

pour un eflet des manu'uvres des Brissotistes et des Rolandistcs, et,

comme celte allluence n'avait jamais eu lieu, j'ai craint t^i'ellc no filt

une lacliijue muivcllo employée par les ennemis des Jacobins. Mais

il parait (pie je m'étais trompé; il parait (pie cette aflluence n'est occa-

sionnée que par la nature des circonstances. Je pense que les citoyens

ici présents y viennent pour s'éclairer, pour connaître les moyens de

sauver la patrie. (Oui, oui ! s'rcrictit de tous 1rs coins de la salle les

citoyens qui venaient d'entrer.)

« Dans les circonstances pénibles où nous nous trouvons, sans soup-

çonner personne il est permis de se méfier des cabales de nos enne-

mis; je ne doute pas (pie tous les citoyens (pii sont entrés ici n'y aient

apporté le sentiment de la jjaix et de l'union. C'est pourquoi je ne

suis monté à cette tribune que pour leur dire (jue, convaincu de leurs

intentions patriotiques, ils maintiendront la tranquillité dont la So-

ciété a besoin et garderont le silence (pi'elle a droit d'exiger iW ceux

(lu'elle admet à ses séances. » [Ap/ilandl.)

Les citoyens et les citoyennes amioiicent à la Société qu'ils sont

venus pour s'instruire parmi les Jacobins sur les moyens de sauver

la patrie. Au reste, les citoyennes assurent (lu'elles sont dans les

intentions les plus paci(i([ues. [Applaudi.)

Un député rend compte de la séance de la (ionvcntion nationale '.

« La séance de la Convention, dit lOraleur, a été consacrée à en-

tendre des pétitions. On en a distingué une surtout, c'est celle pré-

sentée |»ar les fédérés des (pialre-\ iii;^l-(|iialie (lé[)arlements. Ils ont

demandé à la (iOnvention la faculté de parta;;er avec les citoyens de

l*aris les bunneurs et les dangers de sa garde.

1. < L(jrsijue ces ia|>i)i>rts sont litltTalniionl h- n'-cit île ce qui s'i'st dit à la tri-

bune lie IWssfiiiliiér nationale, nous nous abstenons de les faire connaître à nos

lecteurs; mais lorsfjne des réllexioiis se joignent au ré-cit, nous croyons devoir

le faire connaître. >» [Sole du Journal des Jacobins.)
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«( Les Jacobins avaient l)icn prédit que ces rasscnihl(!ni(Mits secrets

de fédérés n'avaient d'autre but que d'orfj;aniscr la force départemen-

tale, lorsque les volontaires nationaux seraient en nombre suffisant.

« Cette prédiction s'est accomplie, et la Convention a décrété au-

jourd'hui la force armée contre laquelle la Montagne s'était toujours

élevée avec tant de chaleur et de raison. {MonvcincjiL (V'nttliiiwdhm.)

<( Ce (|ui est plus fâcheux encore, c'est (jue ce décret a été rendu

sans éprouver aucune oi)position des patriotes de la Moidagnf.

« Le style des fédérés était injurieux pour les patri(jtes, puur les

Parisiens, pour les tribunes; ils ont osé dire : « Que les hommes du

« 2 septembre osent paraître, ils trouveront en nous les hommes du

<( 10 août. » Cette phrase insultante a été vivement a[)plaudie [lar les

lirissotins.

« Au style virulent de l'arlresse des fédérés il est facile de recon-

naître l'auteur : ce ne peut être que Barbaroux ou Buzot. Au reste,

les fédérés Uniront par s'éclairer sur les mauo'uvres des Ilolandistes

et de tous les partisans de la force armée; ils liMirr)nt par s'aperce-

voir que dans la Convention nationale la voix des patriotes purs et

incorruptibles est étouffée, tandis ({ue celle des IJrissotins est enten-

due avec plaisir. Oui, les fédérés s'éclaireront; déjà un très grand

nombi-e vous a demandé votre salb.' pour conférer ensemble sur les

moyens de sauver la patrie : ils la sauveront avec nous. [Applaudi.)

« On nous a annoncé ensuite de grands troubles arrivés à Houen,

où les royalistes ont arboré la cocarde blanche et renversé l'aibre de

la liberté. Cette nouvelle fâcheuse nous fait voir combien est dange-

reux le système de l'appel au peuple. C'est donc j)0ur amener la

guerre civile que cet appel au peuple est proposé. Patriotes, prenons

donc tous les moyens possibles pour empêcher de réaliser ce ridicide

système, et hâtons le supplice du tyran. » [Applaudi]

[Coulhon donne lecture d'une adresse que la Société de Glermont-Fcrrand

vient d'envoyer à la Convention contre l'appel au peuple et pour le jugement
immédiat de Louis XVL — Lettres de diverses Sociétés, pour ou contre la

politique montagnarde. — Discours de Chabot contre la pétition brissolinc

des fédérés des S-i départements.

J

C... — Vous venez d'apprendre par la lecture de la correspondance

qu'une Société afiiliée avait ouvert une souscription en faveur des

volontaires nationaux que la négligence du pouvoir exécutif a laissés

dans un état de dénuement absolu. Nous devons imiter un si bel

exemple, que nous aurions dû donner nous-mêmes. Hâtons-nous de

secourir nos frères qui versent leur sang pour la défense de la patrie :
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c'est la plus belle marque de reconnaissance que nous puissions

donner aux soutiens de notre liberté.

Cette motion a été très applaudie, et un membre a proposé de la

convertir sur-le-champ en un arrêté.

Cette proposition a été adoptée, et la Société arrête que douze

commissaires, pris dans son sein, seront chargés de recevoir les sou-

scriptions de ceux qui voudront fournir aux volontaires nationaux,

soit des couvertures, soit des capotes, soit des bas, soit des souliers,

soit des chapeaux, soit des habits, soit toute autre chose nécessaire à

l'habillement ou à l'équipement des volontaires nationaux.

La Société arrête :

1'' Qu'il sera fait une invitation au département de Paris pour l'en-

gager à consacrer à l'usage des volontaires nationaux les couvertures

trouvées dans les maisons des émigrés
;

2° Qu'il sera fait une invitation aux citoyens de Paris afin de les

engager à souscrire pour Thabillement et l'équipement des volon-

taires-nationaux,

3" Que le présent arrêté sera imprimé, afïîché, envoyé aux qua-

rante-huit sections de Paris et aux Sociétés qui fraternisent avec les

Jacobins, pour les inviter à imiter leur exemple et à porter de

prompts secours aux braves soldats qui défendent courageusement la

liberté française.

Les plus vifs applaudissements ont suivi la lecture de cet arrêté.

li'n citoyen de Mâcon annonce à la Société que toutes les Sociétés palrioti-

qucs du département de Rhône-et-Loire s'opposent de toutes leurs iorces au

système machiavélique de l'appel au peuple.]

Les hommes du ii juillet cl du 10 août ont prononcé un discours

par lequel ils demandent qu'on fasse connaître ceux qui. en 1792.

nommaient les ministres de concert avec le roi et qui sont intéressés

à tenir suspendu le glaive de la justice; qu'on juge Louis XVI sans

appel, et ipie ses complices le suivent à l'échafaud.

Le Président a répondu : « Hommes du 14 juillet et du iO aoiU,

veillez, soyez calmes comme nous, la tête du tyran tombera, et la

cause du peuple sera triomphante. »

Legendhe. — Citoyens, ce que Birotteau a prononcé auprès de la

tribune a dû vous convaincre qu'il existe un jirojet d'emmener la

Convention à Rouen. Ses collègues lui ont dit : « Tais-toi donc, tu

nous perds. >-



[-13 JANV. 1793] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 677

Une assemblée convoquée par le peuple en insurrection doit être

insurrectionnaire comme le peuple qui l'a formée. Il existe d'anciens

esclaves encore tout noirs de la foudre que le tyran a lancée sur eux.

Ils ne sont point à la hauteur des circonstances. C'est demain le

grand jour, attendons qu'ils aient consommé leur infamie; alors

nous nous lèverons tous ensemble et nous leur dirons : « C'est en

vain que vous plantez l'arbre de la liberté dans les quatre-vingt-quatre

départements : il ne rapportera jamais de fruits, si le tronc du 13'ran

n'en fume les racines. » Nous leur dirons : « Vous nous accusez d'aimer

le sang; oui, nous voulons du sang, et nous en demanderons tant

qu'il existera des rois. Nous voulons la mort du tyran, mais nous ne

la voulons pas comme vous : le sort des rois est d'être assassinés, et

nous, nous voulons couper sur Téchafaud la tête de Louis Capet,

parce qu'en coupant cette tête nous effigions tous les rois. Puisque

vous nous peignez comme des hommes affamés de sang, nous vou-

lons que la tête du tyran Louis XVI soit portée au bout d'une pique

sur nos frontières, pour eflVayer les despotes qui oseraient souiller le

sol de la liberté ', »

Un membre a dit que la proposition de suspendre l'exécution de la

peine jusqu'à la fin de la guerre, proposition dont on a conçu le pro-

jet, est contraire à la liberté, et a invité ses collègues à écarter ce

moyen dilatoire par tous les arguments que leur suggérera le patrio-

tisme.

Un membre. — Défions-nous du piège qu'on nous tend. Si nous

prononçons par forme de jugement, nos ennemis diront : « Le peuple

seul peut faire grâce, donc il faut le consulter. » Je pense que, pour

éviter un pareil renvoi , nous devons condamner Louis XVI par

mesure de sûreté générale.

Couthon a résumé les opinions et a fini par inviter ses collègues à

se séparer, à réfuter demain toutes les propositions qui tendraient à

éloigner le jugement ou la peine de Louis XVI.

1. Le Patriote français du 13 janvier 1193 analyse ainsi le discours de Lc-

gendre : « Legendre veut qu'on le coupe (le roi) en 84 quartiers, pour en en-

voyer une pièce à chaque département, et fumer, en le brûlant, l'arbre de la

liberté. » Bûchez et Roux (XXllI, 29:i) pensent que c'est là une falsiflcation vo-

lunlairc des paroles de Legendre, et que le Journal des Jacobins, qui depuis

longtemps est malveillant, n'eût pas manqué de reproduire ces paroles de Le-

gendre, s'il les eût réellemeat prononcées. — D'ailleurs, il y eut à ce sujet une

protestation à la tribune du club, comme on le verra plus bas, p. 679, le 16 jan-

vier 1793. — Ajoutons que le Premier journal de la Convention et le Journal du

soir ne rapportent pas le discours de Legendre.
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MoNESTiER, président. — Celui qui n'est pas révolutionnaire dans

un moment de révolution est un zéro. Il faut que vous ne laissiez pas

passer une question sans l'appel nominal : par cette mesure, nous

ferons connaître à la République les membres qui ne sont pas à la

hauteur de leur mission. La Convention nationale sera un champ de

bataille. Si vous montrez de la fermeté, vous l'emporterez. Il faudra

peut-être lutter pendant trois heures, mais soyez sûrs (^ue ce jour-là

vos 48 francs ne seront pas volés. Tous aurez l'appel nominal ou j'irai

à lAbbaye. Qu'importe? Louis XVI sera condamné'.

La séance a été levée à dix heures et demie.

CXLl

SÉANCE DU LUNDI 14 JANVIER 1793

L'AN W DE LA RÉPUBLIQUE

[Discours de }liitié fils sur les intrigues qui ont lieu à la Convention pour

sauver Louis XVI. La Société en arrête l'impression ^ et l'envoi. — Nomination

de huit commissaires pour assister à la cérémonie de la prestation du serment

par les fédérés des 8i départements. — Dénonciation des intrigues de Roland

dans les départements. — Deux canonniers, venus de Thionville, dénoncent

Wimptî'en et Précy. — Le général Berruyer observe que la place de Longwy

est dans un état de défense jjitoyable. — On annonce que le ministre de la

guerre l'aclie a permis aux sections du Finistère, de l'Observatoire et Donne-

Nouvelle, de faire venir de Saint-Denis les 132 pièces de canon de tout calibre

qui s'y trouvent, afin de « contenir les intrigants de tout genre qui veulent

exciter des troubles ». — Séance levée à dix heures et demie.]

i. Le l'alrlofe français prête ici à .Moncslier les paroles suivantes : « Je ili'-

clare, pour mon compte, que je suis en iiisurrection et f|ue, si japeriTiis un aris-

tocratf. un Feuillant, ou Holandiste, ou un autre gredin de ce j;enre, je l'assas-

sine à linstant. » {Applaudi.)

2. Sociélé (les amis de la liberté et de l'r</itlitr. Discours si/r In cofililion qui

domine à la Convention nationale, prononcé par Mittik fils, membre de la So-

ciété des Jacobins de Paris {\i janvier IVJ'.i/. — Inij». Potier de Lille, s. d., in-S

de 8
i».
— l»il)l. nat., Lb 40/2297.
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CXLII

SEANCE DU MERCREDI 16 JANVIER 1793, L'AN ir

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE MONESTIER

[Nouvelles et lettres diverses. — Discours d'adieu du maire de Givet, qui

retourne à son poste, et d'un citoyen de Mâcon, sur la situation militaire.]

Le citoyen Mittié fils a dénoncé un article de Fauteur du numéro

du Patriote finançais, par lequel, en citant l'extrait littéral de la

séance des Jacobins, ce journaliste dit que Legendre a fait la motion

de couper Louis XVI en quatre-vingt-quatre morceaux pour fumer les

arbres de la liberté des quatre-vingt-quatre départements'.

« Il est temps, a dit l'orateur, d'imprimer le sceau de l'infamie sur

un journaliste qui se permet de pareilles calomnies. [Bruit.) Je

demande que les citoyens Pépin, homme de loi, et Hébert, journa-

liste, soient chargés de poursuivre Brissot devant les tribunaux. »

[Miannures.)

Le Président a exposé que, Brissot ayant été chassé de la Société,

le mépris était la seule arme dont on dût se servir envers lui.

[La section du Panthéon-Français vient se prononcer pour la condamnation

à mort de Louis XVL]

Un fédéré, après avoir exprimé la joie qu'il éprouvait en voyant les

Marseillais, les fédérés des quatre-vingt-quatre départements et les

députés des quarante-huit sections de Paris, cimenter par un baiser

les doux liens de la fraternité et marcher ensemble sous les ban-

nières du vrai patriotisme, a invité tous ses frères à se rassembler

demain sur la place du Carrousel pour y brûler les pamphlets de

Roland et verser des larmes sur la tombe de nos frères morts en

combattant un tyran qui respire encore, mais dont le glaive de la loi

va bientôt purger la terre.

« Nous croyons, a-t-il ajouté, que ce rebut de la nature fmit

demain; en conséquence, nous avons arrêté que le général Santerre

serait invité à permettre à nos frères de s'assembler demain à midi

1. Voir plus haut, p. G77.



G80 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [IG janv. 1793]

sur la place du Carrousel. Nous nous rendrons ensuite au sein de la

Société-mère, que nous regardons comme le berceau de la liberté.

Il n'en coûtera pas des millions pour cette fédération, qui sera une

fête civique. » [Applaudi.)

[Boissel vient rendre compte de ce qui s'est passé aujourd'hui à la Conven-

tion.]

Un jeune mililaire a fait, en ces termes, ses adieux à la Société :

« Marié aujourd'hui, je pars demain. Sorti du banquet nuptial, je

vole aux combats. Je m'iionorerai toujours du diplôme que je porte,

j'éclairerai tous nos frères qui sont les victimes de Terreur, et, si

quelque chose mérite votre attention, je vous en instruirai. » [Ap-

plaudi.)

Un membre a fait lecture de la lettre du Beausset, écrite en style

provençal, et dont on a fait la traduction en conservant l'énergie du

style. Cette lettre est ainsi conçue :

« La Société de Bordeaux vient de nous écrire pour nous inviter à

rompre avec vous. Il faudrait être bien fou pour faire une pareille

c Cela vient d'un peu loin; on cherche à vous débaucher

les Sociétés affiliées pour vous affaiblir et vous opitrimer, mais nous

ne donnons pas dans le panneau. Quand tous ceux qui tournent tan-

tôt d'un côté, tantôt de Tautre, vous abandonneraient, f -vous de

cela. Un bon sans-culotte vaut vingt de ces b -là. Soyons unis,

avec du courage, nous les f à la raison; mais, si nous nous

divisions, nous serions f

« Quand l'Assemblée s'est aperçue que le roi se f d'elle, elle

l'a fait f à la tour du Temple avec sa femelle, et les aristocrates

ont eu un pied de nez. Il ne faut jamais se laisser marcher sur le

pied. Quand nous entendons dire à des patriotes qu'on leur a mis le

pied sur la gorge, nous ne pouvons nous empêcher de dire que ce

sont de f c Si l'on avait guillotiné Louis Capct après la

canonnade du dO août, personne n'aurait soufllé, et nous serions

tranfpiilles. Voilà ce que c'est de ne pas battre le fer tandis (ju'il est

chaud.

« La Convention a rendu des décrets dont vous ne vous êtes pas

avisés, notamment celui qui abolit les passeports. Vous ne sauriez

croire comijien les mauvai'; sujols en prolitent. Faites révoquer tous

les mauvais décrets. Qu'on fasse fabriquer des armes i»our le peuph.*;

les sans-culottes ont besoin de fusils. Quant au décret relatif au ren-

voi des Bourbons, c'est une f caste dont il faut se débarrasser.
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Cependant, si l'Égalité ' est dans la bonne route, gardez-le, car il ne

saurait où aller, et il faut être juste en tout, etc. »

Un ancien commissaire du pouvoi)' exécutif d'il que, dans le départe-

ment du Nord, les Sociétés populaires sont presque toutes paralysées.

« Roland, a-t-il dit, m'a envoyé un gros paquet rempli d'ouvrages aussi

inciviques les uns que les autres, à l'exception de l'opinion de Saint-

Just. Ce Roland a la dictature des départements; je ne sais pas où il

prend l'argent pour faire imprimer tant de libelles. 11 faut que les

sections se réunissent pour détrôner cet intrigant. Citoyens, je dois

vous dénoncer les généraux Dumouriez et Kellermann. Il est incon-

testable qu'ils ont trahi la cause de la liberté. Si l'armée de Keller-

mann et celle de Dumouriez avaient fait leur retraite sur Verdun, tous

les Prussiens étaient enveloppés; Frédéric eût été obligé de mettre

bas les armes ou de mourir de faim. Je dis qu'il faut que la conduite

de Dumouriez soit examinée, ainsi que celle de Kellermann. Ce sont

deux scélérats ou deux imbéciles qui ne savent pas leur métier. Beur-

nonville est campé de manière que dans trois mois il ne rassemble-

rait pas son armée. Si Dumouriez avait fait son devoir, nous aurions

enfermé le roi de Prusse et Brunswick dans la tour du Temple et nous

aurions fait mettre en gros caractères sur la porte de celte prison :

Magasin de 7' ois. »

La séance a été levée à dix heures et demie.

CXLIII

SÉANCE DU VENDREDI 18 JANVIER 1793

L'AN IP DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSmENCE DE MONESTIER

Un député, membre de la Société, a annoncé que la Convention va

ouvrir la discussion sur un sursis à l'exécution de la peine de morl

portée contre Louis Capet, et qu'elle vient de faire des changements

au procès-verbal, d'où il résulte que la majorité contre Louis XVI est

de trente voix. « Veillez au salut de la patrie, a ajouté l'orateur, vous

êtes les postes avancés de la République. Tandis que les intrigants ré-

fléchissent sur la faute qu'ils ont faite d'appeler les fédérés des dé-

partements, qui, au lieu de seconder leurs vues, ont reconuu sur-lc-

1. Il s'agit du duc d'Oiiéaus.
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champ qu'ils avaient été induits en erreur par de perfides écrits, je

vous invite à vous occuper des grands intérêts de la patrie et à re-

doubler de courage et d'énergie pour assurer le triomphe du vrai

patriotisme. »

[Lecture de la correspondance.]

Un affilié se présente à la tribune le chapeau sur la tète. On crie :

Chapeau bas! « Non ! non! », s'écrient plusieurs membres. Ce citoyen

dit qu'il ne connaît pas les règlements, mais qu'il suit l'impulsion de

la nature et de la liberté, qui permettent de l'aire tout ce qui ne nuit

pas à autrui.

Le Président observe qu'il n'y a point de règlement à ce sujet.

[Bruit.)

Les uns invoquent l'usage, les autres l'ordre du jour.

Cn membre. — Je présente une seule considération. Je sais que la

liberté permet d'avoir son chapeau sur la tète, mais il importe à tous

les spectateurs de voir continuellement la physionomie de l'orateur.

Celui-ci se découvre et dit: « Citoyens, je regrette de vous avoir

fait perdre un temps précieux, mais j'ai cru pouvoir suivre Tusage

adopté dans la Société dont je suis membre... celle de Périgueux.

Elle vous demande, par mon organe, une expédition de la délibéra-

tion par laquelle vous avez tjxpulsé Manuel. Je vous prie de lui adres-

ser la collection des bons écrits que vous avez fait imprimer. Ils ser-

viront de contre-poison aux calomnies que répandent les intrigants.

Cette Société veut juger la Société-mère avec connaissance de cause. »

Le Président a répondu que le Comité de correspondance a prévenu

les désirs du pétitionnaire. « Vous ne devez pas douter, a-t-il ajouté,

que tous ceux qui ont voulu perdre les Jacobins dans les départe-

ments seront anéantis dans huit jnuis. »

[Moras, qui revient de l'armée, dénonce Dumouricz. — Dénonciations di-

verses. — Discours de Ckabol sur le procès de Louis XVI. — Collecte en faveur

de six militaires blessés. — Séance levée à dix heures et demie.]
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GXLIY

SÉANCE DU DIMANCHE 20 JANVIER 1793

L'AN IP DE LA RÉPUBLIQUE

Une citoyenne fait déposer sur le bureau un habit, une veste, des

guêtres et un bonnet de grenadier pour les défenseurs de la patrie.

[Applaudi.)

Mention honorable.

Il a été arrêté, sur la proposition d'un membre, que la tribune du

logographe ', qui est fermée depuis quelques temps, serait ouverte

pour recevoir les citoyens et les citoyennes dont l'affluence était con-

sidérable.

Après la lecture du procès-verbal, on a rappelé la promesse faite

par Desfîeux, vice-président, que Dumouriez viendrait aujourd'hui à

la séance.

Goupilleau a assuré la Société que ce général était malade.

Le Président a annoncé que la lecture de la correspondance ap-

prendrait que les Sociétés égarées sont parfaitement revenues.

Les citoyens ont demandé à entrer dans l'intérieur de la salle ; mais

La Faye a observé que le peu d'espace qui restait était réservé aux

députés de la Convention, qui depuis plus de huit jours n'ont pu as-

sister aux séances, et dont la présence est nécessaire.

La Société a chargé deux commissaires d'exprimer au peuple ses

regrets de ne pouvoir l'admettre dans son sein.

[Un secrétaire fait lecture de la correspondance.]

Un citoyen a présenté un jeune soldat qui a perdu un bras au siège

de Lille. [Applaudissements.)

La Société lui a accordé une carte d'entrée ^.

Robespierre a obtenu la parole et a dit, à l'occasion de ce jeune

héros entré au milieu de la salle :

« Citoyens, le spectacle que vous venez de voir est digne du pre-

1. Il s'agit sans doute de la tiùbune où le citoyen Guiraut avait cssaj'é ses

procédés logotachygraphiqucs.

2. Il s"agit sans doute ici de l'incident dont il est question avec plus de détail

dans la pièce suivante.
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mier jour de la République. L'énergie va s'accroître à compter de

cette époque. Il faut que la France connaisse et le nom de ce jeune

guerrier et le nom de celui qui Ta présenté. (Son nom est Charles

Bernier.) Je demande que l'extrait du procùs-verbal soit envoyé aux

Sociétés affiliées et à l'armée. »

Cette proposition est adoptée.

La mère de cette jeune victime du sort des armes a été présentée,

et on a réclamé pour elle des secours.

« Ce n'est pas à la Société, s'est écrié Bourdon, à venir au secours de

cette mère respectaljle, c'est à la nation. La dette qu'elle a contractée

me parait trop sacrée pour qu'elle puisse s'en dispenser. »

Le Président a donné à cette mère le baiser fraternel, et lui a pro-

mis, au nom de la Société, que tous les membres solliciteraient avec

elle et pour elle une récompense méritée.

Sur la proposition de La Faye, on a procédé à une collecte pour six

militaires qui n'ont ni asile ni vêtements.

L'orateur de la députation des sans-culottes de Lyon est monté à la

tribune :

« C'est dans ce temple de la liberté, a-t-il dit, que vous avez ap-

pelé les fédérés des quatre-vingt-trois départements; vous nous

avez ouvert nos yeux, et vous nous avez prouvé que les ennemis de

la pairie n'étaient pas tous à Col)lenlz; vous nous avez prouvé que

les Tuileries renfermaient des ennemis encore plus dangereux. Nous

venons, au nombre de quinze mille citoyens, sanctionner le décret que

nous devons au. courage de la Montagne, que nous devons à la persé-

vérance du peuple.

« Les sans-culottes de Lyon se sont rassemblés; ils ont exprimé leur

vœu, ils ont choisi des membres pour le présenter à la Convention.

Par ime fatalité qui est ordinaire, ils n'ont pu être admis, mais ils

viennent parmi vous exprimer les sentiments qui les animent. Nous

nous réunirons demain aux fédérés dans cette salle, et nous nous fé-

liciterons avec eux de la chute du tyran. Il faut que les Urissot, <|ue

les Buzot, que les IJarbaroux, qui f)nt voulu régner, soient anéantis

politiquement. » [Applaudi.)

Cet orateur a lu l'adnssc à la Convention, rédigée par le citoyen

Lambert. Cette adresse avait pour objet de prouver que le renvoi aux

assemblées i)rimaires du procès de Louis Capet pourrait embraser la

République du feu de la guerre civile, et que la léte de Louis Capet

devait tomber sur l'échafaud. 11 a lu ensuite une circulaire adressée

aux autres Sociétés adiliées, par laquelle la Société de Lyon dit : << Les
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Roland et les Brissot n'ont aucune prépondérance dans leur départe-

ment, et bientôt l'illusion cessera dans tous les coins de la France.

L'ambition règne au sein de la Convention, les droits sacrés de la

liberté y sont méconnus. Le plan de nos ennemis est de nous attaquer,

non par la force des armes, mais par des écrits perfides et calom-

nieux ; des phalanges sont en route pour sauver Louis Capet de Técha-

faud. Mais nous ne suivrons pas l'exemple de ces hommes égarés,

nous ne cesserons de rendre justice aux Jacobins. Les députés pa-

triotes qui siègent ici sont ceux qui ont sauvé la liberté. »

TuuRiOT. — Je vous conjure, au nom du bien public, de m'accorder

toute votre attention; j'ai des choses importantes à vous révéler; je

vais vous parler comme on parle à une famille. Nous avons besoin

de nous serrer et de ne suivre que les insinuations du patriotisme.

. Les chevaliers du poignard sont en activité. Je crains qu'une nuit

ensanglantée ne nous prive des fruits du triomphe le plus glorieux

pour les vrais amis de la liberté. Déjà, au moment où je vous parle,

un de nos membres, un citoyen vertueux... {Bruit.) Je prie mes frères

de ne pas m'interrompre
;
je ne dirai que ce qu'exige le salut de la

République.

Déjà un homme (Le Peletier de Saint-Fargeau) qui a servi la chose

publique avec courage, dès l'époque de l'Assemblée constituante,

n'existe peut-être plus... Nous avons besoin de tout le calme, de toute

la tranquillité possible, pour déconcerter le plan de nos ennemis. On
ne doit pas ignorer que, depuis quatre mois, on calcule tous les moyens
de sauver le tyran ; on veut exciter un soulèvement pour l'empêcher

de parler. Les intrigants craignent que leur complicité soit révélée et

punie... Je dis qu'il est important qu'à l'instant même la Société fasse

une députation vers la municipalité pour l'inviter à prendre toutes les

mesures de surveillance qui peuvent déjouer les projets des malveil-

lants. Il faut que la même députation soit chargée de demander que

la garde soit doublée dans les sections et quartiers de Paris. Il faut

que nous sacrifiions notre propre sang pour que le tyran monte sur

l'échafaud.

Il faut encore avertir les quarante-huit sections qu'il existe un com-

plot, afin qu'elles prennent des mesures pour arrêter nos ennemis

et les faire monter à l'échafaud. A la veille d'un grand événement,

les parties intéressées se heurtent et s'agitent. Lorsqu'un grand acte

doit avoir lieu, il y a toujours un parti intéressé à exécuter un sou-

lèvement. Des hommes iront de corps de garde en corps de garde

pour annoncer qu'il y a un mouvement pour les arrêter [sic] ; vous les

consignerez pour vérifier ensuite le principe des mouvements et em-
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pèclier l'explosion, qui n'a d'aulre but que de Poustraire le tyran à

l'échafaud. Nous aurons ainsi l'avantage de sauver la chose pu-

blique et d'empêcher le sang des patriotes de couler. [Applaudisse-

ments.)

Robespierre. — Je viens appuyer la motion de Thuriot et y ajouter

quelques réflexions importantes. De la punition de Louis Capet dé-

pend le salut public; aussi tous les efforts des ennemis de la Répu-

blique tendent-ils à bouleverser Paris pour sauver le tyran.

Nous ne devons le salut de la chose publique qu'à la réunion fra-

ternelle des fédérés que l'on avait voulu armer contre nous. Thuriot

vous a indiqué les principales mesures propres à maintenir le calme.

Je vous invite à prémunir nos concitoyens contre tous les pièges. On

ne manquera pas d'employer tous les moj^ens possibles pour nous

égarer. S'il était vrai qu'un défenseur de la liberté eût été outragé,

oublions-le pour le moment, allons au tyran, c'est par lui qu'il faut

commencer. Pour cet effet, il faut maintenir autour de l'échafaud,

autour de la Convention, un calme imposant et terrible, pour glacer

d'effroi tous les ennemis de la liberté. Nous voulons bien périr, pourvu

que la tyrannie périsse avec nous. Quand la tète du tyran sera tom-

bée, vous éclairerez les départements sur les complots qui ont été

tramés contre la liberté.

Gardons-nous, après l'exécution (car je suis persuadé que cette exé-

cution aura lieu), gardons-nous de faire aucun acte qui puisse donner

à l'intrigue le moindre prétexte de calomnier l'héroïsme du patrio-

tisme. Oublions les intrigants, laissons-les tomber sous le mépris pu-

blic. Nous n'avons qu'une passion, c'est la liberté; nous en jouirons,

et nous ferons le bimheur de la République.

Je demande qu'on avertisse le commandant de la garde nationale

de déployer une activité extraordinaire, et qu'on communique ces

déterminations de prudence à la section des Droits de l'iiomme, alin

qu'elle unisse ses efforts aux nôtres.

Je demande qu'il soit fait une aflichc, ipii paraîtra demain à la

pointe du jour, pour inviter le peuple au cahuc, et lui faire coiiuaiire

les pièges (prou lui tend.

Je demande aussi que vous présentiez une adresse à la Convention

pour lui présenter le tableau des manœuvres employées par les in-

trigants pour perdre la chose jtubli(iue et anéantir les patriotes le

lendemain de l'exécution de Louis Capot; celte adresse sera envoyée

aux déparlements, aux autorités constituées et à l'armée. Je prie

Thuriot de voubjir bien rédiger à rinstanl l'adresse qu'il a ébauchée,

en y ajoutant mes observations. {A/tjtlaudi.)
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Les propositions de Robespierre et Thuriot ont été arrêtées par la

Société.

Une agitation extrême a régné dans l'Assemblée ; le président s'est

couvert : le calme s'est rétabli.

Le Président a invité les commissaires à s'inscrire, et a dit qu'il

n'y avait que de mauvais citoyens qui voulussent sortir dans un mo-

ment où l'on traitait une question du plus grand intérêt. On a em-

pêché les membres de sortir jusqu'après la nomination de douze

membres, pour se transporter au département et à la Commune ^

La Société s'est déclarée permanente pendant le reste de la nuit.

Thuriot a fait l'appel des sections, et chaque citoyen domicilié

dans l'étendue de la section appelée s'est fait inscrire au bureau, et

a pris l'engagement de se transporter dans sa section pour rendre

compte des arrêtés de la Société relatifs aux mesures de prudence

que nécessitent les circonstances.

Un membre a lu le projet d'afTiche dont la substance suit :

«Citoyens, c'est votre réunion qui a vaincu la tyrannie, c'est le

calme que vous avez maintenu qui a conduit le tyran à l'échafaud.

Du calme, citoyens, et la chose publique est sauvée. »

Cette rédaction a été approuvée.

Un membre. — Les mesures proposées par Thuriot et Robespierre

sont très bonnes, mais je crois qu'il faut y ajouter celle d'envoyer des

commissaires au pouvoir exécutif.

Le Président a répondu que les commissaires choisis avaient mis-

sion de se rendre auprès du Conseil exécutif provisoire.

Un militaire a observé qu'il importait de nommer une force armée

pour protéger la sûreté des membres de la Société.

Un citoyen a dit que personne d'entre eux ne redoutait les poignards.

« Au surplus, s'est-il écrié, il serait glorieux de mourir pour une si

belle cause, et nous envions tous le sort de Le Peletier. »

[Communicalions de diverses Sociétés =.]

1. Le même jour, 2U janvier ITO:}^ la Société envoya une circulaire aux sec-

tions de Paris, signée de Monestier (du Puy-de-Dôme), président, de Desfieux,

vice-président, et de Debuscher, secrétaire. On y annonçait l'envoi d'une dépu-

tation de douze membres auprès du Conseil exécutif, du département, de la

Commune et des sections, << pour les inviter à doubler de surveillance et à pren-

dre toutes les mesures nécessaires pour empêcher l'exécution des projets des

ennemis de la liberté... et à être en garde contre les nouvelles alarmantes. La

Société arrête en outre qu'elle sera permanente jusqu'après l'exécution du dé-

cret pénal rendu contre le tyran. » — Nous ne connaissons cette circulaire que

par l'analyse qui en est donnée dans le Catalogue d'une importante collection de

documents autographes, Paris, Charavay, 18G2, in-8. (N« 37.)

2. 11 faut rapporter à cette séance l'imprimé intitulé : Société des amis de la
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CXLV

EXTHAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SEANXE DES JACOBINS

DU -20 JANVIER 1793, LAN IF DE LA RÉPUBLIQUE'

Bemujer, comme le plus vieux soldat de la République
,
qui se

trouvait à cette séance, en présente le plus jeune. II offre aux rejLiards

de la Société, ainsi ([u"à sa sensibilité, un enfant tpii a perdu un bras

au siège de Lille.

Un membre demande que, pour honorer la Société, dont les géné-

reux efforts ont consolidé la liberté, le trait de ce jeune héros soit

consacré. En conséquence, il demande, et la Société arrête la pro-

position, qu'extrait du procès-verbal soit envoyé à l'armée et à toutes

les Sociétés qui fraternisent. Un autre membre demande que la mère

soit félicitée... Elle prend place à cùlé du président, qui avait déjà à

sa droite son brave fils.

Berruyer annonce que cette citoyenne a besoin de secours. « Ce

n'est pas à la Société, s'écrie un secrétaire, c'est à la nation à se

charger des dépenses de la patrie. » « Ceux-là ont aussi perdu leurs

membres, continue Bourdon en montrant six soldats mutilés : je jure

par la tête du tyran que nous ne nous séparerons pas que nous

n'ayons assuré l'existence de ces généreuses victimes! »

La Société, provisoirement, arrête en leur faveur une collecte, qui

s'est montée à la somme de 250 1. 15 s. G d.

PoW'extrail conforme à l'original:

T. Rousseau, secrétaire du Comité d'administration.

liberté et de l'ér/alUr, séanti' <tiir ci-devant Jarohins Sdint-Itoiiuré. Ertrait du

procès-verljul de la séance du )Hi janvier il'.y.i. — liiip. l'ulior de Lille, s. d., iii-8

de 4 p. — IJibl. nat., Lb 40/2298. — Cet extrait conticut sculoment la diJnoncia-

tion et les arrrlés relatifs au Journal des Jacobins des 19, 21 et 'M décembre 1793,

avec une lettre adressée à .Maure par un citoyen de Perpignan, Dufcy, lettre

où Birotlcau est dénoncé.

1. Bibl. nat., Lb -40/7 i2, in-8.
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CXLVI

SÉANCE DU LUNDI 21 JANVIER 1793, L'AN IP

DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DEMONESTIER'

Mercier, employé aux assignats, a demandé, par l'organe de Maure,

l'entrée de la séance. — Accordé.

Plusieurs citoyens ont sollicité et obtenu la même faveur.

Bourdon. — Ici sont rassemblés les hommes qui ont toujours aimé

la liberté. Dès l'époque de la fuite de Louis, j'ai demandé qu'il subit

la peine qu'il méritait. Aujourd'hui il a payé sa dette; n'en parlons

plus, soyons humains; tout notre ressentiment doit expirer avec lui.

Le Peletier nous a dit plusieurs fois : « Je veux mourir pour la liber-

té! » Il est mort. Rendons public tout ce qu'il y a de glorieux dans sa

mort. Réjouissons-nous : au premier triomphe remporté sur les in-

trigants, nous avons ajouté celui de la suppression du bureau de for-

mation d'esprit public institué par Roland. Oui, citoyens, nous som-

mes parvenus à faire supprimer cette institution, imaginée par la

coupable intrigue qui voulait étouffer la liberté dans son berceau, et

faire rétrogader l'esprit public.

Un MEMBRE. — Au moment où le dernier tyran des Français vient

d'expier par sa mort les crimes de sa vie, au moment où le peuple

vient de perdre le plus estimable de ses représentants, je ne puis

contenir mon indignation en voyant les murs de Paris tapissés des

diatribes sanglantes que contient la Sentinelle, qui renaît de ses cen-

dres pour calomnier les meilleurs patriotes ^. Je vous dénonce, citoyens,

cet écrit dangereux. Éclairons les départements. Je demande que

nous rédigions un exposé précis et exact de tout ce qui s'est passé la

semaine dernière, et que nous l'envoyions avec profusion dans les dé-

partements et aux Sociétés affdiées. Je demande aussi qu'on oblige

Roland de rendre compte de l'emploi des fonds qu'il a extorqués

sous le prétexte d'éclairer l'esprit public. Les prévarications sont mo-

1. Monestier était président de quinzaine. .Mais c'est Maure qui présida celte

séance du 21 janvier 1793.

2. Sur cette réapparition du journal-affi»hc de Louvct, voir Ilatin, Uiblio(jfo~

phie de la presse, p. 237.

Tome IV. 44
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ralement prouvées. Ainsi les membres de la Convention ne doivent

pas perdre un moment. [Applaudi.)

Bourdon. — J'ai oublié de vous dire que la Convention nationale,

qui est aujourd'hui jacobite (je ne sais combien cela durera) a arrêté

qu'elle assisterait aux funérailles de Le Peletier, auquel elle a accordé

les honneurs du Panthéon.

MoNESTiER. — Citoyens, de grands événements se sont succédé. 11

semblait que le patriotisme devait encore une victime à la tyrannie.

Le Peletier a été cette victime, et sa mort sera utile à la chose publi-

que. Je n'accuse point nos ennemis, je ne dis pas que tel ou tel, de

tel département, ait influé sur la mort de Le Peletier; mais on a re-

marqué qu'il a fallu que la Montagne déployât toute sa force pour lui

faire obtenir les honneurs qu'il mérite à si juste titre... Ce sont les

appels nominaux qui ont fait connaître les vrais amis de la liberté.

Thuriot, toujours ferme, toujours courageux, et quelquefois sublime,

a rappelé ce grand événement. L'impression a été terrible, et nous

avons tous remarqué que les statues étaient brisées. Barère n'a vu que

le peuple, que la souveraineté du peuple blessée dans un de ses repré-

sentants. On cru assez pour la gloire de l'immortel Le Peletier en annon-

çant qu'il est mort martyr de la liberté; ces mots sont insignifiants,

car Le Peletier n'est pas mort dans son lit, il n'est pas mort de fatigue,

il a été assassiné. Il fallait conserver les expressions sacramentales

dont il s'est servi en répondant aux inculpations de son assassin.

« En votant, a-t-il dit, pour la mort du tyran, j'ai obéi à ma con-

science. »

Ces mots doivent être littéralement insérés dans l'adresse.

Le croiriez-vous, citoyens? Un républicain de ce matin, Lanjuinais,

est monté à la tribune, et ce grand législateur est venu nous dire (|u'il

fallait respecter les lois, et il nous a cité un décret (jui ordonne «pie

les honneurs <lu Pantliéon ne seront rendus qui; dix ans après la mort.

Robespierre a l'ait sentir la différence qu'il y a entre Mirabeau et Le

Peletier . celte différence est celle qui existe entre le vice et la vertu.

La Convention n'a pas invectivé aujourd'hui la Commune de Paris,

elle s'est occupée des mesures de sûreté générale.

Nous invitons nos frères à nous communitjuer leurs idées sur cette

importante matière, qui doit appeler toute notre attention.

Jkandon Saint-Andhé. — La Convention nationale a décrété aujour-

d'hui n(»n pas des hoimeurs à Le Peletier, ce citoyen est assez honoré

par sa vertu, mais elle a rendu justice à un patriote qui a défendu la

Cause de la liberté avec courage.
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L'oraleur a été interrompu par l'arrivée du frère de Le Peletier, qui

est entré dans la salle au milieu des applaudissements.

Jcanbon Saint-André a continué l'oraison funèbre de Le Peletier.

« La lumière du jour, a-t-il dit, est moins pure que ne l'était le

cœur de ce citoyen. La liberté n'a jamais eu de plus ardent, de plus in-

corruptible défenseur. Il faut que la Société, à l'exemple de la Con-

vention, assiste aux obsèques de Le Peletier. Nous devons ce témoi-

gnage éclatant à celui qui, n'étant pas dans la classe du peuple, a su

descendre jusqu'à elle pour s'élever à la hauteur des principes. Il faut

arrêter de nommer une députation pour assister à cette cérémonie

patriotique. {Plusieurs voix : Nous irons tous!)

«Je demande aussi que la Société rédige une adresse qui sera en-

voyée aux Sociétés affiliées et aux départements, et que dans cette

adresse on donne à la cendre de Le Peletier les regrets qu'il mérite,

et qu'on prouve à tous les citoyens que celui qui sait combattre,

vaincre et mourir pour sa patrie, est assuré de l'immortalité. « \Ap-

plaudi.)

La Société arrête d'assister en corps aux obsèques de Le Peletier,

et de rédiger une adresse aux Sociétés afTdiées pour manifester ses

sentiments sur la glorieuse mémoire du citoyen dont elle pleure le

trépas.

G... — Je iti'étais proposé de faire la même motion que le préopi-

nant. Je demande, par amendement, que la Société députe deux de

ses membres pour informer les Sociétés populaires séantes à Paris et

les défenseurs de la patrie de la détermination que nous avons prise,

et de les inviter à se réunir à nous pour rendre les derniers devoirs à

un collègue que je pleure avec amertume. [Adopté.)

FÉLIX Le Peletier. — Il est mort un homme qui faisait honneur à

l'homme : le citoyen Le Peletier a succombé sous les poignards de la

tyrannie. « Je meurs pour la liberté ! » ont été les dernières paroles

d'un frère dont je partageais le patriotisme et les principes, et avec

lequel je désirerais pouvoir être confondu. Mon vœu le plus ardent

est de marcher sur ses glorieuses traces, à trouver les mêmes dan-

gers. J'ambitionne les mêmes poignards, je le jure dans ce sanctuaire

où l'on ne jure jamais en vain.

Le Président a répondu : « Citoyen, ton frère est immortel. Un peu

plus tôt, un peu plus tard, console-toi, il ne pouvait mourir plus glo-

rieusement, ni plus utilement pour sa patrie. Sa mort a détruit la

tyrannie et la calomnie, qui sont inséparables. Si nous étions des
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rois, nous pleurerions ; nous sommes des républicains, et nous devons

essuyer nos larmes, en songeant que sa mort contribue au salut de

la chose publique. »

Félix Le Peletier a répliqué : « Citoyen président, vous êtes fidèle

à l'amitié, même au delà du trépas, c'est pour mon àme la plus belle

et la plus douce récompense. »

On arrête l'impression du discours et la réponse du président.

[Voici (d'après l'imprimé coté Lb 40/742) le texte officiel de ces deux dis-

cours, qui diffère sensiblement de celui que donne le Journal des Jacobins.]

- FÉLIX Le Peletier. — Il est mort un homme qui faisait honneur à

l'homme. Le citoyen Louis-Michel Le Peletier a succombé sous les

poignards des ennemis de la patrie. « Je meurs pour la liberté ! »

furent ses dernières paroles. Qu'il est honorable, ce choix cruel qui

vient d'enlever mon frère, mon ami! Quelle tâche la reconnaissance

publique m'impose! La Convention lui a décerné les honneurs desti-

nés aux grands hommes, et certes ils étaient mérités, s'ils sont la

récompense des vertus et du patriotisme. II ne me reste qu'à enter

ma destinée sur la sienne. Poissé-je mériter de faire confondre l'une

avec l'autre, comme nos âmes le furent par les liens de l'estime et de

l'amitié! J'ambitionne les mêmes poignards : je le jure par ce sanc-

tuaire, où l'on ne jura jamais en vain.

Maure aîné, président. — Citoyen, ton frère était mortel: un peu

plus tôt, un peu plus tard; mais console-toi, il ne pouvait mourir

plus glorieusement et plus utilement pour sa patrie. Sa mort a con-

tribué à l'anéantissement de la tyrannie, et il est le dernier dont le

tyran a bu le sang: car les rois sont insatiables de celui des hommes.

Les patriotes, les Jacobins, les Parisiens, étaient des assas.-ins, des

hommes de sang. Cependant Le Peletier était patriote, Jacobin et

Parisien, et il a été assassiné! Son sang a été versé. Sa mort a détruit

tout à la fois la tyrannie et la calomnie, compagnes inséparables pour

le maliieur des hommes.

Sujets des rois, nous aurions pleuré : républicains, ne pensons

qu'à sa gloire et à l'avantage qu'en a retiré la patrie.

Souviens- toi des hoinieur.s bien mérités accordés à ton frère;

conduis-toi d'une manière digne de sa mémoire et d'un républicain.

On a fait la motion d'admettre Frlix Le Pcloticr sans f<»rnialité,

mais Robespierre jeune a réclamé la stricte exécution du règlement.
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Sur cette observation, la Société a passé à l'ordre du jour, en ac-

cordant toutefois au candidat l'entrée provisoire des séances.

GoupiLLEAU. — Citoyens, je vais vous citer quelques détails relatifs

à la fin tragique d'un de nos collègues. J'étais dans notre Société

quand on apprit cette nouvelle. Je me rendis au Comité de sûreté

générale. On m'invita à me rendre auprès de Le Peletier. Je le trouvai

dans son lit, à onze heures environ du soir. Il prenait un breuvage; il

me reconnut, il me serra la main et me dit : « Mon ami, j'expire;

mais ma mort est honorable, je meurs pour la patrie. » Telles furent

ses propres expressions. On m'observa qu'il y aurait du danger à le

faire parler longtemps. Je me retirai, et quelque temps après il ex-

pira (à minuit). Citoyens, nous sommes environnés de poignards, et

je ne vous dissimulerai pas que j'ai été attaqué en sortant du Comité.

DuFùURXY. — L'assassinat de Le Peletier n'était pas encore connu au

Conseil exécutif à onze heures du soir; il n'en a été instruit que par la

dépiitation des Am.is de la liberté et de l'égalité. Je vous apprends

que le Comité de sûreté générale a été reformé par un décret rendu à

l'appel nominal, et il est composé de douze membres sincèrement pa-

triotes '. Quand ce Comité sera en activité, tous les ennemis du bien

public seront anéantis. Citoyens, je voudrais qu'on élevât un monu-

ment pour consacrer, par des signes symboliques, la glorieuse jour-

née qui a décidé le triomphe de la liberté.

Desfieux a fait mention d'une lettre à lui adressée, dans laquelle on

assure que Ferrière a diné avec Rutlège, où [sic) il a appris que le

Confesseur de Louis Capet avait été donné par Brissot.

Un membre a dit qu'il était de garde au château le jour où le con-

fesseur a été appelé, et qu'il peut attester que ce confesseur a été dé-

signé H Louis Xyi par Malesherbes, qui a même indiqué son adresse

et son numéro pour qu'on l'envoyât chercher.

Un fédéré. — Citoyen, il s'en faut bien que la mort du tyran ait

anéanti tous ses partisans. Je vais vous proposer des mesures impor-

tantes. Vous savez que Roland a infecté l'esprit public, qu'il vise à la

dictature en feignant de crier contre la tyrannie, qu'il accable les

patriotes de calomnies, etc. Qu'a fait de plus Louis Capet? Nous de-

vons nous réunir, nous rallier. Il faut que nous jurions que, si un dé-

puté patriote venait à recevoir une égralignure, nous exercerions une

1. Les douze membres élus par la Convention, dans sa séance du 21 janvier

1193, pour former le Comité de sûreté générale, étaient Basire, Lauiarque, Cha-

bot, Legendre (de Paris), Bernard (de Saintes), Rovére, lluauips, Maribon-Mon-

taut, Tallien, Ingrand, Jean de Brj- et Duheiu.
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juste vengeance contre les membres qui ont voté la guerre civile en

proposant l'appel au peuple. Murmures d'improhation.)

Un membre a demandé la censure, {Bruit.)

Le Président observe à l'orateur que son zèle l'avait entraîné au-

delà des bornes, et que sa proposition était indigne de la Société et

de lui-même, et qu'elle calomniait les républicains.

Un militaire.— Citoyen président, lescanonniers de la section de la

Halle au Blé sont ici présents; je vous déclare en leur nom que nous

détestons la faction de Brissot et de Roland, et que nous ferons la

guerre à ces coquins-là. (Applaudi.)

C... — La tète du tyran est tombée, ce n'est pas tout: il faut encore

assurer la République par des mesures sages et sévères. J'ai six en-

fants, je les ai tous consacrés à la défense de la patrie; deux qui sont

de retour m'ont appris que les troupes manquaient de tout. Je ne

veux dénoncer personne. {On crie : Vous avez tort, parlez!) Nos vo-

lontaires du bataillon de Paris ne sont pas au nombre de vingt dans

l'armée de Dumouriez; ils demandent des vêtements, on leur refuse,

et ils partent. Ensuite ils ne veulent plus repartir; l'armée s'aflaiblit,

se dissout.

Un militaire a demandé la parole pour démentir ces faits. « J'ai

reçu, a-t-il dit, une lettre d'un aristocrate outré, et cet homme est

mon frère. Je lui déclare la guerre, je veux qu'il soit patriote ou qu'il

meure. Mon frère m'écrit de Macstricht que, s'il se présentait seule-

ment quatre mille Français, il se renriraient maîtres de la ville. Savez-

vous quels sont ceux qui désertent? Ce sont les coquins qui étaient ca-

chés dans le château, ce sont les pétitionnaires, et ces coquins ont

calomnié l'armée. Nous nous f des aristocrates. Je déclare «jue,

si nous voulons renforcer l'armée, je partirai, nous partirons tous, et

l'ennemi sera terrassé. Les Liégeois, mes compatriotes, s'arment, et

je vous déclare qu'ils se battent bien. »

Un militaire a appuyé la }»roposilion du ju'éopinant. >< Je suis, a-t-il

dit, un vieux soldat, f ; nous ne nous démentirons jamais, nous

ferons respecter la République; nous mourrons, sacredieu, pour la

liberté. «

Sur le rapport du Comité iraduiinislralion, on a arrêté une col-

lecte pour une citoyenni; diargi'-t; dt; ciini cnrants.

Un militairv. — Cit<tyens, je vous invite à survi-iller le dehors et le

dedans, et à déjouer les manœuvres des malveillants. Dans ma der-

nière campagne, je me suis trouvé dans une société composée de
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quatre-vingt-dix Hollandais. Nous avons parlé de la situation des

affaires politiques de France, et j'ai vu avec le plus grand plaisir que

les Hollandais sont favorablement disposés pour nous. Après avoir

quitté la Hollande pour me rendre à Paris par l'Angleterre, je me
suis embarqué avec trente émigrés, qui m'ont dit qu'ils portaient

chacun deux pistolets pour tuer les Jacobins. Comme on se doutait

que j'étais jacobin, on parlait de me jeter à l'eau.

Un grenadier du 99° régiment d'infanterie a été admis à se présenter

au Comité d'administration pour solliciter une collecte.

Hassenfratz. — Les préopinants vous ont parlé de la Hollande, de

l'Angleterre : je vais vous entretenir des moyens de repousser l'en-

nemi et de conserver la liberté que nous avons eu le bonheur de con-

quérir. La tète du tyran est tombée, et nous devons nous attendre à

avoir toute l'Europe sur les bras, si nous ne nous levons tous à la

fois. Déjà la Hollande, l'Angleterre et l'Espagne, s'apprêtent à nous

faire la guerre. Nous avons commis deux grandes fautes : la pre-

mière, c'est de n'avoir pas cerné, poursuivi les Prussiens ; la seconde

est de nous être arrêtés sur les bords de la Meuse, tandis que nous

devions marcher droit à Goblentz. On vous a parlé de faire une inva-

sion en Hollande ; en ce cas il ne faut pas perdre un moment, car le

passage n'est sûr que pendant le temps des pluies; autrement, nous

aurions à craindre les inondations.

Le premier plan de campagne consiste à porter une partie de nos

forces au delà du Rhin, pour mettre en stagnation les puissances

voisines.

Le second est de marcher en Hollande, et d'y arriver assez à propos

pour mettre un embargo sur la flotte de la république.

En iAiivant ces plans, en plaçant soixante mille hommes pour em-

pêcher toute invasion, nous aurons encore quatre cent mille hommes

à opposer aux forces coalisées de l'Europe. Ne nous inquiétons pas de

nos colonies. Nous sommes inattaquables, nous sommes invincibles,

si nous ne nous amusons pas à vouloir conserver des îles que déchi-

rent les guerres civiles, et que les Anglais ne songent pas à attaquer.

La conquête de la Hollande est très facile ; nous pouvons nous em-

parer des ports de la Hollande et de ceux de l'Espagne, que nous

mettrons ainsi en stagnation. Alors nos flottes, qui sont commandées

par de bons officiers, résisteront facilement aux efforts de l'Angle-

terre, et sortiront victorieuses. Ainsi, si nous nous déterminons à user

de nos moyens offensifs, nous irons en Angleterre; l'Espagne n'est

pas si difficile qu'on le pense. Si, au contraire, nous prenons le parti
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de nous renfermer dans nos limites et de borner notre sollicitude à

nous garantir fie toute attaque extérieure, nous resterons chez nous
,

et nous braverons dans nos foyers la coalition des despotes. Dans

1 un et l'autre cas, aucune puissance ne peut nous dicter des lois. Il

faut choisir entre l'inactivité, qui ne nous offre d'autre avantage que

celui de la sûreté, et l'activité continuelle, qui nous présente des vic-

toires assurées et la perspective d'un renouvellement perpétuel di'

gloire et de prospérité.

C... — Je vais répondre aux deux interpellations qu'on m'a faites.

Depuis le 10 août, on a transporté à Saint-Denis une grande quantité

de souliers; il est vrai que dans plusieurs de ces souliers il y a du

carton. Quant au second fait, je déclare qu'il est certain que le mi-

nistre Servan a passé un marché avec d'Espagnac, sous le nom de

Masson, pour fournir des voitures à l'armée, dont le dépôt est à Saint-

Denis. Quand ces voitures partiront trop tard, on en fera la dénon-

ciation. Au surplus, les voitures vides appartiennent à une compa-

gnie particulière.

Desfieux. — Si on se servait des voitures vides, d'Espagnac, qui a

un traité, demanderait avec raison une indemnité.

Un militaire a dénoncé que d'Espagnac correspondait tous les jours

avec les émigrés, et qu'il avait vu un émigré sortir de chez lui ; il a

ajouté qu'il ferait arrêter cet émigré, qui est un mouchard du comte

d'Artois et du prince de Condé.

Le Directeur des Messageries du Mans envoie une pétition sur les

subsistances, à laquelle il joint un morceau de pain pour échantillon.

— Renvoyé au Comité.

Un citoyen a déposé 80 livres pour les militaires blessés le 10 août.

— Mention honorable.

C... — Le jour où le despotisme royal expire ne nous dégage pas

de toutes entraves. Louis Capet était mort moralement dès le 10 août.

Depuis ce moment la tyrannie s'est réfugiée dans le cabinet de Uo-

land : c'est lui(jiii a voulu allumer la guerre civile et nous faire égorger

par nos frères des départements.

Nous avons les moyens les plus puissants de venger la ville di*

Paris du système de calomnie employé par les intrigants. 11 faut

que les sections de Paris se coalisent avec les défenseurs de la Répu-

blique; il faut que chaque fédéré déclare à la section dans l'arron-

dissement de laquelle il demeure quels sont les écrits que Roland leur

a envoyés. On tiendra lui registre de ces envois, qui manifesteront

ses prévaiications et sullirnul pour le démasquer. Actuellcmcnl , il
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fait comme La Fayette, il paie d'audace; il a tapissé les murs de

Paris d'une lettre où respire la calomnie jointe à l'impudence. J'ai fait

plusieurs dénonciations au Comité de sûreté, une notamment était

appuyée du témoignage de huit persones; eh bien, toutes ces dénon-

ciations ont été enterrées dans le Comité, qui a ménagé Roland , ou

qui peut-être veut faire une collection de toutes les pièces qui peu-

vent mettre en évidence les crimes de ce ministre corrupteur de l'es-

prit public.

Desfieux a annoncé qu'il connaissait un citoyen qui devait dénoncer

Roland, et que bientôt ce ministre serait en état d'accusation; il a

.invité au surplus tous ceux qui auraient des preuves écrites contre

lui à les envoyer à Collot d'Herbois, qui en fait une collection.

Un citoyen a lu un arrêté de la section des Tuileries, qui a pour

objet d'accorder une escorte aux députés patriotes pour les garantir

de tout outrage.

Un membre a observé que, si on accordait des gardes du corps aux

patriotes, il n'y aurait pas de raison pour en refuser aux non-pa-

triotes.

La Société passe à l'ordre du jour, malgré les observations d'un

membre qui votait des remerciements pour cette section.

La section de la Butte des Moulins a député quatre de ses membres.

L'orateur a dit : « La section qui nous envoie vers vous vous consi-

dère comme un rocher contre lequel viennent se briser les flots d'une

mer agitée par la tempête. Elle contemple avec admiration votre

courage et votre énergie. Elle nous charge de vous présenter l'hom-

mage qu'elle rend à la sagesse qui a dirigé vos délibérations depuis

la Révolution, et l'arrêté qu'elle a pris d'adhérer à vos principes et

de vous demander l'affiliation. »

Le Président. — Citoyen, tu nous a remis les règlements et la liste

des membres; tu es parfaitement en règle; ton patriotisme est cher

à nos cœurs.

L'affiliation est mise aux voix et adoptée unanimement.

Un membre a invité tous les citoyens à s'opposer à la lecture du

testament de mort de Louis Capet. « Ce testament fanatique, a-t-il

dit, pourrait faire quelque impression sur les esprits faibles et super-

stitieux. »

La séance a été levée à dix heures.
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CXLYII

EXTRAIT DU PROCÈS - VERBAL DE LA SÉANCE DES JACOBINS

DL 21 .lANVIKR 17!t3, LAN IL DE LA RÉPUBLIQUE '

Le Président a ouvert la séance à Theure ordinaire.

Plusieurs membres, en rendant compte de la séance de la Conven-

tion, annoncent : 1° qu'elle a décrété la suppression du Comité de

lurmation de l'esprit public, établi par Roland, avec injonction à ce

ministre de rendre compte des sommes qu'il a employées pour cet.

objet; 2° que le Comité de sûreté générale allait être renouvelé;

3° qu'elle avait décrété les honneurs du Panthéon pour Michel Le

Peletier, assassiné pour avoir voté la mort du tyran. « L'ordre du

jour, disent-ils, n'était pas seulement de calomnier la ville de Paris,

et la Convention a fait comme les Assemblées précédentes : elle s'est

montrée grande dans les moments périlleux. »

Le frère de Michel Le Peletier est admis à la séance. Ce citoyen

rend compte des derniers moments de son frère, dont les derniers

soupirs furent pour la liberté. Il ambitionne la même mort et jure de

marcher sur ses traces. La Société arrête l'impression de son dis-

cours, avec la réponse du président-.

IHusirars membres rcnilciil à Michel Le Peletier le juste tribut dû

à ses vertus et à son patriotisme. Sur leurs propositions, la Société

arrête à l'unanimité : 1" qu'elle assistera tout entière à sa pompe fu-

nèbre; 2° qu'elle invitera les quarante-huit sections et les Sociétés

populaires à imiter son exemple ;
3° qu'il sera rédigé une adresse qui

instruira les Sociétés de la République et les armées de ce triste évé-

nement, et du caractère vi-aiment iépid>licain de ce rei)résentant du

1mu|iIl'. — liobi'sinerre et Collai d'IIerbois sont nommés rédacteurs '.

lOlle arrête en outre f|ue les dernières paroles de Michel Le Peletier

seront insérées dans son procès-verbal.

Pour extrait conforme ù l'oriijinal :

T. Rousseau, secrétaire du Comité d'administration.

1. Bil)l. liât., Lit i()/7i2.

2. Celte adresser fut lue et .idopléc dans la séance du 23 janvier n!)3. (in la

trouvera plus lias ù celte ilate, non daprès le, lexli- du Jounidl des .Idmhins,

'|ui est fautif, mais d'ajiri's des extraits du procès-vcrliai inijiriuiés dans Lli 'i(i/*42,

n.N DU ToMi; (trATlUi'.ME



ERRATUM

AU TOME TROISIÈME

SÉANCE DU LUNDI 26 MARS 1792

[Par suite d'une erreur de copiste, le compte rendu de la séance du 26 mars

1792, t. III, p. 4o2, offre une lacune assez considérable, que nous allons com-

bler, en reproduisant en entier les discours de Guadet et de Robespierre. On

se rappelle que Guadet s'était opposé à l'impression d'une adresse lue par

Robespierre, et en avait demandé le renvoi à des commissaires.]

Guadet. — Ce renvoi est fondé sur trois motifs. Premièrement,

dire, comme Fa fait M. Robespierre, que l'on demande la guerre sans

but et sans préparation me paraît être une critique amère de toutes

les Sociétés patriotiques qui ont été de l'avis de la guerre, et de celle-

ci en particulier. Comment pourrait-on douter que le vœu général de

la nation soit pour la guerre, lorsqu'on dépouillant les registres des

départements on trouve plus de six cent mille citoyens inscrits pour

marcher à l'ennemi?

Secondement, j'ai entendu souvent dans cette adresse répéter le

mot de Providence ; ]Q crois même qu'il y est dit que la Providence

nous a sauvés malgré nous. J'avoue que, ne voyant aucun sens à

cette idée, je n'aurais jamais cru qu'un homme qui a travaillé avec

tant de courage pendant trois ans pour tirer le peuple de l'esclavage

du despotisme pût concourir à le remettre ensuite sous l'esclavage

de la superstition. [Brouhahas, murmures, applaudissements.)

En troisième lieu, il me semble que dire, comme l'a fait M. Robes-

pierre, que nous sommes maîtres de la paix et de la guerre, c'est en

quelque sorte donner d'avance un tort au ministère, dans le cas où

nous serions forcés à faire la guerre; et cependant il serait possible

que nous fussions dans cette position. Le ministre des affaires étran-
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gères a communiqué au Comité diplomatique une dépêche ferme et

vigoureuse qu'il a envoj'ée au roi de Hongrie. Cette dépèche ne laisse

aucune échappatoire et la réponse doit être précise, et peut-être nous

amênera-t-elle la guerre. Alors, par ce discours, M. Robespierre ne

semble-t-il pas élever la défiance des Sociétés contre un ministère

patriote et semer le découragement parmi elles, en leur montrant la

paix comme le seul moyen de salut? Enfin, j'avoue que je n'attendai*

rien de pareil de M. Robespierre.

M. Robespierre. — Je ne viens pas combattre un législateur dis-

tingué. [Plusieurs voix : Il n'y en a pas!) Je veux dire un législateur

distingué par ses talents; mais je viens prouver à M. (luadet qu'il

m'a mal compris; je viens combattre pour des principes communs à

M. Guadet et à moi. Car je soutiens que tous les patriotes ont mes

principes, et il est impossible que l'on puisse combattre les principes

éternels que j'ai énoncés. Quand j'aurai terminé ma courte réponse,

je suis sûr que M. Guadet se rendra lui-même à mon opinion. J'en

atteste et son patriotisme et sa gloire, qui ne peuvent être fon.lés que

sur les principes que je viens de proposer. Mais l'objection qu'il m'a

faite tient trop à mon honneur, à mes sentiments et aux principes

reconnus par tous les peuples du monde et par les assemblées de

tous les peuples et de tous les temps, pour que je ne croie pas mon
honneur engagé à les soutenir de toutes mes forces.

La première objection porte sur ce que j'aurais commis la faute

d'induire les citoyens dans la superstition, après avoir combattu le

despotisme. La superstiti(jn, il est vrai, est un des appuis du despo-

tisme, mais ce n'est point induire les citoyens dans la superstition

que de prononcer le nom de la divinité. J'abliorre autant que per-

sonne toutes ces sectes impies qui se sont répandues dans l'univers

pour favoriser l'ambition, le fanatisme et toutes les passions, en se

couvrant du pouvoir secret de l'Éternel qui a créé la nature et l'hu-

manité, mais je suis bien loin de le [sic] confondre avec ces imbéciles

dont le despotisme s'est armé. Je soutiens, moi, ces éternels prin-

cipes sur lesquels s'êlaie la faiblesse humaine pour s'élancer à la

vertu. Ce n'est point un vain langage dans ma bouche, pas plus (jue

dans celle de tous les hommes illustres, qui n'en avaient pas moins

de morale pour croire à l'existence de Dieu. {Plusieurs voix : A l'or-

dre du jour! — lirouliahas.)

Non, Messieurs, vous n'étoufferez point ma voix; il n'y a point d'or-

dre du jour (pli [>uisse étouffer cette vérité. Je vais continuer de dé-

velopper un des principes puisés dans mon coMir et avoués i>ar tou>

les défenseurs de la librrlé; je ne crois pas cpiil puisse jamais dé-
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plaire à aucun membre de l'Assemblée nationale d'entendre ces prin-

cipes. Et ceux qui ont défendu la liberté à l'Assemblée constituante

ne doivent point trouver des oppositions au sein des Amis de la con-

stitution. Loin de moi l'idée d'embrasser ici aucune discussion reli-

gieuse qui pourrait jeter de la désunion parmi ceux qui aiment le

bien public, mais je dois justifier tout ce qui est attaché sous ce rap-

port à l'adresse présentée à la Société.

Oui, invoquer le nom de la Providence et émettre une idée de l'Être

éternel qui influe essentiellement sur les destins des nations, qui me
paraît, à moi, veiller d'une manière toute particulière sur la Révolu-

tion française, n'est point une idée trop hasardée, mais un sentiment

de mon cœur, un sentiment qui m'est nécessaire. Et comment ne me
serait-il pas nécessaire, à moi qui, livré dans l'Assemblée constituante

à toutes les passions et à toutes les viles intrigues et environné de

tant d'ennemis nombreux, me suis soutenu seul avec mon âme?
Gomment aurais-je pu soutenir des travaux qui sont au-dessus de la

force humaine, si je n'avais point élevé mon âme? Sans trop appro-

fondir cette idée encourageante, ce sentiment divin m'a bien dédom-

magé de tous les avantages offerts à ceux qui voudraient trahir le

peuple.

Qu'}^ a-t-il dans cette adresse? Une réflexion noble et touchante,

adoptée par ceux qui ont écrit avec l'inspiration de ce sentiment su-

blime : je nomme Providence ce que d'autres aimeront peut-être mieux

appeler hasard, mais ce mot Providence convient mieux à mes senti-

ments.

On a dit encore que j'avais fait une injure aux Sociétés populaires.

Ah! certes, Messieurs, je vous en atteste tous, s'il est un reproche au-

quel je sois inaccessible, c'est celui qui me prête des injures au peu-

ple, et cette injure consiste en ce que j'ai cité aux Sociétés la Provi-

dence et la Divinité. Certes, je l'avoue, le peuple français est bien

pour quelque chose dans la Révolution. Sans lui, nous serions encore

sous le joug du despotisme. J'avoue que tous ceux qui étaient au-

dessus du peuple auraient volontiers renoncé pour cet avantage à

toute idée de la Divinité. Mais est-ce faire injure au peuple et aux So-

ciétés afTdiées que de leur donner l'idée d'une Divinité qui, suivant

mon sentiment, nous sert si heureusement? Oui, j'en demande pardon

à tous ceux qui sont plus éclairés que mol, quand j'ai vu tant d'en-

nemis créés contre le peuple, tant d'hommes perflcles employés pour

renverser l'ouvrage du peuple, quand j'ai vu que le peuple lui-môme

ne pouvait agir, et qu'il était obligé de s'abandonner à des hommes

perfldes, alors plus que jamais j'ai cru à la Providence, et je n'ai ja-
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mais pu insulter ni le peuple, ni les Sociétés populaires, en parlant,

comme je l'ai fait, des mesures qu'il faut prendre pour la guerre ou

pour la paix, ni dans le retour que j'ai fait sur ce qui s'est passé.

En disant qu'en demandant la guerre je ne voyais aucun [dan.

aucun objet, je n'ai point insulté aux Sociétés populaires, car on n'a

](oint recueilli le vœu de toutes les Sociétés populaires; celle-ci même

n'a pas émis un vœu positif. Je n'ai point insulté le peuple, j'ai de-

mandé la guerre, s'il faut avoir la guerre, et la paix, si on peut l'avoir,

et je crois qu'il est possible d'avoir la paix. Je n'ai insulté personne

quand j'ai dit que l'on parlait plus de la guerre que des moyens de

la faire avec succès. Seraient-ce les patriotes de l'Assemblée natio-

nale, seraient-ce les législateurs patriotes? En est-il un qui puisse

nier qu'avant la mort de Léopold, Narbonne et La Fayette étaient

présentés comme les liéros qui devaient sauver la nation? En est-il

un qui puisse nier que de toutes les parties de la France s'adressaient

ici des plaintes que les gardes nationales n'étaient point armées, que

les officiers aristocrates commandaient, qu'on demandait en vain leur

expulsion? En est-il un ([ui puisse tiire ([u'un général ipii, les mains

teintes du sang de ses concitoyens, devait les mener au coml)at, piU

inspirer la confiance? En est-il un qui puisse dire qu'ils avaient pris

des mesures nécessaires pour déjouer les conspirations ourdies par

nos ennemis communs? Oui, c'est la Providence qui a fait tomber

leur correspondance en nos mains. J'applaudis à ce qu'a fait l'As-

semblée nationale, à condition que sa démarche sera soutenue et que

la paix et le bonheur du peuple en seront le résultat. Est-il quelqu'un

qui puisse me reprocher d'avoir offensé les patriotes et les députés,

qui ont la preuve personnelle que je les estime? Et, quand j'étais in-

vesti du caractère sacré de représentant du peuple, m'a-t-on vu trou-

ver mauvais que des citoyens courageux présentassent à l'Assemblée

constituante des observations rigoureuses sur les fautes où elle était

tombée?

J'atteste ijuc je n'ai jamais trouvé de plaisir plus d(uix (juc loi-s-

que, au milieu de ces plates llag(jrneries (jui inondaient la salle, je

voyais percer quelques pétitions qui montraient le véritable vœu du

peuple français trop longtemps outragé, trop longtemps oublié. Com-

ment y en aurait-il un t[ui puisse adopter d'autres senlinienls (jue

ceux (|ue je viens d'exprimer?

Je passe à la troisième objection.

(î(jmin(!nt ai-je pu décourager les Sociétés en parlant du ministère

nouveau? Je ne l'jii jjas loué d'avance, je n'estime que ce ([ue je con-

nais, je u'ap[daudis i[u'au bien (jui est fait. Parmi les ministres, il en



ERRATUM AU TOME TROISIÈME 703

est tel, que je ne nomme pas, qui a les intentions les plus droites; je

souhaite qu'il ne soit contredit par aucun obstacle; mais, comme il

leur est très facile de prouver tout cela, je ne veux point les louer :

les circonstances et le bien public les mettront au-dessus de tout

éloge. Les intrigues de la cour (rien ne nous permet de jeter des

idées anticipées], je ne veux en parler ni en bien ni en mal. J'ai dit

que les ministres étaient Jacobins et que cela ne nous imposait aucu-

nement; j'ai dit que le ministère s'annonçait avec des circonstances

heureuses; voilà ce que j'ai dit. Je ne pouvais rien dire de plus : ma
conscience y répugne.

Rien de ce que j'ai dit ne peut décourager le peuple. Le peuple a

triomphé jusqu'ici des plus grands dangers, et il triompherait encore

des plus grands obstacles, s'il s'en présentait. Est-ce décourager les

Sociétés que de présenter le tableau civique des vertus? N'est-ce pas

du patriotisme que dépend le succès des révolutions? Le patriotisme

n'est point une aflaire de convenance, ce n^est point un sentiment qui

se ploie aux intérêts, mais c'est un sentiment aussi pur que la nature,

aussi inaltérable que la vérité.

Je conclus et je dis que c'était pour le rétablissement de la morale

de la politique que j'avais développé ces principes dans l'adresse que

j'ai lue à la Société. Je demande qu'elle décide si les principes que

j'annonce sont les siens.
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